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PREFACE

DE LA DEUXIÈME ÉDITION

Parue depuis deux ans et tirée à 3 300 exemplaires,

la première édition du Préhistorique est complè-

tement épuisée. Cet accueil empressé montre com-

bien le public s'intéresse à la science nouvelle. Mais

si les véritables amis de l'instruction et du pro-

grès se passionnent pour elle et la soutiennent de

tout leur savoir et de toute leur influence, l'oppo-

sition religieuse, si vive au moment de son appari-

tion, continue non moins vive, bien que transformée.

M. l'abbé Hamard et autres prêtres de l'Oratoire,

M. l'abbé Moigno et autres chanoines, le père Jean

et autres jésuites, l'esprit faussé par l'étude creuse

de la théologie, jugés trop mauvais observateurs,

trop faibles naturalistes, trop insuffisants paléoelh-

nologues, ont été laissés de côté. Entraînés par le

mouvement général de notre époque, les cléricaux

se sont décidés à laïciser leur attaque.

D'une part, ils ont peu à peu et patiemment

introduit leurs adeptes dans les sociétés savantes et

surtout d'anthropologie. Ils les ont plus patiemment

encore faufilés dans les rédactions des journaux

spéciaux, afin d'en accaparer l'influence. Je pourrais

en citer de nombreux exemples.
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D'autre part, ils ont cherché à détacher de ces

journaux des éléments actifs et intelligents pour les

lancer dans la rédaction des journaux religieux.

C'est ce qui est arrivé pour une importante revue

catholique belge et pour un journal protestant non

moins important de Montauban.

La chronologie et la question dite de l'homme

tertiaire sont dans ce moment-ci les deux grands

points d'attaque. Aux observations directes, nos

adversaires n'opposent que des considérations géné-

rales souvent manquant complètement de fond et de

vérité

.

C'est ainsi que mon collègue M. de Nadaillac, pre-

nant très probablement ses désirs pour la réalité, a

déclaré, à Vendôme, que « personne à la Société

d'anthropologie de Paris, sauf M. de Mortillet, ne

croit plus à Thomme tertiaire ».

Et pendant qu'il déclarait cela, M. Rousselet pro-

duisait à la Société d'anthropologie un silex de

Thenay certainement retouché intentionnellement.

M. Rames, poursuivant activement ses recherches

du Puy Courny, confirmait d'une manière indubi-

table l'existence dans le tortonien d'un être intel-

ligent qui s'approvisionnait de silex pour le tailler

et s'en servir ; découvertes exposées page 96 de la

présente édition.

La question de l'homme tertiaire est si peu morte

et enterrée qu'à Blois, au commencement de sep-

tembre, M. le sénateur Dufay, dans son discours de

bienvenue adressé à l'Association française pour

l'avancement des sciences, a nettement proclamé
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Tanthropopithèque. Une excursion spéciale organisée

pour visiter Thenay et y faire des fouilles a eu le

plus grand succès.
'

Passant du tertiaire au quaternaire, nous arrivons

sur un terrain bien moins contesté. De ce côté, il

n'y a plus que des escarmouches de détail.

Depuis la publication de mon ouvrage, une des

stations chelléennes les plus remarquables, celle de

Saint-Acheul, qui tout d'abord avait donné son nom
à l'époque elle-même, a complètement disparu. A
sa place s'élève rapidement un faubourg nouveau

d'Amiens.

Par contre, les stations nouvelles signalées sont

nombreuses et disséminées un peu dans toute la

France. Les plus intéressantes sont celles de la

basse vallée du Rhône et de la côte méditerra-

néenne, régions qui n'avaient encore rien donné en

ce genre. E. Piivière indique trois coups de poing,

en calcaire compact, de la brèche de Lympia à Nice,

et Morel, un coup de poing en silex et une pointe

moustérienne, près de Carpentras.

En 1883, à la réunion de l'Association fran-

çaise, à Rouen, Bucaille a décrit et montré sur place

une superposition très nette, très précise du mous-

térien sur le chelléen, à Sainte-Catherine, près de la

ville.

Les découvertes de crânes néanderthaloïdes se

multiplient. A ceux déjà décrits, il faut ajouter :

Celui de Podbaba, près de Prague, associé au

mammouth.
Et celui de Marcilly-sur-Eure, recueilli par Doré-
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Delente, que j'ai décrit dans tHo7nme {{) du 2o jan-

vier i884. Ce dernier est parfaitement daté par son gi-

sement. 11 appartient à l'époque moustérienne. Cela

montre que la race néanderthaloïde s'est maintenue

pendant les deux premières époques quaternaires.

Comme élargissement de Taire de distribution de

l'industrie moustérienne, on peut indiquer les allu-

vions de la plaine de Sarliève (Puy-de-Dôme) signa-

lées par F. Pommerol; la couche inférieure de la

grotte de Bize (Audej, explorée par Cartailliac ; des

éclats recueillis par Morel, au DeCfend, commune de

Sault-de-Vaucluse ; les alluvions de Brody, en Ga-

licie (Autriche) ; la Terre de Labour (Italie méri-

dionale), d'après Nicolucci ; une grotte à l'est de

Symphéropol (Crimée), décrite par Mérejkovvsky
;

Pitt Rivers en signale des graviers des bords de la

vallée du Nil (Egypte) ; Chantre, de la grotte de Kis-

lar-Seraï, entre Heren et Dana (Syrie), et en plein

air à Zambourg ainsi qu'à Eukudja, non loin de

Biredjik, sur l'Euphrate.

Parmi les indications nouvelles concernant le

solutréen, je citerai l'Aube et l'Yonne, si riches en

silex de toute nature. Sur les plateaux, associés

aux échantillons chelléens, moustériens et roben-

hausiens, on rencontre quelques pièces franchement

solutréennes. C'est ainsi que du Chatellier a reçu

de G. Cotteau, des pointes en feuille de laurier pro-

venant de la contrée d'Othe, et que Ph. Salmon et

Adrien de Mortillet ont recueilli une pointe à cran

à Saint-Benoît-sur-Vanne (Aube).

(1) L'Homme, Doiu, éditeur, Paris, place de lOdéon, 8.



pkp:face. IX

La grotte de Bize a fourni au musée de Nar-

bonne une fort belle pointe en feuille de laurier.

C'est peu; mais on sait que cette époque est la

plus courte et la moins répandue. Plus abondantes

sont les nouvelles indications magdaléniennes. Je

vais citer seulement celles qui agrandissent l'aire

de distribution du magdalénien. F. Pommerol a

recueilli dans les alluvions de Sarliève des silex de

cette époque, entre autres trois ou quatre burins.

E. Brassart a rencontré une couche magdalé-

nienne dans la grotte des Fées, commune du Sail-

de-Cousan (Loirej.

Adrien de Mortillet a constaté l'existence du mag-

dalénien, caractérisé entre autres par des burins et

des grattoirs-burins en silex, dans les alluvions à

mammouth de Kostenki, gouvernement de Voro-

nege (Russie centrale) ; et Mérejkowsky, sur plu-

sieurs points de la Crimée.

Comme gisements de transition entre les temps

quaternaires et les temps actuels, je puis citer divers

gisements décrits par H. L'Épée. Ces gisements inté-

ressants, dignes d'une étude spéciale, sont : les

abris de Chataiilon, la grotte de Pioche-Dane, la

grotte d'AUondans. le tout dans les environs de

Montbéliard (Doubs).

Le robenhausien, s'il fallait énumérer toutes les

découvertes nouvelles, donnerait lieu à une fort

longue nomenclature. Je me contenterai de citer les

deux observations les plus neuves et les plus inté-

ressantes.

D'abord une carrière de silex. La première bien
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déterminée de France, décrite par Cartailhac et Boule.

A Mùr-de-Barrez (Aveyron), tout près du Cantal, une

exploitation pour des fours à chaux a fait découvrir

les traces d'une exploitation bien plus ancienne,

datant du robenhausien. Elle se compose de puits

verticaux de 2, 3 et 4 mètres de profondeur, percés

dans un calcaire aquitanien pour atteindre un banc

de silex en rognons et en plaquettes. Les parois des

puits offrent des traces nombreuses de coups de pic.

Ces pics, dont on rencontre d'assez abondants échan-

tillons et débris dans les travaux, sont en cornes de

cerf. Les puits servaient à l'extraction de la matière

première pour la fabrication des divers instruments

en silex.

Ensuite un camp retranché, découvert, fouillé et

décrit par Eschassériaux, c'est le camp du Peu-

Richard, commune de Thenac (Charente-Inférieure).

11 est situé sur le sommet d'un mamelon aux pentes

douces qui domine la contrée. Sa défense, tout arti-

ficielle, est composée de fossés qui devaient être bor-

dés de levées de terre faites avec les déblais du

creusement des fossés. Il y a double enceinte. A
l'intérieur, on n'a pas retrouvé les aires des habi-

tations, mais on a recueilU une telle quantité de silex

taillés, de tessons de poteries, d'instruments en os

et de débris d'ossements d'animaux mangés, qu'on

est forcé d'admettre que c'était bien là un Ueu de

séjour. Ce qui fait le grand mérite de ce camp, c'est

qu'il est absolument pur de tout mélange. Il est

bien exclusivement robenhausien.

Cet exposé court et abrégé des progrès du préhis-



PREFACE. XI

torique dans ces deux dernières années suffit pour

montrer combien les découvertes se multiplient et

se succèdent rapidement. Pour se tenir au courant,

il faut absolument avoir recours à un journal spécial.

Heureusement, ces journaux, si utiles pour les pro-

grès de la science, ne font pas défaut. L'un d'eux, le

plus ancien, les Matériaux j^our l'histoire j^nmitive

de l'homme^ sous l'habile et savante direction de

deux hommes dévoués, Cartailhac et Chantre, s'amé-

liore tous les jours et contient tout ce qui peut inté-

resser le préhistorique. Un autre, l'Homme, joitrw/l

illustré des sciences anthropolocjiciues^ bien plus ré-

cent, puisqu'il en est seulement à sa deuxième année,

est rédigé par des professeurs de l'École d'anthropo-

logie et autres membres de la Société d'anthropologie

de Paris. Sans négliger le préhistorique, l'Homme

s'est donné pour mission de généraliser et de vul-

gariser tout ce qui peut servir à développer les con-

naissances anthropologiques.

Enfin, comme complément de l'œuvre, mon fils

Adrien et moi avons publié, sous le titre de Musée

préhistorique^ un album contenant 1260 dessins.

C'est l'illustration du présent volume, le Préhisto-

rique^ ouvrage que j'ai cherché à améliorer le plus

possible. J'ai, entre autres, ajouté, à cette nouvelle

édition, une table alphabétique par matières, noms
d'auteurs et de localités, qui manquait à la première.

Puisse le public me maintenir sa bienveillance.

Gabriel DE MORTILLET.
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PALÉOETHNOLOGIE
ou

ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE

INTRODUCTION

CHAPITRE I.

l'RÉHISTORIQUE ET PALÉOETHXOLOGIE.

Le grand mouvement philosophique du dix-huitième

siècle, en généralisant les méthodes d'investigation, la

pratique des observations sérieuses et l'emploi du libre

examen, apuissamment contribué au progrès de toutes les

sciences, en a renouvelé quelques-unes presque complète-

ment et en a enfanté de nouvelles. L'histoire a suivi le

mouvement général. Sous l'influence d'une saine cri-

tique, elle s'est tout à la fois épurée et élargie. A côté

d'elle, la géologie, histoire de la terre, s'est pour ainsi

dire créée de toute pièce. Puis, entre ces deux sciences qui

paraissent bien séparées, bien distinctes, l'esprit du siècle

passé a enfanté de nos jours, sinon une science nouvelle,

tout au moins une nouvelle branche des sciences qui sert

de transition, de passage entre rhistoirë> et la géologie :

c'est la paléoethnologie, étude des temps préhistoriques.

Dans le commencement il y a eu hésitation entre l'em-

1
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ploi des mots antéliistorique et préhistorique. C'est Vem-

ploi de ce dernier qui l'a enfin emporté avec juste raison.

En effet, le préfixe fl;?^e a un double sens : il signifie avant

ou contre; ainsi antéliistorique peut s'interpréter comme
antérieur ou opposé à l'histoire. Le préfixe pré est plus

simple et plus net
;
préhistorique n'a et ne peut avoir qu'un

seul sens : avant l'histoire ou les documents historiques.

Aussi, dans son remarquable Dictionnaire, Littré passe

-

t-il sous silence le mot antéliistorique^ tandis qu'il men-

tionne le mot préhistorique

.

Mais, comme à une chose nouvelle il faut un nom nou-

Teau et que archéologie préhistorique est beaucoup trop

long, en 1865, à la réunion de la Spezzia, où fut fondé le

Congrès international d'anthropologie et d'archéologie pré-

historiques, on proposa le mot palégethnoi.ogie, l'ethno-

logie des temps anciens {tS/.t.zz)
,
que les Italiens ont

même abrégé en disant simplement palethnologie.

CHAPITRE II.

MARCHE ASCENDANTE DE l'HISTOIRE A LA PRÉHISTOIRE.

LES TROIS AGES.

§ 1. Scandinavie. — Les peuples de la Scandinavie,

Danois, Suédois et Norvégiens, dont les documents histo-

riques — textes et même traditions — ne remontent pas

à un millier d'années, fort désireux d'agrandir le cadre de

leur histoire, se sont d'abord adonnés à la recherche de

leurs légendes, récits merveilleux connus sous le nom de

sagas. Mais cette intéressante étude n*a pas agrandi beau-

coup, et surtout a fort peu éclairé l'horizon historique.

Les savants du Nord, parmi lesquels on peut principale-
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ment citer l'illustre Thomsen, directeur et pour ainsi dire

fondateur des riches musées ethnographiques et archéo-

logiques de Copenhague ; Nilson, naturaliste suédois, pro-

fesseur de zoologie à la florissante université de Lund ; le

géologue danois Forchhammer, MM. Worsaae et Steen-

strup, directeurs actuels des musées de Copenhague, ont

senti le besoin de suivre une autre voie. Faisant appel à

toutes les connaissances humaines, ils ont tiré d'une ar-

chéologie fort rudimentaire tout ce qu'elle pouvait fournir,

en s'aidant de la botanique, de la zoologie, de l'hydrogra-

phie et surtout de l'ethnographie. Ils créèrent ainsi, basée

sur les données des diverses sciences, l'histoire antérieure

à tous les renseignements écrits, à toutes les traditions,

l'histoire avant les documents historiques, en un mot, si

l'on peut s'exprimer de la sorte, l'histoire préhistorique.

Les éléments de cette histoire, les Scandinaves — em-
ployant les méthodes de la géologie et de la paléontologie

— sont allés les chercher sous des alluvions marines,

dans des lacs, au fond des tourbières, au milieu d'accu-

m.ulations de débris de coquilles et d'os brisés formant de

longs bourrelets aux bords de la mer, dans des monticules

artificiels de terre, etc. C'est là où ils ont découvert et

découvrent tous les jours les restes des plus anciens habi-

tants du pays et les traces de leur industrie. En interro-

geant avec habileté ces vieilles et modestes reliques, ils

sont parvenus à reconnaître les races d'hommes qui ont

occupé la contrée dans la haute antiquité et s'y sont suc-

cédé; ils ont pu déterminer les mœurs de ces diverses

rac-es, leurs habitudes, leurs croyances, le développement

de leur industrie et de leur agriculture, leurs migrations

et leur commerce. Mais il était impossible de rapporter

toutes ces intéressantes découvertes à la chronologie abso-

lue. Pour les classer, il a fallu forcément avoir recours à

une chronologie relative. Thomsen a recherché et trouvé
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la base de cette chronologie dans le développement de l'in-

dustrie. Plus on remonte dans le passé, plus l'industrie

humaine se simplifie. Thomsen ayant reconnu cette vérité,

je dirai même cet axiome, qui s'est confirmé et se confirme

partout de plus en plus, en a déduit sa division des temps

préhistoriques.

Tout d" abord, l'homme, ne connaissant pas les métaux,

s'est servi simplement de la pierre, surtout du silex, pour

confectionner la plupart de ses armes et de ses instruments

usuels. C'est ce qui constitue la première division, la plus

ancienne, désignée sous le nom d'âge de la pierre.

Le bronze est le premier métal qui se montre dans le

Nord Scandinave et dans toute l'Europe. Ce fait est d'au-

tant plus remarquable que le bronze n'est pas un métal

simple, ni un alliage naturel de cuivre et d'étain, c'est

essentiellement un produit de l'industrie humaine. Pour-

tant, le fait est certain, c'est bien le bronze qui, dans le

Nord comme dans le reste de l'Europe, est venu le pre-

mier des métaux remplacer la pierre pour les besoins

usuels. Aussi Thomsen a-t-il appliqué le nom de cet

alliage à sa seconde division, Vâge du bronze.

Le fer, actuellement si répandu et d'un emploi général,

n'a été connu que beaucoup plus tard. Son apparition et su

substitution au bronze, comme métal usuel, a donné

naissance à la troisième division, Vôge du fer.

Il faut bien se garder de confondre ces données scienti-

fiques avec les rêveries mythologiques, et ne pas écrire,

comme quelques-uns le font, âges de pierre, de bronze, de

fer, pour âges de la pierre, du bronze, du fer.

En 1833, Thomsen fit paraître, dans les Mémoires de la

Société des antiquaires du Nord, un travail sur les anti-

quités de pierre (1); mais ce fut seulement en 1836 qu'il

(1) Thomsen, Om Xûrdiske Oldsarjer af S^een, dans Nordisk

tidskrift for OldkyndUjhed, t. 1er, ^e partie, 1833.
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publia (1) sa classification et division des temps préhisto-

riques en âges de la pierre, du bronze et du fer. A partir

de 1844, M. Worsaae a développé cette classification avec

beaucoup d'habileté.

§2. Rome antique.— Une grande découverte ne se pro-

duit jamais spontanément; elle est toujours précédée de

divers aperçus, de divers faits qui s'en rapprochent plus

ou moins, qui en sont les précurseurs, les jalons d'attente.

Le besoin de faire de l'érudition pousse toujours aussi

quelque feuilleteur de livre à relever ces faits, ces aperçus,

et à prouver que le véritable inventeur n'a rien inventé

du tout. L'amour-propre national, le chauvinisme, s'em-

pare alors de la question et démontre que l'invention doit

bel et bien être attribuée à un compatriote. Il n'y a pas de

découverte un peu importante qui ne soit ainsi revendi-

quée par cinq ou six nations. C'est ce qui est arrivé pour

la classification si nette et si exacte des temps préhisto-

riques divisés en trois âges.

Lucrèce, le poète libre penseur de Rome, dirent tout

d'abord les érudits, a, environ soixante-quinze ans avant

notre ère, déjà indiqué les trois âges de la pierre, du

bronze et du fer, dans son poème : De nu.tura reriun, vers

1282 à 1285 :

Arma anliqua, manus,^ungues, dentesque fuerunt

Et lapides, et item sylvarum fragmina rami,

Posterius ferri vis est^ œrisqiie reperla
;

Sed prior œris erat, quam ferri cognitas usus.

« Les armes antiques furent les mains, les ongles et les

dents, ainsi que les pierres et les fragments de branche

(1) Thomsen, Ledetrand tu Nonlisk Oklkyndighed , 1836. Publié

en allemand à Copenhague même : Leitfaden zur nordischen Al-

terthwnskunde, 1837. Traduction anglaise par lord Ellesmere :

A Guide to I^orthem Antiqiiities, 18h8.
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des forets ; vinrent ensuite le fer et le bronze, mais d'abord

le bronze, Fusage du fer n'ayant été connu que plus tard. »

Chez Lucrèce, esprit critique et observateur, cet ordre de

succession dans l'emploi des matières industrielles ne fut

qu'un simple énoncé, sans démonstration, qui resta de

longs siècles lettre morte pour la science. Cet énoncé, qui

prouve que Lucrèce est un homme très remarquable, ne

diminue en rien le mérite des savants danois.

§ 3. Allemagne. — Le chauvinisme allemand prétend

que la découverte est allemande. Eckard (Eccardus), pro-

fesseur d'histoire bruns^vicquois, dit-il, mort en 1730, a

signalé la succession du bronze à la pierre. En effet, dans

son ouvrage De origine Gennanoru?n, publié vingt ans

après sa mort, en 1750, on lit : Lapideis armis apudomnes

successere œrea (§ XLII, p. 81). « Chez tous les peuples les

armes de bronze ont succédé à celles de pierre. »

§ 4. France. — La découverte est française, d'après le

chauvinisme français. Goguet, conseiller au parlement de

Paris, dans VOn'gine des lois, des arts et des sclencesj ou-

vrage publié en 1758, s'exprime ainsi : « Toute l'antiquité

s'accorde à dire qu'il a été un temps où le monde était

privé de l'usage des métaux. » (Toi. I, liv. II, chap. iv,

p. 133 ; voir aussi p. 148.) Plus loin il ajoute: «L'usage

du cuivre a précédé celui du fer. » (Id., p. 149.) Mais, en

bon chrétien, Goguet place toute cette succession après le

déluge, parce qu'auparavant, presque au lendemain de la

création biblique, Tubal-Caïn forgeait déjà le fer et l'airain.

§ 5. Angleterre. — Le chauvinisme anglais rappelle

que l'idée des trois âges se trouve dans l'histoire de Cor-

nouailles de Boulase, et que Richard Coït Hoave exprime

l'opinion que les instruments de fer dénotent une période

beaucoup plus récente que ceux du bronze (1).

(1) LuBBOCK, L'Homme avant l'histoire^ traduction Barbier, 1S67,
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Je pourrais encore multiplier les citations, mais c'est

inutile. A part Lucrèce, qui eut un éclair de génie dans

l'antiquité, toutes ces citations, comme on vient de le voir,

ne datent que du dix-huitième siècle. Elles furent les germes

qui amenèrent la conception du savant danois. La classifi-

cation de Tliomsen, appliquée en grand dans un riche

musée, s'imposa immédiatement en Scandinavie.

§ 6. Suisse. — Les Suisses, les premiers, admirent

cette classification et la vulgarisèrent dans le reste de

l'Europe. Les habitations lacustres, découvertes pendant

l'hiver de 1853-1854, par Ferdinand Keller, sagace et actif

président de la Société des antiquaires de Zurich, vinrent

bien vite confirmer l'exactitude de la classification propo-

sée par ïhomsen. Elle fut dès lors généralement adoptée.

Parmi les vulgarisateurs suisses de cette classification,

Morlot, professeur de géologie à l'Académie de Lausanne,

occupe le premier rang. Sous le titre à.'Etudes géologico-

archéologiques en Danemark et en Suisse (1), il publia, en

mars 1860, un excellent petit traité qui obtint le plus grand

et le plus légitime succès.

Toutes les données préhistoriques de la Suisse et de la

Scandinavie, bien qu'acquises par les méthodes des sciences

naturelles, se rapportent aux temps actuels et peuvent ren-

trer dans le cadre étroit de la chronologie classique, qui

ne reconnaît aux sociétés humaines que quelques milliers

d'années d'existence. C'est tout ce qu'on pouvait obtenir

en partant de l'histoire pour remonter vers les temps géo-

logiques.

chap. I, p. 7. John Lubbock, qui cits les deux auteurs anglais,

dont je n'ai pu voir les ouvrages, rend, en véritable savant, pleine

justice à Thomsen.

(1) Les Études de Morlot forment à elles seules le fascicule XLVI
complet du BuUetin de la Société vaudoise des sciences naturelles,

vol. VI, mars 1S60. Traduction anglaise sous le titre : General

Views on Archœologij, 1861.
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CHAPITRE III.

MARCnE DESCENDANTE DE LA GÉOLOGIE

A LA PALÉOETHNOLOGIE. — L'hOMME FOSSILE.

§ i . Homme fossile. — Un mouvement inverse, beau-

coup plus vaste, beaucoup plus audacieux, s'est produit en

France. 11 parut même tellement audacieux qu'on s'est

efforcé et qu'on s'efforce encore de le comprimer. On a

cherché à l'étouffer dès sa naissance, au nom de la reli-

gion et des prétendues saines doctrines. Il s'agissait de la

conjonction de la géologie et de l'histoire, en partant des

données de la première de ces sciences. Ce sont ces études

qui ont prodigieusement agrandi comme durée la période

humaine, et qui ont conduit à la découverte de Yhomme
fossile...

Pour le géologue, l'épithète fossile s'applique à tous les

débris organiques enfouis dans les dépôts de la surface de

la terre pendant les temps géologiques, c'est-à-dire tant

qu'ont duré les apparitions et extinctions d'espèces ani-

males et végétales, les importantes migrations de ces

espèces, les grands changements dans les rapports des

terres et des mers, les profondes modifications climaté-

riques. D'après ces données, qui sont celles de la vraie

science, l'homme fossile existe, l'homme fossile a été par-

faitement constaté.

§ 2. Tournai et les eavcrnes. — En 1828, Tournai,

sympathique conservateur du musée de Narbonne, annon-

çait, Annales des sciences naturelles, vol. XV, p. 348, la

découverte dans la grotte de Bize (Aude) d'ossements hu-

mains et de poteries, associés à des débris d'animaux d'es-

pèces en partie disparues, en partie actuelles. Le tout était

empalé ensemble dans une couche d'argile, et même par-
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fois formait une véritable brèche. Les ossements humains,

d'après Marcel de Serres, étaient exactement dans le

même état chimique que ceux des autres mammifères as-

sociés.

L'année suivante, de Christol, de Montpellier, publiait

une observation analogue dans une brochure intitulée :

Notice SU7' les ossements humains des cavernes du Gard,

1829. Il avait découvert dans les environs de Poudres des os

humains au milieu d'un dépôt argileux renfermant des os

d'hyène et de rhinocéros. La caverne contenait aussi de la

poterie.

Des découvertes semblables furent faites par Emilien

Dumas dans la grotte de Souvignargues, près de Som-

mières (Gard), et par le docteur Pitore, àFauzan, près de

Cesseras (Hérault).

Ces premiers faits signalés soulevèrent une violente

opposition; ils contrariaient tant d'idées reçues !... On les

combattit de toute manière, par des arguments bons et

mauvais. L'argument le plus sérieux et même le seul sé-

rieux était qu'il pouvait y avoir eu un mélange postérieur

dans les cavernes.

En effet, dans les cas signalés, le mélange a existé; car,

ainsi que nous le verrons en traitant des cavernes, la po-

terie est postérieure aux espèces éteintes.

Pourtant Tournai htaux diverses objections une réponse

qui levait tous les doutes. Il avait constaté dans les grottes

des ossements d'espèces éteintes portant l'empreinte par-

faitement caractérisée d'instruments tranchants (1).

Surexcité par les recherches des savants français, un

savant belge, Schmerling, en exécuta d'analogues dans les

cavernes des environs de Liège. Dans d'eux d'entre elles,

il trouva des ossements humains dont il donna la descrip-

(l) TouRNAL, Annales des se. ?2at., 1829, vol. XVIII, p. -iU.
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tion détaillée : Recherches sur les ossements fossiles décou-

verts dans les cavernes de la province de Liège, 1833, un

gros volume et un atlas in-i". Les ossements humains, en-

tourés de débris d'éléphants, de rhinocéros et de carnas-

siers d'espèces éteintes, étaient dans un état tout à fait

semblable à celui des os de ces divers animaux. Entre

autres, un crâne de vieillard, dans la grotte d'Engis, se

trouvait presque à la base du dépôt osseux, sous l",oO de

brèche intacte, renfermant au-dessus du crâne humain

une dent de rhinocéros. Aussi l'auteur conclut: «Il est

hors de doute que les ossements humains ont été ensevelis

à la même époque et par la même cause que ceux des restes

des races éteintes (1). » Les os humains n'étaient pas

quaternaires, mais Schmerling avait aussi trouvé des silex

taillés qui, eux, dataient bien de l'époque de l'éléphant et

du rhinocéros.

Il devenait difficile de contester ces conclusions, que

l'on avait combattues avec tant d'acharnement et de pas-

sion, quand elles furent posées tout d'abord par les Tour-

nai, les de Ghristol, les Emilien Dumas et autres obser-

vateurs français. On changea de tactique, et l'on fit autour

d'elles la conspiration du silence, se contentant de répondre,

faute de bonnes raisons :

— Le grand Cuvier, le père de la paléontologie, a re-

connu et proclamé que l'homme fossile n'existe pas !...

Toujours le principe d'autorité qui vient barrer le che-

min au libre examen.

Oui, Cuvier, dans son remarquable Discours sur les ré-

volutions du globe, a nié l'existence de l'homme contem-

porain des derniers phénomènes géologiques et des derniers

animaux d'espèces éteintes, de Thomme fossile en un mot.

(1) Schmerling, Rec/ierches sur les ossemojiis fossiles de la pro-

vince de Liège^ p. o9.
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C'est que chez Georges Cuvier, à côté du savant de pre-

mier ordre, à côté de Thomine de génie dont la France et

le monde entier s'honorent, il y avait l'ardent hihliste;

L'ilhistre professeur du Muséum, créant une science

nouvelle, était doublé d'un médiocre conseiller d'État se

posant en défenseur de ce qu'alors, comme à présent, on

nommait l'ordre moral. Mais que pèse et que doit peseï' le

sentiment intéressé de Cuvier devant la voix suprême de

faits bien constatés ?...

En même temps que les géologues français et belges

recherchaient l'homme fossile dans les caverues, un core-

ligionnaire de Cuvier, le descendant d'une de ces familles

protestantes dont les persécutions religieuses ont privé la

France, Ami Boue, de l'Académie des sciences de Vienne

(Autriche), le recherchait dans les dépôts quaternaires (I).

Il le retrouva d'une manière plus ou moins certaine dans

le détritus et la terre noire du calcaire alpin de la basse

Autriche, dans le sol marno-alluvial de Krems, et dans le

grand dépôt alluvial du Rhin, à Lahr. Ses recherches

furent combattues d'abord avec acharnement, puis entou-

rées d'un silence de mort.

§ 3. Aymartl et le volcan de Denise. — L opposition

systématique et le silence ayant découragé les observa-

teurs, la question de l'homme fossile paraissait à peu près

complètement oubliée, quand apparut un fait nouveau.

M. Aymard, secrétaire de la Société académique du Puy,

signala, le 24 novembre i844, à la Société géologique de

France (2), la découverte d'ossements humains dans une

(1) BouÉ, Annales des se. nat., 1829, vol. X\lU^e\,Bid{eti7i de la

Soc. géologique de France, 1830-1831, vol. I, p. 105.

(2) Aymard, Note sur ujie découverte de fossiles humaiiis dans

un bloc de pierre provenant de la montagne volcanique de Denise,

lue le 2 décembre 1844, dans Bull, de la Soc. géoL, sér. II, vol. I,

p. 107-110.
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couche de laves boueuses de l'ancien volcan de Denise,

commune d'Espaly (Haute-Loire). C'est bien là l'homme

fossile, contemporain des dernières éruptions volcaniques

du Velay. Aussi, immédiatement se mit-on à contester le

gisement, supposant gratuitement qu'il s'agissait des restes

d'un individu accidentellement tombé dans une fente. On

alla plus loin, on nia l'authenticité de la découverte : c'é-

tait l'œuvre, dit-on, d'un adroit faussaire, d'un marchand

intéressé. Heureusement, on avait affaire à un homme

énergique, qui, au lieu de se laisser abattre par la contra-

diction, y puisait une nouvelle ardeur.

Etudiant son sujet avec soin, toujours sur la brèche,

M. Aymard eut réponse à tout. Soumettant successive-

ment la question sur place, pièces en main, à tous les

hommes spéciaux et indépendants, il finit, non sans peine,

par faire admettre et triompher la vérité; mais il lui fallut

pour cela plus de vingt années, tant les vieilles idées

avaient puissamment enrayé la science.

S 4. Boucher de Perthes et les alluvions quaternaires.

— La même résistance, plus grande encore si c'est pos-

sible, se produisit à l'égard des recherches et découvertes

de Boucher de Perthes. Cet aimable savant, partant d'une

idée fausse, arriva, malgré tous les obstacles, à la consta-

tation d'une importante vérité.

L'homme, s'était-il dit, existait avant le déluge; on doit

donc trouver ses traces dans les dépôts diluviens. Au point

de vue orthodoxe, le raisonnement pouvait être irrépro-

chable; mais, au point de vue scientifique, il n'avait pas

le moindre fondement. La science n'a pas encore pu re-

connaître les dépôts laissés par le prétendu déluge uni-

versel. Ce que les géologues ont malheureusement, à la

suite de Buckland, nommé diliwiiim ou terrain diluvien^

n'est point le produit d'un déluge ou grande inondation

de courte durée ; c'est un ensemble de dépôts qui se sont
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formés successivement, lentement, pendant de longues

séries d'années, et même de siècles. Ce sont d'anciennes

alluvions fluviatiles qui ne diffèrent de nos alluvions ac-

tuelles qu'en ce qu'elles datent des temps géologiques, au

lieu d'appartenir aux temps historiques. Résultats de con-

ditions climatériques et hydrographiques différentes des

nôtres, elles occupent des positions que n'atteignent plus

les alluvions actuelles; elles contiennent, en outre, des ani-

maux d'espèces aujourd'hui éteintes ou différemment dis-

tribuées. Pour faire cesser toutes les confusions, les géo-

logues ont supprimé le mot de diluvium et ont donné à

cette formation le nom à.'allumons quaternaires.

Quoi qu'il en soit , la foi profonde que Boucher de

Perthes avait en son raisonnement produisit le meilleur

résultat en stimulant vivement son ardeur et en le pas-

sionnant dans ses recherches. Elles furent bientôt cou-

ronnées de succès. Dès 1840, Boucher de Perthes décou-

vrait dans les dépôts quaternaires de la vallée de la Somme,
à Abbeville, des silex taillés prouvant l'existence de

l'homme. Il publia ces découvertes, en d847, dans le pre-

mier volume de ses Antiquités celtiques et antédiluviennes,

mais elles reçurent le plus froid accueil. D'une part, les

hommes d'étude et de science sourirent en entendant le

raisonnement qui avait déterminé les recherches ; de l'au-

tre, les défenseurs des soi-disant saines doctrines trou-

vèrent la nouveauté dangereuse et la repoussèrent comme
ils avaient déjà repoussé toutes les découvertes du même
genre. Personne ne mit en doute la bonne foi de Boucher

de Perthes, mais on l'accusa de se faire d'étranges illu-

sions, et l'on prétendit qu'il avait été dupé par de mahns
ouvriers spéculant sur sa bonhomie. Sur ce, on se permit

quelques plaisanteries, et tout fut dit ; comme toujours,

en pareil cas, on en revint au silence.

Boucher de Perthes n'était pas homme à se laisser dé-
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courager. Éclairé par ses recherches, il reconnut bientôt

à sa découverte une portée plus grande qu'il ne l'avait cru

tout d'abord. Il ne s'agissait plus simplement de l'homme

antédiluvien dans le sens de l'histoire biblique, mais bien

de l'homme préhistorique, de l'homme fossile. L'horizon,

en s'élargissant, ne fit qu'enflammer davantage son ar-

deur, et, justement fier du résultat qu'il avait obtenu,

l'heureux inventeur se voua tout entier à la propagation

et à la vulgarisation de son importante découverte. Après

des efforts obstinés et de nombreuses luttes, il eut enfin

la satisfaction d'entendre, avant sa mort, tous ses contem-

porains lui rendre justice. Ge fut surtout à l'intervention,

en 1850, de savants anglais, MM. Joseph Prestwich et

John Evans, que le savant français dut de voir sa décou-

verte généralement admise.

§ o. Développement de la paléoethnologie. — Cette

fois, un élan irrésistible était donné. Dès 1861 (1), Edouard

Lartet, habile et sagace paléontologue, à propos de la

grotte d'Aurignac (Haute-Garonne), reprenait brillam-

ment l'étude des cavernes, étude qui nous a révélé les dé-

tails de la vie et des mœurs de l'homme fossile. Deux ans

plus tard, en 1863, le célèbre géologue anglais Charles

Lyell publiait son The Geological Evidences of the anti-

quity of man — Preuves géologiques de l'antiquité de

l'homme — fort volume orné de cartes et de gravures,

qui a été traduit en presque toutes les langues. L'année

suivante (1864), pour vulgariser rapidement les décou-

vertes nouvelles et surexciter les recherches, je fondais un

organe spécial mensuel : les Matériaux pour l'histoire po-

sitive et philosophique de Ihomme, revue que j'ai cédée à

(1) Edouard Lartet, Nouvelles Recherches sur la coexistence de

l'homme et des grands mammifères fossiles réputés caractéinstiques

de la domière période géologique, dans Annales se. nat., 1861,

vol. XV, p. 177.
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mon ami Emile Cartailhac, après l'avoir dirigée quatre

ans. Restait à mettre en relation intime les chercheurs de

tous les pays. Très désireux d'atteindre ce dernier but, en

1863, à la réunion extraordinaire de la Société italienne

des sciences naturelles qui avait lieu à la Spezzia, je pro-

posai la création du Congrès international paléoethnolo-

gique ou d'archéologie et d'anthropologie préhistoriques.

Cette proposition fut soutenue par Emilio Gornalia, Gio-

vanni Capellini et Antonio Stoppani, et acceptée par toute

la réunion. Depuis, l'œuvre modestement créée à la Spez-

zia a rapidement grandi. D'utiles , brillantes et savantes

sessions ont eu lieu successivement en Suisse, àNeuchàtel;

en France, à Paris; en Angleterre, à Norwich; en Da-

nemark, à Copenhague; en Italie, à Bologne; en Bel-

gique, à Bruxelles ; en Suède, à Stockholm ; en Hongrie, à

Budapesth, et à Lisbonne, en Portugal.

Grâce à cet ensemble d'efForts, les études paléoethnolo-

giques, sans avoir encore acquis leurs lettres de naturali-

sation dans certaines grandes académies, surtout sans avoir

pu pénétrer dans les traités d'instruction élémentaire, ont

pourtant triomphé à peu près de toutes les oppositions

plus ou moins passionnées; elles sont arrivées, comme
nous allons le voir, à former un corps, un ensemble, un

tout, je dirai même une science spéciale, qui a déjà de

nombreux et ardents adeptes, une littérature abondante

et variée, des musées fort remarquables, et qui, grâce à

l'exemple donné, depuis 1876, par l'École d'anthropologie

de Paris, commence même à posséder un enseignement

régulier.
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CHAPITRE IV.

DÉFIXITIO.V ET CLASSIFICATION.

§ 1. Considérations générales. — La paléoetlinologie

est l'étude de Torigine et du développement de l'humanité

en dehors des documents historiques.

En d'autres termes :

La paléoethnologie est l'histoire de Ihomme avant les

documents écrits, les documents figurés, voire même les

traditions et les légendes.

Cette science se divise géologiquement en trois grandes

parties :

Étude de l'homme tertiaire ou origine de l'humanité;

Étude de l'homme quaternaire, développement de l'hu-

manité;

Étude de l'homme actuel, premiers horizons ou plus

exactement prolégomènes de l'histoire proprement dite.

Telle est la division du présent volume.

Cette classification sommaire, excellente dans son en-

semble, ne suffit pourtant pas pour diriger d'une manière

régulière les études et surtout pour grouper, dans un

ordre commode et logique, toutes les observations, toutes

les découvertes. 11 en faut une plus complète. Les savants

Scandinaves, comme nous l'avons vu, prenant pour carac-

téristique la matière principale servant à fabriquer armes

et ustensiles usuels, ont divisé les temps préhistoriques

en trois âges :

L'âge de la pierre, le premier, le plus ancien; âge pen-

dant lequel l'emploi des métaux était inconnu;

L'âge du bronze;

Et l'âge du fer, qui s'est perpétué jusqu'à nous. Le fer
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n'a été connu et, par conséquent, employé que longtemps

après le bronze.

L'existence de ces trois âges successifs, parfaitement

constatée en Danemark et en Suède, se confirme de plus

en plus dans toutes les régions de l'Europe et même s'étend

bien au delà. Seulement, la science s'est tellement agran-

die, le nombre des faits nouveaux s'est tellement accru

que ces trois divisions ne suffisent plus. Il faut forcément

multiplier les coupures. On en est arrivé à diviser les âges,

au moins les deux plus longs, celui du fer et surtout celui

de la pierre, en diverses périodes.

Pour l'âge du fer, les périodes ont pris des noms histo-

riques, le fer ayant apparu à l'aurore de l'histoire, dans

les temps protohistoriques, la chose a été assez facile.

§ 5. Classiflcation de l'âge de lu pierre. — Il n'en a

pas été de même pour l'âge de la pierre. Cet âge, d'une

durée immense, bien plus long que les deux autres en-

semble, touche tout à la fois aux temps actuels et aux

temps géologiques. Il y avait là une coupure tout indiquée.

Elle a été établie par les savants français, qui ont donné à

la première, celle des temps actuels, le nom de période de

la pierre polie, et à la seconde, la plus ancienne, celui de

période de la pie?Te taillée. Ils ont pris pour caractéris-

tique l'éfat des instruments en pierre, qui sont toujours

simplement taillés pendant les temps géologiques, et qui se

trouvent souvent polis pendant la période de la pierre des

temps actuels.

Je dis avec intention : souvent polis, parce que les armes

et instruments en pierre de la période de la pierre polie

sont loin, bien loin, d'avoir tous subi le polissage. Il y en a

même infiniment plus de simplement taillés que de polis.

De ce qu'on trouve un objet en pierre taillée, il ne faut

donc pas en conclure qu'il appartient aux temps géolo-

giques.
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Pour prévenir cette fausse interprétation et aussi pour

simplifier la nomenclature, les savants anglais, adoptant

la division française, ont proposé de caractériser les deux

périodes par leur ancienneté relative, nommant la pierre

polie néolithique (véc;-A'Oi;), nouvelle pierre, et la pierre

taillée, paléolithique (-raXa-sr-A-Oc;), ancienne pierre. Ce

sont ces deux termes qui, maintenant, sont généralement

employés.

A ces deux périodes, j'en ai joint une troisième, divisant

les temps géologiques en deux. Laissant le n\o\. paléoli-

thique spécialement pour le quaternaire, j'ai appliqué la

dénomination de période éolithique (sto-A-Oc;), origine de

la pierre, pour tout ce qui se rapporte au tertiaire. Par-

tant de ce qui a été observé à Thenay, j'avais mis comme

synonymie : « pierre étonnée par le feu», mais les décou-

vertes de Ribeiro, en Portugal, et de Rames dans le Cantal,

montrent qu'il y avait aussi déjà, pendant le tertiaire, des

pierres éclatées par percussion.

La science, faisant de rapides progrès, les périodes se

sont bientôt trouvées elles-mêmes trop grandes, trop lar-

ges, il a fallu les subdiviser en époques. Ainsi, dans le

paléolithique, j'ai établi quatre époques. Chargé de classer

le préhistorique de l'Exposition universelle de Paris, en

1867, et d'organiser les riches collections paléolithiques

du Musée de Saint-Germain, j'ai pu apprécier les rapports

et les différences. Je suis ensuite allé vérifier sur place

mes observations de cabinet, ce qui m'a permis d'arriver

à des résultats certains. J'ai pu établir ainsi quatre coupes

dans le paléolithique. Ces coupes sont basées sur le déve-

loppement de l'industrie. Du moment où la palcoethnolo-

gie s'occupe de l'homme, il est tout naturel qu'elle se serve

des œuvres de l'homme pour caractériser ses divisions et

ses coupes. C'est tellement naturel, que c'est ce qui a eu

heu partout. Ainsi, les Scandinaves se sont servis de l'in-



HISTORIQUE. ' 19

dustrie pour baser leurs âges de la pierre, du bronze et

du fer. Les Français, pour leur période de la pierre taillée

et de la pierre polie; les Anglais, pour leur paléolithique et

leur néolithique. Je n'ai donc fait que suivre Je courant

naturel et général. Un autre avantage, c'est que l'industrie

humaine, plus variable et plus rapidement renouvelable

que les êtres organisés ou les conditions atmosphériques,

offre par cela même des caractéristiques bien tranchées.

Edouard Larlet, le savant et habile explorateur des

cavernes, partant de la paléontologie, a cherché à diviser

le paléolithique en trois époques caractérisées par la faune.

Soit en allant du plus ancien au plus récent :

Epoque du grand ours.

Epoque du mammouth,

Epoque du renne.

Mais grand ours, mammouth et renne ont vécu ensemble.

Les époques seraient donc tout simplement caractérisées

par une plus ou moins grande abondance, ce qui équivaut

à peu près à dire : ne seraient pas caractérisées du tout.

En outre, la faune se trouve contenir plus ou moins telle

espèce, suivant la nature des gisements. Ainsi, le mam-
mouth, habitant des plaines, rare dans les cavernes, est

très abondant dans les alluvions. Le grand ours, au con-

traire, habitant des rochers, est extrêmement nombreux

dans les cavernes et tout à fait exceptionnel dans les allu-

vions. Mais alluvions et cavernes contiennent également

des restes de l'industrie humaine. Quant au renne, il est

rare partout dans les gisements naturels; il n'abonde que

dans les stations humaines. Il a été apporté et accumulé

par l'homme, qui en faisait sa nourriture de prédilection

et qui utilisait diversement ses dépouilles. Il peut donc, à

juste titre, être considéré comme un produit d'industrie.

Ce sont ces diverses considérations qui m'ont fait repousser

la caractéristique des époques par la faune et adopter celle
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par l'industrie, de beaucoup la plus facile à discerner et la

plus précise (1).

Reste à expliquer la terminologie. Suivant une excel-

lente méthode adoptée en géologie, — il ne faut pas oublier

que la paléoethnologie découle directement de la géologie,

— j'ai donné à chaque époque le nom d'une localité bien

typique, parfaitement connue et étudiée; seulement, au

lieu de dire : époque de Chelles, époque du Moustier,

époque de Solutré et époque de la Madeleine, pour sim-

plifier, en supprimant l'article, j'ai transformé en adjectif

le nom de la localité, le terminant ]iar une consonance

uniforme. C'est encore là un procédé emprunté à la géo-

logie.

Les quatre époques sont devenues les époques chel-

léenne, moustérienne, solutréenne et magdalénienne.

Le tableau ci-joint donne une vue d'ensemble de toute

la classification et dispense de plus amples développe-

ments.

§ 3. Importance d'une classîfioation. — Les adver-

saires de la paléoethnologie, comprenant qu'une bonne

classification assoit la science nouvelle sur une base des

plus solides, contestent la possibilité d'en établir une. Sui-

vant eux, il n'existe pas de divisions sérieuses. Non seule-

ment il y a des passages et des transitions entre toutes les

divisions, mais encore et surtout elles s'enchevêtrent; elles

ne sont pas synchroniques dans les divers pays; elles sont

plus ou moins longues, suivant les régions. Tout cela est

très vrai, mais ces objections n'en sont pas moins sans

valeur. Pour le démontrer, il suffira d'un exemple. Qu'y

(1) G. de MoRTiLLET, E55az (Tune classification des cavernes dans

les Matériaux pour l'histoire de l'homme, 1^69. — Classification

des diverses périodes de Vûge de la pierre dans Compte rendu du

Congrès de Bruxelles, 1873, et dans Revue d'anthropologie, 1874. —
Tahleau archéologique de la Gaule^ 1876.



TEMPS. AGES. PÉRIODES. ÉPOQUES.

<

1

Protohistoriqiics.

Historiques.

du Fer.

Mérovingienne.
Wabennienne,

Franque,
Burgonde.

Romaine.

Champdolienne,
Décadence romaine.

Lugdunienne,
Beau-temps romain.

Galîtienne,
Etrusque.

Marnienne,
Gauloise,

3« Lacustre.

Halstattienne,
des Tumulas,
1" du Fer.

du Bronze. Bohémienne.

Larnaudienne,
2'= Lacustre en majeure

partie.

Morgienne,
•l' Lacustre partie.

1

o

cil

de
la Pierre.

Néolithique,
Pierre polie.

Robenhausienne,
1" Lacustre,
des Dolmens.

i

o

1
C

1

Paléolithique,
Pierre taillée.

Magdalénienne,
des Cavernes en majeure

partie,

du Renne presque
totalité.

Solutréenne
du Renne partie,

du Mammouth partie.

Moustérienne,
du Grand Our» des ca-

vernes.

Chelléenne,
Acheuléenne,

du Mammouth partie,

de TElephas antiquus.

Eolithique.
Cournyenne.

Thenaisienne.
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a-t-il de plus différent, de plus tranché, de plus facile à

caractériser et à reconnaître que le jour et la nuit? Eh

bien, l'argumentation des adversaires de la classification

préhistorique, si elle avait quelque valeur, conduirait à

établir que le jour et la nuit n'existent pas!...

En effet, entre le jour et la nuit, il y a des transitions,

des passages plus ou moins longs, le crépuscule et l'aurore.

Le jour et la nuit, au lieu d'être synchroniques, s'enche-

vêtrent suivant les régions et arrivent même à être diamé-

tralement opposés. Leur longueur est très variable, tandis

qu'elle est en moyenne de douze heures chez nous, elle est

de plusieurs mois vers le pôle. Et pourtant la division du

temps en jours et en nuits est très nette, très précise, très

pratique. Il en est exactement de même de la division du

préhistorique en âges, périodes et époques.

§ 4. Plan de l'ouvrage. — Le simple exposé que j'ai

donné précédemment suffit pour réduire à néant toutes

les objections. Il montre combien est naturelle la classifi-

cation admise. C'est donc elle qui nous guidera dans cet

ouvrage.

J'ai déjà dit qu'il sera divisé en trois parties :

Première partie, l'Homme tertiaire. Cette partie ne con-

tient qu'une seule période de làge de la pierre : la période

éolithique, qu'on ne peut actuellement subdiviser qu'en

deux époques, mais deux époques bien tranchées. Comme
résultat, c'est peut-être la partielaplus importante. D'abord,

c'est celle qui nous fait remonter le plus haut dans le passé
;

ensuite c'est celle qui nous fournit les premières données

sur l'origine de l'humanité.

Deuxième partie, l'Homme quaternaire. Nous sommes

encore là en plein âge de la pierre, et bien que cette partie

ne contienne qu'une seule période : le paléolithique, elle

se subdivise en quatre époques parfaitement caractérisées.

C'est là que s'opère le grand développement de l'humanité,
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mais de riuimanité à Tétat sauvage. Nous verrons l'homme

se transformer physiquement et moralement, et pourtant

rester toujours sauvage et nomade.

Troisième partie, VHomme actuel. Nous aurons, dans

cette partie, à étudier le développement de la civilisation.

Dans le commencement, l'homme en est encore à Tcàge de

la pierre, mais il connaît déjcà les animaux domestiques et

l'agriculture. Plus tard, apparaît l'emploi des métaux.

L'âge du hronze, d'abord, puis l'càge du fer, succédant à

l'âge de la pierre, nous arrivons insensiblement aux temps

historiques. Le véritable préhistorique finit même avec la

pierre, du moins pour les régions du sud de lEurope et de

l'Orient. Avec les métaux se manifestent quelques lueurs

historiques, bien faibles, bien confuses encore, même
presque nulles. Mais cela a suffi pour enflammer l'ardeur

guerrière des adversaires de la paléoethnologie. Très dési-

reux de ne pas les imiter, nous ne dépasserons pas l'âge de

la pierre dans cet ouvrage. Seulement nous nous réservons

d'en publier un autre sous le titre de Protohistorique.

Il contiendra Tàge complet du bronze et l'introduction du

fer. Et même, poussant hardiment jusqu'en plein histo-

rique, comme le montrele tableau précédent, nous démon-

trerons que les méthodes employées par la paléoethnologie

peuvent élargir de beaucoup le cadre de nos connaissances

sur des temps très proches de nous : l'occupation romaine

et les invasions qui lui ont succédé.





PREMIÈRE PARTIE

HOMME TERTIAIRE.

CHAPITRE I.

DONNÉES GÉOLOGIQUES.

§ 1. A.perçu général. — Du moment où l'homme fos-

sile est reconnu, i\ faut étudier la géologie pour savoir

jusqu'à quel point il remonte.

La croûte terrestre est formée d'une succession de cou-

ches terreuses ou rocheuses, que l'on a souvent et avec

raison comparées aux feuillets d'un livre. Les érosions et

dénudations des rivières et de la mer permettent de con-

stater facilement, à ciel ouvert, l'existence de ces couches.

C'est ainsi qu'à Saint-Germain même, entre le musée de

nos antiquités nationales, où j'écris ces lignes, et le lit de

la Seine, existe une haute berge, résultat de l'érosion des

eaux, qui montre la succession des couches sur une épais-

seur de 40 à 43 mètres.

Les sondages artésiens, qui non seulement ont atteint,

dans Paris, 548 mètres à Grenelle et 586 à Passy, mais

encore 644 mètres à Neuzalswerk, en ^yestphalie, et

730 mètres à MondorfF, dans le Luxembourg, et surtout

les puits des mines qui descendent jusqu'à 1 200 mètres à

Kutemberg, en Bohême, et même combinés avec des forages

à 4 271 mètres à Speremberg (Prusse), permettent de
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pousser les observations beaucoup plus loin. Pourtant, ce

serait bien peu de chose encore, comparativement à l'épais-

seur de la croûte terrestre, si l'on n'avait l'immense res-

source des soulèvements.

Les couches terrestres sont composées de limons plus ou

moins calcaires, plus ou moins argileux, et de sables; ce

sont donc des dépôts produits par Peau. Les cailloux

roulés qu'on y trouve parfois, et surtout les débris d'ani-

maux marins ou d'eau douce qu'on y rencontre fréquem-

ment, viennent confirmer ce mode de formation. Elles ont

donc dû se déposer d'une manière sensiblement horizon-

tale. Pourtant ces couches ont souvent été pliées, soule-

vées, plus ou moins redressées, ce qui permet de constater

leurs superpositions respectives et de les étudier sur des

épaisseurs fort considérables, atteignant jusqu'à plusieurs

milliers de mètres. C'est ainsi qu'on est arrivé à connaître

,

du haut en bas, toutes les couches qui forment la croûte

terrestre.

Ces couches renferment des débris végétaux et animaux,

ce sont les fossiles. En étudiant avec soin ces fossiles, on

parvient à reconstituer la flore, ou ensemble des végétaux,

et la faune, c'est-à-dire l'ensemble des animaux, de chaque

couche. On a reconnu que ces flores et ces faunes varient

très sensiblement d'une couche à l'autre et arrivent à diffé-

rer complètement quand ces couches sont assez distantes

les unes des autres. Ces différences ont permis de classer,

d'une manière régulière et certaine, les diverses couches

ou plutôt les divers groupes de couches. On a donné à ces

groupes le nom de terrains.

Nous n'avons pas à entrer dans l'examen détaillé des

classifications géologiques. Il suffira de savoir qu'on a

divisé d'une manière générale ces terrains, suivant leur

ordre d'apparition, en primaires, secondaires, tertiaires et

quaternaires. Les terrains primaires sont composés des
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groupes de couches les plus inférieurs, les plus anciens,

par conséquent, les premiers formés. Les terrains quater-

naires, par contre, contiennent les couches et les dépôts

les plus récents, ceux qui ont immédiatement précédé les

dépôts actuels. Les terrains secondaires et tertiaires sont

intermédiaires.

Les divers terrains sont caractérisés par le développe-

ment progressif et le renouvellement des flores et des

faunes. On voit successivement les genres et les espèces

apparaître, se multiplier, décroître et disparaître. Dans

leur ensemble, flores et faunes sont d'abord composées des

plantes et des animaux les plus simples et les plus diffé-

rents de ceux qui vivent actuellement. Ces types primaires

et secondaires font place ensuite à des types plus voisins

des nôtres.

§ 2. Tertiaire et quaternaire. — Les terrains ter-

tiaires se distinguent justement par le grand développe-

ment des formes supérieures, plantes phanérogames pour

les végétaux, et mammifères pour' les animaux. Dans les

deux séries, les genres et les espèces se rapprochent

progressivement des genres et espèces qui vivent de nos

jours.

Dans les terrains quaternaires, qui forment la transi-

tion entre les temps géologiques et les temps actuels, il y

a mélange d'espèces éteintes et d'espèces vivantes. Même
les espèces encore existantes prédominent, mais elles sont

fréquemment distribuées tout différemment que de nos

jours. C'est ainsi que nous voyons, à l'époque quaternaire,

vivre dans nos régions le renne et des mousses du Groen-

land.

Les terrains tertiaires ont tout d'abord été divisés,

d'après leur ordre de superposition, en inférieurs, moyens

et supérieurs. Charles Lyell a traduit en grec ces noms,

appelant éocènes les terrains tertiaires inférieurs, mio-
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cènes les moyens, ol pliocènes, les supérieurs. On a ajouté

Vûligocène, pour désigner les couches intermédiaires

entre Téocène et le miocène.

Pour ce qui concerne les subdivisions, on s'est servi

soit du nom d'un fossile caractéristique, comme : couches

à Hélix Ramondi et couches à Ostrea crassissima ; soit

du nom d'une localité typique comme : sables de Fontaine-

bleau, calcaires de Beauce, sables de l'Orléanais, faluns de

Touraine.

Ces désignations ayant le grand défaut d'être trop

longues et trop complexes, d'Orbigny a proposé de les

remplacer par des substantifs dérivés du nom des localités

typiques, en leur donnant une consonance terminale

uniforme. C'est ce qui a été généralement adopté par les

géologues et paléontologues.

Voir, ci-devant, un tableau donnant, d'après les tra-

vaux les plus récents, la classification des terrains ter-

tiaires.

A chaque terrain j'ai mentionné les indications données

par certains auteurs comme preuve de l'existence de

l'homme tertiaire.

CHAPITRE II.

EXPOSÉ DE LA OUESTION,

§ 1. Premiers faits signalés. — Les conditions de la

vie pendant la période tertiaire étaient tellement ana-

logues à celles de nos jours que, de l'avis de tous les

paléontologues, l'homme aurait parfaitement pu exister

et se développer. C'est ce qui faisait dire à Falconer qu'en

poursuivant ses recherches de fossiles miocènes dans

l'Inde, il exhumait tant d'animaux organisés pour vivre
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dans un milieu semblable au notre, il rencontrait tant

de formes se rapportant aux formes actuelles qu'à cbaque

coup de piocbe il pensait voir apparaître un débris

humain ou un objet fabriqué par rhomme. Aussi nombre

de paléontologues et de paléoetbnologues se sont-ils mis à

rechercher l'homme tertiaire.

Le premier entré dans cette voie est le savant biblio-

thécaire du muséum de Paris, M. J. Desnoyers. Le 8 juin

1863, il crut pouvoir signaler à l'Académie des sciences

des traces humaines dans les carrières de sables et de

graviers de^Saint-Prest, près de' Chartres (Eure-et-Loir).

Tant d'audace d'un homme de tant de savoir, générale-

ment si réservé, fut trouvée excessive ; lui-même en a été

effrayé plus tard. Pourtant les sables et graviers de Saint-

Prest, bien que plus anciens que les alluvions des bassins

de la Somme et de la Seine, ne datent pas de bien loin

géologiquement parlant. Ils se rapportent au pliocène,

partie supérieure du tertiaire.

C'est au Congrès d'archéologie et d'anthropologie pré-

historiques, session de Paris, 1867, que devait se poser

largement la question de l'homme tertiaire. Deux géo-

lojçues des plus distingués, tous les deux ecclésiastiques,

Bourgeois et Delaunay, arrivèrent, le premier avec des

silex brûlés et taillés provenant de la base du miocène ou

tertiaire moyen de Thenay (Loir-et-Cher), étage aquita-

nien ; le second avec des os incisés des faluns de Pouancé

(Maine-et-Loire), également miocènes, mais du mayen-

cien, étage un peu moins ancien que le précédent. L'habile

directeur du musée d'histoire naturelle de Gênes^

M. Arthur Issel, présenta aussi des ossements humains

recueillis dans les marnes bleues de Savone (Ligurie), du

tertiaire supérieur ou pliocène, étage astien. Enfin,

M. Wilham-P. Blake, professeur de minéralogie et de

géologie en Amérique, montra des instruments divers^ en
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pierre, extraits, dit-il, du tertiaire supérieur de Californie.

§ 2. Groupement des indications. — Quelle est la

valeur de ces diverses communications et de plusieurs

autres qui se sont produites, soit avant, soit surtout après

le Congrès? C'est ce que nous allons examiner en les

passant successivement toutes en revue^ groupées par

séries.

1° Os rayés et impressionnés:

Sablières de Saint-Prest
;

Gisement ossifère du Yal d'Arno
;

Couches fossilifères de San Giovanni;

Sables et graviers de TOrléanais
;

Calcaires d'eau douce de Billy;

Formation d'eau douce de Gannat.

2° Os incisés et entaillés :

Faluns de Pouancé
;

Faluns de Chavagnes-les-Eaux;

Assises de Monte-Aperto.

3» Os cassés :

Colline de Sansan
;

Gisement de Pikermi.

4° Os percés et sculptés :

Omoplate de mastodonte, Piémont
;

Crag rouge de Suffolk;

Miocène des Dardanelles.

0° Ossements humains :

Grès de Fontainebleau;

Marnes bleues de Savone
;

Sidérolithique de Delémont;

Mollasse du midi de la France;

Puits du Camp-des-Anges.
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6° Débris de l'industrie humaine :

Alluvions de Californie;

Lignite de Montai gu;

Assises de San-Valentino
;

Bois silicifié d'Autry-Issard
;

Forêt siliciûée de l'Inde.

7° Traces de feu et silex taillés ;

Gisement de Tlienay;

Graviers quartzeux du Cantal
;

Tertiaire de Portugal. •

§ 3. Indépendance d'esprit. — La paléoethnologie

sérieuse doit être étudiée avec un esprit libre de toute

idée préconçue. Le paléoethnologue ne doit avoir qu'un

but, celui d'arriver à la connaissance de la vérité quelle

qu'elle soit. Pour atteindre ce but, il est nécessaire de

faire abstraction de toute conception théorique. Il faut

tout baser sur l'observation directe des faits, et il importe

d'étudier ces faits avec la critique la plus sévère. C'est

malheureusement ce qui n'a jamais eu lieu jusqu'à pré-

sent. Les uns, surexcités par des passions religieuses, ont

tout combattu, tout rejeté avec dédain et colère, sans

aucun examen ; les autres^ poussés par une tendance

contraire, ont malheureusement été portés à tout admettre

sans preuves suftisantes et sans critique sérieuse. Tâchons

de nous maintenir entre ces deux écueils également

dangereux, afin de marcher d'un pas ferme dans la voie

du véritable progrès. Nous aurons à sacrifier la grande

majorité des données présentées pour établir l'existence

de l'homme tertiaire, données reproduites et admises

pourtant par la plupart des auteurs. Mais nos convictions

n'en seront que plus profondes quand nous arriverons à

des observations nettes, précises, bien établies!

3
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CHAPITRE III.

TRACES LAISSÉES PAR l'hOMME SUR DES OS d'aMMAUX.

§ i . Valenr de ces (races.— Dans les milieux romains

et mérovingiens^ surtout parmi les ruines des villas ou

maisons de campagne, on trouve très fréquemment des

os d'animaux sciés, coupés, entaillés, incisés. Ces sciages,

coupures, entailles et incisions ont été faites soit en dé-

peçant ranimai et dégarnissant les os pour manger la

chair, soit surtout en cherchant à utiliser les os eux-

mêmes comme objet d'industrie. Toutes ces empreintes

produites par des instruments d'acier sont généralement

très nettes, fort profondes, parfaitement reconnaissables.

Dans les habitations lacustres et dans les grottes, par-

tout oia Ton retrouve des débris de repas et d'industrie

des hommes de l'âge de la pierre, on voit aussi des os

coupés et sciés, mais les traces de sciage et de coupures,

produites par du silex, sont beaucoup moins nettes et

moins profondes. Ces traces ou des traces analogues, re-

trouvées sur des ossements d'animaux d'espèces éteintes

ont été considérées par Edouard Lartet comme « pouvant

nous fournir les preuves les plus directes et les moins

contestables de l'ancienneté de l'homme et de sa contem-

poranéité avec des espèces depuis longtemps disparues. »

C'est ainsi qu'il s'exprimait dès le commencement de

1860, à l'Académie des sciences de Paris, à la Société

géologique de Londres et à la Société géologique de France.

Trois ans plus tard M. J. Desnoyers basait sur le même
genre d'observations ses preuves de l'existence de l'homme

pliocène. Il est donc important, au point de vue pa-

léoethnologique, d'étudier avec soin les marques que

l'homme peut laisser sur les ossements.
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§ 2. iVature des cîiverscs traces. — Ces marques se

divisent en quatre groupes :

Les sciures, traces laissées par le mouvement de va-et-

yient d'une lame plus ou moins dentée, la scie
;

Les entailles, enlèvement de matière en forme d'éclats,

produit par les coups successifs d'un instrument tran-

chant plus ou moins lourd, généralement la hache
;

Les coupures, enlèvement de matière plus suivi, plus

régulier, produit sans percussion, simplement par pres-

sion, avec des lames plus ou moins affilées et tranchantes,

action des lames de couteau, du tranchet
;

Les incisions, coupures sans enlèvement sensible de

matière, habituellement superficielles, souvent involon-

taires, produites aussi bien par la pointe que par le tran-

chant d'une lame.

De fines stries longitudinales nombreuses et successives

sur les lèvres de reiUaille, produites par le mouvement de

va-et-vient de la scie, caractérisent les sciures.

Les scies métalliques, fer et bronze, étant formées de

lames minces etfplates, laissent des faces de coupures

verticales et parallèles. Les scies en pierre, s'épaississant

rapidement, donnent des sillons à angles assez ouverts,

dont les faces ont toujours une certaine inclinaison. Il est

donc facile de reconnaître si un objet scié l'a été par un

instrument en pierre ou en métal.

Les coups de hache, s'ils sont portés perpendiculaire-

ment à l'os, forment une largo entaille béante, qui,

comme forme générale, se rapproche des traces de la scie

de pierre
; mais les bords ou lèvres de l'entaille, au lieu

d'être striés en long, sont lisses ; c'est tout au plus si sur

ces surfaces lisses on aperçoit quelques stries transver-

sales produites par les ébréchures qui existaient acci-

dentellement sur le tranchant de la hache.

Dans le maniement de la hache, les coups perpendicu-
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laires forment une rare exception, presque toujours les

coups sont plus ou moins obliques; alors il se produit une

entaille avec lèvre inférieure lisse et lèvre supérieure sou-

levée diversement éraillée : ou bien encore cette lèvre

supérieure vole en éclats, et il reste sur l'os un creux en

majeure partie lisse, terminé par une portion rugueuse,

conséquence naturelle de la déchirure ou cassure de

l'extrémité de l'éclat.

D'après l'intensité de l'action, on peut reconnaître la

nature de l'instrument employé. La hache en pierre donne

toujours des entailles bien moins vives, moins profondes

et moins importantes que la hache en métal.

Cette différence est surtout sensible sur le bois, matière

plus tendre que l'os et, par conséquent, plus enlaillable, si

je puis m'exprimer ainsi.

Quant aux coupures, elles sont d'autant plus nettes que

les lames qui les ont produites étaient plus tranchantes et

d'un maniement plus facile. Celles du métal doivent donc

être bien plus importantes que celles du silex, dont le

tranchant est beaucoup moins coupant, s'altère plus facile-

ment, et qui ne sont pas d'un maniement commode.

Du reste, sur les os, matière dure et résistante, les cou-

pures, même avec des lames de métal, ne peuvent jamais

être bien profondes.

Les incisions sont encore bien moins profondes et moins

caractérisées. 11 n'y a rien à en dire de particulier.

Reste à citer les traces laissées par des intruments con-

tondants au lieu d'être tranchants. Elles sont de deux

natures très distinctes : les impressions et les eVa^ï-

lures.

Les impressions sont des creux d'aspects divers, sans

perte de matière, produits par la simple compression des

molécules ou éléments du corps atteint. Elles varient sui-

vant la direction et la force du coup, l'état de dureté et de
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résistance de l'objet frappé, la force et la puissance du

corps frappant.

Les éraillures se produisent quand.au lieu d'une simple

compression, il y a enlèvement violent de matière. Les

faces d'une pareille échancrure ne sont jamais lisses et

régulières comme celles résultant de l'action d'un instru-

ment tranchant. Elles se montrent au contraire rugueuses,

irrégulières, déchirées, en un mot éraillées, d'oi^i vient

leur nom.

§ 3 . Fausses traces.— A côté de ces diverses empreintes

dues à l'intervention de Thomme, il en est d'autres très

voisines comme forme et comme aspect, qui ont une

origine toute différente. Ce sont des stries, des incisions

et des entailles produites par des dents d'animaux, dont

nous allons nous occuper dans le chapitre suivant ; et des

rayures, des impressions, des ablations de matière dues

à des frottements dont il sera question aux paragraphes

des sablières de Saint-Prest.p. 42, et du calcaire de Billy,

p. -48. Ces diverses empreintes sont importantes à étudier,

parce qu'elles ont induit en erreur bon nombre d'observa-

teurs, même parmi les plus distingués.

CHAPITRE IV.

EMPREINTES DES DENTS D 'ANIMAUX.

§ 1, Rongeurs. — Les empreintes de dents d'animaux

sur les os sont dues à des carnassiers et à des rongeurs.
:

Les rongeurs ont à chaque mâchoire deux puissantes

incisives, très rapprochées, se touchant presque, taillées

en biseau ou lame de ciseau. Ce sont les instruments avec

lesquels ils travaillent. Aussi le produit de leur travail
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est-il facile à reconnaître. Les traces qu'ils laissent sur les

corps qu'ils rongent sont toujours formées de deux sillons

parallèles séparés par une légère arête. Les sillons sont

produits par les tranchants des dents et, l'arête résulte du

léger vide existant entre les deux incisives.

Les rongeurs, du moins certains rongeurs, sans être

carnivores, aiment beaucoup ronger les os, soit pour man-

ger le résidu, soit tout simplement pour s'aiguiser les

Fig. I. — Bois rongé par le castor. Lac de Saint-Andéol (Lozère). Collection

de la Société d'anthropologie. 2/3 gr.

dents. Dans les dolmens des causses ou plateaux calcaires

de l'Aveyron, j'ai trouvé des os d'homme et de renard

percés et diversement entamés par de petits rongeurs de

la famille des arvicolas ou campagnols. La grotte de

Télamone, en Toscane, a fourni de nombreux ossements

humains et quelques os de cheval profondément rongés

par le porc-épic. Dans les habitations lacustres on recueille

fréquemment des cornes de cerf couvertes d'em.preintes de

dents de petits rongeurs, souris, rats ou écureuils. Les

proportions des sillons peuvent servir à déterminer l'es-

pèce de rongeur qui les a produits.

Comme habitations lacustres, le castor a souvent fait

concurrence à l'homme. Parfois on a été embarrassé

pour savoir quel était le véritable constructeur, comme
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cela est arrivé pour le lac de Saint-Andéol dans la Lozère.

Mais les empreintes laissées sur le bois ont permis de

trancher la question d'une manière certaine. De larges

sillons parallèles séparés par une simple arête sont venus

trahir l'intervention des fortes canines du castor.

§ 2. Carnassiers. — Les empreintes de dents de car-

nassiers sur les os se comprennent beaucoup mieux. Et

pourtant, parmi les carnassiers terrestres, il n'est guère

que deux familles qui laissenthabituellement des empreintes

sur les 05 : ce sont les hyènes et les canidés. Les autres

carnassiers terrestres mangent les chairs et attaquent peu

les os. Les empreintes de leurs dents ne sont qu'acciden-

telles et, du reste, sont intermédiaires entre les deux types

dont je vais parler.

Les hyènes, armées de dents solides, très massives, très

fortes, par goût rongsnt et triturent les os. Elles s'atta-

quent aux os les plus gros, comme ceux de rhinocéros et

d'éléphant; aux plus durs, comme les os longs de

bœuf et de cheval, même aux cornes de cervidés. Leurs

dents laissent des empreintes longitudinales, distribuées

irrégulièrement, larges, nombreuses, souvent répétées.

Lorsqu'on a examiné une fois ces empreintes avec soin,

on les reconnaît facilement. Elles sont très fréquentes sur

les ossements des cavernes et deviennent si caractéristiques

que leur présence dans un gisement suffit pour faire

admettre d'une manière certaine l'existence de l'hyène,

quand bien même ou n'y aurait trouvé aucun débris de cet

animal. •

Les canidés ont aussi de bonnes dents ; mais, moins

grosses et moins fortes, elles laissent des empreintes beau-

coup moins importantes. En outre, les canidés et l'hyène

jouent des dents d'une manière toute différente. L'hyène

saisit l'os qu'elle ronge entre ses deux mâchoires, comme
dans un étau; appuyant ses dents d'une manière continue,
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elle produit des empreintes franches, nettes, profondes,

suivies. Les canidés, au contraire, sont obligés d'agir à

plusieurs reprises, ils mordillent; aussi les empreintes

qu'ils laissent sont-elles multipliées et courtes, c'est comme
un pointillage irrégulier.

Pour me résumer, en rongeant les os, les hyènes pro-

duisent des espèces de rainures irrégulières, les canidés

un véritable mâchillement.

§ 3. Carnassiers marins. — Dans les dépôts marins,

on trouve aussi fréquemment des empreintes de dents sur

les os. Delfortrie, en 1869, a attiré l'attention des paléon-

tologues et paléoethnologues sur ce sujet. 11 a signalé dans

les faluns de Léognan (Gironde) de nombreux ossements

d'animaux marins présentant des stries et entailles ; et il

a établi que ces empreintes avaient été produites par des

carnassiers marins. Il a même montré que certaines de

ces empreintes étaient incontestablement dues à une dent

pectinée, probablement à celle du Sargus serratus, dont

on retrouve d'abondants échantillons fossiles au milieu

des os rayés et striés de Léognan.

Dans nos mers actuelles, il existe de grands carnassiers,

comme les requins et les squales, armés de nombreuses

dents pointues et coupantes, qui produisent de fortes en-

tailles et de profondes incisions sur les ossements des ani-

maux qu'ils dévorent. Tous les terrains tertiaires marins

contiennent en grand nombre des dents de squaloïdes plus

grandes et tout aussi tranchantes, qui certainement ont

dû produire sur les os des animaux de leur époque des

empreintes semblables et plus fortes encore que celles pro-

duites par les dents des squaloïdes de nos jours. C'est en

effet ce que l'on a remarqué sur divers ossements de céta-

cés dans les faluns de France (voir page 53) et les marnes

pliocènes d'Italie (p. o6).
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CHAPITRE V.

os RAYÉS ET IMPRESSIONNÉS.

§ 1 . Sablières de Saint-Prcst. — Les sablières de

Saint-Prest se trouvent dans la vallée de l'Eure, sur la

rive droite, en aval de Chartres (Eure-et-Loir). Elles sont

ouvertes dans une puissante assise de sables et graviers,

atteignant 12 à 15 mètres d'épaisseur et occupant une

dépression de la craie. Sables et graviers se montrent en-

tremêlés et se présentent en lits ondulés et en amas alter-

natifs très irrégulièrement répétés et diversement inclinés.

Ce sont là les caractères distinctifs d'un dépôt de trans-

port lluviatile. Pourtant ce dépôt ne peut être, en aucune

façon, confondu avec le terrain de transport moderne de

la Vallée de l'Eure, beaucoup inférieur et plus rapproché

de la rivière. Les sables et graviers des carrières sont

complètement indépendants et plus élevés de 25 à 30 mè-

tres. En outre, ils renferment de nombreux ossements

fossiles appartenant à des espèces aujourd'hui éteintes et

caractéristiques du tertiaire tout à fait supérieur. Ces

fossiles furent signalés pour la première fois, en 1848, par

de Boisvillette, alors ingénieur en chefdes ponts et chaussées

du département. Ils furent déterminés en 1862 par Laugel

avec le concours d'Edouard Lartet,

La faune de Saint-Prest se compose :

D'un trèsgrand é\ép\mni,VFlep/ias me)n'dw7ialis,\e pré-

décesseur de ÏElephas antiquiisel du mammouth, dont on

a trouvé plus de vingt individus;

Du Rhinocéros leptorhinus, d'après Laugel,^. etruscus,

suivant Falconer;

D'un hippopotame très voisin de l'actuel, mais de dimen-

sions plus grandes, VHippopotamiis 7)iajor ;
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D'un cervidé à grand bois, que Laugel a nommé Mega-

cevos ccaiiidorum, mais qui est bien procbe parent de Télan

actuel, s'il n'est pas identique
;

De deux autres espèces de cervidés ;

Dun cheval, VEquus amensis, qui se rapproche consi-

dérablement de certaines variétés de nos chevaux actuels
;

D'un grand bovidé, à formes élancées î

Enfin d'un très grand rongeur, le Trogontheriiim Cu-

Vien\ auquel Laugel avait donné le nom de Conodontes

Boisvillettij de la famille des castors, mais beaucoup plus

fort que nos castors vivants.

Cette faune, composée d'espèces et variétés éteintes,

riche en éléphants, ne contient point de mastodontes ;

c'est pour cela que, dans le tableau des terrains, j'en ai

fait une coupe spéciale.

Yers le milieu d'avril 1863, M. J. Desnoyers visitait

les sablières de Saint-Prest et y recueillait des ossements

fossiles. Observateur habile, M. Desnoyers remarqua sur

ces ossements des empreintes qu'il a parfaitement décrites.

Laissons-lui donc la parole :

« Je fus, dit-il, frappé, en dégageant en partie un tibia

de rhinocéros du sable qui le recouvrait, d'y voir appa-

raître des stries variant de forme, de profondeur et de

longueur, qui ne pouvaient être le résultat de cassures ou

de dessiccation, qu'on y remarquait aussi, car elles leur

étaient évidemment antérieures, coupaient l'os dans le sens

de sa largeur et passaient même par-dessus ses arêtes, en

en suivant les contours. Ces stries ou traces d'incisions,

très nettes, quelques-unes très fines et très lisses, les

autres plus larges et plus obtuses, et comme si elles

avaient été produites par des lames tranchantes ou dente-

lées de silex, étaient accompagnées de petites incisions ou

entailles elliptiques, nettement limitées, comme les aurait

produites le choc d'un instrument aigu. Desdendrites fer-
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rugiiieusesctlesable recouvraient une grande partie de ces

cavités et stries, qui, d'ailleurs_, étaient presque toutes un

peu usées par suite du frottement et du roulis que la plu-

part des os et des dents avaient subis, sans doute avant et

pendant leur enfouissement. (1). »

A la suite de cette première observation, M. Desnoyers

visita les diverses collections contenant des ossements fos-

siles de Saint-Prest, collections de Boisvillette à Chartres,

du musée de cette ville, de Luynes à Dampierre, de l'Ecole

des mines et du Muséum à Paris. Dans toutes, il retrouva,

sur divers ossements d'éléphant, de rhinocéros, d'hippo-

potame, de différents cervidés, de mégacéros et de bovidés,

des empreintes semblables à celles reconnues sur les os

recueillis par lui-même. Le phénomène était donc parfai-

tement constaté et assez général.

L'étude de ces empreintes amena M. Desnoyers à les

diviser en deux catégories. Dans la première, il plaça les

stries d'une très grande finesse, d'une grande précision, se

prolongeant dans une longueur de plusieurs centimètres,

et entre-croisées par d'autres stries non moins nettes et

non moins régulières. 11 attribua ces stries à une action

glaciaire.

Quant aux empreintes de la seconde catégorie, les in-

cisions transversales de différentes profondeurs et les en-

tailles elliptiques, M. Desnoyers les considère comme
produites par Tliomme au moyen d'instruments en silex,

lances et pointes de flèches.

Et, dit-il, K de ces faits il semble possible de conclure,

avec une très grande apparence de probabilité, jusqu'à ce

que d'autres explications plus satisfaisantes viennent mieux

éclaircir ce double phénomène, que l'homme a vécu sur

le sol de France avant la grande et première période gla-

(1) Desnoyers, Comptes rendus Acad. Se, S juin 1.SG3, p. 1077.
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ciaire, en même temps que VElephas meridionalis (1). »

Le professeur de paléontologie de l'Ecole des mines,

conférencier ordinaire du cercle catholique des étudiants,

répondit à cette importante communication par une mau-

vaise plaisanterie. Il prétendit que c'était lui qui^ avec ses

instruments, avait rayé et incisé les os de Saint-Prest en

les nettoyant. Le docteur Charles Robert (2) s'empara de ce

mot en l'air et le communiqua gravement à l'Institut.

M. Desnoyers se contenta de répondre (3) que les os de

Saint-Prest, trouvés au milieu du sable, n'ont pas besoin

d'instruments pour être nettoyés, que les stries et les in-

cisions se voient sur des os qui n'ont subi aucun net-

toyage ; enfin, que si le professeur de paléontologie de

TEcole des mines a été assez maladroit pour endommager

des ossements qu'on lui a confiés, on ne peut en dire au-

tant des divers collectionneurs, beaucoup plus habiles et

plus soigneux, qui en possèdent aussi de striés et incisés.

Des personnes n'ayant pas vu les ossements prétendi-

rent que les empreintes étaient produites tout simplement

par les pelles et les pioches des ouvriers de la carrière.

Cette objection, comme la précédente, tombe devant l'ob-

servation faite par M. Desnoyers, que des dendrites ferru-

gineuses et du sable recouvraient en grande partie les

stries et les incisions.

Charles Lyell (4), voyant que la faune de Saint-Prest con-

tient un grand rongeur, le trogonthérium, s'est demandé

si ce n'était pas lui qui avait produit, avec ses dents, les

empreintes reconnues sur les divers ossements. Cette sup-

position n'est pas admissible, par la bonne raison que les

(1) Desnoyehs, Comptes rendus Acad. Se, 8 juin 1863, p. 1082.

(2) Ch. Robert, Comptes rendus Acad. Se. ,22 juin 1863, p. 1157.

. (3) Desnoyers, Cotnptes rendus Acad. Se, 29 juin 1863, p. 1199.

(4) Lyell, Appendlx to the third édition of the Antiquity of man^

1863, p. 4. — Antiquité de l'homme, Appendice, 18G4, p. 0.



HOMME TERTIAIRE. 45

empreintes n'ont aucunement les caractères des em-

preintes de dents de rongeur. En outre, elles sont toutes

trop faibles, trop légères, pour avoir été faites par des

incisives aussi fortes et aussi puissantes que celles du

trogonthérium.

Et pourtant la double explication donnée par M. Des-

noyers parait devoir être rejetée, et l'auteur lui-même sem-

ble être maintenant de cet avis, au moins pour ce qui con-

cerne les empreintes attribuées à l'homme.

Il ne peut être question de phénomènes glaciaires, puis-

que ces phénomènes n'ont pas étendu leur action jusque

dans la région. Du reste, M. Desnoyers lui-même, dans

ses conclusions, que j'ai citées textuellement, reconnaît

que le gisement de Saint-Prest est antérieur à la grande

et première période glaciaire.

Quant à l'intervention de l'homme, elle ne peut être ad-

mise, les empreintes et stries n'ayant pas les caractères

des sciures, entailles, coupures et incisions produites par

l'homme. J"ai pu le constater sur les pièces mêmes recueil-

lies par M. Desnoyers. Avec une extrême obligeance, il a

bien voulu me communiquer ces pièces. Ce sont des érail-

lures plutôt que de véritables coupures.

Mais les observations de M. Desnoyers sont si bien faites,

si bien décrites qu'elles vont nous aider à découvrir quelle

est la nature des intéressantes empreintes constatées, et

quelle est la cause qui les a produites.

Mêlés aux ossements avec stries et empreintes plus ou

moins profondes, on trouve aussi dans le gisement de Saint-

Prest des silex fortement striés. Ces stries, qui vont

jusqu'à la rainure, ne sont certainement pas l'œuvre de

l'homme. C'est l'effet d'un frottement violent ou d'une

très forte pression avec glissement. Les sables et graviers

de Saint-Prest ne contiennent pas de matières plus dures que

le silex. Or, pour que le silex raye le silex, il faut une force
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considérable. Du moment où ces stries ont pu se produire

sur le silex_, on conçoit, tout naturellement, que des em-

preintes et entailles profondes se montrent sur les os, ma-

tière beaucoup moins dure. M. Desnoyers a très bien

reconnu que les diverses empreintes des os de Saint-Prest

sont l'œuvre du silex, seulement, le silex qui a fait les im-

pressions, au lieu d'être manié par l'homme, a été mis en

mouvement par des forces naturelles, le glissement et le

frottement les uns contre les autres, par suite du tasse-

ment, des divers éléments composant le dépôt. C'est le pro-

duit d'une cause lente et persistante, par conséquent assez

régulière et pouvant devenir très puissante comme action.

Ce phénomène, du reste, n'est p^as spécial à Saint-Prest.

Je l'ai constaté dans la sablière quaternaire moustérienne

du Pecq, où j'ai recueilli des silex et des os striés, qui

existent au musée des antiquités nationales de Saint-Ger-

main. Ce sont des entailles et rayures analogues qui se

trouvent sur les ossements quaternaires découverts dans

la forêt de Bondy, sur le passage du canal de l'Ourcq,

empreintes signalées par Ed. Lartet en 1860. En conti-

nuant noire revue, nous allons en rencontrer dans divers

autres gisements tertiaires.

L'abbé Bourgeois, ayant reconnu que les stries et en-

tailles étaient insuffisantes pour prouver l'existence de

l'homme à Saint-Prest, a recherché avec un soin extrême

les silex taillés dans ce gisement. Ses patientes recherches

lui ont procuré un petit nombre de silex d'un aspect dou-

teux. Pour lui, ils sont évidemment taillés, il a même fait à

ce sujet une communication à l'Académie des sciences (i);

pour beaucoup d'autres, ces silex, qui sont actuellement

déposés dans les collections de l'Ecole d'anthropologie de

Paris, ne portent pas des traces concluantes du travail hu-

(1) Bourgeois, Comptes rendus Acad. Se, 7 janvier 1867, p. 47.

I
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main. Les glissements et tassements qui ont occasionné des

stries sur les faces du silex, ont aussi enlevé aux arêtes vives

de nombreux petits éclats qui laissent des empreintes res-

semblant beaucoup à des retouches. C'est ce qui aurait

trompé Bourgeois. En effet, parmi les silex qu'il a recueillis

à Saint-Prest, plusieurs ont un faux aspect de silex taillés.

Mais, en les examinant avec soin, on reconnaît que les pré-

tendues retouches sont irrégulières et distribuées dans tous

les sens. En outre, ces silex sont justement de ceux qui

portent le plus de traces de roulis, et parmi eux il en est

qui sont fortement striés, ce qui montre qu'ils ont été

puissamment exposés aux diverses causes modificatrires

naturelles.

§ 2. Gisement ossîfère du val d'Arno. — La vallée de

l'Arno, au-dessous d'Arezzo, contient, au milieu de couches

d'alluvions plutôt lacustres que fluviatiles, un très riche

dépôt d'ossements fossiles, qui a fourni une splendide

série au musée de Florence et des échantillons à bon nom-

bre d'autres musées et grandes collections. M. Desnoyers,

ayant examiné des ossements de ce gisement dans la col-

lection de Luynes, découvrit aussi quelques traces de stries

et d'incisions analogues à celles de Saint-Prest, mais plus

faibles. C'est tout naturel, l'origine est la même; seulement,

dans le dépôt italien, les graviers sont moins nombreux et

moins siliceux, par conséquent moins coupants que dans le

dép<5t français. Les couches ossifères du val d'Arno con-

tiennent une faune très voisine de celle de Saint-Prest. On

y rencontre YElephas merklionalis, le Rhinocéros etriis-

quus^ analogue au leptorhinus^ le grand hippopotame,

VEquus arnensis ;]Aus. des mastodontes. Ce gisement est

donc un peu plus ancien. Il doit bien être rapporté au

pliocène, mais à la partie tout à fait supérieure de l'astien.

§ 3. Couches de San Giovanni. — Dans la séance du

20 septembre 1865 de la réunion extraordinaire de la So-
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ciélé italienne des sciences naturelles à la Spezzia, le pro-

fesseur Ramorino(l) présenta des os de cervidés et de rhino-

céros provenant du pliocène ou astien de San-Giovanni, près

de Sienne, et portant des incisions faites par l'Iiomme.Ces

os nettoyés, on reconnut que les incisions étaient parfaite-

ment blanches, ce qui prouvait qu'elles étaient récentes. Il

fut constaté aussi par l'étude de ces incisions qu'elles

étaient le résultat du choc des outils employés, sans soin,

par les ouvriers, pour effectuer l'extraction des os.

§ 4. Sables et graviers de l'Orléanais. — Le musée

d'histoire naturelle d'Orléans possède un fragment très in-

téressant d'os de rhinocéros portant deux profondes impres-

sions allongées, sans la moindre ablation de matière (2). Cet

os a été trouvé par M. Nouël, à Neuville (Loiret), dans la

formation d'eau douce dite des sables de l'Orléanais. Il est

donc miocène, les sables de l'Orléanais faisant partie de

l'étage mayencien. Quant aux impressions, elles sont tout

simplement l'effet d'une forte compression longitudinale

produite par des corps arrondis, de petits cailloux, com-

pression indépendante de toute action humaine.

§ 5. Calcaire d'eau douce de Billy.— Le 13 avril 1868,

M. A. Laussedat faisait à l'Académie des sciences une com-

munication, qu'il renouvelait sept jours après à la Société

géologique de France. « M.Bertrand(de Moulins), a-t-il dit,

m'a fait l'honneur de m'adresser, il y a quelque temps,

deux fragments d'une mâchoire inférieure de rhinocéros,

trouvés dans une carrière des environs de Billy (Allier). Ces

deux fragments, dont l'un appartient à la partie droite et

l'autre à la partie gauche de la mâchoire, portent des en-

tailles profondes, qui ne pourraient échapper à l'attention

de l'observateur le moins exercé. Celles du côté gauche

(1) Ramorino, au. Soc. Italiana se. nal., 20 septembre 1865,

vol. VIII, p. 286.

(2) MoRTiLLETj Matériaux hist. homme, avril 1868, p. Uo.
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surtout présentent des caractères de la plus grande net-

teté. Situées à la partie inférieure de Tos, à l'opposé des

dents, elles sont au nombre do quatre, sensiblement paral-

lèles entre elles et inclinées de 40 degrés environ sur la

direction de la longueur de la mâchoire. Leur largeur va-

rie de i à 2 centimètres, et la profondeur de la plus grande

atteint 6 millimètres. La section transversale de chacun de

ces larges sillons est une courbe assez régulière, présen-

tant beaucoup d'analogie avec celle des entailles que Ton

pourrait pratiquer en frappant obliquement sur un mor-

ceau de bois dur avec une hache bien affilée. La première

idée qui se présente à l'esprit quand on examine ces en-

tailles, c'est qu'elles ont été faites de la même manière,

c'est-à-dire avec un instrument tranchant, sur l'os à létat

frais. Or, si cela est vrai, il en faudrait conclure que

l'homme était contemporain d'un animal qui a vécu à

une époque géologique très reculée (1). n

En effet, les deux fragments de mâchoire dont il est

question ont été trouvés dans une couche de sable calca-

rifère recouverte d'une épaisseur de 8 mètres environ

d'autres couches appartenant à la formation des calcaires

d'eau douce, base du mayencien, étage du miocène infé-

rieur. Ce gisement est, du reste, confirmé par la détermi-

nation du fossile. C'est une mâchoire de Rhinocéros pleuro-

ceros, espèce caractéristique du miocène inférieur.

M. Hébert a demandé si Ton était très sûr de l'authen-

ticité des pièces. Edouard Lartet a répondu, démontrant

que les entailles datent bien de l'époque de l'enfouisse-

ment. Elles offrent exactement le même aspect, les mêmes
particularités que les autres parties de l'os. Elles datent

donc bien du miocène inférieur. Reste à les expliquer.

(1) Laussedat, Comptes rendus A cad. Se, 13 avril 186S, p. 132.

— Bull. Soc. géologique, 20 avril 1868, p. 6J4. — Matériaux hist.

homme, avril 1868, p. 141.
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On peut écarter tout d'abord l'action des dents d'ani-

maux carnassiers, non seulement parce que la faune de

cette époque ne nous en a point fait connaître d'assez forte

taille, mais encore et surtout parce que les entailles n'ont

en aucune façon l'apparence bien connue des empreintes

de dents (i).

Les entailles de la mâchoire de rhinocéros de Billy ont-

elles été produites par Thomme ?

Je ne le crois pas.

Les empreintes laissées par la scie étant parfaitement

caractérisées et faciles à reconnaître, on peut dire nette-

ment qu'il n'y a pas trace de sciage sur cette mâchoire.

Les entailles existantes sont trop larges, trop profondes

et trop nettes, sur un os trop dur, pour qu'on puisse un

seul instant supposer qu'elles ont été produites par une

coupure opérée au moyen d'un couteau en pierre.

Il ne i-este donc que l'action d'un instrument tranchant

et frappant, l'action d'une hache, et, de fait, c'est à cette

action seule que M. Laussedat a fait allusion. Le coup de

hache, surtout la hache de pierre, laisse toujours une em-

preinte arquée et conchoïde. Les empreintes de Billy sont

tout à fait rectilignes transversalement ; elles ne peuvent

donc pas être le résultat de coups de hache.

En outre, comme nous l'avons dit précédemment, le

coup de hache se distingue par une surface nette et franche

dans la partie suivie par le tranchant, abrupte et rugueuse

du côté du départ de l'esquille.Eh bien, dans les empreintes

de la mâchoire de Billy, ce second caractère fait tout aussi

bien défaut que le premier. Ces empreintes présentent

une large section très oblique, terminée par une partie

beaucoup plus étroite, presque verticale, qui est aussi lisse,

aussi polie que l'autre, et, de plus, qui se trouve réguliè-

(1) MoRTiLLET, Matériaux hist. homme^ avril 1868, p. 143.

I
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rement arrondie. Comme on le voit, cette partie n'a aucun

rapport avec le côté abrupt et rugueux du coup de hache.

Enfin, d'une manière générale, par suite des ébréchures,

les instruments en pierre laissent de petites stries dans

le sens longitudinal des entailles qu'ils produisent, tandis

que dans les entailles miocènes de Billy les stries sont

dans le sens transversal. Ces entailles ont donc été faites

par une action qui agissait dans ce sens, et ne sont pas le

produit d'un instrument manié par l'homme.

Que sont-elles donc ?

Ce sont de simples impressions géologiques. Tous les

géologues savent qu'il existe dans plusieurs terrains, mais

surtout dans le miocène, des cailloux qui sont profondé-

ment impressionnés. La cause de ce phénomène n'est pas

encore bien connue ; mais le fait, maintes et maintes fois

constaté, est incontestable. Eh bien, la plus grande res-

semblance existe entre l'impression de certains cailloux et

les entailles de la mâchoire de Billy. J'ai recueilli, à Tavel

(Gard), et donné au musée de Saint-Germain un caillou

de quartzite, roche des plus dures, avec des impressions

tout à fait analogues à celles des os présentés par M. Laus-

sedat.

Du reste, en examinant avec soin le plus long de ces os,

on remarque à l'une des extrémités une petite impression

produite par écrasement. Sur ce point, il n'y a pas eu enlè-

vement de matière^ mais simplement compression. Cette

impression, qui a le même aspect que les autres avec en-

taille, leur est contemporaine et sert à les expliquer.

C'est une impression analogue à celles de l'os de rhi-

nocéros du musée d'Orléans.

Quant aux entailles avec ablation de matière, elles sont

dues très probablement au frottement lent et puissant de

corps durs, qui ont glissé obliquement sur l'os en l'enta-

mant, le polissant et y traçant de petits sillons.
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§ 6. Formation d'eau douce de Gannat. — Le musée

d'histoire naturelle de Clermont-Ferrand possède un fé-

mur de B/i?noce7'OS paradoxus avec stries et impres-

sions {{). Il a été trouvé à Gannat dans une carrière de

calcaire Iditusive. k Anthracoihejmim macjnum du miocène

inférieur, mayencien. Les impressions occupent une partie

de la face interne au-dessus des condyles. Ce sont des

rayures parallèles très irrégulières, transversales à l'axe

de l'os.

M. Pomel a présenté cette pièce intéressante à la section

d'anthropologie de l'Association française, réunion de

1876, à Clermont. « Il ne me reste aucun doute, a-t-il dit,

sur la non-attribution à l'homme de ces rayures. » Il

pense que ce pourrait bien être le produit do dents d'ani-

maux, et il serait porté à les attribuer à des carnassiers

du groupe des mustélins et des viverrins, qui étaient nom-

breux et variés à cette époque. Pour moi, ces rayures, au

lieu d'être le fait d'une action organique due à un animal,

sont tout bonnement le résultat d'une action mécanique

produite par un simple phénomène physique. Ces entailles

n'ont pas été faites par un rongeur dont les incisives ac-

couplées laissent toujours deux sillons parallèles plus ou

moins marqués. Elles ne sont pas dues non plus à un car-

nassier, qui produit toujours des empreintes irrégulières

et mâchées. Les rayures du fémur de rhinocéros de Gan-

nat seraient tout simplement l'œuvre de frottements lents

et continus, subis dans le sein de la terre après l'enfouis-

sement ;
aussi sont-elles polies et striées dans le sens de

leur plus grande longueur. Nous sommes là en présence

d'un phénomène tout à fait analogue à celui que présente

la mâchoire de Billy, également de rhinocéros, et du même

niveau géologique.

(l) Pomel et Mortillet, Association française pour l'avan-

cement des sciences, 5^ session, 1876, p. 639.
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CHAPITRE VI.

os LNXISÉS ET EXTAILLÉS.

§ 1. Faluns de Pouaucé. — Pendant que Tabbé Bour-

geois recueillait des silex taillés dans certaines assises de

la formation des calcaires de Beauce, son collègue au

collèife de Pontlevoy, l'abbé Delaunay, découvrait, dans

les faluns de la carrière de laBarrière, commune de Cliazé-

Henri, près Pouancé (Maine-et-Loire), les débris d'un

Halilherium^ fossile de la famille des lamentins. Quelle ne

fut pas sa surprise quand il reconnut, sur des fragments

de côtes et d'humérus extraits devant lui, des coupures et

de profondes incisions! [Musée préhistorique, Çi^. 17, 18.)

Les coupures et l'intérieur des incisions présentent le

même état de décomposition que le reste de la surface de

l'os, état qui tranche très nettement avec les cassures

fraîches. Coupures et incisions sont donc anciennes. Les

os gisaient à la base d'une assise parfaitement en place et

non remaniée ; coupures et incisions sont donc de l'époque

du dépôt de cette assise. Ce qui confirme encore d'avantage

<-ette conclusion, c'est que les os, au lieu d'avoir conservé

leur nature première, sont pétrifiés, ce qui arrive souvent

aux os de cétacés fossiles. Coupures et incisions ont dû être

faites avant la pétrification; elles sont trop profondes, trop

nettes, trop franches pour qu'il en puisse être autrement.

Parmi les incisions, il en est de coudées, par conséquent

faites en deux reprises. Ce ne sont donc pas là des pro-

duits de frottement et de pression. C'est l'œuvre d'un ani-

mal, qui s'y est pris cà deux fois pour opérer son action.

Cet animal, quel est-il?

Tout d'abord ces impressions furent attribuées à l'homme,

et, moi-même, je partageai cette opinion. La présentation
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des os d'halithérium de Pouancé au Congrès international
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d'archéologie et anthropologie préhistoriques de Paris, en

4867, produisit une profonde sensation (1).

Les faluns de l'Anjou, peut-être un peu plus récents que

(1) Bourgeois, Compte rendu du Congrès de Pans, 1867, p. 74,

avec fig.
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les faluns de Toiiraine, font, comme ces derniers, partie

de l'étage mayencien ou miocène inférieur. C'était terri-

blement \ieillir l'homme. Mais^ après les recherches de

Delfortrie sur les os incisés des faluns de Léognan (I), on

reconnut que les incisions des os d'halithérium de Pouancé

devaient être attribuées aux dents de grands carnassiers

marins de la famille des requins. Et. de fait, les faluns de

l'Anjou contiennent en abondance de fortes dents très

acérées et très tranchantes de lamnas, d'oxyrhinus, de

carcharodons et autres poissons de cette famille. Ces

poissons, enchantés de rencontrer des halithériums échoués

sur la côte, ont dû s'en repaître, en laissant sur les os de

nombreuses marques de leur voracité et de la puissance

de leurs dents. [Musée préhistorique, fig. 19.)

Dans la séance du 5 mai 1879 de la Société géologique

de France, Tournouër (2) a présenté un os d'halithérium

portant des entailles et incisions remarquables. Cet os pro-

venait également des faluns de Chazé-Henri. Le présenta-

teur a reconnu que ce n'étaient point des entailles et inci-

sions produites par l'homme. Il les a attribuées aux dents

solidement implantées des squalodons. En effet, le dépôt en

renferme en certaine abondance.

§ 2. Faluns de Chavagnes-Ies-Eaux. — Le 7 sep-

tembre 1871, M. Farge (3) a présenté à la Société géolo-

gique de France un fragment de radius et iin cubitus d'hali-

thérium portant aussi de nombreuses incisions. Il provient

également des faluns de l'Anjou, mais de Chavagnes-les-

Eaux, localité de Maine-et-Loire, distante de 80 kilomètres

de la précédente. L'auteur de la présentation lui-même

reconnaît que, suivant tontes les probabilités, cet os a été

(1) Delfortrie, Osseynents entaillés et striés du miocène aqui-

tanien, 1869, dans Actes Soc. linnéenne de Bordeaux.

(2) TouRNOUER, Bull. Soc. géoL, 1879, séance du 5 mai.

(3) Farge, Bull. Soc. géoL, 7 septembre 1871, p. 265, pi. II.
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incisé par les dents du Carcharodon megalodon, al)on-

dantes dans le gisement.

§ 3. Assises de Monte-Aperto. — Le professeur de géo-

logie de rUniversité de Bologne, M. G. Capellini, ayant

récolté à Poggiorone, près Monte-Aperto, province de

Sienne, des ossements de cétacé du genre Balœnolus, y a

reconnudesincisions et des entailles. [Musée préhistorique,

fig. 20-23.) Voici le résumé de la communication qu'il a

faite à ce sujet dans la séance du 25 novembre 1875 de

l'Institut de Bologne :

(( A peine avais-je commencé à laver les os, que j'avais

moi-même extraits de l'argile bleue pliocénique, synchro-

nique du crag gris d'Anvers (étage astien), que je fus

grandement surpris devoir sur une apophyse dorsale une

entaille et une incision. Cette dernière, surtout, était

tellement nette et profonde qu'on doit adniettre qu'elle a

été faite avec un instrument très tranchant.

(( Je dois dire que les os recueillis sont tellement pétri-

fiés qu'ils conservent jusqu'aux détails les plus délicats de

leur structure microscopique, et qu'ils ont acquis une telle

dureté qu'on ne peut les rayer avec une pointe d'acier.

Cette circonstance doit faire rejeter toute supposition qui

tendrait à attribuer les entailles à des actions modernes.

(( En poursuivant le lavage, j'ai découvert d'autres très

belles incisions sur la face externe de l'extrémité inférieure

des côtes. Des incisions et entailles, parfois se croisant,

ont aussi été trouvées sur des apophyses de vertèbres,

toujours vers l'extrémité supérieure et d'un seul côté (1).»

M. Capellini a successivement signalé sa découverte à

l'Académie des Lincei de Rome (2), au Congrès internatio-

nal d'anthropologie et d'archéologie préhistorique de Bu-

(l) Capellini, l'Uomo pLiocenico îji Toscana, 1875, in -8; Bull.

Islituto Boloff., -lo novembre 1875.

(2J Capelllm, l'Uomo plia cenico in Tosca7ia, in-.'iO tiré à part, et
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(lapest en 1870 (1), de Paris en 1878 et de Lisbonne en

1880. En montrant ces principaux échantillons au Congrès

de Budapest, il s'exprimait ainsi :

« J'ai l'honneur de présenter quelques pièces bien re-

marquables, car elles portent des entailles qui, par leur

forme et par la place à laquelle elles se trouvent, témoi-

gnent d'une manière irréfutable /'ac^?b?z d'un être qui ma-

illait un instrument. Tel a été l'avis de tous les naturalistes

et des anatomistes les plus expérimentés, non seulement

d'Italie, mais des différentes parties de l'Europe, qui ont

examiné les échantillons et les ont jugés' sans idées pré-

conçues (2). »

Les passages en italiques ont été soulignés par l'auteur

lui-même, qui insiste beaucoup sur le fait que les entailles

ne se trouvent que sur un côté. « Ayant surveillé, dit-il,

les fouilles des débris du squelette du Balœnotus de

Monte-Aperto, j'ai pu aisément me rendre compte de

l'existence des entailles d'un seul côté, et toujours du

même côté. En effet, il est évident que, pour l'individu en

question, les entailles ont été faites par l'homme, qui

s'est emparé de l'animal échoué dans des eaux peu pro-

fondes, et au moyen de couteaux en silex ou d'autres

instruments a essayé d'en détacher des morceaux (3). »

Depuis sa première découverte, M. Capellini a retrouvé

un certain nombre d'os de cétacés portant des incisions et

des entailles analogues à celles remarquées sur les os du balEE-

notus de Monte-Aperto. Ce sont des ossements provenant

dans Atti R. Accademia deiLincei, séance da 7 mai 1876, vol. III,

sér. II, planches.

(1) Capellini, Traces de l'hoimne pliocène eji Toscane, dans

Compte rendu du Congrès de Budapest, vol. I, p. 46. — Congrès
de Paris, p. 224.

(2) Capellini, Compte rendu de Budapest, 1876, vol. I, p. 47.

(3) Capellini, Compte rendu de Budapest, 1876, vol. I, p. 49.
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de divers localités de la Vallée de la Fine, en partie donnés

par M. Lawley au musée de Florence, en partie conservés

par lui. Ces ossements proviennent à peu près du même
niveau géologique que les premiers.

Parmi les os du musée de Florence trouvés à la CoUi-

nella,près Castelnuovo délia Misericordia, vallée de la

Fine, bon nombre sont recouverts d'incrustations gyp-

seuses. En dégageant partiellement ces os, on reconnaît

parfois des incisions très nettes et très profondes, qui con-

Fig. 3. — Incisions sur côle de balaenotus de la CoUinella, en partie

recouverte9 d'incrustations. Musée de Florence. 1/2 gr.

tinuent sous l'incrustation. C'est une preuve que les inci-

sions sont bien anciennes. Personne, du reste, ne met le

fait en doute.

Quelques os de la vallée de la Fine ont été brisés aux

points où se trouvent les entailles. Cela est tout simple et

ne prouve rien. Un certain nombre de- ces os sont brisés

d'ancienne date ; il est très naturel que ceux qui se trou-

vaient incisés se soient rompus de préférence au point de

l'incision, point qui offrait moins de résistance.

Au Congrès de Budapest, M. John Evans (1) a soulevé

deux objections. Les entailles et incisions sont anciennes,

c'est certain ; mais sont-elles dues à l'intervention de

riiomme? Ne sont-elles pas plutôt l'œuvre de poissons

(1) J. Evans, Compte rendu du CoJigrès de Budapest, 1S76,

vol. I, p. 56.
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carnassiers qui auraient dévorés les cétacés ; de carcharo-

dons^ par exemple, dont les dents tranchantes et aiguës se

rencontrent en abondance dans les mêmes couches que

les os incisés?

La seconde objection porte sur le gisement, a Les

preuves, dit-il, que les couches étaient littorales et non

profondes, semblent manquer, et il est impossible de

croire que l'homme pliocène, en admettant qu'un homme
pliocène ait existé, allât chercher ses aliments au fond de

la mer. »

Un naturaliste italien, M. Pélégrino Strobel (1), avait

déjà émis l'idée que les couches contenant le balsenotus à

os incisés n'étaient pas littorales, mais bien de mer assez

profonde. Ce fait fut démontré par un géologue toscan,

M. de Stefani. Etudiant le mode d'habitat des coquilles

de Monte-Aperto, associées au balœnotus, coquilles dé-

terminées par M. Pantanelli, il a reconnu que « leur

ensemble prouve qu'elles n'ont pas vécu sur un littoral

émergé même à marée basse, mais bien dans un fond

toujours couvert au moins d'une dizaine de mètres

d'eau (2). » Que devient alors le cétacé échoué sur la côte?

Une autre objection s'est produite au Congrès de Buda-

pest. M. de Porto-Seguro (3) a demandé à M. Gapellini

s'il existait des espadons à l'époque oii les entailles ont du

être faites et si l'on ne pouvait pas les attribuer à ce

poisson.

M. Gapellini a répondu qu'en effet, pendant l'astien, il

existait dans les mers italiennes des poissons de la famille

(1) P. Strobel, Bulleltino cU paletnologia italiana ,
mai et

juin 1876, p. lOS.

(2) De Stefani, Rassegna semestrale délie scienze, 1876, vol. II,

p. 163. — Bull, di palet, itat., août et sept. 1877, p. 152.

(3) De Porto-Seguro, Compte rendu du Cong^-ès de Budapest,

1876, vq]. I, p. 62.
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(les espadons. On a retrouvé des rostres leur apparte-

nant ; mais il ne pense pas que ces rostres aient pu pro-

duire les incisions observées. A son retour du Congrès,

M. Magitot voulut s'en assurer (1). Il prit des os frais de

cétacés et les attaqua avec des rostres d'espadons actuels.

Il obtint ainsi sur les os des incisions assez profondes, et

fut porté à admettre que les cétacés fossiles à os incisés

avaient succombé dans des combats singuliers avec des

espadons. Attaqués et harcelés sur le même côté par l'en-

nemi, naturellement les blessures et, par suite, les inci-

sions, doivent toutes être du même côté.

Ayant examiné avec soin les incisions produites par

M. Magitot avec des rostres d'espadons, et les ayant com-

parées avec celles des ossements fossiles de la Toscane,

j'ai reconnu qu'elles étaient très différentes. Le rostre

d'espadon produit des éraillures plutôt que des coupures

nettes. Le bord de l'incision, la lèvre, n'est jamais plan

et net, et le fond n'est pas à angle vif. Ce ne sont donc

pas des espadons qui ont produit les incisions fossiles de

la Toscane.

Quoi qu'en dise mon savant collègue de Bologne, les in-

cisions qu'il a signalées n'ont pas de rapport non plus avec

celles que l'on aperçoit quelquefois sur les squelettes ac-

tuels de nos musées. Il est bien facile de s'en assurer. Ces

incisions actuelles sont bien moins profondes, et l'une des

lèvres est bien moins nette que dans les incisions fossiles.

Ayant essayé de faire des incisions volontaires sur des os

de cétacés actuels avec de bonnes lames d'acier, je n'ai

pas pu arriver à en faire d'aussi profondes que les inci-

sions fossiles. Ces incisions n'ont donc pas été faites avec

des lames de silex, qui coupent moins encore et qui sont

bien plus difficiles à manier.

(l) Magitot, Bull. Soc. anthrop, 16 novembre 1876, p. 523.
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Elles auraient pu être produites par un coup de hache.

Mais, dans toutes les haches, le tranchant étant plus ou

moins arqué, l'entaille produite est plus profonde au

centre que sur les bords. C'est le contraire qui existe dans

les empreintes des cétacés fossiles de Toscane, comme
dans celles des cétacés des faluns. Si Ton applique le

tranchant d'une lame rectiligne au centre de Fincision, on

reconnaît tout de suite que ce centre est plus élevé que les

extrémités de droite et de gauche de ladite incision. Elle

ne peut donc pas plus être le produit d'un coup de hache

que d'une coupure au couteau.

Quels sont les animaux sur les os desquels nous obser-

vons des incisions? En Italie, comme en France, ce sont

toujours des cétacés, des animaux marins. 11 est donc tout

naturel de penser que ce sont d'autres animaux marins

qui ont fait ces incisions, plus naturel que de les attri-

buer à l'homme, qui vit et ne peut vivre qu'à la surface

de la terre.

Existe-t-il des animaux marins armés de manière à pou-

voir faire de pareilles incisions? Certainement. Qui n'a

entendu raconter des histoires de marins mutilés et dévorés

par des requins? Toute la famille des squaloïdes, excessi-

vement nombreuse en genres et en espèces, est armée de

puissantes dents, très aiguës et très tranchantes, qui font

des incisions que ne pourraient faire les meilleurs cou-

teaux. Nous avons vu de ces incisions actuelles tout à fait

analogues aux incisions fossiles.

Mais, dit-on, un animal qui mord un os le saisit avec

ses dents comme dans un étau ; les dents doivent donc

marquer des deux côtés, laisser des empreintes sur les

deux faces. Oui, pour les animaux terrestres, non pour

les squaloïdes. Les dents des squaloïdes forment plusieurs

rangées dans le haut et le bas de la bouche. Une des mâ-
choires est beaucoup plus courte que l'autre, de sorte que
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les dents ne sont pas opposées, et, par conséquent, ne peu-

vent laisser des empreintes en face Tune de l'autre, comme

les dents des carnassiers terrestres. Elles ne sont donc pas

placées pour former étau. De fait, dans la pratique, elles

ne saisissent pas les corps durs. Une des mâchoires est

garnie de plusieurs rangées de dents minces et allongées,

l'autre, de dents larges et coupantes. Ces mâchoires fonc-

tionnent comme les peignes à carder, dont l'un, immobile,

retient la laine avec ses dents, tandis que l'autre, en mou-

vement,- la sépare et la divise. Quand le squaloïde saisit sa

proie, il enfonce sa série de dents minces et pointues dans

les chairs pour la retenir, pendant qu'avec la série de

dents tranchantes il coupe et taille cette chair en lam-

beaux. Il n'y a que ces dents tranchantes qui atteignent et

entaillent les os, accidentellement et irrégulièrement, mais

à peu près toujours du même côté, parfois avec des re-

prises et même doubles incisions en croix pour détacher la

chair. C'est exactement ce que nous observons dans les

ossements découverts et signalés par M. Capellini.

Si les coupures étaient dues à l'homme, au lieu d'être

distribuées au hasard, elles seraient intentionnellement

groupées surtout aux points d'attache des chairs à l'os. Il

n'en est point ainsi.

En outre, dans les mêmes couches qui contiennent les

os incisés, on trouve en abondance des dents de squaloïdes

bien capables de faire les incisions, tandis qu'il n'y a pas

trace de lames de silex. M. Capellini a bien parlé timide-

ment de quelques silex, mais ce sont des échantillons

venant de la surface et qui appartiennent à l'époque ac-

tuelle.

Enfin, l'argument le plus fort, la preuve la plus posi-

tive, parce que c'est une preuve directe, c'est que l'outil a

laissé, si je puis m'exprimer ainsi, son cachet^ sa signature,

dans les incisions. Les dents de squaloïdes, du moins de
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certaines espèces, sont iinement dentelées tout le long de

leur tranchant. Quand elles coupent en long, ces fines den-

telures produisent des séries de stries longitudinales.

Quand elles tranchent verticalement, les stries sont en tra-

vers, et le fond de l'incision se trouve pointillé. Eh Lien, en

examinant à la loupe, et même parfois à l'œil nu, les in-

cisions des os de cétacés de l'astien toscan, on reconnaît

stries et dentelures. [Musée préhist., fig. 19.)

Il n'y a donc plus de doute, toutes les incisions d'os de

cétacés fossiles signalées jusqu'à présent sont de simples

produits des dents tranchantes de grands squaloïdes.

CHAPITRE VII.

os CASSÉS.

§ I. Colline de Sansan. — Dans les grottes et gise-

ments analogues, oi^i se trouvent accumulés des déhris de

la nourriture humaine, les os sont généralement cassés.

Tous ceux qui contenaient de la moelle ou un suc quel-

conque, comme les mâchoires, sont brisés, réduits en

éclats, en esquilles. Cette habitude de briser les os creux

pour en extraire la moelle, se retrouve encore chez les peu-

ples sauvages. On peut même dire qu'il s'est conservé, chez

nous, jusqu'à nos jours. Les paysans, les chasseurs cas-

sent encore les os quand ils mangent en plein air ; aussi

trouve-t-on des débris d'os intentionnellement cassés dans

des dépôts très récents. Ces os, cassés par Thomme, ont

un cachet tout particuHer, qui permet de les reconnaître

quand on en a l'habitude, mais cette détermination est

toujours délicate et demande à être faite avec beaucoup de

prudence et de critique. C'est pourtant sur elle que se sont
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basés certains observateurs pour établir rexistence de

l'homme tertiaire.

La communication de M. Laussedat à l'Académie des

sciences, sur la mâchoire de rhinocéros de Billy, a amené,

dans la séance suivante, le 20 avril 1868, l'ouverture d'un

pli cacheté déposé le ]Q mai 1864, par MM. Garrigou et

Filhol fils. Ces messieurs écrivaient à cette date : « Nous

avons des pièces suffisantes pour nous permettre de sup-

poser que la contemporanéité de l'homme et des mammi-
fères miocènes est démontrée (\). » Ces pièces sont des

ossements cassés de la colline de Sansan (Gers), parmi

lesquels on remarque surtout ceux d'un petit cervidé, le

Dicrocerus elegans.

La colline de Sansan, dun niveau géologique un peu

supérieur aux calcaires de Beauce, appartient à l'étage

mayencien, miocène inférieur. C'est un gisement excep-

tionnellement riche en ossements fossiles. Il a été habile-

ment et brillamment exploité par Edouard Lartet (2), ex-

ploitation qui a commencé la juste réputation de ce maître

de la science. Pourtant^ Edouard Lartet, qui avait remis

lui-même à M. Garrigctu les ossements sur lesquels ce

dernier a fondé son assertion, ne croyait pas à l'interven-

tion de l'homme. Il y a, en effet, dans le gisement de San-

san, grand nombre d'ossements cassés ; mais ce sont des

cassures accidentelles en partie contemporaines de l'en-

fouissement, dues surtout à la dessiccation du sol, en

partie produites postérieurement par l'action de tassement

du terrain.

M. Garrigou (3), ayant de nouveau posé la question de-

(1) Garrigoc et Filhol, Cojnptes rendus Acad. des se, 16 mai

1864, p. 819.

(2) Ed. Lartet, Notice sur la colline de Sansan, 1851,

(3) Garrigou, Compte rendu du Congrès de Bologne^ 1871,

p. 130.



HOMME TERTIAIRE. 63

vant le Congrès international d"archéolog-ie et d'anthropo-

logie préhistoriques, session de Bologne, en 1871, ne put

faire prévaloir son opinion, qui fut combattue par des

observateurs très compétents, parmi lesquels on peut citer

Paul Gervais, Cartailhac, et surtout Steenstrup, qui a fait

une étude toute spéciale sur les os cassés et rongés.

§ 2. Gisement de Pikermi. — A quatre heures d'A-

thènes, à la base du mont Pentélique et à peu de distance

de la plaine de Marathon, près d'une ferme nommée Pi-

kermi, existe un gisement d'ossements fossiles, aussi

riche et même beaucoup plus riche que celui de Sansan.

Les os se rencontrent dans une couche de sable, exploi-

table cà ciel ouvert, sur un espace de quatre cents pas

de long sur cent de large. Ce gisement, parfaitement

exploré et décrit par Albert Gaudry, est un peu plus ré-

cent que le précédent. Il appartient à l'étage tortonien,

miocène supérieur.

A la session de Bruxelles du Congrès international

d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques, en 187'2,

von Dûcker (i), se basant sur les mêmes données que

Garrigou pour Sansan, a présenté les cassures des osse-

ments fossiles de Pikermi comme une preuve de l'exis-

tence de l'homme à l'époque miocène. Mais les personnes,

assez nombreuses, qui ont fouillé le gisement avec grand

soin, parmi lesquelles on peut citer Albert Gaudry et

Capellini, n'ont reconnu, sur les os de Pikermi, que des

cassures accidentelles. C'est, du reste, ce que tout le monde

peut facilement constater, comme je l'ai fait moi-même,

dans les belles collections qui ont été rapportées de Grèce.

(1) Von Ducker, Compte rendu du Congrès de Bruxelles,

1872, p. 10'..
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CHAPITRE YIII.

os PERCÉS ET SCULPTÉS.

§ 1. Mastodonte de Piémont. — BarLolomeo Gastaldi,

qui peut être considéré comme l'initiateur de la paléoeth-

nologie en Italie, dans un mémoire publié peu de temps

avant sa mort, a décrit et figuré (1) une omoplate de

Mastodon Arve-mensis, grand proboscidien pliocène. Cet

os, recueilli dans l'astien supérieur du Piémont, présente,

sur sa partie plate, un large et profond trou irrégulière-

ment elliptique, entouré d'un bourrelet formé par une

ostéite. C'est évidemment le résultat d'une profonde bles-

sure qui s'est cicatrisée. Doit-on en conclure qu'elle a été

faite par l'homme? Certainement non, car elle est trop

forte. Comment l'homme, et surtout l'homme primitif,

aurait-il pu percer l'os, les chairs et la peau épaisse et

dure du mastodonte ? Les mastodontes étaient armés de

puissantes défenses, terminées en pointe. La blessure doit

être, comme le pense Gastaldi, le résultat d'un combat

entre ces animaux.

§ 2. Crag rouge de Suffolk. — Dans la séance du

8 avril 1872, de l'Institut anthropologique de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande (2), M. Edouard Charlesworth a pré-

senté des dents d'un squaloïde du genre carcharodon pro-

venant du crag rouge de Suffolk, étage astien. Elles sont

percées à la base. M. CharlesAvorth croit que ce trou est le

produit d'un travail humain, analogue à celui pratiqué par

les insulaires de la mer du Sud sur les dents de poisson

qu'ils fixent sur leurs armes pour les rendre plus meur-

(1) Gastaldi, Fragmenti di paleoetnologia italiana, 1811.

(2) OuSTALET, Revue scientifique, 23 octobre 1873, p. 407.
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trières. C'est aussi, dit-il, l'opinion de M. 0\Yen, qui a sou-

mis les trous à un examen attentif. Ces trous ne ressemblent

pas aux perforations produites par certains mollusques,

tels que les pholades et les saxicaves; par des éponges,

telles que les cliones, et par des annélides, tels que les té-

rédines. Pourtant, ils sont bien de l'époque du crag, plu-

sieurs contenant à l'intérieur des matières calcaires dépo-

sées par la mer de cette époque.

Cette manière de voir a été appuyée par M. Collver, les

perforations étant irrégulières et en biseau sur les bords.

En outre, elles occupent le centre de la partie basilaire de

la dent, c'est-à-dire une position telle que les dents per-

cées ont pu se fixer facilement à des armes ou s'enfiler ré-

gulièrement en collier. Les habitants des îles Sand^Yich et

de la Nouvelle-Zélande emploient pour les mêmes usages

des dents, de requin percées de la même manière. Au con-

traire, on ne peut citer aucun exemple d'entozoaires vi-

vant dans la substance dentaire. Et il n'a jamais entendu

dire que, chez les squales, les dents fussent sujettes à la

carie.

Malgré ces affirmations, M. Cobbold croit que les per-

forations présentées sont l'œuvre d'un entozoaire voisin du

Nematohothriwn filarina^ qui vit dans les cavités bran-

chiales d'une espèce de Sciœna. M. Whitaker, se fondant

sur les dimensions variables des perforations et sur leur

situation particulière, est porté à les attribuer à la décom-

position de la racine de la dent. MM. Carter Blake et

AVhitaker croient aussi que la carie peut avoir percé l'os-

téodentine.

M. T.-M. Hughes (1), résumant toute la discussion, mon-

tre que les ouvertures des deux côtés de la dent ne sont

pas toujours rigoureusement correspondantes, et que, sur

(l) Hughes, Geologkal Magazine, \o\. IX, juin 1872.
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quelques spécimens, la perforation est incomplète. Fait

capital, il rappelle que l'on trouve des perforations sem-

blables dans les os non seulement du crag, tertiaire supé-

rieur, étage astien, mais de quelques autres dépôts plus

anciens, tels que le grès vert, terrain secondaire, auquel

il est impossible de faire remonter l'homme. Il en conclut

que les perforations des dents du crag de Suffolk doivent

être attribuées à des lithodomes, des gastéropodes ou des

spongiaires peut-être aidés par des actions de décomposi-

tion. M. Busk (1) a confirmé cette démonstration au Con-

grès international d'anthropologie et d'archéologie préhis-

toriques de Bruxelles.

Il est vraiment curieux de voir combien de bons esprits

et dhommes éclairés se sont obstinés à aller chercher la

preuve de l'homme tertiaire dans des dépôts et des pro-

duits marins.

§ 3. Mioeène des Dardanelles. — Au Commencement

de 1873, un autre Anglais. M. Franck Galvert, qui réside

en Turquie, lança dans le monde scientifique une nou-

velle à sensation. S'occupant de géologie et étudiant les

côtes des Dardanelles, il prétendit y avoir trouvé les preuves

de l'existence de l'homme miocène, dans des couches appar-

tenant à l'étage helvétien. C'étaient non seulement un éclat

de silex taillé et plusieurs os brisés comme pour en extraire

la moelle, mais encore et surtout un fragment d'os de di-

nothérium ou de mastodonte, animaux caractéristiques de

l'étage, sur la partie convexe duquel était gravée une

figure de quadrupède à cornes, dont le cou était arqué,

le corps long, les jambes de devant droites et les pieds

larges.

Cette nouvelle fut accueillie très favorablement. La dé-

monstration paraissait complète : silex taillés, os cassés

(1) Blsk, Compte rendu du Co72grès de Bruxelles, 1812, p. 109.
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intentionnellement, os gravés. Elle était même trop com-

plète pour ne pas soulever quelques doutes. Bientôt des

discussions personnelles et violentes entre M. Calvert et

M. Schliemann, qui venait de faire ses fouilles d'Hissarlick,

éclairèrent le public en discréditant les deux adversaires.

Du reste, les observations sérieuses et les pièces à l'appui

ne sont jamais venues confirmer les faits énoncés. Il n'y

a donc pas lieu d'en tenir compte.

CHAPITRE IX.

OSSEMENTS HUMAINS.

§ 1. Grès de Fontainebleau. — En 18'i3, on annonça

qu'on avait trouvé, dans la foret de Fontainebleau, près de

Moret, un homme pétrifié renversé, sur un cheval égale-

ment pétrifié. On ajoutait que le corps avait en partie

conservé ses formes et des proportions parfaitement belles,

et que le cheval, de son côté, présentait une tète admi-

rable. Je n'aurais pas parlé de cette a masse informe de

grès décorée du nom d'homme fossile y), comme l'appelle

Isidore Geoffroy Saint-Hilaire (!}, si elle n'avait fait courir

tout Paris et si elle n'avait eu les honneurs d'un rapport

à l'Académie des sciences ; rapport qui démontra sans

peine que c'était un simple rognon de grès siliceux, affec-

tant une forme bizarre.

§ 2. Marnes bleues de Savone. — Yers 1856, en con-

struisant une église, au Colle del Yento. dans l'intérieur

de l'enceinte de Savone (Ligurie), on découvrit, au fond

d'une tranchée de 3 mètres, dit-on, de profondeur, un

(1) Isidore Geoffroy Saint-Hilaihe,, Histoire des cmomalies de

l'organisation, 1832, p. 175.
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squelette humain. Les os étaient à peu près dans leur

connexion naturelle, enchâssés dans une marne pliocène

compacte des plus caractéristiques, qui contenait aussi un

grand nombre d'huîtres fossiles. Ces huîtres sont iden-

tiques à l'espèce la plus commune du pliocène ligurien,

partie inférieure de l'étage astien. M. Arthur Isscl (I), qui

a communiqué ce fait au Congrès international d'archéo-

logie et d'anthropologie préhistoriques de Paris, en 1867,

croit l'homme du Colle del Yento contemporain du gise-

ment dans lequel on l'a trouvé, par conséquent pliocène.

(f Pourtant, dit-il, malheureusement aucun naturaliste

n'était présent pour constater par des observations pré-

cises et rigoureuses que ce terrain n'était pas remanié et

que les ossements avaient été enfouis en même temps que

les huîtres. De plus, la majeure partie de ces précieuses

dépouilles a été perdue pour la science. » Le peu d'os

conservés montrent que l'individu était de petite taille, plus

petite que celle des Liguriens actuels; de plus, un frag-

ment de maxillaire inférieur parut tout d'abord présenter

un caractère spécial ; mais plus tard on reconnut que

c'était plutôt un efTet de cassure qu'un caractère réel, et

Ton retrouva des analogues parmi les mâchoires actuelles.

Les couches du pliocène de Savone sont parfaitement

caractérisées par un grand nombre de coquilles marines

fort bien conservées. Elles contiennent aussi
,
par exception,

des fossiles terrestres, tels que des fruits et des tiges de

conifères à moitié carbonisés, des hélices, des os de rhi-

nocéros, etc. Mais ces os sont disséminés et épars, tandis

que les os humains avaient conservé leur connexion natu-

relle. N'est-ce pas une preuve qu'au lieu d'avoir les restes

d'un cadavre humain ballotté par les vagues de la mer

pliocène, nous sommes tout simplement en présence d'un

(1) IsSEL, Compte rejidu du Coufjrèa de Paris, 18G7, p. 75.
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ensevelissement postérieur, qui, dès lors, n'a plus de date

certaine? Très désireux d'éclairer autant que possible la

question, M. Issel, en J874, a entrepris des fouilles à

1 mètre de distance des fondations de l'église, vers l'en-

droit où les ossements humains ont été trouvés. Il a con-

staté qu'en ce point les couches tertiaires étaient bien in-

tactes, sans trace de remaniement. Malheureusement, les

religieuses auxquelles appartient le terrain, quand il fut à

2 mètres de profondeur, lui interdirent de continuer ses

fouilles.

§ 3. Argile verdâtre de Castenedolo. — Vers la fui

de l'été de i860, le professeur Ragazzoni, cherchant des

coquilles et des polypiers fossiles dans les marnes ver-

dàtres astiennes ou tortoniennes de la colline de Castene-

dolo, près de Brescia (Italie), y rencontra une calotte crâ-

nienne et quelques autres ossements humains. Il négligea

tout d'abord ces débris, parce que, les ayant montrés à

Stoppani et Gurioni, les deux géologues lombards les dé-

clarèrent récents. Pourtant, désirant approfondir la ques-

tion, M. Ragazzoni continua ses recherches. Elles lui firent

découvrir de nouveaux ossements. Il les communiqua à

TAteneo de Brescia, séance du 4 avril 1880 (1). Les osse-

ments humains de Castenedolo appartiennent au moins à

quatre individus différents. Le 2 janvier 4880, on recueillit

des portions d'os représentant toutes les parties d'un corps,

depuis la tête jusqu'aux pieds. Le 16 février^ on découvrit

un squelette complet. Cette réunion d'un certain nombre

de corps au même point et surtout le groupement des os

du squelette doivent faire présumer que ce sont des sépul-

tures. M. Ragazzoni répond qu'il n'y a pas trace de rema-

niement des couches. Cette observation suffit-elle pour ré-

soudre la question, surtout quand on sait que l'action de

(I) Sentinella Bresciana, avril 1880.
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la mer consiste principalement à disséminer les corps d'a-

nimaux qui ont encore leurs chairs et à disperser les os

des squelettes?

§ 4. Sidcrolithique de Délémoiit. — Les hommes in-

humant leurs morts, la détermination de lïige des osse-

ments humains devient beaucoup plus difficile que celle

des os d'autres animaux. Il faut surtout être fort circon-

spect quand il s'agit de squelettes complets dont les di-

verses parties sont dans leur connexion naturelle.

C'est ainsi qu'un squelette humain signalé par M. Qui-

querez dans les argiles sidérolithiques de Délémont (Suisse)

a été reconnu comme postérieur à cette formation, qui

appartient à Téocène supérieur, étage ligurien.

§ o. Mollasse du midi de la France. — Il en est de

même d'un autre squelette trouvé dans le miocène du

midi de la France et décrit par M. Garrigou.

§ 6. Puits du Cauip-des-Anges. — Ces deux derniers

gisements, appréciés tout de suite à leur juste valeur, même
par les observateurs qui les ont mentionnés, n'ont pas fait

grand bruit. Tout différent a été le sort d'une nouvelle ar-

rivée d'Amérique. A la session de Bruxelles du Congrès

international, M. de Quatrefages a pu dire avec raison :

(( Les membres qui ont assisté au Congrès de Paris se sou-

viendront de l'émotion que nous avons éprouvée quand on

est venu nous apprendre qu'on avait trouvé un crâne hu-

main dans le terrain tertiaire de la Californie. Depuis

lors, plusieurs personnes ont cherché à avoir des rensei-

gnements sur un fait aussi capital, mais ils n'ont pu en

obtenir (1), »

Voici le fait. En creusant un puits au Camp-des-Anges,

dans le comté de Calanines, les ouvriers, après avoir tra-

versé plusieurs couches de tuf volcanique alternant avec

(1) De Quatrefages, Compte rendu du Conrjrès dé BruxelleSy

1872, p. 107.



HOMME TERTIAIRE. 73

des amas de graviers, auraient trouvé, à 153 pieds de pro-

fondeur (environ loi mètres), un crâne humain, M. Whit-

ney, directeur du Geological Survey du pays, a recueilli ce

crâne avec empressement. Il a fait connaître la découverte

à Desor, qui en a répandu le bruit en Europe. De 1867,

où la nouvelle a été donnée pour la première fois au Con-

grès international de Paris, jusqu'en 1872, interpellation

de M. de Quatrefages, c'est-à-dire pendant cinq ans, on a

vainement attendu des explications. Entîn on a appris

que le fameux crâne humain, prétendu tertiaire, était tout

simplement un crâne d'Indien plus ou moins moderne. Le

savant géologue californien aurait été victime d'une mys-

tification intéressée de la part des puisatiers, qui, ne trou-

vant pas assez d'or au fond de leur puits, auraient voulu

en extraire un peu de la poche de M. AYliituey.

La question en est restée là jusqu'à la fin de 1879, c'est-

à-dire pendant plus de douze ans, quand Desor (1), dans

une brochure publiée à Nice en décembre 1879, chercha

à la raviver. <( Le crâne californien, dit-il, est authentique

et provient bien des alluvions aurifères pliocènes. » Mais

pourquoi M. Withney et son avocat ont-ils gardé un si

long silence? Parce que, prétendent-ils, la découverte était

vivement attaquée et contestée par le clergé. C'était jus-

tement là une raison majeure pour la détendre. Pourquoi

aussi ce fameux crâne est-il devenu crâne de Calaveras?

Dans quel but a-t-on changé son nom sans en donner la

raison? Il y a là bien des obscurités que n'éclaire pas assez

la brochure de Desor. Justement, en même temps que

cette brochure parvenait à Paris, revenait un naturaliste

français qui a passé trois ans en Californie avec une mis-

sion du gouvernement, M. Cessac. Il a été à même de

juger la prétendue découverte, et il n'y croit pas, pas plus

t(l) Desor, IHoynme pliocène en Callfurnie, 1879.
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que M. Simonin, qui également est allé sur les lieux.

Leur témoignage, il me semble, doit avoir plus de poids

que celui du savant suisse, qui écrit à distance, sans avoir

vu la pièce.

CHAPITRE X.

DÉBRIS LE l'industrie HUMAINE.

§ I . Ailiivions de Californie. — Faute de renseigne-

ments suffisants, en 4867, la découverte du Camp-des-

Anges ne s'était produite que dans des conversations par-

ticulières, en dehors des séances officielles du Congrès. On
aurait dit qu'elle tàtait son terrain. Pourtant la question

de l'homme tertiaire américain avait été posée dans le Con-

grès même par M. William-P. Blake {{], professeur de

minéralogie et de géologie au Collège de Californie.

« On trouve souvent, dit-il, dans les dépôts aurifères de

la Californie des instruments de pierre travaillés par

riiomme, associés à des restes de mammouth et de mas-

todonte. Ce sont des mortiers et des pilons, des vases de

stéalite en forme de grandes cuillers avec manche gros-

sier, des pointes de lance et de flèche, des anneaux de

pierre et autres objets dont l'usage est incertain. C'est

dans le comté de Tuolumne, près du village de Sonora,

que ces débris de l'industrie humaine sont le plus abon-

dants. Le docteur Snell, de cette localité, en possède une

grande et ricbe collection.

« Quelques-uns de ces objets, qui peut-être ne provien-

nent pas des assises les plus anciennes, sont travaillés avec

beaucoup de soin et peuvent être considérés comme étant

polis. J'ai vu des têtes de lance longues de 25 centimètres,

(1) P. Blake, Compte rendu du Congrès de Paris, 1S67, p. lOl,
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parfaitement lisses, ainsi qu'une aiguille en pierre à peu

près de la même longueur, et d'un diamètre moindre de

2 centimètres, nettement perforée à l'un des bouts. Cet

objet indique un développement industriel bien supérieur

à celui des aborigènes actuels de la même région.

Desor, dans sa nouvelle brochure, cite aussi a un cer-

tain nombre d'ustensiles qui ont été recueillis dans les

mêmes graviers aurifères. Ce sont des espèces de lances,

des bâches en pierre, et surtout des mortiers » (1).

Ce qui, d'après MM. Blake et Whitney, prouve que ces

ustensiles sont pliocènes, c'est non seulement leur mélange

avec des ossements d'éléphants et de mastodontes, mais

encore, et surtout, leur intercalation dans les alluvions re-

couvertes par des couches ou assises volcaniques.

Reste pourtant une grande difficulté. Ces ustensiles dé-

notent une civilisation très avancée. M. Blake avoue que

l'un d'entre eux, au moins, u indique un développement

industriel bien supérieur à celui des aborigènes actuels de

la même région ». J'ai vu une série de ces instruments

apportés à Paris par M. Blake; en effet, il sont plus per-

fectionnés, plus avancés que nos instruments et ustensiles

robenhausiens. Cela seul suffit pour nous tenir en garde

contre la détermination de leur âge. Il y a plus, dans le

grand continent de l'Amérique du Nord, sur l'autre ver-

sant des montagnes Rocheuses, on a trouvé des pierres

taillées dans les grands dépôts quaternaires, et ces pierres,

d'une facture tout k fait primitive, se rapportent aux types

chelléens. Comment concevoir un développement très

avancé de la civilisation du côté californien des montagnes

Rocheuses, tandis que le côté opposé se trouvait on ne

peut plus arriéré? Nous devons donc suspendre notre juge-

ment et attendre des données plus exactes, plus positives.

(I) Desor, Homme pliocène en Californie, 1877, p. 12.
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Suivant toutes les probabilités, il y a eu fausses indications

sur les couches et les niveaux d'où proviennent les objets,

ou bien ces couches et ces niveaux ont été mal déterminés

au point de vue géologique.

§ 2. Lignite de .Uontaign. — Près du village de Mon-
taigu, canton de Sissonne, arrondissement de Laon, on

exploite des lignites appartenant au tertiaire tout à fait

inférieur, soissonnien. Dans le courant d'août 1861, au

fond d'une profonde galerie, surmontée d'argile, de sables

avec [Hts coquilliers et de calcaire grossier, les ouvriers

découvrirent, à la jonction du lignite et des argiles supé-

rieures, une boule en craie blanche de 6 centimètres de

diamètre. Cette boule, parfaitement en place, date bien de

l'époque du dépôt. Melleville (I) crut y reconnaître une

œuvre de l'homme, ce qui le vieillirait énormément. J'ai

vu cette boule et la crois fort naturelle. Le lignite est un

dépôt d'eau douce formé à l'air libre. Les argiles supérieures

contiennent des coquilles marines, ou tout au moins sau

mâtres : Cyrena cu7îeifoi'mis, Ostrea bellovacina. Il y a

donc eu changement de régime entre les deux dépôts ?

Quoi de plus simple, qu'un fragment de la craie blanche

du voisinage, remanié et roulé par le mouvement des eaux,

ait été arrondi en boule et entraîné au point où l'on a

trouvé la boule en question?

L'opinion de Melleville est d'autant plus douteuse, que

ce géologue n'a jamais brillé par son esprit critique. Dans

le même article il cite une hache en silex trouvée vers

i82l, quarante ans auparavant, à 8™, 33 sous terre, au

milieu des lignites exploités près de Liez, canton de la

Fère, arrondissement de Laon.

§ 3. Assises de San-Valentino. — En 1876, M. A. Fer-

(1) Melleville, 'Soie sur un ohjet travaillé de main d'homme
trouvé dans les lignites du Laonnois, dans Revue arch., mars 1862,

p. 181, pi. IV.
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retti a signalé au Comité géologique d'Italie un os, « très

irrégulier et très intéressant par les traces d'un travail de

main d'homme, assez évidentes pour exclure tout doute

contraire (I) » . Cet os d'éléphant ou de rhinocéros était

au milieu des coquilles de grands pleurotomes et de cônes

qui caractérisent le pliocène moyen ou astien, de San-

Valentino, province de Heggio d'Emilie. Il est long de

70 millimètres et large de 40. Outre qu'il a une forme

bien déterminée, il porte un trou très arrondi au milieu

de sa largeur vers le sommet. D'après M. Ferretti, ce trou

ne peut être l'œuvre de coquilles perforantes^ et l'os gisait

bien dans un terrain en place.

L'année suivante, 1877, M. A. Ferretti a signalé au

Comité géologique d'Italie (2) un autre os, portant des

traces de travail humain. Cet os proviendrait des argiles

bleues, également astiennes, de San-Ruffino, mais il n'a

pas été recueilli en place. On l'a ramassé dans le lit du

Riazzone. Cet os a été en majeure partie scié à l'une de

ses extrémités^ puis cassé. Je n'ai pas vu ces deux os, qui

n'ont soulevé aucune discussion, ce qui montre qu'ils

ne sont pas pris très au sérieux. Je ne puis donc que

signaler le fait d'après l'auteur des deux notes.

§ 4. Bois siliciGé cl'Autpy-Issard. — Le 6 mars 1873, à

la Société d'anthropologie de Paris, M. Charnaux (3) a mon-

tré un gros morceau de bois silicifié qui présente une en-

taille assez profonde. Il pense que cette entaille a été pro-

duite par un instrument tranchant et qu'elle est antérieure

à la silicification. Ce bois fossile vient d'Autry-Issard, sur

le plateau de Bourbon-l'Archambault (Allier).

(1) Ferretti, Bollettino R. Comitato geologico cVItalia, mai et

juin 1876, p. 216.

(2) Ferretti, BoU. Corn. geol. cTItalia, septembre et octobre

1877, p. 375.

(3) Charnaux et Leguay, Bull. Soc. d'anthropologie, mars 1873,

p. 227 et 228.
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A la base de dépôts de sables et de galets reposant sur

les terrains les plus anciens, on rencontre en abondance

des blocs énormes de bois silicifiés. C'est parmi ces blocs,

provenant probablement de terrains tertiaires dénudés et

remaniés, qu'était le morceau montré par M. Gharnaux.

Leguay, séance tenante, a démontré, par l'examen

attentif et critique de ientaille, qu'elle n'a pas pu être

faite par un instrument en pierre.

Les bois silicifiés sont généralement des débris de bois,

plus ou moins altérés, dont les molécules ligneuses, à me-

sure qu'elles se décomposaient, ont été successivement

remplacées par des molécules siliceuses. Par suite de ces

altérations, ces bois affectent souvent des formes très

bizarres, qui dans certains cas pourraient les faire prendre

pour des bois travaillés. En outre, les molécules siliceuses

qui se substituent aux molécules ligneuses étant fort

hydratées, en se consolidant et en séchant, éprouvent des

actions de retrait qui occasionnent des fissures, des ruptures

perpendiculaires aux fibres, ressemblant fort à des en-

tailles ou coupures. C'est justement le cas de la pièce pro-

duite par M. Charnaux.

§ 5. Forêt siliciGée de l'Inde.— C'est un fait parfaite-

ment analogue que M. Marchesetti (I) a signalé en juillet

1876, à la Société adriatique des sciences de Trieste. 11

prétend avoir découvert, dans l'Inde, une forêt d'arbres

silicifiés avec traces de travail humain. Forêt et traces de

travail seraient de l'époque crétacée, étant recouverts par

des basaltes dont l'épanchement a eu lieu à la fin de cette

époque.

{\) Bull, di paletnolorjia Italiane, août 1876, p. 161.
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CHAPITRE XI.

CARACTÈRES DE LA TAILLE INTENTIONNELLE.

g 1 . Taille intentionnelle. — Avant de discuter sur les

silex et autres pierres taillées, il est indispensable de bien

connaître les caractères spéciaux de la taille intentionnelle.

Les pierres propres à faire des armes et des outils peu-

vent se tailler de quatre manières différentes :

Par étonnement et éclatement au feu.

Par percussion,

Par martellement,

Par pression.

Nous allons examiner successivement ces quatre ma-

nières en nous occupant spécialement du silex. C'est la

matière qui a été de beaucoup la plus employée pendant

l'âge de la pierre; en outre, les autres pierres se compor-

tent à divers degrés comme le silex.

§ 2. Etonnement et éclatement par le feu. — En ex-

périmentant l'action du feu sur le silex, on reconnaît qu'il

le fait habituellement fendre et éclater, surtout si le silex

est très hydraté. C'est ce qu'on appelle Vétonnement parle

feu. Les faces des éclats ainsi obtenus sont fort irrégulières

et très accidentées, au lieu d'être lisses, planes ou con-

choïdes comme celles produites par le choc.

Par un échauffement lent et graduel du silex, on évite

le brisement dû à l'étonnement. Mais pour peu que le re-

froidissement ait lieu d'une manière un peu rapide, il se

produit un craquellement plus ou moins accentué.

Le craquellement est la formation d'une foule de petites

fentes qui dessinent à la surface du silex un grand nombre

de polygones irréguliers. [Musée préhistorique, ^\2.. 8 et 9.)

Dans les cas de refroidissement encore plus violent, le
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cfaquellement pénètre plus profondément et le silex s'ef-

frite ou se désagrège plus ou moins ; le noyau qui reste a,

dans ce cas, ses surfaces toutes creusées de petits trous

irréguliers et anguleux. On dirait un visage grêlé par la

petite vérole.

L'action du feu prolongée peut rendre opaques les silex

plus ou moins translucides ; si le feu n'est pas très violent,

cette opacité peut foncer la couleur de la pierre. Mais si

l'action du feu devient plus forte, le silex se décolore et

prend des teintes grises ou blanches. Nous verrons plus

loin que l'exposition du silex à l'air et surtout aux actions

atmosphériques peut aussi occasionner cette décoloration.

En est-il de même pour ce qui concerne l'étonnement

et le craquelage?

Non. Les variations très considérables de température,

dans un laps de temps très court, peuvent bien, il est

vrai, faire détacher des petits éclats à la surface des silex,

mais ces éclats ont un caractère tout particulier. Souvent

ils ne sont pas contigus, leur forme est conchoïdale, le fond

au lieu d'être rugueux et irrégulier est toujours uni, enfin

l'action ne se produit qu'à la surface, sans pénétrer à

l'intérieur comme cela a lieu par le feu. En Egypte

et dans les déserts africains, où, au soleil brûlant du

jour succède rapidement, par suite de la radiation, un

froid nocturne assez intense, on peut étudier facilement

cet éclatement météorologique des silex; un arrive bien

vite aie distinguer du craquelage dû au feu.

§ 3. Percussion. — La percussion est le coup donné

intentionnellement pour écailler la pierre.

Pour ce que coup agisse, il faut qu'il soit donné sur une

surface à peu près plane. Quand cette surface existe

naturellement, on peut l'utiliser. On est même forcé

d'avoir recours à une de ces surfaces naturelles pour por-

ter le ou les premiers coups. Mais le travail préparatoire
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doit servir tout d'abord à établir un plan artificiel, sur le-

quel on frappe successivement pour obtenir des éclats et

des lames. 11 en résulte que chaque lame ou éclat porte

au point de frappe un petit espace plat, fragment du plan

sur lequel on a percuté pour former ledit éclat. C'est ce

qu'on appelle \e plan de percussion ou de frappe. L'exis-

tence de ce plan de percussion est donc un des caractères

de la taille intentionnelle.

Mais le caractère le plus important et le plus décisif est

Fig. 4. — Eclat de silex mon-
trant le plan, le couchoide

et l'esquilleraent de percus-

sion.

Fig. 5. — Face supérieure de

l'éclat précédent montrant

un conchùïde de percussion

en creux.

Le Moustier (Dordogne). Musée de Saint-Germain, i/2 gr.

le conchoïde de percussion. Le silex et toutes les pierres

propres à donner des éclats tranchants ont une tendance

à la cassure conchoïdale, c'est-à-dire présentant soit une
convexité, soit une concavité irrégulièrement arrondies,

comme l'intérieur de certaines coquilles bivalves, les cardes

et les pétoncles, par exemple. Le conchoïde de percussion

se développe régulièrement à partir du point de frappe et

va en s'élargissant et s'affaiblissant jusqu'à une certaine

distance où la cassure devient plus ou moins plane. Pour

6
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produire ce conchoïde, il faut un coup donné d'une ma-

nière vive, forte et nette, qualités qui ne se trouvent réu-

nies que dans le coup intentionnel. Le conchoïde de per-

cussion est donc caractéristique de l'action intentionnelle.

{Musée préhistorique, fig. 10-12.)

Il se trouve habituellement accompagné d'un autre ca-

ractère accessoire qui vient confirmer l'existence de l'ac-

tion intentionnelle : c'est Vesquillement de percussion. Le

iîoup de frappe étant donné d'une manière vive et forte, il

se produit une espèce d'écrasement au point frappé, qui

fait généralement partir quelques esquilles de la pierre,

esquilles altérant plus ou moins la régularité desconchoïdes

en relief.

L'existence, sur un même échantillon, ies trois carac-

tères, plan, conchoïde et esquillement de percussion, ne

peut laisser aucun doute sur la taille intentionnelle de cet

échantillon, sur l'action d'une volonté déterminée. Mais le

conchoïde régulier de percussion seul suffit pour distin-

guer sûrement les silex taillés.

Les chocs que les silex peuvent éprouver par suite des

divers phénomènes naturels agissent sur des surfaces trop

irrégulières, se produisent de manières trop diverses pour

aboutir à une action régulière. 11 leur manque surtout

cette netteté et cette instantanéité nécessaires pour déve-

lopper le conchoïde de percussion. Les cassures produites

par ces chocs sont toujours fort irrégulières comme les

chocs eux-mêmes, et, par conséquent, ne peuvent occa-

sionner d'erreurs.

Pourtant, il faut signaler les éclats produits sur le sile.x

par les actions atmosphériques. Les actions successives de

froid et de chaud, d'humidité et de sécheresse, de gel et

de dégel, altèrent souvent la surface du silex. 11 se détache

de la pierre, par suite de ces actions, des fragments de

grandeurs diverses, dont la surface détachée est ua con-
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choïde en relief, ce qui, par conséquent, laisse dans le

bloc même un conchoïde en creux. Ces concboïdes atmos-

phériques sont bien faciles à distinguer des concboïdes de

jjercussion. Ce sont de véritables calottes, se rapprochant

de rbémispbère, tandis que le concboïde de percussion est

plus élevé et plus étroit au point de frappe et va en

s'abaissant tout en s'élargissant du côté opposé. Le point

de frappe se reconnaît ainsi très bien dans le concboïde

de percussion ; il n'existe pas dans l'autre.

Le conchoïde de percussion est souvent nommé bulbe

de percussion. C'est incorrect et incomplet. Les bulbes,

en botanique, sont arrondis de tous les côtés sans régu-

larité. Il en est tout autrement de nos concboïdes. En
outre, on ne peut pas dire « bulbe en creux ». Il faut donc

renoncer à ce terme et adopter celui de « conchoïde » qui

donne une idée juste et répond à tous les besoins.

§ 4. Martellenient. — Le martellement est l'action de

tailler la pierre à coups fréquemment répétés et donnés

avec plus ou moins de force suivant les besoins, dans des

directions dix erses. Les traces laissées par le martellement

sont donc très variables. Parfois le martellement est une

véritable succession de percussions ; alors son action inten-

tionnelle se reconnaît par les caractères que j'ai décrits

dans le paragraphe précédent. D'autres fois, le martelle-

ment est tout différent, et ses actions sont bien difficiles à

distinguer isolément de celles produites par les chocs

naturels. Ce n'est alors que par l'ensemble de la forme

donnée à la pierre qu'on peut reconnaître l'œuvre inten-

tionnelle, cherchée, voulue.

§ 5. Pression. — La pression est la quatrième manière

de tailler la pierre, et surtout le silex. Quand on veut

façonner et finir une pièce ou bien exécuter un objet

très délicat, comme une lame de lance ou une pointe de

flèche, on ne peut se servir de la percussion ou du marte-
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lage, le travail ne serait pas assez fin et l'on s'exposerait à

casser la pierre que l'on veut ouvrer. On emploie alors la

pression. Les parties minces du silex sont appuyées contre

un corps résistant qui fait partir des esquilles successives.

Ces corps résistants, contre lesquels on appuie les par-

ties du silex que l'on veut détacher successivement par

petits éclats, peuvent être de la pierre ; mais pour un tra-

vail qui demande un grand soin, on se sert plus volontiers

de l'os, qui est plus facilement maniable et surtout qui,

étant un peu élastique, quoique très résistant, a moins de

tendance à faire rompre le silex sur lequel on agit.

Les produits des actions de pression sont généralement

désignés sous le nom de retoucltes. Ces retouches recou-

vrent parfois toute une face et même deux faces des pièces

travaillées. Pourtant, le plus souvent, elles ne se trouvent

que le long des arêtes, et fréquemment que d'un seul côté.

Le roulis des cours d'eau et celui de la mer ont très fré-

quemment retouché le bord de silex cassés naturellement

ou taillés; mais ces retouches accidentelles sont toujours

fort irrégulières et disposées dans tous les sens. Les retou-

ches intentionnelles, au contraire, sont habituellement

régulières et contiguës et souvent exclusivement d'un

seul côté.

Des actions de pression dans un dépôt caillouteux peu-

vent aussi faire partir des séries d'écaillés sur le tranchant

d'une cassure. Mais, outre que ce cas est toujours très

exceptionnel, ces départs d'écaillés ne se font qu'en arc de

cercle rentrant, ou tout au plus en ligne à peu près

droite. Les pièces retouchées, pour la plupart, sont en

courbe ou arc s'arrondissant à l'extérieur, c'est-à-dire

dans un sens tout à fait inverse.

Tels sont les divers caractères auxquels on peut recon-

naître le travail intentionnel et le distinguer des actions

produites par la nature.
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CHAPITRE XII.

TRACES DE FEU ET SILEX TAILLÉS.

§ 1. Gisement de Thenay. — Jusqu'à présent, dans

la longue énumération que nous avons faite, nous ne

sommes arrivés qu'à des résultats négatifs. Nous abordons

maintenant les observations positives. Elles sont moins

nombreuses, mais elles sont concluantes.

Dans la séance du 19 août 1867 du Congrès interna-

tional d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques (1)

réuni à Paris, l'abbé Bourgeois fit une communication

intitulée : Etude sur des silex travaillés trouvés dans les

dépots tertiaires de la commune de Thenay^ près Pont-

levoy [Loir-et-Cher]. En parlant de ces silex taillés :

a J'ai, dit-il, comparé minutieusement ces instruments

tertiaires avec ceux que j'ai recueillis en si grand nombre

à la surface du sol dans la même contrée, et je n"ai pas

tardé à remarquer la complète identité des types fonda-

mentaux... Quoique l'aspect général de ces instruments

dénote un travail grossier, néanmoins on y observe des

retouches fines et faites avec habileté. Pour apprécier le

talent des ouvriers primitifs qui les ont fabriqués, nous

devons tenir compte de la nature des silex qu'ils avaient à

leur disposition...

(( Beaucoup de ces instruments ont été déformés par

l'action du feu, et, conséquemment, il faut admettre que

riiomme était en possession de cet élément...

« Enfin, je retrouve là presque tous les signes auxquels

on reconnaît l'action de l'homme, savoir : les retouches,

les entailles symétriques, les entailles artificielles produites

pour correspondre à une entaille naturelle, les traces

(1) Bourgeois. Compte rendu du Congrès de Paris, 1867, p. 67.
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d'usure et surtout la reproduction multipliée de certaines

formes.

« La présence des silex taillés à la base du calcaire de

Beauce est un fait étrange, inouï, de haute gravité, mais

un fait indubitable pour moi... »

Puis, comme effrayé par la portée de ce fait, l'abbé

Bourgeois conclut :

« Nous devons sans doute vieillir l'homme européen,

mais nous devons peut-être aussi rajeunir nos fossiles. »

Pour bien se rendre compte de l'importance de la dé-

couverte de l'abbé Bourgeois, il suffit de jeter un coup

d'œil sur notre tableau des terrains tertiaires, p. 28. On
voit que le calcaire de Beauce de Thenay, contenant des

silex taillés et brûlés, fait partie de l'aquitanien, c'est-

à-dire qu'il est oHgocène ou miocène tout à fait inférieur.

Depuis son dépôt, les mers de nos régions ont profondé-

ment varié, le climat s'est grandement modifié, puisque

alors vivaient dans nos pays de vigoureux palmiers et

de grands crocodiles; enfin, la faune des mammifères

s'est complètement renouvelée au moins trois fois.

A l'appui de sa communication, Bourgeois a produit un

certain nombre de silex. Les membres du Congrès ont pu

les examiner à loisir chez le marquis de Yibraye (1). C'é-

taient les premiers échantillons trouvés, suffisants pour

frapper un œil exercé comme celui du paléontologue de

Pontlevoy, mais, j'avoue, peu concluants pour le commun
des visiteurs. En outre, les restrictions sur l'ancienneté du

gisement, ancienneté parfaitement démontrée, avaient

involontairement indisposé les géologues et les paléonto-

logues. Les silex de Thenay n'eurent, il faut l'avouer, pas

de succès. M. Worsaae fut à peu près le seul à les admettre

comme taillés (2).

(1) HÉBERT, Bull. Soc. géoL, 2 décembre 1867, p. 184.

(2) Gaudry, Bull. Soc. géolorjique, 2 décembre 1867, p. 183.
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Bourgeois ne se tiuL pa> pour hattu. Il continua ses re-

cherches avec ardeur, recueillit peu cà peu de meilleurs

échantillons et linit par convaincre individuellement plu-

sieurs géologues et paléontologues. Je fus un des premiers

convaincus. Après moi [\\ vinrent MM. Valdemar Schrnidt

et Raulin -'2
. Nous ne nous sommes prononcés qu'en

pleine connaissance de cause, aprcs avoir non seulement

examiné les collections de Bourgeois à Pontlevoy, mais

encore après avoir étudié avec soin le gisement.

Cela ne suffisait pas à Thahile explorateur, il voulait

une reconnaissance puLlique et éclatante. Il la chercha à

la session de Bruxelles du Congres international d'anthro-

pologie et d'archéologie préhistoriques, en 1872 3 . Il de-

manda qu'une commission fût nommée pour examiner

ses échantillons et se prononcer sur la taille. Lavis de

cette commission, composée de quinze memhres, fut par-

tagé. Cinq memhres, MM. Steenstrup, Vircljow. Xeirynck,

Fraas et Desor, déclarèrent ne pas trouver trace de travail

humain
; huit reconnurent des pièces taillées : MM.dOma-

lius, de Huatrefages, Cartailhac, Capellini, AVorsaae. En-

gelhard, Valdemar Schmidt et Franks ; un, M. de Vjhra^e,

se prononça pour la taille, mais avec réserve; enfin, le

dernier, M. Van Beneden, ne se trouva pas assez éclairé

pour se prononcer. La découverte de Bourgeois, au moins

comme taille du silex, a donc ohtenu la majorité des voix.

Mais, si au lieu de compter les suffrages on les pèse, ce qui

est bien plus rationnel en science, le succès est plus grand

encore. Parmi les adhérents, nous remarquons tous les

membres qui, s'étant occupés d'une manière plus ou

moins spéciale de silex taillés, peuvent à juste titre passer

(1) ^[0RT1LLET, Bull. Soc. géolorjique, 2 décembre 1867, p. :8j.

(2) Raultn, Bull. Soc. géologique, A avril 1S70. p. 519.

(3) Bourgeois, Compte rendu rlu Congrès de Bruxelles, 1S72,

p. SI.
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pour les meilleurs connaisseurs. Le gros des dissidents,

au contraire, est composé de savants étrangers à la ques-

tion; si étrangers, que l'un d'eux, M. Fraas, est allé jus-

qu'à dire, pendant le cours du Congrès, que les haches

de Saint-Acheul sont une invention de Tamour-propre

français.

Les questions scientifiques ne se mettent pas aux voix.

Elles s'imposent peu à peu par l'étude, l'observation, la

discussion. Bourgeois, pour atteindre ce résultat, ne négli-

geait aucun moyen, aucune occasion. Ainsi, il a doté le

musée des antiquités nationales de Saint-Germain d'une

série de choix qui permet de convaincre tous les vrais

observateurs regardant sans parti pris. De même, à l'Ex-

position des sciences anthropologiques de 1878, il exposait

ses meilleurs échantillons.

Maintenant, discutons la question à fond.

Bourgeois a d"abord constaté qu'une partie des silex

aquitaniens de Thenay a subi l'action du feu. Cette

action se reconnaît par le craquellement. En effet, dans la

formation du calcaire de Beauce de Thenay, on rencontre

un certain nombre de silex complètement craquelés. Les

uns sont tout fendillés d'une manière polygonale ; les au-

tres, plus altérés encore, ont leur surface effrittée et creu-

sée de petits trous irréguliers. Ce sont les craquelures

parties par petits éclats. Un craquellement et efTrittement

tout à fait semblable se produit dans les silex soumis au feu.

Oui, dit-on, il y a craquellement : mais est-on certain

que ce craquellement n'ait pas été produit par de simples

actions météorologiques ?

Ces actions, bien connues et décrites, chapitre xi,p. 79,

ne donnent pas un craquelage et un éclatement, si je

puis m'exprimer ainsi, semblable à celui des silex de

Thenay. Le craquellement de ces derniers silex est donc

bien incontestablement dû au feu.
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Il y a plus, c'est qu'une grande chaleur finit par déco-

lorer le silex et que, parmi les silex brûlés de Thenay, on

en rencontre de décolorés, et ce sont justement les plus

altérés par le craquelage.

La série de Thenay du musée de-Saint-Germain montre

encore que non seulement les silex ont subi l'action du

feu, mais que des fragments de calcaire ont été calcinés et

décolorés parla chaleur.

Fig. G. — Silex craquelé parle feu. Aquitanien de Thenay

(Loir-et-Cher). Musée de Saint-Germain. Gr. nat.

On ne peut donc nier l'existence du feu. Mais ce feu

n'aurait-il pas été allumé accidentellement? Dans certaine

couche de houille du bassin de Saint-Etienne, on trouve

un lit de véritable charbon de bois. Cela prouve que là il y

a eu un incendie pendant la période houillère. Or per-

sonne ne songe et ne songera à attribuer cet incendie à un

acte intentionnel. Les mammifères, probablement, n'exis-

taient pas encore alors. Les incendies spontanés, possibles

de nos jours, Tétaient donc aussi dans les temps géolo-

giques.
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Les causes de ces incendies peuvent être les feux volca-

niques, les fermentations et la foudre.

Or, dans toute la région, il n'y a pas trace d'actions

volcaniques.

Il n'y a pas trace non plus de dépôts tourbeux ou végé-

taux pouvant donner naissance à des inflammations spon-

tanées, phénomènes qui sont toujours très rares et très

exceptionnels.

Très rares et très exceptionnels aussi sont les incendies

allumés par la foudre. Eh bien, dans les marnes de The-

nay, les silex ayant subi l'action du feu se trouvent dissé-

minés à divers niveaux. Il y avait là du feu qui agissait

d'une manière continue, ce n'était pas un simple accident.

C'était évidemment une action produite et entretenue

intentionnellement. 11 y avait donc, à l'époque aquita-

nienne, un être qui connaissait le feu et savait le produire.

Cet être savait aussi taillerie silex, et, en effet, dans les

marnes de Thenay on trouve des silex taillés mêlés aux

silex brûlés. Il ne faut pas oublier que nous sommes là

aux premiers débuts de l'industrie
;
par conséquent, les

silex taillés sont trèsrudimentaires. « Ces instruments, dit

Bourgeois, très grossiers dans leur ensemble, présentent

cependant des retouches fines et régulières. On ne trouve

pas de lames bien détachées du nucléus, et les bulbes de

percussion sont rares. Cela peut provenir de ce que les

silex de la localité, qui ont été exclusivement employés,

sont caverneux et à cassures esquilleuses (I). »

Cet énoncé, exact d'une manière géjiérale, demande

pourtant ([uelques explications. En effet, on ne trouve pas

de lames, on ne trouve pas non plus de nucléus, noyaux

ayant fourni les lames. Les percuteurs, ou pierres ayant

servi de marteaux, sont si rares, qu'on peut à peu près

(1) Bourgeois, Compte rendu du Congrès de Bruxelles, lb7:2,

p. 87.
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dire qu'ils n'existent pas. Enfin, les conchoïdes ou bulbes

de percussion, qui caractérisent les silex taillés par

l'homme dans la période quaternaire et à l'époque

robenhausienne, font ici à peu près défaut. Dans toutes les

récoltes de Bourgeois, je n'en ai trouvé que deux, et

encore ne sont-ils pas sur des échantillons avec retouches.

C'est ce qui explique pourquoi la taille des silex de Thenay

a été si longtemps repoussée et a eu tant de peine à se faire

admettre.

A quoi tient cet état de choses? Il tient à ce que, pen-

dant l'époque thenaisienne, l'éclatement du silex ne se

faisait pas habituellement, comme plus tard, par percus-

sion, mais bien par l'étonnement au feu. Les silex, conte-

nant leur eau de carrière, étaient brusquement chauffés

et brusquement refroidis, ce qui les faisait éclater ; mais

les éclats ainsi obtenus étaient irréguliers et à cassures

esquiileuses. C'est l'aspect qu'ont les silex de Thenay,

bien qu'ils puissent par percussion se casser comme tous

les autres silex, quand on agit sur des morceaux intacts.

Le grand caractère du conchoïde de percussion man-

quant à peu près complètement dans les silex de Thenay,

il ne reste plus, après l'action du feu, pour reconnaître

une œuvre intentionnelle, que la retouche. Heureusement,

dans certains échantillons, cette retouche, parfaitement

caractérisée, parfaitement définie, nous fournit des preuves

irrécusables du travail intentionnel.

Certaines pièces éclatées par le feu, par conséquent

plus ou moins irrégulières dans leur ensemble, ont une

partie de leur pourtour garnie de petites entailles symé-

triques, juxtaposées, abattant d'une manière régulière un

des angles tranchants. Toutes les entailles sont faites d'un

seul et môme côté, sans qu'il y en ait une seule sur la face

opposée. Ce n'est point là un effet du hasard, mais bien une

œuvre cherchée, voulue et intentionnellement exécutée.
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Cette régularité exclut toute idée de chocs et de roulis.

Du reste, les pièces, ainsi retouchées, ne sont pas roulées;

tous les autres angles sont restés vifs. Il n'y a d'abattu que

l'angle qui porte les entailles.

On pourrait peut-être prétendre que, par suite de la

pression contre un corps dur, une des arêtes se serait dé-

truite en laissant partir de petites esquilles dans le sens

m^^

Fig. 7. F,-, s.

Collection de l'Ecole d'anthropologie de Pari'^. Musée de Saint-Germain

Silex étonnés par le feu, avec retouches. Aquitanien de Thenay

(Loir-et-Cher). Gr. nat.

opposé à la pression. Ce résultat se produit quelquefois

dans les accumulations de silex. Mais, dans ce cas, l'action

n'est jamais parfaitement régulière, la retouche produite

ainsi par pression est toujouis plus ou moins inégale, plus

ou moins grossière. En outre, la partie^ainsi retouchée

est généralement concave, tandis que dans les échan-

tillons de Thenay, les retouches s'étalent d'une manière

régulière décrivant un arc convexe. Cette forme ne
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peut exister que par suite d'un travail inlentioiiuel. Ce

travail existe donc bien réellement. Il est certain que la

taille de ces silex n'est contestée que parce qu'ils sont ter-

tiaires. S'ils étaient quaternaires ou robenhausiens, per-

sonne ne soulèverait la moindre difficulté.

Dois-je répondre à une dernière objection : la rareté

des silex complètement craquelés et des pièces parfaite-

ment taillées ? Sur 5 ou 6 mètres cubes de silex extraits

des marnes aquitaniennes de Thenay,on n'a trouvé qu'une

trentaine de très bons échantillons. C'est plus que le

nécessaire! Un seul échantillon incontestable suffirait.

Au lieu d'un, nous en avons trente. Les échantillons de

choix sont toujours rares en tout et partout. Plus les

silex sont craquelés, plus ils s'émiettent et, par conséquent,

se détruisent facilement. C'est ce qui explique pourquoi,

en fait de craquelage, il n'y a pas beaucoup de très bons

échantillons. Quant aux silex taillés, ils sont aussi abon-

dants que dans les alluvions quaternaires. Saint-Acheul

passe pour un gisement des plus riches. Admettons qu'on y
ait recueilli dix mille silex ouvrés. On a tiré plus de

50 000 mètres cubes de gravier : cela fait un silex ouvré

par mètres cubes ; c'est encore moins qu'à Tliena}'.

Reste la question de gisement.

Les premières recherches de Bourgeois ont été faites

dans les berges d'un chemin creux et dans les talus d'un

petit vallon au fond duquel coule le ruisseau de Thenay.

On lui a objecté : Yous explorez l'affleurement de berges

et de talus, qui nous dit que les silex que vous signalez ne

sont pas des silex de la surface qui ont glissé sur la pente ?

Pour répondre à cette objection — qui constitue

une reconnaissance de la valeur des pièces produites —
Bourgeois a ouvert une tranchée dans le talus du vallon.

Il avait beau s'enfoncer dans le coteau, il trouvait toujours

les mêmes silex brûlés, les mêmes silex taillés. Toujours
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aussi on lui objectait que des fissures, des fentes avaient

pu se produire et laisser pénétrer des silex provenant du
haut du plateau. .

"^'**^|»r'*ir< Trous de pholades.

Calcaire d'eau douce, aquitanien.

^^^^ Marnes grises d'eau douce.
—

—

- - ^7^^^-1 Rares silex.

Calcaire d'eau douce.

^ Terre véorétale.

Falun, mayencien marin.

Marnes grises d'eau douce.
Rares silex.

verte avec acérothériara.

~^^- ' ĵ~^ Marnes grises d'eau douce.
Rares silex.

Marnes aquitaniennes d'eau douce avec
silex brûlés et taillés abondants.

Fig. 9. — Coupe du puits creusé par Bourgeois dans l'aquitanien de Thenay
(Loir-et-Cher). Relevée par G. de Mortillet. Echelle 1/50.

Ce fut alors que, pour réduire les opposants au silence,

Bourgeois (1) résolut de creuser un puits au milieu du pla-

teau, entre le talus du chemin creux et les berges du

(1) BouRGEOiSj Bull. Soc. géologique, 24 mai 1869, p. 901.
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petit vallon. Ce puits, exécuté au pi^intemps de 1869, vint

lui donner pleinement raison.

La preuve ne pouvait être plus concluante. A 60 centi-

mètres, on rencontra un hanc régulier de calcaire, de

32 centimètres d'épaisseur, sans fissures, qui, par consé-

quent, n'avait rien pu laisser passer. Ce banc supportait

une couche de falun avec nombreuses coquiiles marines;

de plus, sa face supérieure était criblée de trous de pho-

lades. Tous les objets inférieurs étaient donc certainement

antérieurs à la mer falunienne ou mayencienne. De nom-

breux lits ou feuillets très réguliers de marne blanclie,

alternant avec un second banc intact de calcaire et une

couche d'argile verte, vinrent aussi témoigner que les silex

trouvés au fond du puits sont bien de l'époque de la for-

mation de l'ensemble, c'est-à-dire de l'époque des cal-

caires de Beauce ou aquitanienne. Le puits a été poussé

jusqu'à 4°',83. C'est à 4°',23 de profondeur que les silex

brûlés et taillés se sont surtout montrés. Il ne reste

maintenant plus de doute sur leur antiquité et leur posi-

tion géologique. Les travaux de recherches de silex à

Thenay n'ont fait découvrir que quelques débris d'Acero-

therium dans la couche d'argile verte, L'acérothérium

est une espèce de rhinocéros sans corne. Il appartient

à la faune aquitanienne, faune qui a été retrouvée beau-

coup plus complète et plus caractérisée sur d'autres points

des mêmes couches, de sorte que leur détermination ne

saurait être mise en doute.

§ 2. Conglomérat quarlzeax du Puy Courny. — Si

les silex de Thenay sont réellement taillés, comment
concevoir que cette découverte ne se soit pas confirmée

ailleurs? Telle est la dernière objection des opposants en

détresse. Objection sans fondement, car un fait peut bien

n'être observable que sur un point. C'est tout comme si

l'on niait une éclipse parce qu'elle n'est visible que sur
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une toute petite partie de notre globe. Non seulement

les autres gisements peuvent avoir été détruits par les

diverses modifications géologiques qui se sont succédé de-

puis l'aquitanien, mais ils peuvent être, plus proba-

blement encore, enfouis sous les dépôts postérieurs. Non
seulement Texistence de nombreux dépôts recouvrant

l'aquitanien y rend les recherches difficiles et fort res-

treintes, mais l'attention des chercheurs n"est portée dans

Fig. 9 bis. — Eclat de silex avec plan

et point de frappe, conchoïde et

esquilles, face d'éclatement et ondu-

lations.

Fig. 9 ter. — Cùté supérieur de

l'éclat de silex précédent, avec face

d'éclatement et retouches laté-

rales.

Puy Courny, récolte Rames. Coll. A. de Mortillet. Gr. nat.

cette direction que depuis fort peu de temps. Il serait tout

naturel que ces chercheurs n'aient encore rien trouvé d'ana-

logue aux silex taillés de Thenay.

Tel n'est pourtant pas le cas.

Dans le courant de 1877, M. J.-B. Rames, géologue dis-

tingué, m'a communiqué des silex tertiaires analogues à

ceux de Thenay, provenant du Puy Courny, près d'Aurillac

(Cantal). Les traces de travail étaient très rudimentaires,

pourtant assez prononcées pour stimuler de plus amples
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recherches. J'engageai fort M. Rames à les entreprendre.

C'est ce qu'il fit, et, à l'Exposition des sciences anthropo-

logiques de 1878 (!),il a pu envoyer quelques échantillons

très intéressants, un entre autres qui, s'il avait été ramassé

à la surface du sol, n'eût fait doute pour personne. Depuis,

il en a été recueilli de bien plus concluants encore, entre

autres celui figuré (fig. 9 bis), qui présente très nettement

plan et point de frappe, concîioïde et esquille de percus-

sion, faces d'éclatement et mêmes ondulations terminales

de la lame. Tous les caractères de taille intentionnelle y

sont accumulés comme à plaisir.

Il y a plus : M. Rames a constaté que les silex de l'assise

tortonienne de Puy-Gourny sont disséminés au milieu

d'alluvions essentiellement quartzeuses. Les quartz sont

roulés, les silex non. Ces silex proviennent d'une assise

aquitanienne qui occupe une position inférieure comme
gisement. « Ils appartiennent absolument tous aux deux

plus belles variétés desilex, corné etpyromaque[2) ;
)> tandis

que dans le gisement originaire ces deux variétés sont

mêlées à des silex résinites, jaspoïdes, ménilites. « Donc, si

ces deux variétés se trouvent seules dans le tortonien, c'est

qu'elles étaient les plus dures, les plus faciles à tailler et

les seules Jugées propres à être mises en œuvre (3). )> Ce

triage, ainsi que le transport sans roulis à un niveau plus

élevé, ne peuvent s'expliquer que par l'intervention d'un

animal intelligent. Les couches de sables quartzeux renfer-

mant ces silex contiennent aussi des ossements de Masto-

don angustidens, de Dinothenum giganteum, à'Bippa-

rion^ etc. Cette faune est caractéristique du miocène tout

à fait supérieur ou tortonien. Le gisement est donc plus

récent que celui de Thenay. Les silex se distinguent aussi

(J) MoRTiLLET, Bévue d'anthropologie, 15 janvier 1879, p. 118.

(2) J.-B. Rames, Matériaux, août 1884, p. 399.

(3) Ici, p. ')02.
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par un caractère industriel : au lieu d'être éclatés par le

feu, ils le sont par percussion. Ils rentrent ainsi dans la

grande catégorie normale des silex taillés. On peut dire

qu'il y a eu progrès industriel de l'aquitanien ou miocène

inférieur au tortonien, miocène supérieur.

M. Tardy (1), en J869, a présenté un silex, incontesta-

blement taillé comme venant du conglomérat trachytique

d'Aurignac. Malheureusement, l'aspect du silex est tel-

lement semblable à celui des silex taillés du quaternaire,

qu'on ne peut s'empêcher de lui attribuer cette origine.

§ 3. Tertiaire de Portugal. — La découverte de Bour-

geois est confirmée, en outre, d'une manière aussi bril-

lante et aussi concluante par celle de Carlos Ribeiro (2). Cet

ingénieur a présenté, en 1871, à l'Académie des sciences

de Lisbonne, des silex et des quartzites taillés provenant

des assises tertiaires de la vallée du Tage. L'année sui-

vante, il a soumis les mêmes silex à la réunion du Con-

grès international d'anthropologie et d'archéologie pré-

historiques de Bruxelles (3). Ces silex n'obtinrent pas un

grand succès. Bourgeois ne reconnut tout d'abord aucune

trace de travail intentionnel. Un nouvel examen des

divers échantillons lui fit pourtant remarquer un silex

évidemment taillé ; malheureusement, ce silex n'avait pas

été trouvé en place. Il suspendit donc son jugement.

M. Franks (4) seul déclara qu'à son avis plusieurs des

silex des environs de Lisbonne, présentés par Ribeiro,

(1) Tardy, Bull, de la Soc. danthropologie, 16 décembre 1869,

p. 703, 2 figures; — Bull. Soc. géologique, 10 janvier 1870, p. 338,

1 figure.

(2) Ribeiro, Descripgâo de alguns silex e quartzites lascados

encontrados nas carnadas de terreno terciario, 1871, in-4o, 10 plan-

ches.

(3) Ribeiro, Compte rendu du Congrès de Bruxelles, 1872, p. 95,

3 planches.

(4) Franks, Compte rendu du Congrès de Bruxelles, 1872, p. 99.
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étaient taillés intentionnellement. Profitant de l'Exposi-

tion internationale de Paris, en 1878, Ribeiro exposa,

dans la galerie des sciences anthropologiques, une série

de silex et de quartzites tertiaires au nombre de quatre-

vingt-quinze. Les ayant tous examinés avec le plus grand

soin, j'ai reconnu qu'il y en avait vingt-deux portant des

traces indubitables de travail (1 ) . Tous les paléoethnologues

Fig. 10. Face sapérieiire. Fig. 1[. — Face inférieure.

Silex tertiaire des environs de Lisbonne, avec plan de frappe, conchoïde et

esquillement de percussion, et incrustation dans le conchoïde en creux. Col-

lection de l'Académie des sciences de Lisbonne. Gr. nat.

auxquels Emile Cartailhac et moi avons montré ces échan-

tillons, ont été du même avis. Cartailhac les a fait photo-

graphier en majeure partie et en a figuré huit dans les

Matériaux (2). J'en ai reproduit six dans la planche II [

de mon Musée fréhiUorique . Le travail intentionnel de

ces silex et quartzites est très bien établi, non seulement

par leur forme générale, caractère qui peut être trom-

(1) MoRTiLLET, Bull. Soc. cl'anthropologie, 21 novembre 1878,

p. 428; — Revue d'anthropologie, 15 janvier 1879, p. J16.

(2) Cartailhac, Matériaux pour l'histoire de l'homme, octobre

1879, p. 433, 1 planche. ^'<;v^r^^3"^*^
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peur, mais encore et surtout, ce qui est plus concluant,

par des plans de frappe très nets et par des conchoïdes de

percussion fort développés, parfois doubles, en relief sur

une face, en creux sur la face opposée. 11 ne saurait donc y

avoir de doute. Ces divers échantillons sont taillés à grands

éclats
;
presque tous affectent une forme triangulaire, sans

retouches, qu'ils soient en quartzite ou en silex. En exa-

minant l'ensemble, on croirait voir une série mousté-

rienne, seulement plus grossière (jue d'habitude. Il y a

aussi quelques disques. Une seule pièce présentait des

retouches; mais, comme on voyait sur ses faces des taches

ferrug:neuses dues au choc des instruments de fer, il est

certain qu'elle vient de la surface et elle peut être bien

plus récente. Plusieurs échantillons montrent encore sur

les plats, et même dans les conchoïdes de percussion en

creux, des traces et fragments de grès, ce qui établit

qu'ils proviennent bien des couches en place. Or, ces cou-

ches do grès intercalées avec des argiles et des calcaires

constituent, dans la vallée du Tage, une vaste formation

qui, sur quelques points, atteint 400 mètres de puissance.

Les couches sont souvent disloquées, et soulevées parfois

presque jusqu'à la verticale. C'est bien là évidemment un

terrain tertiaire. Telle est, du reste, la détermination

quen donne Ribeiro, directeur du relevé géologique de

Portugal, par conséquent l'homme le plus compétent en

cette matière.

En 1881, au Congrès d'archéologie et d'anthropologie

préhistoriques de Lisbonne, Ribeiro nous a conduit à

Otla^ au milieu d'une formation d'eau douce très puis-

sante et très étendue. C'est un grand bassin lacustre,

sablo-argileux dans le centre, sablo- caillouteux sur les

bords. L'être intelligent qui taillait le silex, ne pouvait

laisser des traces de son industrie que sur les rives du

lac; aussi est-ce sur les bords du lac qui baignaient la
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base du Monte-Redoiido qu'ont eu lieu les recherches.

Elles ontété couronnées de succès. GiuseppeBellucci, l'ha-

bile chercheur de l'Ombrie^ a découvert en place un silex

incontestablement taillé. Avant de le détacher, il l'a mon-

tré à bon nombre de nos collègues. Ce silex tenait forte-

ment dans la roche. Il fallut employer le marteau pour

l'extraire. Sa position datait bien de Tépoque du dépôt.

En effet, au lieu d'être à plat sur une surface qui aurait

D

Fig. 12. — Position du silex taillé, en place, découvert par G. Bellucci,

près Monte- Redondo.
P. Couche de grès à cailloux siliceux, poudingue.
G. Couche de grès.
D. Surface avec cailloux désagrégés.
S. Erosions atmosphériques. Le point noir marque la place et la position

du silex taillé.

pu se colmater et se consolider plus tard, il était fixé

à la partie inférieure de la lèvre supérieure d'une exca-

vation d'érosion atmosphérique. Il est donc impossible de

désirer une démonstration plus complète en ce qui touche

la présence des silex dans le gisement.

Reste à déterminer l'âge de ce gisement.

Si les silex taillés demeuraient près du bord, il n'en

était pas de même des débris de végétaux et des corps

d'animaux qui flottaient sur l'eau. Ils étaient poussés plus

avant dans le lac et finissaient par se déposer au milieu
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du sable et du limon. Ce sont surtout les limons qui nous

ont conservé ces divers fossiles. Eh bien, dans une couche

limono-sableuse, à 3 kilomètres et demi au sud-est de

Monte-Redondo, couche appartenant sans aucun doute au

lac dont nous nous occupons, nous avons pu voir en place

des ossements et surtout des mâchoires d'hipparion, ani-

mal éminemment tertiaire. La flore des couches de ce

grand lac tertiaire, étudiée par 0. Heer, et la faune

par M. Albert Gaudry, montrent que ce lac appartient au

tortonien ou miocène supérieur.

A l'époque tortonienne existait donc dans le Portugal

un être intelligent éclatant le silex tout comme l'homme

quaternaire.

CHAPITRE XIII.

PRÉCURSEURS DE l'eOMME.

§1.Lois de la paléontologie. — Il est maintenant

établi d'une manière certaine que dans les temps tertiaires

existaient des êtres assez intelligents pour faire du feu,

tailler des silex et des quartzites.

Quels étaient ces êtres?

C'étaient des hommes, a-t-on répondu tout d'abord. Il

n'y a que l'homme suffisamment intelligent pour accom-

plir des actes pareils.

Les lois de la paléontologie ne permettent pas d'accep-

ter cette réponse. Ces lois, déduites de l'observation di-

recte, peuvent se résumer ainsi :

1° Les anima IX varient d'une assise géologique à

l'autre, et la faune se renouvelle avec les divers terrains
;

2® Les variations sont d'autant plus rapides que les ani-

maux ont une organisation plus complexe, ou, en d'autres

termes, l'existence d'une espèce est d'autant plus courte
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que cette espèce occupe un rang plus élevé dans Téchelle

des êtres. Ainsi les mammifères, animaux bien plus com-

pliqués que les mollusques, se modifient plus rapidement

et plus complètement d'une assise à l'autre
;

3° Les variations ne sont pas radicales; elles sont par-

tielles et successives : aussi, les faunes sont d'autant plus

analogues et voisines qu'elles sont plus rapprochées comme

époques géologiques, et d'autant plus distinctes et diffé-

rentes que les assises qui les contiennent sont plus éloi-

gnées les unes des autres ;

4» Enfin, les variations se rapportent toutes à un plan

général, de sorte que tous les animaux trouvent leur place

naturelle dans des séries continues et régulières, bien que

divergentes, comme s'il y avait filiation entre eux.

Eh bien ! depuis le dépôt des marnes à silex brûlés et re-

touchés de Thena^, depuis Tépoque du calcaire de Beauce

à laquelle appartiennent ces marnes; en un mot, depuis

Taquitanien, la faune a en général assez varié pour qu'on

établisse six grandes coupes géologiques. Quant à la faune

mammalogique, elle a changé au moins quatre fois com-

plètement. Bien plus, les modifications, les variations qui

séparent les mammifères actuels de ceux du calcaire de

Beauce sont si profondes, si tranchées, que les zoologues

les considèrent non seulement comme déterminant des

espèces distinctes, mais comme caractérisant des genres

différents.

Depuis letortonion, étage auquel appartiennent les silex

taillés de Puy-Gourny et une partie de ceux du Portugal, la

faune mammalogique a changé entièrement deux fois.

L'homme seul serait-il resté invariable, lui qui se place

à la tète des animaux dont l'organisme est le plus com-

pliqué? Ce serait contraire à toutes les lois énumérées ci-

dessus. Et il n'est pas possible de réclamer pour l'homme

une exception aux lois générales. Il suffit de jeter un



104 AUCllÉOLOGlE l'nÉIlISTORlQL'E.

simple coup d'oeil sur les populations actuelles des di-

verses régions du globe, pour reconnaître que l'homme

varie tout autant et même plus que les autres animaux.

§ 2. Anthropopîthèque. — Nous savons aussi, d'une

manière positive, que Tliomme a varié dans les temps

géologiques. En effet, l'homme quaternaire ancien n'était

pas le même que l'homme actuel, que l'homme qui lui a

succédé du temps des cavernes, comme le prouvent les

crânes de Néanderthal, d'E^uisheim, de Denise, de Can-

stadt et la mâchoire de la Naulette. La différence, air

commencement du quaternaire, c'est-à-dire géologique-

ment tout près de nous, est déjà si grande, qu'on a parfoi?^

hésité si l'on rapporterait bien à l'homme les débris que

je viens de citer. Nous sommes donc forcément conduits

à admettre, par une déduction logique tirée de l'observa-

tion directe des faits, que les animaux intelligents qui

savaient faire du feu et tailler des pierres à l'époque ter-

tiaire, n'étaient pas des hommes dans l'acception géolo-

gique et paléontologique du mot, mais des animaux d'un

autre genre, des précurseurs de Vliomme dans l'échelle

des êtres, précurseurs auxquels j'ai donné le nom à'An-

thropopithecus (1).

Ainsi, par le seul raisonnement, solidement appuyé sur

des observations précises, nous sommes arrivés à décou-

vrir d'une manière certaine un être intermédiaire entre

les anthropoïdes actuels et l'homme. Gela rappelle Lever-

rier découvrant, sans instrument, rien que par le calcul,

une planète. Cela rappelle les linguistes découvrant aussi

les Aryens rien que par des données de linguistique.

C'est en 1873 (2), à la réunion de Lyon de l'Associa-

tion française pour l'avancement des sciences, séance du

(1) MoRTiLLET, Revue d'anthropologie, 15 janvier 1879, p. 117.

(2) MoRTiLLET, le Précurseur de l'homme^ dans Compte rejidu

Ass. fr., Lyon, 1873, p. 007.
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2"2 août, que j'ai posé la question du précurseur de

l'homme. Dans la même séance, mon ami et collègue de

l'Ecole d'anthropologie, Abel Hovelacque (1), est venu

confirmer par des données déduites de la linguistique

celles que j'avais tirées de la paléontologie. Nouvelle preuve

de l'existence de ce précurseur ou anthropopithèquc dont

nous n'avons pas encore pu retrouver les restes.

Nous pouvons aller plus loin dans la connaissance du

genre anthropopithèquc. Ce genre évidemment devait con-

tenir plusieurs espèces. En effet, l'anthropopithèque de

Thenay, qui est aquitanien, ne peut appartenir à la même
espèce que celui du Puy-Gourny, qui est tortonien. Entre

ces deux époques géologiques, la hase et le sommet du

miocène, il y a eu changement complet de faune.

Nous pouvons aussi supposer que l'anthropopithèque de

Portugal ne se rapporte pas à ceux de France. En effet,

son industrie a un caractère tout particulier. Nous devons

donc admettre trois espèces d'anthropopithèques, que je

propose de désigner par les noms des habiles chercheurs

qui ont découvert leurs œuvres :

AntJLr(Jijopithecm /.hwrjeoisii, pour celui de Thenay, le

plus ancien;

Anthropopitiiecus Ramesii, pour celui du Puy-Courny,

plus récent
;

Anthropopithecus Riheiroi, pour C2lui de Portugal, dont

le niveau, certainement tertiaire, doit se rapprocher de

celui du Puy-Courny, s'il n'est le môme.

La seule donnée comme description anatomique que

nous puissions avoir sur ces anthropopithèques, c'est

qu'ils étaient sensiblement plus petits que l'homme. Ce

caractère existait surtout dans VAnthropopithecus Bou^-

geoisii. En effet, les silex taillés de Thenay sont remar-

(1) Hovelacque, la Linguistique et le Précurseur de l'homme^

dans Compte rendu Âss. fr., Lyon, 1873, p. 613.
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quables par leurs petites dimensions. Les deux figures 7

et 8 données page 92 représentent des silex taillés de The-

nay. Ils sont exceptionnels comme dimensions. Si je les ai

choisis, c'est pour mieux faire voir les retouches. En gé-

néral, les silex taillés de Thenay sont intermédiaires

entre celai de la figure 13 et celui de la figure 44. Ils se

rapprochent même plus de ce dernier, et il en est de plus

petits encore. On s'est même servi des petites proportions

de ces silex comme objection à leur attribution à l'homme,

Fig. 13. Flf

Silex étonnés par le feu avec retouches. Aquitanien de Thenay (Loir-et-Cher).

Musée de Saint-Germain. Gr. nat.

et on avait raison; ce sont là, en effet, les œuvres d'un

anthropopithèque de petite taille et non de l'homme.

Les pierres taillées de Portugal, trop petites aussi pour

l'homme actuel, dénotent pourtant un anthropopithèque

se rapprochant davantage des proportions humaines.

M. Abcl Hovelacque a voulu aller plus loin. Dans une

savante étude intitulée : IVotre Ancêtre (1), il a comparé

les hommes les plus inférieurs aux singes les plus supé-

rieurs et, prenant les caractères intermédiaires, il a re-

constitué un être idéal qui, très certainement, doit avoir

d'assez grands rapports avec les anthropopithèques.

(1) Hovelacque, ^otre Ancêtre, 2^ éd., 1877
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CHAPITRE XIV.

EUROPE A l'Époque tertiaire.

§ 1. Aperçu général. — A Tépoque aquitanienne,

c'est-à-dire vers le milieu delà période tertiaire, laBeauce

était occupée par un grand lac d'eau douce, qui s'étendait

vers l'ouest jusqu'à Vendôme. Les marnes et calcaires de

Beauce sont les dépôts laissés par ce grand lac. Sur ses

bords vivait VAnthropopithecus Bourgeoisii ; il est donc

tout naturel de retrouver les œuvres de cet anthropopi-

thèque, silex brûlés et taillés, dans les couches riveraines

du lac. C'est ce qui a lieu à Tlienay.

L'apparition du précurseur de l'homme à cette époque

ne doit point nous surprendre, car ce fut alors qu'appa-

rurent les prototypes d'un grand nombre des espèces ac-

tuelles. « C'est en effet alors, dit Alcide d'Orbigny, qu'ap-

paraissaient déjà les premiers représentants des genres

ours {Ursiis), Felis, Mustela, Phoca, Mus, Castor, Rhi-

nocéros, Tapirus, Cervus, etc., qui peuplent aujourd'hui

la surface de la terre. C'est encore pendant cette période

que se montrent, chez les reptiles, les premiers représen-

tants des couleuvres [Coluber], des grenouilles (Rana)^

des salamandres, et, chez les poissons, les premières per-

ches [Perça], Alosa, Lehias, etc. (l). »

Ce témoignage du principal fondateur de la paléonto-

logie stratigraphique est d'autant plus probant que d'Or-

bigny n'a jamais pensé à l'homme tertiaire. En outre, il

publiait son avis en 1852, plus de dix ans avant que

M. Desnoyers eût audacieusement soulevé la question de

l'homme pliocène.

(1) A. d'Orbigny, Cours de paléontologie et géologie strati-

graphiques, 183-2, vol. II, p. 798.
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Je dois pourtant rappeler que d'Orbigny subdivisait

moins le tertiaire que nous ne le faisons maintenant. Les

paroles que je viens de citer s'appliquent à son falunien,

qui contient trois de nos étages : l'aquitanien, le mayen-

cien et l'helvétien. Etudions ce qu'était l'Europe à ces trois

époques.

§ 2. Aquîtanîen. — L'Aquitanien tire son nom du falun

de Bazas,"près de Bordeaux, en Aquitaine, dépôt qui re-

présente le mieux le type marin de cette époque. Mais ce

n'est pas par l'extension des mers que l'aquitanien est

caractérisé, surtout en France. Bien au contraire, il y a eu

alors un large développement du sol émergé, avec de

grandes nappes d'eau douce. Le sol était recouvert d'une

puissante végétation qui nous a laissé de nombreuses

couches de lignite, depuis les lignites des bords de la Bal-

tique, qui donnent l'ambre, jusqu'à ceux de l'île d'Eubée,

en Grèce. La flore de cette époque a été étudiée par

Unger, Heer et de Saporta.

Les lacs de France étaient alors fréquentés par une

belle nymphéacée, par une foule de cypéracées et par des

massettes. Sur leurs bords vivaient de nombreuses fou-

gères aux frondes largement développées.

((Les Séquoia, les Taxodium, les Glyptostrobus, parmi

les conifères; les aunes des i\\iQ& orientalis et subcordala;

certaines myricées (Myrica banksiœfolia, hakexfoUa, et

lœvigata); des laurinées, particulièrement des cam-
phriers; des Andromeda du groupe des Leucothoe per-

sistent à se montrer partout en première ligne (l)», à

l'époque aquitanienne, depuis TEubée, par le 38° degré

de latitude, jusqu'à la Baltique, par le 54'; cela prouve

que la température était chaude et sensiblement uniforme

dans toute l'Europe. En effet, le camphrier, qui mainte-

(1) Saporta, le Monde des plantes avant l'apparition de

l'homme, 1879, p. :289.
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nant ne se montre en plein air que sur les points les plus

abrités du littoral méditerranéen, où il végète, abonde

dans les lignites à ambre de la Baltique. Les myrtes et les

lauriers dénotent aussi un climat chaud; mais ce qui est

encore plus concluant, c'est la présence de diverses fou-

gères des tropiques et de trois ou quatre espèces de pal-

miers, d'un mimosa ou sensitive, de plusieurs acacias, etc.

Les palmiers aquitaniens ont laissé des traces de leur

existence jusqu'au S^*^ degré de latitude; le mimosa et les

acacias jusqu'à o0°45 dans les lignites de Bonn, sur les

bords du Rhin. Avec cette flore tropicale, nous voyons ap-

paraître une flore tempérée, composée d'aunes, de bou-

leaux, de charmes, de hêtres, peupliers, saules, frênes,

érables, qui est comme l'annonce de celle de nos jours.

Le climat de l'Europe, beaucoup plus uniforme que le

climat actuel, était donc à peu près celui du nord de

l'Afrique comme chaleur, avec beaucoup plus d'humidité,

climat subtropical, avec une moyenne de 20 à 23 degrés.

x\u milieu des palmiers, des fougères, des séquoias, des

acacias, des lauriers, des myrtes, des chênes, très nom-

breux et très variés alors, des aunes, des bouleaux, etc.,

habitaient des animaux bien plus dift^h^ents des espèces

actuelles que les plantes. Gela tient à ce que les animaux,

étant des organismes beaucoup plus compliqués que les

végétaux, se modifient plus profondément et plus rapide-

ment dans les temps géologiques que ces derniers.

Dans le bassin de la Loire, Bourgeois (I) a constaté la

présence de deux espèces d'acérothériums, genre de rhi-

nocéros sans corne; un anchithérium, animal ressemblant

à un paléothérium par son système dentaire, et au cheval

par ses membres ; un petit tapir ; un petit suin ou cochon
;

ÏAmphitragidus elegans, sorte de chevrotin à longues ca-

(1) Bourgeois, Congrès archéologique de Frcmce, 1872, p. 9.
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nines cultriformes; de petits ruminants sans cornes; deux

espèces d'amphicyons, carnassiers intermédiaires entre

Tours et le chien ; un crocodilien, etc.

§ 3. Succession des faunes. — Sur les débris de cette

faune, si éloignée de la faune actuelle, se trouvent immé-
diatement surperposés les restes d'une faune toute diffé-

rente, bien distincte de la première, plus distincte encore

de la faune actuelle. Ces restes se recueillent dans les

sables d'eau douce de lOrléanais ou à la base des faluns,

lorsque la mer falunienne, comme à Thenay, a dénudé et

remanié les sables d"eau douce. Cette faune se composait,

dans les bassins de la Loire, de dinothériums, grands pro-

boscidiens dont les défenses se recourbaient vers la terre

comme celles des morses ; de mastodontes, éléphants à

dents tuberculeuses; de rhinocéros, de carnassiers de

grande taille, de nombreux ruminants, de crocodiliens et

de tortues. Il y avait aussi un singe voisin des gibbons, le

piiopithèque antique.

Dans un excellenttravail intitulé: les Enchnbiements du

monde animal dans les temps géologiques^ M. Albert Gau-

dry (I) signale six faunes de mammifères terrestres, inter-

médiaires entre celle de l'aquitanien et la faune quater-

naire, les quatre premières miocènes et les deux autres

pliocènes. Ce sont, à partir de la plus ancienne :

1° Faune des calcaires de Montabuzard et des sables de

l'Orléanais, dont je viens de parler, caractérisée par la

disparition en France des marsupiaux et le commencement

des proboscidiens; apparition des Mastodon et des Dino-

theiHum. Commencement des genres cochon et loutre;

premiers singes connus : Oreopithecus et PUopithecus;

2** Faune de Sansan et de Simorre (Gers), de Saint-

Gaudens (Haute-Garonne), de la Grive-Saint-Alban (Isère),

(t) Gaudry, Enckainements du monde animal, 1878, p. 5.
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de la Chaux-de-Fonds (Suisse), d'Eibiswald (Styrie), dis^

parition des Cainotherium et des Anthracotherium. Les

ruminants sont dans un état d'évolution un peu plus

avancé que précédemment. Commencement des antilopes,

castors, campagnols, chats; apparition du DryopithecuSy

anthropoïde très élevé
;

3° Faune d'Eppelsheim (Hesse-Darmstadt) et peut-être

d'Œningen (Suisse); apparition des hippopotames, des

lagomys et des hipparions, chevaux avec deux doigts rudi-

mentaires, précurseurs des véritables chevaux;

4° Faune de Pikermi (Grèce), de Baltavar (Hongrie), du

mont Léberon (Yaucluse) et de Concud (Espagne), la

dernière du miocène; règne des herbivores, qui forment

d'immenses troupeaux; grand développement des hippa-

rions; apparition des gazelles, cerfs, porcs-épics, hyènes;

5° Faune de Montpellier (Hérault) et de Casino (Tos-

cane), première du pliocène. L'hipparion existe encore,

mais le dinothérium,rancylothérium et beaucoup d'autres

genres qui avaient vécu dans les périodes précédentes dis-

paraissent. Apparition des singes semnopithèques
;

6°FaunedePerrier, du Coupet, de Yialette (Hante-Loire),

de Chagny (Saône-et-Loire), apparition des chevaux, des

bœufs, des éléphants, des marmottes, des lièvres, des zo-

rilles(?), des ours. Les antilopes deviennent rares et les

cerfs se multiplient: Téléphant coexiste avec le masto-

donte. Fin du pliocène.

§ 4. Succession des flores. — Les plantes étant moins
complexes, leurs évolutions ont été moins tranchées. Aussi

M. Gaston de Saporta, entre la flore aquitanienne que

j'ai décrite précédemment et la flore quaternaire, n'en

signale- t-il que deux, qu'il désigne sous le nom de flore

mollassique ou miocène supérieure et flore pliocène. Pour-

tant il donne quelques détails sur une flore intermédiaire

qu'il appelle mio-pHocène.
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La flore inollassique du miocène supérieur était très

riche et très variée ;
les espèces à feuilles caduques ten-

dent de plus en plus à prédominer. Les peupliers ne

furent jamais si puissamment développés ni si variés. L'Eu-

rope moUassique était certainement plus riche en peupliers

que le monde entier ne l'est maintenant. Les fougères se

rapprochent graduellement des formes encore existantes.

Les graminées se multiplient; les houleaux, les aunes, les

charmes, les saules, les platanes, sont alors répandus en

tout lieu. Les érables n'ont jamais été plus florissants,

plus nombreux et plus diversifiés. Les tilleuls apparaissent.

Des celtis ou micocouliers, des figuiers, des laurinées, des

myrtacées, des tulipiers, liquidambars, robiniers et autres

espèces des régions chaudes se mêlent aux espèces précé-

dentes. Quelques palmiers se montrent encore, mais ils

sont de plus en plus clairsemés et ce sont les derniers qui

ont habité l'Europe centrale. 0. Heer, qui a étudié cette

llore à CEningen avec un soin et un talent remarquables,

«stime que sur le bord du lac de Constance, par le 48^ de-

gré de latitude, le climat était semblable à celui de Madère,

de Malaga, du sud de la Sicile, du Japon méridional et de

la Géorgie, avec une moyenne annuelle de 18 à 19 degrés

centigrades.

La flore mio-pliocène est une flore de transition entre le

tortonien et l'astien. On place actuellement entre ces deux

époques une formation à laquelle on donne le nom de

couches à congeries. C'est la flore de ces couches et des

terrains attenants qui forme la flore mio-pliocène. En Au-

triche, près de Vienne, les couches à congeries reposent

sur une assise qui contient une flore analogue à celle

d'CEningen, mais où les palmiers ont disparu. Puis les

Callitris, les camj)hriers et les acacias disparaissent à

leur tour dans les couches à congeries qui contiennent

eilcore des séquoias et de vrais bambous. A Sinigaglia, en
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Italie, beaucoup plus au sud, nous trouvons encore des

traces de palmiers au niveau à congeries, mais associés à

des formes miocènes. Un caractère essentiel de cette flore

est l'association répétée du hêtre et du platane, qui tous

les deux recherchent l'humidité, mais dont l'un demande

la fraîcheur, l'autre la chaleur. Le climat était donc alors

doux et humide.

La flore pliocène est composée d'un mélange de types

éteints ou se rapprochant d'espèces disséminées dans toutes

les directions qui tendent plus ou moins au sud, et de

types sensiblement semblables à ceux qui vivent actuelle-

ment dans nos régions. Il y a incontestablement un pas-

sage des formes anciennes aux formes actuelles, et ce pas-

sage est tellement marqué, qu'il est inipo>sibIe d'établir

des coupures nettes quand on a des échantillons d'une sé-

rie stratigraphique continue. Les extrêmes forment des

types bien tranchés, mais les échantillons des assises inter-

médiaires les relient de la manière la plus complète. Un
caractère important de la flore pliocène, c'est d'être bien

moins uniforme que les flores précédentes. Non seulement

elle varie beaucoup suivant le degré de latitude, mais

aussi suivant l'altitude au-dessus de la mer, l'exposition

et autres conditions topographiques. Dans son ensemble,

elle dénote un climat plus chaud que celui de nos jours,

moins que celui des périodes précédentes. Ainsi, dans la

flore pliocène de Meximieux, près de Lyon, se trouvaient

une taxinée actuellement japonaise, un chêne vert, plu-

sieurs laurinées, un magnolia, un tulipier, un laurier-rose^

un grenadier, un bambou.

L'étude des flores nous démontre de la manière la plus

complète que le climat de l'Europe, pendant les temps

tertiaires, est toujours allé en se refroidissant d'un manière

continue et régulière. A partir de l'aquitanien jusqu'à

l'époque quaternaire, le refroidissement de la zone tempe-
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rée actuelle ne s'arrêta pas, mais ses progrès furent très

lents. Ils se sont surtout manifestés par la marche enva-

hissante, progressive des plantes à feuilles caduques et

l'émigration vers des régions actuellement plus chaudes

des plantes à feuilles persistantes. Les types actuels de

notre flore apparurent et se multiplièrent successivement.

§ 5. Mouvement des mers. — Xons avons vu qu'à

l'époque aquitanienne la Beauce était occupée par un

grand lac d'eau douce. A l'époque mayencienne,de grands

cours d'eau ont amené dans cette région les sables de

l'Orléanais, puis la mer a envahi peu à peu la contrée.

Cette mer mayencienne a pris successivement de l'exten-

sion, et pendant l'époque helvétienne en était arrivée à

submerger une bonne partie de l'Europe.

Un grandgolfe remontant la Loire pénétrait jusque dans

le département de Loir-et-Cher, qu'il occupait en partie.

Espèce de Baltique renversée, il envoyait un bras vers le

nord, couvrant le département de l'IUe-et-Vilaine jusque

vers les côtes de la Manche.

Un autre golfe, remontant la Garonne jusque dans le

Lot-et-Garonne, le Gers et les Basses-Pyrénées, couvrait

la Gironde et les Landes.

Dans le bassin méditerranéen, la mer couvrait l'angle

nord de l'Aude, la moitié sud de l'Hérault, tout le dépar-

tement des Bouches-du-Rhône, empiétant sur le Gard, le

Var, les Basses-Alpes, et, remontant le long du Rh«jne

jusque dans l'Ain au delà de Bourg, puis se dirigeant vers

le nord-est à travers Plsère, la Savoie, la Haute-Savoie et

l'Ain, pénétrait en Suisse, qu'elle traversait en écharpe,

passait en Allemagne, occupant le pied des Alpes et la val-

lée du Danube, et s'arquait vers Vienne en s'élargissant

toujours. De Vienne elle s'étendait jusque vers la Cas-

pienne et la mer Noire, qu'elle réunissait en allant au delà

recouvrir en majeure partie l'Asie Mineure.
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De la Suisse passant en Alsace, elle occupait très pro-

bablement toute la vallée du Rbin jusqu'à Wiesbaden et

Francfort.

Après une interruption, elle réapparaît plus au nord le

long du Rhin, couvrant toute la Hollande, tout le nord de

la Belgique et passant en Angleterre.

On la retrouve aussi très développée en Italie ; elle rem-

plissait la vallée du Pô, communiquait avec le bassin

méditerranéen par Savone et couvrait la moitié de la pé-

ninsule.

Par contre, la Manche ne paraît pas avoir existé, l'An-

gleterre était réunie à la France. Au sud, la Corse paraît

aussi avoir été réunie à l'Esterel dans le département du

Var.

Le centre de TEspagne était occupé par de grands lacs,

la mer recouvrait le sud de la Péninsule Ibérique, et un

golfe pénétrait assez avant dans la vallée du Tage, s'élar-

gissant largement au sud et au nord de Lisbonne.

Pendant les époques qui ont succédé à l'helvétien, ces

mers se ,sont retirées peu à peu. Aussi, pour ce qui con-

cerne la France, la mer pliocène ne forme plus qu'un golfe

arrondi dans le bassin de la Garonne et de l'Adour. Elle

pénètre un peu du côté de Perpignan, et dans le bassin du

Rhône elle remonte jusque vers Orange, s'étendant à

Fouest du côté de Montpellier et de Cette.

C'est aussi pendant les époques qui ont succédé à

l'helvétien que se sont produits de puissants phénomènes

volcaniques dans l'Auvergne, le Velay, l'Ardèche et sur les

bords du Rhin.

Nous avons vu dans quel milieu et dans quelles condi-

tions géologiques vivait VAnthropopithecus Bourgeoisii.

VAnthropopithecus Bajnesii, plus récent, appartient au

tortonien, caractérisé par la faune de Pikermi et du mont

Léberon (p. 111), par la flore mio-phocène [p. 112). Il
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vivait après le retrait des mers helvétiennes et avant les

éruptions des volcans du plateau centrai, les volcans du

Cantal.

C'est à peu près dans les mêmes conditions que vivait

YAnthropopithecus' Ribeiroi^ appartenant à la même
époque géologique, le tortonien.

CHAPITRE XV.

SINGES FOSSILES.

§ 1. Classification des singes. — Jetons maintenant

un regard sur les restes fossiles qui se rapprochent le plus

des anthropopithèques. et qui même peut-être peuvent s'y

rapporter. Nous allons les passer en revue en les classant

par époques et allant des plus anciens aux plus récents.

Mais avant rappelons quelques idées générales.

Les singes, que l'on désigne aussi sous le nom collectif

de quadrumanes et sous celui de primates, en y joignant

l'homme, se divisent :

En catarrhiniens ou cinges de l'ancien continent,

Afrique et Asie. Ils ont trente-deux dents comme nous. Ce

sont eux qui fournissent tous les singes anthropoïdes ou

anthropomorphes, c'est-à-dire les plus voisins de l'homme;

Et en platyrrhiniens, singes du nouveau continent,

l'Amérique, avec trente-six dents. A ces derniers se joi-

gnent les arctopithèques ou hapaliens, également d'Amé-

rique. Tous ces singes américains sont bien moins déve-

loppés, surtout au point de vue de l'intelligence, que ceux

de l'ancien continent.

Puis viennent les lémuriens ou faux singes, qui habitent

l'Afrique et les lies asiatiques.

Passons aux singes fossiles :
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§ 2. Singes du londonien. — En 1838 et 1839,

\Y. Colchester et Charles Lyell découvrirent, dans le ni-

veau des argiles de Londres, à Kyson (Suftolk), un petit

fragment de mâchoire inférieure et des molaires d'un tout

petit animal que M. Robert Owen prit pour un singe. Le

rapportant au genre macaque, il le nomma Macacus eoce^

nius. F.-J. Pictet, dans son Traité de paléontologie, le fit

figurer (l), le donnant comme le singe le plus ancien

connu. Plus tard, M. Owen, étudiant de nouveau ces dé-

bris, reconnut qu'ils n'appartenaient point aux macaques

et en lit un genre à part, Eopithecus (singe aurore). Cette

détermination n'était pourtant pas encore la bonne. Les

débris du prétendu singe primitif n'étaient que les restes

d'un petit pachyderme du genre Hyracotherium. Cette

erreur de deux savants paléontologues montre combien il

y a d'affinité entre les premiers représentants de groupes

de mammifères qui paraissent maintenant des plus dis-

tincts.

^ 3. Singes du parisien. — Le plus ancien débris de

quadrumane n'appartient pas aux singes proprement dits,

mais aux lémuriens. C'est un fragment de mâchoire supé-

rieure avec trois arrière-molaires, recueilli par M. Cartier,

dans le sidérolithique d'Egerkingen, près de Soleure

(Suisse). M. Rûtimeyer en a fait le Cœnopitkecus lemu-

roïdes.

§ 4. singes du ligurien. — L'éocëne supérieur a fourni

divers lémuriens se rapportant au genre Adapis. Il y a au

inoins deux espèces, que M. Gaudry(2), auquel j'emprunte

en partie les détails que je donne sur les singes tertiaires,

groupe iiinsi :

1° Adapis Duvernoyi, Gaudry, du gypse de Paris. —
(1) F.-J. Pictet, Traité de paléontologie, vol. I, 1S33, p. 138,

Atlas, pi. I, fig. 1, rt et b.

(2) Gaudry, Enchainernents du inonde animal, IS7 8, p. 223.
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Aphelotlierium Duve)moyi\Ger\a\s, lignitesde la Debruge.

— Palxolemur Betîllei, Delfortrie, phosphorites de Be-

duer (Lot)
;

2° Adapis parisiensiSj Guvier, gypse de Paris. — Lepta-

dapis, Gervais, lignite de la Debruge. — Adapis ynagnus,

Filhol, phosphorites du Quercy, un peu plus grand que le

vrai parisiensis, mais bien semblable.

Guvier^ qui n'admettait pas de quadrumanes fossiles, a

placé les adapis parmi les pachydermes. Gervais, M. Del-

fortrie et M. Gaudry en font des lémuriens. M. Filhol les

considère comme des intermédiaires et crée le groupe des

pachylémuriens. En tout cas, cette dissidence montre

combien il y a d'analogie et de passage entre les pachy-

dermes et les lémuriens.

M. Filhol, qui nie que les adapis soient de véritables

lémuriens, cite pourtant, sous le nom de Necrolemui\

dans les phosphorites du Quercy, deux espèces de vrais

lémuriens : le Necrolemur antiquus et le N. Edicarsi.

Le lignite de la Debruge a fourni un morceau de mâ-

choire supérieure avec quatre dents qui ont une singulière

ressemblance avec celles des singes, mais qui pourtant

conservent quelques rapports avec celles des cochons. Ger-

vais en a fait le genre Cebochœnis, de /.r<5c;, singe, et

•/ctpo;, cochon, et l'a appelé Cebochœrus anceps. Les

phosphorites du Quercy ont aussi donné quelques petites

mâchoires se rapprochant des Cebochœrus. Toutes les

espèces que je viens de signaler sont fort petites.

§ 5. Singes du mayencien. — On a déjà signalé trois

singes dans les différents niveaux du mayencien. Ge sont :

1° VOreopithecus Bamboiù', genre et espèce établis

en 1872 par Paul Gervais, sur une mâchoire inférieure

provenant des lignites de Monte-Bamboli (Toscane), a Ge

singe, dit-il, sans doute de la série des anthropomorphes,

avait des rapports avec le gorille, mais était de plus petite
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dimension (I). » Et il ajoute, après l'avoir minutieuse-

ment décrit : « Le singe fossile de Monte-Bamboli prendra

rang à la fin de la série des pithéciens anthropomorphes,

après le gorille et avant, les cynocéphales et les maca-

ques (2). » M. Gaudry le ramène tout à fait à la seconde

série, en faisant remarquer que les dents de ce singe pa-

raissent avoir conservé quelques apparences de la forme

pachydermique, ce qu'avait du reste déjà constaté Ger-

vais. Ces dents montrent que l'oréopithèque de Bamboli,

comme tous les singes de l'ancien continent, était frugi-

vore. Mais il devait mêler à sa nourriture beaucoup ie

feuillage et de tiges herbacées. C'est encore un caractère

qui le rapproche du gorille, le plus herbivore des singes

anthropoïdes.

Maintenant, on possède une dizaine de pièces deVOreo-

pifhecus Bambolii, des lignites de Monte-Bamboli et de

Casteani, dans les Maremmes. Il y a la dentition de lait

supérieure et inférieure, la dentition adulte dans différents

degrés d'usure. M. Forsyth Major n'a pas reconnu les

rapports avec le gorille, mais bien une analogie avec les

anthropoïdes en général et certains ongulés arctéodactylés.

2° Le Pliopithecus antiquus, le premier singe fossile

constaté d'une manière certaine. Guvier proclamait qu'il

n'y a point de singes fossiles, et l'affirmation du maître

faisait loi. Ce qui prouve que le despotisme est toujours

contraire au progrès, même quand c'est le despotisme du

génie. Ce fut en décembre 1836 qu'Edouard Lartet dé-

couvrit, dans les marnes d'eau douce de Sansan, une mâ-
choire inférieure de singe. Il l'annonça à l'Académie des

sciences, le 16 janvier 1837. Il donna à ce singe le nom
de Protnpithecus antiquus^ nom de genre qui fut successi-

(1) Gerxxis, Bull. Société géologique, 8 janvier 1872, p. 99.

(2) Gervais, Comptes rendus Acad. sciences, 6 mai IS72,

p. 1223.
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vement changé en Pithecus par Blainville, Hylobatis, nom

latin des gibbons, par Duvernois, Pliopithecus par Ger-

vais. On a encore trouvée Sansan une moitié de mâchoire

de pliopithcque et peut-être quelques os appartenant à ce

singe. Bourgeois a aussi rencontré le pliopithèque ancien

dans les sables de l'Orléanais, comme je l'ai indiqué pré-

cédemment. Lartet dit que « la canine du singe fossile de

Sansan est moins saillante que chez nos singes vivants,

même les plus élevés dans la série ; les molaires, assez

bien dans le plan de celles de Thomme et des premiers

quadrumanes, portent quatre tubercules mousses, dispo-

sés par paires obliques, et il y a de plus un cinquième tu-

bercule postérieur et externe qui est également caracté-

ristique des molaires du gibbon, mais il est moins développé

dans notre espèce fossile (1) ». Tout en conservant le plio-

pithèque antique parmi les singes anthropoïdes, la plupart

des paléontologues paraissent lui accorder une position

moins élevée que celle assignée par Edouard Lartet. Ce

singe était sensiblement plus petit que Toréopithèque de

Bamboli.

3° Enfin le Dryopithecus Fontani, le plus grand des trois,

se rapprochant des gibbons. On en possède une mâchoire

inférieure et un humérus. Le développement de la mâchoire

est à peu près celui d'une mâchoire humaine. Les débris

ont été recueillis par Fontan, à Saint-Gaudens (Haute-

Garonne), et décrits par Edouard Lartet. Leur nom vient

de cpjr, cpjc;, chêne, parce que dans le voisinage on

trouve des lignites avec des troncs qui ont été attribués à

des chênes. « Le Dryopithecus, nous dit M. Gaudry, était

un singe d'un caractère très élevé; il se rapprochait de

l'homme par plusieurs particularités. La taille devait être

à peu près la même; les incisives étaient petites; les ar-

(I) Lartet, Xot'ce sur la coNi?i'? de. ^aman, iS.i!, p. II.
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rière-molaires avaient des mamelons moins arrondis que

dans les races européennes, mais assez semblables aux

mamelons des molaires d'Australiens : on a supposé (cela

n'est pas certain) que la dernière molaire poussait après

la canine, comme la dent de sagesse chez l'homme. A côté

de CCS ressemblances, il y a une différence qui frappe aus-

sitôt qu'on place une mâchoire humaine au-dessous de la

mâchoire de fh^yopithecus ; dans une mâchoire humaine

où la première arrière-molaire est plus forte que chez les

Dryopithecus, la canine et les prémolaires sont, au con-

traire, plus faibles : cette différence est d'une importance

considérable, car le raccourcissement des dents de devant

est en rapport avec le peu de saillie de la face, et par con-

séquent est une marque de la supériorité humaine ; ce qui

caractérise essentiellement la tète de l'homme, c'est un

développement extrême des os qui entourent l'encéphale,

siège de la pensée, et une diminution des os de la face

tellement grande qu'au lieu de former un museau, ils ne

sont plus que la façade de la tête. En outre, bien que bri-

sée, la canine du Dryopithecus laisse voir qu elle devait

dépasser notablement les autres dents; c'est là encore une

différence importante. Enfin on a signalé comme carac-

tère différentiel un léger bourrelet qui se montre sur les

dents du Dryopithecus et manque sur les dents hu-

maines (l). »

Le dryopithèque de Fontan a aussi été observé dans les

dépôts sidérolithiques du Wurtemberg.

§ 6. Singes de riielvétien. — M. Biedermann a signalé

une autre espèce de dryopithèque dans la mollasse suisse,

à Elgg, canton de Zurich, et l'a nommée Dryopithecus

platyodon

.

(1) Gaudry, Enchaînements du monde animal, 1878, p. 236,

avec fi g.
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Le dépôt d'Eppelsheim, dans la Hesse-Darmstadt, a

aussi fourni un fémur de singe que quelques personnes

attribuent au dryopithèque de Fontan, bien que trouvé

dans un niveau supérieur à celui qui contient dhabitude

cet anthropoïde.

Sous le nom de Colobus (?) grandxvus, M. Fraas, en

1870, a cité aussi un débris de singe venant de Steinheim,

en Wurtemberg.

§7. Singes du torlonien. — Le singe le mieux connu

du tertiaire est le Mesopithecus Pentelici, mais ce n'est

plus un anthropoïde, c'est un semnopithèque. Il provient

de Pikermi, au pied du mont Pentélique (Grèce). Signalé

tout d'abord par M. A. Wagner, il a été parfaitement

décrit et complètement reconstitué par M. Albert Gaudry,

qui, pour sa propre part, a recueilli les restes de vingt-

cinq individus. M. Wagner, n'ayant eu à sa disposition

qu'un crâne déformé, crut que le mésopithèque du Penté-

lique était intermédiaire entre les gibbons et les semnopi-

thèques. M. Gaudry reconnut que la tête était tout à fait

une tète de semnopithèque, mais que les membres se rap-

prochent de ceux des macaques. C'est donc bien un singe

intermédiaire, seulement il ne tient en rien aux anthro-

poïdes. Pourtant, son angle facial de 57 degrés semble

indiquer un singe dont l'intelligence était dans la bonne

moyenne; ses dents montrent qu'il n'était pas essentielle-

ment frugivore; il se nourrissait aussi de bourgeons et de

feuilles
; ses ischions aplatis en arrière font penser qu'il

avait les fesses calleuses; l'égalité de ses membres de de-

vant et de derrière prouve que c'était plutôt un marcheur
qu'un grimpeur.

C'est aussi probablement à cette époque, le tortonien

ou miocène supérieur, qu'il faut rapporter des débris de

singes découverts dans les collines subhimalayennes de

Sutly (Inde). En 1836, Beker et Durand y recueillirent
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une mâchoire supérieure avec un fragment de la face et

de l'arcade orbitaire d'un singe de la grandeur de l'orang-

outang, que Hermann de Meyer a nommé Semnopùhecus

subhimalayanus.

L'année suivante, Gautley et Falconer ont trouvé dans

la même localité deux espèces plus petites, se rapportant

aux semnopithèques ou aux macaques, mais sur lesquelles

nous manquons de données.

§ 8. Singes de Tastien. — Les assises pliocènes du val

d'Arno ont fourni divers débris de macaques qui ont été

recueillis par le musée de Florence. Il y a, entre autres,

une mâchoire qui a servi de type à M. Cocchi (1) pour la

création du Macacus Florentinus. Depuis, on a trouvé

des fragments de mâchoires inférieures et des dents iso-

lées non seulement dans le val d'Arno supérieur, près

Montevarchi, mais aussi dans le lignite de Barberino^ à

Mugello, province de Florence. M. Forsyth Major, sur des

dents isolées, a formé une seconde espèce, le Macucus au-

sonius, se distinguant du premier par quelques différences

dans les molaires.

Enfin, les marnes d'eau douce de Montpellier ont fourni

à Gervais quelques dents, un cubitus et un radius de singe

que ce paléontologue a désigné sous le nom de Semnopi-

thecus inonspessulanus. Déjà, précédemment, de Ghristol

avait recueilli dans les sables marins, également de Mont-

pellier, des os et des molaires d'un singe auquel il avait

donné le nom de Pithecus maritimus. Cette espèce, insuf-

fisamment étudiée, parait devoir se confondre avec le sem-

nopithèque de Montpellier. On a aussi recueilli quelques

dents de semnopithèque dans le lignite de Casino, province

de Sienne, correspondant au même niveau géologique.

C'est aussi à ce niveau que doit se rapporter une pénul-

(1) Cocciii, Su di due scimmic. fossili italiane, 1872.
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tlème molaire supérieure indiquée comme d'un singe du

nouveau pliocène de Grays (Essexj, nommé par M. Owen
Macacus pliocenus. Elle parait avoir de grands rapports

avec la correspondante du Macacus sinicus (i j.

§ 9. Singes fossiles d'Amérique. — Tous les singes

fossiles que je viens de citer se rapportent aux types de

l'ancien continent. Us font partie des lémuriens et surtout

des catarrhiniens.

L'Amérique a aussi fourni quelques singes fossiles fort

intéressants sous le rapport paléontologique, mais qui

n'ont qu'une importance très secondaire pour la question

qui nous occupe. En effet, il n'y a pas un seul catarrhi

-

nien. Ce sont des platyrrhiniens et des arctopithèques se

rapportant aux formes spéciales de l'Amérique {'l)^ diffé-

rant généralement des espèces voisines vivantes par une

taille plus forte. Il y a pourtant aussi certainement une

espèce, peut-être deux, de Propithecus^ genre de lému-

riens. Or, actuellement, il n'existe plus de lémuriens vi-

vants en Amérique. L'espèce la mieux caractérisée est le

Propithecus brasiliensis de Lund, qui atteignait 1°',20 de

hauteur, tandis que le plus grand propithèque actuel, ha-

bitant Madagascar, n'a que 56 centimètres de haut.

Yoilà à quoi se borne ce que nous savons sur les qua-

drumanes fossiles.

D après MM. H. Gervais et Ameghino, le quaternaire de

Buenos-Ayres et du Brésil aurait fourni quatre espèces

de singes fossiles, deux appartenant aux platyrrhiniens et

deux aux arctopithèques. Cela prouve que la faune qua-

ternaire de l'Amérique du Sud possédait déjà un carac-

tère tout spécial, n'ayant rien de commun avec celle de

l'Afrique. 11 n'y a donc pas eu pendant le quaternaire, et

(1) PiCTET, Traité de paléontologie, 2^ éd., 185:-{, vol. I, p. 160.

(2) H. Gervais et FI. Amegiiixo, Mammifères fossiles de VAmé-
rique du Sud, 1S80, p. 5.
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même pendant le pliocène, de soudure entre les doux ré-

gnons. C'est une preuve de plus que la fameuse Atlantide

de Platon est un pur et simple produit de l'imagination,

tout comme l'Icarie de Cabet, un roman philosophique

sans base géographique réelle.

On objectera peut-être qu'il y a dans le quaternaire de

l'Amérique du Sud au moins un lémurien fossile. C'est

vrai, mais les lémuriens distribués on Afrique et dans les

îles asiatiques n'ont pas un habitat bien circonscrit.

S'il y avait eu contact entre l'Afrique et l'Amérique du

Sud, il serait bien plus étonnant qu'on ne trouvât aucun

catarrhjnien en Amérique et pas le moindre platyrrhinien

en Afrique. Du reste, la différence des deux faunes dans

tout leur ensemble conduit aux mêmes conclusions.

§ iO. Débris de l'anthropopithèque. — Peut-on^

parmi ces rares débris, reconnaître quelques restes de

l'anthropopithèque, du précurseur de riiomme?

Je ne le crois pas.

M. Gaudry dit bien, il est vrai : « Si donc il venait à être

démontré que les silex du calcaire de Beauce recueillis

par M. l'abbé Bourgeois ont été taillés, l'idée la plus natu-

relle qui se présenterait à mon esprit serait qu'ils ont été

taillés par les Dryopitkecus (I). »

Je ne puis partager l'avis du savant professeur du Jar-

din des Plantes. Parfaitement convaincu qu'il se ren-

contre des silex taillés dans les marnes aquitanionnes de

Thenay, il m'est impossible d'attribuer la taille de ces

silex au Dryopithecus Fontani\ pour deux motifs.

Le premier, c'est que le dryopithèque de Fontan ne se

trouve pas dans Taquitanien, mais bien dans le mayen-

cien, qui lui est supérieur. Bien plus, ce n'est pas dans les

assises inférieures du mayencien qu'on l'a trouvé, mais

(1) Galdry, Endialnements du monde a?iimal, 1^78, p. 2U.
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dans les assises du mayencien supérieur. C'est tellement

vrai, que M. Gaudry, dans son tableau des faunes, met

tout un étage zoologique entre les couches à silex taillés

et l'apparition des dryopithèques. L'objet fabriqué dans ce

cas aurait donc précédé le fabricant.

Le second motif, qui a une valeur plus grande encore,

c'est que l'outil n'est pas approprié à l'ouvrier. En effet,

comme je l'ai déjà fait remarquer, les silex taillés de The-

nay sont tout petits. Ils ont donc été faits par et surtout

pour un être de petite taille, de taille bien inférieure à

celle de l'homme. Or, le dryopithèque de Fontan avait,

d'après M. Gaudry lui-même, la taille de l'homme ; ses

mains devaient être plus grandes que les nôtres, car les

singes ont proportionnellement les mains plus développées

que celles de Thomme.

En résumé :

Il est parfaitement établi que, pendant les temps ter-

tiaires, il a existé des animaux assez intelligents pour

tailler la pierre et faire le feu
;

Que ces animaux n'étaient et ne pouvaient pas être en-

core des hommes : c'étaient des précurseurs de l'homme,

des intermédiaires entre les singes antbropoïdes actuels

et l'homme, intermédiaires que nous pouvons appeler an-

thropopithèques;

Enfin, que nous n'avons pas jusqu'à présent rencontré

les débris de ces anthropopithèques. Il y a donc dans cette

direction d'importantes découvertes à faire.



DEUXIEME PARTIE

HOMME QUATERNAIRE.

CHAPITRE I.

DÉFINITION ET DIVISION DU QUATERNAIRE.

§ I. DéCnition du quaternaire.— Pour nous, qui étu-

dions spécialement les origines de riiumanité, le quater-

naire est caractérisé par l'apparition et le développement

de riiomme. Nous venons de voir que l'homme n'existait

pas encore dans les temps tertiaires. Il y avait alors, sur-

tout vers la fin, des animaux beaucoup plus intelligents que

les singes anthropoïdes actuels, mais ces animaux n'étaient

pas encore, à proprement parler, l'homme. C'étaient des

précurseurs de l'homme, des échelons conduisant à

l'homme, mais non l'homme tel qu'il est de nos jours. Ce

n'est qu'au commencement du quaternaire que l'homme

se montre, non tout à fait identique à nous,maistellement

voisin, qu'on ne peut lui refuser, en bonne nomenclature,

le nom d'homme.

Cette définition du quaternaire, qui me semble excel-

lente, paraîtra peut-être à certains naturalistes un peu

trop restreinte. On peut l'étendre en disant :

Le quaternaire est caractérisé par une faune mamma-
logique terrestre, contenant un mélange d'espèces éteintes

et d'espèces encore vivantes.
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C'est donc une transition entre l'actuel, avec sa riche

faune, et le tertiaire, qui ne contient que des mammifères

terrestres d'espèces éteintes.

§ 2. Changement de température. — Si nous exami-

nons la partie encore vivante de la faune quaternaire de

nos régions, nous trouvons, d'une part, des animaux pro-

pres aux pays chauds, comme l'éléphant d'Afrique et sur-

tout l'hippopotame, qui, stationnant habituellement dans

l'eau, ne peut habiter un pays où les lacs et les rivières

gèlent.

D'autre part, un grand nombre d'espèces sont propres

aux régions et stations froides, comme le renne, le bœuf
musqué, le saïga, le glouton, le chamois, le bouquetin, la

marmotte, etc.

Bien plus, parmi les espèces éteintes, on peut faire un

dédoublement, dont partie appartient aux régions chaudes

et partie aux régions froides.

Ainsi, dans le quaternaire, nous rencontrons deux élé-

phants : Elephos antiquus, espèce intermédiaire entre

l'éléphant d'Afrique et l'éléphant d'Asie, mais plus voi-

sine de ce dernier, organisé pour vivre dans les pays

chauds, et ÏElepkas primigem'us ou mammouth, qui,

recouvert d'une laine épaisse, était organisé pour vivre

sous les climats les plus froids.

Les rhinocéros donnent lieu à une observation analogue.

Il en a existé deux, en Europe, à l'époque quaternaire.

L'un, le Rhinocéros Merkii, aimait la chaleur, puisqu'il

se relie aux types tertiaires vivant dans des températures

méridionales. L'autre, le Rhinocéros iichorinus, recouvert

d'une forte fourrure, était évidemment boréal.

A VUrsus spelœusy grand ours des cavernes, espèce

éteinte, qui devait aimer les climats tempérés, ont succédé

VUi'Sus ferox du pôle et Y Ursus arctos de nos montagnes.

Comme gisement, les espèces chaudes se rencontrent
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dans des couches ou stations plus anciennes, les espèces

froides dans des couches et stations plus récentes.

La faune malacologique vient confirmer les conclusions

lirées des mammifères terrestres. Les coquilles quater-

naires de la zone médiane de l'Europe, dans leur ensemble,

ont les plus grands rapports avec les coquilles actuelles

de la même région. Pourtant, dans fa partie inférieure du

quaternaire, on rencontre quelques espèces qui maintenant

n'existent plus que dans des parages plus méridionaux.

C'est ainsi qu'en Angleterre et dans l'ouest de la France

on trouve, à la hase du quaternaire, la Cyrena flumrnalis,

petit bivalve confiné maintenant en Egypte et en Asie.

En Angleterre, le quaternaire contient aussi VC'mo litAo-

ralis, espèce qui ne vit plus dans le pays, mais qui existe

encore en France. A la Gelle-sous-Moret (Seine-et-Marne)

et à Canstadt (Wurtemberg), les tufs quaternaires con-

tiennent VHélix ou Zonites acieformis du groupe des

grands zonites carénés dont les équivalents ne se rencon-

trent plus vivants que dans le sud-est de l'Europe.

La partie récente du quaternaire, au contraire, ne ren-

ferme plus que nos espèces régionales avec les caractères

spéciaux qu'elles prennent sous l'influence du froid.

La botanique parle dans le même sens. Tandis que la

Celle-sous-Moret présente une flore analogue à celle du

midi de la France, Schussenried, dans le AYurtemberg,

fournit des mousses du Groenland.

Nous sommes donc en droit de conclure que, pendant

l'époque quaternaire, il y a eu, dans nos contrées au moins,

deux périodes bien tranchées, l'une chaude, l'autre froide
;

la chaude ayant précédé la froide.

§ 3 . Mouvements du sol. — Pendant l'époque quater-

naire, il n'y a pas eu seulement d'importants changements

de température, il s'est aussi opéré de grands mouvements

du sol.

9
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La faune quaternaire des Iles-Britanniques, identique à

celle de la France, nous montre que ces îles étaient ratta-

chées au continent.

Un grand cordon littoral de blocs erratiques en roches

du nord de la Scandinavie et de la Finlande, qui traverse

toute l'Europe, prouve que la mer glaciale couvrait près

de la moitié de la Russie, toute la Prusse, le Hanovre, la

majeure partie de la Hollande et une portion de l'Angle-

terre.

Les bassins de la Seine et de la Somme ont subi, comme

en général tout le sol de la France, un mouvement d'affais-

sement pendant la première partie de l'époque quater-

naire et d'exhaussement pendant la seconde partie.

Le mouvement d'affaissement a coïncidé avec une tem-

pérature douce et extrêmement humide.

Aussi, des masses énormes d'alluvions ont rempli tout

le fond des vallées qui avaient été creusées pendant l'épo-

que tertiaire. Ces amas se sont élevés jusqu'à 20 et 30 mè-

tres au-dessus du niveau actuel du fond de ces vallées.

Quand le mouvement d'exhaussement a commencé, les

grands cours d'eau ont tout naturellement produit une

action complètement inverse. Au lieu de continuer à dé-

poser des alluvions dans le fond des vallées, ils se sont

mis à entamer les dépôts formés précédemment, à les

enlever et les entraîner successivement, et à recreuser les

anciens lits, laissant sur les hauteurs et contre les parois

des témoins plus ou moins importants, plus ou moins

considérables de leur premier travail. Cette action dans

son ensemble s'est produite d'une manière assez uniforme;

pourtant, il y a eu à certains moments ralentissement et

calme relatif; c'est ce qui a donné lieu à la formation des

terrasses que l'on observe à divers niveaux le long des val-

lées, et qui généralement sont au nombre de trois sys-

tèmes bien distincts.
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A ces diverses actions géologiques, à ces modifications

de climats, à ces variations de flores et de faunes corres-

pondent également des modifications et variations d'in-

dustrie.

§ 4. Tableau des époques quaternaires. — Sur l'en-

semble de ces données, j'ai divisé le quaternaire en quatre

époques bien distinctes dont le tableau ci-devant, p. 131,

donne la succession et fixe les caractères.

CHAPITRE n.

CIIELLÉEX. — INDUSTRIE.

§ 1 . Origine du nom. — La première époque des temps

quaternaires, la plus ancienne, est l'époque chelléenne. Je

l'avais tout d'abord nommée acheuléenne parce qu'elle est

assez bien représentée à Saint-Acheul, plateau qui domine

Amiens (Somme). Saint-Acheul était une localité très vi-

sitée, qui contenait de vastes exploitations, dont les pro-

duits se sont répandus dans presque tous les musées, dans

toutes les collections de quelque importance. C'est un des

premiers gisements cités par Boucher de Perthes. C'est là

où RigoUot, le premier disciple de Boucher de Perthes,

s'est rendu à l'évidence. C'est là que les géologues anglais

Prestwich, Evans, Lyell sont venus corroborer les obser-

vations faites à Abbeville. C'est là enfin que M. et M^" Gau-

dry ont pratiqué une fouille qui a démontré d'une ma-

nière certaine la découverte du savant d'Abbeville. Pour

toutfis ces raisons Saint-Acheul paraissait le point désigné

pour servir de type à la première époque quaternaire.

Malheureusement Saint-Acheul n'est pas une station

pure de tout mélange. 11 y a des influences de transition.
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A VElephas antiquu.s s'associe \'Ele[jh.a$ [jrimigenw.s

:

en fait d'industrie, au type caractéristique chelléen. très

abondant et prédominant, se joignent déjà quelques in-

struments de types moustériens. M, Ernest d'Acy. cher-

cheur infatigable, qui a réuni la plus belle collection de

cette localité, a rni- en relief ces quelques mélanges et

s'en est prévalu pour attaquer la distinction de cette épo-

que. J"ai été alors force, mal_r^j l'inconvénient qu'il y a à

changer un nom déjà généralement admis, de choisir une

localité plus pure, plus caractérisée, plus typique. J'ai

pris celle de Chelles Seine-et-Marne . VElephas antiquus

s'y trouve seul, associé à rinstrument caractéristique des

débuts des temps quaternaires.

§ 2. Description de 1 instrumeiiî . — L industrie de

cette époque est des plus simples, des phas rudimeuiaires;

elle se compose d'un seul instrum^Mit ^-u }i;erre. C'est un

silex, ou fragment d'autre roclie. tailK^^ sur les duus faces,

et rendu par le martelage plus ou moins amygdaloïde au

moyen d'éclats genéraleinent assez forts.

Cet instrument varie beaucoup de forme, de grandeur,

de tini dans le travail, de matière; pourtant, une fois (|u'on

a fait connaissance avec lui, on lie reconnaît toujours faci-

lement. Tous les échantillons, malgré leurs variations in-

dividuelles, ont entre eux le plus grand air de famille. C est

comme les chiens. 11 est impossible de varier davantage :

néanmoins nous distinguons à première vue un rhien de

tout autre animal.

Dans son ensemble l'instrument chelléen affecte la forme

d'une amande. Il est élargi et arrondi en bas ; il se rétrécit,

généralement à partir du tiers inférieur, en allant vers le

sommet, qui se termine en pointe ; les bords du pourtour

sont anguleux, et les faces dans le sens de l'épaisseur pré-

sentent un certain aplatissement.

C'est la la forme habituelle, la forme lypi|ue, mais les
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variations dans tous les sens sont nombreuses. Non seule-

ment l'amande devient, suivant les cas, plus ou moins
ovale et 'allongée, plus ou moins arrondie, parfois elle

s'élargit au détriment de la longueur de manière à être

presque discoïde. D'autres fois, au contraire, l'amande

s'allonge en se rétrécissant

jusqu'à en devenir mécon-

naissable au premier abord

et à prendre un faux air

de poignard. On voit aussi

la base arrondie passer peu

à peu|à la ligne droite et finir

par rendre ainsi l'instrument

tout à fait triangulaire. Tous

les degrés existent entre les

diverses modifications de

formes, et l'on peut toujours,

par des séries d'intermé-

diaires, remonter au type

primitif, au type franche

ment amygdaloïde (Musée

Instrument chelléen des préhlSton'que, pi. YÏ-VIII).

Les deux faces de l'in-

strument sont généralement

à peu près semblables. Il

arrive pourtant assez fréquemment que l'une d'elles est

beaucoup plus bombée.

Le plan qui p'isse par le pourtour anguleux est presque

toujours horizon';il, néanmoins parfois il est sensiblement

gauche, et cela a été recherché intentionnellement. L'in-

strument alors est comme tordu et il est désigné sous le

nom de torse. Ces pièces torses sont assez fréquentes en

France, surtout dans le gisement classique de Saint-

Acheul ; M. John Evans en cite plusieurs d'Angleterre,

Fi- 15.

alluvions quaternaires de Saint

Aclieul. Silex. Musée de Saint

Germain, i/2 {rr.
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et à l'exposition préhistorique de Bologne j'en al reconnu

une sur quatre ou cinq types chelléens des environs de

Pérouse.

Le côté étroit ou sommet, dans la majorité des cas, est

plutôt une pointe arrondie qu'une pointe aiguë. Pourtant

on voit des échantillons qui se terminent par de longues

pointes taillées avec soin et dont le rétrécissement part de

très bas. Ce rétrécissement n'est même pas toujours lent

et progressif. Il arrive qu'il se fait par soubresauts et

s'exagère tout à coup, mais c'est une exception.

Les bouts pointus allongés se brisent très facilement,

aussi la plupart du temps sont-ils cassés. Mais à côté de

ces pièces à pointe cassée accidentellement et par consé-

quent actuellement terminées par une surface de casse

plus ou moins plane, on rencontre d'autres pièces termi-

nées par un bout tranchant horizontal ou diversement in-

cliné jouant le ciseau ou le tranchet.

§ 3. Grandeur et poids. — La grandeur, et par suite

le poids des instruments chelléens, varient à peu près au-

tant que les formes.

GRANDS ÉCHANTILLONS.

ENviPtONS D'ÀBBEvrLLr, (Soïme).

Longueur Largeur Poids
en en en

millim. millim. grammes.
Mautord. Musée de Saint-Germain,

no 18915. -. . . . O^jâGo O^AZO 1^,640

Thuison-Menchecourt. Musée de

Saint-Germain, n» 18 891 ,222 ,092 1 ,loo

Abbeville. Musée de Saint-Germain,

n° 18916 ,203 ,092 ,885

Porte - Mercadé. Musée de Saint-

Germain, n» 18890 ,204 ,102 1 jOOo

Moulin-Quignon. Musée de Saint-

Germain, n» 18888 ,187 ,ll6 ,989
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Saint-Acheul (Somme).

Collection de Caix de Saint-Ay-

mour (*)

Collection d'Acy

Idem. ...
Musée de Saint-Germain, r.o 1 1 903.

Collection d'Acy. . .-

Musée de Saint-Germain, n» 17 121

Collection d'Acy

Musée de Saint-Germain, n» 17 121.

Longueur Largeur Poids
en en en

millim. millim. grammes

0'n,2oS on», 135 2t,040

,243 ,114 1 ,430

,2?.

6

,091 1 ,00o

.219 ,094 ,S70

,201 ,131 1 ,270

,191 .083 ,633

.183 ,112 ,S37

,063 ,099 G ,614

Thennes (So.V'ME .

Thennes 'Somme , très bien taillée,

collection d'Acy ,247 ,122 1 ,77a

Pas-de-Calais.

Vaudricocrt. Collection de Beau-

laincourt, la pointe est cassée. . . 0'*',243 0^,108 >.

Id., en restaurant la pointe .282 ,108 »

Hesdigneul. Musée de Saiiit-Ger-

maiii, no 23 488 .199 ,093 0''',9l.ï

MONTGU.LLAIN l^OlSE,.

Musée de Saint-Germain, n» 22646. 0«',213 0°=,122 0,943
Environ de Beauvais (Oise). Col-

lection de Caix de Saiiil-Ay-

mourf) .2S.S ,140 1 ,963

Angleterre.

Shrub Hill, vallée de la petite Ouse.
Collection Christy(*) O'n.SOO 0^1,130 »

Âcton. Sans indication de collec-

tion (*) .280 » »

Musée Blackmore, à Salisbury (*,. ,230 ,110 »

Redhill Thetford. De la collection

Evans (*; ,210 » »
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Pays divers.

Longueur Largeur Poids

en en en
millim, millim. grammes.

Cappagna, province de Molise

(Italie). Musée préhistorique de

(Rome)(*) Om^2'.0 0^.100

San Isidro (Espagne). Collection

Villanova .216 ,097

Pays des Touaregs 'Afrique). Mu-
sée de Saint-Germain, 11° 26 201 . . 0,176 .079 o'^,4eO

PETITS ÉCHANTILLONS.

Menchecourt. Musée de Saint-Ger-

main, no 18 918 0^,064 0™,042 0^,039

Abbeville. Idem, no 18 889 ,066 ,051 ,067

Abbeville. Champ de Mars, id .
,

no 18 892 .081 'o ,047 ,063

Saint-Acheul. Collection d'Acy. . . ,059 ,050 ,0C5

— — ... .061 ,038 (I ,047

— Musée de Saint-Ger-

main, n» 12093 ,073 ,032 ,099

Saint-Acheul. Id., n» 7 027 ,076 ,032 ,074

Saint-Acheul. Id., n» 17 121. . . . 0,077 ,046 ,064

Thennes. Collection d'Acy ,070 ,043 ,06a

Montguillain. Musée de Saint-Ger-

main, n» 18 777 ,071 ,031 ,086

Près Downton, à 9 kilomètres de

Salisbury (Angleterre). (>ollection

Preslwich [*) ,0.S6 » »

Le plus grand instiuinent clielléen du musée de Saint-

Germain provient de la collection Boucher de Perthes. Il

est indiqué comme de Maulord, près Abbeville (Somme).

Il a une forme toute spéciale. Sa longueur est de O^'jSôo

et son poids de l'',6-40. Les autres grandes pièces, des en-

virons d'Abbeville, de forme plus régulière, atteignent

(*) J'ai vérifié moi-même les mesures et les pesées de toutes les

pièces, sauf de celles qui portent l'astérisque.
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0°^,522, 0"",205 et O-", 204. Leur poids s'élève à O,ioc>,

0^885et 1S005.

Le musée possède la plus grande ou au moins une des

plus grandes pièces trouvées à Montguillain (Oise). Elle

mesure en longueur 0™,2I3 et pèse 945 grammes.

Les échantillons du musée de Saint-Germain les plus

forts de Saint-Acheul ne vont qu a 0°^,219 et 0°^,191

comme longueur, et ne pèsent que 870 et 635 grammes.

Mais il y en a de plus considérables comme grandeur et

comme poids dans les collections de MM. d'Acy et de

Caix de Saint-Aymour.

Un des plus beaux instruments chelléens connus est

celui que possède M. de Beaulaincourt. Cet échantillon,

provenant de Vaudricourt (Pas-de-Calais), a figuré à l'Ex-

position de 1867. Bien que cassé au sommet, il a encore

0'",245 de longueur. Comme le travail est très lin et très

régulier on peut calculer la longueur du bout qui manque.

Il devait atteindre 0^,037. L'instrument avait donc une

longueur totale de Û"',282.

Le plus petit échantillon des environs d'Abbeville pos-

sédé par le musée de Saint-Germain n'a que 0°',064 de

long et ne pèse que 39 grammes. Les plus petits de Saint-

Acheul ont enlongueur 0",077, 0"",076, 0'",073. Ils pèsent

64, 74 et 99 grammes.

Grands et petits sont des exceptions. La moyenne des

échantillons de Saint-Acheul doit être de dl à 12 centi-

mètres. En effet, sur 166 pièces qui se trouvent au musée

de Saint-Germain, 82 ont 12 centimètres et au-dessous,

84 ont plus de 12 centimètres. Mais les musées choisissent

toujours de préférence les gros échantillons, et plusieurs

petits ont de fait été mis aux doubles.

Sur vingt-neuf échantillons de Saint-Acheul de 11 à

12 centimètres que possède le musée de Saint-Germain,

7 pèsent moins de 200 grammes, 3 pèsent plus de 300 gram-
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mes, les 19 autres sont intermédiaires. Le moins lourd

est de 158 grammes, le plus lourd de 523 grammes.

Comme ce dernier chiffre est tout à fait anormal, la véri-

table moyenne, 242, doit être un peu trop forte. Le poids

moyen des échantillons de 11 à 12 centimètres de longueur

peut être estimé de 235 à 242 grammes.

L'école d'anthropologie de Paris, k laquelle Le Roy a

donné la belle série qu'il a recueillie à Cbelles. peut nous

fournir des renseignements sur cette localité. Il y a dix-

huit instruments chelléens ou coups (Je poing recueillis

sans aucun choix.

Le plus long mesure 0'^,1S0 ; le plus court 0"',08-i. La

moyenne est de 0°\136; il y en a 9 au-dessus de la

moyenne et 9 au-dessous.

Le plus large a 0^.119: le plus étroit 0™,0ol. La

moyenne est 0™,079; on compte 9 échantillons au-dessus

de la moyenne, 8 au-dessous et 1 ayant la moyenne.

Le plus lourd pèse 780 grammes ; le plus léger 91 . La

moyenne est de . 424 grammes ; 8 pèsent plus que la

moyenne, 10 moins.

Les moyennes ont été prises sur la mensuration et le

pesage des 18 échantillons. C'est le même instrument qui

est à la fois le plus court, le moins large et le moins

lourd. Quant aux mesures maximum, elles proviennent

de trois instruments différents.

§ 4. Travail ou taille. — En général rin^^lriiment cliel-

léen est taillé à assez trrands éclats, néanmoins il existe

des échantillons qui sont travaillés avec beaucoup de soin.

Les deux faces sont régulières, unies; les éclats de moins

grandes dimensions ; la base bien arquée : le sommet

acéré ; le pourtour tranchant ou élégamment crénelé.

Pourtant, même sur les échantillons les mieux travaillés,

on voit habituellement vers le bas, le plus souvent sur le

côté, une petite partie laissée sans taille, à l'état brut. On
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dirait un oubli ou un défaut. Mais le fait est trop fré-

quent, on pourrait même dire trop constant, pour ne pas

être intentionnel.

11 y a plus, bon nombre de pièces ne sont pas taillées à

la base ou le sont mal et simplement dégrossies. On recon-

naît là : la croûte des nodules, la surface arrondie et

polie des cailloux roulés, les faces des cassures naturelles.

La roche employée pour faire

l'instrument a conservé en ce

point son aspect primitif. Le tra-

vail no commence qu'au-dessus.

p ^^r Ce ne sont point des ébauches,

des pièces non achevées, car la

partie travaillée l'est avec au-

tant de soin que dans les échan-

tillons qui paraissent les plus

finis. Ce sont des échantillons

auxquels on a ménagé intention-

nellement des espèces de man-

che ; on dit qu'ils sont à talon.

Ce talon, ce manche, ce point

de préhension ordinairement à

la base, est aussi, mais beau-
Fig. 16. — Instrument chelléen

en silex, à talon en partie

latéral. Espèce de couperet. cOUp plus exceptionnellement,
Saint-Acheul. Musée de Saint- j * » ' 1

. il

Germain. 1/2 gr.
^"^ »" ^^^ *^'*'^*''* ^'' pOUrtOUr. 11

peut même s'y développer en

appendices projetés plus ou moins en dehors, ce qui donne

à l'instrument un aspect de couperet. Dans sa remar-

quable collection de la Somme, M. d'Acy en possède

une jolie série provenant de Saint-Acheul.

§ 5. Roches employées La pierre ou la roche la plus

employée a été le silex marin de la craie. Cela se comprend

très bien, ce silex est le meilleur et le plus abondamment

répandu. 11 a été utilisé partout où il existe, soit en place,
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soit remanié dans les argiles à silex, soit enfin roulé dans

les alluvions tertiaires ou quaternaires.

Les hommes de l'époque chelléenne ont aussi utilisé des

silex marins plus anciens et plus récents ; parmi les pre-

miers, on peut citer les chailles ou rognons siliceux qui

caractérisent certaines couches jurassiques. On en trouve

des exemples dans la Haute-Saône. Parmi les plus récents,

je mentionnerai les silex plus ou moins marneux, roulés

ou en place, du nummulithique d'Egypte.

Pourtant, même au milieu des régions à silex marin de

la craie, on rencontre des pièces en silex d'eau douce ter-

tiaire, quand ce silex existe. C'est ce qui se voit sur plu-

sieurs points du bassin de Paris.

A plus forte raison le silex d"eau douce tertiaire est-il

utilisé là oii le silex de la craie fait défaut. C'est ce qu'on

observe à ïilly (Allier), où le silex d'eau douce est assez

bon ; c'est ce qu'on observe même à Sauvigny-les-Bois (Niè-

vre), oii le silex d'eau douce est de très mauvaise qualité.

Sur les bords de la Loire, entre les départements de

l'Allier et de Saône-et-Loire, les cailloux roulés de silex

opaque ont aussi été utilisés.

Lors({ue les diverses variétés de silex faisaient défaut,

comme en Bretagne et dans la région sous-pyrénéenne, les

hommes de l'époque chelléenne l'ont remplacé par un grès

fort compact, à ciment exclusivement siliceux, désigné

sous le nom de quartzite. Cette roche ne valait pas le silex^

mais elle avait l'avantage d'être locale ou bien d'être distri-

buée un peu partout, comme dans le midi de la France,

à l'état de cailloux roulés. M. John Evans cite aussi des

instruments en quartzite d'Angleterre, bassin de l'Ouse,

voire même un de Brandon, en roche feldspathique. La
quartzite a également été utilisée en Afrique et en Amé-
rique.

La région sous-pyrénéenne nous montre aussi des
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échantillons chelléens en quartz opaque ou de filon,

roche qui, loin de valoir le silex, ne vaut pas même la

quartzite.

Exceptionnellement le jaspe, aux hrillantes couleurs, a

été employé à Sommières (Vienne) et en Vendée ; le dias-

pre en Italie. Plus exceptionnellement encore le grès lus-

tré, aux environs de Paris et en Angleterre dans le

Sommersetshire, près de Chard. On peut aussi citer le

calcaire siliceux, environs de Dax (Landes) et Algérie, ainsi

que la calcédoine ou silex calcédonieux, Sologne (Loir-et-

Cher), environs de Bergerac (Dordogne) et surtout Sou-

messac (Lot-et-Garonne).

Les roches utilisées sont donc, dans leur ordre d'impor-

tance :

Le silex marin de la craie en place ou roulé.

La quartzite en place ou roulée.

Le silex d'eau douce tertiaire.

Le quartz opaque ou de filon.

Le silex opaque jaspoïde.

Le jaspe et le diaspre.

Le grès lustré.

Le silex calcédonieux.

Le calcaire siliceux.

Les chailles ou rognons siliceux jurassiques.

Une roche feldspathique.

§ 6. Question de remmanchure. — L'instrument chel-

léen s'emmanchait-il ou bien se tenait-il simplement à la

main?

Pour ce qui concerne les échantillons à talon, la réponse

n'est pas douteuse. Evidemment ils étaient faits pour ser-

vir à la main, le talon faisant fonction de manche.

Quant aux autres, si on les étudie avec soin, on recon-

naît que tous ou à peu près tous sont taillés de manière

à être saisis facilement et commodément par la main
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droite. Il n'en est pas de môme de la main gauche; et sur-

tout il n'en est pas de même des imitations et falsifications

produites parles ouvriers de nos jours. Cette observation

montre clairement que ces échantillons, de formes, de

grandeurs, de matières et de localités si diverses, ont bien

été taillés intentionnellement pour être saisis commodé-

ment par la main droite.

Pour les échantillons torses cela ne saurait faire doute.

Cette forme sied admirablemoiit à la main et serait très

désavantageuse si l'échantillon était emmanché. Los échan-

tillons torses ont cependant le pourtour parfaitement taillé :

mieux taillé que la plupart des autres échantillons, qui.

Fipr. i: Instrument chelléen, ea silex, Saint-Acheuî, tenu à la ms
1/3 gr.

ainsi que nous l'avons dit, montrent sur le côté ou à la

base un point resté brut. C'est le point sur lequel doit

s'appuyer dans le premier cas l'entre-deux du pouce et de

l'index, dans le second la paume de la main. Comment
expliquer cette négligence de taille dans l'hypothèse d'une

emmanchure?

Sur plusieurs centaines d'échantillons que j'ai essayés,

il n'y en a pas une dizaine qui ne puissent se prendre

facilement à la main. Cela prouve que les ouvriers de cette

époque étaient fort habiles et se trompaient très rarement.
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Et encore, parmi ces échantillons exceptionnels, il en est

qui évidemment peuvent être saisis facilement à la main

dans un autre sens.

Le l^"" octobre 1870, M. d'Acy m'a montré les quatre

plus belles pièces de sa récolte de l'année : 2 de Saint-

Achoul, 1 de Thennes (Somme) et \ de la gare du Pecq

(Scine-et-Oise). Ces quatre pièces, très finies, étaient tail-

lées tout au pourtour, cependant toutes les quatre se lais-

saient parfaitement saisir à la main. Mieux elles étaient

taillées, plus il semblait qu'on eut ménagé la facile préhen-

sion.

Cette appropriation des échantillons de forme chel-

léenne à être empoignés n'existe pas seulement dans le

nord-ouest de la France. On la retrouve partout. Elle est

même peut-être encore plus prononcée dans le sud. Les

pièces en quartzite et en quartz de filon de la Haute-

Garonne et des départements voisins ont presque toutes

conservé un talon. En Italie, M. Bellucci Ta reconnu

dans rOmbrie. J'ai pu la constater dans la collection des

Abruzzes de Consenzio Rosa.

Tout au contraire, rien dans linstrument chelléen n'est

favorable à l'emmanchure.

Prenons pour exemple les huit échantillons historiques

de Sainl-Acheul que possède le musée de Saint-Germain.

On ne pourra pas dire qu'ils ont été recueillis et choisis

pour les besoins de la cause.

Pièces provenant de Rigolol, le premier disciple de

Boucher de Perthes :

Longueur.

1 O^jlGi

:2 ,loO

3. . ,109

k. . ,103

5 ,103

6 ,077

Largeur. Epaisseur

0'n,083 0»,043

,077 ,033

,072 ,031

,067 ,023

,064 ,025

,054 ,022
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Pièce provenant de la Société des antiquaires de

France :

(>'o,n'J 0«>,09', Om.OGO

Pièce donnée par M. Gaudry. trouvée dans la fouille

dont. i\ a r-eridu co/n(jt.e a l'Académie des sciences.

(jm 154 Oto.OTO 0«',0y7

Ces huit échantillons sont parfaitement à la main. Jiien

n'est plus facile et plus naturel (jue de les prendre avec la

main droite pour s'en servir. Au contraire, ils sont dans,

les conditions les plus défavorahles pour l'emmanchement.

Linstrumentjjjielléen ne pourrait s'emmancher que de <

deux façons : en forme dejiachejpu en forme de lance. |

Eu forme de hache, le manche entourerait l'outil vers

le tiers inférieur, laissant d'un côté déhorder la hase

arrondie, de l'autre s'allonger la pointe. Mais c'est juste-

mèfTTvers ce tiers inférieur que l'épaisseur des échantillons

est la plus forte et la laigeur la plus fzrande. De ce poifit,

épaisseur et largeur vont en diminuant dans les deux sens,

le manche se trouverait donc suspendu sur le point le plus

élargi et le plus culminant. Au premier coup porté soit

dajis un sens, soit dans l'autre, l'outil trouverait toujours

la plus grande facilité pour s'échapper.

En forme Je lance, remrnanchement n^st^j)as^jjlus

admissible, pas plus utile, pas plus possible. En elfet,

Tépaisseur des échantillons s'y oppose. Pour les fixer au

manche ou liamj)e, il faut fendre le bois
;
quelle solidité

offrirait une hampe fendue dont les deux lèvres de la fente

seraient éloignées de plus de i2 à 6 centimètres? Et puis

pour fixer la pierre au bois il faudrait entourer le tout de

ligaments qui formeraient à la base de la pointe dé lance

un énorme paquet dont le diamètre serait aussi considé-

rable que la longueur de la pointe. Ainsi, si nous prenons

la
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le plus grand des échantillons cites, le numéro 7, pour

l'emmancher il faudrait bien une hampe ayant au moins

4 centimètres de diamètre ; 4 de diamètre de la hampe et

6 d'épaisseur de l'échantillon donnent 1 décimètre, pour

l'épaisseur totale du point de jonction, sans compter les

ligatures. Ce n'est pas admissible, la pointe serait à peine

plus longue que grosse, puisqu'au moins un tiers doit en-

trer dans la hampe. Il en est de même pour la plus petite

et pour toutes les autres.

Mais, démonstration encore plus concluante, la base

des échantillons n'est pas taillée pour recevoir l'applica-

tion des lèvres d'une hampe. Ces lèvres sont planes et les

biseaux des bases des échantillons ne le sont pas. Ils sont

au contraire très irréguliers. Dans les échantillons cités,

il en est un qui a une arête verticale au milieu de la base,

un autre présente un mamelon assez élevé, dans un

troisième le maximum d'épaisseur est rejeté tout au bord

d'un côté, etc. Les ouvriers qui ont taillé ces échantillons

se sont toujours préoccupés de la préhension à la main,

jamais de l'emmanchure.

§ 7. Invention. L'tilité. — Une grande objection conti;e_

l'instrument chelléen, c'est qu'il est trop complexe pour

être un instrument primitif!

C'est une illusion qui s'évanouit devant un peu de ré-

flexion. Il est au contraire tout simple et tout naturel que

rinstrument chelléen ait été le début de lindustrie hu-

maine. En etfet, Thomme tout d'abord a saisi à pleine

main une pierre, un caillou pour frapper. En frappant, le

caillou s'est cassé, s'est écaillé, produisant des arêtes vives

et parfois des pointes dans le morceau resté aux mains de

l'homme. En continuant de frapper, l'homme a reconnu

que grâce à ces arêtes, à ces pointes son action était très

sensiblement accrue, dès lors il s'est appliqué à les fabi'iquer

intentionnellement. C'est ainsi que l'instrument cliejléen
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est découlé tout naturellement de l'emploi de la pieri'e

informe, du simple caillou. On comprend très bien que ce

soilUinstrument primitif. On comprend aussi son emploi

à la main. L'emmanchure est une invention plus compli-

quée, plus difficile que la taille d'une pierre tenue à la main.

A quoi servait cet instrument ?

Était-ce une arme?

Xon, sauf accidentellement dans un moment de danger,

où tout sert d'arme.

L'arme primitive de l'homme a été certainement le

bâton, le casse-tête en bois. Nous voyons des singes anthro.

poïdes actuels se servir du bâton. Tous les peuples sau-

vages emploient le casse-tête en bois. C'est une arme ter-

rible, bien plus terrible que la pierre. Suivant toutes les

probabihtés, la première arme de l'homme a été le bâton,

bientôt transformé en casse-tête.

Mais, pour fabriquer le casse-tête, pour le façonner, il

faut un outil.

Qu'est donc l'instrument chelléen ?

Le premier outil. Un outil pour tout faire. Il servait,

suivant ses modifications de taille et la manière de l'em-

poigner, de hache, de couperet, de couteau, de scie, de per-

çoir, de tranchet, de ciseau, etc. Suivant les circonstances

et les besoins on l'employait par la pointe ou par les côtés.

On s'en servait même par la base. C'est ce qui fait qu'on la

taillait parfois avec beaucoup de soin. Ainsi tombe l'objec-

tion qui consistait à dire : pourquoi taillait-on la base, si

Toutil devait être pris à la main? On la taillait pour com-

pléter ToutiL En effet, après avoir fait un sillon avec la

pointe, on pouvait l'élargir avec la base de l'outil.

§ 8. I\om. — Dans le principe, surtout à Saint-Acheul,

les ouvriers ont donné à l'outil le nom de langue de chat^

trouvant je ne sais quel rapport entre la Forme de cet outil

et la langue de cet animal.
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Dès que les paléontologues ont connu les langues de

chat, il les ont désignées sous le nom de haches. C'est le

nom encore généralement employé, faute d'un meilleur.

En effet, Foutil chelléen remplit parfois les fonctions de

hache, mais il en remplit encore beaucoup d'autres. En

outre, les haches sont généralement emmanchées, l'outil

chelléen ne l'était pas. Bien plus, dans le dédoublement

des fonctions de cet outil, qui s'est opéré plus tard, la

hache ne figure pas. Le nom est donc très impropre.

Je propose d'appeler cet outil coup de 'poing, pour rap-

peler, d'une part, son origine, d'autre part, que c'était ex-

clusivement un instrument à main.

En tout cas, il peut très bien être désigné sous le nom
générique d'instrument chelléen, étant l'instrument à tout

faire de l'époque clielléenne.

§ 9. Eclats de silex. — Quelques paléoethnologues

contestent que l'époque chelléenne n'ait eu pour toute in-

dustrie que le coup de poing ou hache amygdaloïde taillée

des deux côtés.

Jusqu'à présent, à Chelles, on n'a pas trouvé d'autre

objet ouvré dans les couches anciennes. Mais découvrît-

on quelques éclats de silex taillés, ce serait tout naturel.

Ce qui est étonnant, c'est qu'on n'en ait pas recueilli davan-

tage. En effet, il est impossible de façonner des coups de

poing sans produire de nombreux éclats portant des traces

de taille avec des conchoïdes de percussion; ce qui doit

manquer ce sont les silex retouchés autres que les coups

de poing.

A Saint-Acheul. station de la fin de l'époque chelléenne^

où par conséquent il y a déjà un commencement de mé-

lange, les outils en pierre autres que le coup de poing

caractéristique sont extrêmement rares. Les simples éclats

qui ont dû se produire en abondance par la taille des

grosses pièces ne sont pas même communs. Le coup de



HOMME UL'ATER-XAIRE. !^y

poing, ce type chelléen, domine de beaucoup, ce qui montre

bien qu'il est plus ancien et qu'il a commencé par régner

en maître.

Ainsi, au musée de Saint-Germain, on voit dans les ga-

leries 166 coups de poing ou instruments chelléens et seu-

lement 28 autres pièces. Encore parmi ces dernières il ny

en a que 3 ou -4 qui affectent une forme bien déterminée

et qu'une seule soigneusement retouchée.

On pourra peut-être dire qu'il y a eu choix. Si nous

consultons le livre d'entrée dans lequel on enregistre tout

ce qui vient au musée, on voit qu'il y est arrivé 290 coups

de poing et seulement 37 autres pièces, soit un peu moins

de 12 pour 100.

Je suis allé deux fois à Saint-Acheul faire des achats

pour le musée, j*ai recherché d'une manière toute parti-

culière les pièces diverses. Eh bien, en regard de 176 coups

de poing, je n'ai pu me procurer que 16 lames ou éclats^

soit seulement un peu plus de 9 pour 100.

M. d'Acy, le défenseur de la variabilité des instruments,

a aussi fait, à Saint-Acheul, un achat pour le musée qui

ne contenait que 8 objets divers contre 42 coups de

poing caractéristiques du chelléen. Il n'est donc arrivé

qu'au 16 pour 100.

Ces chiffres, il me semble, sont bien concluants : pour-

tant voici deux faits qui le sont plus encore :

Rigollot, dans sa brochure sur Saint-Acheul, dit que du

mois d'août au mois de décembre 1853 les ouvriers ont

trouvé plus de 400 coups de poing, sur lesquels 150 sont

encore entre ses mains. Au contraire, il ne cite qu'un cou-

teau ou éclat, en ajoutant : « C'est le seul de ce genre que

je sache avoir été trouvé à Saint-Acheul (1). )>

(1) Rigollot, Mémoire sur les instruments en silex trouvés à

Saint-Acheul, 1835, p. 13 et p. 17.
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M. Albert Gaudry, en septembre 1859, désireux de con-

trôler la découverte de Boucher de Perthes, pratiqua

une fouille à Saint-Acheul. Il ne quitta pas ses ouvriers et

recueillit avec soin tout ce qui se présentait à lui. Eli bien,

à son grand étonnement, il ne trouva que 9 coups de poing

ou instruments chelléens. « Sans doute, écrivit-il à l'Aca-

démie des sciences en racontant sa fouille, il est étrange

de ne trouver d'autres traces de l'existence de l'homme

que des haches toutes plus ou moins semblables (I). »

Dans ces deux cas, nous n'avons pas affaire à des ou-

vriers, mais à de véritables observateurs qui recherchent

la vérité. Dans le second surtout nous voyons un habile

naturaliste qui fouille lui-même et qui est surpris de ne

trouver que des instruments chelléens. Pourtant il regar-

dait bien, puisqu'il a recueilli des coquilles et de petits

grains ronds, qui n'ont que 15 millimètres en moyenne de

diamètre. Le plus petit du musée de Saint- Germain me-

sure 7 millimètres, le plus gros 22.

i5 KL Perles.— Ces grains, en calcaire plus ou moins

siliceux, assez communs à Saint-Acheul et dans d'autres

gisements, souvent percés d'un trou, ont été pris par cer-

taines personnes pour des perles ou grains de collier, et

par suite pour une œuvre humaine.

Ce sont tout bonnement des spongiaires pierreux de la

craie, fossiles remaniés tout comme les rognons de silex.

Ces spongiaires, nommés Millepora ou Tragos globularis^

sont troués naturellement, pourtant pas d'une manière

uniforme et générale. De très beaux exemplaires n'ont pas

de trous. Dans d'autres, le trou va jusqu'au centre et

même au delà, sans percer entièrement la pièce, et dans

ce cas le trou est encore parfois rempli de la craie du gi-

(1) A. Gaudry, Contemporanéité de Vespèce humaine, hvochyxre,

1859 ou 18G1, îîc édit., p. 7. — Comptes rendus Acad. des sciences,

3 octobre 1859, p. 4G5.
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sèment premier. Enlin, il en est oii Ton voit, à la surface,

les restes du ranal à demi ouvert. Il n'y a rien dliumain

dans ces prétendues perles.

Malgré leur petitesse, les ouvriers en réunissent et en

vendent. Ces mêmes ouvriers, à plus forte raison, auraient

recueilli les silex taillés, autres que les coups de poing,

s'il y en avait dans le aisément.

CHAPITRE m.

CARACTÈRES d'aUTIIENTICITÉ. — PATINE.

§ I . Importance des caractères d'authenticité. — La

découverte de silex taillés dans le quaternaire vieillissait

si fort l'homme, renversait tellement toutes les idées his-

toriques et chronologiques jusqu'alors admises, qu'on s'est

armé contre elle de tous les arguments possibles. Parmi

ces arguments, il en est un dont on a usé et abusé. L'au-

thenticité des silex taillés a été non seulement mise en

doute, mais longtemps niée. Il a fallu répondre à tous les

arguments, renverser toutes les objections. De là néces-

sité d'étudier avec soin les divers caractères qui peuvent

garantir l'authenticité d'un instrument en silex. C'est ce

qu'on a fait. Aussi actuellement l'homme quaternaire est-il

défmitivement démontré. Il n'y a plus de doutes possibles.

L'étude des caractères d'authenticité des silex taillés n'en

reste pas moins utile, parce que, l'amour des collections se

généralisant, certains marchands et ouvriers parfois fa-

briquent et vendent des pièces fausses. Il est donc utile de

bien connaître ces divers caractères. Je m'occuperai

même dans ce chapitre non seulement des objets quater-

naires, mais aussi de toutes les pierres taillées n'importe

de quelle époque.
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, §2. Incrustations. — Dans certaines couches OU assises

desalluvions quaternaires, des eaux chargées de carbonate

de chaux déposent sur la surface des silex des incrusta-

tions calcaires. A Saint-Acheul, dans une carrière, auprès

du chemin qui va du cimetière à la route nationale en

longeant le mur du couvent, ces incrustations étaient très

fréquentes. Sur des silex taillés elles équivalent évidem-

ment à un brevet d'ancienneté.

Il en est de même dans les grottes quand des portions

de stalactites ou de stalagmites adhèrent aux silex.

Dans certaines terres contenant du fer, de petites con-

crétions ferrugineuses se fixent parfois sur les faces taillées

des silex. Elles sont en général très disséminées, fort pe-

tites, sous forme de simples grains, mais elles n'en garan-

tissent pas moins l'authenticité de la pièce.

Enfin il reste à parler des objets péchés dans certains

lacs et certains cours d'eau, qui sont recouverts d'une

couche plus ou moins épaisse et plus ou moins étendue

d'une espèce de tuf ou concrétion calcaire généralement

assez molle, bien que très caractéristique. C'est ce qu'à

Paris on appelle le « crassier de rivière ». C'est là un cer-

tificat d'origine, sans être un certificat de bien haute anti-

quité, car ce crassier se forme assez vite.

§ 3. Dendrites. — Les dendrites sont de très petits

cristaux bruns, généralement de manganèse, groupés sur

une surface plane, et se ramifiant comme

^^ des brins de mousse. En les voyant, on croi-

"wM*^ lait volontiers à une empreinte de plante

fossile. Il faut du temps et du repos pour

que les dendrites se forment. Donc, quand

elles existent sur une pièce, certainement

elle est ancienne.

Aux dendrites il faut ajouter de petits points noirs et

plus fréquemment d'autres points plus larges, brillants,
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comme nacrés, que l'on remarque sur les faces de silex,

en les faisant miroiter. Ce sont encore là des cristallisa-

tions qui dénotent un long séjour dans le sein de la terre.

Dendrites et surtout cristallisations miroitantes ne sont

pas rares à Chelles, à Abbeville et à Saint-Acheul.

§ 4. Hucédinées. — Les pièces qui gisent à la surface

du sol montrent très souvent de petits points bruns, qui

ont, au premier aspect, beaucoup d'analogie avec ceux que

je viens de décrire. Pourtant ils sont de nature tout cà fait

différente. Ce sont des végétations, de petits lichens. Pour

se fixer à la pierre, il a fallu que la face taillée soit de-

venue poreuse, par suite des actions atmosphériques. La

présence de ces lichens devient ainsi une preuve d'ancien-

neté.

§5. Traces de rouille. — Puisque nous en sommes

aux silex de la surface, il me faut signaler ceux qui por-

tent des traces rouges de peroxyde de fer. A la surface du

sol, les silex reçoivent fréquemment, par suite de la cul-

ture, des coups d'instruments en fer : socs de charrue,

pioches, pelles, etc. Le silex, étant plus dur que le fer,

l'enfame. Il reste sur la pierre quelques particules du

métal, qui, en s'oxydant, produisent des taches de rouille.

Ces taches sont très caractéristiques. On arrive facilement à

les distinguer de celles provenant de quelques cristaux de

pyrites qui pouvaient se trouver dans la pierre. Ces der-

nières sont généralement arrondies, très foncées au centre,

moins colorées à mesure qu'on se rapproche du pour-

tour. Les taches dues au choc des instruments aratoires

sont irrégulières, plus ou moins allongées, d'une teinte à

peu près uniforme, généralement peu intense. Elles sont

fort utiles pour déterminer la provenance des échantillons

qui ont séjourné à l'air libre.

§ 6. Roulement.— Certaines pièces ont été roulées par

les cours d'eau. Elles se sont arrondies, les angles sont en
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partie effacés. Comme on ne taille pas des instruments

pour les perdre dans les alluvions, ces pièces doivent être

anciennes. On en trouve dans les alluvions quaternaires de

la Porte-Mercadé à Abbeville, de Saint-Achcul, de Leval-

lois-Perret, de la gare du Pecq, etc.

Au bord de la mer, comme dans les environs de Bou-

logne (Pas-de-Calais) et au Portrieux (Côtes-du-Nord), on

trouve aussi, parmi les galets du rivage, des pièces déta-

chées des falaises, qui, charriées par les vagues, ont leurs

angles émoussés.

§ 7. Vernis ou lustre. — La cassure fraîche du silex, et

en général de toutes les pierres, est mate et terne. Avec le

temps elle devient brillante et luisante. C'est ce qu'on

nomme le vernis ou le lustré. Grâce à l'absence de ce ca-

ractère, on reconnaît habituellement les objets nouvelle-

ment fabriqués.

Pourtant certains milieux, comme les argiles imper-

méables, peuvent conserver pendant des temps fort longs

les silex mats et ternes. De ce qu'un objet en silex n'a pas

de lustré, on ne peut pas en conclure d'une manière ab-

solue qu'il est récent. Seulement il faut grandement s'en

méfier et ne l'accepter pour authentique qu'autant qu'on

en a vérifié le gisement.

Le lustré est donné généralement par le frottement. Tel

est celui des silex des alluvions quaternaires.

Il peut aussi provenir de certaine dissolution d'une lé-

gère partie de la surface. C'est ce qui s'observe sur les

quartzites du midi de la France et parfois même sur les

silex.

Le véritable vernis, plus brillant encore que le lustré,

est dû au frottement du sable sur le silex. On l'observe soit

dans les rivières, soit dans les déserts. Ainsi dans la Seine

les silex acquièrent un vernis très remarquable, tout à fait

caractéristique.
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Dans le désert, le sable, mis en n:ouvement par le vent

au lieu de l'être par l'eau, produit le même effet, pourtant

moins vif. Les silex taillés d'Egypte sont tous plus ou

moins brillants. En outre, bien que blonds en général, ils

prennent une teinte brune tout à fait superficielle, qui est

d'autant plus brillante qu'elle est plus foncée.

Ce véritable vernis du désert nous amène à la patine.

§ 8. Patine. — La patine est une altération de la sur-

face de la pierre.

Le silex, généralement blond ou brun à l'état frais,

passe au blanc de porcelaine par l'action de la cbaleur, de

la lumière_, de l'humidité et surtout de l'acide carbonique.

Cette altération parfois est toute superficielle, parfois

aussi elle pénètre de 1 et 2 millimètres à l'intérieur. Elle

peut même transformer les échantillons en entier sur des

épaisseurs plus grandes encore. Ainsi sous le tuf du mou-

lin de la Grèze, ta Saint-Cernin de l'Arclie (Corrèze),

MM. Massenat et Lalande ont recueilli des silex mousté-

riens complètement altérés. Ils étaient transformés jus-

qu'au centre en cacholong. C'est le nom qu'on donne à

cette altération blanche du silex. Elle est le produit de la

combustion des matières organiques colorantes et du dé-

part soit de Teau de composition, soit de la silice hydratée

soluble.

En tout cas il y a certainement un départ de matière.

Par suite il se produit des vides dans les pierres. Ces

vides donnent accès à des matières minérales, fer, man-

ganèse, etc.; la patine se colore alors de diverses manières.

Aussi dans des gisements analogues les objets peuvent

être patines très diversement. A Amiens, séparés par 1 ou

2 kilomètres, exi^tent deux gisements d'alluvions quater-

naires : Saint-Acheul et Saint-Roch. Tous les deux con-

tiennent les mêmes objets d'industrie, faits avec le même
silex

;
pourtant à Sainl-Roch les coups do poing sont
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presque exclusivement d'un beau blanc, tandis qu'à Saint-

Acheul les patines sont colorées très diversement.

II arrive même parfois, dans lesalluvions, qu'un échan-

tillon est patiné d'une couleur d'un côté et d'une couleur

toute différente de l'autre.

A la surface du sol on voit fréquemment des pièces,

reposant sur de Targile, être parfaitementcacholonnéessur

la face supérieure et à peine altérées sur la face inférieure.

Les échantillons de ce genre sont abondants dans le dé-

partement de la Vienne.

§ 9. Utilité de la patine. — L'étude de la patine peut

rendre de grands services.

Elle peut servir à reconnaître la distribution des pièces

dans les diverses couches. Ainsi, à Saint-Acheul, il était

rare, bien rare, qu'on trouvât soi-même les silex taillés.

On les achetait aux ouvriers. Eb bien ! grâce à la patine,

qui varie suivant les niveaux, on pouvait parfaitement se

rendre compte de l'endroit d'où ils pi-ovenaient.

On peut contrôler des indications et déjouer des mysti-

fications. Jusqu'à présent les sablières de Montreuil, près

Paris, n'ont point donné de silex taillés. Dans une visite

que nous y faisions, Belgrand, M. Hébert et diverses au-

tres personnes, un des assistants poussa un cri de surprise

et prétendit avoir découvert un silex taillé. Il me fut facile

de démontrer que c'était une plaisanterie. J^e silex présenté

était bien taillé, mais sa patine ne permettait pas d'admet-

tre qu'il provînt du point où Ton prétondait lavoir trouvé.

Les patines permettent de constater des remaniements.

Dans les alluvions du Pecq, par exemple, on trouve des

coups de poin?[ ou instruments chelléens plus ou moins en-

dommagés dont les cassures présentent deux ou trois

patines différentes et de moins en moins profondes. Ces

outils évidemment ont été ébréchés par des remaniements

qui ont eu lieu à des époques successives et diverses.
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Les patines permettent aussi de constater que certains

outils ont été repris et retaillés longtemps après leur pre-

mière fabrication.

La patine sert très bien à distinguer un silex ancien

d'un silex récent, mais elle n'est pas une garantie de très

haute antiquité.

Certains silex, mis dans des conditions favorables, se

cacholonnent et se patinent très vite. Quelques années

d'exposition au grand soleil et à la pluie suffisent. J'ai

même vu des silex de Charbonnières (Saône-et-Loire) com-

mencer à se patiner en dix ou douze ans de conservation h

l'air, au musée de Saint-Germain.

La patine peut être surtout fort utile pour indiquer

l'ancienneté relative de deux groupes d'objets se trouvant

dans les mêmes conditions. Ainsi le plateau de Pontlevoy

(Loir-et-Cher) a fourni de très nombreux silex taillés

trouvés mêlés indistinctement à la surface du sol. Eh bien,

tous ceux qui affectent des formes quaternaires sont

beaucoup plus patines que ceux qui affectent des formes

actuelles se rapportant à l'époque robenhausienne ou de

la pierre polie. La matière première et le milieu étant les

mômes, il faut en conclure que les plus patines sont beau-

coup plus anciens.

CHAPITRE IV.

DISTRIBUTION DU CDELLÉEX.

§ 1. Modes de gisement. — Les outils chelléens se ren-

contrent dans trois genres de gisements différents : les

alluvions caillouteuses, certaines couches argileuses, et

disséminés à la surface du sol.

•1° Alluvions caillouteuses. Les sablières, gravelières ou
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balastières, ouvertes dans les alluvions quaternaires, con-

stituent le mode de gisement le plus intéressant et le plus

important des coups de poing chelléens :

Le plus intéressant, parce que c'est grâce à ce mode de

gisement qu'on peut les dater d'une manière certaine
;

Le plus important, parce que c'est là qu'on trouve les

échantillons les plus caractéristiques, et l'on pourrait

même dire les plus abondants. Il suffit de citer les car-

rières de gravier de Saint-Acheul, d'Abbeville, de Chelles

et de Paris.

2° Couches argileuses appartenant au quaternaire, mais

généralement situées sur des points plus ou moins élevés,

où les alluvions caillouteuses, plus lourdes, n'ont pas pu

arriver. Tels sont les ateliers du Bois-du-Rocher (Côtes-

du-Nord), de Tilly (AUier), de Charbonnières (Saône-et-

Loire).

3° Pièces disséminées à la surface du sol, et par suite

mêlées avec des objets d'époques les plus diverses. Sur les

points élevés où les alluvions quaternaires, même les plus

ténues, n'ont pas pu parvenir, il ne s'est en général formé

aucun dépôt. Ces points à sec ont dû être habités autant et

même plus que les autres à l'époque cbelléenne. Les hom-

mes de cette époque y ont abandonné, comme dans les

alluvions, les débris de leur industrie. Seulement ces dé-

bris se sont successivement mêlés à ceux de toutes les épo-

ques suivantes jusqu'à nos jours. Ils ne peuvent donc être

déterminés que par comparaison. Heureusement la compa-

raison fournit des données suffisamment certaines. Comme
exemples de ce mode de gisement, on peut citer, dans

TYonne et dans l'iVube, les plateaux de Cerisiers, de Vau-

deurs, de la forêt d'Otbe, etc.; dans la Vienne, certains

plateaux de l'arrondissement de Chàtelleraull.

§ 2. Vallée de la Somme. — La vallée de la Somme
est une des plus riches en instruments chelléens gisant au
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milieu des alluvions quaternaires, associés à des ossements

d'éléphants et de rhinocéros. C'est là que Boucher de

Perthes a fait la grande découverte qui immortalisera son

nom. Sa première trouvaille a été un silex taillé du type

chelléen, recueilli en 183^ à Thuison, aux portes d'Abhe-

ville. Cette pièce se trouve maintenant au musée de Saint-

Germain.

Grâce à l'heureuse et active initiative de Boucher de

Perthes, les recherches ont été poussées avec ardeur et suc-

cès à Abbeville. Dans la ville même, on a recueilli un cer-

tain nombre d'instruments chclléens, en 1844, lors des

travaux d'excavation pratiqués par le génie militaire der-

rière l'hôpital. Douze ou quinze ans après, on en a ren-

contré en abondance en creusant les fossés de la porte

Mercadé. Ces fossés ont été creusés jusqu'au-dessous du

niveau de la Somme, à 3 mètres au-dessus de la mer.

Les instruments chelléens en silex de la craie abondent

dans les alluvions quaternaires tout autour d' Abbeville. On
en a recueilli à Menchecourt, de 12 à 15 mètres au-dessus

de la mer; au Champ de Mars ; à Moulin-Quignon, de 30

à

32 mètres; à Saint-Gilles, à peu près à la môme hauteur;

de l'autre côté de la vallée, à Mautort, de 1 1 à 26 mètres
;

enfin, un peu plus en amont, à Mareuil, jusqu'cà 35 mètres.

Amiens, autre centre qui a fourni, encore plus qu'Abbe-

ville, des instruments chelléens provenant des alluvions qua-

ternaires. C'est là que se trouvait le gisement le plus abon-

dant, actuellement épuisé, Saint-Acheul, plateau à l'entrée

du faubourg de Noyon, 46 mètres au-dessus de la mer et

26 mètres au-dessus de la Somme. Le nombre de coups

de poing chelléens sortis de ce gisement est prodigieux.

RigoUot, qui est un des premiers collectionneurs, dit qu'en

cinq mois les ouvriers en ont trouvé plus de quatre cents,

mettons une moyenne de huit cents par an. Il y a vingt-

cinq ans de cela. Ce serait un total de vingt mille échau-
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tillons. Ce cliiffre ne doit pas être loin de la vérité, il serait

plutôt trop faible que trop fort. Les instruments chelléens

de Saint-Acheul, qui se rencontrent en nombre dans toutes

les collections, varient beaucoup d'aspect et de patine, sui-

vant les niveaux dont ils sont extraits.

Des instruments chelléens ont aussi été trouvés à Saint-

Roch, autre faubourg d'Amiens, mais à un niveau bien

inférieur, 30 mètres environ. Là ils sont tous d'un beau

blanc. Sur la berge qui se voit en face de Saint-Roch, au-

dessus de Renancourt^ dans des gravelières qui dominent

la crête, j'ai recueilli des types chelléens à une altitude de

50 à 60 mètres. Ce sont ces coups de poing qui ont sou-

vent été indiqués comme de Montières. En amont d'A-

miens, on peut indiquer comme localités à instruments

chelléens Longueau et Boves.

Un troisième centre est le canton de Moreuil-sur-l'Avre,

petit affluent de la Somme. On peut citer dans ce canton par

ordre alphabétique : Auiiercourt, 95 mètres d'altitude
;

Beaucourt, 90 mètres; Conloire, Demuin, deux stations,

95 etiO-4 mètres; Domait-sur-la-Luce, Hangard, 95 mè-

tres; Mézières, 90 mètres ; Moreuil, Thennes, 51 mètres

au-dessus de la mer et seulement 15"", 50 au-dessus de

l'Avre, et Villiers-aux-Erables. Ces silex chelléens sont dis-

séminés dans le limon plus ou moins caillouteux et dans

les graviers quaternaires.

Toute la vallée de la Somme contient des silex chelléens

dans les a! luvions quaternaires. S'ils ont l'air d'être surtout

concentrés sur trois points, cela tient simplement à ce que,

sur ces points, il y a eu des chercheurs habiles et actifs :

à Abbeville, Boucher de Perthes et d'Ault-Dumesnil ; à

Amiens , Rigollot et tous les collectionneurs qui sont

venus successivement s'y approvisionner; dans le canton

de Moreuil, M. Ernest d'Acy. 11 s'en trouve aussi ailleurs;

M. Bourdequin en a recueilli à Montdidier; Bulcux en a
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signalé à Damcry
; M. G. Lecocq, à Tertry, et M. X. de

Mercey, à Epéhy.

§ 3. Pas-de-Calais. — Les alluvions quaternaires à os-

sements fossiles, disséminées dans le département du Pas-

de-Calais, ont aussi fourni des instruments chelléens en

silex de la craie. On en a trouvé à Balinghem, Hargicourt,

Hesdigneul,Hesdin, Péliem et surtout àVaudricourt.On en

acitéen outre dehuitou neuf autres localités, sans indiquer

le mode de gisement, ou bien comme rencontrés à la sur-

face du sol.

§ 4. Bassin de la Seine. — Dès que la découverte de

Boucher de Perthes fut Lien constatée, en J859, un Gene-

vois, M. Hippolyte Gosse, se mit à visiter avec soin les car-

rières de gravier de Paris. II y reconnut bientôt la présence

de silex évidemment taillés. Plus tard, ces recherches ont

été patiemment continuées par Martin et par M. Reboux.

Ces chercheurs ont recueilli un très grand nombre d'é-

chantillons, mais les instruments chelléens sont loujours

restés en très petite minorité. Ils ne se trouvent que dans

les couches les plus profondes. Tous sont en silex; seule-

ment ici, outre le silex de la craie, j'ai pu constater l'exis-

tence de quelques très rares échantillons en silex d'eau

douce.Marlin explorait surtout les sablières de la plaine de

Grenelle; Keboux visitait régulièrement la rive droite delà

Seine, du Point-du-Jour et de Billancourt à Levallois-

Perret et à Clichy. Les sablières de Bois-Colombes ont aussi

fourni de beaux échantillons. On en a également recueilli

dans la sablière de la gare du Pecq, sous Saint-Germain,

OLi les instruments chelléens sont rares. Les balas-

tièrcs de Mantes en ont donné un certain nombre. Entin,

les carrières de sable et de gravier de Sotteville-lès-Rouen

ont aussi fourni des instruments chelléens très beaux. Co-

chet et Thaurin les ont signalés dès 1860. Un grand nom-

bre d'autres indications ont été données pour la Seine-In-

11
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l'érieure ; mais, au lieu d'être dans la vallée de la Seine,

elles se rapportent presque toutes au versant du département

dont les eaux s'écoulent directement dans la Manche, ar-

rondissement de Dieppe et de Neufcliâtel. Mais, comme
pour la Somme, cela tient très probablement à la pré-

sence dans ces arrondissements de deux actifs chercheurs,

MM. Hardy et Daliphard.

La vallée de l'Oise, soit dans les alluvions quaternaires,

soit à la surface, a fourni de nombreux silex chelléens, sur-

tout dans le département auquel la rivière a donné son

nom. On en signalait dès 1865, de la balastière de Précy-

sur-Oise, près Greil ; mais le gisement le plus abondant

est celui de la balastière de Montguillain, commune de

Goincourt, dont M. Baudon possède une magnifique série.

Les silex taillés y abondent et sont revêtus d'une bril-

lante patine toute particulière. La vallée latérale de

l'Aisne en a fourni également. Ainsi, à Soissons, Watelet

en cite de la surface du sol et d'une sablière exploitée pour

le chemin de fer. A Chavignon on a recueilli dans le

sable un instrument chelléen triangulaire, en grès lustré.

La vallée de la Marne contient le gisement le plus ca-

ractéristique de cette époque, à Glielles. 11 est si caracté-

ristique, que je l'ai choisi comme type et que j'ai donné

à l'époque le nom de chelléenne. 11 remplace avantageuse-

ment Saint-Acheul, qui est moins pur comme industrie et

comme faune. Ge sont MM. Le Roy et Ghouquet qui ont

fait connaître ce gisement, surtout à l'Exposition des

sciences anthropologiques en 1878. Les silex et ossements

proviennent de vastes balastières exploitées pour le chemin

de fer. Le reste de la vallée a fourni de nombreux échantil-

lons, disséminés à la surface, dans diverses localités de

Seine-et-Marne et de la Marne. 11 en a été trouvé jusque

dans la Haute- Marne, au sommet de la vallée, au camp

de Rolampont, près de Langres.
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C'est aussi à la surface du sol que se trouvent dissé-

minés les instruments chelléens dans le haut de la vallée

delà Seine et dans la vallée de l'Yonne. Pourtant quel-

ques uns ont été recueillis en place dans les assises qua-

ternaires. Tel est un joli coup-de-poing, du musée de

Troyes, trouvé aux Noès, dans des limons rouges. Les

pièces sont d'autant plus abondantes qu'elles sont dans

des régions plus riches en silex naturel. Ainsi on en ren-

contre en très grande abondance dans la région de la forêt

d'Othe, qui s'étend surtout sur le canton d'Aix, dans le

département de l'Aube, et celui de Cerisier, dans le dépar-

tement de l'Yonne. Les instruments chelléens en silex sont

très communs dans ce dernier département. M. Philippe

Salmonen cite de vingt communes, tous de la surface. En

se rapprochant des montagnes et s'éloignant par consé-

quent de la craie, principal gisement du silex, les instru-

ments chelléens diminuent. Pourtant, quand dans une

région il y a un chercheur actif, il peut encore en re-

cueillir disséminés un peu partout. C'est le résultat qu'a

obtenu M. Hippolyte Marlot pour l'arrondissement de

Semur (Côte-d'Or), sommet de la vallée de la Seine.

Dans la vallée du Loing, M. de Girardot a découvert à

Girolles (Loiret) de nombreux instruments chelléens, ou

plutôt des ébauches de ces instruments.

§ o. Normandie et Bretagne. — En descendant la

Seine, la Normandie nous offre une distribution analogue

à celle de l'extrémité supérieure du bassin. Là où existe la

craie à silex, les instruments chelléens se montrent en cer-

taine abondance ; là oii le silex disparaît, ils deviennent

moins nombreux et même rares. D'autre part, les décou-

vertes se font surtout dans les centres d'action des collec-

tionneurs ou chercheurs. C'est ainsi que, dans le Calvados,

l'arrondissement de Falaise nous a fourni des silex chel-

léens à Olendon, à Saint-Quentin de la Roche, au Mont-
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Jo!y, etc., grâce aux persévérantes recherches de M. C.

Costard.

En Bretagne, par suite de la constitution géologique du

sol, les silex naturels font complètement défaut, les instru-

ments chelléens manquent aussi. Pourtant MM. Micaultet

Fornier ont signalé au Bois du Rocher, commune de

Saint-Helen (Côtes-du-Nord), un atelier de fahrication de

ces instruments. Seulement, au lieu d'être en silex, ils

sont en quartzite, espèce de grès à ciment siliceux, très

compact. Auprès des affleurements de la roche, on re-

retrouve non seulement des ébauches et rebuts d'instru-

ments, mais encore de très nombreux éclats de taille, ce

qui prouve bien que c'était là un atelier de fabrication. Les

pièces sont généralement très petites par suite de l'état

fragmenté de la roche. Elles gisent dans une argile rouge

quaternaire.

§ 6. Bassin de la Loire. — Dans la Loire-Inférieure,

jNI. Marionneau a recueilli quelques coups-de-poing chel-

léens en silex à Vertou et à la Haye-Fouassière. M. Pitre

de L'Isle en a recueilli dans une carrière de graviers de

rOuche, à Aigrefeuille.

On en a signalé à Ecouflant, au confluent du Loir, de

la Sarthe et de la Mayenne.

Le département auquel cette dernière rivière donne son

nom ne contient pas de silex naturels, mais bien des

quartzites très compactes; aussi y trouve-t-on, à Hambers

et à Mézangers, des instruments chelléens en quartzite,

signalés par M. E. Moreau.

La vallée du Loir, qui s'ouvre dans une région à silex

naturels, contient des instruments chelléens en cette roche.

Bourgeois en a recueilli parfaitement en place, dans le

fond des tranchées du chemin de fer, à Vendôme, au mi-

lieu des graviers et cailloux quaternaires. M. Ballet en

indique des sabhères de Marboué (Eure-et-Loir). On en
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rencontre aussi de disséminés à la surface du sol, d'après

MM. de Nadaillac et de Maricourt.

Dans la Nièvre, à Sauvigny-les-Bois, près de Nevers, se

trouvent des silex d'eau douce tertiaires, qui ont été fré-

quemment taillés. Parmi eux l'on voit en certaine abon-

dance des instruments chelléens; seulement, comme la ma-

tière première est de mauvaise qualité, les formes des

instruments sont grossières. Ce gisement a été étudié

d'une manière toute spéciale par M. Jacquinot, qui pense

que les pièces gisent dans un sable quaternaire.

Plus en amont de la Loire, sur la rive droite du fleuve,

dans l'arrondissement de Charolles, et sur la rive gauche

dans toute l'étendue des vallées de la Bèhre et de rOdde,

on trouve des instruments chelléens disséminés à la sur-

face du sol. On en a cité de dix communes du CharoUais

et de huit des petites vallées de la rive gauche. A Digoin,

des échantillons ont été recueillis dans une carrière de

cailloux quaternaires.

Les gisements de la rive gauche, dans le départe-

ment de l'Allier, découverts et décrits par M. Bailleau,

sont surtout très intéressants. Dans la commune de Mo-

linet, il y a deux stations bien caractérisées, à Estrées et

aux Parisiens. Les instruments chelléens y sont très nom-

breux et tous fabriqués en silex opaque, jaunâtre, jaspoïde,

provenant des bords de la Loire, oij il se trouve sous

forme de cailloux roulés. Une grande quantité de pièces

disséminées dans le Gharollais et l'Allier sont aussi en

silex de cette nature et de cette provenance.

Mais le gisement le plus intéressant est celui de Tilly,

commune de Saligny (Allier). Il ne contient presque que

des instruments chelléens, fabriqués en silex d'eau douce

tertiaire local, ayant un aspect généralement résinoïde.

Ces instruments y sont si nombreux que M. Bailleau en a

recueilli plusieurs milliers. Ils reposent dans une couche
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argileuse d'où ils sont amenés à la surface par les travaux;

agricoles.

La partie supérieure du bassin de la Loire, soit les dé-

partements de laLoire, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme,

n'a pas encore, que je sache, fourni de types chelléens.

Pour en retrouver, il faut redescendre jusque dans la

vallée du Cher. Dès son origine dans le département de

l'Allier, on signale un instrument clielléen en silex dans

les alluvions quaternaires d'Huriel. Quant aux échan-

tillons disséminés à la surface, ils ont été signalés en

divers endroits, mais surtout dans les environs de Pont-

levoy,oii se trouvaient plusieurs collectionneurs: Bourgeois,

Bouvet et M. Delaunay. C'est un motif analogue, la col-

lection de Vibraye, qui fait que les indications données

pour la petite vallée du Beuvron, sont fort nombreuses.

On pourrait citer une quinzaine de communes, rien que

pour la partie de l'arrondissement de Blois qui est sur la

rive gauche de la Loire.

Dans la vallée de l'Indre, on peut indiquer Chàtillon-

sur-Indre ; dans celle de la Creuse, Pouligny-Saint-Pierro

(département de l'Indre), et surtout dans la petite vallée

latérale de la Claise, Bossay, Boussay, Preuilly et Pressigiiy-

le-Grand, à la surface et dans les alluvions quaternaires.

Dans la vallée de la Vienne les instruments chelléens

abondent. Les cinq arrondissements du département de

la Vienne en ont fourni. Celui qui est le plus riche est

l'arrondissement de Châtellerault, puis ensuite le nord de

celui de Poitiers. On y a recueilli des milliers d'échantil-

lons à la surface du sol. A Sommières on rencontre des

instruments ciiolléens en jaspe multicolore, roche toute

locale du plus 11 effet.

§ 7. Vendée, îîièvres, Charentes. — En Vendée, je ne

connais encore qu'une indication. Elle a été donnée par

M. Benjamin Fillon. Il a recueilli six instruments chel-
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lécns, dans son parc de la Court, à Saint-Cyr-en-Talmon-

dais : un est en quartz de filon, trois en jaspe et seulement

deux en silex.

Les Deux-Sèvres n'ont aussi fourni qu'une indication,

Availle-sur-Chizé, arrondissement de Melle.

Beaucoup plus riches sont les Charentes. Le départe-

ment de la Charente-Inférieure Test davantage encore que

celui de la Charente. Les types chclléens en silex se ren-

contrent soit à la surface, soit dans les alluvions quater-

naires. Parmi ces derniers on peut citer ceux de la .irrave-

lière des Quatre-Chemins à Angoulême; de la halastière

de Mainxe (Charente) ; des balastières de Tartifume à Bou-

gneau, de Mosnac, de Salignac, de Pons, etc. (Charente-

Inférieure). Les balastières de la Charente-Inférieure ont

surtout été étudiées par M. Maufras.

§ 8. Bassin de la Dordogne. — Le nord du départe-

ment de la Gironde et le département de la Dordogne,

régions très riches en silex naturels, sont aussi très abon-

damment pourvus d'instruments chclléens. On en trouve

de disséminés partout à la surface. Us sont môme très

nombreux sur certains points. Cette abonda^nce est telle

qu'on ne se donne pas la peine de les rechercher en place.

Aussi, sur vingt-deux communes signalées comme ayant

fourni de ces instruments, je n'en connais qu'une seule,

celle de Saint-Géraud-de-Corps, arrondissement de Berge-

rac, où ils sont indiqués comme provenant des alluvions

quaternaires. C'est surtout dans l'arrondissement de Ber-

gerac que les instruments chclléens se rencontrent.

On en trouve aussi assez abondamment dans la vallée de

la Vézère, non seulement dans l'arrondissement de Sarlat

(Dordogne), mais encore dans celui de Brive (Corrèze).

MM. Philibert Lalande et Massenat y ont découvert divers

échantillons disséminés, et un gisement en place dans la

balastière des Pallènes, commune de Brive.
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Dans le haut du bassin, à Saint-Denis, près Martel,

M. Pli. Lalande indique un instrument chelléen, et dans la

vallée de la Gère, M. Rames en signale aussi quelques-uns.

§ 9. Bassin de la Gironde. — Dans la partie infé-

rieure, instruments chelléens en silex; dans la partie supé--

rieure, instruments en quartzites. C'est surtout dans la

région des silex naturels qu'on trouve les premiers, rive

droite du fleuve et bas de la vallée du Lot, soit arrondisse-

ments de Marmande et de Villeneuve-sur-Lot. Ils ont été

cherchés par M™^ de Cardenal et par MM. Com.bes et

Landcsque. Un gisement, signalé par M. Gassies, celui de

Soumensac, arrondissement de Marmande, est surtout

intéressant parce que les instruments qu'on y recueille

sont en silex calcédonieux transparent, roche locale.

Aux environs de Montauban, surtout dans les petites

vallées du Tescou, affluent du Tarn, et de la Tauge, affluent

del'Aveyron, M.Aliberta signalé un certain nombre d'in-

struments chelléens. Ils sont généralement en quartzite ou

en quartz de filon, roches des Pyrénées, qui se trouvent à

l'état de gros cailloux roulés, dans les alluvions quater-

naires. Sur 38 échantillons de Montauban et des environs

que j'ai pu étudier, il y en avait 34 en quartz ou en quartzite,

à peu près un nombre égal pour chaque roche, et seule-

ment -4 en silex.

Plus haut, dans la vallée du Tarn, MM. Jaybcrt et Gabié

ont encore recueilli des instruments chelléens en quartz

et en quartzite à Roquemaure et à Rabastens. On cite

même un instrument en silex à Montans, près de Gaillac.

En 1868, M. d'Adhémar signala la découverte de nom-
breux instruments chelléens dans les deux petites vallées

de la Sausse et de la Geillonne, qui se jettent dans le Lhcrs,

près de Toulouse. Ils sont fabriqués avec des cailloux

roulés quaternaires de quartz et de quartzites, qui ne se

trouvent pas sur place et qu'il fallait aller chercher dans
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le lit des grands cours d'eau voisins, la Garonne et le

Tarn. Ces instruments se rencontrent par milliers dans la

commune de Lavalette. Ils continuent à se montrer dans-

toutes les communes voisines, mais en diminuant progres-

sivement de nombre. Us s'étalent surtout sur une terrasse

qui domine le cours d'eau de 7 à 8 mètres, et ils se rencon-

trent dans une ail avion argileuse quaternaire d'où la

charrue les ramène à la surface du sol.

Déjà en 1851 et 18oo, M. Noulet avait signalé un ou deux

de ces instruments trouvés à Yenerque et à Clermont-sur-

Ariège, bien en place, dans les alluvions quaternaires argi-

leuses, associés à des ossements d'éléphants, de rhino-

céros et autres animaux fossiles.

Les points les plus extrêmes du bassin qui ont fourni

des instruments chelléens sont Cintegabelle, au bas de la

vallée de l'Ariège, et Fonsorbes, sur la rive gauche de la

Garonne. Plus haut, dans la région montagneuse, il n'en a

pas été rencontré.

§ 10. Bassin de l'Adour. — Le même mélange d'in-

struments chelléens en silex et en quartzite existe au pied

des Pyrénées à l'autre extrémité de la chaîne. L'arrondis-

sement de Dax a fourni un certain nombre d'échantillons

fabriqués avec des cailloux roulés, quaternaires, de quar-

tzites et de quartz. Il a donné aussi quelques pièces en

silex, mais beaucoup plus rares. Au contraire, l'arron-

dissement de Baronne n'a donné que de ces dernières.

Un des échantillons des environs de Dax est en calcaire

siliceux.

§ 11. Bassin du Rhône La vallée du Rhône propre-

ment dite jusqu'à présent n'a rien fourni en fait d'instru-

ments chelléens. Pour en trouver, il faut remonter jusque

dans la vallée de la Saône, et même jusqu'au département

de Saône-et-Loire. Dans l'arrondissement de Màcon, les

argiles à silex tertiaires constituent une assise assez déve-
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loppée qui a alimenté plusieurs ateliers de taille à l'époque

chelléenne. Le plus important de tous est celui de la Char-

bonnière ou de Charbonnières. De Ferry y a recueilli plu-

sieurs centaines de types chelléens, pièces simplement

ébauchées, d'autres cassées pendant la fabrication, échan-

tillons manques à cause de la mauvaise qualité du silex,

enfin instruments parfaitement finis. Le tout est à la sur-

face de l'argile à silex, sous une couche de lehm ferru-

gineux ou terre argilo-sableuse rouge quaternaire. Quel-

ques pièces se mêlent à la terre végétale et même viennent

jusqu'à l'air libre par suite des travaux agricoles. Des

ateliers de moindre importance, dans des conditions ana-

logues, se trouvent à Bussières, Verzé, la Salle, et des

pièces isolées ont été recueillies dans d'autres localités.

Les types chelléens disséminés ont aussi été signalés

dans l'arrondissement de Chalon-sur-Saône et dans celui

de Beaune (Côte-d'Or).

Dans la Haute-Saône, M. Perron a indiqué des instru-

ments chelléens à Etrelles, en silex tertiaire du pays. Il en

a aussi recueilli un à Gray dans les graviers de la Saône.

Enfin, M. Bouillerot en a trouvé de disséminés dans la

plupart des communes du canton de Vitrey. Dans Tune

d'elles, Chauvirey, il a constaté qu'un de ces instruments

en silex était fait avec une chaille ou nodule jurassique de

la région.

§ 12. Bassin du Rhin, Allemagne. Russie. — Je ne

connais encore qu'une seule indication d'instrument chel-

léen dans levaate bassin du Rhin. C'est un coup-de-poing

en silex trouvé en 1870 dans le quaternaire de la gare de

Verdun, vallée de la Meuse. Il a été signalé par M. Liénard.

En Suisse on n'a encore rien trouvé.

En Allemagne il y a eu trois indications concernant

l'industrie quaternaire:

Lapremière à laSociété d'anthropologie de Berlin, séance
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du 15 janvier 1870. M. Friedel aniioiice que des outils en

silex ont été trouvés dans le quaternaire de Havel, près de

Brandebourg, non loin de Berlin.

La deuxième, au septième Congrès des antliropologistes

allemands, en 1876, silex grossièrement travaillés et

charbon de bois associés à des débris de la faune quater-

naire: bison, Elephas antiquus^ Rhinocéros Merckil^ dans

une sablière à Taubach près de Weimar.

La troisième^ au neuvième Congrès des antliropologistes

allemands, à Kiel, en 1878. M. Nebring déclare avoir

trouvé, à Tieda, près de AVolfenbùttel, duché de Bruns-

Avich, à 9°^,30 de profondeur, dans le quaternaire ancien,

un instrument de silex associé au mammouth. Malheureu-

sement je n'ai pu ni voir ni étudier ces divers silex, je ne

puis donc les apprécier et dire à quel type ils se rapportent.

Je suis plus heureux pour ce qui concerne la découverte

faite àMourom, sur les bords de l'Oka, en Russie, de silex

travaillés et de débris de mammouth dans une assise qua-

ternaire. J'ai examiné les échantillons en 1879, à l'exposi-

tion de Moscou, et puis certifier qu'ils ne se rapportent ni

à l'époque chelléenne ni môme à l'époque moustérieane.

§ 13. Angleterre (1). — La partie sud-est de l'Angle-

terre, comme le bassin de la Somme, a fourni quelques

instruments chelléens en silex de la craie à la surface du

sol, et en très grand nombre dans les alluvions quater-

naires. Les premiers signalés l'ont été de longue date, mais

ou n'a pas su tirer les conséquences qui découlaient de

leia- découverte. Ainsi uu magnifique coup-de-poing chel-

léeii a été découvert vers la lin du dix-septième siècle dans

le bassin de la Tamise à côté de débris d'éléphants. Le des-

sin en a été publié en 1715 par Bagford et l'échantillon se

(l) John Evans, The Ancient Stone Implements of Great Bri-

tain, IS72. Excellent ouvrage Iraduit en français par E. Barbier :

Les âges de la pierre de la Grande-Bretagne, 1878.
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voit actuellement au British Muséum, En 1797, des ou-

vriers trouvèrent à Hoxne, comté de Sufîolk, dans de l'ar-

gile quaternaire, trois instruments chelléens associés éga-

lement à des ossements d'éléphants. Frère les décrivit et

en figura deux en 1800, dans Archcologia. Ces trois in-

struments sont également dans les galeries du British

Muséum.

La station de Hoxne, qui a fourni un certain nombre

de silex chelléens, se trouve dans la vallée du Waveney,

petit cours d'eau qui sert de limite entre le Suffolk et le

Norfolk. Les silex taillés se rencontrent dans des argiles

quaternaires exploitées pour faire des briques. C'est le seul

point de la vallée qui en ait fourni.

Mais plus à l'ouest le bassin de l'Ouse et de tous ses

affluents a fourni à MM. Prestwich, Evans, Flover, etc.,

en très grande quantité les instruments chelléens, répartis

un peu partout dans les alluvions quaternaires. Les pre-

mières découvertes ont été faites, en 1861, par M. James

Wyatt, aux environs de Bedford, à Biddenham. Les cou-

ches de graviers quaternaires surmontent une colline peu

élevée, ayant environ 3 kilomètres de longueur sur 1 kilo-

mètre de largeur. Le point le plus élevé atteint par le gra-

vier est 18 mètres et la base \o mètres au-dessus de la

rivière qui entoure presque entièrement la colline. Comme
approvisionnement des collections, le bassin de l'Ouse

remplace avantageusement en Angleterre le bassin de la

Somme. Les instruments sont en silex de la craie très

répandus dans le pays. On en trouve aussi quelques-uns en

quartzite, en quartz et même en roche feldspathique,

roches erratiques disséminées dans la contrée. M. W. Green-

well a découvert, avec ces instruments, des cailloux de

quartzite portant aux extrémités des éraillures et étoilures

qui prouvent qu'on les a employés comme percuteurs.

Si le bassin de l'Ouse a de l'analogie avec celui de la
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Somme, le bassin de la Tamise et de ses affluenls en a

beaucoup aussi avec celui de la Seine. Des découvertes ont

été faites dans les faubourg de Londres et dans de nom-

breuses localités de la vallée principale ou des petites

vallées latérales. Mais les pièces trouvées à la surface sont

plus nombreuses que celles provenant de gisements bien

déterminés. Parmi ces dernières il en est qui gisaient dans

les graviers quaternaires à des hauteurs assez considéra-

bles au-dessus du fond des vallées : 21 mètres à Acton,

au-dessus de la Tamise, et 25 à 30 mètres à Thanington,

près Cantorbéry, au-dessus du Stour. C'est la partie infé-

rieure du bassin de la Tamise, le comté de Kent, qui a

fourni le plus d'échantillons. On en a recueilli un certain

nombre sur le bord de la mer, entre Herne-Bay et Reculver,

localité découverte par M. Thomas Leecli. Ces instruments

chelléens tombent du haut de la falaise, qui est recouverte

d'alluvions quaternaires. Tous les échantillons du bassin de

la Tamise sont en silex de la craie, sauf un de Reculver

qui est fait avec un caillou du tertiaire inférieur.

En suivant la côte méridionale de l'Angleterre qui

borde la Manche, il faut aller jusqu'à l'île de Wight, à

l'estuaire de Southampton, pour rencontrer de nouveaux

instruments chelléens. Qn en a fait une récolte assez im-

portante dans les sablières des environs de la ville. On en

a trouvé même dans l'Ile de ^N'ight, entre autres à Bra-

ding.

Mais c'est surtout un peu plus à l'ouest, dans le bassin

de l'Avon, que réapparaissent les gisements à instruments

chelléens. Déjà en 1846 on avait recueilli un de ces instru-

ments aux environs de Salisbury. Depuis, les découvertes se

sont multipliées, grâce aux recherches de MM.Blackmore,

Stevens et James Brown. Lake, à 9 kilomètres en amont

de Salisbury, est le point supérieur de la vallée où ont eu

lieu ces découvertes. Le gisement le plus abondant est le
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sommet de la colline, qui forme éperon au confluent de

l'Avon et du Bourne. Les graviers quaternaires ont environ

4 mètres de puissance à 30 mètres au-dessus des deux

cours d'eau. Les instruments sont plus abondants au som-

met de la colline que sur ses flancs. Ils sont généralement

en silex de la craie
;
pourtant quelques-uns sont en quartz,

roche dont on trouve des cailloux disséminés dans le gravier.

A 9 kilomètres en aval de Salisbury, près de Downton,

M. Prestwich a encore trouvé un type chelléen dans des

gravier^ à environ 46 mètres d'altitude au-dessus de l'Avon.

La vallée du Stour, qui vient se joindre à celle de l'Avon

près de la mer_, n'a encore donné qu'un instrument. En

suivant la côte vers l'ouest, on en a trouvé davantage vers

le port de Poole. On en signale encore quelques-uns dis-

séminés jusque dans le Devonshire, vallée de l'Axe, où il

s'en trouve en quartzite.

§ 14. Italie et Grèce. — Dès 1850, M. Scarabelli si-

gnalait des instruments chelléens en silex brun, recueillis

à la surface du sol, aux environs d'Imola, près de l'Apen-

nin, vallée du Pô.

Depuis, les découvertes se sont multipliées en Italie. J'ai

pu le constater d'une manière certaine à l'Exposition pré-

historique de Bologne, en 1871. On les signale surtout sur

le versant de l'Adriatique. Elles se sont faites, en allant

du nord au sud, sur le territoire de Gamerino ; dans la

vaUée de la Vibrata, province de Téramo ; dans la pro-

vince de Ghieti ; dans celle de Molise ; enfin dans la Gapi-

tanate, à Monte-Gargano. Les plus importantes sont celles

de la vallée de laYibrata, si bien explorée par Goncezio

Rosa. Il a trouvé dans cette vallée un certain nombre de

coups-de-poing chelléens en silex, la plupart à la surface

du sol ; cependant il en a donné un au musée de Saint-

Germain avec la mention : « alluvions caillouteuses de la

Vibrata ».
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Dans la province de Molise, M. Pigorini (l) indique

un très bel instrument chelléen, en silex, trouvé à

près de 6 mètres de profondeur, entre une couche d'ar-

gile et une de gravier, près du village de Cappagna, à 5 ki-

lomètres environ au sud -ouest de Yenafro.

A Venosa, province de Potenza, Basilicate, M. Gicci-

marra a récolté deux instruments chcUéens en silex et

plusieurs autres en diaspre terreux. Ils étaient associés

à des ossements d'éléphants dans un tuf volcanique.

Sur le versant méditerranéen on n'en a encore signalé

que sur un point, les environs de Pérouse. Mais c'est le

point qui en a le plus fourni de toute l'Italie. C'est qu'il y

a là un chercheur de premier ordre, M. Giuseppe Bellucci.

Au moment de l'exposition de Bologne, en 1871, il n'en

possédait qu'une dizaine. En décembre 1873 il en avait

plus de cinquante. Et depuis ce nombre a encore bien aug-

menté. Ils sont presque exclusivement en silex pur, pour-

tant il y en a en silex argileux qui s'altèrent profondément.

Quant au gisement, ces instruments étaient à fleur de terre

comme tous les autres. La station d'Abeto, territoire de

Norcia, qui en a fourni en certaine quantité, est environ à

700 mètres d'altitude.

Les instruments chelléens, se rencontrant assez abon-

damment en Italie, peuvent très bien exister aussi en

Grèce. La Revue archéologique {^) de janvier 1867 indi-

que à Mégalopolis en Arcadie, dans des sables quater-

naires, avec ossements de grands pachydermes, un instru-

ment chelléen en silex. Malheureusement les instruments

en pierre de Grèce ne sont pas en silex, et l'auteur de la

nouvelle, dans le même article, indique comme de Grèce

des pièces venues certainement d'un autre pays, comme

(1) PiGORiNi, Bull, di paletnologia italiana, juillet 187G, p. 121_,

pi. IV, fig. 1 et 2.

(2J Lenormant, Revue archéologique, 18G7, vol. XV, p. 18.
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on peut s'en assurer en examinant les échantillons qu'il a

déposés au musée de Saint-Germain.

§ 15. Espagne, Portugal et Afrique. — En 1863,

Edouard de Verneuil, Casiano de Prado et M. Louis

7 G.

AS

T

Fig. 10. — Coupe du terrain quaternaire de San-Isidro (Madrid). — V. Terre

végétale. — SG. Sables et graviers. — A. Argile. — AS. Argile sableuse

avec éléphants. — C. Cailloutis à silex taillés. — T. Terraia tertiaire for-

mant le corps de la colline (Extrait des Matériaux pour l'histoire de

l'homme, 1868, p. 201).

Lartet découvrirent un coup-dc-poing chelléen dans les

alluvions quaternaires de la vallée du Manzanarès, à San-
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Isitlro, auprès de Madrid. Depuis lors, les découvertes se

sont multipliées dans la même localité.

A la réunion de Lisbonne du Congrès international

d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques, 1880,

M. Delgado a montré un très bel instrument chelléen

trouvé dans la grotte de Furninha, à Péniche, 60 kilo-

mètres au nord de Lisbonne.

Des instruments chelléens ont aussi été signalés sur

cinq points, fort différents, de l'Afrique :

Par M. Bleicher, dans la grotte d'Oussidan, à 12 kilo-

mètres au nord de Tlemcen, province d'Oran. Ils sont

en grès fin et surtout en calcaire siliceux jurassique du

pays. Les grottes sont creusées dans le terrain quater-

naire.

Par M. L. Rabourdin, qui, au printemps de 1880, a

recueilli plusieurs instruments chelléens parfaiiement ca-

ractérisés, au-delà du grand désert de Sahara, dans le

pays des Touharegs. Ils sont en roches locales, quartzite

et pierre noire.

Au cap de Bonne-Espérance, on a trouvé un ou deux

instruments en quartzite de forme chelléonne, mais on ne

connaît pas les circonstances exactes de cette découverte.

Enfin, à l'Exposition des sciences anthropologiques de

Paris, en i87<S, M. Henri Haynes a produit plusieurs

instruments chelléens provenant, les uns des environs du
Caire, Basse Egypte , faits avec des cailloux roulés de

silex ; les autres des environs de Louqsor, Haute-Egypte,

en silex des assises nurnmulitiques de la localité. Déjà en

1874 M. John Lubbock avait signalé des coups-de-poin^^

chelléens en silex de Louqsor et d'Abydos.

§ 16. Asie.—A la session de Paris du Congrès interna-

tional d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques, en

1877, M. de Vogué a montré un instrument chelléen en

silex, recueilli par M. Morelain, en Palestine. Depuis, les

1-2
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récoltes se sont multipliées. Et ce qu'il y a de curieux,

c'est que ces découvertes appelées à renverser la cosmo-

gonie et la chronologie biblique ont été faites presque ex-

clusivement par des abbés : l'abbé Moretain, à Beït-Sahour,

près Bethléem ; l'abbé Bourgeois, au Puits-de-Salomon, à

Tyr ; l'abbé Richard, entre le mont Thabor et le lac de

Tibériade. Tous les instruments cités sont en silex.

Des instruments analogues en silex ou en quartz ont été

trouvés à Abu-Shahrein, dans la Babylonie méridionale, et

se voient au British Muséum.

Enfin dans l'Inde les instruments chelléens en quar-

tzite sont fréquents. Ils ont été découverts par M. R.

Bruce Foote. On en a recueilli abondamment près de

Madras et dans le Godaveri. Quelques-uns ont été trouvés

dans le sud- est du Bengale, dans différents endroits des

provinces centrales et dans l'Assam. Ce qui est fort inté-

ressant, c'est que ces instruments ont été recueillis bien

en place et prouvent évidemment que ce type, en Asie

comme en Europe, appartient vraiment aux temps quater-

naires. Dans la province de Madras, il se trouve dans

une argile ferrugineuse rouge, plus ou moins sablonneuse,

associée à des couches de gravier. Cette formation, évi-

demment quaternaire, ne renferme aucun débris marin

et domine la mer de 91 à 92 mètres. Dans les alluvions

anciennes de Narbada, ces instruments sont associés à

une faune bien différente de celle qui vit actuellement

dans rinde et contenant des espèces éteintes.

§ 17. Amérique. — Les coups-de-poing chelléens se

retrouvent dans l'Amérique du Nord. Et là leur gisement

les date tout aussi bien qu'en France, qu'en Angleterre,

qu'en Italie et en Espagne, que dans l'Inde. Il y a déjà

quelques années M. Gapellini a rapporté de Burlington,

sur !e Mississipi. un instrument en silex blanchâtre, de

forme chelléenne.
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Les dixième et onzième rapports annuels des adminis-

trateurs du Peahody Muséum de Cambridge, près Boston,

pour 1877 et 1878, contiennent deux notes de M. Charles

C. Abbott sur des instruments chelléens découverts dans

les alluvions glaciaires de la vallée de la Delaware, près

Trenton (New-Jersey), par le 73^ degré de longitude

ouest, tout au plus à une centaine de mètres au-dessus

de la mer. Ces instruments, comme ceux de Tlnde, ont

tout à fait les formes de ceux d'Europe. Les uns sont

taillés de toute part, les autres ont conservé à la base un

talon naturel.

Déjà en 1873 M. Joseph Leidy avait décrit et figuré de

ces instruments en silex, jaspe et quartzite, trouvés comme
les précédents entre le AO" et le 4-2^ degré de latitude nord

;

mais parle 110° de longitude ouest, c'est-à-dire environ

à 4 000 kilomètres de distance des précédents. Ils se ren-

contrent à 2000 mètres d'altitude dans le bassin du Brid-

ger, vers l'angle sud-ouest du Wyoming.

CHAPITRE V.

CnELLÉEN. PHÉNOMÈNES GÉOLOGIQUES.

§ 1. Creusement des vallées du bassin de Paris. —
La partie supérieure du tertiaire parisien est formée par

le calcaire lacustre de Beauce et par l'argile avec meu-

lières de Montmorency. Ce sont les deux dernières for-

mations tertiaires qui se montrent dans le bassin de

Paris. On les rencontre en lambeaux sur les sommets, à

une altitude moyenne de loO à 160 mètres, autour de

Paris.

Oes deux dépôts, qui naturellement, au moment de leur

formation, devaient constituer une plaine reliant entre
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elles toutes les hauteurs du bassin et recouvrant ainsi

toutes les vallées , appartiennent à rdigocène supé-

rieur ou miocène inférieur. Ils font partie de l'aqui-

tanien. Pendant le miocène moyen et le miocène supé-

rieur, ainsi que pendant presque tout le pliocène, il ne

s'est plus formé de dépôts dans le bassin de Paris.

Mais, comme en géologie la nature agit toujours, qu'ii

V a ablation quand il n'y a pas dépôt, des corrosions con-

sidérables ont dû se produire pendant le miocène et le

pliocène dans le bassin de Paris. En effet, c'est pendant

ce long laps de temps qu'a eu lieu le creusement des

vallées.

La grande plaine aquitanienne s'est peu à peu corrodée,

les vallons se sont dessinés, les vallées se sont ouvertes,

laissant comme témoins de l'état primitif les collines et

les plateaux élevés. Pour se rendre bien compte delà puis-

sance de ces corrosions, il suffit de jeter un coup d'oeil sur

un point quelconque de la vallée de la Seine. Prenons

celui qui est le plus près de Saint-Germain-en-Laye, où

j'écris ces lignes. Les témoins de terrain aquitanien qui

couronnent les hauteurs de Montmorency et ceux du

sommet du mont Valérien sont environ à 16 kilomètres

de distance en ligne droite. Il en est à peu près de même
entre ceux qui, plus bas dans la vallée, se montrent au

fort de Cormeilles et sur les hauteurs qui lui font face,

rive gauche de la Seine. Le mont Valérien a 161 mètres

d'altitude et la Seine à sa base seulement 20. Le fort

de Cormeilles s'élève à 170 mètres et la Seine coule à ses

pieds à 18 mètres. L'érosion de la vallée de la Seine,

entre Neuilly et Conflans-la-Méline, s'est donc étendue

sur une largeur de 16 kilomètres et une profondeur

moyenne de 145 mètres. En admettant qu'il n'y ait que la

moitié de ce vaste espace de vide, ce qui est au-dessous de

la vérité, cela donne par kilomètre courant un déblayement



HOMME QUATERNAIRE. 181

de i milliard i60 millions de mètres cubes. Quel temps

n'a-t-il pas fallu pour produire ce gigantesque déblaye-

ment ! Temps d'autant plus long, que parmi les terrains

corrodés et ablationnés se trouvaient non seulement des

sables, argiles et marnes, mais encore des gypses, des grès,

des meulières, des calcaires compacts et des calcaires gros-

siers parfois fort durs.

Ce qui démontre bien que toute cette immense ablation,

que tout le creusement des vallées a eu lieu, dans le bassin

de Paris, pendant le tertiaire, ce sont les alluvions plio-

cènes de Saint-Prest. Ces alluvions, qui appartiennent au

pliocène le plus récent, prouvent d'une part, qu'à la lin

du pliocène commençait le travail de comblement, et

d'autre part, que l'ablation était alors complète, puisque

les graviers de Saint-Prest reposent dans des corrosions

de la craie , sans intermédiaire de terrain miocène ou

èocène.

§ 2. Comblement du fond des vallées. — La pre-

mière action quaternaire, dans le bassin parisien, a été

le comblement du fond des vallées par des alluvions. Ces

alluvions sont montées successivement, à Paris, jusqu'à

l'altitude de 60 mètres d'après Belgrand, de 65 mètres

d'après M. Hébert. La Seine étant à 26 mètres, elles ont

donc atteint une puissance de 34 à 39 mètres.

Pour que ce résultat soit obtenu, il a fallu nécessai-

rement le concours de deux causes:

1'^ Un alfaissement du sol. Quand le sol s'élève, les eaux,

coulant plus facilement et avec plus de force, entament

le sol et entraînent toutes les matières qu'elles désagrè-

gent.

Quand le sol s'abaisse, il se produit une action in-

verse, le mouvement des eaux se ralentit et les matières

entraînées sur les pentes se déposent dans le fond des

•vallées, les eaux n'ayant plus assez de force poiu^ les en-
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mener plus loin. C'est ce qui a dû se produire au com-

mencement de l'époque quaternaire
;

2° Une grande abondance de pluies. Pour charrier et

entasser dans le fond des vallées une pareille quantité de

limons, sables, graviers et cailloux, il a fallu des cours

d'eau puissants, subissant de grandes et fréquentes crues,

ce qui suppose des pluies abondantes et souvent renou-

velées.

Nous devons donc conclure que pendant l'époque chel-

Icenne, ou commencement du quaternaire
, le sol du

bassin parisien éprouvait un mouvement d'affaissement et

était soumis à un régime atmosphérique très humide, très

pluvieux. Par bassin parisien, j'entends non seulement la

vallée de la Seine et de tous ses affluents, mais encore

celle de la Somme et tout le nord-ouest de la France.

§ 3. Grande mer du IVord. — A la même époque, une

grande mer couvrait presque tout le nord de l'Europe. Des

glaces flottantes partant des régions polaires parcouraient

cette mer et venaient échouer sur ses côtes méridionales,

apportant avec elles des blocs de roches caractéristiques

des montagnes du nord de la Finlande, de la Suède et de la

Norwège, montagnes qui, paraît-il, formaient une grande

île au milieu de cette mer. Graviers, boues et blocs, amenés

par les glaces, ont à la longue formé un vaste bourrelet

sur toutes les rives de la mer, ce qui nous permet de

tracer très exactement le pourtour de son bassin. Partant

de la côte orientale du golfe de Tcheskaia, il se dirigeait

au sud-est jusque vers le pied de l'Oural
;
puis, revenant

vers le sud-ouest, il descendait, en passant par Nijeni-

Novgorod, jusque bien au-delà du centre delà Russie, à

Voronej, sur le Don, et, après un immense coude qui le ra-

menait jusqu'à moitié chemin de Moscou, se rejetait encore

plus au sud jusqu'à 51 degrés et quart de latitude, puis,

filant sur l'ouest, atteignait le 50% passait un peu au nord
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de Gracovie, sur les frontières nord de la Bohème,

à Dresde, au sud de Weimar, puis, se relevant vers le

nord, contournait le massif montagneux de Gœttingue,

venait traverser la vallée du Rhin un peu au sud de

Wesel, pour s'étendre très peu sur la rive gauche, puis,

remontant le fleuve, se dirigeait vers le Zuider-Zée. Cette

grande mer du Nord, qui couvrait plus de la moitié de la

Russie, presque toute la Pologne, toute la Prusse, la

Saxe, le Hanovre, le Danemark, la moitié des Pays-Bas,

s'étendait en Angleterre sur tout le Norfolk, le Suffolk et

une grande partie des comtés voisins, entre autres ceux de

Bedford et Cambridge, où se développent les vallées de

rOuse et de ses affluents. Elle venait presque jusqu'à

Londres, qu'elle n'atteignait pourtant pas.

§ 4. Position respective du Boulder-Clay et du Drift.

— La grande mer quaternaire du Nord a laissé, en

Angleterre, sur les points qu'elle a recouverts, un dépôt ar-

gileux à galets et à blocs erratiques, en grande partie de

roches venant de la Nor^vège. C'est ce que les Anglais ont

nommé le boidder-clay. Cette formation repose, dans le

Norfolk, sur le forest-bed, assise pliocène supérieure ou

saint-prestienne, avec la faune spéciale de cette époque,

Elephas meridionalis ^ Rhinocéros eirusciis, Hippopotamus

major ^ Trorjontlierium Cuvieri. A cette faune du saint-

prestien, s'associe déjà VElephas a7i^?'$'i<MS caractéristique

duchelléen, et même, dit-on, V Elephas premigenius tiXe.

Cervus tarandus
,
qui sont encore plus récents. Cela

montre que le développement de la grande mer du Nord

s'est fait après l'époque saint-prestienne.

Sur le boulder-clay se trouvent de nombreux dépôts

d'argiles, sables et graviers, alluvions quaternaires, que

les Anglais appellent drift. Ces alluvions sont le gisement

habituel do V Elephas primigenius, du Rhinocéros ticho-

rhinus cl du Cervus tarandus, faune caractéristique de
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lépoque moustérienne. Ces alluvions ou drift ont aussi

fourni en grande abondance les instruments chelléens,

dont quelques-uns, eomme nous l'avons vu, sont faits avec

des roches provenant du boulder-clay. Le boulder-clay est

donc bien certainement antérieur à ce drift. Dans cette

partie de l'Angleterre, vallée du Waveney et bassin de

rOuse et de tous ses affluents, l'époque chelléenne aurait

commencé par un affaissement du sol, permettant à la

grande mer du Nord de s'étendre dans le pays. Puis il y
aurait eu, par suite d'un soulèvement, écoulement de cette

mer, et ensuite ravinement du boulder-clay. Ce soulève-

ment étant très lent et peu important, les cours d'eau ont

laissé des alluvions étagées à divers niveaux dans les

vallées. Cette action, commencée à la fin du chelléen, se se-

rait prolongée jusqu'au commencement du moustérien,

c'est ce qui fait qu'il y a mélange de faune et d'in-

dustrie.

Comme superposition des instruments chelléens au

boulder-clay, le gisement de Hoxne est très caractérisé.

Les carrières exploitées par des briqueteries se compo-

sent, en allant de haut en bas, de :

Terre à brique 3™,66

Gravier anguleux 0^,15 à OmjSO

Argile grise à ossements etinstrunaents. ,61 à 1 ,22

Graviers et argiles Indéterminés.

Le tout remplit un petit bassin ou grande cuvette au

milieu du boulder-clay.

Pourtant tout le drift est-il postérieur au boulder-clay?

N'y a-t-il pas certains lambeaux de drift antérieur? Ques-

tions que doivent se poser naturellement les paléontho-

logues, et que j'examinerai dans le chapitre suivant.

§ 5. Jonction de la France et de rAngIcterre.— Non

seulement la faune de la France et de l'Angleterre est ac-
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luellement la même, mais elle était déjà tout à fait sem-

blable à l'époque quaternaire ; cela prouve qu"à cotte épo-

q^ue il y avait jonction entre les deux pays. En etfet, si les

oiseaux peuvent facilement traverser une mer resserrée,

comme la Manche, ou un détroit, comme le pas de Calais,

il n'en est plus de même pour les mammifères et les rep-

tiles. Ce passage est encore bien moins admissible pour les

invertébrés, surtout pour les mollusques terrestres, et

pourtant oiseaux, mammifères, reptiles, invertébrés, jus-

qu'aux mollusques terrestres de France et d'Angleterre,

sont les mômes. Il faut donc forcément admettre que pen-

dant le quaternaire il y avait un pont, une jonction entre

les deux pays. Je dis à l'époque quaternaire, car la faune

quaternaire des deux côtés de la jJancbe est encore plus

semblable que la faune actuelle.

La similitude des flores nous fournit une démonstration

encore plus concluante. En effet, la flore des deux côtés

de la Manche est tout à fait semblable. Pour trouver une

modification sensible, une limite de région, il faut remon-

ter un peu plus au nord dans l'Angleterre. Cela se com-

prend très bien: la flore normande et picarde, ainsi que la

flore du sud de l'Angleterre, sont des flores continentales

avec influences méridionales. Au contraire, la flore de la

vallée de la Tamise, qui s'étend vers le nord, est une flore

qui a subi l'influence glaciaire, l'influence de cette grande

mer du Nord, dont j'ai tracé précédemment le bassin. Ce

fait de distribution géographique des plantes prouve que

la jonction des deux pays avait lieu à l'époque chelléenne.

En eÛet, la grande mer du Nord, dont le boulder-clay

permet de retracer les rivages, occupait une assez grande

partie de l'est de l'Angleterre ; mais contournait, presque

sans l'entamer, le comté d'Oxford et, s'abaissant ensuite

vers le sud, n'atteignait pas Londres; couvrant le comté

d'Essex, et de là décrivant probablement un golfe arrondi.
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remontait jusqu'en Hollande vers le Zuider-Zée. L'absence

des blocs erratiques du Nord, sur les côtes du comté de

Kent et des Flandres, prouve bien que le Pas de Calais

n'était pas ouvert.

La Seine, à son embouchure, tournait à l'est et suivait

cette direction le long de la côte actuelle du département

du Calvados, montait ensuite un peu vers le nord pour con-

tourner le sommet du département de la Manche et se je-

ter un peu plus loin dans un golfe de Tocéan Atlantique.

La Somme allait aussi se jeter dans le même golfe,

après un trajet beaucoup plus long. Elle traversait d'abord

un peu en écharpe la Manche actuelle pour se rapprocher

des côtes d'Angleterre. Puis, grossie de divers affluents

français et anglais, elle s'engageait entre l'île de Wight et

l'Angleterre, passant par le Spithead et le Soient, d'où elle

allait se jeter dans l'Atlantique, au nord de la Seine. Leurs

deux estuaires se joignaient peut-être, comme cela arrive

souvent à l'embouchure des grands fleuves. Le passage

d'un cours d'eau entre la côte anglaise et l'île de "Wight a

déjà été signalé par plusieurs auteurs, entre autres par

M. John Evans.

§ 6. Jonctions de TEnrope avec l'Amérique et avec

l'Afrique. — Les mômes arguments, dont je viens de me
servir pour prouver la jonction de la France et de l'An-

gleterre pendant le quaternaire, peuvent être mis en avant

pour établir la jonction de l'Europe avec l'Amérique du

Nord à la même période géologique. La faune et la ilore

du nord de l'Amérique ont la plus grande analogie avec la

flore et la faune d'Europe. Il y a évidemment eu contact

entre les deux continents. Mais, d'autre part, flore et faune

offrent d'assez grandes différences pour qu'on soit forcé

d'admettre que la séparation s'est opérée depuis longtemps.

Quelques naturalistes ont voulu ex])liquer cette jonction

uniquement par un immense pont de glace qui se serait

I
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formé entre les deux régions pendant l'époque glaciaire, et

qui aurait permis aux animaux de passer d'un continent

dans l'autre. Cette explication serait peut-être plausible

pour les gros animaux, mais elle est tout à fait insuffisante

pour expliquer l'existence de petites coquilles terrestres de

même espèce des deux côtés du pont, et ces espèces de co-

quilles sont nombreuses. Elle est aussi tout à fait insuffi-

sante pour ce qui concerne les plantes.

La découverte d'instruments chelléens dans les allu-

vions quaternaires de l'Amérique du Nord vient nous don-

ner la date de l'existence de la jonction. Elle a eu lieu à

l'époque chelléenne. Il suffit de jeter les yeux sur un globe

terrestre pour voir qu'elle a dû s'opérer par les Iles-Bri-

tanniques, les îles Féroé, l'Islande et le Groenland. Pro-

bablement elle s'étendait beaucoup plus au sud, ce qui a

permis aux plantes et aux animaux de se propager sur ce

point. Du reste, nous verrons dans le chapitre suivant que

l'époque chelléenne jouissait d'un climat plus doux et plus

uniforme que le climat actuel.

Ce que je viens de dire concernant l'Amérique, à plus

forte raison s'applique à l'Afrique. Tout le pourtour du

bassin méditerranéen a une flore et une faune dont tous les

caractères généraux sont communs. Faune et flore ne se

distinguent, d'une région à l'autre de la Méditerranée,

que par des détails qui se reproduisent presque toujours

sur les deux rives du bassin qui sont en face l'une de

l'autre. Cela montre qu'il y a eu divers points de jonction

entre ces rives. Ainsi, l'Espagne a été réunie au Maroc,

et cela à l'époque chelléenne, puisque, à San-Isidro, près

Madrid, les alluvions quaternaires qui contiennent des

instruments chelléens, renferment aussi des débris de

VElephas africanus. Il en est de même de l'Italie et de la

Tunisie, par la Sicile, qui contient également VEleplicn

africanus.
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§ 7. Volcans du centre tle la France. — Pendant

i'époquc chelléenne, le massif volcanique du centre de la

France était encore en activité. Il suffit pour le prouver

de donner la coupe de l'enclos des Fous, près Montredon,

dans le Velay, ou département de la Haute-Loire. On

trouve là, allant de haut en Las :

i° Cailloux anguleux avec chevaux;

2° Basalte compact
;

3° Cailloux roulés quaternaires à rhinocéros
;

4° Sables pliocènes à couches inclinées en discordance

de stratification avec les cailloux.

On voit donc le basalte, produit volcanique, superposé di-

rectement à des alluvions quaternaires. D'après M. Rames,

qui a si bien étudié la géologie du Cantal, cette superpo-

sition du volcanique sur le quaternaire s'observe fréquem-

ment dans ce département.

Dans le Yelay , les éruptions volcaniques, qui com-

mencent dans le miocène, viennent jusqu'au quaternaire.

En effet, à Denise, volcan tout près du Puy, sur la com-

mune d'Espally, les basaltes descendent jusqu'au fond de

la vallée de la Borne ; donc cette vallée était déjà creusée

quand le volcan était encore en activité. Au fond de la

vallée, les alluvions quaternaires contiennent le mammouth
ou Elephasprtmigemus. Les laves boueuses qui ont donné

des restes humains sont donc bien de l'époque chel-

léenne.

§ 8. Extension des côtes de l'Inde. — Dans la pro-

vince de Madras, à l'époque chelléenne, le sol émergé se

prolongeait probablement bien plus avant qu'actuelle-

ment, empiétant d'autant sur le golfe du Bengale. En
effet, l'argile rouge qui contient des instruments chelléens

domine la mer de plus de 90 mètres. Cette argile est un

dépôt de grand cours d'eau, cours d'eau qui devait avoir

son embouchure bien plus avant dans la mer. Il n'est pas
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possible de supposer une embouchure à une hauteur pa-

reille. Pour regagner le niveau de la mer, avec une pente

rationnelle, il faut supposer au moins une étendue de

terrain de 90 à 100 kilomètres.

Dans ses excellents travaux sur les poissons, M. Sau-

vage a constaté qu'entre la faune ichthyologique d'eau

douce de l'Indo-Chine et celle de l'Archipel jnalais —
Bornéo, Sumatra, Java — « c'est non seulement une

affmité qui existe, mais une similitude complète (I). » Cela

prouve que ces îles ont été plus ou moins soudées entre

elles et réunies au continent pendant le quaternaire.

Tous les faits que je viens de citer montrent qu'à

Tépoque chelléenne il y a eu une série d'actions géologi-

ques très puissantes.

CHAPITRE VI.

CHELLÉEN. — FAUNE.

L'examen de la faune et de la flore vient pleinement

confirmer les conclusions du chapitre précédent.

;^ 1. Eléphants. — Les éléphants sont les mammifères

terrestres quaternaires les plus faciles à observer. Etant les

plus gros, leurs ossements ont mieux résisté aux divei^es

causes de destruction, et lorsqu'on les découvre, ils atti-

rent davantage l'attention. Aussi sont-ils très répandus^

non seulement dans le sol, mais encore dans les collec-

tions. Ce sont aussi les mieux étudiés et les plus fociles

à reconnaître. Nous allons donc tout d'abord nous oc-

cuper de ces grands animaux. Les dents sont les parties

(1) Sauvage, Association frmiçaise pour Vavancement des
sciencesj 1877, le Havre, p. 618.
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les mieux conservées, les plus communes et en même
temps les plus caractéristiques. C'est donc sur elles que

porteront surtout les considérations qui vont suivre.

Les dents d'éléphant se composent d'un plus ou moins

grand nombre de lames formées d'une substance intérieure

nommée dentine^ revêtue d'émail, lames liées les unes

aux autres par de la substance cémenteuse. Les sommets

de ces lames, faiblement mamelonnés et passablement

irréguliers, comme digités, se perdent dans la substance

cémenteuse, de sorte que la couronne des dents intactes

est unie et assez régulièrement arrondie. L'absence de

collines ou mamelons apparents est le caractère qui

distingue les éléphants des mastodontes, genre voisin le

plus important.

Pourtant, entre les mastodontes aux fortes collines et les

éléphants aux dents à couronne arrondie, il y a des intermé-

diaires. Ils ont été découverts sur les bords de l'Ira^vadi, en

Birmanie, etdans les régions montueuses subhimalayennes.

Le sommet de chaque lame forme une véritable colline

transversale plus ou moins surbaissée. Le caractère inter-

médiaire est si saillant, qu'à une époque où le transfor-

misme n'était pas encore introduit dans la science, Clift

a donné à une de ces espèces le nom de Mastodon elephan-

toides. Quelque temps après, en J837, Cautley etFalconer

l'ont appelé Elephas Cliftii^ puis ils ont fait de cette es-

pèce et de deux ou trois autres voisines le genre Stéco-

donte, dont nous n'avons pas à nous occuper davantage ici.

Par la détrition ou effet de la mastication, le sommet

des lamelles des dents d'éléphant s'use assez rapidement

et la surface plane, plus ou moins oblique, laisse voir, au

milieu du cément, la coupe des lames de dentine entourée

d'un cordon d'émail. D'après la forme de cette coupe,

Cuvier a divisé les éléphants en deux groupes : les élas-

modontes, dont l'émail est en ruban diversement fes-
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tonné, et les loxodonte.s, dont rémail est en losange. L'élé-

phant actuel d'Asie appartient au premier groupe; celui

d'Afrique, au second.

Dans le pliocène supérieur ou saint-prestien et dans le

quaternaire d'Europe existent trois espèces d'éléphants

fossiles, qui toutes les trois appartiennent au groupe des

élasmodontes. C'est dire que toutes les trois ont les lames

en ruban. Mais ce ruban varie de largeur suivant l'es-

pèce, ce qui fait que, dans une dent de même nature et

de même âge, le nombre des lames n'est pas égal pour

une même longueur. L'épaisseur du cément et du cordon

d'émail varie aussi suivant l'espèce ; enfin ce cordon est

plus ou moins régulier, plus ou moins festonné. Ces ca-

ractères suffisent la plupart du temps pour bien déter-

miner l'espèce. Ils correspondent à des caractères affectant

d'autres parties du squelette, caractères qui se pré-

sentent bien plus rarement à l'observateur, et qui par

conséquent sont d'un emploi beaucoup plus restreint.

§ 2. Elephas meridionalis. — Des trois espèces euro-

péennes d'éléphants, la plus ancienne est celle que Nesti a

am^elée Elephas meridionalis. C'est celle dont les lames des

dents sont les plus épaisses, celle dont les cordons d'émail

sont aussi les plus larges, à allures les plus irrégulières,

par conséquent à rubans très festonnés, sans régularité.

Parfois on dirait qu'il y a des tendances à la forme en lo-

sange. Comme taille, c'était probablement l'espèce la plus

grosse. Les dents sont les plus larges et les plus épaisses.

D'après Edouard Lartet, les défenses étaient cylindriques,

très fortes et peu courbées.

Cet éléphant est surtout commun en Italie, où on le

trouve non seulement seul, mais aussi associé aux masto-

dontes, comme dans levai d'Arno, et en Piémont, dans la

province d'Asti. Il est donc, au-delà des Alpes, certaine-

ment du pliocène inférieur ou astien.
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Assez commun en France, il caractérise le gisement de

Saint-Prest, où il est seul comme prohoscidien. On le

trouve également seul, au milieu de gisements analogues,

dans le petit bassin saint-prestien de Durfort (Gard) et

dans le dépôt travertineux de Saint-Martial (Hérault). On
le trouve aussi dans les alluvions sous-volcaniques de l'Au-

vergne et du Velay, mais sans le mastodonte, qui occupe

un niveau inférieur. Il est cité également dans la Bourgo-

gne, aux environs de Lyon, de Marseille et de Nice.

En Angleterre il a été recueilli dans le crag de Norvfich,

qui est saint-prestien, associé, dit-on, au Mastodon ar-

vernensi's, qui est astien. Que cette association ait lieu en

Italie, pays plus au sud, d'où le meridlonalls parait s'être

disséminé, il n'y a rien de surprenant ; mais retrouver en

Angleterre cette association qui n'a pas été constatée en

France, pays intermédiaire, cela doit mettre en éveil. Le

mélange ne s'est-il pas fait par suite d'un remaniement?

C'est d'autant plus possible que le crag de Norwich est

une formation marine où les débris de mammifères ter-

restres n'ont pu arriver que charriés.

Un autre gisement anglais fort intéressant de VElephas

men'dionalis est le forest-bed (couche à forêt). On donne

ce nom à une assise qui s'étend sur 64 kilomètres de lon-

gueur, le long de la côte du Norfolk, de Cromer jusqu'au-

près de Kessingland. La base de l'assise est formée d'une

couche de terre végétale avec troncs d'arbres en place,

véritable forêt submergée. Au-dessus il y a une puissance

d'environ 3 mètres de sables et d'argiles, avec lignites,

alternativement marins et fluviatiles. Dans cette assise on

a recueilli les débris d'une faune tout à fait analogue à

celle de Saint-Prest. Dans les deux endroits les cervidés

abondent et sont très variés d'espèces. Il y a dans les deux

localités, outre des bovidés, un cheval se rapprochant beau-

coup de YEquus Ste^ioms, un grand castor, VHippopota-
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mus major ^ le Rhinocéros leptorhinus et VEÎephas meri-

dionalis. On a cité en outre dans le forest-bed VElepha

antiquus, animal un peu plus récent, dont il sera question

ci-après. On a cité aussi VElephas primigenius, le Cenus

elaphus, ou cerf ordinaire, et le Cerviis capreolus, ou che-

vreuil, qui appartiennent à une faune beaucoup plus ré-

cente. Ce mélange a tout lieu de nous surprendre, il est

même contraire aux grandes lois de la distribution des

animaux. En effet, la géographie zoologique nous montre

que « chez les mammifères, comme chez les oiseaux et les

reptiles, plus un animal est de grande taille, moins il y a

d'espèces de son genre habitant la même région. Pour les

extrêmes, tels que l'éléphant, le rhinocéros, Ihippopotame

le chameau, la girafe, l'autruche, le casoar, le crocodile,

le boa, etc., il n'y en a qu'une seule espèce dans un pajs

donné (i). » Cela se conçoit très bien, c'est un fait néces-

saire à l'équilibre de la nature. En effet, plus un animal

est gros, plus il consomme; d'autre part, les espèces de

même genre ayant à peu près les mêmes habitudes, la

nourriture d'une région ne peut suffire à deux grosses es-

pèces d'un même genre. Cette loi a dû exister aux époques

géologiques comme de nos jours. En tout cas, certainement

elle a existé à l'époque du forest-bed. Nous connaissons la

flore de cette formation. M. Heer y a reconnu le sapin

(Picea excelsa], le pin commun (Pinm sylvestris), le pin

des montagnes (Pinus montanus), l'if (Taxus baccaia), le

chêne, le bouleau, l'aune, le prunelier {Prunus spmosa),

le noisetier [Corylus aveilana), le Ceratophyllum demer-

sum, le potamogéton, le trèfle d'eau, le nénuphar jaune

et le nénuphar blanc. Ce n'est certes pas une flore riche,

capable de suffire aux besoins de trois espèces d'éléphants.

Comment donc ces trois espèces ont-elles été signalées?

<!) D'Arghiac, Leçons sur la faune quaternaire, ISGo, p. 69.

13



194 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

Y aiirait-il eu fausses déterminations? Ce n'est pas pro

bablo, car les déterminations ont été faites par des savants

du plus haut mérite, des paléontologues de premier ordre !

Il y a eu tout bonnement confusion, et cela se comprend

facilement quand on connaît bien le gisement. Je "vais le

décrire d'après Lyell, MM. Gunn et Gaudry.

Les falaises, le long de la côte, présentent des escarpe-

ments qui varient de 15 à 90 mètres, et qui, en allant de

haut en bas, sont formés de :

i. — Drift, alluvions quaternaires sablonneuses et caillouteuses;

gisement normal de VElephas primigenius.

2. — Uper boulder-clay, argiles supérieures à blocs; M. Gunn

y a recueilli une dent à'Elephas primigenius.

3. — Slratified clays wilh sand and gravel, argiles stratifiées avec

sable et gravier.

4. — Thil ou boulder-clay inférieur, argiles à blocs venant du

nord.

5. — Laminated-beds, coucbes feuilletées d'argile^ de sable et de

lignite, fluvio-marines. On y a trouvé des débris de narvals et de

morses, ainsi qu'une dent à'Elephas antiquus roulée. Cette for-

mation atleint jusqu'à 3 mètres de puissance.

g.— Forest-bed, couche à arbres que Ton découvre à marée basse

sur 64 kilomètres de longueur. Vrai gisement de VElephas meri-

tlionalis, du Rhinocei^os leptorhinus, de lHippopoiamus major, etc.

7. — Crag de Norwich qui se voit près de Cromer sous le forest-

bed. On a signalé dans ce crag VElephas meridionalis et le Mas-

todon arvemensis

.

Cette coupe, donnée d'après les géologues et les paléon-

tologues les plus distingués, nous montre la faune se suc-

cédant dans l'ordre que l'on retrouve partout ailleurs. Si

donc, il y a une anomalie dans les indications se rappor-

tant au forest-bed, cela doit tenir à quelque erreur; et la

cause de cette erreur est facile à reconnaître.

En nous parlant de la forêt enfouie qui constifuc le

forest-bed, Lyell nous dit : « Quand la saison et l'état de

l
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la cote le permettent, elle se voit entre la haute et la basse

mer. Dans ces dernières années, elle a été vue à bien des

reprises en plusieurs endroits par M. Gunn, puis par

M. King, après les grandes tempêtes de l'automne de 1861

.

Pour que les troncs soient visibles, il faut que la violence

des orages ait déblayé une quantité considérable de sable

et de galets (1). » C'est au milieu des déblais de mer qu'on

recueille les fossiles. Il n'est donc pas étonnant, il est

même tout naturel qu'on rencontre là le mélange de fos-

siles propres au forest-bed, avec ceux de toutes les assises

supérieures. h'Elephas primigenius du drift et de l'uper

boulder-clay, habitant du sommet de la falaise, est venu

rendre visite à son devancier, à son ancêtre de la base,

yElephas meridionalis. Le forest-bed du Norfolk ne vient

donc pas infirmer la loi de distribution des grandes espèces

d'animaux, ni la loi de succession de nos trois principaux

éléphants d'Europe.

§ 3. Eiephas antiquus. — A YElephas meridionalis a

succédé YElephas antiquus (2), son très proche voisin, si

proche voisin qu'on pourrait dire son descendant. En effet,

l'éléphant antique n'est pour ainsi dire que l'atténuation

de l'éléphant méridional; plus mince et plus élancé que

son prédécesseur, il est moins gros et moins grand. Ses

dents proportionnellement plus courbes et moins larges, se

distinguent surtout par leurs lames, qui sont plus nom-
breuses et moins épaisses. Le cordon d'émail est moins

large et plus régulièrement festonné.

V Eiephas antiquus caractérise l'époque quaternaire la

plus ancienne, le chelléen. On l'a trouvé assez abondam-
ment et seul à la station typique de Chelles.

On le trouve déjà, à la lin du saintprestien, associé à

(1) Lyell, l'Ancienneté de l'homme, trad. Chaper, 2e éd., 1870,

p. 234 et 236.

(2; PI. XV, fig. S8, iln Musée préhistorique.
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VElephas meridionalis , comme nous venons de le voir en

Angleterre, dans le forest-bed, comme on peut le constater

sur plusieurs points de l'Italie.

Vers la fm de l'époque chelléenne, on le trouve aussi

associé à son successeur, VElephas primigenius. Ces enche-

vêtrements de faune au commencement et à la fin des épo-

ques se remarquent toujours. Ils proviennent de ce qu'il

n'y a jamais eu des extinctions subites et des apparitions

spontanées en nombre. Les espèces ont disparu peu à peu,

et c'est très lentement que les espèces nouvelles se sont mul-

tipliées et ont étendu l'aire de leur habitat. Les nouveaux

Venus ont gagné du terrain en chassant les anciens occu-

pants. Tout naturellement, pendant ces longues périodes de

luttes, il a dû y avoir non seulement contact, mais en-

core des fluctuations^ c'est ce qui fait qu'il y a des mélan-

ges dans les débris laissés par les diverses espèces. Ces

mélanges, au commencement et à la fin des époques, n'em-

pêchent pas les espèces d'être caractéristiques pendant la

période de leur grand développement où elles se montrent

seules et parfaitement indépendantes.

Il y a une autre grande cause de mélange contre laquelle

nous devons fortement nous prémunir, surtout quand il

s'agit du quaternaire. C'est le remaniement. Les fossiles

chelléens proviennent en majeure partie des alluvions. Or,

rien n'est plus facile, rien n'est plus commun, je dirai

même rien n'est plus habituel que la présence d'objets

remaniés dans les alluvions. Les alluvions préglaciaires de

Lyon et des environs contiennent des Nassa Michaudi et

des Dendropkyllia Collongeonï, coquille et polypier fossiles

helvétiens, de la mollasse supérieure, en si grande quantité

et si bien conservés, que des géologues distingués ont long-

temps hésité à ranger ces alluvions dans le quaternaire. A
Paris, M. Reboux a recueilli au milieu des alluvions qua-

ternaires, associés aux ossements fossiles de l'époque, des
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ossements de halithérium, qui sont d'autant plus certaine-

ment très antérieurs, que ce genre de sirénoïde s'est éteint

à la fin du tertiaire, et que le quaternaire parisien ne ren-

ferme pas de vertébrés marins. On peut aussi, dans les al-

luvions quaternaires de Paris et des environs, faire de

véritables collections de bois fossiles et de coquilles ma-

rines provenant de tous les terrains tertiaires du bassin

parisien. Ces remaniements dans les alluvions sont donc

la cause la plus fréquente du mélange des Elephas anti-

quus et primigeniuSj des silex types chelléens et types

moustériens, en un mot, des faunes et des industries des

deux époques.

Pour bien étudier la distribution et le groupement des

espèces dans les diverses faunes, il faut rechercher avec

soin les faunes pures de tout mélange. Elles seules peu-

vent nous fournir des documents sérieux. Ce sont elles,

quel qu'en soit le petit nombre, qui doivent servir à spé-

cialiser et caractériser les faunes de chaque époque. Aban-

donner cette règle, c'est se jeter dans la confusion et l'er-

reur.

VElephas antiqum est commun en Italie, depuis le

sud, la Sicile, où il a été signalé dans plusieurs localités,

jusque dans le nord, province d'Asti, en Piémont. 11 est

abondant aux environs de Rome et dans le val d'Arno. On

le retrouve en Espagne, jusque dans le midi, puisqu'il a

été recueilli à Gibraltar.

En France il est disséminé un peu partout. Dans les al-

luvions quaternaires on peut l'indiquer de Saint-Acheul,

vallée de la Somme ; de Ghelles, vallée de la Marne ;
de la

rue Daumesnil et de Grenelle, à Paris, de Montreuil, de

Levallois-Perret et du Pecq, près de Paris, vallée de la

Seine.

En Angleterre nous l'avons vu partant du forest-bed, se

maintenir dans le laminated-bed, et il se montre jusque
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dans le drift. Mais les alluvions quaternaires d'Angleterre,

qui sont en général moins anciennes que les françaises,

puisqu'elles recouvrent le boulder-clay, sont aussi moins

riches en débris de VElephas antiquus. M. John Evans,

qui, dans son excellent livre : Des âges de la pierre en

Grande-Bretagne, donne une longue nomenclature des gi-

sements du drift anglais, pourtant n'en cite qu'un seul avec

VElephas antiquus. Justement celui-là n'est pas superposé

au boulder-clay. C'est à Biddenham, dans la vallée de

rOuse (I). Le drift y repose directement sur le cornbrast,

terrain secondaire. On a aussi trouvé Vantiquus dans les

alluvions quaternaires de la vallée de la Tamise, mais là

le boulder-clay n'a pas pénétré.

En Suisse, de belles dents d'Elephas antiquus ont été

recueillies à la base du lignite de Dûrnten, canton de Zu-

rich. Le gisement, parfaitement constaté, est des plus im-

portants, à cause de ses rapports avec les dépôts glaciaires.

Il est incontestablement antérieur à la grande extension

des glaciers alpins. En effet, les boues glaciaires à cailloux

irréguliers, polis et striés, et les blocs erratiques anguleux

se développent puissamment au-dessus delà formation qui

contient le lignite. 11 suffit d'ouvrir les yeux pour voir,

aussi cette observation n'a soulevé aucune contestation. Il

n'en est pas de même de la question de savoir s'il y a eu

des phénomènes glaciaires antérieurs au lignite.

Le combustible repose sur des argiles d'un gris clair,

vrai hlanc-fond des bassins d'eau douce, lacs et marais
;

ces argiles empâtent très fréquemment des cailloux rou-

lés. M. Charles Grad, qui les a examinés, dit formelle-

ment : (( Je n'y ai pas remarqué de stries glaciaires (2). ,)

(1) Evans, les Ages de la pierre en Grande-Bretagne, 187S,

p. 530.

(2) G. Grad, Recherches sur des charboîis feuilletés intergla^

claires, 1877, p. 4.
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Pourtant M. Heer déclare qu'à Unterwetzikon a les cail-

loux roulés reparaissent au-dessous de l'argile, et avec eux

des blocs calcaires striés (1). » M. Heer est un trop boa

observateur et connaît trop bien les glaciers pour que son

observation puisse être mise en doute. Seulement on peut

so demander s'il n'y a pas des causes de mélange? Eh
bien, il y en a deux à signaler. La première est actuelle.

Le sol a été étudié au moyen de puits qui traversaient tout

d'abord une puissante assise de terrain glaciaire. Des élé-

ments de ce terrain ne se sont-ils pas glissés accidentel-

lement dans les portions extraites du fond? Il ne s'agissait

point de recherches scientifiques, mais de recherches in-

dustrielles qui n'avaient pas à se préoccuper de ce résultat.

La seconde cause est ancienne. Il y a eu des mouve-

ments de terrain et des bouleversements géologiques de-

puis le dépôt du lignite. Pour l'établir, il me suffira de

citer M. Charles Grad : « Cette formation est assez tour-

mentée. J'ai trouvé les couches exploitées d'une part à

10 mètres, de l'autre à 4 mètres de profondeur. Dans

l'ensemble, elles paraissent relevées du côté de la monta-

gne. Sur un point des galeries, un filon de gravier tra-

verse obliquement le charbon. Sur un autre l'argile y entre

sous forme de coin. Sur d'autres encore, le dépôt carbo-

nifère remplit des poches dans le gravier ou l'argile, ou

bien il se redresse verticalement, recouvert seulement à la

surface du sol d'un peu de terre végétale. Ces accidents

dénotent des glissements survenus après la formation du

charbon (2). » Ces glissements, qui sont dus certainement

à la pression du glacier supérieur, peuvent bien avoir in-

troduit sur certains points des éléments glaciaires sous les

lignites. C'est très probablement ce qui est arrivé.

(1) 0. Heer. le Monde primitif de la Suisse, 1872, p. 597.

(2) G. Grad, Recherches sur les charbons feuilletés intergla-

ciaires de la Suisse, 1877, p. 3.
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M. L. Rûtimeyer a signalé (i) dans les ligniies prégla-

ciaires de Wetzikon, canton de Zurich, un groupe de

petites branches de conifères, pins ou sapins, avec les

bouts taillés en pointe, paraissant nattées ensemble.

Gomme il n'y a pas trace de dents de rongeur, ce serait

un travail humain prouvant qu'en Suisse, comme en

France, l'homme a été le contemporain de VElephas an--

tiqmis.

§ 4. Elephas intermedius et E. armeniacus. — Les

dents de VElephas anU'quus (2) varientbeaucoup.Lorsqu'on

en examine de grandes séries on reconnaît qu'elles for-

ment une chaîne continue qui, partant du type bien carac-

térisé, remonte, d'une part, jusqu'à \'E. meridionalis et

descend, de l'autre, jusqu'à l'^*. primigenins. Comme l'es-

pace entre Vayitiquus et le primigenius est beaucoup plus

grand qu'entre Vantiquus et le meridionalis^ les amateurs

d'espèces ont fait plusieurs coupures dans la chaîne des-

cendante. C'est ainsi que Jourdan, de Lyon, a créé un
Elephas intermedius qui n'est qu'une variété, tout au plus

une race, de Vantiquus^ et qui, du reste, se rencontre

dans les mêmes conditions de gisement.

Falconer, d'après trois dents provenant du village de

Sharvun, près d'Erzerum, a aussi fait, sous le nom à'Ele-

phas armeniacus, une coupure qui doit être ramenée,

comme simple variété, kVantiquus. Cette variété, qui a été

signalée en Italie et a été créée sur des dents venant

d'Arménie, est une véritable transition entre Vantiquiis type

et VElephas indicus, éléphant actuel d'Asie. Tout ce

groupe appartient à la section des élasmodontes.

Une autre espèce quaternaire de la même section,

VElephas melitensis de Falconer, est un exemple bien cu-

(1) L. RuTiMEYER, Spwen des Menschenans interglacixreii

Âblagerungen inder Schweiz, 1875, figures.

(2) Musée jjréhistorique, pi. XV, fig. 87 à 89.
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rieux et bien concluant de l'influence des milieux et de la

transformation des espèces. A l'époque pliocène, Malte a

été réunie à la Sicile, ce qui a permis à la faune de la

grande île de pénétrer dans la petite. Puis, séparée de la

mère patrie, la petite île n'a plus offert aux éléphants qui

l'habitaient qu'une région fort étroite, et par conséquent

des ressources nutritives très restreintes. Sous cette in-

fluence, les individus de moindre taille, et par suite de

moindres besoins, se sont trouvés dans les meilleures con-

ditions ; ils ont fait souche et, grâce à la sélection, il

s'est formé dans l'île de Malte une série de races d'élé-

phants de plus en plus petites. M. A. Leith Adams les a

divisées en trois principales :

VEIephas mnaidriensis, le plus grand, haut de 2™, 10

à 2™, 15, intermédiaire par sa dentition entre Vantiquus et

le meridionalis ;

ISE. melitensis, atteignant 1™, 50, du même groupe que

le précédent; intermédiaire, comme développement du
corps, entre le tapir et le petit rhinocéros de Java

;

Enfin VE . Falconen^ \\e dernier degré de l'échelle,

n'ayant que 90 centimètres de haut. Pourrait bien n'être

que des jeunes individus des types précédents? C'est ainsi

que des dents de tout jeunes antiquus et même primige-

nius, prises pour des dents de melitensis adultes, ont fait

citer cette espèce à Rome et à Paris.

L'affinité avec le meridionalis, éléphant pliocène, par

conséquent vivant sous une température très douce, d'une

part, et de l'autre, les relations avec l'éléphant actuel de

l'Inde, montrent que VElephas antiquus était un animal

qui, pour vivre et se développer, demandait un climat fort

tempéré, même assez chaud.

§ 5. Elephas priscus ou ufricanus. — La question de

la température est tranchée d'une manière encore plus

nette par la présence, dans le quaternaire, de VElephas
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ofricanus ou éléphant d'Afrique actuel. D'après Edouard

Lartet, c'est à cette espèce que se rapportent les débris dé-

couverts à San-Isidro, près de Madrid, avec des instruments

chelléens en silex. Elle remonte encore bien plus au nord.

Uélépliant d'Afrique a été trouvé dans la plaine de Sarliève,

en Auvergne, dans les alluvions quaternaires de Paris, et

même en Allemagne, sur les bords du Rhin, à Wittemberg

(Prusse), à Eichstedt (Bavière), etc. C'est lui qui a été dé-

crit par Goldfuss sous le nom à'Flepkas priscus, loxqdonte

parfaitement caractérisé.

Mais il existe des loxodontes incomplets sous le nom
à'Elephas africanus. MM. Gemellaro et Anca ont décrit

des dents d'un éléphant fossile de Sicile, et M. Anca une

dent de Rome. Ces dents n'appartiennent pas au type par-

fait del'^. africanus. Elles ne sont qu'un acheminement de

YE . antiquus à cette forme ou espèce. C'est un intermé-

diaire, nouvelle preuve de la liaison de tous ces animaux

entre eux, confirmation du transformisme.

§ 6. Eléphants quaternaires de l'Amérique et de

l'Inde. — Nous avons vu précédemment, page 186, que

pendant le quaternaire l'Amérique, comme l'Afrique, s'est

trouvée réunie à l'Europe. Cette réunion devait exister à

l'époque quaternaire. En effet, des instruments chelléens

ont été recueillis dans le drift américain. En outre, dans

le Canada, à Hamilton, par exemple, on a rencontré des

débris d'un éléphant nommé Elephas Jacksoni, qui n'est

autre que VElephas antiquus^ caractéristique de l'époque

chelléenne. \j Elephas Columbi, du Texas, de l'Alabama,

du Mexique et autres régions entre le 20^ et le 32^ degré

de latitude, est une forme intermédiaire entre Vantiquus

et ïindicus^ qui vient confirmer les conclusions tirées du

Jacksoni.

Cette soudure de l'Amérique du Nord et de l'Europe a

dû exister déjà avant le quaternaire, car on trouve en Amé-
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rique des mastodontes, genre éteint chez nous avant la fin

du pliocène. Ce genre paraît même s'être maintenu dans

le nouveau continent beaucoup plus tard qu'en Europe.

En effet, ori a signalé une espèce de mastodonte, le Masto-

don giganteum de Cuvier, dans le quaternaire de l'Ohio,

de la Caroline du Sud, de la Nouvelle-Angleterre, etc.,

avec les éléphants. C'est donc dans ces parages que C3 genre

est allé s'éteindre. La soudure a dû se maintenir pendant

l'époque moustérienne, car on a aussi recueilli en Amé-
rique des débris qui se rapportent exactement à VElephas

primigenius, dont je parlerai ci-après.

Les instruments chelléens indiqués dans l'Inde se trou-

vent aussi associés à des ossements d'éléphants dans les

alluvions anciennes de Narbana et de Gadarwara. Ce sont

YElephas insignis, et surtout YE . namadiciis, que Ton dit

assez voisin de l'éléphant actuel du pays. Malheureusement

je ne les connais pas assez pour pouvoir discuter la ques-

tion. A ces éléphants sont associés : un rhinocéros, deux

hippopotames, un cheval, deux bœufs, un cerf, un ours.

Comme groupement de genres, cette faune a une analogie

frappante avec la faune chelléenne d'Europe. Quant aux

espèces, elles paraissent presque toutes éteintes, et diffè-

rent assez notablement des espèces vivantes du pays.

§ 7. Rhinocéros Itierckii. — Le Rhinoceros Merckii

est le compagnon de VElephas antiquus dans le chelléen

ou quaternaire inférieur de l'ouest de l'Europe. Il appar-

tient à un groupe d'espèces ou de races qui se développent

dans le pliocène. Les espèces ou races ont tellement d'af-

finités entre elles, qu'il est bien difficile de les séparer et

de les définir nettement. En tout cas, cette parenté et ce

groupement prouvent que le R. Merckii est un animal de

climat très doux, plutôt chaud, comme ses très proches

voisins du pliocène.

Le groupe se compose, outre le Merckii^ des Rhino-
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ce7*os hemitoechus, leptot'hmus , megarhiyius et etruscus.

Le R. etruscus, de Falconer, est spécial au pliocène
;

c'est lui qui accompagne VElephas meri'dionalis, à Saint-

Prest. On peut l'admettre comme espèce distincte; pour-

tant il a tellement d'affinités avec le Merckii, que ce der-

nier semble n'en être qu'une variété ou simple race, qui a

pris du développement et de l'ampleur.

Le R, hemùoeckus, également de Falconer, n'est qu'un

synonyme du Merckii des Allemands. Gomme ce dernier

nom est le plus ancien, c'est celui que l'on doit con-

server.

Le R. leptorhinuSy de Guvier, renferme des formes un

peu différentes. Falconer y a fait un triage et a appliqué

le nom à des débris quaternaires d'Italie : environs de

Rome, val de Chiana, près d'Arezzo, Monte-Tignoso, près

de Livourne, et à ceux de Nice, Alpes-Maritimes. Ce sont

des Merckii. Le R. leptorhinus doit donc être considéré

comme synonyme de cette dernière espèce.

Le R. megarhinus, de de Ghristol, n'est autre que le

leptorhinus, et par conséquent le Merckii.

Il ne reste donc que deux formes distinctes : l'une le

Rhinocéros etruscus
,
propre au pliocène ; l'autre le Rhino-

céros Merckii, de Kaup et Jaeger, qui a reçu divers noms,

et qui est spécial au chelléen, quaternaire inférieur.

L'association de VElephas antiquus et du Rhinocéros

Merckii, très fréquente dans le chelléen, s'est rencontrée

entre autres dans la grotte de Grimaldi, près Vintimille

(Italie) ; dans les alluvions des bas niveaux, à Levallois-

Perret et à Grenelle, ainsi que dans les alluvions des hauts

niveaux, à Montreuil, environs de Paris, ce qui montre que

ces niveaux n'ont rien à voir avec la chronologie géologi-

que; dans les lignites de Dùrnten (Suisse) ; dans le forest-

bed (Norfolk), le drift de Biddenham (Bedfordshire), les

alluvions fluviutiles de Gray's Thurrock (Essex), et dans
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le Long-Hole, grotte de la péninsule de Gower (Glamor-

ganshire), Angleterre.

§ 8. Hippopotame. — Déjà dans le pliocène s'est déve-

loppé un hippopotame très voisin de VHi'ppopotamus am-

phibius, qui vit actuellement dans le centre de l'Afrique,

et qui naguère descendait jusque sur les côtes de la Médi-

terranée par la vallée du Nil. Seulement il atteignait des

proportions beaucoup plus grandes, aussi Cuvier Ta-t-ii

nommé Hippopotamus major. Le val d'Arno en fournit

de magnifiques spécimens. C'est lui qui a été recueilli à

Saint-Prest avec VElephas meridwnalis et le Rhinocéros

etriiscus^ association qui caractérise le saintprestien.

Le chelléen renferme aussi des débris d'hippopotames
;

mais ils ont diminué de taille. M. Gaudry ne trouve pas

de différence entre les ossements chelléens d'hippopotames

et ceux de VHippopotamus amphibius de nos jours.

Ces ossements sont très disséminés dans les alluvions

quaternaires de France, mais généralement très peu abon-

dants. M. Rivière a recueilli cet animal dans la grotte de

Grimaldi (Italie), sur les frontières des Alpes-Maritimes,

associé à VElephas antiquus et au Rhinocéros Merckii.

La même association s'observe aux environs de Paris, dans

les alluvions des hauts niveaux de Montrcuil et dans celles

des bas niveaux de Levallois-Perret et de Grenelle.

On retrouve aussi VHippopotamus amphibius^ en Angle-

terre, dans le forest-bed du Norfolk, et dans le drift.

A Biddenham, comme à Grimaldi, comme à Paris, il est

associé à VElephas antiquus et au Rhinocéros Merckii,

A Saint-Acheul, dans la vallée de la Somme, on a re-

trouvé l'hippopotame et VElephas antiquus. A Acton, dans

la vallée de la Tamise, on a recueilli l'hippopotame et le

Rhinocéros Merckii. C'est là l'association normale et régu-

lière. Pourtant l'hippopotame semble aoir disparu d'An-

gleterre et de France un peu plus tard que ses deux
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compagnons. On le rencontre parfois tout seul mêlé à

VElephas primigenius et au Rlmioceros tichorhinus^ ani-

maux caractéristiques de Fépoque moustérienne, quater-

naire moyen.

Nous connaissons les mœurs de V Hippopotamus amphi-

bius. C'est un animal qui craint le froid, qui a besoin

d'un climat doux. 11 a l'habitude de se plonger fréquem-

ment et longuement dans l'eau; c'est de là que lui vient

le nom à'amphibius. Cette habitude est telle, qu'en capti-

vité on est obligé de lui faire un bassin, aussi bien dans sa

loge fermée que dans son parc ouvert, car il se baigne en

toute saison. L'hippopotame amphibie ne peut donc vivre

dans un pays où l'eau gèle fortement. Sa présence dans le

chelléen montre que, pendant cette époque, non seulement

le climat était chaud comme moyenne, mais qu'il n'y

avait pas de grands froids d'hiver capables de couvrir l'eau

d'une épaisse couche de glace.

La distribution de l'hippopotame en Europe, pendant le

quaternaire, vient pleinement confirmer ces déductions.

L'hippopotame ne paraît pas avoir habité l'Allemagne. Il

n'a pas même été signalé à Canstadt, qui, comme nous le

verrons quand il s'agira des coquilles et des plantes, jouis-

sait pourtant d'un climat fort doux. Il remonte, il est vrai,

jusqu'au sud de l'Angleterre, mais sans y être abondant.

Il en pst de même en France. Pour le trouver fort répandu,

il faut aller plus au sud en Italie. En effet, l'Italie paraît

être la région de prédilection de l'hippopotame fossile. On

y trouve en abondance trois formes ou races distinctes :

hippopotamus major ^ dans le pliocène.

Hippopotamus amphibius, dans le quaternaire.

Hippjopotamus Pentlandi, de Hermann de Meyer, ap-

partenant également au quaternaire. Cette dernière forme

ou espèce, plus petite que Vainpjhibms, est très abondante

en Sicile. Le principal gisement et le premier signalé est
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celui de la grotte de San Ciro, près de Palerme. Les os-

sements y sont si nombreux, qu'en 1829 on eut Tidéc de

les exploiter pour les raffineries de sucre. Il en fut extrait

400 quintaux; de Christol, en ayant examiné 30, y recueillit

trois cents astragales. L'ensemble devait donc renfermer

emiron quatre mille astragales, soit les dépouilles de deux

mille individus. Ces hippopotames étaient associés à VEle-

phas antiquus, ainsi qu'à des ossements de cochon, de

bœuf, de cerf, d'ours, de canidés, et d'un gros félin. D'au-

tres grottes, entre autres celles de Maccagnone. de Monte-

Gallo et de Monte San Fratello, contiennent aussi des dé-

bris d'hippopotames. C'est probablement la découverte de

ces amas d'ossements d'hippopotames qui a suggéré aux

anciens l'idée de l'épisode mythologique des Titans ou

géants ensevelis sous les rochers qu'ils entassaient pour es-

calader le ciel. Maintenant leur étude sérieuse sert à dé-

truire les dernières croyances au ciel mythologique et théo-

logique.

La diminution de taille de VHippopotamus Penllandi

n'est-elle pas, comme pour VElephas melitensù, le résuliat

de l'habitat restreint? Les hippopotames se sont trou\és

en grand nombre enfermés dans une lie, une sélection s'est

faite qui en a réduit la taille. Ce qui confirmerait cette hy-

pothèse, c'est que le même phénomène s'est produit dans

les autres îles de la Méditerranée. Ainsi V/J?ppopotamus

Pentlandi a été retrouvé à Malte et à Candie Sur le conti-

nent, la petite forme est l'exception, la grande la règle;

en Sicile l'inverse a lieu, la grande forme devient l'excep-

tion, et la petite prend grandement le dessus et constitue

une race ou espèce distincte.

§ 9. Carnassiers, llachserodns. — Les carnassiers,

assez nombreux à l'époque chelléenne, n'otfrent rien

de bien caractéristique. Il y avait de grands félins, comme
le hon et le tigre, qui, au premier abord, semblent
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indiquer un climat chaud. Il n'en est pourtant rien, ces

animaux pouvant supporter une certaine rigueur de tem-

pérature. Ils se sont maintenus en Europe pendant l'exten-

sion des glaciers. On les trouve même à l'éioque magda-

lénienne, plus froide encore. Nous nous en occuperons en

étudiant le quaternaire moyen ou époque moustérienne.

Il en sera de même de l'hyène, dont le cas est tout à fait

analogue et qui probablement a disparu de nos contrées

plus tard encore que les grands félins.

Un carnassier fort répandu à l'époque chelléenne était

V Ursus spelxus ou grand ours des cavernes. C'est lui qu'a

choisi Edouard Lartet pour caractériser sa première épo-

que quaternaire, qu'il a appelée Epoque de l'ours des ca-

vernes^ mais V (Jrsus spelseus s'est maintenu très abondant

à l'époque moustérienne. Nous nous occuperons de lui en

traitant de la faune de cette époque, afin de jeter un coup

d'œil d'ensemble sur tous les ours quaternaires, qui sont

jusqu'à présent assez embrouillés.

Il ne nous reste donc à parler ici, en fait de carnassiers

éteints ou émigrés, que d'un animal de forme tertiaire,

dont les derniers produits sont venus s'éteindre au com-

mencement du quaternaire. Il s'agit du Mackœrodus la-

tidens d'Owen. Le genre des machaérodus appartient aux

félins. Il est caractérisé par de grandes canines supé-

rieures, tranchantes et cultriformes
,
qui dépassent de

beaucoup les autres dents. Les machaérodus avaient ainsi

une mâchoire armée de poignards, avec lesquels ils pou-

vaient couper et tailler le cuir le plus épais des pachyder-

mes dont ils faisaient leur proie. Ce genre, qui a commencé

avec le miocène inférieur, d'après M. Pomel, est venu s'é-

teindre à la base du quaternaire.

Le Mackœrodus latidens est très rare. Les échantillons

types, sur lesquels M. Owen a établi 1 espèce, ont été re-

cueiUis, en 1832, par Mac Enery, dans la caverne de
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Dawkins et AV. A. Sandford or.t r;id.rnjrjé avf-r ;,oirj p!L..s

de quatre mille o.s.-ernejjts en prc-.enant. et ri'ont i^-i- re-

trouvé un seul échantillon de rnaehaérodus. En France, le

Mackxrodus latùh-ni 'à. (Ak .sj^-nalé dan.s -:- '-..-::,ede

sable et cailloux de la grotte de Baunc -i --M ^,;.-;)jr3

(Jura), et dans des alluvions quaternaires du V\,\ Ha'jte-

Loire). En Italie il a été indiqué par M. Ls.se!. d'i.c- un ai-

sément quaternaire du col de Chiappara. pre^ Kc-'hetta

Cairo, versant nord de l'Apennin Ligure, et r-^
, Jans

les grottes des environs de Syracuse. Grotta S-^:. .:. -t Man-
dia dei Cappuccini, associé aux hippopotames. C'est tout

ce qu'on en connaît.

§ 10. Chevreuil. — La faune chelléenne renferme en-

core divers mammifères appartenant a d'autr^ s familles,

surtout des ruminants, mais ils n'offrent rien de particulier.

Pourtant nous allons nous occuper d'un d- ces der.ciers,

le chevreuil ou C^rvus capreoîui. Cette espèce, qui est en-

core très répandue dans le monde ^iv-, -' -,' '' ' '^
à.

l'époque chelléenne. Elle peut nous : _x
renseignements sur la ternp-rature qu'il la.-ait alors.

Dans le gisement de Chelles, le chevreuil s'-st rencon-

tré associé a XEhphfn antiquui. Ils sont aussi sirnalés

tous les deux à Montreuil, près Paris. On
'

•

'e éga-

lement tous les deux dans le forei:t-Led du ù ^, . .. ..t dans

la grotte de GrimaHi. .Nfais le: dchrJs de chevreuil sont très

rares et tout à fait exceptionnels dans les aiiuwons et ca-

vernes quaternaires de France et d'Angleterre. Ils man-
quent même complètement dans tous les ri^-r.n-nts. sans

mélange, du quaternaire moyen ou rac^ - ••
x

pays. Au contraire, dans les régions pi — . ^. , r.e

en Italie, on les retrouve à peu près partout. Le chevreuil

a été cité de la grotte de Zoppe.a, près :

14
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Vérone; dans la brèche ossifère de Santa-Teresa, golfe

de la Spezia ; dans les cavernes des Monli Pisani, nord de

la Toscane, etc. Il résulte de ces observations que le che-

vreuil existait, en Angleterre et en France, pendant Tépo-

que chelléenne et qu'il a émigré de ces pays pendant

l'époque moustérienne. En Italie, au contraire, il s'est

maintenu pendant tout le quaternaire.

Or, nous savons que le chevreuil est un animal essen-

tiellement des régions à température modérée. Il craint tout

à la fois le grand froid et le grand chaud. Nous le voyons

maintenant occuper toute la zone centrale de l'Europe et

pénétrer en Asie dans les parties tempérées. Il n'existe pas

dans le Nord, les hivers sont trop froids. Il ne traverse pas

la Méditerranée, les étés seraient trop chauds. Dans sa

zone d'habitation, toutes les fois qu'il le peut, il recher-

che une température moyenne. Ainsi, si le pays est acci-

denté, il descend dans les plaines Ihiver et monte sur les

hauteurs l'été. Sa présence dans le chelléen prouve qu'à

cette époque la température était douce sans chaleurs trop

vives. Son absence dans le moustérien montre que la tem-

pérature s'était suffisamment refroidie pour le faire émi-

grer. Il est revenu ensuite quand la température s'est de

nouveau adoucie dans nos régions. On le rencontre très

fréquemment dans les tourbières postquaternaires.

§ 11. Coquilles terrestres et d'eau douée.— L'étude

des mollusques terrestres et d'eau douce nous montre que

pendant le quaternaire la température s'est fortement re-

froidie.

Le chelléen et même le commencement du moustérien

d'Angleterre renferment des coquilles d'eau douce qui ne

vivent plus dans le pays. Pour les retrouver, il faut aller

plus au sud. Ce sont :

Unio rhomboïdeus ou littoralis, suivant les auteurs, re-

cueillis dans les graviers de Barnwell, vallée du Cam, af-
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fluent de TOuse, avec les deux espèces suivantes. Il se trouve

vivant dans presque toute la France, mais surtout dans le

Centre et le Midi. Pourtant Picard, dans son Catalogue des

coquilles terrestres et fluviatiles de la Somme, ne le cite

pas de ce département. On le recueille dans les vallées de la

Seine, de lOise et de la Marne. Cette espèce craint les eaux

froides. Elle n'existe pas en Suisse. En Savoie, ainsi que

dans le Dauphiné, elle manque dans tous les cours d'eau

descendant des Alpes.

Hydi'obia ou Byihinia marginata^ graviers de Barnwell
;

Biddeniiam, près de Bedford, vallée de l'Ouse ; drift du

petit vallon de Hackney, au nord-est de Londres, à peu de

distance deShacklewell. Cette petite coquille a aussi été re-

cueillie, en certaine abondance, dans les alluvions quater-

naires des environs de Paris. Pour la retrouver vivante, il

faut descendre jusque dans la France centrale, l'Aveyron et

le Jura ; elle se multiplie vers le sud-est, de la Haute-Ga-

ronne au Var.

Corbicula fluminalis, Cyrena fluminalis ou consobrina,

graviers de Barnwell
;
petit vallon de Hackney, avec l'espèce

précédente; vallée de la Tamise à Gray's Thurrock, Ilford,

Eritli et Crayford ; environs de Salisbury. Pour retrouver

vivante cette charmante petite bivalve, il faut aller jusqu'à

l'extrémité orientale du bassin méditerranéen, en Egypte

et en Syrie.

La Corbicula fluminalis a aussi été signalée en France dan s

les alluvions chelléennes de Menchecourt,prèsd'AbbevJlle

(Somme). Ces alluvions m'ont donné une preuve très évi-

dente de la diminution de la température pendant le qua-
ternaire. J'y ai recueilli à divers niveaux des Hélix arbus-

torum Cette coquille terrestre se modifie très sensibleriient

d'après les changements de température. Dans une région

chaude elle prend un grand développement et s'aplatit.

Dans une ré^don froide elle diminue de volume et devient
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globuleuse. Dans le premier cas la bouche s'élargit, dans

le second elle se rétrécit. En Dauphiné, en Suisse et surtout

en Savoie, j'ai pu suivre, en parlant des plaines chaudes

et m'élevant sur les montagnes froides, tous les degrés de

transformation de cette espèce. Eh bien, à Menchecourt

dans les assises inférieures, certainement chelléennes, qui

ont donné la Corbicula fluimnalis, j'ai rencontré de très

grands individus de YHeUx arbustorum, avec tous les ca-

ractères de la variété des pays chauds. Plus haut j'ai ra-

massé la variété des régions froides, petits individus glo-

buleux à bouche étroite.

Le Cyclostoma elegans est aussi une coquille terrestre

qui varie beaucoup de taille et de développement des or-

nements suivant le degré de température. Eh bien, dans

les assises chelléennes de Menchecourt, j'ai recueilli des

cyclostomes élégants, plus gros et plus profondément ci-

selés que les individus qui vivent encore aux environs d'Ab-

beville. Il faisait donc plus chaud à l'époque chelléenne

que de nos jours. Les mollusques terrestres et d'eau

douce viennent ainsi pleinement confirmer les déductions

tirées de l'examen des mammifères. L'étude de la flore

permet d'aller encore plus loin.

CHAPITRE VIL

CHELLÉEN. — FLORE.

§ 1. Forest-bed etcrags. — M. S.-W. King a recueilli

dans le forest-bed de Happisburg les végétaux suivants :

Pinus abies ou Picea excelsa, sapin (cônes);

Pinus sylvestris, pin sylvestre (cônes) ;

Taxus baccata, if (semences)
;

Betula, bouleau (bois)
;
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Alnus, aune;

Qiœrcus, chêne (glands);

Prunus spinosa, prunelier commun (noyaux)
;

Menyanthes tn'foliata, trèfle d'eau (graines)
;

JSijmphœa alba, nénuphar blanc (id.);

Nymphxa lutea, nénuphar jaune (id.)
;

Ceratophyllum demersum (fruits) ;

Fotamogeton.

Pour compléter la flore du forest-bed, il faut ajouter :

Abt'es pectinata, sapin argenté (cônes);

Pinus montana, pin des montagnes (cônes)
;

Corylus avellana ovata, noisetier (noisettes rondes);

Soit quinze espèces, qui toutes vivent encore de nos

jours, mais dont trois, le sapin ordinaire, le sapin ar-

genté et le pin des montagnes, n'existent plus en Angleterre.

Cette flore dénote un climat relativement froid et semble

jurer avec la faune qui lui est associée, faune de climat

chaud ou tout au moins de climat très tempéré. C'est, en

effet, dans la douceur permanente de la température qu'est

le nœud de la question. La plupart des végétaux du forest-

bed peuvent supporter des températures très froides et

craignent des températures chaudes. La plupart des ani-

maux de la même assise peuvent supporter des tempéra-

tures très chaudes et craignent les températures froides.

Puisque plantes et animaux vivaient ensemble, il n'y avait

donc ni grandes chaleurs ni grands froids. 11 régnait alors

dans le Norfolk un climat très doux et très uniforme, sans

grandes variations entre l'hiver et l'été.

Ce climat était pourtant relativement plus froid que ce-

lui de la France et du sud de l'Europe, par suite de la pé-

nétration dans l'intérieur des terres de la grande mer du

\ord ^ui amenait le froid. Ce froid est venu progressi-

vement; pour s'en convaincre, il suffit d'étudier la faune

malacologique des mers pliocènes de la région. Ces mers
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ont laissé des dépôts désignés sous le nom de crag^ dé-

pôts analogues aux falun»^, mais plus récents. Le crag se

subdivise en trois assises qui se superposent ainsi :

Crag de Norwich, le plus récent
;

Crag rouge, moyen
;

Crag corallien, le plus ancien.

Les deux derniers appartiennent à l'époque astienne, le

premier se rapporte à l'époque saintprestienne.

Le crag corallien a donné 327 espèces de coquilles, sur

lesquelles 159 sont éteintes et 168 encore vivantes, soit

51 pour dOO.

Le crag rouge, 225 espèces, dont 130 vivantes, soit 57

pour 100.

Le crag de Norwich, 81 espèces, dont 69 vivantes, ce qui

fait 85 pour 100.

La plupart des espèces vivantes habitent encore les mers

britanniques. Parmi les espèces du crag corallien, 2 seule-

ment se rapportent à la faune du nord, et il y en a 27 de

la faune du sud, soit 26 de la Méditerranée et \ des Indes

occidentales. Parmi les espèces vivantes du crag rouge, il y

en a déjà 8 des mers du nord et plus que 16 méridionales.

Enfin dans le crag de Norwich, il n'y a plus une seule es-

pèce méridionale, et les espèces septentrionales atteignent

le nombre de 12.

Ce résultat de statistique pure est confirmé par deux

considérations accessoires :

i" Les mers chaudes ont une population malacologique

bien plus considérable et bien plus variée que les mers

froides. Or, nous voyons le crag corallien présenter un

tiers de plus d'espèces que le crag rouge; et celui-ci en

a fourni à peu près les deux tiers de plus que le crag

de Norwich
; l

2° Dans le crag corallien, ce sont les espèces méridio-

nales qui sont les plus abondantes en individus, par con-



HOMME QUATERNAIRE. 213

séqucnt les plus prospères, celles qui donnent la physio-

nomie à la faune. Dans le crag de Norwich, au contraire,

ce sont les espèces septentrionales.

Les laminated-beds qui recouvent le forest-bed sont une

formation mixte d'eau douce et marine. On y a trouvé des

ossements de morse, Trichecus rosmarus^ et d'un narval,

Monodon monoceros, mammifères marins qui habitent

les mers du nord.

Enfin le tout est recouvert par le boulder-clay et le till,

laissés par la mer glaciale ou glaciaire.

Il résulte de ces observations géologiques et paléontolo-

giques que la mer qui baignait Test de l'Angleterre, pen-

dant le pliocène et le quaternaire, s'est refroidie progressi-

vement et a eu une grande influence sur le climat du pays

pendant ces longues époques géologiques.

§ 2. Lignîtes da nord-ouest de la Suisse. — Les li-

gnites des cantons de Zurich et de Saint-Gall, qui contien-

nent VElephas antiquus et le Rhinocéros Merckii, ont

fourni aussi une flore étudiée par M. Heer. Elle se com-

pose de :

Pinus abi'es, sapin (cônes et bois).

Pinus sylvestris (bois, écorce, cônes).

Pinus montana (bois, feuilles, cônes).

Pinus Larix? (cônes).

Toxus baccata, if (semences).

Betula alba, bouleau (bois et écorce).

Quercus robw\ chêne (gland avec cupule).

Acer pseudo'platanus^ érable faux platane (feuilles).

6'or?//i^sfli'e//a?m, noisetier (noisettes rondes et allongées),

Rubus î'dœus, framboisier (graines).

\ accinium vitis idxa? myrtille ponctué (feuille).

Menyanthes trifoliata, trèfle d'eau (graines).

Phragmites communi's, roseau (feuilles et racines).

Scirpus lacuslris (graines).
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Polygonum hydropiper? (graines).

Trapa nntans ? (débris de fruit).

Galium palustre (graines).

Sphagnum cymbifoiium, mousse des marais.

Hypnum^ mousses, 3 espèces.

Equisetum limosum? (tiges).

Holopleura Victoria, nymphéacée éteinte
;
graines delà

grosseur de celles du Nymphdea alba, se rapprochant du

Victoria regia par leur opercule et la solidité de leur

coque.

Ces vingt-trois espèces reproduisent assez exactement

la physionomie de la flore actuelle des lieux humides et

marécageux du pays. On peut faire sur elles des réflexions

analogues à celles suggérées par le forest-bed. Seulement

ici le climat, tout en se maintenant, par suite d'une grande

humidité, très uniforme et assez doux, était refroidi par

le voisinage des montagnes.

§ 3. Environs de Chambéry ; Biarritz. — Dans le

bassin de Chambéry (Savoie), existent des alluvions

anciennes, composées de couches de sable, de marne et

d'argile, et contenant des couches de lignite. Ce combus-

tible a même été exploité à Sonnaz et à Servolex. La posi-

tion géologique et l'âge de ces alluvions sont parfaitement

déterminés. Elles sont quaternaires et an térieures à la grande

extension des glaciers dont les produits, argiles à cailloux

striés et blocs erratiques, les recouvrent. Malheureusement

on n'a pas trouvé d'ossements permettant de reconstituer

la faune mammalogique. On a été plus heureux pour ce

qui concerne la flore. On peut citer :

Pinm abies, sapin commun (cônes et bois).

Betula alba, bouleau (bois et écorce).

Salix cinerea, saule cendré (feuilles).

Salix repenSy saule rampant (feuilles).

Btixus sempervirens, buis commun (feuilles).
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Lelignite du bassin de Chambéry est tout à fait analogue,

comme constitution et aspect physique, à celui des cantons

de Zurich et de Saint-Gall. Le gisement est semblable et

tous les deux sont préglaciaires. Il est donc tout naturel

d'y trouver la même flore. Il existe pourtant une différence,

la présence du buis dans les lignites de Chambéry. Le

buis est une plante qui demande pour prospérer un cer-

tain degré de température. Actuellement il ne dépasse pas

la Bourgogne. Il existe à Chambéry; mais à peu de dis-

tance, à Annecy (Haute-Savoie) et à Genève (Suisse), on ne

le trouve déjà plus. Le climat clielléen de Chambéry était

donc plus élevé que celui de Zurich, sans pourtant

dépasser la température actuelle, seulement cette tempé-

rature était certainement plus humide et plus uniforme.

Des lignites feuilletés de la même époque ont aussi été

observés à Biarritz (Basses-Pyrénées) et ils ont donné des

noisettes, des graines de trèfle d'eau et, fait intéressant,

des semences de la nymphéacée éteinte de Suisse, l'/Zo/o-

pleura Victoria.

§ 4. Tof de la Celle. — Sur la rive droite de la Seine,

un peu en aval du village de la Celle - sous - Moret

(Seine-et-Marne), existe une puissante formation tuff'euse

plaquée contre un escarpement calcaire; ces tufs, explorés

avec succès par M. Chouquet, lui ont fourni une flore et

une faune malacologique importantes.

Ces tufs sont anciens, car il n'existe plus dans ces pa-

rages de sources ou de ruisseaux assez considérables pour

produire une pareille formation. Ils se sont déposés à une

époque évidemment beaucoup plus humide. Plaqués

contre l'escarpement, ils sont postérieurs à l'excavation

de la vallée, qui doit être tertiaire. Reposant sur des

alluvions quaternaires, ils appartiennent à cette période

géologique, comme le prouvent du reste les plantes et les

animaux qu'ils renferment.
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Les plantes déterminées par M. de Saporta sont :

Scofopendrum offîcinarum^ scolopendre.

Coi^ylus avellana^ noisetier.

Populus canescens, peuplier grisaille;

Salïx cinerea, saule cendré.

Salix fragilis^ saule fragile.

Ficus carica, figuier sauvage.

Laurus canariensis, laurier des Canaries.

Fraxinus excelsior, frêne ordinaire.

Sambucus ebulus, sureau.

Hedera hélix, lierre.

Clematis vitalba, clématite ordinaire.

Buxus sempervirens, buis.

Acer pseudo-platanus j érable faux-sycomore.

Evonymus europœus, fusain ordinaire.

Evonymm latifblius, fusain à larges feuilles.

Prunus mahaleb, mahaleb ou bois de Sainte-Lucie.

Cercis siliquastrum, gainier ou arbre de Judée.

Surces dix-sept espèces, cinqnesontplusspontanéesdans

le bassin de la Seine : le buis, qui actuellement ne dépasse

pas la Bourgogne ; le fusain à larges feuilles, qui s'arrête

au Jura; l'arbre de Judée, qui ne dépasse pas les rochers

de Donzère entre Montélimart et Orange ; le figuiei sau-

vage (fig. 21 et 22) propre à la Provence, et le laurier des

Canaries, qui n'existe même plus en France. Ces espèces

dénotent un climat très doux et assez chaud.

D'autre part, certaines espèces qui ne descendent pas

dans le Midi, qui n'atteignent plus la région du figuier et

du laurier spontané, montrent que la chaleur était tem-

pérée et moindre que celle de la Provence actuelle. Ces

espèces sont le frêne ordinaire, le saule cendré et surtout

le faux-sycomore. Dans la région méditerranéenne, le saule

cendré n'existe que dans le fond des vallées les plus fraiclics

et dans le voisinage des eaux. Le frêne ordinaire esta peu
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près exclu de la région. Quant au faux sycomore, sa limite

actuelle est encore plus au nord dans les montagnes du

Dauphiné. Non seulement il ne vient plus spontané en

Provence, mais encore il s'y montre rebelle aux essais

d'introduction et de culture comme plante d'ornement.

Fiï. 20. Fig. fi.

Feuille de figuier. Ij2 grandeur. Figue. Gr. naturelle.

Tuf de la Celle-Sous-Moret (Seine-et-Marne;.

Ces trois espèces se développent largement et vigoureuse-

ment dans les pa3's du nord. Nous en revenons toujours

à une température douce et uniforme, très sensiblement

plus humide.

Pouvons-nous aller plus loin?

M. de Saporta a tenté de fixer le degré minimum de la

température de la vallée de la Seine quand le tuf de la

Celle se déposait. Le laurier des Canaries n'est qu'une

variété ou race du laurier ordinaire, Laurus nobilis^ race

plus sensible encore au froid que ce type de l'espèce. Eh
bien! le laurier ordinaire, dont les fleurs, comme celles

du laurier des Canaries, s'épanouissent en hiver, est plus

sensible au froid que l'olivier, qui périt entre 10 et 12 degrés

centigrades. Il ne peut pas supporter une température qui
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irait au-dessous de 8 degrés. La température dans la vallée

de la Seine, à l'époque du dépôt du tuf de la Celle, ne

devait donc pas atteindre 8 degrés de froid.

L'étude des coquilles prouve aussi que la température

était plus douce que de nos jours. En effet, les Cyclostoma

elegans du tuf de la Celle, comme ceux des alluvions

quaternaires do Menchecourt et des environs de Paris, sont

sensiblement plus gros et surtout plus profondément

ciselés que ceux qui vivent actuellement dans ces régions,

sans pourtant l'être autant que ceux des côtes de Provence.

Parmi les espèces qui ne vivent plus dans le pays, on peut

signaler VHélix Umbata du centre et surtout du midi de

la France; le Bulimus montanus,({u\ craint les grandes

chaleurs et recherche les localités fraîches; VHélix bidenSy

signalée aussi dans les alluvions quaternaires des en-

virons de Paris; espèce qui s'est retirée vers l'orient;

son centre actuel d'habitation est la Transylvanie et la

Croatie.

Une des plus grandes espèces du tuf de la Celle, le

Zonites odeformis, est complètement éteint, mais il se

rattache à un groupe de zonites carénés dont les repré-

sentants les plus voisins sont actuellement dans la partie

orientale de la Lombardie, la Vénétie, la Dalmatie et la

Croatie.

Quel est au juste l'âge du tuf de la Celle? La faune et

la flore sont éminemment chelléennes. Le gisement vient

confirmer cette donnée. Le tuf, reposant sur des alluvions

du fond de la vallée, s'est déposé pendant la période de

remplissage du quaternaire inférieur. Ce qui le démontre,

c'est que dans le bas du gisement les deux premiers

dépôts de tuf ont été chacun recouverts d'une couche de

marnes d'alluvions. Puis, à mesure que les tufs s'accrois-

saient, les alluvions sableuses et caillouteuses les envelop-

paient et enfin ont uni par les recouvrir et par arrêter leur
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développement. Lors du recreusement de la vallée, à l'épo-

que moustérienne, ce massif de tuf a été peu à peu dé-

gagé et s'est enfin trouvé remis complètement à jour. Il

n'a pas été entraîné et détruit non pas seulement à cause

de sa dureté qui le fait exploiter comme matériaux de

construction, mais encore et surtout parce qu'il est placé

au fond d'une anse et protégé contre le choc du courant

par un promontoire, que formaient en amont les berges

calcaires de la rive droite de la Seine. La preuve qu'il a

pourtant subi l'action du courant, c'est qu'en amont le

gisement est plus arrondi, beaucoup moins étalé et qu'il

ne reste plus là qu'une roche moutonnée d'une très

grande dureté, comme l'a très bien observé M. Tour-

nouër (1).

Le déblaiement a eu lieu, comme je viens de le dire,

pendant l'époque moustérienne. Il était déjà accompli

vers la fin de cette époque. En effet, j'ai trouvé sur ce

mamelon de tuf un instrument en silex (2) de la fin du

moustérien.

§ 5. Tuf de Canstadt.— A Canstadt, près de Stuttgard,

dans le Wurtemberg, existeune formation tuffeuse analogue

à celle que nous venons d'étudier. Elle se compose d'un

tuf parfois terreux appelé i4//wt7a/-Aa//i par les Allemands.

Il renferme la tlore de la Celle, moins les espèces les plus

méridionales : le laurier, le figuier, l'arbre de Judée et pro-

bablement le fusain à larges feuilles. Le buis s'y montre,

bien que l'habitat actuel de cette plante soit très éloigné

de la région. On y a aussi signalé le Mespilus pyricantha

ou buisson ardent, arbuste encore plus méridional, qui

habite actuellement le midi de l'Europe et qui en France

ne remonte pas plus haut que le bas Dauphiné. Sous le

(1) TouRNOUER, Bull. Soc. géol. de France^ 18 juin 1877, t. V,
3e série, p. 649.

(2) Mmée préhistorique, pi. XIV, fig. 80.
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nom de Que^'cus mammouthis , M. Heer y a décrit un chêne

qui diffère très peu du Quercus robur sessiliflora actuel.

Le Quercus pedunculata, chêne pédoncule ordinaire, s'y

trouve aussi. C'est celui qui maintenant remonte le plus

haut vers le nord. Ces chênes n'ont pas été recueillis à

la Celle.

Les deux localités sont à peu près à la même lati-

tude, entre le 48^ et le 49® degré. Seulement la Celle est

plus rapprochée du 48^ et Canstadt du 49^ Canstadt est

aussi plus continental. Mais ces différences ne suffiraient

pas pour expliquer le manque des trois ou quatre végétaux

les plus méridionaux. Cette absence provient de ce que le

tuf de Canstadt est un peu plus récent. Au lieu d'être

chelléen, il est du commencement du moustérien. Le fait

est bien établi par la présence en assez grande abondance

de VElephas primigenius.

Les conclusions tirées de la flore sont confirmées par

celles qu'on peut déduire de la faune malacologique. Klein

y a constaté 61 espèces de coquilles dont 50 terrestres et

21 d'eau douce. Sur les 5Ô terrestres : 36 habitent encore

le pays, c'est le groupe d'espèces propres à l'Europe cen-

trale, qui se retrouve jusque dans le Nord ; 10 ont aban-

donné les environs de Stuttgard, mais n'ont pas quitté

l'Europe ; enfin 4 sont éteintes. Parmi ces dernières il y a

le Zonites acieformis^ forme du sud-est, que nous avons

trouvé à la Celle. Parmi les émigrées : VHélix bidens^ de

Transylvanie, déjà signalé dans le tuf de la Celle et les

alluvions quaternaires de Paris; les Hélix salaria et

Clausilia bidens, types méridionaux dont la signification

climatologique a la même portée que celle du buis.

§ 6. Tufs du midi de la France. — Des tufs chelléens

ont été signalés et étudiés dans le midi de la France, sur-

tout en Provence. La flore de ces derniers a été produite

par M. Gaston de Saporta à l'Exposition des sciences an-
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tliropologiques, en d878 ; en voici Je catalogue raisonné:

i" Le tuf des Aygalades, près de Marseille 'Bouches-du-

Rhône), a été parfaitement daté par ia présence d'une dent

C\ Elephas antiquus. Il renferme le :

l'mus Salznianni
,
pin de Montpellier, qui n'existe plus

maintenant en Provence. Il est retiré dans les Cévennes.

Corylus avellana, noisetier se rapprochant du Corylus

tuhulosa, race ou espèce européenne actuelle.

Ficus carica, figuier sauvage.

Lauras nobilis, laurier d'Apollon ou ordinaire, retiré

maintenant le long du littoral de la Méditerranée dans

la région des orangers.

Laurus canariensis, laurier des Canaries.

Viburnum tinus, laurier-tin, rare à l'état spontané,

remonte actuellement jusque vers Viviers.

Celtis aiistralis, micocoulier, qui vit encore dans la

région méditerranéenne.

Cralœgus oxyacantha, aubépine ordinaire.

Sorbus domestica, sorbier domestique.

Pyrus acerba, pommier acre ou sauvage, qui ne vit plus

que dans les montagnes fraîches. Pour le retrouver en

Provence, il faut aller jusqu'au massif de la Sainte-Baume.

Quercus pubescens, chêne rouvre, pubescent, qui s'est

maintenu en Provence.

Cercis siliquastrum, gainier ou arbre de Judée.

2° Le tuf de Meyrargues, près d'Aix (Bouches-du-Rhône),

appartient à la même époque et contient :

Piniis Salzmanni, pin de Montpellier.

Ficus carica, figuier sauvage.

Laurus canariensis^ laurier des Canaries,

Celtis australiSy micocoulier.

Rbus attinus, fustel.

Clematis vitalba^ clématite ordinaire.

Hedera hélix, lierre.
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Vî'tis vinifera^ vigne commune, se rapprochant sensi-

blement du Vitis œstwah's d'Amérique.

Acer neapolitanitm, érable de Naples, race locale ou

variété du sud de l'Italie, se rattachant au type Acer

opulifolium.

Quercus pubescens, chêne rouvre pubescent.

3° Le tuf des Arcs, près de Draguignan (Var), le long

des rives de l'Argens, a donné :

Pinus Salzmanni, pin de Montpellier, qui a émigré vers

l'ouest.

Salix cinerea, saule cendré ; retiré maintenant beau-

coup plus au nord, dans le fond des vallons, au pied des

montagnes.

Laurus nobilis, laurier ordinaire, qu'on ne retrouve

plus qu'au sud.

4° Le tuf de Belgencier (Var), situé au fond d'une vallée

escarpée, dans une région boisée et montagneuse, contient

les espèces suivantes :

Conjlus, qui par la forme de sa feuille, le nombre et

la disposition des nervures, ressemble tout à fait au

C. colurna, noisetier de Byzance, espèce de l'Europe

orientale.

Ulmus montana, variété latifoli'a, ormeau à larges feuil-

les, race ou variété très répandue en Auvergne, en Suède

et ailleurs, n'existe plus en Provence, où pourtant habite

V Ulmus montana ordinaire.

Fraxinus ornus^ frêne à manne ou à fleur, n'existe plus

spontané qu'en Corse et dans le midi de l'Italie.

Acer opulifolium, érable à feuilles d'obier encore indi-

gène en Provence seulement dans les montagnes.

Tilia platyphylla, tilleul qui vit dans les régions fraîches;

aussi, pour le retrouver spontané, faut-il aller jusque dans

les bois du massif montagneux de la Sainte-Baume et de

Lure.
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§ 7. Tnf de Tlemeen. — Il existe à Tlemcen un dépôt

de tuf quaternaire qui montre que l'Algérie, comme la

Provence, avait à cette époque un climat moins chaud

et surtout plus humide. L'espèce la plus abondante, il

est vrai, est le Lauriis nobilis, qui n'est plus spontané

sur ce point de la province d'Oran. Mais le laurier ne sup-

pose pas forcément une grande chaleur. Ce qu'il demande,

c'est l'absence des grands froids, nous avons vu qu'il périt

à 8 degrés au-dessous de zéro. Ce qu'il lui faut aussi, c'est

une certaine quantité d'humidité dans l'air. C'est ainsi

que le laurier est encore spontané, à la base des mon-

tagnes de la Lombardie sur les bords du lac d'Iséo, vers

le 46® degré de latitude. Il s'élève même plus au nord sur

les bords de l'océan Atlantique.

Au laurier sont associés VAlnus glutinosa. aune

glutineux, devenu rare en Algérie, et le Salix cinerea^

qui n'y existe plus. Cette dernière espèce ne descend môme
pas dans la Provence méditerranéenne. Entre deux on ne

la rencontre que dans les montagnes les plus fraîches de

la Corse et de la Grèce.

La flore du tuf de Tlemcen présente aussi une nouvelle

preuve qu'à l'épcque chelléenne, il y a eu, au moins pen-

dant un certain temps, réunion de l'Europe et de l'Afrique.

§ 8. Conclusions thermographiqnes. — La présence

à la Celle, entre le 48^ et 49® degré de latitude nord, des :

Buxus semperi'irens, buis qui s'arrête actuellement

en Bourgogne, vers le 47® degré.

Evonymus latifolius, fusain à larges feuilles du Jura, à

peu près même latitude.

Cercis siliquastrum, gainier ou arbre de Judée, qui ne

dépasse plus Montélimar entre 44 et 43 degrés.

Ficus carica , figuier sauvage, qui ne dépasse guère la

Provence, entre 43 et 44 degrés.

'EiHÏiïi Laurus canariensis^ laurier des Canaries. qi;i vit

1j
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aux Canaries et dans l'Aurès, de 25 à 35 degrés. Equi-

valent du Laurus Jiobilis, laurier commun, habitant encore

la région des orangers dans le midi de la France, soit comme
le figuier, de 43 à 44 degrés, mais exclusivement sur le

littoral.

La présence de toutes ces plantes prouve de la manière

la plus formelle que, pendant l'époque chelléenne, il fai-

sait à la Celle beaucoup plus chaud qu'actuellement.

Par contre, l'existence dans les tufs chelléens de la

partie basse de la Provence, entre 43 et 44 degrés, des :

Sah'x ctnerea, saule cendré.

Rubus idœus, framboisier.

Ulmus montana, orme montagnard.

Tilia platyphylla^ tilleul.

Acer opulifolium, érable à feuilles d'obier.

Pyrus malus, pommier sauvage.

Espèces dont aucune ne descend actuellement jusqu'au

44^ degré de latitude dans la région des plaines. Pour les

retrouver à cette latitude, il faut pénétrer assez avant et

assez haut dans les montagnes. L'existence de ces espèces

dans les tufs chelléens de la partie basse de la Provence

démontre qu'à cette époque le climat du midi de la France

était moins chaud que de nos jours.

Il faisait plus chaud à la Celle, moins chaud en Pro-

vence ou, en termes plus généraux, plus chaud dans le

Nord, moins chaud dans le Sud, ce qui équivaut à dire que

la température était plus égale, plus uniforme, avec des

écarts moins grands, résultats dus surtout à une très forte

humidité.

Cette uniformité et douceur de température n'était pas

seulement propre à la France, elle se faisait aussi sentir

d'une part en Afrique, comme nous avons pu le constater

par l'étude du tuf de Tlemcen, d'autre part en Allemagne,

puisque le tuf de Canstadt, bien que de la fin tout à lait de
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l'époque chelléenne et même du commencement de l'épo-

que moustérienne, contient encore le buis et le buisson

ardent, espèces actuellement bien plus méridionales.

Pourtant .dans les régions montagneuses, comme en

Suisse, et sur les bords de la grande mer du Nord, comme
dans le Norfolk, la température s'était déjà assez abaissée

pour exclure les espèces végétales des pays méridionaux.

Enfin nous ayons tu que M. Gaston de Saporta par

l'étude des lauriers est arrivé à établir que la tempéra-

ture du centre de la France, la température de la Celle,

ne devait pas descendre à moins 8 degrés pendant l'époque

chelléenne.

CHAPITRE VIII.

CHELLÉEN. — HOMME.

§ 1. Gisement de Chelles. — Les alluvions quater-

naires de Chelles forment un petit plateau à l'est de la

ville, c'est-à-dire en amont. Les carrières se dévelop-

pent surtout entre la route nationale de Chelles à La-

gny et le chemin de fer. Il en existe pourtant quelques-

unes du côté opposé, au nord de la route. L'extrémité sud

du plateau est environ à 2 kilomètres de la Marne, qui

décrit là une grande courbe. La rivière coule sur un fond

caillouteux, à 36 mètres au-dessus de la mer, à l'extrémité

d'une plaine tourbeuse dont la hauteur moyenne est de

39°", 40. La base des alluvions quaternaires est à 40 mètres

et le plateau à 48 mètres. La coupe des carrières est done

d'environ 8 mètres. Les eaux de la Marne battant la rive

opposée, les anciennes alluvions quaternaires de Chelles

ont toujours été protégées contre le courant, c'est ce qui
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fait qu'elles se sont conservées intactes. Seulement, vers

l'est, les eaux moustériennes sont venues les frapper et

l'on peut observer là des dénudations, des ravinements et

des placages. On y trouve des alluvions bien plus récentes

que celles qui forment le corps du plateau. En effet, dans

les couches en place, intactes, on ne rencontre en fait

d'industrie que des coups-de-poing et des éclats de taille,

associés à des débris à'Flephas antïquus et de Rhinocéros

Fig. 22.

Coupe des ballastières de Chelles (Seine-et-Oise) au liloO.

A. Limon rouge à cailloux anguleux;

B. Alluvions quaternaires anciennes, chelléennes;

D. Alluvions quaternaires plus récentes ;

E. Bloc erratique.

Merckii. Dans les ravinements et les placages, au contraire,

il y a l'industrie moustérienne ; mais on n'y a pas encore

signalé la faune caractéristique de cette époque. Cette

juxtaposition et celte superposition des deux époques ont

été très bien établies par M. Ameghino dans la séance du

18 novembre 1880 de la Société d'anthropologie de Paris.

J'avais précédemment montré, aux auditeurs de mon

cours, des coupes qui ne laissent aucun doute à ce

sujet (1). (Fig. 22.)

(1) MoRTiLLET, Musée préhistorique, 1880, pi. IX, n" 49 et 50.
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Non seulement le quaternaire de Chelles peut se diviser

en alluvions chelléennes qui forment le noyau du plateau

et en alluvions moustériennes qui recouvrent, comme d'un

manteau, le dos du plateau du côté de l'est, mais encore

on peut faire deux divisions dans la partie chelléenne.

Vers le milieu du gisement, une portion plus ou moins

épaisse de l'alluvion est consolidée par un ciment calcaire.

Le dépôt chelléen s'est donc formé en deux fois, à un très

long intervalle de temps. La portion inférieure a dû être re-

couverte de lehm pendant une période suffisante pour que

les pluies, lessivant le calcaire mêlé à l'argile, l'aient porté

dans les couches de sables et de graviers, où il a lentement

cimenté et consolidé les éléments meubles. De nouvelles

eaux revenant plus tard ont balayé le lehm et déposé les

couches supérieures de sable et de gravier. La période

chelléenne a donc été fort longue.

La faune de Chelles se compose de :

Elephas antiquus. M. Le Roy a recueilli neufs dents;

M. Ameghino, une vingtaine. Il y en a aussi au Muséum
d'histoire naturelle de Paris, dans la collection Reboux et

dans celle d'un capitaine de dragons en retraite de Noisy-

le-Grand,

Rhinocéros Merckii. Quelques dents.

Irogontherium, grand rongeur, voisin du castor, mais de

plus forte taille. Chez le castor, l'émail qui enveloppe la

dent se plisse à l'intérieur pour former les sinuosités.

Chez le trogonthérium, les sinuosités sont indépendantes

de l'enveloppe.

Chevreuil, Cervus capreolus.

Plusieurs bois de cervidés indéterminés.

Grand bovidé.

Petit bovidé de la taille de nos bœufs actuels.

Très nombreux chevaux.

M. Ameghino cite aussi un fragment de dent d'un petit
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équidé, qui paraît être une espèce particulière. Ce frag-

ment en maurais état appartient-il bien à la faune chel-

léenne ou bien est-il remanié?

§ 2. Gisement de Gray's Thurrock. — Un gisement

analogue à celui de Ghelles est signalé par Charles Lyell,

sur la rive gauche de la Tamise, à 3:2 kilomètres de Lon-

dres. C'est le gisement de Gray's Thurrock, comté d'Essex,

formation fluviatile, composée de couches de graviers, de

sable et d'argile à brique. Diverses exploitations ont mis à

jour une faune tout à fait chelléenne composée de

Elephas antiquus,

Rhinocéros Merckii {R. leptorhinus)^

Hippopotamus amphibius ( H, major)

,

Cheval,

Un ours,

Un bœuf,

Cerf,

Corbicula fluminalis^ fort abondante. Coquille vivant ac-

tuellement dans les eaux de l'Egypte et de la Syrie.

Unio littoralis, très nombreuse. On en trouve avec les

deux valves réunies, ce qui prouve qu'elle a vécu en place.

Paludina marginata.

Ces deux derniers mollusques ne vivent plus en Angle-

terre, mais font partie de la faune actuelle de France.

§ 3. Loess ou Lehm. — On donne, dans la vallée du

Rhin, le nom de lœss ou de lehm à un dépôt de limon

argileux rougeâtre, très fin, qui recouvre tout le pays,

comme un vaste manteau. Les deux mots sont syno-

nymes, bien que quelques personnes aient pensé pouvoir

les appliquer à des couches différentes. Le mot lehm est

le plus généralement employé.

Des géologues, entre autres Ch. Lyell, ont voulu voir

dans le lehm du Rhin un produit spécial provenant de la

fonte des glaciers des Alpes. S'il en était ainsi, le limon
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glaciaire, avant de combler le Rhin, aurait tout d'abord

comblé les bassins bien moins importants des lacs

suisses.

Le lehm du Rhin est tout simplement un limon analogue

à celui qui se trouve dans toutes les vallées des grands

fleuves, le Danube, le Pô, le Nil, le Gange, le Mississipi,

TAmazone. En effet, tous ces limons sont, comme le lehm

du Rhin, très fms, essentiellement argileux, avec plus ou

moins de sable et de calcaire, et sans stratification. Aussi

le nom de lehm. a-t-il été appliqué à plusieurs de ces limons,

comme ceux des vallées du Danube, du Pu, de la Seine,

de la Somme, etc.

Pour les géologues et les paléoethnologues, le lehm est

donc le dépôt limoneux laissé par les eaux troubles d'un

fleuve qui, par suite d'inondations, couvrent des terrains

plats sans qu'il se produise d'écoulements rapides. Géné-

ralement le lehm recouvre tous les autres dépôts fluviatiles.

Il s'en est formé à toutes les époques. La preuve, c'est que

dans la vallée du Rhin on rencontre le lehm à des niveaux

fort différents, qui, par le 48* degré de latitude, entre Colmar

et Fribourg-en-Brisgau, peuvent varier de 240 mètres. En
effet, à cette latitude le Rhin coule environ à 200 mètres d'al-

titude au-dessus de la mer; le Vieux-Brissac, perché sur une

hauteur, est à 240 mètres, et Fribourg, vers 1 extrémité est

du bassin, à 284. Non seulement le lehm existe dans tout

ce fond de la vallée, mais il se montre jusqu'à 480 mètres

au sommet du Kathle, l'un des pics du Kaiserstuhl, mas-

sif jurassique et volcanique qui se dresse au milieu de la

plaine. En descendant le cours du Rhin, entre Heidelberg

et Darmstadt, où le fleuve se trouve 7o à 76 mètres au-

dessus de la mer, le lehm se rencontre encore à une altitude

dépassant 240 mètres. Il s'échelonne donc là sur 170 mè-

tres de hauteur.

Les vagues de la mer bala"yent les limons. Aussi ce
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'manteau de lehm qui recouvre le nord de la France, le

sud-est de la Belgique et la vallée du Rhin, ainsi que

celle du Danube, manque complètement au-delà d'une

ligne qui, d'après d'Omalius de Halloy, partant de Dun-

kerque, passe par Gassel (Nord), Courtray, Oudenarde^

Louvain (Belgique), Juliers et Cologne (Allemagne du

Nord). C'est une preuve que la grande mer du Nord qua-

ternaire s'étendait encore sur toute la grande plaine sa-

bleuse du centre de l'Europe, depuis la Russie et la Prusse

jusqu'au nord-ouest de la Belgique pendant le grand dé-

pôt du lehm, c'est-à-dire jusqu'à la fin du recreusement

des vallées, fin de l'époque moustérienne.

§ A. Crâne et oBsements de Néanderthal. — Dans un

point resserré et encaissé delà vallée de la Dûssel, près du

village et de la station de Hochdal, environ à moitié che-

min entre Dûsseldorf et Elberfeld, débouche un petit ravin

nommé Néanderthal (vallée du Néander). On y exploite,

comme marbre, un calcaire dévonien. La carrière est

ouverte dans un escarpement presque abrupt, sur la rive

droite de la Diïssel et le côté gauche du ravin. A 18 mètres

au-dessus du niveau de l'eau et à 30 mètres environ au-

dessous du plateau supérieur, existait dans le rocher une

petite banquette ou terrasse sur laquelle s'ouvrait la petite

grotte de Feldhofen. Ses dimensions, d'après M. Cari

Vogt, étaient, longueur 5 mètres, largeur 3™, 30, hau-

teur 2™, 60. Dans un dessin qui court tous les ouvrages

de paléoethnologie, Lyell représente un couloir qui^

parlant du fond de la grotte, remonte en s'arquant jusqu'à

la surface du plateau. C'est une pure conception théorique.

Ce couloir n'a jamais été constaté.

Une assise horizontale de limon très dur, de 1™,50 de

puissance, sans mélange de stalagmites, mais avec quelques

cailloux roulés, garnissait le fond de la grotte. En explorant

cette assise, les ouvriers ont trouvé, au mois d'août 1856, à
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66 centimètres de profondeur, un squelette humain étendu

dans le sens de la longueur, le crâne vers l'ouverture . Les os

étaient tellement empâtés, que tout d'abord ils n'y firent

pas attention. Pourtant M. Fuhlrott, d'Elberfeld, averti,

arriva assez à temps pour sauver la calotte crânienne, les

deux fémurs intacts, les deux humérus et les deux cubitus

à peu près entiers, le radius droit, la moitié gauche du bas-

sin, un fragmeutde l'omoplate droite etcinq débris décotes.

A quelle époque appartiennent ces ossements?

Ils n'étaient associés dans la grotte à aucun reste d'in-

dustrie ou d'animal pouvant les dater. On n'aurait trouvé

dans le limon qui les contenait qu'une dent d'ours, gisant,

d'après Lyell, dans une anlractuosité. Malheureusement^

l'espèce est restée indéterminée.

Mais le limon, véritable lehm d'après MM. Fuhlrott et

Vogt, et les cailloux appartiennent à une formation géo-

logique bien caractérisée, les alluvions quaternaires. Le

plateau est recouvert d'une couche de lehm identique de

4 à 5 mètres d'épaisseur dont l'âge est bien déterminé. Il y

a plus, d'après M. Schaaflhausen (i), à 130 pas seulement

dans le même calcaire et du même côté de la vallée on dé-

couvrit, en 1865, une autre grotte, la Chambre du Diable,

contenant, dans du lehm semblable, des ossements et des

dents de rhinocéros, du grand ours et de l'hyène des

cavernes. Une partie de ces os, spécialement ceux du grand

ours, ont une couleur, une densité, un degré de conser-

vation, une structure microscopique identiques à ceux du

crâne et des os humains de la grotte deFeldhofen. Ils ont

aussi à la surface des dendrites tout à iait analogues. Ce

sont donc bien dans les deux cas des fossiles quaternaires.

Si, au lieu d'ossements humains, il s'agissait d'os d'autres

animaux, personne ne le mettrait en doute.

(1) ScHAAFFHAUSEN, Joumul de ColoQue, l«f avril 1S66.
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Le crâne de Néanderthal affecte une forme tellement

particulière, les ossements sont si épais, que tout

d'abord on s'est demandé si c'étaient bien des débris hu-

mains. Les travaux de MM. les docteurs Schaaffhausen

et Fuhlrott (I) ne laissèrent bientôt plus de doute à cet

égard. On traita alors ce crâne de cas pathologique, de

crâne d'idiot. Ces allégations tombèrent successivement

devant les découvertes postérieures et surtout en présence

d'études sérieuses.

D'après M. Schaaffhausen, les deux fémurs, l'humérus,

le radius et le cubitus droit, sont caractérisés par une

épaisseur exceptionnelle, et par le grand développement

de toutes les saillies et dépressions pour l'insertion des

muscles. L'humérus gauche est plus grêle que le droit, le

cubitus gauche plus court que celui du côté opposé. De

prime abord on croirait que ces deux os n'appartiennent

pas à l'individu qui a fourni les premiers. En les examinant

on reconnaît que cette différence est le résultat d'une lé-

sion éprouvée pendant la vie.

Quelques-unes des côtes ont une forme singulièrement

arrondie qui les rapproche des côtes de carnassiers.

Elles affectent aussi une courbure brusque. Ces caractères

paraissent être l'indice d'une grande puissance des muscles

thoraciques.

De tous ces os je n'ai vu qu'un sommet de fémur dont

M. Schaaffhausen a bien voulu m'envoyer le moulage. Il

se fait en effet rémarquer par ses formes épaisses, je dirai

même trapues. Le col est très court, la fossette d'inser-

tion très accentuée. Ces caractères le rapprochent des

fémurs de gorille. Dans tous les cas, les ossements de

^•éanderthal indiquent un homme de taille ordinaire, très

(1) La première communication de M. Schaaffhausen sur le

crâne de Néanderthal est du 4 lévrier 1857, celle de M. Fuhlrott

du 2 juin de la même année.



HOMME QUATERNAIRE. 235

TÎgoureux, très fortement musclé, aussi porte-t-il les

marques de l'abus de la force, une grave lésion au bras

gauche et les traces d'une cicatrice au-dessus du sourcil

droit.

Le crâne ofTre des caractères bien plus particuliers (1). Ce

qui frappe tout d'abord, c'est le grand, on peut dire l'ex-

cessif développement des sinus frontaux ou arcades sour-

cllières. Ils forment une proéminence considérable, très

avancée, et viennent se confondre au-dessus du nez après

avoir constitué deux véritables voûtes. C'est un caractère

des plus exagérés, aussi existe-t-il une dépression profonde

sur le front en arrière de ces sinus, et en avant à la racine

du nez.

Le second caractère qui frappe à première vue est, pour

ainsi dire, l'absence de front. En effet, non seulement le

font est étroit, mais il est surbaissé et fuyant, il monte

très obliquement vers la région pariétale.

La calotte crânienne est volumineuse, de la forme d'une

ellipse allongée. Cela tient àl'étroitesse de la partie fron-

tale et au développement considérable de la partie 4)osté-

rieure. L^'ensemble à la partie supérieure est bosselé, gros-

sier et pourtant les bosses frontales manquent. Les sutures

sont presque entièrement soudées et disparues : la suture

frontale est même remplacée à l'extérieur par une légère

saillie, qui forme une protubérance au point où elle se

réunit à la suture coronale. Les pariétaux sont très aplatis

en arrière, sur la suture sagittale. Région occipitale très

projetée en arrière, dépassant tout ce qui est connu en ce

genre. La suture de l'écaillé occipitale est encore très bien

marquée, fait d'autant plus intéressant que Gratiolet

raétabli la tendance à l'oblitération des sutures en avant

chez les races humaines inférieures.

(l) G. et A. DE MoRTiLLET, Musée préhistorique y n» 221.
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Le moulage de l'intérieur delà calotte crânienne montre

assez bien les circonvolutions principales du cerveau, autre

caractère des races inférieures.

La mesure du diamètre antéro-postérîeur est 0™,200;

l'indice céphalique 72. Le crâne de Néanderthal doit donc

être classé parmi les plus allongés, les dolichocéphales

purs. La capacité crânienne peut être évaluée à 1220 cen-

timètres cubes.

En résumé, la calotte crânienne de Néanderthal est si

particulière, si spéciale, qu'on a tiré de son nom le qua-

lificatif néanderthaloïde, mot admis sans contestation

dans le vocabulaire scientifique.

§ 5. Crâne de Cànstadt.— La découverte de Néanderthal

rappela qu'en 1700, le ducEberhard Ludwig de Wurtem-
berg, faisant faire des fouilles dans un oppidum prétendu

romain, à Ganstadt, tout près de Stuttgard, on avait re-

cueilli, au milieu d'ossements d'animaux fossiles, un débris

de crâne humain. Il gisait dans le lehm, associé à des

os d'éléphant, d'ours et d'hyène. Ce débris de crâne, com-

posé du frontal et d'une grande partie du pariétal droit, fut

retrouvé au Musée de Stuttgard. Il est tout à fait néander-

thaloide. Les sinus frontaux, moins développés que ceux

du crâne de Néanderthal, le sont pourtant beaucoup plus

que dans nos races actuelles. Ce développement produit

un sillon transversal du côté du front et un petit sillon au-

dessus de la racine du nez. Le front est étroit et très fuyant

en arrière. L'écaillé frontale, comme dans le Néanderthal,

est très longue, à suture complètement soudée. Les sutures

coronales ne le sont pas, ce qui permet de constater qu'elles

sont très simples, peu denticulées. Le derrière de la tête

manque, mais on voit qu'il s'élargissait fortement. L'en-

semble devait être fort allongé, franchement dolichocé-

phale. L'épaisseur des os est considérable, caractères que

l'on constate aussi sur le crâne de Néanderthal.
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§ 6. Ossements de Lahr. — D'autres ossements humains

ont été signalés depuis longtemps dans le lehm, malheu-

reusement sans profit pour la science, par M. Ami Boue.

Il les recueillait en amont de Lahr, petite ville badoise, à

160mètresd'altitude, surlaSchutter, cours d'eau quisejette

dans le Rhin presque en face de Strasbourg. Examinant,

en 1823, diverses terrasses formées de lehm, sur la rive

de la Schutter, terrasses qui s'élèvent jusqu'à 24 mètres

au-dessus du cours de l'eau, il découvrit dans une des

terrasses inférieures, des ossements humains empâtés à

1™, 50 de profondeur dans le dépôt vierge, comme le

prouvent sa compacité et les coquilles intactes qui s'y

rencontrent. Ces ossements n'étaient pas dans leur con-

nexion anatomique, mais disséminés, ce qui détruit l'hypo-

thèse de sépulture. M. Boue recueillit un fémur, un tibia,

un péroné, des côtes, des vertèbres, des os métatar-

siens et autres, « mais pas de crâne», dit expressément

Lyell(l).

Ces ossements, soigneusement emballés, furent envoyés à

Cuvier, au Muséum de Paris. Guvier les négligea, préten-

dant qu'ils venaient d'un simple cimetière. M. Boue eut

beau retourner à Lahr, en 1829, pour chercher des argu-

ments contre son puissant contradicteur, il ne parvint pas

à triompher de son opposition. La caisse resta égarée dans

les magasins du Muséum. M. Pruner-Bey dit avoir re-

trouvé la précieuse caisse, mais comme celle qu'il a vue

contenait un crâne, ce n'est probablement pas celle envoyée

de Lahr. Ayant demandé des renseignements sur cette

caisse à M. de Quatrefages, directeur de la collection

d'anthropologie au Muséum, il n'a pu m'en donner. Elle

est donc probablement perdue. En tout cas, on n'a rien

de certain sur les ossements de Lahr.

(1) Lyell, l'Ancienneté de l'homme, trad. Cliaper, 2e éd., 1870,

p. 373.
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§ 7. Crâne d'Eguîshcîm. — En creusant une cave à

bière dans le lelim qui constitue l'extrémité nord-est de

la colline de Bûhl, à Eguisheim, près Colmar, ancien Haut-

Rliin, on découvrit^ en novembre 4863, les fragments d'un

crâne humain. M. Faudel, averti de la découverte, l'étudia

avec soin et la fit connaître au monde savant. Ces frag-

ments se composent d'un frontal et d'un pariétal droit, se

rapportant au même crâne. Ils étaient enfouis dans le lehm

intact, vierge de tout remaniement antérieur, au bout

d'une tranchée de 5 mètres de long, sous 2™, 50 de hauteur

verticale. Les autres ossements, trouvés disséminés en

divers endroits dans le même lehm, sont : un métacarpien

de petit cheval, divers débris d'un petit bovidé, le frontal

d'un grand cerf et une molaire d'éléphant, dit-on, VFlepkas

primigenius . On est bien en plein quaternaire. Les os

humains et les os d'animaux ont exactement les mêmes

caractères physiques et la même composition chimique,

comme l'a parfaitement constaté M. Scheurer-Keslner.

Le crâne d'Eguisheim se rapproche beaucoup de celui

de Ganstadt. Les sinus frontaux sont très développés ; les

arcades sourcilières, beaucoup moins proéminentes que

celles de Néanderthal, le sont encore très fortement. Le

front est un peu plus large que dans les deux crânes précé-

dents ; mais, par contre, peut être encore plus fuyant.

L'écaillé frontale fort allongée. Tête très dolichocéphale,

partie postérieure fortement élargie, l'occipital très rejeté

en arrière, sutures très simples^ tendant à se souder et à

disparaître totalement.

§ 8. Crâne de Brax et antres crânes d'Autriche. —
Pour avoir du sable à bâtir, on ouvrit une carrière près de

l'hôpital du Saint-Esprit, à Brûx, Bohême, Cette carrière

offrait la coupe suivante ;

Terre végétale 0",63

Sables. Alluvions quaternaires , 1 ,74
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A O'^,!^ au-dessous de la terre végétale, on découvrit un

fort élégant casse-tête, forme marteau, en pierre polie,

percé d'un trou pour le manche, instrument de la fin de

l'époque robenhausienne. 0'",63 plus bas, c'est-à-dire à

0™,79 de profondeur dans l'alluvion quaternaire et à

1°^, 42 de la surface du sol, on rencontra une voûte de

crâne ayant tous les caractères de celles extraites du lehm

de la vallée du Rhin. Il y avait aussi quelques autres

ossements qui se trouvaient même plus profondément en-

fouis. Ce fut M. Fitz qui fit connaître cette découverte en

janvier et février 1872 dans les Bulletins de la Société

anthropologique de Vienne.

Par sa forme et ses caractères, le crâne de Brûx vient se

placer entre celui de Néanderthal et ceux de Ganstadt et d'E-

guisheim.Parmilesoson peut citer des tibias très fortement

platycnémiques ou en lame de sabre, caractère qui se déve-

loppe principalement dans les races les plus anciennes et les

plus primitives. Malgré ces caractères, M. Félix Luchan,

s'appuyant surtout sur la découverte du casse-tête, prétend

que le crâne de Brùx n'est pas quaternaire, et voit en lui

un simple cas pathologique. De toute façon, il remonterait

au moins à l'époque robenhausienne. Mais M. Woldrich,

ayant étudié le gisement avec soin, a reconnu que le crâne

gisait bien dans les alluvions les plus anciennes. Le casse-

tête en pierre, au contraire, a été recueilli à 16 centimètres

de la terre végétale dans l'alluvion beaucoup plus récente

par suite de remaniements.

Il est intéressant de rapprocher la découverte de Brùx

d'autres découvertes analogues faites en Autriche long-

temps auparavant et restées malheureusement dans un

vague désespérant.

M. Ami Boue (1) a signalé des crânes humains trouvés,

(1) BouÉ, Annales des se. nat., 1829, vol. XVIII [Revue bitl.

soc. sav.), p. 150.
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par Razoumo-wski, à Baden, près de Vienne, mêlés à des

ossements d'animaux d'espèces perdues ou qui vivent

maintenant dans les régions éqaatoriales.

De Bremer, d'après Link (t), possédait un crâne de la

vallée du Danube, ayant une dépression du front sem-

blable à celles que produisent artificiellement certains

peuples sauvages.

Dans un Compte-rendu des progrès de la géologie^ fait

en 1830 par M. Ami Boue, cet auteur nous dit qu'un des

crânes d'Autricbe se trouve dans le cabinet d'anatomie du

Jardin des Plantes, et que sa forme se rapproche, d'après le

dire des craniologues, de celle des têtes de certains peu-

ples anciens de TAmérique méridionale. Puis il ajoute,

page suivante (2) : « Il n'en reste pas moins un fait très

curieux, c'est que les crânes trouvés ont une forme très

particulière et fort différente des races actuelles et de

celles qu'on sait avoir existé historiquement dans le

pays. »

§ 9. Crâne et ossements de Denise. — Ainsi que je

l'ai rappelé page 11 dans mon résumé historique, en 1844,

M. Aymard signala des débris humains découverts dans

une coulée boueuse du volcan éteint de Denise, au lieu

<lit l'Ermitage, près du Puy. Ces ossements sont, d'après

M. E. Sauvage, qui le premier les a étudiés avec soin en

1872, dans l'ordre de leur découverte :

Un frontal, de la collection Pichot-Dumazel, exhumé
au commencement de l'année 1844

;

Le bloc du Musée, découvert en septembre de la même
année, contenant un frontal et divers os

;

Deux blocs appartenant à M. Pichot, avec de nombreux

(1) LiNK, le Monde primitif, trad. Clément MuUet, vol. I,

p. 140.

(2) BouÉ, Bull, de la Soc. géol. de Fra?ice, 1830, vol. I, p. 106

et 107. Voir p. 11 du présent volume.
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OS. Ils ont été, dit-on, trouvés assez longtemps après le

précédent ;

Un bloc de la collection Aymard, avec une dent et un

métacarpien;

Enfin une dent trouvée par Paul Gervais*

L'authenticité du frontal de M. Pichot est parfaitement

établie par des couches de limonite argileuse qui incrus-

tent l'intérieur sur une épaisseur assez forte. Le bloc du

Musée a aussi été reconnu parfaitement authentique.

J'ai pu le constater moi-même après l'avoir examiné avec

beaucoup de soin.

En est-il de même des deux blocs de M. Pichot, qui ne

se sont produits qu'après le bruit fait par la découverte du

premier? Les avis sont partagés. Le propriétaire ne les

donne pas comme bons. Laissons-les de côté. Cette contre-

façon, si contrefaçon il y a, vient confirmer l'authenticité

des autres pièces, car on ne contrefait que ce qui a de la

valeur.

Le frontal humain du bloc du Musée correspond aux

fragments de crânes que nous avons examinés précédem-

ment. « La portion de ce frontal, dit M. Sauvage (1), que

l'on peut étudier, nous montre les arcades sourcilières

saillantes en bourrelet épais, une glabelle proéminente

surmontée d'un front fuyant qu'en sépare une partie for-

tement déprimée. »

Les mêmes caractères s'observent sur le frontal isolé de

la collection Pichot, mais ils sont plus atténués, cet os

n'ayant pas atteint son entier développement.

Le bloc du Musée, outre le frontal dont je viens de parler,

renferme un iragment de pariétal , un fragment de mâ-

choire ou maxillaire supérieur avec une canine très usée,

un fragment de mâchoire inférieure plus jeune avec une

(1) Sauvage, Revue d'anthropologie, 1872^ vol, I^ p. 204.

16
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canine et trois molaires, un morceau de vertèbre lombaire,

une moitié supérieure de radius et deux métacarpiens. Le

tout est trop empâté dans la roche pour qu'on puisse l'étu-

dier.

§ 10. Mâchoire de Modlîn-Quîgnon. — Les ossements

humains de Denise ont fait beaucoup de bruit, mais il en

est un autre qui en a fait peut-être encore davantage. C'est

la mâchoire de Moulm-Quignon.

Les découvertes de Boucher de Perthes ont été fortement

et longtemps contestées, comme je l'ai raconté page 12.

Même après que les savants les eurent admises, certaines

gens les niaient encore disant :

— Si les silex produits par Boucher de Perthes étaient

bien l'œuvre de l'homme, on devrait retrouver des osse-

ments humains.

Désireux de répondre à cette dernière objection, Bou-

cher de Perthes promit 200 francs à l'ouvrier qui trou-

verait des os humams en place dans les alluvions quater-

naires.

Huit jours après on lui en signalait.

Une carrière de gravier était alors en exploitation sur

la hauteur, en dehors des murs d'Abbeville, près de la

porte Saint-Gilles, un peu au-dessous d'un moulin à vent,

localité appelée Moulin-Quignon, du nom du propriétaire

du moulin. C'est là où l'on montra à Boucher de Perthes,

le 2» mars 1863, une demi-mâchoire inférieure humaine

engagée dans le gravier, à 4™,50 de profondeur et à 30 mè-

tres au-dessus du niveau de la Somme. Il la retira lui-

même de son gisement en présence de M. Dimpre. Plu-

sieurs instruments chelléens furent trouvés tout auprès.

L'authenticité de la découverte, approuvée par un savant

français des plus distingués, niée par un savant anglais

d'un grand mérite, donna lieu à une enquête internationale,

qui ^'ouvrit à Paris le 9 mai 1863. L'Angleterre était re-
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présentée par Falconer, MM. P^e5t^Tich, Carpenter et

Bûsk ; la France, par Lartet, Delesse, MM. de Quatre-

fages et Desiioyers; M. Milne-Edwards présidait. Au nom
des membres français, M. Milne-Edwards fit un rapport

afûrmatif sur Tauthenticité du fossile humain. Les An-

glais restèrent persuadés qu'il est apocryphe.

Quelle est la vérité ?

Examinons la question froidement; sans aucun parti

pris, surtout sans aucun amour-propre national.

Les partisans de l'authenticité arguent principalement

de ce que la mâchoire de Moulin-Quignon n'est pas unemâ-

choire semblable à celle des habitants actuels du pays. Elle

ne provient donc pas d'un cimetière local. C'est très vrai.

Mais les ouvriers, assez rusés pour vouloir tromper les

observateurs, se seraient bien gardés d'aller chercher une

mâchoire de cimetière toute blanche, outre qu'ils n'auraient

pas osé commettre cette profanation, très grave à leurs

yeux. Ils n'avaient au contraire aucun scrupule à produire

un os accidentellement trouvé dans tout autre gisement.

Cela explique la différence de race.

Les adversaires de l'authenticité objectent:

La mâchoire, sciée en deux par les soins des membres de

la Commission d'enquête, a montré à l'intérieur « du

sable grisâtre qui différait complètement de la gangue noi-

râtre située à l'extérieur (1) » . Elle était donc primiti-

vement dans un autre gisement.

Pourtant M. de Quatrefages a constaté que a la mâ-
choire était dans un état remarquable de conservation.

Elle ne paraît pas avoir été roulée. L'extrémité de l'apo-

physe coronoïde elle-même est intacte (2). » Puisque cette

(1) MiLNE-Edwards, Note sw les résultats de Venquête, dans

Comptes rendus Acad. des se, séance du 18 mai 1803, p. 927.

(2) De Quatrefages, Comptes rendus Acad, des se, séance da
20 avril 1863, p. 783.
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mâchoire porte des traces d'un autre gisement, si elle n'a

pas été roulée, c'est qu'elle a été apportée.

Mais la preuve la plus évidente de fraude vient des in-

struments en silex. Presque tous les visiteurs de Moulin

-

Quignon, guidés par les ouvriers, en ont trouvé eux-

mêmes en place. Or, parmi ces instruments recueillis eu

place la plupart sont faux. J'ai pu le constater moi-même

d'une manière positive.

Au milieu de ces instruments faux, quelle foi peut-on

accorder à la mâchoire qui rapportait 200 francs à son

inventeur? Aussi maintenant ne parle-t-on plus de la mâ-

choire de Moulin-Quignon ! Elle a pourtant rendu un

grand service, elle a fait taire les dernières personnes

qui ne voulaient pas admettre Thomme quaternaire. Cela

montre l'étendue de leur savoir, et la véritable portée de

leur critique scientifique.

§ 11. Mâchoire et os de la Naaiette. — La mâchoire

humaine de la Naulette est bien autrement sérieuse que

celle de Moulin-Quignon. C'est une mandibule inférieure

privée de ses dents, des parties montantes et d'une portion

de la branche horizontale droite. Elle a été découverte par

M. Edouard Dupont, dans une caverne, sur la rive gauche

de la Lesse, commune de Furfooz, près Dinant (Belgique).

Le trou de la Naulette est une caverne à ouverture

étroite offrant un couloir d'abord, puis une salle assez

grande et complètement obscure, à 28 mètres au-dessus

du cours de la Lesse. Le sol de la salle était composé de

\\ mètres de limon coupés par sept nappes successives de

stalagmite. C'est au-dessus de la seconde nappe en par-

tant d'en bas, ou au-dessous de la cinquième en venant

d'en haut, qu'ont été rencontrés les ossements humains

consistant en un métacarpien, un cubitus, une dent ca-

nine, et la célèbre mandibule qui porte le nom de la grotte.

Ces débris humains étaient associés à une forte portion
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d'humérus d'éléphant et à plusieurs os des membres de

rhinocéros.

M. Dupont dit (1) : «La grande cavité sigmoïde et l'olé-

crane manquent dans le cubitus. La forme de cet os est

normale. Il appartient à un individu de petite taille ; son

aspect et son tissu laissent pressentir qu'il faisait partie

du squelette d'une femme à laquelle la mâchoire pourrait

elle-même être rapportée. Sa longueur prise à la hauteur

de l'articulation du radius est de 215 millimètres. »

Les dimensions de la mâchoire peuvent bien la faire

rapporter à une femme, comme le pense M. Dupont, mais

à une femme qui, malgré sa petite taille, avait une puis-

sante mâchoire. En effet, le caractère essentiel de la pièce

fossile est la robusticité, si je puis m'exprimer ainsi. L'os,

dans tout son ensemble, est épais et trapu, et se rap-

proche ainsi beaucoup plus des mâchoires d'anthropoïdes

que de celles de l'homme. Le menton au lieu de se pro-

jeter en avant de la verticale est fuyant en arrière. C'est

un mtermédiaire entre l'homme et le singe. Les alvéoles

des dents montrent que les molaires, au lieu de décroître

de la première à la dernière, se développent dans le sens

inverse. Enfm, au milieu de la courbe interne de la man-
dibule, au lieu d'y avoir une petite excroissance nommée
apophyse géni, il y a un creux comme chez les singes,

on peut donc dire que ce débris humain est le plus pithc-

coïde qui ait jamais été rencontré.

§ 12. Type. — Tous les restes humains que je viens de

décrire se rapportent à l'homme chelléen, l'homme du
commencement du quaternaire, l'homme primitif de nos

contrées. Quand je dis nos contrées, j'entends l'Europe à

peu près tout entière. Nous avons, en effet, constaté ses

(1) E. Dupont, Etude sur les fouilles scientifiques exécutées pen-
dant l'hiver 1865-1866, p. 21.
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débris en Allemagne, en Belgique, en France et en Au-

triche. Grâce à eux nous pouvons déjà reconstituer en

grande partie le type de l'homme chelléen.

Comme taille, il ne dépassait pas la moyenne actuelle
;

il était beaucoup plus musclé que les hommes de nos jours,

ainsi que le prouve l'épaisseur ou grosseur de ses os et le

développement extraordinaire des saillies et des impres-

sions musculaires. Ses côtes, avec un singulier arron-

dissement et une courbure brusque, paraissent indi-

quer une grande puissance des muscles thoraciques. Les

tibias étaient très platycnémiques, c'est-à-dire très aplatis
;

le col du fémur épais et court.

L'homme chelléen diffère surtout de l'homme actuel par

la tête La mâchoire de la Naulette nous fait connaître son

maxillaire inférieur, ce maxillaire participe au caractère

commun des autres os, il est gros et épais. Quant à ses

caractères propres, ce sont un menton fuyant en arrière,

une absence d'apophyse géni, une progression croissante

dans les molaires d'avant en arrière, l'annulation presque

complète du plan existant extérieurement à la base des

branches montantes en dehors des molaires. Ce sont là

des caractères très importants, très considérables.

Les caractères crâniens le sont à peu près tout autant.

Les sinus frontaux sont excessivement développés, ce

qui produit des arcades sourcilières très proéminentes,

venant se rejoindre au-dessus du nez en formant bourrelet.

Il en résulte une dépression au-dessus de la racine du nez,

et un long et large sillon transversal entre les arcades sour-

cilières et la base du front.

Le front est étroit, très fuyant en arrière; Técaille fron-

tale fort longue. Le sommet de la tête subit un aplatisse-

ment auquel participent le frontal et les pariétaux.

Les sutures sont simples et se soudent rapidement. La

soudure frontale est parfois tellement développée, qu'il se
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forme une saillie longitudinale sur son parcours. Les su-

tures occipitales, au contraire, restent ouvertes fort tard.

La calotte crânienne affecte la forme d'un ellipsoïde très

allongé. L'indice céphalique du Néanderthal, le seul qu'on

ait pu mesurer, est 72. Ce crâne est donc dolichocéphale

pur. Les autres s'en rapprochent tous. Le devant du crâne

est étroit, mais la partie postérieure, très élargie, prend un

grand développement.

Ces divers caractères constituent un type bien distinct,

différant plus de l'Australien et du Boschiman, que le Bos-

chiman et l'Australien ne diffèrent de l'Européen. Aussi un

Irlandais, M. King, proposa-t-il d'en faire une espèce par-

ticulière sous le nom à!Homo neanderthalensis

.

D'autre part, Bernard Davis et M. Virchow n'ont vu

dans le crâne de Néanderthal qu'un cas pathologique. L'ex-

trême dolichocéphalie serait due à une synostose préma-

turée de la suture sagittale, et le développement des ar-

cades sourcilières à une altération rachitique des os.

M. Félix von Luchan a renouvelé ces allégations à pro-

pos du crâne deBrùx. Cas pathologiques soit, mais ces cas,

étant constants dans la race de l'époque chelléenne, n'en

sont pas moins de bons caractères ethniques.

Quel nom doit-on donner à cette race? Il n'y a pas à

hésiter, on doit l'appeler race de Néanderthal. En effet, le

crâne de Néanderthal a été le premier scientifiquement étu-

dié et discuté. En outre, c'est le plus typique. Il est géné-

ralement accepté comme type, puisque le mot caractères

néanderthaloïdes est passé dans la langue courante de la

science. MM. de Quatrefages et Hamy, dans leur Crania

ethnica^ ont proposé le nom de race de Canstadt. Mais ils

n'ont pas la priorité, M. King, comme nous l'avons dit,

ayant proposé une dizaine d'années avant eux le nom de

Homo neanderthalensis.

Une autre raison qui doit faire rejeter le nom de race
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de Canstadt, c'est que le fragment de calotte crânienne de

» cette localité n'est pas tout à fait typique. Cette calotte sur

^ laquelle les caractères s'atténuent sert de passage à la

race suivante, 1 homme moustérien, comme nous le ver-

rons plus loin. C'est ce motif qui probablement a décidé

les auteurs du Crania à prendre Canstadt pour type,

parce qu'ils confondent l'homme chelléen avec Ihomme
moustérien, Néanderthal avec l'Olmo. Ce sont pourtant

là deux races tout à fait distinctes, comme je l'établirai

plus tard. Bien plus distinctes que la plupart des races ac-

tuelles voisines qu'ils décrivent dans le corps de l'ou-

Trage.

§ 13. Descendance et ataTisme.— L'accumulation de

caractères simiens dans la race de Néanderthal montre

clairement que l'homme primitif se rattache aux singes.

S'il ne se relie pas directement aux anthropoïdes actuels,

c'est qu'il manque entre eux et lui des échelons. Certai-

nement il descend d'une forme ou d'un type intermédiaire.

Nous nous retrouvons donc en présence de l'anthropopi-

thèque, dont j'ai démontré 1 existence, page i02. Il suffit

d'ouvrir les yeux et de regarder pour le voir!

Les anthropopithèques se sont montrés, se sont déve-

loppés et se sont éteints pendant le tertiaire.

L'homme a apparu au commencement du quaternaire.

Cet homme primitif constitue la race de Néanderthal.

En effet, dans les gisements les plus anciens nous ne ren-

controns que les débris de cette race. C'est donc bien la

race chelléenne. Mais cette race ne s'est pas éteinte d'un

seul coup. Elle a disparu peu à peu en se transformant,

c*est ce qui fait qu'on trouve des degrés assez importants

dans l'intensité des caractères. Ainsi tandis que Néander-

thal est le type le plus complet et le plus ancien, Canstadt

présente déjà un type atténué et en partie modifié, un

type de passage, avec la race suivante. Il en est des débris



HOMME QUATERNAIRE. 249

humains chelléens comme des restes de l'industrie de

cette époque, nous les voyons passer soit par remaniements,

soit par continuité d'existence, dans certaines assises

moustériennes.

Suivant le même mode de développement que l'indus-

trie, la race de Néanderthal n*a pas été directement rem-

placée par une autre race arrivant toute constituée et

prenant immédiatement son lieu et place. Elle s^est trans-

formée sur place, peu à peu. Son sang s'est infusé dans

la race nouvelle ; aussi voit-on, de temps à autre, le type

de Néanderthal réapparaître plus ou moins parmi nous par

suite d'atavisme. L'atavisme est le retour au passé. Les

auteurs ont cité plusieurs cas bien constatés de cet ata-

visme néanderthaloïde.

Outre l'atavisme complet toujours très rare et fort ex-

ceptionnel, bien que suffisant pour prouver que les races

actuelles se rattachent à la race de Néanderthal, îl y a fré-

quemment des cas d'atavisme partiel. Ainsi M. Bordier,

professeur à l'Ecole d'anthropologie de Paris, ayant étudié

une belle série de crânes de criminels qui se trouvait à

l'Exposition des sciences anthropologiques de 1878, a re-

connu sur eux, d'une manière presque constante, des carac-

tères néanderthaloïdes. Les arcades sourcilières étaient

assez généralement très développées, plus que d'habitude.

C'était surtout la partie postérieure du crâne qui prenait

chez ces criminels un développement considérable et plus

ou moins néanderthaloïde. Ne pouvons-nous pas en conclure

que les hommes de la race de Néanderthal, que l'homme
chelléen devait être violent, colère et bataillard, défauts qui

ont laissé leur empreinte au-dessus de l'œil droit et sur le

bras gauche de l'individu de la grotte de Néanderthal?

§ 14. Langage. — Une autre déduction encore plus

importante peut se tirer de l'étude de la mâchoire de la

Naulette. Cette mâchoire est complètement privée de
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Vapophyse géni. Que représente, chez l'homme, cette apo-

physe? Elle représente le langage articulé. L'homme chel-

léen, n'ayant pas d'apophyse géni, n'avait pas la parole.

La voix, chez les animaux, en se développant subit trois

phases, trois modalités différentes, qui sont, en allant du

simple au plus composé :

L'intonation ou accentuation du cri.

La modulation ou chant.

L'articulation ou parole.

Sous ces trois formes la voix peut exprimer lessentiments

et les passions d'une manière parfaitement distincte et

reconnaissahle. Sous ces trois formes, il peut y avoir lan-

gage, c'est-à-dire communication et échange d'idées, ap-

pel et réponse.

Au cri et au chant, l'homme seul,, entre tous les ani-

maux, ajoute la parole ou langage articulé. Aussi, dans

l'état actuel de l'humanité, la parole est une excellente ca-

ractéristique du genre homme. En effet, tous les hommes,

même les plus inférieurs, savent se servir de la parole. Mais

en a-t-il toujours été ainsi?

La mâchoire de la Naulette répond : Non !

La parole ou langage articulé se produit par des séries

de mouvements de la langue. Ces mouvements s'opèrent

surtout par l'action du muscle inséré à l'apophyse géni.

L'existence de cette apophyse est donc liée à l'usage de la

parole. Les animaux privés de la parole n'ont pas d'apo-

physe géni. Si donc cette apophyse manque à la mâchoire

delà Naulette, c'est que l'homme de Néanderthal, l'homme

chelléen n'avait pas la parole, ne faisait pas usage du lan-

gage articulé. C'est la constatation d'un nouveau passage,

d'un nouveau degré intermédiaire entre l'homme actuel et

l'anthropopithèque ; entre l'homme et les singes anthro-

poïdes. Ainsi l'homme a commencé par ne pas avoir la

parole, puis elle s'est développée peu à peu, et nous trou
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Tons encore chez les peuples les plus inférieurs de nos

jours un langage articulé fort rudimentaire, qui contraste

considérablement a\ec le maniement facile et abondant de

la parole, qu'on observe chez les peuples les plus civilisés.

11 y a progression régulière et constante.

§ 15. Habitudes. — L'homme chelléen, race de Néan-

derthal, habitait volontiers le bord des fleuves et autres

cours d'eau. C'est pour cela qu'on retrouve en abondance

les débris de son industrie dans les alluvions fluviales. Ce

sont aussi ces alluvions qui nous ont procuré quelques-

uns de ses débris osseux, malheureusement encore beau-

coup trop rares.

Il fréquentait aussi les plateaux, oii il a également laissé

de nombreux débris de son industrie. /

Mais il ne parait pas avoir recherché les cavernes,

servant alors presque toutes de repaires à des animaux

féroces. On a bien cité quelques instruments chelléens

dans des grottes d'Angleterre et du Pas-de-Calais, mais ce

sont des formes de transition qui se rapportent au mous-

térien et dont nous aurons à nous occuper plus loin. '

Les seules indications d'instruments vraiment chelléens,

rencontrés dans des grottes, sont celles de la grotte de

Furninha, en Portugal, et d'Oussidan, en Algérie Elles

sont de régions assez méridionales. Dans ces régions,

l'homme chelléen est peut-être allé chercher dans les

grottes un abri contre l'ardeur du soleil. La température de

l'époque chelléenne étant fort douce, l'homme de cette

époque n'avait pas dans ces régions à chercher un abri

contre le froid.

Il allait même probablement entièrement nu, comme les

Botocudos des forêts vierges du Brésil. Le coup-de-poing

son seul outil, bon pour travailler le bois, ne paraît pas

propre à préparer des vêtements^ même formés de peaux.

Il devait se cantonner dans une région assez limitée. La
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grosseur et le poids de son instrument, peu facile à trans-

porter, le prouve. Ce qui vient pleinement confirmer cette

appréciation, c'est que les instruments chelléens, comme

nous l'avons vu par l'étude de leur distribution, sont géné-

ralement faits en roches locales.

Cette dernière observation montre aussi qu'il n'y avait

pas alors de relations commerciales pouvant transporter

au loin les matières utiles.

C'est à peu près tout ce que nous pouvons actuellement

savoir sur l'homme chelléen.

CHAPITRE IX.

MOUSTÉRIEN. — INDUSTRIE.

§ 4. Origine du nom. — Le moustérien tire son nom

de la station du Moustier, commune de Peyzac (Dor-

dogne). C'est avec juste raison ! En effet :

i" La station du Moustier a été la première signalée et

décrite,

2° Elle a été découverte par les plus actifs et les plus

savants initiateurs de la paléoethnologie, Edouard Lartet,

de Yibraye et Henry Christy. Elle a été fouillée depuis par

MM. Massenat, Peccadeau de l'Isle, Reverdit, Hardy, etc.

3° Elle était fort riche et ses produits se sont répandus

dans toutes les collections importantes.

A" Elle offre Tensemble le plus complet de l'époque,

depuis les instruments chelléens qui la relient à Tépoque

précédente, jusqu'à quelques formes exceptionnelles dans

ses couches supérieures qui servent de passage à l'époque

suivante (1).

(1) G. et A. DE MoRTiLLET, Muséc préhistorique, n»» 81, 83 et

8^.
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5° Enfin elle réunit tout à la fois le gisement dans l'in-

térieur d'une grotte et le gisement à l'air libre sur un

plateau.

Je ne pouvais donc choisir une meilleure station comme
modèle.

§ 2. Caractères de l'industrie. — L'industrie de

l'époque précédente consistait dans un seul outil, l'instru-

ment chelléen, qui servait à tout faire. Ce qui caractérise

d'une manière générale le moustérien, c'est le dédou-

blement de cet instrument. L'outillage est devenu plus

complexe, des outils spéciaux ont été fabriqués pour

les principaux besoins. C'est ainsi qu'ont apparu succes-

sivement les racloirs, les pointes, les scieSj les lames, for-

mant un outillage varié.

Ce qui distingue d'une manière très nette l'industrie des

deux époques, c'est que l'instrument chelléen est re-

touché des deux côtés, sur les deux faces, tandis que les

pièces moustériennes ne le sont que sur une seule. La face

inférieure reste toujours unie, ne présentant que le plan

d'éclat. La face supérieure seule est plus ou moins re-

touchée.

Gela semble différencier tellement les deux industries,

que de prime abord on ne comprend pas bien comment

elles peuvent découler l'une de l'autre. La chose pourtant

est bien naturelle. Ainsi qu'on l'a vu page 146, l'in-

strument chelléen n'est autre chose que le caillou natu-

rel taillé et perfectionné. Pour le perfectionner davantage

on le taillait sur les deux faces. En le taillant on faisait

partir des éclats qui présentaient d'un côté le plan d'écla-

tement uni et étaient plus ou moins irréguliers sur le dos.

Cesontces éclats qui, repris et améliorés, ont donné nais-

sance à l'industrie moustérienne. Ce progrès, qui nous

paraît bien simple, ne s'est pourtant réahsé que peu à peu,

trèâ lentement.
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Ce qui démontre que l'industrie moustérienne découle

de l'industrie chelléeniie, c'est que déjà dans les dépôts

chelléens on rencontre quelques instruments moustériens

avant-coureurs, d'autant plus primitifs qu'ils sont plus

anciens. En outre, l'instrument chelléen passe dans le

moustérien^ et s'y maintient encore assez longtemps. On
le voit disparaître peu à peu. Il y a évidemment liaison

intime entre les deux industries.

L'instrument chelléen ancien est généralement gros,

lourd, taillé à grands éclats. En se rapprochant du mous-

térien, il devient moins volumineux, plus léger, et surtout

plus finement et plus élégamment taillé. C'est à tel point

que, sous les rapports de l'industrie, du gisement et de la

faune mélangée, on pourrait maintenir, sous le nom
à'acheuléen, une division intermédiaire. Elle formerait

ainsi une époque de transition. Les dépôts de cette époque

se remarquent très hien à Chelles; M. d'AuIt Dumesnil

les a reconnus et distingués à Abheville; Saint-Acheul dans

son ensemble peut leur servir de type.

Le caractère général de l'instrument chelléen est néan-

moins d'être très lourd. L'industrie moustérienne, avec sa

division des emplois et par suite des outils, est beaucoup

plus légère. Pourtant, dans son ensemble elle a encore

quelque chose de lourd et de pesant (1) qui la distingue

très nettement des industries des époques suivantes qui

sont plus légères et plus sveltes dans les formes.

Si maintenant, quittant les généralités, nous recher-

chons les instruments caractéristiques du moustérien,

nous en trouvons deux : le racloir et la pointe.

Le racloir, instrument tout à fait spécial au moustérien,

est un simple éclat présentant sur une face, le plan u«i

d'éclatement avec le conchoïde de percussion et l'éraillure

(1) G. et A. DE MORTILLET, Muséc préhistorique^ n«« 61 à 78.
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(fig. 23); 1 autre face (fig. 24), plus accidentée, est retou
chee avec soin, d'une manière fort régulière, le lon^- du
côté le plus développé, qui décrit ainsi un arc de cercle
plus ou moins ouvert, finement retouché.

Fig. 23. Fig. 24.

Face inférieure. Dos ou face supérieure.

Raeloir moustérien, silex, plateau du rocher de Soyons (Ardèche).

Musée de Saint-Germain, n* 18560. ii2 gr.

La pointe moustérienne présente aussi une face lisse,

plan naturel d'éclatement avec concboïde de percussion

(fig. 23). L'autre face, désignée sous le nom de dos, est

seule retouchée. Le sommet pointu est régularisé et rendu

aigu, au moyen de séries de retouches pratiquées d'une

manière régulière sur les deux bords. La base reste sans

retouches (fig. 26).

Comme les éclats, à l'époque moustérienne, ont été pro-

duits surtout en vue d'obtenir des racloirs et des pointes

moustériennes, ils affectent naturellement les formes géné-

rales de ces deux instruments, aussi peut-on, dans la plu-

part des cas, reconnaître les gisements m.oustériens, quand

bien même il n'y aurait pas de pièces retouchées.

Parmi ces éclats, il en est de très grands et de très

larges, de forme ovale, belles pièces à arêtes vives. Ce sont

les plus grandes de celte époque. M. Reboux, qui en a re-

cueilli en certaine quantité dans les alluvions quaternaires
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de Levallois-Perret (I), près Paris, leur a donné le nom

de type Levallois. Ces pièces, appelées à remplacer comme

taillant les instruments chelléens, se rencontrent surtout

dans les alluvions moustériennes les plus anciennes.

Les instruments en os font complètement défaut à

Fig. 25. Fig. 26.

Face inférieure, plan d'éclatement. Dos ou face supérieure.

Pointe moustérienne, silex, Le Moustier (Dordognc).

Musée de Saint-Germain, n» 20083. 1/2 gr.

l'époque moustérienne. On cassait pourtant à cette époque

les gros os creux pour en avoir la moelle. C'est une habi-

tude qui s'est continuée dans les époques suivantes. Aussi

dans les diverses stations des temps géologiques trouve-

t-on en abondance des éclats d'os. Ces éclats seuls peu-

vent servir à caractériser les stations moustériennes. A
cette époque, ils sont plus gros, plus épais, plus lourds,

qu'aux époques suivantes. Au lieu de briser les os longs

des petits animaux, surtout des cervidés, on cassait ceux

des bovidés, urus et aurochs, bien plus épais, bien plus

(1) G. et A. DK Uovi'nLLB.Tf Musée préhistorique, n» 61.
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trapus, bien plus pesants. C'est ce qui constitue la diffé-

rence caractéristique.

§ 3. Emmanchure. — La question de l'emmanchure,

déjà posée au chelléen, se représente ici.

Les instruments moustériens étaient-ils emmanchés?
Non.

L'emmanchure est une invention assez complexe, qui

ne s'est produite que beaucoup plus tard, à l'époque solu-

tréenne.
^' Les racloirs sont des instuments qui, du côté du con-

choïde de percussion, grâce au plan de frappe, peuvent

toujours être facilement saisis à la main. Leur emploi, du

reste, pour écorcer les bois et nettoyer les peaux, ne com-

porte pas l'intervention d'un manche. Le service se fait

beaucoup mieux et bien plus facilement simplement à la

main.

Quant aux pointes moustériennes, elles n'avaient pas

non plus d'emmanchures. Ces pointes ne sont pas, comme
bien des personnes le pensent, des armes : ce sont de sim-

ples outils. Elles servaient à percer les bois et surtout les

peaux. Les côtés étaient aussi employés comme scies et

comme racloirs. La preuve, c'est que très fréquemment

les deux côtés ne sont pas régulièrement disposés : l'un,

plus droit, est retouché en petites dents de scie, tandis que

l'autre, aux retouches plus accentuées, est arqué eii lame

de racloir. La pointe figurée sur ses deux faces (iig. 23

et 26), venant du Moustier même, offre un exemple très

net et très concluant de cette disposition.

Il y a plus, l'emmanchure est sinon impossible, du moins

très difficile, et serait en tout cas défectueuse. En eifet, la

base, sur laquelle devrait se fixer l'emmanchure, est irré-

gulière et épaisse. Sur une face, il y a le conchoïde en creux
;

sur l'autre, le conchoïde en relief, formant une proémi-

nence lisse et glissante, plus ou moins développée. Cette
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proéminence est un obstacle à l'emmanchure. L'arron-

dissement, lisse et glissant, nuirait à la solidité de Tem-

manchement. Enfin, le creux sur une face, la bosse sur

l'autre mettraient forcément le manche dans une position

inclinée très fâcheuse. Il faudrait, en outre, pour fixer le

manche à la partie la plus large, la plus épaisse et la plus

irrégulière de l'instrument, une masse de matières inter-

posées et un développement de liens qui formeraient un

paquet très considérable, enlevant à la pièce presque toute

son utilité non seulement comme outil, mais même comme
arme.

Au contraire, l'instrument est on ne peut mieux com-

biné pour être tenu à la main. La base est épaisse, pour

pouvoir être saisie facilement. Elle est sans retouches, par

Fig. 27.

Pointe moustérienne, en silex, de la grotte de l'Ermitage^ Lnssac-les-

Châteaux (Vienne), tenue à la main, (Musée de Saint-Germain, 1/3 grandeur.)

conséquent moins blessante. Le pouce, allongé, se place

tout naturellement dans le conchoïde en creux de la face

supérieure
; l'index se replie par-dessous autour du con-

choïde en relief, qui sert comme de cran ou point d'arrêt

pour fixer la pierre à la main (fig. 27).

La différence entre le racloir et la pointe du Moustier,

très nette et très facile à reconnaître dans les types extrê-

mes, disparaît complètement quand on examine des séries

un peu nombreuses. On rencontre toutes les formes inter-

médiaires, et l'on ne sait vraiment pas si certains échan-
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tillons doivent être rapportés aux racloirs ou aux pointes.

Gela montre que c'est une seule et même série d'outils,

qui devaient être tenus et maniés de la même manière.

§ 4. Roches einpîoyées et diiaiensions. — Nous avons

vu que le chelléen se transformait peu à peu en mousté-

rien, preuve certaine que ce dernier découle du premier.

Il est donc tout naturel de rencontrer des instruments

moustériens en toutes les roches employées pour faire des

instruments chelléens. C'est ainsi que, dans l'atelier émi-

nemment chelléen du Bois du Rocher (voir p. 164), on

rencontre quelques racloirs et quelques pointes mousté-

riennes en quartzite, comme les coups- de-pomg chelléens.

Il en est de même à l'atelier de Tilly (p. 165) ; on y ren-

contre aussi quelques pièces moustériennes en silex d'eau

douce résinoïde.

Pourtant, l'industrie de la pierre moustérienne est plus

spécialement en silex et surtout en silex marin crétacé.

Néanmoins, on rencontre aussi des objets mousté-

riens en :

Silex calcédonieux, grotte de TErmitage, à Lussac-les-

Ghâteaux (Vienne)
;

Quartz laiteux ou de filon, station de Chez-Pouré (Gor-

rèze)
;
grottes de Soyons (Ardèche)

;

Gristal de roche, mêmes localités
;

Jaspe, Leigné-sur-Usseau et Sommières (Vienne), et

Ghez-Pouré
;

Grès lustré, ateher de Gondé-en-Brie (Aisne)
;

Galcaire sihceux, grottes de Soyons.

Les instruments, étant moins volumineux et par consé-

quent moins lourds qu'à l'époque précédente, se transpor-

taient davantage ; aussi a-t-on beaucoup plus utilisé les

meilleures roches. Elles se répandaient au loin dans les i é-

gions qui manquaient de matière première ou qui n'en

avaient que de qualité inférieure.
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Pourtant, dans les réjçions à silex, on utilisait celui qu'on

avait sous la main ; de là une différence parfois très grande

dans les dimensions des objets. Là où le silex présentait

de gros morceaux, on faisait des instruments volumineux.

Au contraire, là où la matière première était en petits

fragments, tout l'outillage se rapetissait. Ce double effet se

remarque même parfois dans des pays très rapprochés.

Ainsi, à la station du Moustier, les racloirs, pomtes et au-

tres pièces sont généralement de grandes dimensions :

la grandeur moyenne des racloirs est de 93 millimètres

et celle des pointes de 68, tandis qu'à la station de Chez-

Pouré toutes les pièces sont petites. La longueur moyenne

des racloirs n'est plus que de 56 millimètres et celle des

pointes de 53. Ces deux stations ne sont pourtant distantes

que d'une quarantaine de kilomètres à vol d'oiseau.

Une vitrine plate de la première salle du musée de Saint-

Germain contient les deux séries des stations du Moustier

et de Cliez-Pouré. J'ai mesuré toutes les pièces qui s'y

trouvent, et je suis arrivé aux résultats contenus dans le

tableau donné ci-contre.

La longueur des racloirs est prise dans le sens du tran-

chant retouché ; la longueur des pointes, de la base au som-

met ; ce sont là les dimensions importantes. Les largeurs

des racloirs varient beaucoup proportionnellement à la

longueur, et cela sans grandes conséquences. C'est pure-

ment un résultat tortuit de la forme de l'éclat qui a servi à

faire la pièce. Généralement la largeur est inférieure à la

longueur; pourtant, un racloir de Chez-Pouré mesure

54 millimètres de longueur sur 63 de largeur. C'est le seul.

Par contre, plus fréquemment, la largeur n'atteint pas la

moitié de la longueur. Ainsi un racloir du xMoustier de

86 millimètres de longueur n'a que 31 de large, et un de

Chez-Pouré, que 29 de large sur 73 de long.

Le plus grand racloir signalé est celui du musée de Saint-
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Germain, provenant du Moustier : 170 millimètres de lon-

gueur, au tranchant, sur 126 de large.

MUSEE DE SAINT-GERMAIN. LE MOUSTIER.

Longueur. Largeur.

Racloit's.

millim. millim.

Les plus grands....
J ^^^ ^^„

^
S8 38

Les plus petits
]

Moyenne sur 16 93 58

Moyenne sur 20 » »

Pointes moustériennes

.

Les plus grandes.

Les plus petites. . . .1

^
104 57

i
99 oo

50 30

43 39

Moyenne sur 17 C8 42

Moyenne sur 57 » »

CHEZ-POURÉ.

Longueur. Largeur

millim. millim.

73 29

71 47

44 34

42 25

» »

56 39

99 43

71 51

41 34

40 23

» »

53 34

En fait de pointes moustériennes en silex, le musée de

Saint-Germain en possède une, simplement éclatée, des al-

luvions quaternaires d'Abbeville, ayant : longueur, 140 mil-

limètres, et largeur, 73. Une autre, même gisement et

même localité, parfaitement retouchée, a encore 1*21 mil-

limètres de long sur o6 de large.

La plus belle pointe moustérienne que j'aie vue vient des

alluvions d'Asnières, près Paris. Elle appartient à M. Ni-

caise. La plus longue du musée a 132 millimètres et 39

seulement de large. Elle vient de la ballastière de la Justice

de Bracheux (Oise). Le sommet seul est bien retouché.

Le plus grand type Levallois du musée de Saint-Germain

provient de Monlguillain (Oise) et mesure : longueur,
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15(5 millimètres; largeur, 99. Il en existe déplus consi-

dérables dans d'autres collections.

§ 5. Modes de gisement. — Le moustérien partage avec

le chelléen les deux grands modes de gisement de ce der-

nier : alluvions quaternaires et surface du sol. Il a de plus,

en propre, des gisements intermédiaires entre les deux

précédents et le dépôt intérieur de certaines grottes.

Sur les hauts plateaux et les autres points que les dépôts

quaternaires n'ont pas atteints ou bien où ils ne se sont pas

développés, il est tout naturel de rencontrer les objets mous-

tériens dans la terre végétale et à la surface du sol, mêlés

à ceux de l'époque précédente et des époques suivantes. On
ne les distingue alors que par leurs formes. Il faut en

faire le triage. Pourtant, comme ils sont beaucoup plus

anciens que les objets en pierre des temps actuels, ils ont

généralement une patine bien plus considérable, bien plus

intense, qui sert à contrôler leur détermination.

Dans les graviers et sables des alluvions quaternaires, le

moustérien est souvent aussi m'^léau chelléen, soit par suite

de remaniements, soit parce qu'il ne s'est manifesté que peu

à peu, au détriment de son prédécesseur, qui disparaissait

progressivement, à mesure que l'autre se développait. On
peut pourtant dire, d'une manière très générale, que le

moustérien, qui commence à se montrer dans les alluvions

caillouteuses quaternaires des hauts niveaux, s'est surtout

développé dans les alluvions des bas niveaux.

Dans les hauts niveaux, on trouve principalement le

moustérien, très pur et parfois très développé, sous le lehm

et les formatioii< atmosphériques désignées autrefois sous le

nom de diluvium rouge. C'est ainsi que MM. Gosselet, Pil-

loy et Lecocq ont signalé une station moustérienne à

Ilargicourt (Aisne), entre le sable tertiaire et le limon, et

M. Marlot, une entre la couche de phosphate et la glaise

noirâtre, à Masigny (Gôte-d'Or).
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Enfin, c'est avec le mouslérien que commence l'occupa-

tion des grottes et abris. On peut citer, comme exemple

d'abris, la station de Ghez-Pouré, qui se trouve dans

un petit vallon, au pied de parois de rochers, dont une

partie des couches surplombent plus ou moins. En fait de

grottes, on peut citer le Trou du Renard et la grotte de

Néron à Soyons (Ardèche), et le JMoustier lui-même, dont

la petite grotte a fourni beaucoup de pièces des meilleures,

il faut y joindre certaines brèches en plein air comme
celle de Genay (Côte-d'Or).

Le moustérien offre beaucoup plus de stations bien ca-

ractérisées et bien définies que le chclléen. A part quelques

ateliers de fabrication bien déterminés, comme le Bois du

Rocher, Tilly et Gharbonière^ ce dernier ne présente guère

que des pierres disséminées en plus ou moins grande abon-

dance. Le moustérien, au contraire, nous montre de véri-

tables lieux de résidence ou de campement. A Genay,

c'était un centre d'habitation près d'une source ; les grot-

tes étaient des refuges qui ont été plus ou moins longtemps

et régulièrement habités. Il en est de même des abris,

comme Chez-Pouré, au Mont-Dol et à Gœuvres. Nous trou-

vons sur tous ces points non seulement d'abondants débris

de l'industrie, mais des accumulations de restes de repas

consistant surtout en ossements des animaux qui ont

servi de nourriture, ossements disséminés autour de

levers.

CHAPITRE X.

MOUSTÉRIEN. — DISTRIBUTION.

§ 1. Vallée de la Somme. — Sous le rapport de l'an-

enne industrie quaternaire, Amiens est une localité vrai-



264 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

ment privilégiée. Non seulement on rencontre sur la hau-

teur le célèbre gisement de Saint-Acheul^ qui a donné son

nom tout d'abord à la première époque,— nom qui peut être

maintenu pour une époque intermédiaire entre le quater-

naire inférieur ou chelléen et le quaternaire moyen ou

moustérien ; — mais, dans la plaine, il existe, au sortir de

la ville, du côté de l'ouest, de grandes carrières de sable,

avec industrie moustérienne, au village de Montières. Dans

ces sablières, les coups-de-poing ou instruments chelléens

sont très rares ; les autres formes, taillées sur une seuleface,

abondent. J'ai pu, ainsi que MM. de Mercey et Lecocq, con-

stater qu'on est là en présence delà véritableindustrie mous-

térienne. M. d'Acy, l'adversaire de la division des alluvions

quaternaires en deux époques, reconnaît lui-même que « les

éclats paraissent plus abondants que les haches » (1). Par

haches^ il entend les instruments chelléens. M. J. Evans,

bien qu'hésitant à partager l'industrie des alluvions qua-

ternaires en deux périodes, reconnaît que les silex taillés

de Montières ont une autre forme que ceux de Saint-Acheul

et s'en sert comme terme de comparaison. En décrivant un

instrument moustérien trouvé à Reculver, bassin de la Ta-

mise, il dit : (( Le caractère général de cet instrument le

fait ressembler beaucoup aux grands éclats larges, trouvés

dans le gravier, à Montières, près d'Amiens (2). » Ces grands

éclats, type Levallois, communs à Montières, ne se rencon-

trent pas à Saint-Acheul. Les deux industries sont donc

bien distinctes.

Dans la petite vallée de l'Avre, sur la commune de

Demuin , M. d'Acy cite trois stations quaternaires qui

paraissent représenter le développement complet de l'in-

(1) d'Acy, Matériaux pour l'Uistùire de l'homme, juin 1873,

p. 284.

(2) John Evans, Âges de la pierre en Grande-Bretagne, trad.

Barbier, 1878, p. 594.
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dustrie primitive. L'une est tout à fait chelléenne^ l'autre

exclusivement moustérienne; la troisième, intermédiaire, a

fourni treize instruments chelléens et cinquante-six mous-
tériens.

Abbeville et ses environs ont aussi fourni abondamment
des instruments moustériens en silex. Boucher de Perlbes

en a recueilli de très beaux. C'est d'Abbeville que pro-

viennent les deux plus belles pointes moustériennes du
musée de Saint-Germain (1). Mais, à l'époque de Boucher

de Perthes, on ne pouvait pas encore distinguer les divers

niveaux. M. d'Ault-Dumesnil, grâce à des recherches assi-

dues et minutieuses, vient de les reconnaître de la ma-
nière la plus nette et la plus précise.

De nombreux silex moustériens isolés ont été signalés

sur divers points de la vallée de la Somme ; mais nous

n'avons pas à nous y arrêter, cela nous mènerait trop

loin.

§ 2. Pointe nord-ouest de la France. — La grotte de

la Grande-Chambre, à Hydrequent, commune de Rinxent,

fouillée par M. Lejeune, lui a donné un riche mobilier

moustérien en ailex, associé à des ossements, parmi les-

quels il s'en trouvait de mégacéros, de Rhinocéros ticiio-

rhinus
^ de hyène, de hon, et de l'ours gris. Au milieu

des racloirs, pointes moustériennes et éclats divers, il y
avait une huitaine de coups-de-poing, tous plus ou moins

triangulaires.

Des types du Moustier ont aussi été signalés à San-

gatte, près de Calais, et dans une carrière de gravier à

Avesnes-le-Comte, arrondissement de Saint-Pol.

M. Gosselet et ses élèves ont aussi recueilli des silex

moustériens à la base du limon quaternaire de Fontaine-

au-Pire, arrondissement de Cambrai (Nord).

(1) A. et G, DE MoRTiLLET, Musée préhistorique, no» 62, 63.
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Le moustérien passe de là en Belgique, du côté de Mons,

comme nous le verrons un peu plus loin.

§ 3. Bassin de la Seine. — Dans la Seine-Inférieure,

outre quelques pièces isolées, il faut citer la station de la

Bretèque, vallée de l'Aubette, à Saint-Léger-du -Bourg-

Denis, près Rouen. C'est une couche de 0°*,40 d'épais-

seur, à 2™, 80 en contre-bas de la surface du sol, et à

7 mètres au-dessus du fond de la vallée. M. G. de Vesly

y a recueilli de nombreux silex moustériens, associés à des

os de bovidés, de cheval, de mammouth et de rhinocéros.

Dans la vallée de l'Oise, une localité célèbre qui a

donné de très belles pièces, avec une magnifique patine

toute particulière, est la ballastière de Montguiliain à Goin-

court (Oise). Les silex moustériens y abondent : racloirs,

pointes, types Levallois, scies, lames, nucléus et percu-

teurs ; industrie complète. Mais il y a certainement divers

niveaux dans cette ballastière. On y trouve d'assez nom-

breux instruments chelléens. La belle collection B:iudon,

à Mouy, en contient depuis oJ millimètres jusqu'à 318 mil-

limètres de long. On y rencontre aussi des lames et grat-

toirs qui doivent être rapportés au magdalénien, et même
quelques grattoirs et pointes de flèche du robenhausien.

Malheureusement cet important gisement a été exploité

par de simples ouvriers, sans qu'on l'ait jamais étudié

sérieusement.

Des silex moustériens ont aussi été signalés dans le dé-

partement de l'Oise, à Bracheux, par M. Fenet ; à Huerché

et à Sérifontaine, par M. Baudon ; à Méru, par M. Ar-

noult ; à Maignelay, Ferrières, Moyenville et surtout

Wacquemoulin, par M. Plessier. Une pointe de Maigne-

lay, collection Plessier, mesure 130 millimètres de lon-

gueur sur 90 millimètres de largeur. On a même recueilli

des pointes moustérien nés au milieu des silex robenhau-

siens du camp de Gatenoy.
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Dans le département de l'x^isne, arrondissement de Saint-

Quentin, à Cologne, commune d'Hargicourt, MM. Gosselet

et Pilloy ont découvert des gisements moustériens parfai-

tement caractérisés dans des carrières de sable. Les silex

sont entre le sable et le lelim ou limon quaternaire. Ils

se composent de quelques coups-de-poing des formes les

plus récentes, de racloirs et éclats moustériens très abon-

dants et de simples lames moins nombreuses.

A Prémont, même arrondissement, on rencontre des

éclats de silex moustériens à la surface. On en rencontre

aussi dans l'arrondissement de Vervins : à Vervins, Fon-

taine, Haris, Gilly, Gbevenncs. On signale même une sta-

tion bien caractérisée à Voulpain.

La station moustérienne la plus importante du départe-

ment de l'Aisne est celle de Cœuvres, arrondissement de

Soissons. C'est un centre d'habitation en plein air, dans

une petite vallée, à peu de distance d'escarpements. L'in-

dustrie y est représentée par quelques pièces en silex de la

craie, mais surtout par des instruments et éclats en

calcaire siliceux tertiaire d'eau douce, roche locale, qui

se taille mal. Les ossements abondent. Le cheval est extrê-

mement nombreux ; le mammouth y est assez commun
;

on y rencontre aussi des bovidés communs, des cervidés,

entre autres le Cervus canadensis, le Rhinocéros ticho-

rhi'nus , le sanglier, la marmotte, l'ours, l'hyène et le

loup, — ces derniers très rares.

Les environs de Braine, Ciry et Limé ont donné de

nombreuses pièces moustériennes en silex et en grès.

MM. Wimy et de Saint-Marceaux ont même fait con-

naître, à Condé-en-Brie, une station moustérienne où il

n'y a que des pièces en grès lustré.

Dans le département de Seine-et-Marne, avec M. Doi-

gneau, nous signalerons la station de Bagneaux, près de

Nemours, et, avec M. Chouquet, celle du château de Sur-
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ville, près de Montereau, contenant des silex moustériéns,

très cacholonnésen blanc pur, dans une sablière, à l'alti-

tude de 105 à 120 mètres.

L'Aube présente des gisements divers. Les alluvions

quaternaires de Troyes , Breviandes, Saint-Léger-sous-

Breviandes, Isle-Aumont, Rosières, Sainte-Savine, d'après

MM. Boutiot et Huot, contiennent des silex moustériéns,

associés à des ossements d'animaux, parmi lesquels on

distingue le mammouth et le rhinocéros. Un certain

nombre de pointes moustériennes en silex ont été re-

cueilhes dans l'arrondissement de Bar-sur-Seine, à Villy-

en-Trodes et à Magnant. Des silex moustériéns se trouvent

aussi assez communément disséminés à la surface du sol

sur les plateaux de la forêt et du pays d'Othe, mêlés aux

silex chelléens et robenhausiens. Ces pîateaux s'étendent

entre l'Aube et l'Yonne. Comme principale localité, on

peut citer la commune de Villemaur,

La Société scientifique de Semur, à l'Exposition des

sciences anthropologiques en d878, a produit soixante-dix-

neuf silex moustériéns, trouvés à la surface du sol dans

qumze localités différentes de l'arrondissement de Semur

(Côte-d'Or). Il y avait en outre un silex recueilli dans le

limon de la vallée à Alise, et plusieurs autres silex rencon-

trés associés à des os de cheval, de bovidés, d'ours des ca-

vernes et de mammouth, près d'une belle fontaine, à Méné-

treux-le-Pitois.

Le gisement le plus intéressant de la région est celui de

la fontaine Saint-Côme, versant sud de la montagne de

Gras. 11 est plus habituellement connu sous le nom
de brèche de Genay, du nom de la commune. C'est une

formation tuffeuse, qui s'étend sur une longueur de 40 à

50 mètres et une hauteur de 2 mètres. Elle contient des

silex moustériéns, associés à des ossements de cheval et

de bovidés en majorité, de mammouth assez communs, de
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renne assez rares, d'autres cervidés, et à un fragment de

mâchoire d'hyène. C'est un gisement moustérien très hien

caractérisé.

Belgrand a signale des silex moustériens dans un h mon
rouge, exploité pour une tuilerie, au bois de rAftichot, à

Annay-sur-Serain, arrondissement de Tonnerre (Yonne).

On en cite aussi dans les alluvions quaternaires d'Auxerre.

Enfin on en indique dans ce département à Guillon,yau-

deurs, Villeneuve-l'Archevêque et ViUiers-Louis. Tout à

fait au sommet de la vallée de l'Yonne, dans la Nièvre,

M. Darlet a signalé des silex moustériens à Ghevroches et

une station bien définie à Breugnon.

En redescendant la Seine, on rencontre de nombreux

silex moustériens disséminés dans les départements de

Seine-et-Oise, de la Seine et de l'Eure. Les dragages de la

rivière en ont même fourni de belles séries à M. Salmon,

et surtout à M. Piketty. Ces silex de la Seine proviennen

certamement des alluvions quaternaires. Examinons quel-

ques gisements en place de ces alluvions : Levallois, Bois-

de-Colombes, la gare du Pecq.

Les alluvions des bas niveaux de Paris et par consé-

quent celles de Levallois, Clichy, Neuilly, etc., sont essen-

tiellement moustériennes, avec un léger mélange de chel-

léen. Un peu de statistique suffit pour le démontrer. Le
musée de Saint-Germain a réuni de ces alluvions 43 silex

moustériens et seulement 3 chelléens, soit 6 pour 100.

Ce n'est pourtant pas la proportion réelle, car on a né-

gligé les silex moustériens et recherché activement les

chelléens. De tous les collectionneurs, c'est sans contredit

M. Reboux qui a le plus exploré les gisements des bas

niveaux de Levallois et des environs. Belgrand cite de sa

collection 830 silex taillés^ sur lesquels ne se trouvent que

39 instruments chelléens ; c'est 5 pour 100. Ayant moi-

même fait l'inventaire des collections Reboux, dans les
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séries (le choix, je n'ai vu que 34 instruments clielléens

pour 695 silex moustériens. C'est un peu moins que

5 pour 100. Mais, en outre, il y avait des amas d'autres

silex taillés, parmi lesquels il ne se trouvait pas un seul

coup-de-poing chelléen. M. Rehoux lui-même estime qu'il

n'a recueilli qu'une cinquantaine de pièces chelléennes,

sur plus de 8 000 silex taillés. Les coups-de-poing pro-

viennent des couches tout à fait inférieures, tandis que

les autres silex se rencontrent à diverses hauteurs. Bel-

grand prétend que c'est par suite de leur poids, les ohjets

les plus lourds étant descendus plus bas. Cette explication

est contredite par la simple inspection des couches ; on y

voit à toutes les hauteurs de gros blocs de pierre et des

silex roulés, bien plus lourds que les instruments cliel-

léens. Pourquoi, si la pesanteur seule avait agi, blocs de

pierre et silex roulés ne seraient-ils pas descendus aussi

bien et même mieux que les coups-de-poing? Donc, si les

instruments chelléens sont dans les couches inférieures,

c'est que ces couches sont chelléennes. La faune, du reste,

l'établit. On y rencontre, avec l'hippopotame, VElepkas

antiquus et le Rhinocéros Merckii.

Le moustérien prédomine tellement à Paris, que c'est

lui qui s'est manifesté dès les premières recherches. Lors-

que, le 30 avril 1860, M. H. Gosse signalait des silex taillés

dans les alluvions quaternaires du Chevaleret et surtout

de Grenelle, c'étaient uniquement des silex moustériens

qu'il avait trouvés associés au renne et au mammouth.
Des alluvions d'un niveau plus élevé, à Bois-de-Co-

lombes, ont donné au musée de Saint-Germain trois

coups-de-poing chelléens et huit autres silex taillés. C'est

là un gisement intermédiaire.

Quant à la sablière de la gare du Pecq, tout à fait des

bas niveaux, elle rentre dans les données des sablières de

Levallois. Il y a très probablement un peu de chelléen à la
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base, et considérablement de moustérien au dessus. Mais

là existent beaucoup plus de remaniements. Aussi les

coups-de-poing chelléens sont-ils très roulés, très altérés et

souvent ils offrent des cassures avec deux et même trois

patines différentes, ce qui montre bien que l'instrument a

été roulé et brisé à des époques diverses fort distantes

les unes des autres et toutes fort anciennes.

A Giécy-Couvé, près Dreux (Eure-et-Loir), MM. Haret

et Guégan indiquent la station de la Hutte, vraie brèche

osseuse, sous une épaisse assise de terre à brique.

§ 4. 3iormandîe et Bretagne. — La Normandie, étant

une région riche en silex naturels, est riche également en

silex taillés. Les types moustériens y ont été rencontrés

sur divers points, mais généralement mêlés à des pièces

d'époques. diverses. On les distingue habituellement des

silex plus récents par une patine beaucoup plus accen-

tuée, Taltération des surfaces étant bien plus profonde.

La Bretagne est l'inverse de la Normandie. Le silex na-

turel y fait défaut, aussi les stations y sont beaucoup plus

rares et ont un aspect tout particulier.

La plus connue, grâce aux recherches de M. Sirodot,

est celle du Mont-Dol (Ille-et-Vilaine). Elle a fourni

plus de quatre cents molaires de mammouth. Le cheval y

est commun. On y rencontre le Rhinocéros tichorhînus

.

Le renne est rare. Les instruments sont en silex importé.

On y a aussi trouvé deux ou trois pièces en quartzite ana-

logue à celle du Bois du Rocher, qui est peu éloigné.

Une station toute différente est celle de la plage du

Portrieux, à Saint-Quay (Côtes-du-Nord). M. Tilly-Henaf

a recueilli sur la plage de nombreux silex taillés qui,

battus par les vagues, sont très altérés et très arrondis sur

les arêtes. Il est pourtant facile de les reconnaître pour

des silex moustériens. Ils proviennent très probablement

d'alluvions quaternaires démantelées par la mer.
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En pénétrant plus avant dans la Bretagne, on rencontre

au Parc-ar-Plenen, sur le hord de la Penzé, à Guiclan

(Finistère), une station moustérienne en plein air. Elle

fournit à peu près en nombre égal des pièces en silex,

roche importée, et des pièces en quartzite, roche qui se

trouve en place dans le pays. C'est Le Hir qui a signalé

cette station moustérienne, la plus occidentale de France.

§ 5. Bassin de la Loire. — Dans la Loire-Inférieure,

M. Pitre de l'Isle a décrit deux stations moustériennes :

l'une à Aigreteuille, arrondissement de Nantes, dans une

carrière de graviers de la petite vallée de l'Ouche. Les

instruments sont généralement en silex
;
pourtant il y en

a en poudingue siliceux et en quartz. La seconde station

est à Saint-Géréon, arrondissement d'Ancenis, au lieu dit

l'Etranglard. Les pièces sont presque toutes en silex. On
peut pourtant citer deux racloirs en quartzite et une

pointe en cristal de roche.

A Chalonnes-sur-Loire, au lieu dit Roc-enPail, des

tentes ou anfractuosités du calcaire qui domine le Layon

ont donné dans une argile rouge des silex moustériens,

associés à des ossements fossiles, parmi lesquels le mam-
mouth, un rhinocéros, le renne, etc.

Le département de la Mayenne fournit deux modes de

gisements. : les gisements en plein air, comme ceux des

Estiveaux, à Sainte-Gemmes-le-Hobert, et du Bout-du-

Bois, àMézangers. A beaucoup dequartzites taillées, roche

locale, s'associent quelques silex, roche importée. Le se-

cond mode se compose de gisements dans des grottes.

Ces derniers sont groupés en assez grand nombre dans

la vallée de l'Erve, commune de Thorigné-en-Charnie,

très près de Saulges ; aussi leur donne-t-on quelquefois

le nom de cette localité. Les grottes de la Chèvre et de Ro-

chefort, rive droite, et celles du Four et de la Bigotte,

ainsi que la Cave-à-Margot, rive gauche, ont été fouillées
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par MM. de Cîiaulnes, Maillard, Chaplain-Duparc etM^'^de

Boxljerg. Toutes les cinq contenaient des assises mouslé-

riennes parfaitement caractérisées par les silex taillés, les

gros os brisés et la faune avec mammouth et tichorhinus.

Ces assises moustériennes étaient associées à d'autres as-

sises, qui établissent la superposition suivante à partir

d'en haut :

Repaire de loup et de renard.

Refuge, à l'époque romaine.

Habitation, à l'époque de la Madeleine.

Habitation, à l'époque de Solutré.

Repaire d'hyène.

Habitation, à l'époque du Moustier.

Repaire d'ours.

Dans la vallée de la Sarthe, à Nogent-le-Rotrou (Eure-

et-Loir;, M. Gouverneur m'a signalé l'atelier moustérien

de Pitrée. Il est à mi-côte, au-dessus d'un cours d'eau,

dans une région riche en silex naturel.

En remontant la Loire, Bourgeois a trouvé des silex

raoustériens dans les alluvions quaternaires d'Artins (Loir-

et-Cher), et M. Ballet dans la sablière de Saint-Jean, à

Chàteaudun (Eure-et-Loir).

Dans le Loiret, M. de Girardot a fait connaître les gise-

ments moustériens de Giroles, avec instruments en silex.

M. Darlet a recueilli des silex moustériens à Bourras-

l'Abbaye, commune de Saint-Malo, arrondissement de

Cosne (Nièvre); et M. Jacquinot, à Sauvigny-les-Bois
,

arrondissement de Nevers. Ce sont des silex d'eau douce,

roche locale.

En remontant encore le bassin de la Loire, on trouve la

station de Musigny(Gôte-d'Or), signalée par M. Marlot. Les

silex moustériens gisent sous 2 mètres à 2°^,30 d'ailu-

vions argileuses, en contact avec une couche exploitée

pour le phosphate de chaux.

i8
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Les sablières dePierrefitte-sur-Loire (Allier), rive gauche

de la vallée, ont aussi fourni des silex moustériens, re-

cueillis par M. Bailleau.

Dans le Loir-et-Gher , les plateaux des environs de

Pontlevoy ont fourni à Bourgeois et à M. Delaunay de

helles séries de silex moustériens mêlés à des silex roben-

hausiens, mais s'en distinguant non seulement par leurs

formes spéciales, mais encore par une patine blanche

bien plus intense et plus profonde. De Vibraye, en 1863,

a aussi annoncé à l'Académie des sciences qu'il a recueilli

dans la brèche de Yallières, associés aux ossements d'ani-

maux quaternaires, des silex moustériens.

Dans l'Indre, des silex moustériens ont été signalés à

Bagneux et à Chàtillon-sur-Indre.

L'Indre-et-Loire présente aussi des silex moustériens

disséminés. J'en ai découvert un gisement bien caractérisé

dans les alluvions quaternaires d'Abilly , non loin du

Grand-Pressigny. Ces alluvions se voient tout près du

village, sur la rive gauche, peu après avoir passé le pont.

Les silex moustériens sont encore plus abondants dans

la Vienne. On les trouve disséminés un peu partout, sur-

tout à Beaumont, arrondissement de Châtellerault ; à

Biard, près Poitiers, et à Montmorillon. A Leigné-sur-

Usseau, M. Gapitan en a recueilli en jaspe. Sommières

en a aussi fourni en cette roche à M. Brouillet.

Trois grottes dans le département de la Vienne ont

donné une industrie complètement moustérienne. Ge sont :

la grotte de Lamartinière, à Gharroux, sommet de la

vallée de la Gharente ; la grotte de l'Ermitage, à Lus-

sac-les-Ghàteaux, et la grotte des Gottés, sur les bords de

la Gartempe. Cette dernière, explorée par M. Raoul de

Rochebrune, contient deux niveaux : l'inférieur, bien ca-

ractérisé par ses silex moustériens et ses esquilles de gros

os ; le supérieur, magdalénien.
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§ 6. Vendée et Charentes. — La Vendée a aussi sa

bonne part de mouslérien. La meilleure preuve, c'est que,

là où il y a un chercheur sérieux, il a été beaucoup trouvé.

Ainsi Benjamin Fillon, dans la seule commune de Saint-

Cyr-en-Talmondais, a découvert des pointes isolées à la

Garne de Saint-Cyr , une importante station chelléo-

moustérienne dans le parc de la Court et une station

moustérienne pure au Puits du Portail-Rouge.

La vallée de la Charente est fort riche en silex mousté-

riens. On en a signalé en grand nombre, disséminés à la

surface des plateaux. C'est ainsi que MM. Maufras et

Luguet en ont indiqué à Tesson, Gémonac, Pons, Givre-

zac, Jarnac-Champagne, dans la Charente-Inférieure ; Ja-

vrezac, dans la Charente. M. Fermond en a recueilli dans

le même département à Vilhonneur, sur les plateaux de

Chez-Nadaud, du Brûlé et de la Combe.

Mais, en dehors de ces silex, caractérisés uniquement

par leur forme et leur patine profonde, on en rencontre

en assez grande quantité dans les alluvions quaternaires

du fond ou des bords des vallées. M. Maufras, qui a par-

faitement étudié les alluvions de la petite vallée de la

Seugne, y a très nettement constaté les deux époques

chelléennes et moustériennes. En remontant la Seugne à

partir de son confluent dans la Charente, on rencontre à

Salignac, commune de Pérignac, à Bougnaud et à Mar-

jolance, commune de Pons, des ballastières qui sont exclu-

sivement chelléennes. Dans la même commune de Pons,

un peu plus en amont, à Pinthiers, la ballastière présente

deux niveaux très distincts : l'inférieur, chelléen ; le supé-

rieur, moustérien. En remontant encore la vallée, à Mos-

nac, on arrive à une ballastière tout à fait moustérienne.

Les alluvions quaternaires des Quatre-Chemins, près le

Gond, à Angoulènie, paraissent avoir aussi, comme faune

et comme industrie, donné des échantillons des deux
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premières époques de la pierre. La sablière d'Olérat, à La
Rochefoucauld, a fourni quelques silex moustériens.

Le département de la Charente a présenté plusieurs

exemples d'un autre mode de gisement du moustérien.

A Edon, M. Chauvet a constaté une station moustérienne

dans la grotte de la Gélie. Elle est surmontée d'une sépul-

ture robenhausienne et d'une couche contenant des débris

romains. Au Ménieux, même commune, une autre grotte,

les Caves de Gavechou, a aussi donné à M. Chauvet une

assise moustérienne sous un niveau solutréen, surmonté

d'un niveau magdalénien.

La même superposition a été constatée, avec beaucoup

de soin et de précision, par M. de Maret, dans la grotte du

Placard, à Vilhonneur.

La grotte de la Chaise, commune de Youthon, explorée

par Bourgeois, sous le niveau magdalénien, a montré un
niveau moustérien, bien caractérisé par son industrie et

par la présence du Bhînoceros tichorhinus.

§ 7. Bassiu de la Dordognc. — La partie inférieure du

bassin, très riche en silex, contient beaucoup de pièces

moustériennes disséminées un peu partout ; nous n'avons

pas à nous en occuper. Je ne citerai que les stations.

Dans la vallée de la Nizonne, rive gauche, M. Chauvet

a découvert une station à la surface, aux Fieux, commune
de Larochebeaucourt (Dordogne).

Dans la vallée de la Dordogne, une station analogue a

été signalée, par M. Landesque, à Roquepine, commune
de Sainte-Radegonde. Plus en amont, on peut citer les

grottes du Pey-de-l'Azé, à Lacaneda, et de la Combe-Gra-

nal, à Domme, fouillées par Edouard Lartet, mais qui

avaient déjà été vidées au moins en partie précédemment,

et qui n'ont pas un caractère bien tranché.

11 n'en est pas de même des stations de la vallée de la

Vézère. Il y a là un groupe très riche, à caractères bien
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nets, qui a été fouillé et étudié par les hommes les plus

compétents : Ed. Lartet, Christy, de Yibraye et MM. Mas-

senat, Lalande, Reverdit, etc.

La première de ces stations, que l'on rencontre en re-

montant la vallée, est celle du Moustier, commune de Pey-

zac. C'est elle qui a donné son nom à l'époque. Déjà, en

i86-i, Edouard Lartet disait : « Si l'on devait établir une

distinction chronologique entre les diverses stations de

la pierre dans le Périgord, c'est assurément sur la consi-

dération des silex taillés du Moustier que l'on pourrait s'ap-

puyer(l).)) La station du Moustier, située à 200 mètres de

la Vézère, rive droite, est à 24 mètres au-dessus de son

niveau. Elle se compose d'une petite grotte, et s'étend non

seulement au-devant de cette grotte, mais encore sur le

plateau qui la domine. Elle a fourni une très grande abon-

dance de silex caractéristiques, généralement d'assez forte

dimension. Il n'y a pas d'instruments en corne et en os.

Pourtant on y recueille des ossements de cheval, de mam-
mouth, d'hyène, de bovidés, de cerf, etc. Ceux de renne

existent aussi, mais sont beaucoup moins abondants que

dans les stations des époques suivantes.

Un peu plus en amont, à la Balutie, commune de Mon-

tignac, rive gauche de la Vézère, M. Reverdit m'a fait vi-

siter une ligne d'abris sous roche, exposée en plein sud, vers

le sommet d'une colline, à 216 mètres d'altitude. Contre

ces abris il y a des stations bien distinctes. Celle qui se

trouve le plus à l'ouest est très franchement et exclusive-

ment moustérienne. A l'est, il y a des dépôts plus récents.

11 n'y a pas superposition, mais juxtaposition d'époques.

Sur les hauteurs, à Ladornac, M. Al. de Bosredon a si-

gnalé le gisement des Trous-Rouges ou les Cros-Rouzeï.

Toutes les localités précédentes sont dans le départe-

<1) Lartet et Christy, Cavernes du Périgord, 1804; p. 8.
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ment de la Dordogne. A la frontière de ce département,

sur le territoire de Saint-Cernin de l'Arche (Corrèze),

MM. Massenat et Lalande ont découvert un foyer mous-

térien, avec charbon, silex taillés et os brisés, sous une

assise de tuf^ au Moulin de la Grèze.

Si, quittant la vallée de la Vézère, on entre dans celle

de la Corrèze, on trouve un peu au-dessus de Brive, sur

la rive droite, une station très abondante, bien connue,

grâce aux recherches et pubHcations de MM. Massenat et

Lalande : c'est la station de Ghez-Pouré. Les instruments

en pierre gisent dans le sous-sol de champs cultivés. Ils

sont en majeure partie en silex, quelques-uns en jaspe,

roches étrangères au pays. Il y en a aussi en quartz lai-

teux, dont on trouve beaucoup de cailloux dans les couches

locales du grès bigarré. Le gisement, presque au sommet
du coteau, occupe un petit vallon exposé au sud et protégé

par une ligne d'escarpements rocheux. Les silex mousté-

riens se montrent encore sur quelques autres points de la

commune de Brive, comme à Basseler, à Champs, etc. On
en a aussi recueilli à Ussac (Corrèze).

§ 8. Bassins de la Garonne et de TAdonr. — Dans le

département de la Gironde, M. Daleau cite des instruments

moustériens disséminés à Libourne, Izon, Saint-Hippolyte

et Saint-Laurent-des-Gombes, arrondissement de Libourne
;

à Saint-Cier-de-Canesse, arrondissement de Blaye, et à

Yertheuil, arrondissement de Lesparre. M. Dulignon-Des-

granges en a recueilli à Talais, même arrondissement.

Dans la vallée du Lot, les silex moustériens disséminés

sont fort abondants. On peut surtout citer le plateau de

Gardenal, à Saint-Etienne-de-Villeréal (Lot-et-Garonne).

Les gisements dans des grottes se rencontrent aussi.

M. Landesque cite la grotte de Ratis, à Gavaudun , et M. Com-

bes celle de la Pronquière, à Sainte-Vite-de-Bar. Cette der-

nière non seulement est très bien caractérisée par son in-
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dustrie, mai? aussi par sa faune, qui comprend le mam-
mouth et le Rhinocéros tichorhinus. M. Combes cite en-

core une autre grotte, celle de Las Pélénos, à Monsempron
;

mais il est moins certain qu'elle se rapporte au moustérien.

En remontant la Garonne jusqu'au contluent des vallées

du Tarn et de lAveyron, à Montauban, on arrive dans la

région des quartzites taillées. Tout près de Montauban,

M. Alibert a soigneusement exploré les petites vallées du

Tescou et de la Tauge. Il y a nettement montré que le

moustérien découle du chelléen et se différencie de lui peu

à peu par la substitution des types. « Ainsi, dit-il, on peut

établir une division bien apparente dans la station de Ga-

bach et dans celles dont je vais parler : aux plus hauts ni-

veaux, le Saint-Acheul avec un mélange de quelques types

de Moustier ; aux inférieurs, le Moustier, mélangé de quel-

ques types de Saint-Acheul (1). »

Ce n'est pas une simple affirmation ; il appuie son opi-

nion sur un relevé statistique. En fait d'instruments^ il a

recueilli à Gabach :

AU NIVEAU SUPÉRIEUR :

Saint-Acheul ou Chelles en quartz vitreux 10 \

— — en qiiartzitp 5 ' J7
\— — en silex 2 ;

Moustier, racloirs en silex 15 î

— pointes en silex 8 )

AU NIVEAU INFÉRIEUR :

Saint-Acheul OU Chelles en quaitzite 1 1

Moustier, pointes silex 18 )

— racloirs silex 13
\

Ce tableau montre aussi que le silex était beaucoup plus

recherché et plus importé pour le moustérien que pour le

(1) Alibert, V'estifjes de l'industrie paléolithique aux environs

de Montauban, 1880, p. 13.
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chelléen. Ce fait se confirme dans d'autres stations de la

même région. Ainsi, àMonberon, commune de Yarennes,

sur sept coups-de-poing chelléens, il y en avait quatre en

quartzite, deux en quartz vitreux et un en pétro-silex, donc

pas un seul en silex, tandis que, sur dix pointes mousté-

riennes, huit étaient en silex et deux seulement en quar-

tzite.

En allant jusqu'au sommet du bassin de la Garonne,

nous trouvons la grotte de Gourdan (Haute-Garonne), dans

laquelle M. Piette a recueilli, à la base, de larges silex

^

très différents de ceux de la partie supérieure. Ce sont

très probablement des silex moustériens.

Enfin, dans la grotte de Bédeilhac (Ariège), on a recueilli,

au milieu d'éclats d'os, des granités divers qui semblent

se rapporter aux formes moustériennes.

A l'autre extrémité des Pyrénées, dans le bassin de l'A-

dour, on a signalé des silex moustériens à Baigts-Cha-

lonne, station de Bouleben, et à Tercis, station de Saussaye

(Landes), ainsi qu'àSaint-Pierre-d'Irube (Basses-Pyrénées).

§ 9. Bassin du Rhône. — Dans la vallée de la Du-

rance, près d"Apt, à Buoux (Yaucluse), M. E. Arnaud a

signalé la Baoumo dei Peyrards, station moustérienne.

Les silex taillés abondent au milieu d'une région qui en

est privée à l'état naturel. En fait d'ossements, ce sont

ceux des chevaux qui sont les plus nombreux.

En remontant le Rhône, on trouve, à Soyons (Ardèche),

deux grottes moustériennes : ce sont la grotte de Néron et

le Trou du Renard, explorés par M. Lepic. L'industrie se

compose dobjetsen silex, très abondants, auxquels viennent

se joindre d'autres objets en quartz laiteux, en quartz hya-

lin, en calcaire sihceux et en quartzite. Le plateau qui do-

mine le rocher de Soyons, dans lequel sont ouvertes les

grottes, contient aussi d'assez nombreux instruments en

pierre moustériens.



'

HOMME QUATERNAIRE. 281

En 1877, M. Arcelin, dans un Essai de classification

des stations de Saune -et-Loire ^ a indiqué des instruments

moustériens dans vingt et une communes de ce départe-

ment.

Les gisements les plus intéressants sont ceux de Yer-

gisson, grotte fouillée par Rozet et de Ferry, où les si-

lex moustériens étaient associés à des ossements parmi

lesquels le cheval abondait ; on y trouvait le mammouth
;

le renne était peu commun. La grottedeGulles,oùM.Landa

a trouvé les silex moustériens associés aux ossements du

grand ours des cavernes. La grotte de Germolles ou de la

Yerpillière, à Mellecey, station moustérienne, avec les silex

caractéristiques et même des coups-de-poing chelléens,

dans laquelle M. Méray a recueilli vingt-cinq molaires de

mammouth et autres ossements du même animal, ainsi

que treize molaires de rhinocéros. La grotte de la Mère-

Grand, à Rully, explorée par Perrault, a fourni du mous-

térien un peu plus récent que celui de la grotte de Ger-

molles. Dans ces deux grottes, le moustérien était sur-

monté d'un peu de magdalénien.

L'exploitation des phosphates de Meilly-sur-Rouvres(Côte-

d'Or) a mis à découvert un gisement moustérien, sous

l'alluvion ancienne. Il a été signalé par M. Marlot. On y

trouve des racloirs, des pointes, des lames, des éclats ca-

ractéristiques en silex très profondément altéré. Il y a aussi

quelques rares formes chelléennes.

La caverne de Gondenans-les-Moulins (Doubs), qui est

un repaire &' Lirsus spelœus, a donné à M. Lortet trois

pointes moustériennes en silex.

A la Rochelle (Haute-Saône), au sommet d'une coUine,

sur une étendue de 500 mètres au plus, M. Bouillerot a

signalé un atelier moustérien à la surface. Des pièces mous-

tériennes en silex ont aussi été trouvées disséminées, dans

l'arrondissement de Gray (Haute-Saône), soit dans les al-
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luvions quaternaires, comme à Gray même, soit à la sur-

face, comme à Etrelles.

Ce qui ressort de plus net de cet aperçu de distribution

des instruments moustériens en France, c'est qu'il y en a

à peu près partout où il se trouve des chercheurs. Il faut

pourtant faire une exception pour les régions qui ont été

occupées par les glaciers à l'époque quaternaire.

§ 10. Meuse et Belgique. — Le bassin de la Meuse a

fourni quelques gisements moustériens; ils se trouvent

surtout en Belgique. Dans le département de la Meuse, je

ne puis citer qu'une pointe moustérienne en silex, re-

cueillie par M. Liénard, sur les bords de la rivière, à

l'usine à gaz de Verdun.

Les grottes fouillées par M. Dupont, dans les vallées de

la Meuse et de la Lesse, près de Dinant, ont donné plusieurs

stations moustériennes, occupant entièrement la grotte,

ou bien recouvertes par des assises plus récentes magda-

léniennes et robenhausiennes. Ces stations sont la grotte

d'Hastière ; celle de Goyet, à Mozet ; le Trou du Sureau,

à Montaigle, commune de Falaën, et le trou Magrite, à

Pont-à-Lesse.

En descendant le cours de la Meuse, on arrive à la pro-

vince de Liège, où Schmerling a, dès i833, signalé les

grottes d'Engihoul, commune dEhein, etd'Engis, parfaite-

ment moustériennes par leur industrie et leur faune, avec

mammouth et Bhmoceros tichorhinus.

La Belgique a aussi une station moustérienne dans les

alluvions quaternaires, sur les limites des bassins de la

Meuse et de l'Escaut, près de Mons. C'est la station de

Mesvin. Dans une tranchée de chemin de fer, au milieu

des graviers quaternaires, on a recueilli de nombreux silex

taillés analogues à ceux de Montières et de Levallois.

§ 11. Allemaigne, Pologne, Autriche, Suisse. — Ces

alluvions de Mesvin doivent avoir une grande analogie
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avec celles d'Allemagne, dans lesquelles on commence à

signaler des silex taillés. Ces silex doivent donc, au moins

en partie, se rapporter au moustérien.

Il en est de même du gisement de diverses grottes alle-

mandes, dans lesquelles on a indiqué des silex associés au

mammouth et au Rhinocéros tichorhinus. Telles sont, d'a-

près M. Klopfleisch, la grotte de Lindenthal, près de

Géra (Reuss), et, d'après MM. Schaaffhausen et Gohau-

sen, la grotte de Wildschener, près de Steeten, sur la

Lahn. Mais là encore les observations sont incomplètes.

Il reste à connaître la forme des instruments en silex, et

surtout à bien établir la contemporanéité de ces instru-

ments avec les ossements. En efFet, on signale, en même
temps que les silex taillés et les débris de rhinocéros, des

os travaillés et des poteries, assemblage qui ne s'est jamais

rencontré dans les recherches méthodiques et soignées.

On ne peut objecter que ce qui est vrai dans l'Europe

occidentale ne l'est pas dans l'Europe centrale, car la

même séparation a été constatée en Pologne, lorsque les

observfiteurs ont été habiles et soigneux. C'est ainsi que

M. Zawisza, fouillant la grotte du Mammouth, près de

Wierszchow, à 12 kilomètres de Cracovie (Pologne), a

recueilli de fort intéressants objets en os, mais pas de

rhinocéros, et que son assise à débris de mammouth se

trouvait complètement dépourvue de débris de poterie.

A Joslowitz, frontière de l'Autriche et de la Moravie,

entre la vallée de la Thaya et du Deinisch, M. de Wurm-
brand a découvert, entre le terrain tertiaire et une épaisse

assise de lehni.une couche noirâtre contenant du charbon,

des silex taillés et des ossements de cheval, de mammouth

et de rhinocéros.

Quant à la Suisse, elle n'a rien fourni pouvant se rap-

porter au moustérien, ce qui vient confirmer que les dépôts

de cette époque ne se rencontrent pas dans les régions
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qui ont été recouvertes par les glaciers quaternaires.

§ \2. 4nsleterre. — En Angleterre, dans les aliuvions

quaternaires, les silex moustériens paraissent moins abon-

dants que les silex chelléens. Cela tient peut-être à ce

qu'ils ont été moins recherchés. Ils ne font pourtant pas

défaut. Dans la vallée du Lark, petite rivière du comté de

SuÊFolk qui se jette dans l'Ouse, il y a de véritables gise-

ments moustériens. M. Evans en décrit un, exploré par

M. Greenv^ell, à High-Lodge, 3 kilomètres de Milden-

hall. Il y a recueilli la pointe moustérienne on ne peut

mieux caractérisée, ainsi que le racloir et le type Levai-

lois. Dans /e.s Ages de la pierre de la Grande-Bretagne,

M. Evans décrit et figure divers instruments moustériens,

entre autres un très beau racloir en silex de Redhill, près

Thetford, vallée de la petite Ouse. C'est encore là, paraît-

il, un gisement moustérien. « On a trouvé à Redhill, dit

l'auteur (l),un nombre considérable d'éclats de silex affec-

tant toutes les grandeurs et toutes les formes. »

Dans la même vallée de la petite Ouse, M. Evans a

recueilli, près de la ferme de Brick-Kiln, Brandon, un ra-

cloir moustérien grossier, fait avec un éclat de caillou de

quartzite, comme il en existe dans le Midi de la France.

M. Norman Evans a aussi découvert un très beau ra-

cloir moustérien, en silex, à Highbury-New-Park, non loin

de Londres, vallée de la Tamise. Cette même vallée, vers

son embouchure, au sommet des falaises de Reculver, a

donné un beau type Levallois, en silex, long de 126 mil-

limètres, large de 84.

Les grottes de l'Angleterre contiennent également des gi-

sements moustériens. On peut citer la caverne de Kent,

Kent's Hole
,
j)rès de Torquay , sur la côte sud du Devonshire.

(1) John Evans, Ages de la pierre, Irad. Barbier, 1878, p. 504,

fig. 443.
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Cette caverne, très vaste, a été explorée parMac-Enery, puis

par MM. Pengelly et Vivian. Le dépôt paléonlologique et

archéologique, fort important, atteint plusieurs mètres. Il

est divisé en deux parties fort distinctes par une couche de

stalagmite granuleuse, presque continue, dont l'épaisseur

varie de 30 centimètres à 1 mètre. Ce qui est au-dessus de

cette nappe de stalagmite se rapporte aux temps actuels
;

nous n'avons donc pas à nous en occuper ici. Ce qui est

au dessous a été déposé pendant les temps quaternaires.

Cette partie inférieure se subdivise en deux assises, qui

sont, en allant de haut en bas :

Une couche peu épaisse de terre noirâtre ;
'

Une assise plus ou moins puissante de terre rouge,

mêlée à des fragments anguleux de la roche encaissante.

C'est une véritable brèche osseuse.

Ces deux assises sont parfois séparées par de la stalag-

mite cristallisée.

La terre rouge a donné des instruments en silex de

formes moustériennes, associés à des ossements de cheval

très abondants et à des débris de mammouth et de Rhino-

céros tichorhimis. On est donc bien là en plein mousté-

rien. M. John Evans le reconnaît en comparant continuel-

lement les silex taillés de la caverne de Kent avec ceux des

alluvions quaternaires de l'Angleterre et avec ceux de la

station typique du Moustier.

La terre noire, au contraire, a donné des silex magdalé-

niens, avec quelques instruments en os et en corne de

renne. C'est là aussi où les ossements de renne se sont

trouvés les plus abondants. Il y a donc deux époques, bien

distinctes, superposées.

On cite bien quelques mélanges. Il n'y a rien d'éton-

nant ; les premières explorations, faites sans beaucoup de

soin, comme on les pratiquait autrefois, ont jeté une cer-

taine confusion dans bien des points. L'action des ani-
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maux fouisseurs a dû aussi mettre du désordre dans les

dépots. Enfin nous devons forcément reconnaître qu'il existe

dans cette caverne des causes anciennes d'erreurs, puisque

les débris d'ours, de lion et d'hyène sont souvent mêlés

aux instruments d'industrie humaine et aux restes de re-

pas de l'homme. Pourtant il est bien certain que, lorsque

la caverne était un repaire d'animaux féroces, l'homme ne

l'habitait pas, et que, du moment où l'homme s'y est éta-

bli, les animaux féroces l'ont abandonnée. Cela suffit pour

démontrer que, s'il y a quelques mélanges, ils sont acci-

dentels. Il faut s'en tenir aux grandes lignes d'ensemble et

aux conclusions générales.

Cette superposition des deux époques a du reste été très

bien constatée par M. Magens Mello^ dans la grotte de

Robin Hole, ravin de Creswell (Derbyshire). Dans le dé-

pôt inférieur de cette grotte se rencontre une industrie

moustérienne en quartzite et en silex, associée à des dé-

bris de Rhinocéros tichorhinus. Le dépôt supérieur con_

tient, avec des silex taillés d'une manière plus fine et plus

légère, des instruments en os et en corne de renne. Ce

dépôt supérieur a même donné un os gravé.

La grotte de Wookey, près de Wells, désignée sous le

nom de Trou de l'Hyène, fouillée par M. Boyd Dawkins,

appartient aussi, comme industrie, à l'époque mousté-

rienne.

§ 13. Italie. — M. Scarabelli, devançant les études

préhistoriques, publiait, dès 1850, divers silex taillés re-

cueillis aux environs d'Imola (Emilie). Parmi eux se trou-

vaient trois ou quatre coups-de-poing chelléens et des

pointes moustériennes. Ce qui montre bien l'indépen-

dance de ces deux formes, c'est que les instruments chel-

léens étaient tous en silex couleur chocolat, tandis que les

pointes avaient été faites avec un silex beaucoup plus clair,

iiummulitique, qui se rencontre dans le pays sous forme
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(le caillou roulé. Cette différence de forme et de compo-

sition confirme la différence d'époque.

En 1871, au Congrès d'anthropologie et d'archéologie

préhistorique de Bologne, il y eut dans cette ville une re-

marquable exposition paléoethnologique. On put constater

combien les types moustériens, surtout pointes et racloirs,

étaient abondants.

La collection Concezio Rosa en contenait une très grande

quantité de la vallée de la Vibrata, dans les Abruzzes.

Celle de M. Bellucci en présentait presque autant des

environs de Pérouse (Ombrie). Depuis, cet habile collec-

tionneur en a recueilli encore beaucoup. Dans un travail,

publié au commencement de 1880, il estime que, dans la

seule province de Pérouse, on a recueilli plus de trois mille

pointes moustériennes, taillées à un seul bout et d'un seul

côté. La plupart des échantillons ont été trouvés à la sur-

face du sol, mêlés à d'autres silex plus récents. Mais c'est

la seule forme de pointe qui ait été rencontrée en place, avec

des os d'animaux éteints, dans les alluvions quaternaires

des vallées du Tibre et du Chiassio^ son affluent, à San-

Egidio et à San-Angelo-di-Gelle.

C'est aussi au moustérien que se rapportent les silex

taillés signalés dans les alluvions quaternaires de Rome,
à Ponte-Molle, à Monte-Verde, à Sant'Agnese hors Porta-

Pia et à Monte-Sacro sur l'Aniene.

L'exposition de Bologne, en 1871, a aussi montré des

silex moustériens provenant de la grotte de Cascine, val

Fulcina. Ils étaient associés à des débris d'éléphants.

M. Bellucci a également recueilK des silex moustériens,

sans mélange de poterie, dans la grotte des Cappuccini-

Vecchi ou de Capraio, à Meriano, près Narni (Ombrie).

On voit que le moustérien existe, bien nettement déter-

miné, en Italie. Cette époque a dû même y être fort lon-

gue, si on en juge par l'abondance des racloirs et pointes
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moustériennes qui se montrent dans toutes les collec-

tions.

§ 14. Asie. — On pourrait certainement poursuivre le

moustérien ailleurs. Malheureusement les documents pré-

cis manquent. Il y a là un intéressant sujet de recherches.

Pourtant il est un point très important qui a été signalé

par M. Lortet. C'est un jalon fort utile pour guider les

nouvelles recherches. Dans un voyage en Syrie, M. Lortet

a rencontré et exploité à Hanaoueh, près de Tyr, une

brèche osseuse extrêmement dure. Elle atteint la dureté

du porphyre le plus compact ; aussi est-il à peu près im-

possible d'en extraire des ossements déterminables. Aux

os sont associés des silex taillés de formes entièrement

moustériennes.

Nous avons donc pu constater le moustérien partant de

l'Angleterre et de la Belgique, traversant toute la France

et l'Italie, et allant jusqu'en Syrie. C'est déjà un beau dé-

veloppement, sans compter qu'il existe aussi très proba-

blement en Allemagne et en Autriche.

CHAPITRE XI.

MOUSTÉRIEN. — PHÉNOMÈNES GÉOLOGIQUES.

§ 1. Glaciaire. Blocs erratiques. — Les glaces des

bords de la mer et môme des grands fleuves, ayant saisi et

enveloppé des quartiers de rochers ou les soutenant sur

leur dos, peuvent, comme de puissants flotteurs ou de

vastes radeaux, les transporter au loin. Il en arrive ainsi

chaque année sur les côtes de la baie du Saint-Laurent, au

Canada. Des glaces flottantes y apportent continuellement

de nombreux et volumineux blocs des diverses roches du
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Labrador et du Groenland. C'est une action analogue à

celle qui s'est produite au commencement des temps qua-

ternaires dans tout le nord de l'Europe, et qui nous a mis

à même de tracer les rivages de la grande mer du Nord

ou océan Glacial d'alors (1).

Nous avons vu qu'en Russie cette mer quaternaire

atteignait le 50® degré de latitude, et qu'en Angleterre

elle dépassait un peu au sud le 52^ Cela est très

normal et rentre dans les conditions météorologiques

actuelles
,

puisque la baie du Saint-Laurent est, par

le 50® degré, exactement la latitude de la Manche.

S'il est facile d'expliquer par des glaces flottantes le

transport lointain des blocs erratiques qui existent dans

les plaines du nord et du centre de l'Europe, il n'en est

pas de même d'une série de blocs qui se montrent dans

les régions montagneuses. Ces blocs se trouvent dissé-

minés et isolés, parfois à de très grandes distances, des

roches en place d'oii ils proviennent. C'est pour cela qu'on

les nomme blocs erratiques. Ainsi tout autour des Alpes

on voit de nombreux blocs des roches qui constituent le

centre du massif disséminés sur des roches d'une compo-

sition et d'un aspect tout à fait différents. Des protogynes,

des granités, des serpentines, des phyllades, des grès et des

poudingues anthraxifères, roches de l'intérieur des Alpes,

se rencontrent en blocs isolés au milieu des calcaires se-

condaires et des molasses tertiaires qui s'étalent au pour-

tour de cette chaîne de montagnes.

Parmi les blocs les plus remarquables, on peut citer :

Le Bloc Monstre, ainsi désigné par de Charpentier, père

de la théorie glaciaire. Il est posé sur le flanc nord du

Montet, colline gypseuse qui sépare Bex de la saline des

Devens, canton de Vaud (Suisse). Ses dimensions sont :

(l) Voir p. 130 et 182.

19
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hauteur, 20 mètres; longueur, IT'^jSO ; largeur, 14 mè-

tres ; ce qui représente un volume de 4 900 mètres cubes,

et un poids de plus de 12 000 tonnes ou 12 millions de ki-

logrammes. Ce bloc est en calcaire des montagnes qui

dominent la vallée de l'Avençon ; il ne provient donc que

de quelques kilomètres.

La Pierre-à-Bot, sur une colline de la base du Jura,

dominant Neuchàtel (Suisse). C'est un bloc grand comme
une maison, de granité à petits grains, isolé au milieu

d'une région calcaire et molassique. Il mesure 13 mètres

de haut, IG'^j^O de long et 6™,50 de large, ce qui fait

1 370 mètres cubes, ou — la densité moyenne du granité

étant '-^Go — ce qui représente comme poids plus de

3 630 tonnes. Cette masse vient au moins de 120 kilo-

mètres, environs de Martigny (Valais).

Le bloc de Steinhof, près Seeberg (canton de Berne),

mesurant 2 080 mètres cubes et pesant 5 512 tonnes, vient

encore de bien plus loin. Il est en granité qui ne se trouve

que dans la vallée de Binnen, à 330 kilomètres de dis-

tance. Pourtant ses angles et ses arêtes sont parfaite-

ment conservés.

La Pierre du Bon-Dieu, à Trept, canton de Crémieu

(Isère) (fig. 28), est un bloc de 240 mètres cubes de brèche

triasique, reposant sur le calcaire de la grande oolithe.

Bien que venant de 120 à 130 kilomètres de distance, il a

conservé toutes ses arêtes.

Les blocs erratiques s'étalent sur le versant italien

des Alpes tout comme sur le versant nord. Il suffira de

citer :

En Piémont, à Pianezza, au-dessus la Dora-Riparia, un

Lloc d'eupholide, ayant, d'après Gastaldi, 23 mètres de

long, sur 14 de haut et 12 de large. Le volume est es-

timé 2 500 mètres cubes. Une chapelle s'élève sur son

sommet et n'en occupe pas toute la surface.
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En Lombardie, à Bellaggio, entre le lac de Cùme et celui

de Lecco, sur le mont San Primo, entièrement calcaire,

se trouve un bloc de granité remarquable par sa forme

anguleuse. Il a 18 mètres de long, sur J2 de large et 8 de

haut, ce qui représente en volume 1 728 mètres cubes et

en poids 4 579:^00 kilogrammes. Ce bloc énorme et lourd

est perché à 700 mètres au-dessus du niveau des deux

Fig. 23.

Blùc erratique anguleux. La Pieira du Bon-Dieu, à Trept. Extrait des Anciens

glaciers du bassin du Rhône, par Falaan et Chantre.

lacs. Il provient du haut de laYalteline, d'une distance de

50 ou 60 kilomètres.

Comment ont été transportés ces blocs ?

Leurs poids, atteignant, comme nous venons de le

voir, 3 630, 4 579, 5 512 et même 1-2 000 tonnes, et leur

volume allant jusqu'à 1 370, 1 728, 2 080, 2 500 et 4 GOO

mètres cubes, ne permettent pas de supposer qu'ils ont été

charriés par des courants d'eau.

Du reste le propre des courants d'eau est de rouler les

matériaux qu'ils transportent, par suite ils les arrondis-

sent et surtout effacent leurs angles. Or, les blocs erra-

tiques ont habituellement leurs angles bien conservés,

parfois intacts. Il suffit, pour s'en assurer, de jeter un

coup d'oeil sur la figure de la Pierre du Bon-Dieu.
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En outre les cours d'eau déposent les pierres qu'ils rou-

ent dans le sens de leur grande stabilité, et ces pierres,

plus elles sont volumineuses, plus elles vont au fond du lit

d'écoulement. Les blocs erratiques se comportent d'une

manière toute différente. Nous avons vu le Bloc Monstre

sur les flancs d'un coteau; la Pierre-à-Bot domine de

beaucoup la ville de Neuchàtel et par conséquent non seu-

lement le lac, mais encore la plaine suisse. Le bloc de San

Primo est à 700 mètres au-dessus du niveau du lac de

Côme, dont le bassin a encore 587 mètres de profondeur.

Ce ne sont certes pas là des dépôts de fond et par consé-

quent de cours d'eau.

Les blocs erratiques ne sont pas non plus posés, comme

les pierres entraînées par l'eau, dans un équilibre parfai-

tement stable, suivant leur grand axe. On en rencontre

dans toutes les positions, ce qui fait que parfois on les a

pris pour de véritables monuments mégalithiques. C'est

ainsi que j'ai vu sur le calcaire de la croupe orientale

du Salève (Haute-Savoie) un amas de blocs de protogine

du mont Blanc, parmi lesquels il y en avait un planté

debout comme un véritable menhir. MM. Faisan et

Chantre dans leur belle Monographie du terrain erratique

du bassin du Rhône, citent à Cuzieu (Ain) (fig. 29), au mi-

lieu d'une pente rapide, un gros bloc de grès houiller, de

9 mètres cubes, de forme parallélipipédique, se dressant

isolé sur une de ses petites arêtes et se tenant dans un

curieux état d'équilibre. C'est un véritable bloc perché

appelé la pietTe des Fées.

Les mômes auteurs citent et figurent un autre bloc er-

ratique encore plus perché que le précédent. C'est un

quartier de brèche triasique, de 12 mètres cubes, posé

sur d'autres fragments de roches. Il se trouve au Bourget

(Savoie) sur les bords de la route du mont du Chat,

(fig. 30).
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Une dernière considération qui empêche d'attribuer à
des cours d'eau le transport des blocs erratiques, c'est que

,Ua«_ ,JiS.

Fig. 20.

Bloc erratique pseudo-menhir, à Cnzieu, dit la Pierre-des-Fée3. Extrait des

Anciens Glaciers du bassiyi ihi Wione, par Faisan et Chantre.

Fig-, 30.

Bloc erratique perché, au Bourget (Savoie). Extrait des Anciens Glaciers du
bassin du Rhône, par Faisan et Chantre.

les roches des diverses parties de la vallée, au lieu d'être

complètement mêlées, comme cela a toujours lieu par le
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charroi tumultueux de l'eau courante, sont au contraire

nettement séparées suivant qu'elles proviennent d'un

côté de la vallée ou de l'autre. C'est ainsi que dans la

vallée de l'Arve (Haute-Savoie) les blocs erratiques de pro-

togine abondent le long de la rive gauche, côté de leur

gisement naturel, le mont Blanc; ils man([uent sur la

rive opposée, côté du Buet, des Aiguilles-Rouges et des

Fiz, où il n'existe pas d'affleurement de cette roche.

Les blocs erratiques des massifs montagneux n'ont

donc pas été transportés par des courants d'eau.

Ont-ils navigué sur des glaces flottantes comme ceux

des plaines du nord et du centre de l'Europe?

Pas davantage. Pour s'en assurer, il suffit de remarquer

que ces blocs des centres montagneux sont distribués en

abondance jusqu'à des hauteurs où les eaux lacustres

et fluviatiles ne sont jamais parvenues pendant le qua-

ternaire. Dans tout le bassin du lac de Genève, on rencontre

sur le Salève, sur les Voirons, sur les montagnes du Cha-

blais et sur le Jura des amas de blocs erratiques jusqu'à

i 200 mètres d'altitude, 8'2o mètres au-dessus des eaux ac-

tuelles du lac. Les glaces flottantes, du reste, étant très

mobiles, poussées par les courants et les vagues, auraient

mêlé les roches de versants différents.

Quel genre de transport existe-t-il encore à étudier?

Un seul : le transport par les glaciers.

Les glaciers transportent sur leur dos des blocs de

rocher fort considérables. Il suffit de visiter un glacier

actuel pour s'en assurer. Dans la vallée de Saas, existe un

bloc erratique nommé Blaustein. C'est un quartier de

serpentine mesurant 8 360 mètres cubes, par conséquent

de la grosseur des gros blocs que j'ai cités précédemment.

On sait quil a été déposé, il y a à peu près cent cin-

quante ans, au point où il se trouve, par le glacier actuel

de Matmark.
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Les blocs transportés par les glaciers conservent leurs

ormes primitives et gardent leurs angles intacts.

Déposés d'une manière très lente et très calme, ils peu-

vent affecter les positions les plus variées et rester sous

forme de pierre-fiches ou menhirs, de pierres posées sur

des supports, etc.

La glace, remplissant les vallées, abandonne ses blocs

non dans les fonds, mais à certaines hauteurs.

Enfin, le milieu des glaciers étant toujours un peu

bombé, les pierres qui tombent sur un des bords y res-

tent, ce qui fait que, bien qu'entraînées au loin, elles se

déposent toujours sur la même rive.

Les glaciers peuvent donc rendre compte des diverses ob-

servations concernant les blocs erratiques. Il s'agit mainte-

nant de savoir s'il existe d'autres traces et d'autres preu-

ves de l'existence d'anciens glaciers dans la région où les

blocs erratiques se rencontrent.

§ 2. Cailloux striés et irréguliers. —La glace, comme
l'eau, a une tendance à glisser et couler dans les vallées.

Mais la matière étant beaucoup moins fluide, beaucoup

plus consistante, l'écoulement de la glace se fait très len-

tement. En coulant, la glace entraîne sous elle des débris

de roche, qu'elle arrondit et réduit en cailloux comme
l'eau courante. Pourtant ces cailloux sont moins régu-

liers que ceux des cours d'eau. Cela tient à ce que le gla-

cier a un poids fort considérable et que, glissant d'une ma-
nière irrégulière, suivant les obstacles qu'il rencontre, il

exerce des pressions très diverses sur les cailloux engagés

sous lui; par suite, il en brise fréquemment des portions.

Chaque brisure produit sur le caillou une irrégularité. Les

angles de la brisure s'usent vite, mais les brisures se suc-

cèdent, de sorte que le caillou glaciaire, au lieu de s'arron-

dir entièrement par le frottement, reste toujours plus ou

moins irrégulier.
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En outre, la surface polie des cailloux glaciaires est ha-

bituellement couverte de petites stries ou empreintes

longitudinales en creux. Ces stries sont produites par le

frottement mutuel, puissant bien que lent, des débris em-

prisonnés sous la glace. Les plus durs burinent ces stries

sur les plus tendres. Ce caractère du striage est très net

et très frappant.

Non seulement les cailloux roulés par les cours d'eau

et les galets des bords de la mer ne présentent pas ces

deux caractères; mais, quand on prend des cailloux gla-

ciaires irréguliers et striés et qu'imitant autant que pos-

sible le charroi des cours d'eau, on les fait tourner lente-

ment dans un cylindre avec du limon, du sable et de

l'eau, les stries disparaissent bientôt et les irrégularités

s'effacent peu à peu. De même les émissaires des glaciers,

qui entraînent des cailloux striés et irréguliers, ont bien

vite fait disparaître stries et irrégularités. Les stries les

plus fortes ne résistent pas l'espace d'un kilomètre.

Eh bien, partout où l'on rencontre des blocs erratiques

dans les massifs montagneux, on trouve aussi des cail-

loux striés et irréguliers.

§ 3. Roches polies et moutonnées. — Les glaciers

produisent sur les roches en place une action analogue à

celle exercée sur les cailloux. Leur frottement lent et

continu contre les parois des rochers finit par polir

admirablement ces parois. Mais la glace, saisissant des

débris de roches, les fait glisser lentement, avec une très

forte pression, contre ces mêmes parois. Si les fragments

de roches saisis par la glace sont plus durs que la roche en-

caissante, ils font l'effet de burins et tracent de grandes

stries sur les parois. Ces parois sont donc aussi forte-

ment striées. N'étant pas mobiles, comme les cailloux,

les stries des parois sont plus profondes et surtout plus

régulières.
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Il est rare qu'une surface de roche soit d'une dureté

bien uniforme. Les parties les moins dures s'usent plus fa-

cilement et plus vite que les autres et il se produit, outre

les stries, des sillons. Ces stries et ces sillons marquent la

direction delà marche du glacier.

Sous le glacier, dans les parties plates, il se produit

une autre action, qu'on nomme le moutonnement. Le

mouvement du glacier, avec son interposition de débris

divers, rabote la roche sous-jacente. Non seulement il la

polit, mais encore, usant davantage les portions tendres

Fig. 31.

Roches polies, striées, cannelées et moutonnées de Bellecombetfes,

à Montagnole (Savoie). Extrait des Anciens Glaciers du bassin du Rhône.

et laissant en relief les points plus résistants, il y produit

une espèce d'ondulation, de mamelonnage dans le genre

du mamelonnage de la toison du mouton : c'est le mou-
tonnement (fig. 31).

Toutes ces actions se retrouvent dans la région des

blocs erratiques. C'est une preuve certaine que cette ré-

gion a été occupée par des glaciers. Grâce à la direction

du moutonnement, des cannelures et surtout des stries,

on peut même remonter aux points d'origine des glaciers.
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Les indications ainsi obtenues concordent parfaitement

avec celles fournies par la nature minéralogique des blocs

erratiques.

§ A. Boues glaciaires. — L'écrasement sous les gla-

ciers des débris de roche, leur polissage, leur striage, ainsi

que l'usure des roches encaissantes— polissage, striage et

cannelage— et le moutonnage des roches de fond, produi-

sent une abondance d'éléments ténus de toute nature

mêlés ensemble. C'est ce qu'on appelle la boue glaciaire.

Cette boue a des caractères très particuliers, qui permet-

tent de la distinguer des alluvions des cours d'eau. Nous

-allons mettre en présence les caractères de ces deux modes

<le dépôts. C'est la meilleure manière de les bien faire re-

connaître.

BOUES GLACIAIRES.

lo Stratification nulle.

2» La boue est un mélange
-de toute espèce d'éléments : ar-

gile, sable et calcaire.

30 Les cailloux et autres pierres

«e trouvent au milieu de la boue
«t pêle-mêle avec elle.

40 Les cailloux et blocs de
pierre sont disséminés au milieu

de la boue sans ordre et sans

aucune distinction de volume.
50 Les cailloux et autres dé-

bris de roche se trouvent au mi-
lieu de la boue dans toutes les

positions. Parfois ils reposent
sur le côté le plus étroit, ou
bien ils ont leur grand axe sui-

vant des inclinaisons contraires
aux lois de l'équilibre. Quel-
<jues-uns sont verticaux. On re-
connaît que ces pierres ont été

maintenues dans les positions oîi

elles se trouvent par l'empâte-
ment boueux.

ALLUVIONS.

1° stratification plus ou moins
nette.

2° Les divers éléments ténus
se séparent par le lavage et dé-
cantage naturel. Le sable, les

parties marno-calcaires et les

argiles se déposent générale-
ment à part,

30 Les cailloux et graviers
sont toujours lavés et séparés
de la boue ou limon.

4° Les cailloux de diverses
dimensions se groupent géné-
ralement ensemble, formant des
lits séparés.

5° Les cailloux sont toujours
posés dans le sens horizontal de
leur grand axe et sur leur face

la plus plane, dans l'équilibre le

plus stable.
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BOUES GLACIAIRES. ALLUVIONS.

6° Les cailloux empâtés dans 6° Les cailloux des alluvions

la boue glaciaire sont gêné- sont arrondis et généralement
paiement irréguliers, avec des réguliers, sans traces de cas-

cassures plus ou moins fraîches sures successives,

sur divers points.

7° Ces cailloux sont habituel- 7° Les cailloux ne sont jamais
lement couverts de stries. striés.

S<^ Les boues g'aciaires repo- 8° Les argiles et limons d'a'Iu-

sent sur des roches parfaite- vions reposent sur des roches
ment polies et fortement striées, qui ne présentent pas de stries.

On voit que les boues glaciaires, avec leur mélange

chaotique de cailloux irréguliers et striés, sont très faciles

à reconnaître. Eh bien, on les retrouve dans toute la ré-

gion des blocs erratiques, non seulement dans le fond des

vallées, mais encore sur les points les plus élevés. C'est

ainsi par exemple que, dans le bassin de Ghambéry, j'ai

signalé des boues glaciaires à cailloux striés de calcaire

noir alpin aux Déserts, derrière le mont Nivolet, à environ

1 000 mètres d'altitude.

§ 5. Moraines. — Les blocs et débris qui tombent sur

la surface d'un glacier, après avoir cheminé plus ou moins

longtemps sur son dos, sont en partie abandonnés sur ses

bords, de sorte qu'il s'y forme un bourrelet longitudinal

de fragments de roches diverses. Le reste est charrié jus-

qu'à l'extrémité du glacier et s'y amoncelle, constituant de

petits monticules composés de matériaux variés, déposés

dans le plus grand désordre.

C'est ce qu'on appelle les moraines. Elles prennent le

nom de moraines latérales., quand elles bordent le glacier,

et de moraines frontales ou terminales., quand elles entou-

rent son extrémité. Eh bien, l'aire de distribution des blocs

erratiques est presque toujours limitée soit par des mo-

raines latérales, soit par des moraines frontales.

Les morames frontales sont plus complexes que les mo-
raines latérales. Les éléments charriés à la surface du gla-
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cier s'y mêlent avec ceux provenant du fond. Les blocs

erratiques anguleux d'en haut y sont associés à des blocs

erratiques arrondis et fortement striés d'en bas. On y ren-

contre en certaine abondance la boue glaciaire et les cail-

loux striés, qui sont exceptionnels dans les moraines la-

térales.

Le front des glaciers s'étalant suivant une section de

cône surbaissé, les moraines qui l'entourent décrivent gé-

néralement un arc de cercle dont l'intérieur est tourné en

amont. C'est ce qu'on nomme Yamphithéâtre glaciaire.

Les moraines latérales suivent les sinuosités des pa-

rois encaissantes de la vallée, à un niveau constant s'incli-

nant régulièrement dans le sens de la pente.

La région des blocs erratiques, contenant aussi des cail-

loux irréguliers et striés, des roches polies, sillonnées et

moutonnées, des boues glaciaires, et étant bordée par des

moraines, a été certainement occupée par d'anciens gla-

ciers ; les glaciers seuls peuvent produire cet ensemble de

phénomènes.

§ 6. Creusement des lacs. — Si les phénomènes que

nous venons d'examiner ont laissé des traces plus ou moins

faciles à reconnaître dans l'ancienne région glaciaire, il en

est un autre qui, à la simple inspection d'une carte, peut

nous donner une idée approximative de cette région : c'est

la distribution des lacs. En effet, les lacs des Alpes sont

tous dans la région glaciaire, et les grands lacs, en général,

à l'extrémité de cette région. Tels sont les lacs de Genève,

Neuchâtel et Constance, en Suisse ; les lacs d'Ammer,

Wurm et Chiem, en Bavière ; les lacs d'Atter et de Traun,

dans la Haute-Autriche ; le lac de Werther, en Garinthie,

et les lacs de Garde, Iseo, Côme et Majeur, en Italie. Les

petits lacs vosgiens indiquent l'existence des anciens glaciers

des Vosges, En Angleterre, ce qu'on appelle la région des

lacs correspond à un grand développement glaciaire quatcr-
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naire. Enfin, en Norvège, en Suède et surtout en Finlande,

le domaine des anciens glaciers est littéralement marqueté

de lacs. Il en est de même dans le nord de l'Amérique,

jusqu'aux limites du Canada et des Etats-Unis, où se trou-

vent justement les grands lacs.

Il y a donc une relation certaine entre les lacs et les gla-

ciers. Il y a plus, les lacs sont un produit des glaciers. En
effet, autour d'eux on observe des alluvions anciennes in-

férieures et, par conséquent, antérieures au terrain erra-

tique et aux boues glaciaires. Ces alluvions sont régulières.

Les couches qui se trouvent au débouché du lac contien-

nent des cailloux ou roches du haut de la vallée. Ces ro-

ches ont été roulées tout le long du bassin du lac, qui dès

lors ne devait pas exister^ parce qu'au lieu de parvenir à

son extrémité elles seraient restées au fond.

Les lacs existent, de nos jours, avec des profondeurs qui

atteignent 290 mètres au lac de Garde, 298 au lac d'Iseo,

o87 au lac de Côme, et même 797 mètres au lac Majeur.

Ces profonds bassins ont été creusés entre le dépôt des

alluvions anciennes et les temps actuels. Seule, l'extension

des glaciers s'interpose entre deux ; c'est donc à elle qu'il

faut attribuer le creusement des lacs, qui sont, comme je

l'ai déjà constaté, tous dans la région glaciaire.

Ce n'est pas seulement par suite de barrages produits

par les moraines frontales, que les lacs se sont formés,

puisque leurs bassins descendent bien au-dessous de la

base des moraines ; c'est par une action de creusement. Les

glaciers, aCTouillant profondément les sols meubles, ont

déblayé les grands bassins remplis d'alluvions anciennes,

et, après la fonte des glaces, ces bassins sont restés occu-

pés par l'eau.

Les glaciers, comme nous l'avons vu, exercent une ac-

tion des plus violentes sur les terrains sous-jacents. Ils

rongent et moutonnent les roches les plus dures," granités,
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quartz, quarlzites, porphyres. On peut juger par là de ce

qu'ils doivent produire sur les éléments meubles des allu-

yions. Nous avons constaté qu'ils entraînent ces matières

meubles dans le sens de leur marche, comme le prouvent

le polissage et le cannelage des roches en place, le striage

et l'arrondissement successif, après de nombreuses frac-

tures, des cailloux contenus dans les boues.

Les lacs se trouvent aux points du maximum de puis-

sance et par conséquent d'action des anciens glaciers. D'a-

près l'altitude des moraines latérales, on peut calculer

Creusement des lacs par les glaciers.

G. Glacier
;

S. Sol primitif;

E. Excavation du sol, bassin lacustre
;

M. Moraine terminale en partie composé parle terrain excavé;

V, R, H. Représentation de l'action dynamique;

V. Action verticale du poids;

H. Action horizontale de la poussée;

R. Résultante agissant obliquement et labourant le sol S.

qu'en ces points la hauteur de la glace, au-dessus du ni-

veau actuel de l'eau, variait de 300 à 800 mètres. Chaque

mètre carré de surface supportait donc un poids d'environ

300 à 800000 kilogrammes. Cette pression verticale, com-

binée avec une force de poussée encore plus grande, dans

le sens de la vallée, c'est-à-dire à peu près horizontale, a

dû forcément, d'après les lois de la dynamique, donner

une résultante agissant obliquement C'est cette résultante
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qui a usé et moutonné les roches dures, et affouillé profon-

dément les dépôts meubles d'alluvions.

L'afîouillement glaciaire, tant ancien qu'actuel, est dé-

montré de la manière la plus certaine par l'existence de
Loue avec cailloux strié.-_, formation de fond, dans les mo-
raines frontales, à des niveaux bien supérieurs à celui da
fond de la vallée. Ces boues avec cailloux striés ont forcé-

ment été refoulées et relevées par l'action des glaciers.

Bien plus, l'observation directe des glaciers actuels four-

nit des exemples frappants d'affouillements. Il y a une cin-

quantaine d'années, le glacier des Bossons, à Chamounix^

était en voie d'accroissement. En avançant au sein d'un

bois de sapins, il a affouillé profondément le sol, Ta
soulevé et a porté, jusque sur le dos de ses moraines, arbres

et terrain. De Billy, rendant compte de l'avancement du
glacier de Groner, vallée de Zermatt (Suisse^ en 1852, dit

que les glaces « soulevaient devant elles le sol, comme un
gigantesque soc de charrue» (1). L'observation directe des

faits vient donc, tout comme les lois mathématiques, con-

firmer ridée que j'ai émise en 1859 du creusement des

lacs des régions montagneuses par raCfouillement des gla-

ciers.

M. J. Glifton Ward a démontré que les cuvettes de plu-

sieurs lacs du Cumberland, région glaciaire, sont le pro-

duit d'actions d'excavation : lacs Derwent^vater, Bassen-

twaite, Buttermere, CrummocketLoweswater. Ces cuvettes

ne se trouvent pas sur des failles et ne sont pas dues à des

endiguements morainiques. Quel a pu être l'agent excava-

teur, si ce n'est le glacier lui-même ?

§ 7. Extension des glaciers. — Grâce aux lacs, aux:

roches polies, cannelées et moutonnées, aux boues glaciai-

(1) De Billy, Bull. Soc. gé^l. de France^ séance du 3 décembre

1866, p. 103.
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res avec leurs cailloux striés, aux blocs erratiques et aux

moraines, on peut tracer assez exactement la carte de l'an-

cienne extension des glaciers.

Les petits centres glaciaires, disséminés actuellement

sur les points les plus élevés des Alpes, formaient une vaste

région glaciaire, au centre de l'Europe, dont les grands

lacs qui entourent la chaîne fixent à peu près les limites.

La Suisse était entièrement couverte, à part quelques îlots

à l'intérieur et un petit espace à l'extrême nord-ouest, du

côté de Bâle. Les glaces, passant par-dessus le Jura, dé-

versaient même un peu sur la France. Au-delà du lac de

Constance, elles empiétaient un peu sur Bade et le Wur-
temberg. En Bavière, elles descendaient jusque vers Mu-
nich. En Autriche, elles occupaient tout le Tyrol, le Salz-

bourg, et atteignaient presque Linz. Le Sœmmering avait

aussi ses glaces. Toute laCarinthie en était remplie, jusque

vers Klagenfurth. Toutes les vallées alpines du versant ita-

lien étaient également remplies, et l'on voyait le glacier

du Tagliamento s'étaler dans la plaine jusque vers Udine
;

ceux de la Piave et de la Brenta réunis couvrir le plateau

des Sette Communi ; celui de l'Adige, après avoir occupé

le lac do Garde, étendre ses moraines frontales jusqu'à

Lonato, Castiglione, Yolta, Sommacampagna ; celui de

rOglio s'étendre, au-delà du lac d'Iseo, jusqu'à Adro et

Rovato ; celui de l'Adda, après avoir traversé les lacs de

Gôme et de Lecco, couvrir la Brianze ; celui du Tessin

passer le lac Majeur, se jeter vers l'est et occuper toute la

région du lac Yarese et des petits lacs ; celui de la Doire

d'Ivrée former, au-delà de cette ville, un vaste hémicycle^

qui se terminait à peu de distance de Ghivasso ; enfin le

glacier de la Doire de Suse, sur la moraine frontale duquel

est bâti Rivoli, arrivait non loin de Turin. Dans les Alpes

Maritimes, les anciens glaciers seraient descendus jusque

vers le confluent de la Tinée et du Var. Le glacier du Drac a
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dépassé Sisteron et s'est étendu jusqu'à Château-Arnoux.

Plus de la moitié des départements des Hautes-Alpes et de

l'Isère, ainsi que toute la Savoie et la Haute-Savoie, étaient

sous les glaces. Les glaciers du Rhône, de l'Arc et de

l'Isère, réunis, envahissaient le nord du Dauphiné et le sud

du département de l'Ain, et venaient largement s'étaler

jusqu'à Lyon.

On a aussi signalé quelques petits glaciers locaux du

Jura et des massifs du Pilât, où il n'en existe plus.

Les Vosges avaient un massif glaciaire bien carac-

térisé, d'où partaient divers grands glaciers : Giromagny

et Folleringen, en Alsace; Remonchamp, le Bresse et

Gerardmcr, dans le département des Vosges.

En traversant le Rhin, les montagnes de la forêt Noire

présentent un autre massif glaciaire.

Dans le centre de la France, les massifs du Mont-d'Or

et du Cantal ont eu leurs anciens glaciers assez fortement

développés. On observe aussi des phénomènes glaciaires à

Ruines (Cantal) ; à Nasbinals, sur les limites du Cantal, de

l'Aveyron et de la Lozère ; enfm à Castelades, dans la

Lozère, sur les confins de l'ArJèche.

Dans les Pyrénées l'extension des glaciers a été moins

considérable que dans les Alpes. Elle y a pris pourtant un

grand développement. Toutes les vallées intérieures étaient

remplies par les glaces, qui parfois sont venues môme
largement s'étaler à leur débouché, comme on peut le con-

stater, en amont de Pamiers (Ariège), à Saint-Gaudens

(Haute-Garonne) et surtout dans la vallée d'Argelès (Hau-

tes-Pyrénées) , dont l'amphithéâtre morainique dépasse

beaucoup Lourdes.

En Espagne, on a signalé d'anciens glaciers dans la pro-

longation des Pyrénées, du côté des Asturies, et dans la

Sierra-Nevada, Andalousie ; c'est-à-dire tout à fait au nord

et tout ù fait au sud de la Péninsule,

20
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En Corse, un petit glacier ancien a été indiqué au som-

met du Monte-Rotondo, au centre de Tile.

Bien plus étendus sont les glaciers quaternaires de la

Grande-Bretagne. Ils étaient assez développés dans le Pays

de Galles. Plus au nord, sur les limites de l'Angleterre et

de TEcosse, ils occupaient ce qu'on appelle le pays des

lacs dans le Westmoreland et surtout le Cumberland. Ils

prenaient encore plus d'extension en Ecosse^ principale-

ment dans le massif des Grampians.

Toute la partie de la Norvège, de la Suède et de la Fin-

lande, marquetée de lacs, était aussi une terre recouverte

de glaciers énormes, d'où partaient les blocs de glace qui

ont semé les blocs erratiques sur toutes les côtes de l'an-

cienne mer du Nord.

Les Garpathes et surtout le Caucase ont eu à l'époque

quaternaire un grand développement glaciaire.

L'extension des glaciers a été aussi signalée en dehors de

l'Europe. Il suffira de citer l'Himalaya et l'Amérique du

Nord. Mais nous manquons de documents suffisants pour

nous occuper du phénomène glaciaire dans ces con-

trées.

§ 8. Conditions météorologiques.— L'ancienne exten-

sion des glaciers a donc été fort considérable. Pour s'en

rendre compte il suffit de jeter un coup d'oeil sur le

glacier du Rhône, qui actuellement n'atteint pas une lon-

gueur de 8 kilomètres, et qui avait alors un développement

dépassant 400 kilomètres. Il était donc cinquante fois

plus grand.

Quelle est la cause qui a produit cette énorme extension

des glaciers ?

Les glaciers sont le résultat de la transformation de la

neige en glace. Cette transformation nécessite assez de cha-

leur pour fondre une petite portion de neige qui imprègne

d'eau la neige voisine, et assez de froid pour regeler tout
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cet ensemble et le changer en glace. Cela suppose une tem-

j)érature plutôt douce que rigoureuse, pourtant pas trop

douce, car, neiges et glaces fondant, il n'y aurait plus de

glaciers possibles.

En d'autres termes, la première condition de l'existence

du glacier, c'est qu'il fasse assez froid pour qu'il tombe

de la neige. La seconde, qu'il y ait une grande humidité

afin que la neige soit abondante. La troisième, qu'il fasse

suffisamment chaud pour que la neige fondante et im-

prégnée d'eau puisse se transformer en glace, sans pour-

tant fondre complètement.

Il en résulte que les données les plus favorables pour la

grande extension des glaciers sont :

Froids modérés et très grande humidité de l'air.

En effet, comme nous le verrons plus loin, les glaciers

quaternaires se sont retirés pendant l'époque magdalé-

nienne, qui était peut-être plus froide que la moustérienne,

mais certainement bien plus sèche.

Actuellement, dans l'Himalaya, nous voyons les neiges

et les glaces descendre beaucoup plus bas sur les pentes

méridionales qui reçoivent les vents humides de la mer, que

sur le versant septentrional soumis à l'influence de l'air

entièrement sec du Thibet. Les cols et passages de la

partie sud, bien moins élevés que ceux de la partie nord,

sont bien plus tôt et plus longtemps obstrués par les

neiges.

D'autre part, dans l'atmosphère fort humide de la Nou-

velle-Zélande, le glacier de^Ya"iau descend jusqu'à2 12 mè-

tres au-dessus de la mer et celui de François-Joseph,

même jusqu'à 115 mètres, au milieu d'une végétation des

plus luxuriantes, parmi laquelle se trouve un palmier,

VAj'eca sapida, et des fougères arborescentes. Ces glaciers

se trouvent entre le 43^ et le 4-4^ degré, c'est-à-dire à une

latitude égale, sinon un peu inférieure à celle qu'attei-
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gnaient les anciens glaciers des Alpes-Maritimes et delà

Durance.

De nos jours on voit sur les côtes de la Patagonie, au

sud de Chiloé, les glaciers descendre jusqu'à la mer par

une latitude qui correspond à celle des lacs de Genève et

de Neuchâtel. La grande extension glaciaire de l'Europe

ne présente donc rien d'anormal.

Pour la justifier et l'expliquer il suffit d'admettre une

légère diminution dans la température et une grande aug-

mentation dans l'humidité de l'air. Quelle a été la cause

de ces deux changements météorologiques.

Tout d'abord la grandeur des résultats produits frap-

pant les imaginations, on s'est jeté dans les hypothèses

cosmiques. Pendant la période glaciaire, dit-on, notre sys-

tème planétaire a traversé des espaces plus froids. Plus tard

on a supposé que pendant toute cette période des nuages

s'étaient interposés entre le soleil et la terre. Pures rêve-

ries qui ne s'appuyaient sur rien et dont on sentit bientôt

toute l'inanité. On fit alors intervenir le déplacement de

l'axe de la terre et la précession des équinoxes. L'axe de la

terre se déplaçant, les pôles se déplaçaient aussi et avec

eux le centre glaciaire. On alla jusqu'à calculer le mouve-

ment de ce déplacement et par suite la durée des périodes

glaciaires pour chaque partie du globe. Il n'y a qu'une

objection majeure à opposer à tous ces beaux calculs,

c'est que l'on n'a rien pu constater de régulier et de pé-

riodique dans les phénomènes géologiques, surtout dans

les phénomènes glaciaires.

Inutile d'aller chercher si loin, il suffit, pour parfaite-

ment expliquer le grand développement des glaciers, de

faire quelques observations autour de soi.

La condition principale pour l'extension des glaciers

est une grande humidité. Cette grande humidité a existé

au commencement et au milieu de la période quater-
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naire. Elle a laissé de puissants témoins. Ce sont d'a-

bord les alluvions qui remplissent le fond de toutes nos

grandes vallées et qui s'élèvent jusqu'à une hauteur de

30 et 40 mètres sur leurs bords, et parfois beaucoup

plus haut. Gomme nous l'avons établi, pages 130 et 181,

ces vallées se sont d'abord remplies d'alluvions
;
puis il

s'est opéré un travail de dénudation qui a réexcavé les

vallées. Ce double travail a forcément nécessité une abon-

dance d'eau prodigieuse. Le débit de nos cours d'eau était

alors beaucoup plus considérable que de nos jours. Ce qui

le démontre, c'est que ces cours d'eau ont amené et em-

porté des graviers et des cailloux qu'ils ne peuvent plus

charrier, quand bien même il les trouvent tout arrondis

sur leur passage.

Un autre genre de témoins de l'humidité des temps

quaternaires, c'est l'existence de nombreuses petites val-

lées d'écoulement, actuellement sans eaux. Je n'en citerai

qu'un exemple que l'on peut facilement vérifier. En al-

lant de Greil à Amiens, en chemin de fer, on traverse un

grand plateau de craie blanche coupé par quatre ou cinq

petites vallées d'érosion, bien caractérisées par des talus

et des terrasses, mais sans le moindre cours d'eau actuel

au fond. Après Ailly, on rencontre une fort jolie vallée

d'érosion , avec une terrasse, aujourd'hui complètement

à sec. Elle est précédée et suivie de simples combes de

dénudation. Pour que ces combes et ces petites vallées

se soient formées, il faut forcément faire intervenir des

eaux bien plus abondantes et bien plus puissantes que

celles de nos jours. C'est la meilleure preuve que l'on

puisse avoir de la grande humidité de l'atmosphère. Il

pleuvait beaucoup dans la plaine, il neigeait proportion-

nellement sur les hautes montagnes, excellentes condi-

tions pour le développement des glaciers.

D'où provenait cette humidité atmosphérique?
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De deux causes.

Nous connaissons déjà la première. C'est le grand dé-

veloppement de la mer du Nord que j'ai décrit page iS2.

Ce vaste bassin, qui couvrait une bonne partie du nord

de l'Europe, devait fournir d'abondantes vapeurs à l'at-

mosphère.

La seconde cause vient du Midi. Le grand désert de

Sahara, qui nous envoie des vents chauds et secs, n'exis-

tait pas pendant l'époque glaciaire. Il y avait là une mer

qui humectait abondamment l'atmosphère. Les sables du

désert ont tout l'aspect d'un dépôt récent de fond de mer.

Des coquilles marines quaternaires viennent confirmer

cette détermination. En outre, les abords du désert prou-

vent que toute la région était autrefois bien plus arrosée

que de nos jours. De toute part les pentes sont rongées et

coupées par des ravins profonds entièrement privés d'eau

actuellement. Les plaines au pied des montagnes sont

couvertes d'amas de débris et de graviers.

D'après M. Gh. Zittel, il existe même de grands dépôts

de tuf. Cet auteur en signale un près de l'oasis de Char-

gueh, dans le désert Libyque. C'est une énorme nappe tra-

vertineuse qui couvre, sur une grande étendue, la surface

d'une pente presque taillée à pic, d'une hauteur de 300 mè-

tres. Ce tuf renferme des feuilles de dicotylédones et des

tiges de graminées. 11 est pourtant dans un lieu actuel-

lement absolument dépourvu d'eau et de végétation.

L'Europe, prise entre les deux nappes d'eau, celle du

Nord et celle du Sahara, avait son atmosphère saturée

d'humidité.

Quant à la température, d'une part elle était refroidie

par les glaces qui venaient échouer sur les côtes de la

grande mer du Nord
; d'autre part, le Sahara, ce grand

calorifère actuel de l'Europe, étant recouvert par la mer,

n'envoyait pas ses vents chauds pour la relever. Il a
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Â\ii en résulter un abaissement notable de température.

C'est plus qu'il n'en faut pour rendre compte du grand

développement des glaciers. Est-il même nécessaire de

supposer un grand froid ? Non. La faune et la flore ac-

tuelles se montrant en grande partie pendant l'époque gla-

ciaire^ il faut en conclure que la température de cette

époque n'était pas très inférieure à celle de nos jours. Elle

devait seulement être plus uniforme; il y avait moins de

différence entre la saison chaude et la saison froide. Ce

qui s'explique par la présence d'une grande humidité qui

tempérait les ardeurs du soleil l'été et empêchait l'irra-

diation d'hiver. C'est, du reste, ce qu'on observe à la Nou-

velle-Zélande. La différence entre la moyenne d'été et celle

d'hiver ne dépasse pas 7 degrés, tandis qu'en Europe elle

atteint actuellement de 16 à 20.

§ 9. Classement du phénomène. — Il est très impor-

tant de bien définir ce qu'a été le phénomène glaciaire et à

quelle époque il se classe.

Tout d'abord on doit se demander si ce phénomène a

été simple ou double. Y a-t-il eu une ou deux périodes

glaciaires?

Une grande époque glaciaire est incontestable, comme
nous venons de le voir.

Mais certains géologues prétendent qu'il y en a eu deux.

Ils n'appuient leur manière de voir que sur quelques rares

observations exceptionnelles plus ou moins précises, plus

ou moins exactes. On a fait grand bruit, par exemple,

d'une superposition, dans la gorge de la Drance, près de

Tlionon (lïaute-Savoie), de deux assises de boues gla-

ciaires, à cailloux striés, entre lesquelles existeraient de

puissantes couches d'alluvions anciennes. Or, ce n'est là

qu'un trompe-l'œil, comme j'ai pu le constater. La gorge

de la Drance est ouverte dans des couches calcaires presque

verticales. Sur la tranche supérieure de ces couches, re-



312 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

posent directement de puissantes couches d'alluvions, qui

supportent la boue glaciaire. Sur certains points l'alluvion

a été attaquée plus largement que le calcaire, alors le

sommet des couches dudit calcaire est dénudé et forme

une corniche avancée à la base de la tranche dalluvion.

Les boues glaciaires étant très glissantes, coulantes même,
par suite du délayage qu'occasionne l'eau des pluies, tom-

bent du sommet et viennent former un petit talus adventif

sur la banquette calcaire à la base des alluvions. C'est ce

Fig. 33.

D. Lit de la Drance
;

R. Route;

T. Couches presque verticales du trias
;

A. Alluvions anciennes horizontales
;

G. Boues glaciaires ; G', Boues glaciaires tombées sur le sommet des cou-

ches triasiques à la base des alluvions.

qui a fait croire à une intercalation de boues glaciaires

entre le calcaire et l'alluvion : intercalation qui n'existe

pas, ainsi que je l'ai constaté directement en faisant faire

des fouilles sur place.

On a beaucoup parlé aussi, pour établir les deux pé-

riodes glaciaires, des lignites de Dûrnten, canton de Zu-

rich^ qui seraient intercalés entre deux dépôts à cailloux
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striés. Page 198, nous avons vu à quoi se réduit cette as-

sertion.

Par contre on n'a rien dit d'un fait que j'ai signalé en

Italie. En dehors du grand hémicycle des moraines fron-

tales du lac de Garde, qui, partant deSalo à l'ouest, aboutit

à Lazise et à Bardolino à l'est, en passant par Lonato,

Castiglione, Solférino, Cavriana, Yolta, Valleggio et Som-

macampagna, il y a, le long de la Chièse, des moraines

démantelées, sur lesquelles s'élèvent Ponte-San-Marco et

Montechiari. Est-ce la preuve d'une ancienne et première

époque glaciaire? Non, c'est tout simplement le produit

d'oscillations. Les glaciers anciens, tout comme les gla-

ciers actuels, ont été soumis à des alternatives de recul et

d'avancement. Mais entre ces alternatives et deux périodes

distinctes, il y a une grande différence. Tous les géologues

sont maintenant à peu près d'accord sur ce point. Il n'y a

eu qu'une période glaciaire avec oscillations plus ou moins

fortes.

A quelle époque se classe cette période?

Quelques auteurs ont voulu la faire remonter jusqu'au

pliocène, sans réfléchir que la température du pliocène,

dans nos régions, était plus élevée que la température ac-

tuelle.

La même raison de température montre que la grande

extension des glaciers n'a pu avoir lieu pendant l'époque

chelléenne. La faune méridionale ne devait pas se trouver

associée à un phénomène polaire.

L'observation directe vient du reste confirmer la justesse

de ce raisonnement. Les dépôts glaciaires reposent sur

des assises, parfois très puissantes, d'alluvions quater-

naires, qui ont été désignées sous le nom d'alluvions an-

ciennes. Les dépôts glaciaires ne se sont donc pas pro-

duits au commencement des temps quaternaires, ils ne

sont donc pas chelléens.
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Le chapitredela distribution géographique des gisements

moustériens nous a montré ces gisements entourant la ré-

gion glaciaire, mais ne pénétrant pas à son intérieur. C'est

donc à l'époque moustérienne qu'elle était occupée par

les glaciers.
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Fig. 34.

Ravinement du chelléen par le moustérien. Chelles (Seine-et-Marne).

Echelle l/ioO

AA. Terre végétale et magdalénien ou diluvium rouge ;

B. Chelléen
;

D. Moustérien
;

F. Bloc de transport.

Pendant Tépoque magdalénienne les glaciers s'étaient

déjà grandement retirés, puisque nous trouvons des sta-

tions magdaléniennes en pleine région glaciaire. Comme
exemple on peut citer le grand glacier du Rhône qui se

prolongeait jusqu'à Lyon. Eh Lien, on a signalé des sta-

tions magdaléniennes, à la Balme (Isère), au Salève, près

Genève, à Scé, extrémité du lac, près de Villeneuve.

La grande extension des glaciers n'existait pas encore à

Tépoque chelléenne ; elle n'existait plus à l'époque magda-

lénienne ; elle a donc dû se produire pendant l'époque

moustérienne. C'est justement à cette époque, comme nous

le verrons dans le prochain chapitre, que s'est développée
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la faune froide, succédant à la faune méridionale du

chelléen.

§10. Ravinements et terrasses. — La chute abon-

dante de pluies et de neiges qui, dans les régions monta-

gneuses, engendrait les glaciers, produisait dans les plaines-

de grands et violents cours d'eau. Ce sont ces cours d'eau

de l'époque moustérienne qui, combinés avec l'exhausse-

ment du sol, ont peu à peu déblayé les vallées, en entraî-

nant lesalluvions qui s'y étaient accumulées pendant l'épo-

que précédente.

Nous avons des preuves directes de ce ravinement. Le

chelléen ne se trouve plus que par lambeaux plaqués à di-

verses hauteurs le long des vallées, et partout en partie

mêlé à du moustérien, qui généralement le recouvre. On
voit que les alluvions chelléennes sont complètement dé-

mantelées et dominées par les alluvions moustériennes.

C'est ce qui fait qu'à tous les niveaux on peut rencontrer

chelléen et moustérien. La théorie des hauts et bas ni-

veaux de Belgrand, de prime abord si séduisante, doit donc

être complètement abandonnée.

Les alluvions les plus anciennes, loin de se trouver sur

les hauts niveaux, sont au contraire tout à fait au fond des

bas niveaux. C'est là, dans le fond des vallées, qu'on ren-

contre encore parfois des assises assez puissantes de chel-

léen. Le gisement typique de Chelles est de ce genre. Il y
a là, à peu près au fond de la vallée de la Marne, un puis-

sant témoin de chelléen, qui forme un large mamelon, ap-

puyé contre la base d'une des parois de la vallée. C'est une

portion des alluvions quaternaires les plus anciennes qui,

protégée par sa situation ou par la composition de ses as-

sises, a résisté aux attaques érosives des eaux mousté-

riennes. Ces attaques ont laissé dans la masse de profon-

des empreintes. Les ballastières de Chelles présentent de

grands et vigoureux exemples de ravinements . Figure 34, je
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donne la coupe d'un de ces ravinements, que j'ai pu con-

stater en juillet i880, dans une course que j'ai faite avec

les auditeurs de mon cours d'anthropologie préhistorique.

Les amas d'alluvions quaternaires d'Abbeville m'ont

fourni de beaux exemples de cette superposition des dé-

pôts des deux époques et du ravinement de l'inférieur par

le supérieur. M. d'Ault Dumesnil est arrivé à démontrer

cette action et cette superposition de la manière la plus

claire et la plus concluante.

La superposition et le ravinement existent aussi d'une

manière très nette à Levallois. J'ai autrefois, quand le che-

min de la Révolte était bordé de sablières, dessiné des

coupes qui ne laissent aucun doute à cet égard.

Les preuves directes des soulèvements du sol à l'époque

moustérienne existent aussi. Ces soulèvements ont dû être

extrêmement lents. Ils auraient pu ne pas laisser de tra-

ces. Heureusement il n'en est pas ainsi. Des plissements et

des ruptures ont été occasionnés par les mouvements du

sol. Les ballastières de Ghelles en montrent, dans le chel-

léen, de très intéressants. Dans le Musée préhistorique^

j'ai publié une coupe très curieuse de ces plissements (1).

Quant aux failles ou ruptures des couches, j'en ai, avec

M. Ameghino, constaté plusieurs de genres divers, mais

toujours dans le dépôt le plus ancien, le dépôt chelléen.

Parfois les deux lèvres de la faille se sont écartées, et il

existe entre elles un vide assez large, qui s'est comblé de

dépôts moustériens (fig. 35). Parfois, au contraire, les

deux lèvres de la brisure sont restées juxtaposées, mais il y
a eu une dénivellation ; un des côtés est plus élevé que

l'autre, dès lors toutes les couches forment gradin (fig. 36).

Le mouvement d'exhaussement du sol, pendant l'épo-

que moustérienne, ne s'est pas fait d'une manière régulière

(1) G. et A. DE MoRTiLLET, Musée préhistorique, pi. IX, n» 51.
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et surtout continue. Il y a eu des moments d'arrêt. Le sol

ne montant plus, le ravinement en profondeur cessait. 11 ne

se faisait plus que latéralement. Il se formait ainsi, au

fond des vallées, des plaines dans lesquelles les eaux diva-

guaient. Puis, quand le mouvement d'exhaussement du so^

reprenait, les eaux aussi recommençaient leur afTouille-

FIg. 35. Fiu'. ou.

Faille à bord? disjoints. Faille à bords en contact.

R. Magdalénien ou diluvien rouge
;

M. Moustérien, alluvions sableuses
;

C. Chelléen, alluvions caillouteuses
;

F. Failles.

ment, laissant sur leurs bords des lambeaux de l'ancienne

plaine, formant séries de terrasses le long de leur cours.

Ces terrasses sont beaucoup plus sensibles le long des

cours d'eau du midi de la France que dans le nord. Elles

forment généralement trois étages; ce qui montre qu'il y
a eu trois principales périodes d'arrêt. Ce n'est pas seu-

lement en France qu'il existe des terrasses le long des

fleuves, on en observe dans beaucoup d'autres pays,

entre autres en Italie.

Ces points d'arrêt dans les mouvements du sol ont na-

turellement dû avoir une certaine influence sur les condi-

tions atmosphériques. Peut-être sont-elles une des causes

des oscillations des anciens dacicrs.
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CHAPITRE XII.

MOUSTÉRIEN. — FAUNE ET FLORE.

§ 1. Tableau de la fanne. — Le tableau exact et com-

plet de la faune moustérienne n'est pas facile à tracer. Les

éléments doivent être puisés dans deux modes de gise-

ments fort distincts : les alluvions et les cavernes. Or,

clans les alluvions il y a des causes d'erreurs importantes.

Ce sont les remaniements. Les alluvions moustériennes

«ont intermédiaires entre les alluvions chelléennes et les

alluvions récentes. Le propre des alluvions étant d'être

très mobiles, on comprend combien facilement la faune

moustérienne a pu se mélanger, sur nombre de points,

avec la faune plus ancienne et la faune plus récente.

Les causes d'erreurs sont encore plus nombreuses dans les

cavernes. Aux mélanges occasionnés par le piétinement des

animaux carnassiers et des hommes qui ont fréquenté ces

cavernes, il faut ajouter l'action encore bien plus puissante

et plus active des animaux fouisseurs, comme les blai-

reaux et les renards. Non seulement ces animaux habitent

les grottes et les cavernes, mais encore ils y creusent des

terriers et peuvent ainsi ramener à la surface des osse-

ments du fond, ou introduire jusqu'au fond des os d'une

tout autre époque et même actuels. 11 est donc important

de tenir compte de toutes ces circonstances et de n'arguer

•que d'observations faites avec le plus grand soin.

La faune mammalogique moustérienne se composait des

«spèces suivantes :

Mammouth (Elephas primigenius), très abondant dans

les alluvions et les cavernes
;

Rhinocéros tichorhinus , fidèle compagnon du mam-
mouth pendant l'époque moustérienne;
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Cheval ordinaire [Equus caballus)^ extrêmement abon-

dant partout, dans les alluvions et les cavernes
;

Ane [Equus asinus) ? Il y a certainement un second

équidé, beaucoup plus petit, très rare. Est-ce une petite

race de cheval ou un âne ? nous ne sommes pas encore à

même de le dire
;

Sanglier [Sus scrofa), assez répandu. Avait générale-

ment une taille plus grande que le sanglier actuel
;
pour-

tant il existait aussi une race plus petite
;

Cerf ordinaire (Cervus elaphus), très abondant dans les

alluvions et cavernes ; variant beaucoup de taille
;

Cerf du Canada [Cervm canadensis), très voisin du pré-

cédent, mais beaucoup plus grand
;

Mégacéros {Ce?'vus megaceros ou Megaceros hyberm'cus)y

dans les alluvions et les cavernes
;

Renne (Cervus tarandus ou Tarandusrangifera\ beau-

coup moins abondant qu'aux époques suivantes
;

Bouquetin {Capra ibex), pas commun
;

Bœuf musqué [Ovibos mosckatus), rare
;

Urus ou bœuf primitif {Taurus primigenius), souche de

nos bœufs domestiques. De très forte taille ; a dégénéré

ensuite
;

Aurochs ou bison (Bison priscus ou europœus) : les

débris de bovidés, dans les alluvions comme dans les ca-

vernes, sont extrêmement abondants, pourtant moins que

ceux de cheval. Il est très difficile de les déterminer comme
espèce. Dans le moustérien, ils ont un caractère commun,
c'est d'atteindre de très fortes tailles

;

Grand ours des cavernes (U?'sus spelxus). Ossements

extrêmement abondants dans les cavernes-repaires, rares

dans les alluvions *,

Ours gris (Ursus priscus^ Ursus ferox). VU. priscus de

Goldfuss n'est autre que l'^'^. ferox du nord de l'Amérique.

Moins abondant que le précédent à l'époque moustérienne
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il se montre plutôt à la fin qu'au commencement de cette ,-.

époque
; F

Blaireau (Mêles taxus), animal extrêmement fouisseur.

A été parfois trouvé dans les gisements moustériens des

cavernes; mais appartient-il bien à cette époque ?

Loup [Canis lupus), parfois dans les alluvions, presque

constamment dans les cavernes. Existait certainement, as-

sez abondant, à l'époque moustérienne
;

Renard {Canis vulpes), rencontré dans quelques caver-

nes, avec la faune moustérienne. Mais, comme le renard

est fouisseur, faisait-il bien partie de cette faune ? Dans

tous les cas, il est rare
;

Glouton ( Gulo borealis ), dans quelques cavernes^

Rare
;

Marte ou fouine (Mmtela martes on fouina). Il est diffi-

cile de distinguer les os de ces deux espèces. L'une ou

l'autre paraissent avoir vécu à l'époque moustérienne
;
peut-

être les deux
;

Belette [Mustela vulgaris)
;

Putois [Mustela putorius). Ces trois mustélidés ont-

ils bien vécu à l'époque du Moustier? C'est très probable;

mais, vu les mœurs de ces petits carnassiers, ce n'est pas

certain ;

Hyène des cavernes [Hyena spelœa, Hyena crocuta). La

hyène des cavernes paraît n'être qu'une variété peu dilTé-

rente de la hyène du sud de l'Afrique. Très commune
dans les cavernes

;

Lion [Felis leo], de grande taille. Assez commun ;

Léopard {Felis pardus), plus rare que le précédent. Il y
avait peut-être encore un autre félin

;

Marmotte {Arctomys marmotta) descendait jusque dans

nos plaines; rencontrée dans les alluvions et les cavernfs.

On a aussi cité le spermophile. L'ostéologie de cet anirnnl

est si voisine de celle de la marmotte, dont il ne di!: '!"
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presque que par la taille, qu'on se demande si la détermi-

nation est bien exacte
;

Castor [Castor fiber). Très rare
;

Lièvre blanc (Lepus cariaôilis), actuellement parqué

dans nos hautes montagnes, descendait jusque dans nos

plaines
;

Lièvre ordinaire {Lepus timidus) et lapin [Lepus cuni-

culus) se rencontrent parfois associés à la faune précé-

dente; mais ne serait-ce pas par accidents? Cest une

€tude à faire;

Hamster [Crîcetus frumentarhis)
;

Lagomys [Lagormjs alpinus), variété qui se rencontre

dans les brèches osseuses de la Méditerranée
;

Divers autres petits rongeurs, des insectivores et des

«hauves-souris qui n'offrent rien de caractéristique.

On a aussi parfois signalé des ossements d'animaux ma-

rins dans les alluvions quaternaires : comme des débris de

baleine, rue Dauphine, à Paris ; de morse, dans les envi-

rons de Sainte-Ménéhould
; mais on a toujours reconnu

qu'il y avait erreur et que les ossements indiqués étaient

récents. Ce n'est pas étonnant ; le quaternaire du bassin

de la Seine n'a rien de marin.

§ 2. Disfribiition actuelle de cette faune. — Parmi

les trente-deux espèces de mammifères que nous venons

de citer et qui ont cohabité ensemble dans nos régions

pendant l'époque moustérienne, il en est quatorze qui y
vivent encore dans la plaine. Une quinzième, laurochs,

y vivrait aussi probablement, si son habitat ne s'était très

fort restreint par suite de l'intervention de l'homme.

Quatre sont complètement éteintes depuis les temps

géologiques, ce sont le mammouth, le tichorhinus, le

mégacéros et le grand ours des cavernes.

Trois se sont retirées vers le sud : la hyène, le lion et

le léopard ; mais nous verrons que ces espèces parfois,

21
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même de nos jours, font des pérégrinations dans des ré-

gions plus froides que les nôtres.

Trois : le bouquetin, la marmotte et le lièvre blanc, sans

quitter le pays, ont abandonné nos plaines pour aller sur

les montagnes chercher un climat moins chaud.

Enfin sept ont émigré vers le nord ; ce sont le cerf du

Canada, le renne, le bœuf musqué, l'ours gris, le glouton,

le hamster et le lagomys.

Sur les vingt-huit principaux mammifères de l'époque

moustérienne qui vivent encore, il en est dix, plus d'un

tiars, qui ont émigré dans des régions froides. Il faisait

donc à cette époque, dans nos pays, plus froid que de

nos jours. C'est une confirmation des données météoro-

logiques tirées de l'extension des glaciers. Pourtant cette

augmentation n'était pas très considérable, puisque qua-

torze de nos espèces la supportaient sans inconvénients.

L'examen des quatre espèces éteintes conduit aux mêmes
conclusions.

§ 3. Mammouth. — De tous les éléphants fossiles le

mammouth ou Elephas primigenius est sans contredit

celui qui a laissé le plus de débris. Cela tient à ce que son

existence a été très longue el son habitat fort étendu. Nous

voyons en France le mammouth se produire dès la fin de

l'époque chelléenne, aussi ses restes se rencontrent-ils déjà

dans les alluvions des hauts niveaux. De là ils descendent

graduellement jusqu'au fond des vallées, ce qui montre

que le mammouth a existé pendant tout le temps de la

réexcavation. Il s'est même prolongé au delà, et nous le

retrouverons, à travers les époques solutréenne et magda-

lénienne, jusqu'à la fin du quaternaire. Des trois grandes

espèces d'éléphants d'Europe, c'est celle qui a apparu la

dernière et qui s'est maintenue le plus longtemps. C'est

donc celle qui craignait le moins le froid.

Elle paraît môme avoir redouté la chaleur. En effet, elle



HOMME QUATERNAIRE. 323

n'a pas encore été signalée dans la péninsule ibérique, ni

dans la Grèce. En Italie, elle est rare. Des dents très bien

caractérisées ont été recueillies dans le nord, à Moncaglieri,

près Turin, décrites par Gastaldi, et sur les bords de la

Nervia, près Yentimiglia^ d'après M. A. Issel. On l'a aussi

signalé de gisements plus méridionaux, même de Rome.

Mais elle y est toujours exceptionnelle et se rapproche de

VFlephas antiquus. On est forcé de reconnaître qu'on est

là vers les limites extrêmes de l'habitat méridional.

Du côté du nord, au contraire, le mammouth va jusque

sur les côtes et même dans les îles de l'océan Glacial. Il

manque en Suède et en Finlande, parce que Suède et Fin-

lande étaient sous les glaciers ou sous la mer. On n'a trouvé,

que je sache, qu'une seule molaire en Danemark pour la

même raison. Mais en Sibérie, dans les vallées de l'Obi,

du léniseï et de la Lena, les débris de mammouth abon-

dent au-delà du 70® degré de latitude, c'est-à-dire bien au

dessus du cercle polaire. Ils se montrent même en

certaine quantité dans les îles Ljacho^vskji, qui sont en

avant de l'embouchure de la Lena. Le mammouth, bien

qu'appartenant au genre éléphant, n'en était pas moins

un animal des pays froids. Entre ces limites extrêmes le

mammouth existait dans tout le centre de FEurope depuit

les Iles-Britanniques jusqu'à la Caspienne et l'Oural, occu-

pait toute la Sibérie, pénétrait en Chine et se retrouvait

même dans le nord de l'Amérique.

Le mammouth est caractérisé par ses molaires à la-

melles nombreuses et étroites, à rubans d'émail minces,

droits, peu festonnés. Mais air.si que nous le disons

ci-après, ces lamelles variaient de largeur suivant le

temps et l'espace. Ainsi, les dents de Sibérie ont géné-

ralement les lamelles beaucouj) plus étroites que celles des

dents d'Europe. Et en Europe même les dents de France

se rapprochent plus des dents de Sibérie que celles d Italie.
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Voilà pour l'espace. Le temps a encore une action bien

plus marquée. Les molaires de mammouth du moustérien

sont à lamelles plus fortes que celles du magdalénien.

M. d'Ault Dumesnil, dans une course que j'ai faite à

Abbeville, avec les auditeurs de mon cours, nous a dé-

montré ce fait, au moyen d'échantillons dont il avait très

bien constaté le gisement. C'est une nouvelle preuve des

transformations que subissent partout et toujours les êtres

vivants. Malgré ces changements, qui expliquent comment

il y a pu avoir parfois de fausses déterminations môme de

la part d'hommes distingués, il est presque toujours facile

de reconnaître l'espèce, grâce à l'ensemble des carac-

tères.

Les défenses, très grandes, sont fortement recourbées,

avec une tendance plus ou moins prononcée à la spirale.

Adams dit en avoir rencontré en Sibérie de 7 mètres de

développement, et Hedenstrœm en cite du même pays pe-

sant jusqu'à 197 kilogrammes, près de 400 kilogrammes

la paire. Pour supporter un pareil poids il faut des cavités

alvéolaires profondes et solides, ce qui allonge la tête.

Le front est concave et se relève en crête au-dessus de

la concavité. C'est ce qui a fait parfois donner au mam-
mouth le nom d'éléphant à front bombé.

Les os des membres sont forts et robustes. La taille de

l'animal a pu dépasser 5 mètres au garrot.

Nous pouvons aller plus loin dans la description de cet

animal. Plusieurs individus ont été suC''.essivement ren-

contrés gelés sur les côtes de la Sibérie. Le plus célèbre

est celui signalé par Adams. Il fut découvert par un Tun-

gouse, en 1799, vers l'embouchure de la Lena. Il était

pris dans un bloc de glace impure qui ne fondit que len-

tement, car deux ans plus tard Adams trouva encore le ^

cadavre à la même place. Malheureusement les Iakoutes

pour nourrir leurs chiens, et les animaux sauvages pour
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se repaître, avaient déchiré et détruit en grande partie les

chairs. Le squelette a été transporté au Musée de Pétei's-

bourg, ainsi que ce qui restait de la peau.

Ces découvertes de cadavres encore entiers ont permis

de reconnaître que le mammouth au lieu d'avoir une

peau nue comme les éléphants actuels, était recouvert

d'une épaisse fourrure. Cette fourrure se composait de

deux espèces de poils. Il y avait des soies brunes sembla-

bles aux crins des chevaux. Ces soies avaient une lon-

gueur de 0^^,32 à 0™, 40. Sur le cou ils étaient plus abon-

dants et encore plus allongés. Ils formaient une crinière

retombante dont les éléments atteignaient et dépassaient

même 0°',70 de long. Ces crins formaient aussi à la queue

un fouet long et bien fourni. La seconde espèce de poils

était une manière de laine, fine, douce, frisée, fauve clair,

qui recouvrait tout le corps, formant toison épaisse de

0°^,! I à 0'^,I3. On voit par là que le mammouth était ha-

billé de manière à pouvoir supporter les grands froids. Il

est donc tout naturel de le trouver associé pendant l'époque

moustérienne à une faune alpine et polaire.

Les débris de mammouth sont extrêmement nombreux

dans tout le nord de la Sibérie. Les défenses seules ali-

mentent un important commerce d'ivoire. Cette abon-

dance d'ossements volumineux et lourds empêche d'ad-

mettre qu'ils ont été amenés de loin par des courants

d'eau. Les animaux auxquels ils appartenaient ont dû

vivre sur place. Pour les nourrir il fallait une végétation

abondante. Actuellement la végétation dans le pays est à

peu près nulle
;
parfois elle se réduit à de simples lichens.

La température a donc dû s'abaisser beaucoup.

Précisons encore plus. M. Hedenstrœm rapporte que sur

les bords escarpés des lacs, dans les steppes maréca-

geuses de la Sibérie, connues sous le nom de toimdres,

qui s'étendent entre l'iama et rindijirka, à l'est de la
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Lena, existent des troncs de bouleaux associés aux osse-

ments de mammouth. Ces troncs ont conservé leurs bran-

ches et leurs racines, ce qui prouve qu'ils se sont développés

dans cette région maintenant complètement dépourvue de

végétation arborescente. 11 faut redescendre au moins de

trois degrés vers le sud, pour rencontrer de nos jours un

climat qui permette la végétation de quelques bouleaux

nains. Nous sommes forcé d'en conclure que la tempé-

rature a considérablement diminué en Sibérie depuis le

dépôt des ossements et des troncs signalés par M. Heden-

strœm.

Pour trouver la température nécessaire il faut remonter

jusqu'aux commencements des temps quaternaires. Le

mammouth existait donc déjà, en Sibérie, à l'époque chel-

léenne. Il s'y développait largement pendant que V Elephas

anti'quus régndiii en maître en Europe.

A mesure que la température quaternaire diminuait, le

mammouth cheminait vers le sud et surtout gagnait du

terrain dans la direction de l'ouest, de manière à remplacer

dès les commencements de la période glaciaire VElephas

antiqum dans toute l'Europe centrale.

Plus tard, quand le froid a fait place à un climat plus

doux, le mammouth s'est successivement éteint en allant

de l'ouest à l'est, de sorte qu'il a disparu plus tôt en An-

gleterre et en France qu'en Pologne et en Russie. Et c'est

en Sibérie qu'ont dû vivre les derniers représentants de

l'espèce. Nous avons une preuve archéologique que le

mammouth a vécu beaucoup plus longtemps en Russie

qu'en France. M. Ouvarof a signalé, en 1877, au Congrès

archéologique de Kazan, une association de silex taillés et

d'osdemammo th. Cette association a été observée près

du village de Karatcharovo, district de Mourom, dans une

berge de ravin, rivo^^auche del'Oka. J'ai vu à rExposition

anthropologique de Moscou, en 1879, les objets trouvés à
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Karetcharovo. Parmi les silex taillés il y a de véritables

grattoirs et des pointes de flèche à pédoncule, le tout as-

socié à des pendeloques en pierre trouées et à des fusaïoles.

C'est un véritable mobilier robenhausien. S'il est bien

réellement associé, sans remaniement, à des ossements

de mammouth, il faut en conclure que le mammouth au

centre de la Russie d'Europe a existé jusqu'à l'époque

actuelle, âge de la pierre polie.

Il reste à étudier la filiation du mammouth avec les

autres espèces d'éléphants. Par sa dentition et sa taille

le mammouth se rapproche beaucoup de l'éléphant d'Asie.

Mais il en diffère par les défenses. Elles sont très courtes

chez l'éléphant d'Asie et très grandes chez le mam-
mouth. Ils semblent bien plutôt, tous les deux, dériver

de VElephas anti'rjuus. Quant aux longues soies et à la

fourrure, ce n'est là qu'un caractère accessoire, dont la

variation n'a pas une grande importance au point de vue

de la transformation des espèces. C'est une simple résul-

tante du climat.

§ 4. Rhinocéros tîchorhînus. — Le Rhinocéros ticho-

rhinus accompagne tellement le mammouth, à l'époque

moustérienne, que certains auteurs l'ont appelé son fidèle

compagnon. Bien qu'appartenant à un genre dont toutes

les espèces vivantes sont tropicales, il était pourtant orga-

nisé pour vivre dans les climats les plus froids. Les glaces

du nord de la Sibérie en ont fourni la preuve, comme pour

le mammouth. Pallas, en 1772, a vu un pied de devant et

un pied de derrière de tichorhinus encore couverts de leur

peau.

Depuis, d'autres squelettes, avec peau et chairs, ont

été retrouvés dans les boues et les sables gelés des bords

de divers fleuves. On a reconnu que la peau était lisse au

lieu d'être calleuse et de former comme des écailles, ainsi

que cela a lieu dans certaines espèces actuelles. Elle était
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recouverte d'une fourrure formée de soies ou crins raides

et de poils mous.

Les rugosités qui existent sur le nez et sur le milieu de

la face du tichorhinus montrent que ce rhinocéros avait

deux cornes, comme certaines espèces de rhinocéros d'A-

frique. Ces cornes étaient très développées. Le musée de

Saint-Germain possède le moulage d'une tête de tichorhi-

nus, venant de Sibérie, dont la surface rugueuse médiane

a 0^^,20 de large sur O'^j^O de long, et celle du nez 0^,17

de large sur 0™,25 de long. Ces surfaces donnent à peu

près la circonférence de la hase des cornes. Gomme lon-

gueur, Fischer dit avoir vu une de ces cornes mesurant

0°^,82 de long.

Par sa taille et ses doubles cornes le tichorhinus se rap-

proche du rhinocéros du Gap {R, hicornis)^ d'Afrique.

Mais il avait le corps un peu plus volumineux, les jambes

plus courtes et plus épaisses. Il était plus trapu dans son

ensemble, sauf pour ce qui concerne la tête, qui était plus

étroite et plus allongée.

L'étroitesse du front est même remarquable. En compa-

rant trois crânes qui se trouvent au musée de Saint-Ger-

main, on a les résultats suivants. Largeur du front :

Aurochs [Bison priscus), alluvion du Pô, près Stra-

della, Piémont, 0",36
;

Urus (Taunis primigenius)^ tourbières de la Somme,

près d'Abbeville, 0°^,30;

Rhinocéros tichorhinus de Sibérie, 0°',24 seulement.

Ainsi, de ces trois animaux quaternaires, le plus gros,

celui qui a la tète la plus allongée, est aussi celui qui a le

front le plus étroit.

Mais ce qui distingue le tichorhinus de tous les autres

rhinocéros, c'est l'extrémité de sa tête. Les os nasaux se

recourbent en avant du nez, pour s'unir avec les incisifs ; et

la cloison qui sépare les deux narines, au lieu d'être carti-
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lagineuse, est osseuse. C'est ce qui a fait donner à l'es-

pèce le nom de rhinocéros à narines cloisonnées. Cette

constitution du nez le consolidait et lui permettait de sup-

porter sans inconvénient la plus forte des cornes, qui était

placée tout à fait à l'extrémité inférieure de la tête.

Le tichorhinus est assez commun dans les alluvions,

rare dans les cavernes. On n'y rencontre habituellement

que quelques débris disséminés, tandis que les alluvions

ont fourni des os entiers, des mâchoires, des crânes et

même des squelettes. Ces ossements se montrent à tra-

vers toute l'Europe : en Angleterre, en France, en Bel-

gique, en Allemagne, en Pologne, en Russie. Ils abondent

en Sibérie et ont été signalés jusqu'en Chine. Comme
pour le mammouth, ils font défaut dans les régions re-

couvertes par la grande mer du Nord quaternaire; de

plus, ils manquent dans la région occupée par les glaciers.

Au sud, ils descendent encore moins que ceux du mam-
mouth. Leur présence en Italie, parfois indiquée, a été niée

par Falconer, Ed. Lartet et M. Forsyth Major. Ce serait

donc un animal un peu plus polaire et un peu plus gla-

ciaire que le mammouth.
Comme durée, son existence a aussi été moins longue

que celle de son compagnon. Ils ont apparu à peu ])rcs en-

semble, mais le tichorhinus s'est éteint plus tôt. En France,.

il n'a pas dépassé l'époque moustérienne. C^est donc l'ani-

mal le plus caractéristique de cette époque, puisqu'il com-

mence et fmit avec elle.

§ 5. Mégacéros. — Le mégacéros {Cervus megaceros

ou Megaceros hibernicus) est un cerf de très grande taille,

remarquable par le développement de ses bois. On l'ap-

pelle souvent cerf des tourbières ou cerf d'Irlande^ parce

que ce sont les tourbières de ce pays qui ont fourni les

plus beaux échantillons et les plus complets. Se rencon-

trent-ils directement dans la toui'be? S'il faut en croire
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Mantell et Lyell, les ossements de mégacéros provien-

draient des lits de marne à coquilles d'eau douce qui sup-

portent les assises de tourbe. Mais marnes et tourbes ne

sont-elles pas de la même époque ? Sous les assises de la

tourbe, il y a généralement la marne étanclie formant cu-

vette ou bassin. On peut même dire que l'une est la con-

séquence de l'autre. Du reste, les os de mégacéros d'Ir-

lande, du moins tous ceux que j'ai vus, sont bruns, presque

noirs, couleur que les ossements prennent dans la tourbe.

Dans la marne, ils sont beaucoup plus blancs.

Les squelettes entiers provenant d'Irlande ont permis de

bien étudier les caractères de l'espèce. Ce qui la distingue

surtout, ce sont ses vastes bois, qui atteignent 3 mètres

d'envergure. Immédiatement au-dessus de la meule, il y a

un petit andouiller court, mais palmé ou digité, qui se di-

rige perpendiculairement en avant. Les perches se trans-

forment rapidement en larges et vastes palmures, garnies

de longs andouillers. Le front est fortement concave. L'en-

semble du squelette se rapproche beaucoup plus de celui

des cerfs élaphes que de celui de l'élan, malgré les grandes

palmures des bois. Ces palmures, faisant fonction de

larges pelles, servaient probablement à déblayer la neige,

quand l'animal voulait, pendant l'hiver, chercher de la

nourriture.

Le mégacéros était très répandu en Angleterre, en

France, en Belgique, en Allemagne et même dans la plaine

du Pô, en Italie, pendant l'époque moustérienne. Il a été

trouvé, àPoissy (Seine-et-Oise), dans les alluvions, avec le

mammouth et le tichorhinus. M. Lepic l'a aussi rencontré

dans la grotte de Néron, à Soyons (Ardèche), au milieu de

l'industrie moustérienne la plus caractérisée.

§ 6. Grand ours des cavernes. — Le grand ours des

cavernes {Ui^sus spelseus) est la quatrième espèce éteinte

parmi les grands mammifères de l'époque moustérienne.
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Ses débris, rares dans les allavions quaternaires, sont ex-

cessivement abondants dans les cavernes qui lui servaient

de repaire. Dans les fouilles des grottes des environs de

Liège (Belgique), Schmerling a recueilli plus de mille

dents de cet ours, et les débris extraits de la caverne de

Gaylenreuth (Franconie) se rapportent à près de huit cents

individus. Il n'est pas étonnant qu'au milieu de cette abon-

dance de matériaux appartenant à des individus des deux

sexes et d'âges très divers, il se produise de grandes varia-

tions, surtout de taille. Gela a donné lieu à la création de

nombreuses espèces qui n'en sont pas et qu'il faut rame-

ner au type spelœus. Le caractère le plus frappant de cette

espèce^ c'est d'avoir les bosses frontales très saillantes;

aussi Cuvier Tavait-il dénommée ours à front bombé. Ce

caractère, très fortement prononcé chez le mâle, s'atténue

beaucoup chez la femelle. Cuvier en avait fait une autre

espèce sous le nom d'owrs à crciae moins bombé. Il va sans

dire que, suivant une loi presque générale parmi les mam-
mifères, la femelle a aussi une taille moindre. On en a fait

Y Ursus arctoïdeus. Le mâle s'appelle spelxus^ la femelle

arctoïdeus ; aussi sont-ils toujours mêlés ensemble, ce qui

n'arriverait certes pas s'ils formaient des espèces distinctes.

\JUrsus Pitorrii de Marcel de Serres et V Ursiis giganteus

de Schmerling ne sont qu'une grande race de spelseus.

h'Ursus leodiensis de Schmerling, une petite variété de

Varctoïdeus ou femelle du spelœus^ etc.

Comme taille. Tours des cavernes dépassait tous les

ours vivants. Il était un quart plus grand que l'ours brun,

ce qui donne le double en volume.

Cette espèce a été signalée depuis la Russie jusque dans

les Iles-Britanniques, en traversant toute l'Europe : Po-

l<t;:ine, Hongrie, Autriche, Hartz, Franconie, Belgique,

France.

Comme limite sud, le grand ours a été rencontré en
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abondance près d'Odessa. Il est assez répandu en Italie :

grotte de Laglio, sur le lac de Gôme ; cavernes du Véro-

nais; plusieurs localités de la Ligurie, des Alpi Pisani et

Apuani; îles d'Elbe et de Pianosa et, comme localité plus

méridionale, grotte de Cassino, Terre de Labour. Il a aussi

été cité des environs de Ségovie, en Espagne, et d'Algérie ;

mais est-ce bien la même espèce ? Je n'ai pu le vérifier.

Toujours est-il que le grand ours des cavernes serait un

peu plus méridional que le mammouth et surtout que le

ticliorhinus.

Quant à sa distribution dans le temps, elle est plus dif-

ficile à préciser que sa distribution dans l'espace. On cite

déjà le grand ours des cavernes dans le gisement saintpres-

tien de Perrier, en Auvergne, avec VElephas meridionalis

,

VHippopotamus major, etc. ; M. Heer l'indique du lignite

chelléen d'Utznac et de Dûrnten (voir p. 198) ; M. Desor

le fait préglaciaire dans la grotte de Cotencher, Jura

suisse ; Ed. Lartet le prenait, en France, comme déno-

minateur de sa première époque humaine ; M. Dupont

pense qu'il peut caractériser, en Belgique, une époque

quaternaire postérieure au mammouth ; enfin, d'après

M. Regnoli, il se serait prolongé, dans les Alpi Apuani,

jusqu'à l'époque robenhausienne. De la période pliocène

aux temps actuels, c'est une bien longue carrière !

Je n'ai pu vérifier le gisement de Perrier et m'assurer si

les ossements recueillis sont bien à'Ursus speiœus et sur-

tout s'ils se sont rencontrés au même niveau que ceux de

VElephas meî^idionalis . Ce qu'il y a de certain, c'est que

le grand ours des cavernes a existé pendant l'époque chel-

léenne. Nous venons de le citer du lignite d'Utznach. Il

fait aussi partie de la faune des alluvions les plus ancien-

nes de Chelles. Il s'est maintenu pendant le commen-

cement de l'époque moustérienne, mais il se présente gé-

néralement au-dessous du niveau archéologique dans les
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grottes. Quant à rindication de M. Regnoli, elle ne re-

pose que sur un mélange accidentel d'ossements et d'ob-

jets d'industrie d'époques différentes. Ces mélanges sont

on ne peut plus faciles. Les ours laissaient leurs os à nu

à la surface de la caverne; quand plus tard des hommes
venaient s'y réfugier, les débris de leurs repas et de leur

industrie se mêlaient naturellement aux ossements anté-

rieurs. Cela a eu lieu très fréquemment et a occasionné

bien des erreurs.

Cette divergence d'opinion, entre des hommes très com-

pétents, montre combien il est dangereux de prendre des

noms d'animaux pour déterminer des époques. Deux par-

tisans de cette méthode choisirent, comme caractéristiques,

les mêmes animaux; seulement l'un, Edouard Lartet, avec

raison, met l'époque du grand ours avant celle du mam-
mouth ; l'autre, M. Dupont, place au contraire l'époque

du mammouth avant celle du grand ours.

Parmi les fort nombreux os de grand ours retirés des

cavernes, on en a observé plusieurs présentant d'intéressants

cas pathologiques. On trouve, ce qui est tout naturel, des

cas de fractures et de blessures ; mais on trouve aussi des

exostoses et des nécroses dépendantes de causes internes et

même constitutionnelles, puisqu'elles se sont produites

parfois sur de tout jeunes individus. L'ours des cavernes,

bien longtemps avant toute influence de civilisation, était

donc sujet au rachitisme et à Tarthrite. L'habitation dans

des cavernes humides et sales en est peut-être la cause.

§ 7. Ours gris et ours brun. — Les cavernes ont aussi

fourni les ossements d'un ours distinct du spelœus. 11 est

plus petit de taille, un peu moins lourd de formes, à front

plat, à molaires proportionnellement un peu moins fortes

que les autres dents et à tubercules moins mousses.

Croyant que c'était une espèce éteinte, on lui a d'abord

donné le nom d'Ursus pn'scus. En l'étudiant davantage,
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on a reconnu qu'elle ne différait pas d'une espèce encore

existante, l'ours gris {Uy^sus ferox). C'est le plus grand des

ours vivants. 11 atteint 2™, 30 à 2™,50 de long, tandis que

l'ours brun ne va que rarement à 2 mètres. 11 est plus om-

nivore, par conséquent plus carnassier que le grand ours

des cavernes et que l'ours brun, comme l'indiquent ses

molaires. De fait, l'ours gris est un animal terrible, très

méchant, fort redouté. Il habite l'Amérique du Nord et ne

craint pas le froid. On comprend donc très bien son exis-

tence en Europe à l'époque moustérienne, pendant le grand

développement glaciaire.

L'ours gris a été recueilli dans les grottes de l'Alle-

magne^ de la Belgique, de l'Angleterre, de la France,

même dans le Midi. Il ne semble pas avoir habité l'Italie,

qui, même à l'époque moustérienne, était déjà trop chaude

pour lui.

Le grand ours paraît être le premier habitant de nos ca-

vernes. Il a été peu à peu remplacé, au commencement de

l'époque moustérienne, par l'ours gris, qui lui-même a cédé

la place, pendant l'époque magdalénienne, à l'ours brun

(Ursus ay^ctos). En Italie, l'ours brun aurait immédiatement

succédé au grand ours. Mais, entre ces trois espèces, on

trouve de nombreuses transitions, comme taille, comme den-

tition, comme forme des os. 11 arrive fréquemment que le

naturaliste est fort embarrassé pour déterminer certains os-

sements, certaines dents. La taille va décroissant progressi-

vement du grand ours à l'ours brun, en passant par l'ours

gris, comme intermédiaire. Le grand ours est le plus

lourd et le plus trapu ; l'ours brun a des formes moins

épaisses et moins raccourcies ; l'ours gris tient le milieu.

On peut donc dire que ces trois ours sont très proches pa-

rents et découlent l'un de l'autre, ne formant qu'une seule

et même famille qui s'est successivement modifiée. Il y a

même, encore de nos jours, des races ou variétés qui peuvcn
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servir de trait d'union; telle est la variété noire de Nor-

vège et de Sibérie de Tours brun [[/rsus arctos), qui rap-

proche cette espèce de l'ours gri- à'kmën({\iQ{Ursus ferox)

et de Tours moustérien [Ursus /rriscus), ces deux derniers

ne faisant qu'un.

§ 8. Glouton. — Le glouton {Gulo borealis ou fuscus)^

actuellement confiné dans les régions boréales de l'Europe,

de l'Asie et de l'Amérique, depuis la Laponie et la Finlande

jusqu'au Groenland, en passant par le Kamtschatka, exis-

tait dans le centre de l'Europe pendant l'époque mousté-

rienne et même magdalénienne. Ses débris sont pourtant

assez rares. On en cite d'Allemagne (Bauman, Gaylenreuth,

Sund^ich, Schussenried) ; de Belgique (Engis, Trou de

Chaleux et desNutons) ; d'Angleterre (Bleadon, Kent); de

France (Fouvent) ; des limites de la France et de l'Italie

(Grimaldi).

Les gloutons quaternaires se rapportent aux gloutons

actuels, pourtant on en avait fait une espèce à part, sous

le nom de Gulo spelœus. La seule différence un peu im-

portante consiste dans la taille. Les gloutons quaternaires

étaient plus forts que les actuels.

§ 9. Cerf da Canada. — Le VNapiti ou cerf du Canada

(Cerviis canadensîs) ^aciueWement relégué dans TAméri({ue

du Nord, existait aussi dans TE-jrope centrale pendant

l'époque moustérienne. C'est le plus grand des cerfs vivants.

Ses bois, sans palmures, sont analogues à ceux de Téla-

phe, mais beaucoup plus forts. Ils ont un double andouiller

basilaire. Le cerf du Canada a été recueilli, en France,

dans des gisements très divers. Les alluvions moustérien-

nes de Paris en ont fourni plusieurs échantillons. Il s'est

rencontré dans diverses cavernes. Je ne citerai comme
exemple que le couloir de Louverné (Mayenne), où il était

associé au rhinocéros tichorhinus. On Ta aussi recueilli

dans la station humaine en plein air de Cœuvres (Aisne).
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Il s'y trouvait avec le mammouth, le tichorhinus et une in-

dustrie tout à fait caractéristique du moustérien.

§ 10. Bœuf musqué. — Le bœuf musqué [Ovibos mos-

catus) est aussi un animal des régions froides du Nord,

qui se retrouve dans l'Europe centrale à l'époque mousté-

l'ienne. Actuellement il est confiné dans la partie septen-

trionale de l'Amérique du Nord, au-delà du 61* degré de

latitude. Pendant le quaternaire, il est descendu en Eu-
rope jusqu'au 45^ degré, à Tayac (Dordogne). Une pha-

lange onguiale a été recueillie, par Ed. Lartet, dans la

couche archéologique de la station de Gorge-d'Enfer.

Les débris fossiles de cet animal sont restés très rares.

On en cite trois ou quatre en France, à peu près autant en

Angleterre, un ou deux de plus en Allemagne. Il a aussi

été rencontré, dit-on, en Sibérie.

Son association avec le mammouth elle tichorhinus mon-

tre qu'il est bien moustérien. Gorge-d'Enfer, du reste, est

une station de cette époque. Pourtant, s'il faut en croire

une sculpture de Thayngen, il serait resté en Europe jus-

X[uk l'époque magdalénienne.

§ 11. Tufs de Rcsson.— Dans le département de l'Aube,

commune de la Saulsotte, existent des tufs quaternaires,

connus aussi sous le nom de tufs de Besson. Us consti-

tuent une ellipse assez allongée, dont le grand axe a environ

4 kilomètre. Le dépôt se compose de deux assises superpo-

sées. L'inférieure est formée d'un travertin assez pur.

C'est là où ont été recueillis les fossiles dont nous allons

parler. L'assise supérieure présente tous les caractères

d'un dépôt opéré plus tumultueusement. C'est presque une

alluvion ; nous n'avons pas à nous en occuper. Le tuf a

fourni quelques silex taillés moustériens qui datent très

nettement le dépôt. Ils sont com])lètcment cacholonnés,

par suite de l'action de l'acide carbonique. Quelques osse-

ments ont été aussi retirés du tuf. Je puis citer cinq dents
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de cervidés, des dents de carnassiers, trois bois de cerfs,

une mâchoire de castor, divers os humains. Malheureuse-

ment je n'ai pas pu les examiner comme il le faudrait.

On doit ajouter deux dents de mammouth, qui vien-

nent conhrmer la détermination hasée sur l'industrie.

Les coquilles sont assez nombreuses. Il y a des limnées

d'eau douce et des hélix terrestres. La plus intéressante de

ces coquilles est VHélix fruticum, espèce encore très ré-

pandue en Europe, mais qui aime les stations très hu-

mides. Elle ne descend pas jusqu'au midi de la France.

Je l'ai recueillie à Moscou ; elle se rencontre en Dane-

mark, mais ne remonte pas jusqu'aux régions froides du

pôle. Dans les Alpes de la Savoie, elle ne dépasse guère

700 mètres de hauteur. C'est une nouvelle preuve qu'à

l'époque moustérienne le climat du centre de l'Europe était

fort humide, mais pas excessivement froid.

La flore, déterminée par M. Fliche, se compose de :

Tilia platyphylla, tilleul commun ou à larges feuilles
;

Fagus sylvatica, fayard ou hêtre
;

Detula verrucosa (?), bouleau
;

Populns tremula, tremble
;

Saiix cinerea, saule cendré
;

Salix purpurea^ saule pourpré;

Hedera helix^ lierre
;

Scolopendrum officinarum, scolopendre -,

Chara fœtida^ chara
;

Typha, massette
;

Phrogmites coinmunis, roseau
;

Brium birnum, espèce de mousse.

Il suffit de comparer cette liste de plantes avec celle des

gisements chelléens (i) pour voir qu'elle est tout à fait dif-

férente. Il n'y a plus d'espèces des climats chauds C'est

(1) Chapitre Ciielléen, Flore, p. 212.

90
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une association qui vient confirmer les conclusions tirées

de \Hélix fruticum. Elle dénote une atmosphère humide

et une température froide, mais non excessive.

§ 12. Lîgnites de Jarville. — Les travaux du chemin

de fer de Paris à Strasbourg ont mis à nu, à Jarville, près

de Nancy, une mince couche de lignite. Elle est insérée

dans des marnes quaternaires, surmontées d'une puis-

sante assise de graviers à mammouth. Ces lignites, qui,

malheureusement, n'ont été mis à jour que peu de temps,

ont été étudiés par M. P. Fliche, professeur à l'Ecole fores-

tière.

En fait de mammifères, ils n'ont donné qu'une dent de

cheval. Mais ils ont été bien plus riches en débris d'insec-

tes appartenant à des espèces septentrionales et surtout de

localités humides. Ce sont :

Agonum gracile ;

Bembidium nitidulum ;

Bembidium obtusum^ et une troisième espèce :

Patrobus excavatus ;

Mononychus pseudoacort ;

Chrysoméline.

La flore vient pleinement confirmer les données four-

nies par l'entomologie. Elle appartient bien plus encore

aux régions froides que celle de Resson. D'après M. Fliche,

elle se compose de :

Rubus, ronce ou framboisier
;

Synanthérée, espèce indéterminable
;

Betula, probablement pubescens^ bouleau
;

Alnus viridus, aune
;

Elyna spicata ;

Gypéracée, indéterminable
;

Pinus monlana, pin de montagne
;

Pinus obovata (Antoine)
; divers débris. Habite actuel-

lement laLaponie, la Finlande, etc., extrême nord
;
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Lan'x europxa, mélèze, très abondant
;

Pi'cea excelsa, sapin, variété Ahies medioxima de Nv-
lander

;

Jimiperus, genévrier, indéterminé
;

Taxas, if, indéterminé
;

Bylocomium splendens. Détermination spécifique dou-
teuse.

Cet ensemble représente une végétation analogue à celle

des forets des plaines du nord de la Suède, de la Finlande,

du nord de la Russie, de la Sibérie, des montagnes de la

Suisse, de la Savoie et du Daiiphiné.

On voit que la flore moustérienne vient confirmer toutes

les données climatériques déduites de l'étude de la faune.

Comme les animaux, les plantes moustériennes ont géné-

ralement quitté nos plaines et émigré partie sur nos mon-
tagnes, partie vers le nord.

CHAPITRE XIII.

MOUSTERIEX. — HOMME.

§ 1 . Crâne d'Engis. — Les ossements humains qui

proviennent d'une manière certaine de gisements mous-
tériens font à peu près défaut. L'homme de cette époque

devait en majeure partie appartenir à la race de Xéander-

thal. Aussi, très probablement, une portion des débris

décrits dans notre chapitre YIII, p. 232, doivent-ils être

reportés au moustérien.

Esper, en 1774, fit mention d'ossements humains dé-

couverts par lui dans la caverne de Gaylenreuth, en Fran-

conie, associés au grand ours des cavernes, à l'ours gris
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et au glouton. Mais ces os humains ne furent pas étudiés

suffisamment, et surtout leur mode de gisement n'a pas

été constaté avec assez de soin.

11 en est de même des débris humains que Buckland

annonça, en 1823, avoir été trouvés, dans la grotte de

Kirkdale (Yorkshire), mêlés à des restes d'ours des ca-

vernes, de mammouth, de tichorhinus et surtout d'hyène.

Dix ans plus tard, en 1833, Schmerling publia un fait

analogue observé d'une manière plus précise dans les

grottes d'Engis, province de Liège (Belgique). Ces grottes,

au nombre de deux, sont situées dans une colline calcaire

très escarpée.

La première, large de 5 mètres, haute de G à l'en-

trée, mesure 17 mètres de profondeur. Le dépôt à osse-

ments atteignait 2 mètres d'épaisseur sur le devant de la

grotte et allait en diminuant vers le fond. Il a fourni une

dent incisive, une vertèbre dorsale et une phalange

d'homme, accompagnées de silex taillés en forme trian-

gulaire, le tout mêlé à des débris d'ours, d'hyène, de

cheval et de ruminants.

La seconde grotte, très voisine, mais à un niveau un

peu plus bas, a son entrée haute de 5 mètres et large

de 4, regardant le nord comme celle de la précédente.

Cette grotte se compose d'une première chambre longue

de 12 mètres ; c'est la principale. Il y a en outre une autre

petite chambre et divers couloirs. Le dépôt ossifère atteint

2"*, 30 vers l'entrée. Il se compose en général d'une terre

très sèche mêlée de pierres arrondies et anguleuses. Pour-

tant, dans la chambre principale, vers une galerie qui est

dans le fond, le dé[)ôt est cimenté par des infiltrations sta-

iagmitiques et forme brèche osseuse. C'est sous cette

qrèche, large de i mètre et épaisse de l™,oO, fortement

adhérente à la paroi, qu'a été trouvé le crâne humain

connu dans le monde savant sous le nom dea^âne d'Engis
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Il était entouré de débris de rhinocéros, de cheval, d'hyène

€t d'ours, dans une terre n'indiquant aucun dérangement.

La brèche osseuse superposée, composée de restes de pe-

tits animaux, contenait une dent de rhinocéros et quelques-

unes de cheval et de ruminants. Il est bon de noter aussi

qu'il ne se forme plus actuellement de dépôt stalagrai-

tique en ce point.

Un autre crâne humain, d'un jeune individu, se trou-

vait sur le fond de cette grotte à côté d'une dent de mam-
mouth. Il est tombé en morceaux quand on a voulu le

retirer. Schmerling signale encore des dents détachées,

quelques fragments de crâne, deux vertèbres, une clavi-

cule, deux fragments de radius, un fragment de cubitus,

quelques os du métacarpe, une demi -douzaine de métatar-

siens, trois phalanges de la main et une du pied, le tout

appartenant au moins à trois individus.

Gomme décomposition, altérations, colorations et poids,

les os humains sont semblables à ceux des autres animaux.

Sont-ils contemporains? Toutes les considérations expo-

sées par Schmerling semblent l'indiquer, et Ton ne paraît

pas en avoir douté jusqu'à présent. Le fait pourtant ne me
semble pas prouvé.

L'homme des temps géologiques n'enterrait pas ses

morts. Les ossements humains sont donc très rares et fort

disséminés dans les gisements quaternaires. Les grottes

n'en contiennent que très exceptionnellement. Telle est la

loi générale déduite de fort nombreuses observations. Eh
bien, les deux grottes d'Engis font exception à cette loi.

La brèche osseuse qui recouvrait le crâne avait une com-

position toute particulière. Elle était constituée d'un amas

de petitsosscmentsexactementcomme les dépôts récents qui

se forment dans certaines grottes servant d'abris aux ani-

maux carnassiers de petite taille. Des accumulations de ce

genre ont été observées dans la partie supérieuie de ia
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grotte de Bize, du ChafFaud, etc. C'est par exception

qu'elle contenait quelques dents de cheval et de rumi-

nants, ainsi qu'une dent de rhinocéros. Ces dents ont très

bien pu être remaniées par le piétinement et le fouisse-

ment des animaux sauvages. L'extraction de ces dents de

la terre sèche ossifere était des plus faciles.

SchmerHng ne s'est pas assez tenu en garde contre ces

remaniements. C'est ainsi qu'il figure dans son atlas des

ossements de poulet et des coquilles A'Helix pojnati'a,

comme trouvés avec les débris de mammouth et de rhino-

céros, quand on sait que ces deux espèces n'ont apparu

dans nos contrées que dans les temps actuels, et le poulet

même dans les temps historiques.

Il y a plus, Schmerling décrit et figure deux dents de

lamna fossiles, apportées par l'homme comme parure,

et un poinçon en os très bien fait, qui certainement, ni

les unes ni l'autre, ne sont moustériens. Ils se rapportent

au contraire très bien aux formes et habitudes robenhau-

siennes.

Enfin, l'accès difficile des deux grottes est justement un

caractère très fréquent des grottes sépulcrales.

Les deux grottes d'Engis forment un seul et même tout

avec la grotte d'Engihoul qui se trouve vis-à-vis, sur la

rive opposée de la Meuse. Or, cette dernière, moins grande

et surtout moins haute que la grotte au crâne d'Engis, a

fourni pourtant encore plus d'ossements humains. Schmer-

ling, pour ce qui concerne la tête, ne cite que 2 fragments

de crâne, 1 fragment de mâchoire inférieure et 5 dents.

Mais en fait d'os entiers ou fragmentés, il mentionne

des clavicules, 1 omoplate, plusieurs vertèbres, plusieurs

côtes, 2 bassinS; 3 humérus, 3 cubitus, 3 radius, plusieurs

os du carpe et du métacarpe, des phalanges des mains,

2 fémurs, 1 tibia, plusieurs péronés, quelques rotules,

:-j calcanéums, 5 astragales, 2 os naviculaires, quelques
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cunéiformes, plusieurs os du métatarse et des phalanges

du pied des trois rangées. Ces os se rapportent à trois in-

dividus. Cette abondance d'ossements humains représen-

tant toutes les parties du squelette ne peut provenir que

d'une sépulture. En effet, d'une part, la grotte était trop

surbaissée pour être habitable; d'autre part, si les débris

humains avaient été apportés par les animaux carnassiers,

les plus tendres, phalanges, côtes et vertèbres, au lieu de

se trouver en nombre, auraient été dévorés. Du reste, au-

cun de ces os humains ne porte d'empreintes de dents

d'animaux féroces.

La grotte d'Engihoul et celles d'Engis ne sont donc que

de simples grottes sépulcrales de l'époque robenhausienne,

qui précédemment, dans les temps géologiques, avaient

servi de repaire.

Le crâne d'Engis jouit d'une très grande célébrité. Les

anthropologistes les plus distingués s'en sont occupés. Il

suffira de citer Cari Vogt, Prûner-Bey, Yirchow, Huxley,

Busk, Tùrner, de Quatrefages, Broca. Il faut pourtant

avouer que ce concours d'hommes éminents n'a pas beau-

coup éclairé la question. On en est encore à se demander

si c'est un crâne de femme, comme on l'a généralement

admis tout d'abord, ou si c'est un crâne d'homme, comme

on est porté à le croire maintenant. N'ayant pas vu l'ori-

ginal, je ne puis me prononcer.

Les avis sont au moins tout aussi partagés sur ce qui

concerne la détermination ethnique de ce crâne. A la suite

de Schmerling, qui lui trouvait des caractères négritiques,

quelques auteurs l'ont rapproché des crânes australiens,

et le comparant au crâne de Néanderthal, sont allés jusqu'à

penser que ce pouvait être le crâne féminin de la race de

ce dernier. D'autres, au contraire, rapprochant le crâne

d'Engis des races actuelles, l'ont attribué aux Celtes et

aux Européens modernes. Huxley a parfaitement résumé
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cette difTércnce d'opinion, a C'est là, en effet, dit-il, un

crâne humain d'une bonne moyenne qui peut avoir ap-

partenu à un philosophe, ou peut tout aussi bien avoir

contenu le cerveau inculte d'un sauvage (1). »

Ce qui a induit en erreur les observateurs, c'est tout

d'abord la fausse détermination de l'âge auquel appar-

tient ce crâne. On le croyait fossile, et fossile des plus

anciens au point de vue humain, puisqu'on l'attribuait au

moustérien. Nous venons de voir qu'il est actuel et qu'il

ne remonte qu'à l'époque robenhausienne.

La seconde cause d'erreur provient de ce que le crâne

d'Engis présente à la fois des caractères très marqués d'in-

fériorité et de supériorité. Ainsi, le front est bas et étroit,

mais la capacité crânienne est grande. Les arcades sour-

cilières assez proéminentes, surtout dans la supposition

que c'est un crâne de femme, et la partie occipitale très

développée ont fait comparer ce crâne à celui de Néan-

derthal. Il est môme plus dolichocéphale, puisque son

indice est 71, tandis que celui de Néanderthal est de 72. Il

a une tendance à s'aplatir à l'occiput, caractère qui se re-

marque dans quelques crânes australiens, mais qui n'est

pas typique. L'ensemble des formes de ce crâne se rencontre

encore en Belgique, et en remontantjusqu'à l'époque roben-

hausienne, on retrouve assez fréquemment des tètes analo-

gues à celle d'Engis. C'est une nouvelle preuve que le crâne

découvert par Schmerling appartient bien à cette époque.

L'étude des mâchoires et des autres ossements humains

des grottes d'Engis et d'Engihoul vient aussi pleinement

confirmer ces conclusions. Au lieu de présenter les carac-

tères des ossements chelléens, ils se rapportent à ceux du

robenhausien.

(1) Huxley, De la place de lliomme dans la nature, trad. Daily,

1868, p. 310.
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C'est surtout les dé-

bris humains provenant des alluvions qui doivent être étu-

diés avec le plus grand soin au pointde vue du gisement.

On peut dire qu'il y a beaucoup d'appelés, mais peu d'élus.

Le désir d'attacher leur nom à une importante découverte,

pousse bien des observateurs à présenter comme fort an-

ciens des ossements plus ou moins récents. Nous n'avons

pas à nous occuper de tous ceux qui ont été produits. Cela

nous mènerait trop loin. Il faut pourtant citer la mâ-
choire de Maëstricht, qui doit une certaine célébrité à

Charles Lyell ; le squelette de Clichy, signalé par M. Eu-

iiène Bertrand, et les squelettes de Grenelle, recueillis par

Emile Martin.

Une terrasse, sur la rive gauche de la Meuse, fut tra-

versée, lors du creusement du canal de Maëstricht à Kocht,

de 1815 à i823. Cette tranchée se trouve au village de

Smeermass ; elle a environ 18 mètres de profondeur, dont

les 12 mètres inférieurs sont dans le gravier stratifié, et les

six autres dans le lehm. On en retira un irrand nombre de

molaires, de défenses et autres ossements d'éléphants, ainsi

que divers débris d'animaux et une mâchoire inférieure

humaine avec ses dents. D'après le professeur Crahay, qui

en publia la description à cette époque, cette mâchoire, qu'il

dit conservée àLeyde, fut trouvée à la profondeur de 5°^,70

au-dessous de la surface, au contact du lœss et du gravier

sous-jacent, dans une couche de limon sableux reposant

sur du gravier et surmontée de quelques lits graveleux et

sableux.

(( Celte couche, écrit-il, était intacte et non rema-

niée, mais la mâchoire humaine était isolée, et la défense

d'éléphant la plus voisine en était à 5'°,.50 de distance ho-

rizontale. La plupart des autres ossements de mammifères

se trouvèrent, comme cet os humain, dans le gravier ou

dans son voisinage, mais quelques-unes des défenses et
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des dents d'éléphant se rencontrèrent beaucoup plus près

de la surface (I). »

Ce récit de la découverte, donné d'après Charles Lyell,

contient un certain nombre de contradictions. Le lehm ou

lœss a 6 mètres de puissance, et la mâchoire a été rencon-

trée à 5™,70 au contact du gravier. Bien plus, à trois ou

quatre lignes de l'endroit où il est dit que la mâchoire était

au contact du lœss et du gravier, l'auteur ajoute que la

plupart des autres ossements se trouvèrent, comme cet os

humain, dans le gravier. Désireux d'éclaircir et de préciser

la question, je me suis adressé au directeur du musée de

Leyde. M. K. Martin m'a répondu que la mâchoire humaine

de Maëstricht manque au musée de l'Université, qui con-

tient pourtant les os fossiles provenant de la même localité

et des coupes très exactes de la tranchée. D'après ces

coupes, la mâchoire se trouvait entre le diluvium et l'al-

luvion qui, dans le lieu indiqué, sont bien nettement

superposés; c'est-à-dire qu'elle était entre les graviers qua-

ternaires et l'assise terreuse que M. le professeur Martin

rapporte à l'alluvion récente.

En 18G4, Spring a cité d'autres ossements humains

provenant aussi du lehm ou lœss de Maëstricht, mais

M. de Binkhorst, qui les avait indiqués à Spring, a re-

connu qu'ils n'étaient pas quaternaires.

§ 3. Squelette de Clîchy.— Ala séance du 21 mai 1868

de la Société d'anthropologie, M. Eugène Bertrand a signalé

un squelette humain qu'il a découvert dans une carrière de

gravier de l'avenue de Clichy, aux portes de Paris. Les os,

plus ou moins complets et plus ou moins brisés de ce sque-

lette, fortement imprégnés d'une teinte rouge, étaient en-

tassés sans ordre dans un espace très réduit. Il y avait au

(1) Ch. Lyell, l'Antiquité de l'homme, trad. de M. C\uv\>>v,

18G4, p. 357; ou 1870, p. 373.
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même endroit des débris appartenant aux genres éléphant,

bœuf, cheval et cerf. Cette réunion tout à fait anormale

doit nous mettre en garde contre la date ancienne du

groupement. En effet, comment expliquer avec les données

quaternaires le groupement de presque tous les os du

squelette humain, tandis que les os d'animaux de quatre

genres différents étaient isolés et sans relations entre eux?

Il y aurait donc eu une grâce d"Etat pour l'homme. Les os

humains, bien que groupés, étaient dans le tohu-bolui le

plus complet. Une force naturelle capable de les amal-

gamer ainsi, les aurait certainement dispersés et dissé-

minés, d'autant qu'ils sont de poids fort divers. S'ils

se sont ainsi trouvés entassés pêle-mêle dans un espace

fort restreint, associés à d'autres ossements, c'est qu'ils

ont été cachés par les ouvriers. Les ouvriers des carrières

de graviers des environs de Paris ont l'habitude de cacher

ainsi les ossements et les silex taillés qu'ils rencontrent,

afin de les conserver et de les avoir sous la main quand il

se présente un amateur auquel ils peuvent les vendre. De

fait, c'est pendant l'absence des ouvriers que M. E. Ber-

trand a fait sa découverte, et la cachette était dans une

paroi verticale, juste à la hauteur des mains.

Mais quel a bien pu être le gisement vrai des ossements

humains, le gisement qu'ils occupaient avant d'avoir été

placés dans la cachette? Leur teinte fournit une indication

très précise. Elle est d'un rouge qui jure avec la couleur

des graviers auxquels on donnait autrefois le nom de

diluvium gris. Au contraire, ce rouge est semblable

à celui d'une couche beaucoup plus récente qui couronne

la carrière. Il est donc évident que le squelette humain

provenait de cette couche, dans laquelle la présence d'un

squelette entier n'a rien de surprenant. Les ossements

humains de Levallois n'ont donc rien de moustérien et

même rien de quaternaire.
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§ 4. Squelettes de Grenelle. — Il en est de même des

squelettes de Grenelle, autour desquels on a fait beaucoup

de bruit, surtout au point de vue craniologique.

Les alluvions de la plaine de Grenelle, dans l'enceinte

de Paris, se composent de deux assises parfaitement dis-

tinctes, que Belgrand appelle, l'inférieure, graviers de

fond; la supérieure, alluvions du dernier grand lit de la

Seine. Quelle que soit la valeur de ces noms, le fait est par-

faitement exact. Tout à fait à la base des carrières, les

couches contiennent beaucoup de cailloutis, annonçant un

courant fort et assez violent. Toute la partie supérieure

est composée de lits de sable et de petits graviers parfois

mêlés d'un peu d'argile. C'est donc le produit de courants

beaucoup plus calmes et plus doux. Mais ces deux assises

ne diffèrent pas seulement par le volume et la pureté des

éléments, elles se distinguent encore et surtout par les dé-

bris organiques qu'elles contiennent.

Les graviers de fond ont fourni à leur actif explorateur,

Emile Martin, entre autres trois canines, une incisive et

une molaire d'hippopotame, et trois magnifiques molaires

d'Elephas antiquus, faune chelléenne
;

plus du mam-
mouth, du rhinocéros tichorliinus, du renne, du cerf du

Canada, de l'aurochs, de l'urus, etc., faune moustérienne.

En fait d'industrie, quelques instruments chelléens et d'a-

bondants silex moustériens. Cette assise peut-elle se sub-

diviser en deux formations distinctes superposées, ou bien

y a-t-il mélange des objets des deux époques, par suite

de remaniements arrivés au moment de la réexcavation

moustérienne des vallées? C'est ce qu'on ne peut pas dire,

faute d'observations précises. Toujours est-il que « ces

ossements ont tous été recueillis dans la partie inférieure

<les sablières, dans le gravier de fond (1) ».

(1) Belgrand, la Seine, bassin parisien aux âges anléiàsto-

i'iques, 1809, p. 186.
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Les alluvions supérieures sont à peu près stériles; à part

des débris de squelettes humains, Martin n'y a signalé, et

avec hésitation, que des os de renne et quelques silex taillés^

assez roulés. C'est donc une formation particulière mal

datée. Les nombreux ossements humains, parmi lesquels

sept crânes et quatre frontaux, découverts par Emile

Mai tin, étaient <( dans l'alluvion du dernier grand lit de

la Seine, c'est-à-dire à très peu de hauteur au-dessus des

eaux actuelles et bien au-dessous du niveau des grandes

crues du fleuve moderne (1) )>. En effet, le niveau du sol

recouvrant la carrière se trouve à 30°", 90. Les basses eaux

delà Seine actuelle, dans la localité, sont à 54"", 67, soit une

différence de 6™, 23. Or, les grandes eaux dépassent sou-

vent ce chiffre. Ainsi, la crue de 1653, la plus grande

connue, a atteint 33°", 47. La carrière Baron, contenant

les ossements humains, s'est donc trouvée recouverte

de 2™,57 d'eau. Depuis 1732, le fleuve a submergé onze

fois cette partie de Paris. Il faut donc avoir une bien

grande dose d'imagination pour ranger, ainsi que Ta

fait certain auteur, les alluvions à ossements humains de

Grenelle dans les moyens niveaux.

Ces ossements n'étaient pas enfouis bien profondément;

en moyenne 1°',40. Ce ne sont pourtant pas des produits

de sépulture. Les squelettes étaient trop incomplets et

trop diversement posés pour admettre cette supposition.

Ce ne sont pas non plus des produits des grands cou-

rants, car les ossements étaient souvent dans leur rela-

tion normale et se trouvaient disséminés dans des espaces

assez restreints. Ces corps ont évidemment été amenés là

par les fortes crues du fleuve. On est en présence de vic-

times des inondations. Par suite de tourbillons ou re-

mous, il s'est fait dans les alluvions sableuses des affouil-

(1; Belgrand, la Seine, p. 186.
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lements plus ou moins i)rofonds, dans lesquels le corps

des victimes a été enfoui
;
puis les eaux diminuant, le

creux d'affouillement s'est peu à peu rempli de couches

successives de sable et de petit gravier. Ces actions de

creusement et de remplissage s'observent fréquemment

dans tous les grands cours d'eau. Une preuve certaine que

telle a été la cause de l'ensevelissement des squelettes de

Grenelle, c'est que la partie supérieure d'un de ces sque-

lettes a été trouvée presque entière la tête en bas. C'est

justement la position que prend un corps humain dans un

remous.

Depuis que Paris coupe la vallée de la Seine au niveau

de la Cité, le cours des eaux du fleuve ne doit plus avoir

assez de force pour occasionner dans la plaine de Grenelle

des afFouillements suffisants. L'ensevelissement des sque-

lettes doit donc remonter à une époque antérieure à la

domination romaine. Là s'arrêtent les données chronolo-

giques.

Si maintenant nous étudions froidement, en vrais natu-

ralistes, les débris humains provenant des alluvions supé-

rieures de la plaine de Grenelle, nous reconnaîtrons qu'ils

se rapportent par de nombreux caractères aux races qui

occupaient la France à l'époque robenhausienne. Mais il

n'est pas possible de les faire remonter plus haut.

§ 0. Crâne de TOImo. — En juin 1863, les travaux du

chemin de fer de la vallée de TArno, en amont de Flo-

rence, livrent à découvert, dans la tranchée de TOlmo,

val Chiana, un peu au-delà d'Arezzo, un crâne humain.

Il gisait plus bas que le plan actuel de la voie, dans des

marnes bleues lacustres compactes, à 15 mètres au-des-

sous de la surface du sol, dont il était séparé par des cou-

ches de gros sable ferrugineux ou samino, de gravier,

d'arlluvions anciennes et d'alluvions récentes. Des recher-

ches pratiquées à l'entour firent trouver des fragments de



HOMME QUATERNAIRE. 351

charbon et un silex brun taillé en pointe. Plus tard, on

rencontra au même niveau, à 2 ou 3 mètres de distance,

une màciioire inférieure de cheval, et une pointe de dé-

fense d'éléphant, qui était seulement à 13 mètres de pro-

fondeur. Crâne humain, silex taillé, mâchoire de cheval

et défense déléphant ont été déposés au musée géologique

de Florence.

M. Igino Goechi, qui a recueilli ces précieux débris et

étudié avec soin le gisement, rapporte le crâne de l'Olmo

au quaternaire inférieur. M. Forsyth Major, dans une

communication faite, le 20 avril 1876, à la Société ita-

lienne d'anthropologie, prétend que le crâne de l'Olmo est

pliocène. [1 pense que les mammifères quaternaires qui,

d'après M. Goechi, auraient été trouvés dans l'argile la-

custre du haut plateau d'Arezzo, proviennent des sables

superposés à cette argile. Pourquoi ne donne-t-il pas au

crâne humain la môme origine? Ou l'argument ne vaut

rien, ou il est bon pour tout l'ensemble.

M. Forsyth Major établit aussi que les mammifères

pliocènes ne manquent pas dans les environs d'Arezzo, et

il cite une molaire à'Elephas merldionalis recueillie en

cherchant du lignite, dans le lit de la Ghiana, près de son

confluent avec Tx^rno-Là, leslignites recouvrent des argiles

bleues. Mais ce point est loin de l'Olmo ; il se trouve à un

niveau bien inférieur. Il y a plus, les argiles bleues de

rOlmo ne sont point surmontées de lignites. 11 n'y a donc

pas de rapprochements à faire.

Non seulement le crâne de TOlmo n'est pas pliocène,

mais il est encore moins ancien que ne l'admet M. Goechi.

En effet, il le place tout à fait au commencement du qua-

ternaire, avant le glaciaire. Or, le silex taillé retiré des

mômes argiles bleues qui contenaient le crâne, est une

pointe du Moustier des plus caractérisées. Gette pointe, as-

sociée aux débris d'animaux quaternaires, ne peut laisser
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de doutes. Le crâne deTOlmo est incontestablement mous-

térien.

Le cràne de TOlmo, très allongé, est à peu près aussi

dolichocéphale que celui de Néanderthal. Malheureuse-

ment, comme il se trouve très fracturé, il n'est pas pos-

sible de prendre exactement son indice céphahque ; son

occiput large et fort développé le rapproche aussi du Néan-

derthal ; mais il en diffère complètement par les arcades

sourcilières, qui sont plates, presque nulles, et par le front,

qui, au lieu d'être fuyant, est presque perpendiculaire,

formant façade, surmontée d'une voussure par suite du

subit et grand aplatissement de la région pariétale, on peut

même dire de tout le dessus de la tête. Le front de l'Olmo

est l'antipode de celui de Néanderthal.

Ce dernier est tout à fait fuyant, rendu plus nul encore

en apparence par des arcades sourcilières très déve-

loppées.

Celui de rOlmo se relève, avec une très faible inclinai-

son_, sans que les arcades sourcilières altèrent le moins du

monde sa base. Une voussure produite par l'aplatissement

du dessus de la tête délimite nettement son sommet.

C'est entre ces deux extrêmes que se rangent nos fronts

actuels, qui se relèvent moins perpendiculairement et s'ar-

quent régulièrement vers le sommet. Si l'on superpose ces

trois genres de front, la ligne des crânes néandertha-

loïdes est toujours la plus inclinée, la ligne de TOlmo la

plus verticale, et les lignes de nos fronts actuels restent

intermédiaires. En exagérant les caractères elles expres-

sions, on peut dire que le front néanderthaloïde se déve-

loppe en ligne droite, les fronts actuels en ligne courbe,

et celui de TOlmo en ligne brisée.

Après cet examen des principaux caractères du crâne

del'Olmo, nous devons conclure, avec M. CarlVogt, qu'il

représente bien un type distinct de celui de Néanderthal.
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Pourtant, MM. de Quatrefages et Hamy, dans leur Crania

ethnica, en font ie crâne féminin de leur race de Ganstadt,

en l'associant à deux autres crânes non datés, celui de

Stœngenœs, en Suède, et celui de Clichy, crânes qui cer-

tainement sont beaucoup plus récents. La partie féminine

de cette fameuse race aurait donc vécu à une tout autre

époque que la partie masculine (l).

Et puis, le crâne de lOImo est-il bien un crâne de

femme? L'épaisseur considérable des os et leur contexture

grossière permettent d'avoir des doutes.

§ 6. Mœurs et couîiimes. — Le climat devenant plus

froid à l'époque moustérienne, l'bomme a eu naturelle-

ment plus de besoins qu'à l'époque précédente, où la tem-

pérature était douce et uniforme.

Il a tout d'abord compris l'utilité d'une hal)itation ser-

vant d'abri. Aussi a-t-il commencé à se retirer dans les

grottes. Les grottes avec dépôt archéologique moustérien

sont assez nombreuses, comme on a pu le voir au chapitre

de la distribution géographique. Elles l'auraient été bien

davantage encore s'il n'avait pas fallu disputer ces de-

meures aux animaux féroces, surtout aux grands ours. De

ces luttes, il nous reste quelques traces
;
parfois on ne

trouve dans un repaire que quelques rares pierres taillées,

ce sont les preuves d'une lutte malheureuse, dans laquelle

l'homme a succombé, en laissant ses instruments comme
témoins.

Pendant l'époque chelléenne, la douceur du cUmat per-

mettait à l'homme d'aller tout nu. Mais quand les neiges

et les gels de la période glaciaire sont arrivés, il a senti le

besoin de se couvrir. Les peaux d'animaux étaient des

(l) Celte singulière théorie, bien que très développée dans les

Crania ethnica, doit être entièrement attribuée à M. Hamy, car

elle se trouve déjà dans \^ Paléontologie humaine parue en 1870,

tandis que la première livraison des Crania n'est que de 1873. t

9:\
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étoffes toutes trouvées ; seulement, pour les transformer en

vêtements commodes, il fallait les débarrasser des parties

graisseuses et les assouplir on raclant la face inférieure.

Il fallait aussi les percer pour les fixer ensemble et avoir

un vêtement plus ample ; leur faire des entailles servant

de boutonnières pour les fermer autour du cou ou sur la

poitrine ; enfin, ouvrir des fentes destinées à passer les

bras. Tous ces besoins nouveaux ont forcé l'homme à mo-

difier son outillage. Pour la préparation des peaux, il a

inventé le racloir, outil des plus simples et pourtant admi-

rablement approprié à l'usage auquel il était destiné. Les

pointes au sommet aigu et aux bords tranchants servaient

à percer les peaux et à les taillader.

Comme nourriture, la chair venait se joindre aux fruits

sauvages. Bien que froide, la température, comme je l'ai

établi, était assez uniforme. Il y avait donc très peu de mi-

grations parmi les animaux sauvages. Les migrations

sont le résultat des grandes variations de température.

Les moyens d'existence de l'homme moustérien étaient

ainsi à peu près toujours les mêmes. Il ne sentait pas le

besoin de changer de pays, de voyager. On peut dire qu'il

était à peu près sédentaire. Ce fait est bien étabh parla

nature de ses outils, qui sont assez généralement en ro-

ches locales. On ne trouve pas dans les stations de cette

époque des instruments fabriqués avec des matières pro-

venant de pays lointains.

Telles sont les données générales que nous avons sur

l'homme moustérien.
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CHAPITRE XIV.

SOLUTRÉEN. — INDUSTRIE.

§ 1. Origine du nom. — Le solutréen a succédé au

moustérien. Son nom est tiré d'une grande, belle et riche

station, Solutré, située dans le Maçonnais (Saône-et-

Loire). Cette station, signalée par de Ferry, très bien explo-

rée par MM. Arcelin et Ducrost, a été fouillée et visitée

par un très grand nombre de paléoethnologues. Ses pro-

duits sont répandus dans la plupart des collections im-

portantes. Elle offre donc toutes les qualités voulues pour

servir de type.

Ce n'est pourtant pas la première station de cette

époque signalée. Lartet, Christy, de Vibraye, avaient

exploré et fait connaître une station tout à fait analogue,

avant que de Ferry ait connu Solutré. C'est la station de

Laugerie-Haute, commune de Tayac (Dordoçine). Mais

comme tout à côté existe une station plus vaste et plus

riche, appartenant à une autre époque et portant le nom
de Laugerie-Basse, il y aurait pu avoir confusion si j'avais

choisi Laugerie-Haute pour type de l'époque dont nous

allons nous occuper. C'est pour cela que, malgré la prio-

rité, j'ai abandonné Laugerie-Haute pour prendre Solutré,

dont le nom ne donne lieu à aucune équivoque.

§ 2. Pointes en feaille de laurier. — L'industrie so-

lutréenne est surtout caractérisée par deux objets en pierre :

la pointe en feuille de laurier (fig. 37) et la pointe à cran

(fig. 38).

La pointe en feuille de laurier, dont le nom indique très

bien la forme générale, est taillée avec beaucoup de soin,

non seulement sur les côtés, mais encore aux deux extré-
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mités et sur les deux: faces, ce qui la distingue nettement

de la pointe moustérienne.

La pointe solutréenne en feuille de laurier varie beau-

coup en longueur et en largeur, comme l'indique le ta-

bleau suivant (l) :

Longueurs. Largeurs. Rappoils.
miliiœ. millim.

Volgu, musée de Chalon-sur-Saône

(no 105)

Volffu, musée de Chalon-sur-Saône.

340 83 24,41

28r, 59 24,12

239 78 32,04

187 51 27.27

1C3 79 48,47

Solulié, collection de Ferry (n° 97)..

— — (n<» 98)..

E.xcidouil, musée de Saint-Germain

(n« 101) 134 50 37,3:

Solulré, musée de Saint-Germain

(no 96j 114

81

30

23

2G 31

-Germain. 27,53

80 37 46,26

(no 106).. 57 25 43. S6

(no 104).. O'i 25 46,29

(no 103).. 4(3 IX 39,13

(n» 99]..

.

44 14 31,82

Gargas, —
Excideui!, —
Solutré, —

La longueur varie dans les proportions de «n à huit et

même au delà. En effet, la plus petite du musée de Saint-

Germain n'a que 44 millimètres, mais la collection de

Ferry en contient qui ne dépassent pas 30. D'autre part,

340 millimètres est la longueur de la plus grande pointe

intacte de Yolgu; il en existe une cassée qui devait attein-

dre des proportions encore plus considérables. La taille

moyenne est de 80 à HO millimètres.

Les rapports entre la largeur et la longueur varient aussi

dans certainesrproportions. Ainsi, la longueur étant re-

(1) G. et A. DE MoRTiLLET, Muscc pvéhistoriqu€, 1881, toute la

planche XVIL J'indique dans le tableau le numéro des pièces

fr^urées.
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)H\''sentée par 100, la pièce la plus large, provenaîil de

Solutré, aurait AS et demi, et la moins large, faisant partie

de la trouvaille de Volgu, un peu plus de 24. On peut donc

dire que le rapport de la largeur à la longueur oscille

entre le quart et la demie. En d'autres termes plus précis

A

.1

\
y

^\6

Fig. 37.

Pointe en feuille de laurier, silex,

SoluUé. Grandeur naturelle.

Fi-. 38.

Pointe à cran , silex, grotte de Saint-

Marlia d'Excideuil. Grand, nat.

encore, les pointes solutréennes en feuille de laurier sont

toutes au moins deux fois plus longues que larges, et il e:i

est dont la longueur dépasse un peu quatre fois la largeur.

Le point de plus grande largeur n'est pas au milieu,

mais bien vers le bas, à peu près au tiers inférieur. A ce

point, il y a souvent aussi un peu plus d'épaisseur. Mais
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les pointes solutréennes en feuille de laurier sont surtout

remarquables par leur légèreté, leur minceur. Les trois

pointes de Yolgu dont j'ai donné les dimensions n'ont pas

plus de 8 millimètres d'épaisseur. La plus grande de

Solutré, du "musée de Saint-Germain, n'a que 5 mil-

limètres. C'est aussi l'épaisseur des trois moyennes

d'Excideuil. La plus grande de cette localité atteint, comme
épaisseur, 12 millimètres, mais c'est une ébauche qui n'a

pas été complètement dégrossie.

La base se termine souvent un peu en triangle, rappe-

lant de loin le pédoncule des pointes de flèche de l'époque

robenhausienne. Aussi quelques paléoethnologues en ont-

ils argué que l'époque solutréenne devait faire passage

entre le quaternaire et l'actuel. Des superpositions bien

constatées ont démontré le contraire. Cette époque est en-

tièrement quaternaire et se place bien entre le moustérien

et le magdalénien.

Les pointes en feuille de laurier servaient de poignard

ou d'armature de javelot. Dans ce dernier cas, le pseudo-

pédoncule de la base était destiné à fixer la pointe au

sommet d'une hampe ou bâton servant de corps 'au ja-

velot. Comme lames de poignard, ces pointes s'emboîtaient

dans des poignées également en bois, analogues à celles de

certains poignards mexicains d'obsidienne (voir le Musée

préhistorique, pi. XVI, n° 93).

Les pointes solutréennes en feuille de laurier se rappro-

chent de :

i° Certaines pointes des barrows d'Angleterre, mais ces

pointes sont plus franchement en losange ou ont leur base

arquée (Musée préhistorique, n°^ 398 et 376) ;

2° Quelques pointes de lance ou de javelot des dolmens

du midi de la France. On les distingue parce que ces der-

nières ont toujours le pédoncule plus accentué et presque

généralement des coches à la base pour retenir le lien qui
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servait à relier la pointe au manche {Musée préhistorique

,

n'' 354 et 377);

3° Pointes de flèche du Groenland, ont la base non

taillée et rectiligne [Musée préhistorique, n° 91);

4° Enfin, des lances en obsidienne et en silex du Mexique

et des Etats-Unis, généralement plus épaisses (n°^ 93

et 9-2).

Avec un peu d'habitude, on parvient à distinguer les

} ièces solutréennes de toutes leurs congénères. Du reste,

comme ces dernières font complètement défaut dans les

j.utres industries quaternaires, il n'y a pas de confusions

ni d'erreurs à craindre.

Les pointes solutréennes en feuille de laurier sont en

silex, depuis le silex opaque etjaspoïdede Gargas, jus-

qu'au silex le plus transparent d'Excideuil, station qui a

fourni des pointes en silex calcédonieux, et même en véri-

table agate.

§ 3. Pointes à cran. — Les pointes à cran (fig. 38)

sont aussi généralement en silex; pourtant, Saint-Martin

d'Excideuil en a donné en agate et en jaspe marbré.

Ces pointes (!) sont très habilement exécutées. L'ouvrier

savait détacher du nucléus des lames ayant déjà à peu près

la forme voulue
; cela à un tel point, qu'on rencontre souvent

des pointes qui n'ont nécessité que fort peu de retouches.

Cela n'empêche pas que, dans les pièces de luxe, tout le

dos est retouché avec un soin et une régularité remarqua-

bles. M. Parrot a donné au musée de Saint-Germain une

pointe qui, malheureusement, a le pédoncule cassé, mais

dont la partie supérieure {Musée préhistorique, n° 109),

longue de 85 millimètres, est un chef-d'œuvre de retouche.

Le dos seul, retouché ou non, est en relief. La face de

dessous conserve son plan d'éclatement. Pourtant, parfois,

(1) De Mortillet, Musée préhistorique, n<»s 107 à 111 et 'lil.
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pour régulariser et rendre plus aigu le sommet pointu, il

y a quelques petites retouches du côté de la face plane.

Le sommet devait se briser ou tout au moins s'émousser

facilement. On le refaisait, comme nous retaillons un
crayon. Les pièces raccourcies par ces restaurations et

diminuées de largeur par des retailles subséquentes, ne

sont pas rares dans les gisements.

La longueur des pointes à cran du musée de Saint-Ger-

main varie entre 49 et 79 millimètres. Il y en avait pour-

tant de plus grandes, puisque la belle d'Excideuil mesure

8o millimètres sans le pédoncule. Le musée en possède

aussi une entière, mais à sommet refait après cassure, qui

n'a que 47 millimètres de long. La moyenne de douze

pointes entières est de 61 millimètres comme longueur.

La plus grande largeur, vers le cran, oscille entre \i et

18 millimètres. La moyenne de vingt pièces de Laugerie-

Haute, des Eyzies, d'Excideuil et du Placard, est de

14 millimètres.

Enfin, le pédoncule varie comme proportion entre un

peu plus d'un tiers et moitié de la pièce totale. Pourtant

parfois il dépasse la moitié. Dans une pointe d'Excideuil,

le sommet n'a que 21 millimètres, tandis que le pédoncule

en a 28. Le pédoncule d'une autre pièce d'Excideuil at-

teint 41 millimètres.

Le cran ou barbelure dans les pointes du sud-ouest de

la France est toujours à droite, quand on regarde la pièce

du côté du dos. J'ai pu le constater sur 133 échan-

tillons.

Les pointes à cran qui se rencontrent dans la Dordogne

et la Charente, et qui y caractérisent le niveau supérieur

du solutréen, n'ont pas été recueillies à Solutré. On les

retrouve pourtant sur la frontière de France et d'Italie,

aux Baoussé-Roussés. Là, elles sont moins grandes et

moins bien taillées, à cause de la nature du silex. Le
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musée de Saint-Germain en possède 1^2 qui varient entre

40 etc8 millimètres. Sur ces 12, il en est 8 avec le cran

à droite et 4 avec le cran à gauche {Musée préhistorique^

n° WX).

En Italie, dans la vallée de la Yibrata, Concezio Rosa

a aussi recueilli quelques pointes en silex avec une seule

barhelure, mais il n'a pas pu en bien déterminer la date.

Ces pointes à cran italiennes, plus trapues, et qui res-

semblent à des pointes de flèche barbelées incomplètes,,

paraissent se rapporter au robenhausien.

§ 4. Industrie générale. — Dans son ensemble, l'in-

dustrie solutréenne, qui est entièrement en pierre, comme
l'industrie moustérienne, se distingue de cette dernière

par des formes plus dégagées, plus légères. Le moustérien

est lourd et épais, le solutréen est plus mince, plus élé-

gant.

C'est à l'époque solutréenne que la taille de la pierre^

au moins pour ce qui concerne les temps quaternaires, a

atteint son apogée. Cela se comprend très bien, la pierre

étant la seule matière employée aux époques chelléenne,

moustérienne et solutréenne ; c'est sur son travail qu'a

porté tout le progrès. A l'époque magdalénienne, un élé-

ment nouveau, l'os, s'étant introduit dans l'industrie, le

travail de la pierre a été négligé au profit de celui de l'os,

de l'ivoire et de la corne de cervidés. Le progrès général

n'en a pas moins continué, mais il a déplacé son action.

Cette introduction du travail de l'os distingue complète-

ment l'industrie solutréenne de la suivante.

Une des grandes transformations de l'industrie solu-

tréenne a été le remplacement du racloir moustérien par

le grattoir.

Le grattoir est un éclat ou mieux encore une lame de

pierre dont le sommet est régulièrement retouché, de ma-

nière à décrire un arc de cercle à bord tranchant [Musée
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pr historique, n'' H8). Les grattoirs sont des instruments

dont nous comprenons difficilement toute l'utilité, parce

que nous sommes dans un milieu tout différent de celui

do< temps préliistoriques ; mais ils devaient avoir des em-

plois fort importants, car, dès leur première apparition,

ils se multiplient énormément, et ils restent fort abon-

dants l'époque magdalénienne et à l'époque robenhau-

sienne. On les retrouve encore en grand nombre parmi

les obsidiennes taillées du Mexique, et dans l'industrie de

la pierre des Groënlandais, qui descend jusqu'à nos jours.

C'est même cette industrie contemporaine qui nous montre

comment ils s'emmanchaient dans une poignée en os

{Musée yréhistorique^ n° 301). Pourtant, la plupart des

grattoirs solutréens devaient être employés directement à

la main. Ce qui le démontre, c'est que certaines lames

sont taillées en grattoir aux deux bouts. On les nomme dou-

bles grattoirs {Musée préhistorique^ n° J20). Ces doubles

grattoirs sont caractéristiques des deux dernières époques

des temps géologiques, le solutréen et le magdalénien.

D'autres grattoirs, très habilement et élégamment retou-

chés sur le dos, forment à l'extrémité opposée une pointe

{Musée préhistoriquej n^ HO). C'est encore là un double

outil qui montre que la pièce devait s'employer tantôt à

une extrémité, tantôt à l'autre, ce [qui ne laisse pas de

place pour un manche.

Si maintenant nous jetons un coup d'œil général sur les

débris de l'industrie de cette époque, nous trouvons :

Des cailloux ou fragments de roches dures, de quartz

et de silex, ayant servi de percuteurs ou marteaux.

Des nucléus ou noyaux de silex, parfois de jaspe, d'où

l'on a détaché des lames, ce qui a laissé de nombreuses

facettes longiludinales sur leur pourtour.

Des lames peu régulières, de diverses dimensions, avec

une ou deux arêtes sur le dos; le côté opposé, face décla-
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tement, est lisse, avec un conchoïJe de percussion. Ces

lames sont plus ou moins arquées par suite de la casse

conchoïdale de la pierre. Ce sont des lames analogues qui

ont été employées à faire la plupart des outils. On s'en est

servi pour la confection des grattoirs, grattoirs doubles et

grattoirs-pointes. Aussi, tous ces outils ont la face infé-

rieure unie.

Les principaux outils, après les grattoirs, sont les scies

et les perçoirs. ^

Les perçoirs sont des lames taillées en pointes plus ou

mollis fines et aiguës. Ces pointes sont droites, dans Taxe

de la lame, ou obliques, c'est-à-dire avec une direction la-

térale {Musée préhistorique, n° 122). Il en est de très

finement retaillées sur une longueur de 2 et même de

3 centimètres [Musée préhistorique, n» 112). D'autres

perçoirs sont des éclats presque discoïdes, avec une ou

deux pointes aux extrémités (J/wsée /)7'e^^s^o;'«^î^e, n° 113).

Les scies sont des lames retouchées diversement sur le

tranchant. Il en est d'assez caractéristiques de la partie

supérieure du solutréen, ce sont des scies en arc de cercle

très ouvert ; l'ensemble de la pièce prend alors un faux air

de croissant.

L'industrie solutréenne est surtout en silex. On trouve

pourtant un certain nombre de pièces en jaspe, quelques-

unes en agate et même en cristal de roche.

§ 5. Tassages entre époques. — J'ai déjà cité (p. 252)

de la station du Moustier des formes de passage, racloirs

devenant grattoirs et pointes taillées aux deux bouts [Musée

préhistorique, n°^ 83, 84 et 81). La station moustérienne

de Chez-Pourré a aussi donné quelques pointes retouchées

aux deux extrémités. A la Celle-sous-Moret, j'ai ren-

contré une pointe moustérienne qui présente déjà quel-

ques retouches sur la face plane {Musée préhistorique^

n° 80).
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Par contre, les stations solutréennes présentent aussi

des pièces de passage au moustérien. Ainsi, M. Massonat

a recueilli à Badcgols, au milieu des pointes en feuille de

laurier, sept à huit pointes finement retouchées, mais sur

une seule face.

A Solutré, il y a mieux encore, MM. Arcelin et Ducrost,

à la base du dépôt archéologique, ont découvert une cou-

che tout à fait de transition. Sans être du moustérien pur,

ce n'est pas encore du véritable solutréen. C'est une indus-

trie qui tient des deux époques.

Le passage, si bien établi entre le moustérien et le solu-

tréen, l'est encore mieux entre le solutréen et le magda-

lénien. Ces deux époques se distinguent surtout par l'uti-

lisation, à l'époque magdalénienne, de matières premières

nouvelles : l'os, l'ivoire, la corne de cervidé. Mais cotte

grande révokition industrielle ne s'est pas faite subitement.

Elle ne s'est introduite dans les mœurs et coutumes des po-

pulations quaternaires que très lentement. Elle a donc

commencé vers la fin du solutréen. En effet, les parties

supérieures des formations de cette époque présentent déjà

quelques pièces en os. On voit qu'il y a enchevêtrement

dans les deux industries, c'est-à-dire passage lent et con-

tinu ; la transformation ne s'est opérée que peu à peu.

11 y a même mieux. Parmi les premiers objets en os,

rencontrés au sommet du solutréen, nous voyons des pièces

affectant les formes des pièces en silex de cette époque.

C'est ainsi que Saint-Martin d'Excideuil a donné une pointe

à cran en corne de cervidé {Musée préhistorique, n° 123;

pareille aux pointes à cran en silex.

§ 6. Origine de l'art. — L'époque magdalénienne, qui

succède à l'époque solutréenne, est aussi caractérisée par

un grand développement de l'art. Eh bien ! l'art prend

déjà naissance à la fin du solutréen. En effet, de Ferry u

recueilli, dans les assises supérieures de Solutré, deux
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sculptures présentant des cervidés, probablement des ren-

nes. Malheureusement les têtes manquent [Mu'ee pïtlds-

torique, n*'^ 125, 126). Sur la plus grosse de ces sculptures,

on remarque aussi la gravure d'une main humaine.

Fait caractéristique, ces sculptures sont en pierre, car à

Solutré on est encore dans le règne de la pierre. Elles n'en

servent pas moins à relier le règne de la pierre à l'époque

de la généralisation de l'emploi de l'os, époque caractéri-

sée aussi par le développement de l'art.

Ce développement a naturellement nécessité la multi-

plication de l'outil qui servait à sculpter et à graver, le bu-

rin (1). En effet, le burin, comme nous le verrons plus tard,

est un des signes caractéristiques du magdalénien. Pour-

tant, comme l'art, il commence à se montrer à la fm du

solutréen.

§ 7. Modes divers de gisements. — L'industrie solu-

tréenne se rencontre dans certaines grottes, comme au

Placard, à Vilhonneur (Charente) et à la grotte de l'Église,

Saint-Martin d'Excideuil (Dordogne). Parfois, la grotte

étant fort petite, l'industrie s'étend le long des abris voi-

sins et sur les pentes qui se développent au devant. C'est

ce qui s'observe très bien à Badegols (Dordogne). La grotte

est à peu près insignifiante, mais la station occupe non

seulement le pied de l'escarpement rocheux, mais s'étend

largement dans les vignes qui sont au-dessous. C'est en

cultivant ces vignes qu'on extrait d'abondants ossements

et de nombreux silex. Une source coule tout près.

Les grottes ne sont, du reste, pas nécessaires. A Lauge-

rie-Haule et à la Balutie, il n'y a que de simples abris.

A Solutré, le rocher pittoresque qui domine la station

ne peut pas même être qualifié d'abri. Il protège contre

(1) G. et A. De Mortillet, Musée préhistorique, burins mag-
daléniens, nos 144 à l-iO.
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certains vents, mais la station occupe un petit plateau ap-

pelé le Gro du Charnier, complètement découvert. Une

source abondante est toute voisine.

La station de Gargas (Vaucluse) est même sur un plateau

tout à fait isolé. A-t-elle été un lieu d'hahitation? C'est

probable. Dans tous les cas, elle était un centre de fabri-

cation, aussi les déchets et les rebuts y abondent.

La station de Solutré a été tout à la fois un centre d'ha-

bitation, comme le prouvent les abondants 'rejets de repas

et les pièces brisées par suite de l'emploi, et un centre de

fabrication, ainsi que le montrent les nombreux nucléus et

les innombrables éclats et autres débris de taille.

Dans ces diverses stations, on ne trouve habituellement

que des pièces en mauvais état, rebuts de fabrication ou

objets hors d'usage. Pourtant parfois on a la chance de

découvrir une cachette, véritable trésor. C'est ainsi que

M. Reverdit a rencontré à la Balutie, dans une petite an-

fractuosité de rocher une cachette de trois pointes à cran

admirablement taillées et intactes.

§ 8. Cachette de Volga. — La plus remarquable de

ces cachettes est celle de Voigu, commune de Rigny (Saône-

et-Loire). Le 21 février 1874, en creusant le petit canal

latéral de l'Arroux, on découvrit à Volgu quatorze belles

pointes solutréennes en feuille de laurier, les plus grandes

connues jusqu'à ce jour. Leur longueur varie de '232 à

350 millimètres, et leur largeur de 60 à 88. L'épaisseur

n'est pourtant que de 6 à 9 millimètres. Elles étaient ap-

pliquées les unes contre les autres, formant un seul paquet.

Ce paquet était couché dans le sol suivant la longueur des

pièces. Mais celles-ci, au lieu d'être posées à plat, ce qu^

aurait pu les faire briser par suite du tassement des terres

étaient placées sur leur tranchant. Le tout se trouvait à

un mètre au-dessous du niveau du sol, à dix mètres au-

dessus de rétiai:;c de l'Arroux, et à six mètres au-dessus
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des hautes eaux, dans une argile sableuse, espèce de lehm

superposé à des couches de sable et de gravier, alluvions

quaternaires.

Le coup de pioche qui a amené la découverte a brisé

trois de ces pointes et cassé le sommet de la plus grande.

Onze se trouvent actuellement au musée de Chalon-sur-

Saône. Elles sont en silex nullement patiné, ce qui prouve

qu'elles ont été enfouies dans ce terrain argileux tout de

suite après leur fabrication. Ce silex est étranger au pays.

Nous sommes donc là en présence de l'œuvre d'un habile

fabricant qui a caché son trésor, pendant qu'il allait faire

le placement de quelques pièces.

CHAPITRE XV.

SOLUTRÉEN. — DISTRIBUTION.

§ 1. Dassîns de la Seine et de la Loire. — Jusqu'à

présent, le nord de la France est très pauvre en gisements

solutréens. M. Gustave Huot possède dans sa collection un

fragment de pointe en feuille de laurier provenant de Saint-

Léger (Aube). J'ai vu une pointe du même genre prove-

nant de la surface du plateau d'Othe. On sait que toutes

les époques y sont mêlées.

La station de la Bodronne, à Villy-en-Trodes (Aube), a

donné, au milieu de pièces franchement robenhausiennes,

deux pointes à une seule barbeiure. Adrien de Mortillet a

recueilli à Saint-Benoit-sur-Vannes une pointe à cran

nettement solutréenne.

Je puis encore citer de véritables pointes solutréennes en

feuille de laurier, trouvées à la surface, mais dans des en-

droits où chelléen, moustérien et robenhausien sont mê-
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iés, à Cernois, commune de Yic-dc-Cliassenay (Côte-d'Or),

ù Villeneuve-l'Archevêque et à Cerisiers (Yonne).

Pour trouver de véritables stations solutréennes bien

caractérisées, il faut descendre jusque dans le département

de la Mayenne. Là, dans la petite vallée de l'Erve, com-

mune de Thorigné-en-Charnie, sur les confins de Saulges,

il en existe un groupe très remarquable. Ce sont les grottes

dont il a déjà élé question au moustérien (p. 272). Parmi

ces grottes, nommées caves dans le pays, cinq ont fourni

de belles pointes solutréennes en feuille de laurier, mais

sans mélange de pointes à cran. Un véritable paléoethno-

logue, M. Gliaplain-Duparc, a fouillé quatre de ces grot-

tes, sur la rive gauche de l'Erve. Ce sont la grotte du

Four, où les pointes solutréennes sont très rares ; la grotte

du Moulin de Rochebrault, où elles sont rares; la cave

à Margot, où elles sont communes, et la cave à la Bigote

où elles sont très abondantes.

Sur la rive droite de TEive, M. Maillard, curé de Tho-

rigné, a aussi trouvé en certaine quantité des pointes solu-

tréennes, dans « un mamelon semi-circulaire, d'une éten-

due de douze mètres » qui était « au-devant de la cave à

la Chèvre ». Cette grotte a été vidée, en partie, à une

époque ancienne, de sorte que dans le mamelon de déblai

qui existe devant son entrée, les produits de diverses épo-

ques ont été rejetés dans un ordre inverse de celui de

leur dépôt et mêlés ensemble. C'est ce qui fait que M. Mail-

lard estime naïvement que la pointe de Solutré est posté-

rieure ou tout au moins contemporaine des haches polies

€t des pointes de flèche à double barbelure. Il va môme
plus loin, le remaniement ayant enfoui des débris romains

sous ces pointes solutréennes et sous les ossements de renne,

le brave abbé triomphe en s'écriant : Vous voyez bien que

l'âge de la pierre et le renne se sont maintenus en

France jusqu'à l'époque romaine!... Dcati paiipcrcs spi-
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ritu (Evangile selon saint ^lalliieu, clmp, y, verset 3).

Les pointes de Volgu, dont il a été question à la fin du

chapitre précédent, appartiennent aussi au bassin de la

Loire.

§ 2. Bassin de la Charente. — Le canton de Pons, à

Belluire (Charente-Inférieure), a fourni une belle pointe

solutréenne en feuille de laurier.

Remontant jusqu'à Angoulême, on trouve deux impor-

tantes stations, signalées par M. Trémeau de Rochebrune.

C'est la grotte de Combe-Rolland, qui a été en grande

partie détruite pour la construction de la route d'Angou-

lême à Mouthiers. Elle contenait des pointes en feuille de

laurier et des pointes à cran.

La seconde station des environs d'Angoulôme est le pla-

teau de Clergon, sur lequel on trouve de nombreuses ébau-

ches de pointes en feuille de laurier, par conséquent un

peu plus épaisses que celles de Combe-Rolland.

La tourbe de la Péruse, à Mouthiers, a aussi donné une

pointe en silex noir, forme feuille de laurier.

Dans la vallée de laTardoire, deux stations solutréennes

ont été signalées, commune de Vilhonneur. L'une, la

grotte des Fadets, au bois du Roc, par M. Fermond, l'au-

tre, la grotte du Placard, près deRochebertier, par M. A. de

Maret [Musée préhistorique, pi. XXIX). Cette dernière

est des plus intéressantes; fouillée avec un soin tout parti-

culier, elle a fourni des données stratigraphiques de la plus

haute importance. Les dépôts solutréens se sont trouvés

enclavés entre des dépôts moustériens qui les supportent

et des dépôts magdaléniens qui les recouvrent. Il no peut

donc exister aucun doute sur la superposition. Le solutréen

est bien intermédiaire entre le moustérien et le magdalé-

nien. Il y a plus, M. de Maret a pu constater qu'il serait

même possible d'établir une division dans le solutréen. En
effet, les dépôts solutréens sont séparés en deux par une
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couche stérile, division accidentelle qui paraît correspondre

à une différence dans les produits industriels. Les pointes

en feuille de laurier appartiendraient à la partie inférieure

du solutréen, et les pointes à cran à la partie supérieure

(fig. 39).

A Eboiilis ;

C Robenhausien avec poteries
;

k. i'-'f.!^^:^ A Eboulis;

D Magdalénien;

A Eboulis;

E Magdalénien;

,/1^^ V. I / '1,'^ A Eboulis volumineux
;

' F Magdalénien
;

A Eboulis;

// Magdalénien
;

A Eboulis
;

/ Solutréen, pointes à cran;

" Eboulis et lit de limon
;

A Solutréen, pointts feuilles de laurier;

A Eboulis;

L Moustérien;

&^^-r€^ A Eboulis.

Fig. 39.

Coupe du dépôt archéologique de la grotte du Placard, à Vilhonneur.

d'après M. de Maret. Echelle 1/100.

§ 3. Bassin de la Dordo^ne. — Dans une petite vallée

du département de la Charente, dont les eaux coulent dans

le bassin de la Dordogne, à Edon, M. Chauvet a signalé la
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station du Ménieu, dite Caves de Gavechou. Cette station

lui a donné trois pointes à cran entre du moustéricn et du

magdalénien.

Mais de tous les départements français le plus riche en

solutréen est celui de la Dordogne. Les stations y abon-

dent.

A Bourdcilles, vallée de la Dronne, de Yibraye a récolté

l'industrie solutréenne dans deux grottes, celle de l'Ane et

le Fourneau du Diable. M. de Lentilhac a recueilli des

pointes caractéristiques de cette industrie dans un champ

près des grottes.

La vallée de l'Isle a fourni quelques pointes solutréennes

sous les abris de Bussillac, en amont de Périgueux Puis

à Excideuil, la belle station fouillée par M. Jules Parroi,

la grotte de l'Eglise, près de la chapelle de Saint-Martin.

Les pointes en feuille de laurier et les pointes à cran y

abondent, en silex, en agate et en jaspe. M. Parrot a en-

core signalé la grotte de Tourtoirac, vallée de la Haute-

Yezère, qui lui a donné des pointes solutréennes des deux

types.

Dans la vallée proprement dite de la Dordogne, on peut

citer la métairie de Grandval, à Bergerac, où M. de Gour-

gues a récolté des pointes à cran, et Madrazès, à Laça-

néla, qui a aussi donné des pointes semblables.

Plus riche encore est la vallée de la Vezère. La commune
de Tayac seule peut fournir quatre indications : Gorge

d'Enfer avec pointes en feuille de laurier, découvertes par

Lartet et Christy; Cro-Magnon où M. Massénat a trouvé

une pointe du même type
; les Eyzies, où l'on rencontre des

pointes à cran et de nombreuses scies-croissants [Musée

préhistorique, n" 443); enfin Laugerie-Haute. Cette der-

nière station a abondamment approvisionné Lartet, Christy,

de Vibraye et M. Massénat de pointes en feuille de laurier,

accompagnées de quelques pointes à cran. C'est là que j'ai



37-2 ARCHEOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

pu constater pour la première fois la superposition du

magdalénien sur le solutréen. M. Fraiichet l'avait déjà re-

connue, et depuis M. Massénat, par ses fouilles, a mis ce

fait hors de toute contestation. 11 a constaté là :

Terre végétale O'^j^o

Dépôt robenhausien ,13

Assise stérile 1 ,30

Dépôt magdalénif n 5 ,30

Sable stérile ,23

Dépôt solutréen Indéterminé.

L'eau a empêché de traverser tout le solutréen.

En remontant la Yézère, on trouve Saint-Léon-sur-Yc-

zcre avec de grands ateliers de taille de silex où, au milieu

d'ébauches de toutes les époques, il en est une certaine

quantité de solutréennes. Tels sont les ateliers deBelcairc

et de la Rochette, signalés, ainsi que la Balutie, par M. Re-

verdit. Ce dernier, situé sur la commune deMontignac, est

plutôt un centre d'habitation qu'un atelier. Parfaitement

exposé, contre des parois de rocher, on y rencontre des

pointes à cran.

Enfui vient la station de Badegols, à Beauregard, fouil-

lée un peu par tout le monde. On y trouve les deux types

solutréens : pointes en feuille de laurier, les plus abon-

dantes, et pointes à cran.

A Brive (Corrèze), une petite cavité des abris de Champ

a donné quelques pointes solutréennes.

§ 4-. Bassins de la Gironde et de l'Adour. — M. Gas-

sies a signalé des pointes solutréennes en feuille de lau-

rier d'une fort belle exécution, de Soumensac, arrondisse-

ment de Marmande (Lot-et-Garonne). Elles sont en silex

calcédonieux transparent.

M. Ed. Piette a recueilli une pointe à cran, avec des

silex très soignés, dans une petite grotte à Bruniquel (Tarn-

et-Garonne), et a rencontré une pointe en feuille de lau-
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rier vers la base de l'assise archéologique de Gourdaii

(Haute- Garonne).

La station la plus intéressante de cette région est celle

deSaussaye, commune de Tercis (Landes), découverte par

M. R. Pottier. C'est un atelier de fabrication où l'on a em-

ployé un silex brun de qualité moyenne, et surtout un

silex argileux ou faux jaspe de très mauvaise qualité. De

là des pièces fort diverses. Je puis citer, d'une part, une

pointe en feuille de laurier et deux scies en croissant bien

exécutées en silex brun. D'autre part, un assez grand

nombre d'ébauches, en partie brisées, de pointes en

feuille de laurier, dont la matière est le silex argileux.

Elles sont généralement de fortes dimensions et aussi très

épaisses pour des pointes solutréennes. Une ébauche

entière du Musée de Saint-Germain mesure : longueur,

187 millimètres ; largeur, 69 ; épaisseur, 32. Mais le frag-

ment d'une pointe plus grande, mieux taillée, n"a plus

que 29 millimètres d'épaisseur, sur 80 de largeur.

La station de Saussaye a fourni quelques échantillons

d'une forme toute particulière, qui pourraient donner

l'idée du passage au robenhausien si la position du solu-

tréen n'était pas incontestablement établie par la pénurie

des instruments en os et surtout par des superpositions

certaines. Cette forme est celle d'une grande ébauche

de pointe de flèche à pédoncule. Une intacte du Musée de

Saint-Germain mesure : longueur, 112 millimètres; lar-

geur, Gi; épaisseur, 15. Tout le sommet de la pièce se

rapporte très bien aux pointes en feuille de laurier, mais

le bas, à partir de 30 millimètres avant l'extrémité, se ré-

trécit rapidement en dessinant un espèce de pédoncule.

Ce pseudopédoncule se remarque aussi sur quelques très

rares pièces de Solutré.

§ 5. Bassin du RUùne. — Ce bassin nous offre égale-

ment une station de fabrication. C'est le plateau Je Gar-
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gas, près Apt (Yaucluse). On trouve là d'abondants débris

de l'industrie solutréenne, avec de nombreuses ébauches de

pointes en feuille de laurier, le tout en silex opaque un peu

jaunâtre et de petite dimension, la matière premièren'étant

pas volumineuse. Les pointes, n'étant pas terminées, sont,

généralement proportionnellement assez épaisses.

M. Ollier de Marichard a découvert quelques belles

pointes en feuille de laurier dans la grotte de Chauma-

dou, Vallon (Ardèche) sous une assise franchement roben-

hausienne.

Enfin nous arrivons à la station typique de Solutré,

près de Màcon (Saône-et-Loire). Elle occupe, comme
nous l'avons déjà vu, un petit plateau au pied du grand

escarpement delà montagne, tout près d'une belle source.

Les ossements y sont si nombreux, que le lieu en a pris le

nom de Cro du Charnier. Les silex abondent aussi, et se

sont répandus dans presque toutes les collections. La

matière première, très uniforme, ne se trouve pas sur

place, mais provient d'argiles à silex, qui affleurent à peu

de distance. Le silex, très pur et très hydraté, se cacholonne

facilement, aussi toutes les pièces de Solutré sont-elles

extérieurement d'un beau blanc. Les pointes en feuille de

laurier ne sont pas rares, sans être abondantes. Les pointes

à cran font tout à fait défaut. L'étendue considérable du

gisement, la puissance des dépôts archéologiques, l'accu-

mulation prodigieuse d'ossements et de silex taillés prou-

vent qu'il y a eu là une station importante ayant persisté

pendant un laps de temps fort long.

§6. Pays étrangers. — L'époque solutréenne, comme
durée, a été de beaucoup la plus courte des quatre époques

quaternaires, aussi a-t-elle laissé moins de traces que les

autres. Nous venons pourtant d'en reconnaître dans une

quarantaine de localités en France, localités disséminées

dans quatorze départements. Dans les pays étrangers elles
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sont bien plus rares. On ne peut citer, pour le moment,

que la Belgique, l'Angleterre, le nord de l'Italie et

l'Algérie.

Parmi les grottesfouillées près de Dinant, parM. Edouard

Dupont, il en est une, le Trou-Magrite, à Pont-à-Lesse,

commune d'Anseremme, qui a présenté un niveau pouvant

se rapporter au solutréen. Le moustérien existait à la

base; vers le sommet se trouvait le magdalénien Lien

caractérisé. Entre deux une assise a présenté des silex

taillés avec beaucoup plus de soin, se rapprochant des

pointes en feuille de laurier.

En Angleterre, MM. Magens Mello et Boyd Davrkins ont

fouillé les grottes de Creswell, dans le Derbyshire, et y ont

constaté les mêmes superpositions qu'en France. Les

assises du bas contiennent des instruments en pierre

d'une exécution plus grossière et de matières plus variées,

sans mélange d'os travaillés. Ce sont bien là les caractères

du moustérien. Au sommet, la matière minérale presque

exclusivement employée est le silex, taillé d'une manière

plus délicate et surtout beaucoup plus légère et associé à

des instruments en os. On est donc bien là en présence du

magdalénien. Eh bien ! à Creswell, dans Robin Hole et le

Trou de l'Eglise, MM. Magens Mello et Boyd Dawkins

ont recueilli, entre les deux niveaux précédents, des silex

se rapportant aux formes solutréennes. J'ai vu et bien con-

staté dans leur récolte la pointe en feuille de laurier.

La question concernant le nord de l'Italie est un peu

plus compliquée. Il s'agit des grottes des Baoussé-Roussés

en Ligurie. Elles ont été pendant longtemps désignées

sous le nom de grottes de Menton, mais elles font partie

de l'Italie et appartiennent à la province de Yintimille.

Ces grottes, tout d'abord signalées par Pérez et M. Forci,

ont été grandement explorées par M. Rivière. Les grattoirs

[Musée préhistorique^ n° 121). qui abondent dans la presque
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lotalilé du dépôt, montrent bien que la majeure partie

est j)o?téricure au mouslérien. D'autre part, l'absence

d'instruments en os (sauf vers les squelettes humains, ce

qui sera expliqué plus tard) prouve que ce dépôt n'est

pas encore mag:dalénien. Il ne peut donc être que so"

lutréen. On n'y rencontre pas, il est vrai, de pointes en

feuille de laurier, mais les pointes à cran n'y sont pas

rares [Musée préhistorique, n*» dl4). Elles sont petites, cela

tient à la nature du silex de la localité. Elles ne sont pas

aussi bien taillées que celles du sud-ouest de la France,

mais le silex des Baoussé-Roussés ne se prêtait pas à une

taille aussi fine; pourtant, en fait de finesse de taille, on

peut citer de nombreuses petites pointes, très déliées, ana-

logues aux pointes des poinçons d'Excideuil {Musée préhis-

torique, n°* Ho et H7). C'est donc bien là du solutréen,

mais du solutréen qui en s'éloignant so modifie un peu.

Enfin M. Thomas m'a communiqué des silex diverse-

ment taillés de la station de Tahet-Hent-Nadja, près d'Aïn-

El-Bey, province de Gonstantine (Algérie). Parmi eux se

trouvait une pointe en feuille de laurier solutréenne des

mieux caractérisées. Uniformément patinée de blanc sur

les deux faces, elle était probaldement plus ancienne que

les autres silex peu ou point patines.

CHAPITRE XVI.

SOLUTRÉEN. — MÉTÉOROLOGIE ET FAUNE.

§ 1. ]IIétcorolo«;ie et Climatologie. — L'époque solu-

tréenne a été une tpoque de transformation. L'industrie

s'est transformée, soit parle développement du travail de

la pierre, qui a pris une remarquable extension et s'est
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admirablement perfectionné, soit par Tintrodurlion d'une

matière usuelle nouvelle, l'os. Le climat aussi s'est trans-

formé. De très humide qu'il était pendant l'époque précé-

dente, le moustérien, il est devenu beaucoup plus sec. De

prime abord, cela n'a l'air de rien et pourtant les résultats

ont été énormes.

Le climat étant moins humide, il est tombé beaucoup

moins de neige. Les glaciers, dès lorsmanquant d'aliments,

loin de continuera s'étendre, ont commencé leur mouve-

ment de recul.

Le climat étant moins humide, les pluies, comme la

neige, ont été moins considérables. Les cours d'eau ont

donc diminué de volume et d'intensité. La fonte des anciens

glaciers y a joint, il est vrai, une certaine réserve du passé;

mais cette adjonction s'est faite très lentement, pendant

un laps de temps fort long et d'une manière assez régu-

lière pendant toute la durée des saisons chaudes. Il en

résulte que les cours d'eau étaient moins forts et plus régu-

liers, ce qui a mis fin aux grandes dénudations. De fait,

depuis le solutréen l'aspect des vallées a peu changé.

Enfin le climat étant moins humide, les brouillards et

les nuages ont dû diminuer d'autant, ce qui a augmenté les

différences entre les températures extrêmes. Le soleil s'est

montré davantage en été, aussi cette saison a été plus

chaude. Par contre, l'hiver, la radiation du calorique a

été plus grande et le froid s'est accentué.

Placé entre le climat humide, froid et brumeux de l'épo-

que moustérienne, et le climat très sec, avec froids d'hiver

très vifs, de l'époque magdalénienne, l'époque solutréenne

a joui d'un ciel plus pur et plus ensoleillé que le mousté-

rien, et de froids moins violents que ceux du magdalénien.

Le climat était dans son ensemble relativement plus doux.

Très probablement, c'est l'action stimulante des varia-

tions de température, dans des proportions convenables,
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ainsi que la douce et bienfaisante influence du beau tennps

et du soleil, qui ont amené le grand mouvement industriel

que nous avons constaté à l'époque solutréenne.

§ 2 Faune générale. — Il est bien difficile d'établir

d'une manière exacte la liste de la faune solutréenne, parce

que les gisements solutréens sont presque toujours en

contact avec des gisements d'une autre époque et que la

séparation des ossements appartenant à chacune des assi-

ses n'a généralement pas été faite. Je donne ci-contre le

tableau des principaux mammifères de huit stations qui

serviront au moins de point de départ.

Les deux premières colonnes sont consacrées à la

faune inférieure et supérieure de Solutré. Elle a été établie

avec soin par M. Arcelin, qui a bien voulu me la commu-

niquer par lettre. Les seules différences importantes à

signaler, c'est que l'ours des cavernes ne s'est montré que

dans l'assise inférieure et le cerf ordinaire que dans l'assise

supérieure.

La troisième colonne contient la faune d'Excideuil

d'après M. Parrot. C'est encore une faune exclusivement

solutréenne. Aussi le tichorhinus manque-t-il aussi bien

ici qu'à Solutré.

Les autres faunes sont des faunes mêlées. A Thorigné,

la Bigote et la Chèvre appartiennent au moustérien et au

solutréen. La Cave à Margot est encore plus complexe, aux

deux époques précédentes vient se joindre le magdalénien.

C'est à ces mélanges qu'il faut attribuer la présence du

tichorhinus, animal caractéristique du moustérien. Les

faunes de Thorigné sont empruntées à MM. Gaudry,

Moreau, Maillard, Chaplain-Duparc. J'ai moi-même

examiné celle de la Cave à Margot.

Lacanéda nous présente une faune plutôt mousté-

rienne que solutréenne. Je l'ai indiquée d'après Ed. LarteL

Enfin les Baoussé-Roussés sont donnés d'après M. E.
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TABLEAU DE LA FAU.NE SOLUTREENNE.

?a-o= •- c ^ ai; o

Noms des espèces. ^;g =;| ^a -- 't^ 'g

Ursus spelaeus * — *
* —

Ursus ferox — — — — *

Ursus arctos * * — — —
Mêles taxus * _ _ _ *

Canis lupus * * * — —
Canis vulpes * * * —
Gulo borealis — * — — —
Mustela piitorius * — — — —
Hyena crocuta * — * —
Felis spelaea *

* — — —
Felis leo — — — —
Felis lynx * — — — — -

Arctomys marmotta... * — — — —
Arvicola amphibius... — — — — —
Lagomys — — — — —
Lepu3 timidus *

* — — —
Elephas primigenius. . '

* —
Rhinocéros tiohorhinus — — — —
Equus caballus

» .

Equus plus petit _ — _ _ —
Sus scropha — — * — —
Cervus alces ' — — — —
Cervus tarandus *

» *

Cervus dama — — — — —
Cervus canadensis *

* — — * -

Cervus elaphus — * —
Cervus corsicanus — — — — — —
Cervus capreolus _ _ _ _ _ _

Antilope rupicapra. . .. — — — — — —
Antilope saïga * — " — — —
Capra ibex — — — — * —
Caprappimigenia — — — — — —
Bison europaeus — — * _ __ _
Grands bovidés, urus

ou auroulis .
. > — *

Petit bovidé — — — — * —
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Rivière, qui multiplie encore plus les espèces et les ra-

ces, car j'en ai négligé 26, surtout dans les petites. Cette

faune est évidemment très mélangée. En effet, elle con-

tient trois ours. Or, il n'est pas admissible que trois

espèces de ce genre aient pu vivre en même temps, dans

la même région, c'est en contradiction avec toutes les

rèMes de la distribution des animaux. La présence de ces

trois ours se justifie au contraire très bien quand on sait

que le dépôt arcliéologique des Baoussé-Roussés se

compose, à la base, d'une assise moustérienne, et dans

l'ensemble de solutréen contenant des sépultures roben-

hausiennes. C'est ce qui explique commentle tableau zoolo-

gique de cet important gisement, donné avec beaucoup

<le soin par M. Rivière, contient 55 espèces ou races de

mammifères terrestres.

§ 3. Bovidés. — Les bovidés ou bœufs étaient très

répandus à l'époque solutréenne. Notre tableau montre

qu'on en a signalé dans toutes les stations, sauf une. Ils

existaient déjà pendant le cbelléen et le mouslérien. Ce

sont même eux qui ont fourni la base de la nourriture

moustérienne. Ils se sont maintenus pendant le magdalé-

nien, le robenhausien et même jusqu'à nos jours. Mais

leur nomenclature est très embrouillée et leur détermina-

tion fort difficile quand on n'a que des débris.

Aussi dans le précédent tableau n'ai-je indiqué qu'un

Bison européens à Excideuil, ayant pu reconnaître d'une

manière certaine cette espèce grâce à une vertèbre dor-

sale à très longue apophyse épineuse. J'ai laissé tout le reste

indéterminé. Pendant le solutréen, comme pendant les

époques précédentes et suivantes, il existait en Europe

deux grandes espèces de bovidés, un vrai bœuf et un

bison. Seulement leur synonymie est très complexe. Pour

montrer quelle confusion il règne à cet égard, il suffit de

citer deux figures de Herberstein.
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Sous l'une on lit : u Je suis Viinis, que les Polonais

nomment tu7\ les Allemands aurox et le vulgaire bison. »

Sous l'autre : « Je suis le bison, que les Polonais appel-

lent suber, les Allemands ivysent et le vulgaire urochs. u

Les auteurs et naturalistes allemands appellent le

grand bœuf aurochs et le bison wnis. Brehm, dans son

excellente Vie des animaux^ a adopté cette interprétation
;

mais naturalistes et auteurs français, italiens, suisses,

belges, anglais ont généralement admis l'interprétation

inverse. Dans l'intérêt de la science, pour la clarté du

langage, il est indispensable de bien établir la synonymie

de ces deux espèces.

Le véritable grand bœuf quaternaire caractérisé par un

dos à peu près rectiligne, des membres trapus, un front

aplati, à sommet en ligne droite ; des cornes s'insérant

au niveau du sommet du front, très longues, recourbées

et rabattues en avant, surtout dans la femelle, est bien

l'urus. — Bos primigenlus de Bojanus, — Bos unis

priscus de Scblotteim, — Taurus fossilis de Baer, —
auquel on pourrait encore rapporter quelques synonymes

moins connus.

Le bison quaternaire, à partie antérieure du corps très

fortement développée proportionnellement; à dos très élevé

et très arqué, ce qui fait que les apopbyses épineuses des

vertèbres dorsales sont fort allongées, à membres plus

élancés que dans les bœufs ordinaires, à front arrondi

dépassant l'insertion des cornes, à cornes divergentes,

faiblement courbées, peu allongées, bien que très grosses,

est bien l'aurochs, — aurochs fossile de Cuvier, — Bos

buffalus de Pal las, — Bos priscus de Bojanus, — Bison

europœus et Bojiassus bison des auteurs actuels.

Les bœufs peuvent très bien se diviser en deux genres

ou groupes fort naturels, les bœufs à bosse ou bisons et

les bœufs sans bosses ou taureaux. Dès lors notre ffrand
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bœuf ou urus devient le Tawus primigenius, souche de

nos bœufs actuels, et notre bison ou aurochs est le Bison

europœus, dont les descendants, un peu dégénérés, vivent

encore dans les forêts de la Lithuanie.

L'urus était un tiers plus grand que nos bœufs actuels,

ce qui fait un peu plus du double en volume. L'aurochs

était également plus grand que le vivant : il avait à peu

près la taille de Turus. Il existait en outre au moins une

espèce de bœuf plus petit, mais elle est encore mal connue.

Pourtant Owen a nommé un de ces petits bovidés quater-

naires Bos longifrons. Comme c'est un véritable bœuf, il

faut l'appeler Taurus longifi-ons.

§ 4. Cheval. — L'animal le plus répandu dans les

stations solutréennes est sans contredit le cheval. C'est le

seul animal qui se soit rencontré dans les huit stations

dont j'ai donné la faune. Dans la station type de Solutré,

il est prodigieusement abondant. Ses débris forment, à

peu près à eux seuls, de puissantes accumulations, at-

teignant jusqu'à 3 mètres d'épaisseur et s'étendant sur

près de 100 mètres de long, c'est ce qu'on appelle le

magma de cheval. On a estimé qu'il y avait là les squelettes

déplus de 20 000 individus. M. Toussaint en a même

porté le nombre à 40,000 au minimum. Un de ces sque-

lettes a été restitué ; il se trouve au musée de Lyon, mal-

heureusement le haut de la tête manque. Il est toujours

brisé. Néanmoins il a été possible de se rendre compte de

l'aspect général de l'animal. En voici la description d'après

M. Toussaint, professeur à l'Ecole vétérinaire de Lyon :

Le cheval de Solutré était petit ; sa hauteur, prise au

garrot, devait être, en moyenne, de 1°',36 à 1™,38. Les

plus grands individus ne dépassaient pas 1™,45. Les

dents ont une force et une largeur qui pourraient les faire

prendre pour celles d'animaux de grande taille, la tête

était donc grosse proportionnellement à la taille, et les
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maxillaires inférieurs très larges et très développés. C'est,

en effet, ce que l'on remarque dans les gravures de che-

vaux que nous a laissées l'époque magdalénienne. Les

débris de chevaux accumulés à Solutré présentent des

caractères extrêmement remarquables de similitude.

Ils appartiennent à une race unique se rapprochant beau-

coup de celle existant actuellement dans la Bresse, mais

un peu moins grande. Le cheval de Solutré avait des

masses musculaires accentuées, une grosse tète, une

encolure courte. Ses membres ne manquaient pas de

finesse ; ils étaient musculeux et forts, avec de larges

articulations, mais le sabot était assez élargi. Malgré sa

petite taille, ce cheval devait être rapide.

Dans les métacarpes et les métatarses du cheval de

Solutré on n'observe pas de soudure entre les os rudimen-

iaires et l'os principal, tandis que de nos jours les os

rudimentaires se soudent plus ou moins rapidement. C'est

un caractère qui rapproche le cheval quaternaire de l'hip-

jjarion tertiaire^et qui vient confirmer le transformisme.

M. Forsyth Major a constaté le même fait sur les débris

quaternaires de chevaux de la Terre d'Otrante, au sud de

l'Italie.

Il ne faut pas croire que tous les débris de chevaux qua-

ternaires soient aussi uniformes que ceux de Solutré. Il

existe des différences, qui ont fait multiplier les espèces.

Outre VEquus fossilis on a fait les Equus Adamittcus,

Schlotheim, priscus, Eichwald, brevirostris, Kaup,etc.;

mais ce sont là de simples synonymes, ou tout au plus

des variétés de peu d'importance. Par exemple, en se

rapprochant du pliocène, certaines dents ont leur plisse-

ment plus compliqué que dans les dents ordinaires. Owen
en a fait la caractéristique d'une espèce : VEqims plicidens.

Divers observateurs ont aussi signalé des ossements

d'équidés plus petits. On les a souvent rapportés à l'âne



.384 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

et l'on a introduit dans les nomenclatures VEquus asmu$

fossilis, sans que le fait soit bien établi.

§ 5. Renne. — Après le cheval, le renne, Cervus

tarandus, est l'animal le plus abondant dans les stations

solutréennes, aussi ces stations étaient-elles confondues

autrefois avec les magdaléniennes, dans ce qu'on appelait

l'âge du renne. On peut, en effet, dire que le renne, qui a

apparu à l'époque du Moustier, s'est développé à l'époque

de Solutré et a atteint son apogée à l'époque de la Made-

leine. Il a ensuite émigré vers le nord.

Quand s'est opérée cette émigration? A la fin du mag-

dalénien, à la clôture des temps géologiques. Le recul

vers l'extrême nord, bien que graduel, a dû s'opérer assez

rapidement. En effet, à part des tourbières fort anciennes

et consolidées du Mecklembourg, qui ont donné associés

ensemble le renne, l'aurochs énorme et un très grand

élan, le renne n'a pas été signalé d'une manière certaine

en Allemagne, dans la période actuelle, même la plus

ancienne. L'animal de la forêt Hercynienne, cité par César,

est évidemment l'élan.

Pour ce qui concerne le Sud, le renne, qui abonde jus-

que sur le versant nord des Pyrénées, ne paraît pas avoir

pénétré en Espagne. 11 manque complètement en Italie.

C'est par erreur qu'un ignorantin, connu sous le pseu-

donyme d'Indes, l'a signalé à Rome. 11 n'a pas même
franchi la frontière entre Nice et Vintimille. M. Rivière

ne l'a pas recueilli aux Baoussé-Roussés.

Lorsqu'on a commencé l'étude des animaux fossiles, on

avait la fièvre des espèces. On en créait sans rime ni

raison. C'est ainsi que les ossements de renne ont reçu

cinq ou six noms différents, tous abandonnés maintenant.

Il a fallu de la peine pour établir que c'était bien le renne,

et plus de peine encore pour montrer que ce n'était que

le renne. Pourtant, parmi les rennes fossiles, il doit exister
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des variétés et môme des races distinctes. C'est une étude

à faire. Ainsi les rennes de Thorigné sont remarquables

par leur petitesse; ceux de Solutré, au contraire, sont

beaucoup plus forts.

§ 6. Domestication des aniDiau:s. — La prodigieuse

abondance d'ossements de chevaux accumulés à Solutré a

fait soulever la question de la domestication. On y trouve

les débris de trop d'individus pour qu'on puisse supposer

que ce soient exclusivement des produits de chasse ; il

est bien plus naturel d'admettre qu'ils sont le résultat

de l'abatage régulier d'animaux domestiques provenant de

troupeaux. Tel est l'argument. Nous allons examiner sa

valeur ;
mais pour cela il faut envisager la question

en général.

De tous les animaux, le chien est certainement le plus

complètement domestiqué, le plus profondément et le plus

diversement modifié par l'homme. C'est donc très proba-

blement le plus anciennement domestiqué. De fait, dans

les rejets de cuisine ou kjœkkenmœddings du Danemark,

dépôts archéologiques les plus anciens de ce pays, en fait

d'animaux domestiques on ne trouve absolument que le

chien. C'est aussi le premier et souvent le seul animal

domestiqué qu'on rencontre chez certains peuples sauvages.

C'est du reste celui qui convient le mieux aux besoins d'un

peuple chasseur et d'un peuple nomade. Il est le gardien

fidèle et le compagnon de chasse. Eh bien! il n'y a pas

trace de chien domestique dans les stations moustériennes,

solutréennes et magdaléniennes. C'est un fait parfaitement

acquis et une grande présomption contre la domestication

des autres animaux.

Le renne, animal si remarqué par les hommes de Solu-

tré, puisque c'est le premier qu'ils ont figuré ; animal si

utile aux hommes de l'époque suivante, puisqu'ils se ser-

vaient de sa peau comme vêtement, de sa moelle pour
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assouplir les peaux, de ses tendons pour faire du fil, de

ses cornes ou bois pour exécuter leurs armes de luxe et

leurs principaux objets d'art, eh bien ! le renne n'a pas été

domestiqué à ces époques. S'il eût été domestiqué, on l'au-

rait abattu sur place et nous trouverions dans les stations

toutes les parties de son squelette. Il n'en est point ainsi.

Les ossements des parties les plus utiles, comme les cuisses,

les épaules et la tête, abondent, mais ceux du centre du

corps font à peu près complètement défaut. Cela prouve

que l'animal était tué à la chasse, dépecé sur place et

qu'on n'emportait au domicile que ce qui pouvait servir.

Si pourtant parfois on voulait avoir exceptionnellement un

animal entier, on lui attachait les quatre pattes sous le

ventre et on le transportait ainsi. Cela est bien établi par

les deux sculptures de Solutré. Donc le renne n'était pas

du tout domestiqué. Cette conclusion est confirmée par

l'examen direct des ossements. Les rennes sauvages sont

beaucoup plus élégants que les rennes domestiques. Le

pied surtout est plus m.ince, moins épaté. Or, les pieds

de nos rennes quaternaires se rapportent à ceux du renne

sauvage.

Du reste, la domestication du renne n'est pas possible

sans l'intervention du chien. Ecoutons M. Cari Vogt,

témoin oculaire : a Quinconque a vu une seule fois un

troupeau de rennes aura compris immédiatement que leur

garde serait impossible sans le chien dressé ad hoc. C'est

une bête tellement indocile, stupide et de mauvaise volonté,

et le retour à l'état sauvage lui est si facile et s'accomplit

si promptement, que l'homme ne saurait suffire à la tâche

sans le secours du chien (1). »

Les bovidés comme le renne n'étaient apportés dans les

(1) C. Vogt, Bulletin de l'Institut genevois, 1869, vol. XV. In-

troduction à la Description d'objets trouvés à Yeyrier,
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stations que pai' quartiers. Comme le renne, ils étaient

donc tués à la chasse.

I! n'en est pas de même des chevaux de Solutré. Toutes

les parties du squelette se retrouvent dans le magma. Ces

animaux ont donc été abattus et dépecés dans la station

même. Je dis dépecés, parce que si les ossements du sque-

lette se retrouvent tous, ils ne sont point groupés d'une ma-
nière régulière. C'est tout au plus si l'on trouve de petites

séries soit de vertèbres, soit des os d'un membre, dans

leur connexion naturelle. Ce sont bien des animaux tués

et dépecés pour être mangés. Cette présence de tous les

os prouve- t-elle la domestication ? Non. En effet, pour peu

qu'on connaisse les mœurs des animaux, on sait que le

cheval pris vivant, quand il n'a plus les moyens de s'échap-

per ou de se défendre, se soumet. Il est abattu moralement,

il est dompté, mais il n'est pas domestiqué pour cela. Dès

qu'il pourra se dégager, il reprendra son indépendance et

s'échappera. Les habitants de Solutré, ayant pris des che-

vaux vivants soit dans des pièges, soit au moyen du lasso,

ont très bien pu les amener jusqu'à leurs demeures en les

tenant par la tête, sans les lâcher, puis là les ont tués

pour les manger. S'ils les avaient lâchés un seul instant,

ils auraient perdu leur proie.

M. Toussaint a reconnu qu'à Solutré il existe très peu

de vieux chevaux. L'ensemble se compose de chevaux

adultes, dans toute leur vigueur, de quatre à sept ans. Il

y voit une preuve de domestication. On n'abattait que les

individus de l'âge voulu. C'est au contraire une preuve de

non-domestication. Dans les troupeaux de chevaux sauva-

ges ce sont toujours les adultes les plus vigoureux qui

protègent la troupe et favorisent la retraite. Ce sont donc

les plus exposés et ceux qui tombent le plus facilement

entre les mains du chasseur. Au bout de deux ou trois

ans un cheval a acquis tout son développement comme
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chair ; s'il y avait eu domestication, on l'aurait abattu à cet

âge. On ne se serait certes pas embarrassé de le surveiller

encore de deux à quatre ans. Du reste, les habitants de

Solutré n'avaient pas d'écurie pour enfermer les chevaux.

Ils auraient donc été obligés de les laisser à l'air libre, c'est-

à-dire à moitié sauvages, et ils n'avaient pas le chien pour

les garder et les ramener. La domesticité du cheval à

l'époque quaternaire n'est donc pas plus admissible que

celle des autres animaux.

Un des caractères du cheval de Solutré, la grosse tête,

est justement une des caractéristiques des chevaux sauva-

ges ; cela vient confirmer sa non-domestication. L'homme
pendant toute la longue période quaternaire a donc été

exclusivement chasseur et n'a eu autour de lui que des

CHAPITRE XVII.

SOLUTRÉEN. — HOMME.

§ i . Scpultares de Solntré. — D'assez nombreuses

sépultures ont été rencontrées à Solutré, soit au Cro du

Charnier, soit dans les terrains avoisinants. Il existe là

un véritable cimetière, mais à quelle époque appartient-

il ? Est-il solutréen ou bien est-il postérieur?

De Ferry ayant constaté, dans toutes les sépultures, avec

les ossements humains, la présence de silex taillés, d'os

de chevaux et de rennes, en a déduit que silex, chevaux,

rennes et hommes étaient bien contemporains. Cette

déduction est loin d'être rigoureuse. En effet, le sol est

tellement rempli de silex et d'os quaternaires qu'il est
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impossible d'y enterrer qui ou quoi que ce soit sans qu'il y

ait mélange. Si de nos jours on inhumait une personne

dans ce terrain, ses ossements se trouveraient aussi en

contact avec des débris de renne et de chevaux et avec des

instruments en silex.

On a donc compris la nécessité d'étudier plus sérieuse-

ment la question, et l'on est arrivé à diviser les sépultures

en deux groupes.

Le premier se trouve dans le Cro du Charnier propre-

ment dit. Il se compose de sépultures assez profondément

enfouies dans l'assise archéologique la plus épaisse. Cette

assise contient des cendres et des os brûlés formant des

foyers plus ou moins déterminés. Les sépultures sont

donc au milieu des foyers, ce qui les a fait désigner

par de Ferry et M. Arcelin sous le nom de foyers-sépultu-

res. Les squelettes humains sont dans les positions les plus

diverses et les plus irrégulières, enchevêtrés avec de pe-

tites dalles calcaires, qui gisent tantôt dessous, tantôt à

côté, tantôt dessus, sans aucun ordre.

Le second groupe entoure le premier. Il contient des

sépultures beaucoup plus superficielles et surtout bien plus

régulières. Les squelettes sont généralement étendus sur

le dos, les bras allongés le long du corps. De petites dalles

calcaires limitent parfois le haut et le bas de la fosse,

parfois même forment comme une espèce de caisse. Les

sépultures de ce groupe se sont rencontrées dans le che-

min d'accès du Cro du Charnier, dans les champs de

dessous et d'à côté, enfin tout à fait au sommet du Cro,

vers le pied du rocher.

Ce groupe est maintenant généralement accepté comme
plus récent. Plusieurs personnes le regardent comme
mérovingien. Je ne sais pas même s'il remonte jusque-là.

Les foyers-sépultures seuls sont encore considérés comme

solutréens.
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Or les deux groupes sont certainement de la même
époque. La seule difFérence qui les distingue, c'est que

les sépultures du premier sont intactes, tandis que celles

du second sont profondément altérées par suite de glisse-

ments de terrain. Le dépôt archéologique et les éboulis

du Gro du Charnier reposent sur les marnes du lias,

terrain imperméable. C'est ce qui produit la belle source

qui coule un peu plus bas. Mais cette interposition d'eau

entre des marnes et des éboulis a occasionné des glisse-

ments de terrain, qui ont tassé et plissé le sol. C'est ce

qui a donné plus d'épaisseur au dépôt archéologique et

plus de profondeur à certaines sépultures. La preuve de

cette action est dans le plissement des couches, dans la

destruction des tombes en dalles et dans les positions aussi

extravagantes qu'imprévues des ossements humains. Deux

fois j'ai fait des fouilles à Solutré, j'ai en outre assisté à

celles, opérées lors de la visite de l'Association française

pourl'avancementdes sciences, et j'ai parfaitement constaté

les glissements dont je viens de parler. Pour les prouver,

il me suffira de renvoyer à la coupe relevée, dans un but

tout différent, par M. Arcelin, lors de la visite de l'Asso-

ciation française. On y voit le plissement des couches et

la position irrégulière du squelette.

Les temps géologiques ne nous ont fourni aucun exem-

ple parfaitement authentique de sépulture. Solutré seul

aurait fait exception sur une large échelle. On vient de

voir qu'il n'en est rien. Le cimetière du Gro du Charnier

est bien postérieur. Il serait môme de notre ère. C'est aussi

l'opinion de M. Cartailhac, qui a étudié ce sujet d'une

manière toute spéciale.

§ 2. Hommes de nienton. — 11 en est de môme des

hommes de Menton, avec cette différence qu'ils sont beau-

coup plus anciens que ceux de Solutré, remontant jusqu'à

l'époque robcnhausienne.
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M. Rivière, en fouillant les grottes des Baoussé-Rousscs,

a découvert plusieurs squelettes humains qui dans le monde
savant ont pris le nom à'homme de Menton^ les Baoussé-

Pioussés n'étant pas éloignés de cette ville. Ces squelettes

proviennent évidemment d'inhumations, les os se trou-

vant tous dans leur connexion naturelle et étant accompa-

gnés de mobiliers funéraires. Pour Thomme qui a été

transporté au Muséum d'histoire naturelle de Paris, M. Ri-

vière dit même qu'il a été saupoudré de paillettes de fer

oligiste lamellaire, et que devant lui se trouvait un petit

creux rempli de ces paillettes. Or^ pour être ensevelis dans

la couche archéologique, il faut que ces individus aient

été postérieurs à cette couche.

Peut-on déterminer l'époque à laquelle ils appartien-

nent ?

Certainement, par le mobilier funéraire qui les accom-

pagne.

Le dépôt archéologique des Baoussé-Roussés, si riche

en silex taillés et en débris d'ossements, ne contient point

d'instruments en os ou en corne de cervidés. \\ appartient

donc, la base au moustérien, comme le prouvent les instru-

ments en quartziteet la faune, et l'ensemble au solutréen.

Avec les squelettes se sont trouvés quelques instruments

en os. On peut surtout citer un poinçon, tout à fait de

forme robenhausienne, qui était fixé au front de l'homme

du Muséum. Cet homme avait aussi la tète couverte d'une

coiffure toute formée de petites coquilles percées, garnie au

pourtour de canines de cervidés. Au musée de Saint-Ger-

main on peut voir, recueilli par M, Rivière lui-même, dans

la même grotte, un fragment de hache polie et un morceau

de ces anneaux plats en pierre si caractéristiques du

robenhausien.

Les sépultures des Baoussé-Roussés doivent donc être

rapportées au robenhausien, époque par excellence des
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inhumations dans les cavernes, comme nous le verrons

dans la troisième partie de ce petit traité.

Il résulte de tout ce qui précède que nous n'avons aucun

document ostéologique sur l'homme solutréen.

CHAPITRE XVIII.

MAGDALENIEN. — INDUSTRIE.

§ 1. Nom et caractère distinctif. — La station delà

Madeleine est au pied d'un escarpement de calcaire

presque vertical, dans l'arrondissement de Sarlat (Dordo-

gne), à 25 mètres de la Vézère et à 6 mètres au-dessus de

son niveau. Bien exposée au sud, elle a 7 mètres de

large et se développe sur 15 mètres le long du rocher. La

puissance moyenne du dépôt archéologique est de 2"j50.

Sur certains points il dépasse 3 mètres. Ce dépôt a été

complètement fouillé par Edouard Lartetet Henry Chrisly.

Les instruments en os ou cornes de cervidés étaient fré-

quents ; les objets d'art, surtout gravures, étaient nom-
breux. Les silex taillés, bien que très abondants, n'ont plus

les formes élégantes du solutréen. Ce caractère, joint à la

fréquence des objets en os et en cornes de cervidés, rend

la Madeleine parfaitement caractéristique de l'époque nou-

velle que nous avons à étudier. C'est ce qui m'a fait ap-

peler cette époque époque de la Madeleine ou magdalé-

nienne. Il était impossible de trouver une localité tout à la

fois mieux fouillée, mieux connue, plus caractéristique,

plus indépendante
,

plus typique. C'est, en outre, une

des premières explorées.

A la hn du solutréen il s'est opéré une importante



HOMME QUATERNAIRE. 393

rcvollUioli dans l'industrie. Jusque-là la matière première

qui servait à la confection des armes et des outils était

essentiellement la pierre. Aussi son travail successivement

et lentement amélioré était-il arrivé à un remarquable

degré de perfection. C'était son apogée. Alors un nouveau

genre de matière première, les parties osseuses des ani-

maux, os, corne de cervidés, ivoire, a été utilisé. C'est cet

emploi qui caractérise surtout l'époque magdalénienne.

§ 2. Wégénépescencc du silex. — Le premier résul-

tat de l'introduction de matières premières nouvelles dans

l'industrie a été de diminuer beaucoup l'importance et le

fini de la taille de la pierre. Elle n'a plus été employée

que pour la confection des objets où elle était indispensable.

Il y a eu dégénérescence et recul dans cette branclic do

l'industrie. Mais cela n'atteint en rien la grande loi du

progrès dans l'humanité. Le progrès doit être considéré

dans 1 ensemble des faits et non dans une série particu-

lière. Or il est évident que l'industrie multipliant ses res-

sources était en progrès, bien que faiblissant dans une

de ses branches devenue moins nécessaire, moins utile.

La pierre et plus spécialement les diverses variétés du

silex sont surtout nécessaires pour couper, racler et percer
;

aussi les lames ou couteaux, les grattoirs et les pointes

vives, sont les pièces qui abondent à l'époque magdalé-

nienne. Comme il vient d'être dit, le plus grand nombre

est en silex. Pourtant assez fréquemment on en rencontre

en jaspe, parfois semé de nombreux petits points noirs

On en trouve aussi exceptionnellement en cristal de

roche.

Les lames sont si nombreuses qu'elles en deviennent

presque caractéristiques, d'autant qu'elles sont générale-

ment minces et élancées, ce qui les distingue des lames

moustériennes et des lames robenhausiennes {Musée pj^é-

hhtoriqvp, n°^ 134 à 136).
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Ce sont ces lames qui ont été utilisées pour fabriquer les

burins dont je parlerai un peu plus loin à propos de

l'art. Ce sont aussi ces lames qui ont servi pour faire les

grattoirs {Musée 'préhislorique, n" d39) et les doubles

grattoirs. (Fig. 40 et 41.)

Quant aux pointes [Musée préhistorique^ n°^ 137, 138),

Fig. 40. Fig. 41.

Grattoir. Double grattoir.

Silex, Laugerie -Basse, Tayac (Dordogne). Musée de Saint-Germain,
nos 22,G26 et 22,627. 1/2 grandeur.

ce sont aussi des lames, mais plus fines et plus déliées, par

conséquent plus petites^ avec une extrémité aiguë. Souvent,

pour faciliter la préhension et le maniement de l'instru-

ment, un des tranchants de la lame est complètement

abattu par une série de retouches régulières [Musée'préhis-

torique, 11°' 140 à 142). Ces retouches, en se prolongeant

jusqu'au bout, rendent aussi parfois la pointe plus aiguë.

§ 3. Mortiers, tatouage. — En dehors des objets en

silex, il existe des mortiers habituellement en roches gra-

nitoïdes, quelquefois en quartzile ou en grès. Ce sont des

cailloux de diverses grandeurs dans lesquels on a creusé

sur la face la plus plane de petits godets. 11 en a été ren-

contré un grand nombre à la Madeleine, depuis l'état
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d'ébauche à peine commencée, jusqu'à celui de pièce très

finie et ornementée d'une gorge ou sillon autour du godet

[Musée préhistorique, n° loi). On n'en connaît qu'un de

ce genre. Mais les Eyzies en ont fourni plusieurs ordinaires.

Il en a également été recueilli à Gorge d'Enfer et à Lauge-

rie-Basse, ainsi qu'à la Salpêtrière du Pont du Gard. Les

dimensions varient beaucoup, pourtant le godet est tou-

jours assez restreint et surtout très peu profond. Le musée

de Saint-Germain en possède un de la Madeleine dont la

pierre a 2'22 millimètres de grand diamètre et le godet

seulement 79. Un autre également de la Madeleine mesure:

pierre, 166 millimètres; godet, 60. Celui deGorge d'Enfer,

un des plus petits, n'a que : pierre, 48 millimètres de grand

diamètre
;
godet, 24.

Ces mortiers à petits godets servaient très probablement à

triturer des couleurs minérales et à les amalgamer avec de

la moelle pour le tatouage et la peinture du corps. En effet,

avec les mortiers on rencontre des cailloux ovalaires, excel-

lents triturateurs, qui ne portent pas trace de percussion.

Dans les stations solutréennes et magdaléniennes tous

les os à moelle sont cassés, ce qui montre que cette sub-

sta,nce a été fort recherchée.

Enfin, dans plusieurs stations magdaléniennes on a

rencontré des morceaux de limonite ou sanguine, peroxyde

de fer hydraté, qui donnent une belle couleur rouge. Il y a

plus, ces morceaux ont servi à fournir de la matière colo-

rante, car ils portent des stries longitudinales qui montrent

qu on les a raclés avec des silex plus ou moins ébréchés.

On a signalé de cette sanguine avec traces de raclage dans

la grotte de Coumba-Negra (Corrèze), aux Eyzies (Dor-

dogne), dans la grotte de Mongodier (Charente) [Musée pré-

historique, n*ï 132), dans celle de Chaleux (Belgique), etc.

ASolutré, non seulement on rencontre du peroxyde de fer,

mais aussi du minerai de manganèse, qui, pulvérisé, donne
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une poudre noire. Ce minerai vient de Romanèche,qui est

à une certaine distance de la station.

La coloration en noir et en rouge est encore très fré-

quente chez les sauvages actuels. Le musée de Saint-Ger-

main possède un mortier godet tout à fait semblable à

ceux du magdalénien, provenant de la tribu américaine

des Osages, à Jefferson-Gity (Missouri).

§ 4. Pendeloques. — L'amour de l'ornementation,

de la parure se complétait par l'usage des pendeloques.

L'homme écrasé de Laugerie-Basse, découvert par M. Mas-

senat, nous montre comment ces pendeloques se distri-

buaient sur le corps. Il était orné de 20 coquilles percées de

cyprées ou porcelaines. (Yoir Musée préhistoy^que, n" 164.)

Il y en avait 4 sur le front, 2 à chaque humérus, 4 à cha-

que genou et 2 sur chaque pied.

Les pendeloques les plus habituelles consistaient en

dents percées à la racine.

Ce sont des canines d'ours, à Laugerie-Basse (Dordogne),

à Sordes (Landes), à Ghaleux (Bel-

gique); de lion, à Sordes ; de Ijnx, aux

,^;;^ 5
Eyzies (Dordogne); de loup, àLaugerie-

/ -%^;'\ Basse, Gorge d'Enfer et la Madeleine

fv' )ël
{Musée préhistorique, n» 460) (Dor-

dogne), à Bize (Aude), à Goyet (Bel-

gique) ; de renard, à Laugerie-Basse,

la Madeleine et partie supérieure de la

grotte de l'Eglise à Excideuil (Dor-

dogne), à Goyet; enfin des canines

de cervidés (fig. 42), dents atrophiées

qui sont encore très recherchées dans

la vénerie moderne, à Laugerie-Basse,

les Eyzies [Musée préhistorique, n" 162) et la Madeleine, à

Bruniquel (Tarn-et-Garonne), à Arudy (Basses-Pyrénées),

à Goyet et au trou Magrite (Belgique). Ce sont des inci-

Fig. 42.

Canine de cervidé percée

à la racine. Bruniquel

( Tarn-et-Garonne ).

(Musée de Saint-Ger-

main, n» 4449.) Gr.

nat.
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sives : de cheval, à la Madeleine {Musée préhistorique^

11° 159) et à Goyet ; de grands bovidés, à Laugerie-Basse,

la Madeleine, Bruniquel et Goyet; de bouquetin, à la Ma-

deleine ; de renne, à Laugerie-Basse et Bruniquel.

Ces dents n'ont habituellement qu'un seul trou percé à

la racine. Pourtant la Madeleine et Laugerie-Basse (^l/wsee

préhistorique^ n° 161) ont fourni des incisives de grands

bœufs avec deux trous. Il en est qui ont aussi des séries de

petites coches le long du dos. Une incisive percée de bovidé

d'Arudy a aussi quatre coches. Ces dents percées sont gé-

néralement très disséminées. Pourtant la grotte de Bize

a fourni à M. Filhol une vingtaine de canines de loup

percées, groupées à peu près ensemble. La même grotte

en a fourni sept à la commission du musée de Narbonne.

Les canines atrophiées de cervidés étaient si recherchées

que les habitants de la grotte du Mammouth (Pologne) en

ont fabriqué d'artificielles en ivoire.

Après les dents, les pendeloques les plus fréquentes

étaient les coquilles; nous allons leur consacrer un paragra-

phe spécial . Mais auparavant nous devons signaler quelques

autres pendeloques. Ge sont des vertèbres de gros poissons

percées au centre, trouvées àBruniquel ; des cristaux trans-

parents de fluorine, d'un beau violet, recueillis à Ghaleux;

un caillou oblong percé au milieu, avec essais de gravure,

de la Madeleine {Musée préhistorique, n° 137) ; divers os-

sements gravés, avec petit trou de suspension, de Laugerie-

Basse.

Edouard Lartct ajoutait aussi les os ou rochers de l'oreille

du cheval. En effet, comme dans la grotte d'Aurignac

(Haute-Garonne), on en rencontre parfois de percés; mais,

la dureté des diverses parties de ces os étant très inégale,

les trous ne se sont-ils pas produits naturellement depuis

l'enfouissement dans le sol? De Ferry a cité un rocher de

l'oreille d'un grand bovidé percé, grotte de Yergison (Saône-
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et-Loire) ; Mais, d'autre part, Delesse sn mentionne un,

également percé, provenant des alluvions quaternaires de

Vert (Seine-et-Oise).

§ 5. Coquilles. — Gomme je viens de le dire, les

coquilles marines, vivantes et fossiles, étaient, après les

dents, les ornements les plus habituels. On les rencontre

en grand nombre disséminées dans presque tous les gise-

ments. Elles étaient parfois percées d'un seul trou, parfois

de deux et même de trois {Musée préhistorique^ n°^ 163

et 164). On en a trouvé de groupées en grand nombre.

C'est ainsi que M. Dupont a recueilli 180 moules silicifiés

de turritelles dans la grotte de Goyet (Belgique).

Des mollusques marins servaient à la nourriture de

l'homme, aussi dans les gisements voisins des côtes trouvc-

t-on en abondance des coquilles d'espèces édules. On peut

citer la grotte d'Altamira (Espagne), dans laquelle M. Harlé

a recueilli en extrême abondance des littorines [Littorina

litlorea) et surtout des patelles [Patellavulgata)\ espèces

communes sur les côtes voisines du golfe de Gascogne, seu-

lement les patelles atteignent des dimensions beaucoup

plus fortes que de nos jours,

La grotte de la Grouzade (Aude), à 2 kilomètres de la

mer, contenait aussibeaucoup de coquillesdontlesanimaux

avaient servi de nourriture. La grande généralité des

coquilles des Baoussé-Roussés sont dans le même cas.

Les coquilles vivantes rencontrées dans les grottes éloi-

gnées de la mer et les coquilles fossiles rentrent dans la

catégoriedesornements. Habituellement elles sont trouées.

Pourtant parfois elles ne le sont pas. Elles étaient probable-

ment alors conservées comme approvisionnement et moyen

d'échange. L'étude attentive de ces coquilles est très impor-

tante pourla science, parce qu'elle peut nous fournir depré-

cieuses données surles migrations ou voyages et les relations

commerciales des hommes de l'époque magdalénienne.
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Dan-une station près d'Issoire 'Puy-de-Domej, M. Pomel

a trouvé, dès ÎS43,associéesaQ renne, des coquilles percées

des faluns de la Touraine, dont le gisement est dans les

vallées du Cher et de la Loire à 300 ou 400 kilomètres de

distance.

Parmi les coquilles recueillies par Bourgeois et MM. Fer-

mond et de Maret dans les gisements magdaléniens de la

Charente, M. Fischer a reconnu 17 espèces vivantes, toutes

du littoral océanique, 8 espèces du miocène de l'Anjou, de

la Touraine et de l'Aquitaine, plus 2 espèces éocènes du

bassin de Paris.

Les cyprées qui servaient de parure à l'homme écrasé do

Laugerie-Basse(Dordogne) sontd'aprèsmesdéterminations

des Cyprea lurida d'un gris de souris et des Cypreapyrum

d'un joli fauve roux, coquilles méditerranéennes, rares dans

les parages français. A ces deux espèces M. Fischer en a

joint une troisième, également delà Méditerranée, la iN^assa

gibbosula. Les autres espèces vivantes de Laugerie-Basse,

d'après M. Fischer au nombre de 13^ sont toutes océaniques.

Quant aux coquilles fossiles, elles seraient des faluns de

l'Anjou et surtout de la Touraine. Une d'elles, la Paludina

lenta, n'est connue que de Tile de Wight.

La Madeleine a fourni trois espèces fossiles qui se ren-

contrent aussi dans les faluns de la Touraine. M. Fischer

croit qu'au contraire les dcuxespècesrecueillies à Bruniquel

(Tarn-et-Garonne) appartiennent aux sables pliocènes du

Pioussillon ou Pyrénées-Orientales.

Dans la grotte de Gourdan (Haute-Garonne), M. Piette

signale, en fait de coquilles vivantes, 5 espèces de l'Océan,

2 seulement de la Méditerranée et 5 des deux mers; en

fait de coquilles fossiles, 5 des Landes et de la Gironde et

2 des Pyrénées-Orientales.

Le trou de Chaleux (Belgique) a fourni à M. Dupont

o4 coquilles marines tertiaires, sur lesquelles 39 suscep-
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tibles d'être déterminées appartiennent à -11 espèces du

bassin de Paris dont les gisements les moins éloignés sont

Reims, Courtagnon, Pont-Chartrain et Grignon.

Par Fexamen des coquilles fossiles de Thayngen (Suisse),

M. Cari Mayer met la population de cette grotte en relation

avec le bassin tertiaire de Vienne en Autriche et avec celui

de Bordeaux.

§ 6. Aiguilles. — Un des plus jolis outils de l'homme

magdalénien est certainement l'aiguille à chas. Ces aiguilles

sont bien supérieures à celles des époques postérieures,

voire même des époques historiques, jusque vers la renais-

sance. Les Romains par exemple n'ont jamais eu d'aiguilles

comparables à celles de l'époque de la Madeleine. Ces

aiguilles sont en os ou en corne de renne. Pour les faire,

au moyen d'un silex on détachait d'une corne de renne ou

d'un os une longue esquille {Musée préhistorique^ n"^ 165,

466), que l'on arrondissait ensuite en la passant entre les

dents d'un silex garni de coches {Musée préhistorique,

n° 167). On finissait de polir l'esquille et on lui donnait la

pointe au moyen d'un grès à grains fins {Musée préhisto-

rique^ n° 168). Puis, en faisant tourner sur le gros bout

un silex très pointu, on perçait le trou ou chas {Musée

préhistorique, n° 169).

Presque toutes les stations ont fourni des os et des

cornes de renne sciées en long, pour former des esquilles.

Les silex à séries de coches sont surtout abondants à Bru-

niquel. Le trou de Chaleux en a aussi donné un certain

nombre. Les petits polissoirs en grès se sont rencontrés à

la Madeleine, à Massât, etc.

Les aiguilles (fig. 43), d'abord fort longues, se cassaient

souvent soit au chas, soit à la pointe. On refaisait succes-

sivement la partie endommagée, de sorte que l'aiguille fi-

nissait par devenir ivèscourie{Musée préhistorique, n°*170

à 173). Les aiguilles ont été signalées un peu partout : Ro-
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rli('l)erh'cr ou le Placard (Charente), grotte des Fées (Gi-

ronde), Laugerie-Basse, les Eyzies, la Madeleine ei la

Balutie (Dordogne), Bruniquel (Tarn-et-Garonne), Massât

inférieure (Ariège), Gourdan (Haute-Garonne), Lortliet

(Hautes-Pyrénées), Bize (Aude), Bethnas supérieure (Isère
i,

Salève (Haute-Savoie), Goyet et Chaleux (Belgique),

Gres^Yell et Kent's Hole (Angleterre), Altamira (Espagne).

Il y a aussi parfois^, mais très rarement, des aiguilles à tète

[Musée préhistorique^ n° 174). Le corps de

l'aiguille est la partie la plus forte ; vers le

sommet il y a un évidement, puis une pe-

tite tête. L'évidement servait à attacher le

fil, la tête à le retenir. Tête et fil passaient

facilement dans le trou fait par l'aiguille,

son corps étant plus gros que la tète.

On doit rapprocher des aiguilles les cro-

chets en corne de renne. Ce sont des tiges

cylindriques terminées au sommet en pointe

avec deux crans superposés [Musée préhisto-

rique, n° 175). La pointe sert à faire un trou

dans la peau ; le fil s'engage sur les crans et

l'on peut ainsi le tirer à travers le trou. La

Madeleine et les Eyzies ont fourni de ces cro-

chets. Les aiguilles en os, fines et déliées, se seraient hien

vite brisées si elles avaient été employées à percer des trous

dans les peaux. Elles servaient seulement à passer le fil

dans des trous préalablement percés. Ces trous étaient

faits avec de petites lames de silex très pointues que l'on

rencontre en abondance dans toutes les stations magdalé-

niennes [Musée préhistorique, n""^ {"il , 140 à 142). Certains

poinçons en os servaient au même usage [Musée préhisto-

rique, n" 176, 177).

§ 7. Sagaîos et harpons. — Les pointes destinées à

servir de sommet à des armes de jet sont très communes

26

FI-. 43

Aiguille en os.

La Madeleine

Gr. nat.
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dans les stations magdaléniennes. Elles sont parfois en

ivoire, plus souvent en os et plus fréquemment encore en

corne de renne. Leur forme est assez variable, pourtant

elles peuvent se classer ainsi qu'il suit :

I. Sagaies.

1° A hase fendue.

Aplaties. Arrondies.

2" A base en biseau.

Bec de flûte ou biseau simple. Coia ou biseau double.

3° A base pointue.

IL Harpons.

4° Harpons aplatis.

5» Harpons arrondis.

-1° Pointes de sagaie à fente; elles portent à la hase une

écliancriire étroite assez profonde dans laquelle devait

s'introduire le sommet de la hampe ou hâton, préalable-

ment taillé en coin à double biseau. C'est, paraît-il, le

mode d'emmanchure le plus ancien. Il daterait du com-

mencement de l'époque magdalénienne.

Les pointes de sagaie à fente sont généralement aplaties,

se rapprochant de la forme des bouts de lance métalliques

[Musée préhistorique, n°^ 188 face, 189 profil). On en a re-

cueilli dans la grotte des Fées de Ghatelperron et aux Cottes,

bassin de la Loire ; à la Chaise, bassin de la Charente ; à

Cro-Magnon et à Gorge d'Enfer, bassin de la Dordogne
;

à Aurignac, bassin de la Garonne ; et au trou du Sureau

(Belgique). Ce serait la forme la plus ancienne.

Les pointes de sagaie arrondies à fente [Musée préhisto-

rique^ n° 190) paraissent se confiner dans les Pyrénées.

Ou en cite de Lourdes et d'Aurensan (Hautes-Pyrénées) et

de Gourdan (Haute-Garonne). La fente est plus ouverte que

dans les pointes aplaties.

2** Pointes de sagaie à biseau^ système inverse du pré-

cédent. C'est la pointe qui entrait dans la hampe fendue ou
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qui s'appliquait contre son extrémité taillée aussi enbiseau.

Ce dernier système est ce qu'on appelle le bec de flûte ou

biseau simple {Musée préhistorique^ n°^ 179, 180). Ce biseau

assez allongé se plaquait contre un biseau analogue, mais en

sens inverse, terminant lahampe ou corps de lasagaie.Les

deux parties étaient fixées l'une à l'autre au moyen d'un

ficelage. Pour que l'adhérence de la pointe à la hampe soit

plus complète, au lieu délaisser tout uni le plan du biseau

ou bec de flûte, on y traçait des lignes en creux horizontales,

obliques ou formant un quadrillé. Les pointes de sagaie à

biseau simple ou en bec de flûte sont des plus répandues.

On en a signalé à la Cave à Margot, bassin de la Mayenne
;

au Chaffaud et au Placard, bassin de la Charente
; à Lauge-

Basse, bassin de la Dordogne ; à Aurignac et à la Vache,

bassin de la Garonne ; à Lourdes, bassin de l'Adour ; à

Altamira, nord de l'Espagne
; à la Crouzade (Aude)

; au

Pont du Gard et au Salëve, bassin du Rhône
; au trou de

Chaleux, bassin de la Meuse.

Les pointes à double biseau, ce qui forme un coinàleur

base {Musée préhistorique, n°^ 181 , 18-2), entraient directe-

ment dans une fente terminant la hampe ou corps de la

sagaie. Ces biseaux portent des lignes, espèces de hachures

gravées en creux, pour qu'ils soient moins glissants et que

la pointe se fixe plus solidement à la hampe. Le système à

double biseau ou coin est peut-être un peu moins commun
que le précédent. Il a été signalé à la Cave à Margot
(Mayenne), à la Chaise et au Placard (Charente)

; à Lau-
gerie-Basse et à la Madeleine (Dordogne) (fig. 44) ; à

Bruniquel et à Massât, haut du bassin de la Garonne
; à

Aurensan, bassin de l'Adour.

Les pointes de sagaie à biseau varient beaucoup de

grandeur. Le musée de Saint-Germain en possède une en

bec de flûte duPlacard, qui n'a que o2millimètresde long,

tout compris. Une d'Aurignac est quatre fois plus grande
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et pourtant il manque au moins 60 millimètres. Elle devait

avoir environ 270 millimètres. Les pointes à double

biseau étaient encore beaucoup plus

fortes. Elles sont très habituellement

ornées de gravures. Celles en bec de

flûte, presque totalementlisses, n'offrent

qu'un ou deux sillons longitudinaux ou
bien de petites entailles de formes di-

verses. Ces sillons et creux étaient faits

pour recevoir du poison. Certaines

personnes ont cru y voir des chiffres ou

marques destinés à garantir la pro-

priété. Rien n'est moins prouvé.

3" Pointes de sagaie à base pointue

entrant dans un trou terminant la

hampe. Les pointes de ce genre sont

beaucoup plus rares et paraissent avoir

été des objets de luxe exceptionnels. On
peut citer la pointe avec sillons ondulés

de Laugerie-Basse [Muséepi^éhistorique^

n'' 178) en corne de renne. Les plus belles

pointes de ce genre sont celles de la

grotte du Mammouth, en Pologne. Elles

sont en ivoire. M. Zawisza y voit des

figures de poisson. Des pointes de sa-

gaie àbase pointue, tout à faitanalogues,

ont été recueillies en Styrie dans une

Pointe de sagaie à dou- gï^ottc près de Pcggau et en Allemagne

bie biseau. Corne de daus la grottc de Wildhans. Cette der-
renne. La Madeleine. - • ,

• • •

Mu.e. deSaint-Ger- "1^^^ CSt aUSSl en IVOirC.

main (n" 8iG'j et Toutcs Ics pointcs qui précèdent,
8178). 1/2 gr

fixées au sommet de hampes en bois

plus ou moins longues, pouvaient servir de lance, mais

c'étaient surtout des armes de jet. Ce sont de véritables

^f.;i

Fig. 44.
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sagaies, analogues aux sagaies des sauvages actuels.

La série qui nous reste à examiner se compose de

pointes de harpons. Les harpons se distinguent essentielle-

ment par leur base, disposée de manière à se détacher fa-

cilement de la hampe et à être fixée à

un lien qui de Tautre bout se rattache

au bois de la hampe. Les harpons sont

toujours fortement barbelés, de manière

à rester dans la blessure, malgré de

fortes tractions. Quelques personnes

paraissent croire que les harpons sont

spécialement destinés à la pèche. II n'en

est rien. Ils peuvent servir aussi à la

chasse et c'est surtout ainsi qu'ils ont

été employés à l'époque magdalénienne.

L'animal blessé s'enfuyait traînant der-

rière lui une hampe qui entravait sa

marche et qui permettait au chasseur

de l'atteindre et de l'achever.

4" Pointes de harpon aplaties, les

moins communes, paraissant plus spé-

ciales au sud de la France, de la Dordo-

gne aux Pyrénées. Ces pointes ont de

deux à six larges barbelures, alternantes

de chaque côté. La base est en losange,
jjarp

généralement percée d'un trou pour fixer

le lien [Musée préhistorique, n" -187).

Dans la Dordogne on en a recueilli à Laugerie-Basse et à la

Madeleine ; dans les Pyrénées, cà la Vache (Ariège), à Gour-

dan (Haute-Garonne) et à Lorthet (Hautes-Pyrénées).

D'après M. Piette, cette forme serait la plus ancienne ; à

Gourdan elle se trouverait à la base du dépôt ; ia forme

suivante ne se développerait qu'au-dessus.

5° Pointes de harpon arrondies, de beaucoup les plus

Fig. 45.

on en corne de

renne. La Madeleine.

1/2 grandeur.
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abondantes ; baguettes d'os et surtout de corne de renne,

ffarnies sur les côtés d'une ou de deux rangées de barbe-

lures. La base est conique, avec deux crans en relief pour

retenir le lien fixé entre cette base et les barbelures. Les

pointes à un seul rang de barbelures {Musée préhistorique
y

n** 183) sont les moins abondantes. Celles à deux rangs

[Musée préhistorique, n"" 184, iSo) sont très répandues.

Parmi les stations qui ont fourni de ces pointes de barpon,

on peut citer : bassin de la Charente, le Chaffaud, à 1 et à

2 rangs ; bassin de la Dordogne, couche supérieure de

Saint-Martin d'Excideuil , 2 rangs; Laugerie-Basse

,

2 rangs ; la Madeleine, 1 et 2 rangs (fig. 45) ; bassin de la

Gironde, Marchamp, 2 rangs; Bruniquel, 1 et 2 rangs;

la Vache, 1 rang; Massât, 1 et 2 rangs ; Gourdan,2 rangs;

bassin de l'Adour, Aurensan, 1 et 2 rangs; Sordes,

2 rangs; bassin du Rhône, Pont du Gard, 1 et 2 rangs;

Salève, 2 rangs ; bassin de la Meuse, Goyet, 2 rangs, et

Angleterre, Kent's Hole, 1 et 2 rangs.

Gomme les pointes de sagaie, les pointes de harpon

ont des incisions en creux, surtout les barbelures, pour l'in-

troduction d'un poison.

g 8. Bâtons de commantîenieiit (1). — Ce qui est aussi trc.^

commundanslesstationsmagdalénienneSjCesontdegrands

fragments de corne de renne percés d'un ou de plusieurs

larges trous à leur extrémité la plus forte. Généralement

ce sont des bases de corne présentant encore leur meule

ou couronne d'insertion et des traces plus ou moins allon-

gées de l'andouiller basilaire. Parfois pourtant, comme à

Massât, dansles Pyrénées, et àSchussenried, dans le Wur-

temberg, il y a de simples andouillers percés à leur partie

inférieure.

Parmi les bases de corne il en est dont la meule et l'an-

(1) G. et A. DE MoRTiLLET, Musée préhistoinque, pi. XXVI,

no8 192 à 19G, et pi. XXIX, n» 218.
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douillerbasilairesontartistementtravaillés(J/z«ee/}?'e'^/s^o-

7nque^ n° 195), d'autres où l'une de ces parties seule est fa-

çonnée (218) . Mais le plus habituellement meule et andouil-

1er ont à peu près conservé leur aspect naturel (192, 193).

Dans toutes les pièces que j'ai été à même de voir, au nom-

bre d'une cinquantaine au moins, l'extrémité supérieure

de la corne était cassée assez irrégulièrement. En a-t-il

toujours été ainsi? Si cette partie était travaillée avec soin,

comment se fait-il qu'il n'en soit pas parvenu d'échan-

tillon jusqu'à nous?

Les trous, parfaitement circulaires, ont de 9 à 32 milli-

mètres de diamètre. Ils sont au nombre de un à quatre.

Lorsqu'il y en a plusieurs, ils se trouvent juxtaposés (I9i)

ou bien inégalement distancés (193).

De tous les instruments, après les poignées d'épée, c'est

le plus orné.

A quoi servait-il ?

On ne sait au juste. Faute de mieux, Edouard Lartet les

a considérés comme des insignes de chef et les a appelés

bâtons de commandement. Le nombre des trous, dans

cette hypothèse, représenterait le degré d'autorité. Sans

accorder à cette dernière considération plus de valeur

qu'elle ne mérite, je dois avouer que l'idée de Lartet est

encore ce qu'il y a de plus satisfaisant ; aussi le nom de

bâtons de commandement est-il resté à ces problématiques

engins.

M. Pigoriniapensé qu'ils pouvaient avoir servi à dompter

et maîtriser les chevaux. Mais il en est de très petits (196),

bien que très ornés, qui avec cette explication n'ont pas de

raison d'être. De plus, les larges trous affaiblissent beau-

coup trop l'instrument pour qu'on puisse admettre que ce

soit un appareil de force destiné à dompter de vigoureux

animaux.

Les bâtons de commandement ont été rencontrés dans
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los vallccs de la Ciiarente, au Placard ; de la Dordogno, à

Laugerie-Basse et la Madeleine; de la Garonne, à Mar-

cliamps, Bruniquel et Gourdan ; du Rhône, au Salève ; du

Rhin, à Schussenried (Wurtemberg) ; et de la Meuse, à

Goyct (Belgique).

§ 9. Os à encoches. — Les objets en os avec des séries

de dentelures, d'entailles ou de rayures en creux, désignés

sous le nom d'os à encoches, ont eu aussi le privilège de

surexciter l'imagination des paléoethnologues. De Vibraye,

grand chasseur, y a vu des marques de chasse, d'autres

des marques d'événements divers. Chaque fois qu'on vou-

lait se rappeler un fait, on traçait une encoche nouvelle,

comme certains boulangers le pratiquent encore sur les

bois qui servent à marquer les pains livrés. Ce ne sont pas

des marques ou registres de comptes, mais tout simplement

des manches d'outils incisés pour qu'ils ne glissent pas dans

la main. Pour s'en assurer, il sufht d'examiner un instru-

ment complet. La grotte de l'église de Saint-Martin d'E\ci-

deuil en fournit un très concluant [Musée préhistorique,

n° 133). C'est un poinçon conique. D'un côté, il a 12 entailles

profondes et bien marquées, parmi lesquelles il s'en trouve

2 faiblement indiquées. Sur le côté opposé il y a 10 ou 11

entailles généralement faites en deux reprises. Dans deux,

les reprises ne correspondent pas ; une entaille n'est qu'à

moitié, une incision est si faible qu'on ne sait s'il faut la

compter. Ce serait s'être donné bien de la peine, pour obte-

nir un résultat fort incomplet. Les entailles sont tout

simplement des points d'arrêt pour la main, afin qu'elle

ne glisse pas le long de l'outil pendant l'emploi.

Les autres os à encoches peuvent se grouper en trois

séries. D'abord des os longs d'oiseau, présentant par con-

séquent un large creux à l'intérieur. Ce sont les manches

d'outils que l'on fixait dans le creux intérieur. La surface

extérieure étant très lisse, on l'a garnie de petites entailles
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pour que le manche ne glisse pas dans la main. Tels sont

un os delà Madeleine, au musée de Saint-Germain [Musée

préhistorique ^ n" -lo4), et un de la grotte du Mammouth
(Pologne). Les Eyzies ont donné un os d'oiseau avec en-

tailles seulement vers l'extrémité supérieure du manche.

La seconde série se compose de spatules en os plaîs sur

une face, très polis sur les deux. Les cotés anguleux sont

souvent dentelés, le dos porte aussi parfois des incisions

linéaires et même, comme dans une pièce de Gorge d'Enfer,

un semis irrégulier de points en creux. Il est évident que

toutes ces incisions sont faites pour consolider la Lase de

l'instrument dans la main.

Enfin, la troisième série comprend des poinçons-poi-

gnards, baguettes arrondies en os ou en corne de renne,

assez allongées, dont on se servait en les empoignant à

pleine main par la base. Eh bien, il n'y a que la place de

l'empoignure qui est encochée. Gorge d'Enfer et Saint-

Martin d'Excideuil ont donné des instruments de ce genre.

Une remarque à faire, c'est que les os à encoches se ren-

contrent surtout dans les gisements les plus anciens, dans

les gisements de transition entre le solutréen et le magda-

lénien. Ils accompagnent volontiers les pointes de sagaies

plates à fentes. Gela tient à ce que l'art ne s'était pas

encore vulgarisé. Plus tard, quand la population est deve-

nue plus artiste, les gravures et sculptures ont avantageu-

sement remplacé les simples encoches.

§ 40. Objets divers en os. — Les poignards-poinçons

ou poignards primitifs en os n'étaient pas toujours garnis

à la base d'encoches déterminant la poignée. Le musée de

Saint-Germain en possède un de ce genre, de la Madeleine.

C'est une grande baguette, un peu arquée, en corne de

renne, tout unie, à sommet pointu, ayant :26 centimètres

de long, bien que n'étant pas complète.

Ces poignards si simples, après l'épanouissement de
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l'art, sont devenus des armes de luxe, avec des poignées

artistement sculptées. Laugerie-Basse a donné (fig. 48) à

Lartet et Christy un très beau poignard de ce genre (Musée

préhistorique, n° 191). De remarquables poignées se voient

dans les collections Massenat, venant de Laugerie-Casso,

Peccadeau de Flsle, trouvées àBruniquel.

Les spatules ou lissoirs, instruments aplatis sur une

face, à sommet lisse et arrondi, sont aussi assez abondants.

Pour les uns on les employait à lisser les coutures des vê-

tements, de là leur nom de lissoirs. Pourles autres, c'étaient

des spatules servant à dépouiller les animaux de leur peau.

On en possède de Laugerie-Basse, de Gro-Magnon, deBru-

niquel, d'Aurignac, etc.

Laugerie-Basse, Gourdan et quelques autres stations

ont fourni de petites plaques discoïdes en os, percées d'un

trou au milieu. Ce sont des boutons, desimpies boutons.

Un cordon passait dans le trou et un nœud fixait le cordon.

Comme objet de toilette, ces boutons étaient très ornés.

M. Piette en fait des simulacres de la divinité ; il va mémo
plus loin, il y voit une représentation du dieu soleil, parce

que ces boutons ont parfois des lignes rayonnantes ou des

séries de chevrons. Or les lignes ont constitué naturellement

les premiers ornements. Les chevrons sontparmi les motifs

les plus primitifs. Mais à ces ornementations géométriques

s'en joignent d'autres : il y a habituellement des animaux

ligures sur ces boutons, animaux qui n'ont rien à faire

avec la divinité [Musée préhistorique, n° 158).

M. Gaillard de la Dyonnerie, dans ses fouilles du Cliaf-

faud, a recueilli plusieurs instruments en forme de na-

vette. Ce sont des os légèrement arqués, avec fente ouverte

à chaque bout.

La grotte du Mammouth, en Pologne, a donné à M.Za-

•u'isza un long fragment de côte de mammouth aminci

et arrondi à une extrémité en forme de poignée. Ce travail
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de l'os a été fait évidemment pour faciliter la préhension

de cette longue, grosse et lourde côte destinée à servir de

massue ou casse-tête. Cette pièce est très importante,

parce qu'elle vient confirmer ce que j'ai dit sur l'emploi du

casse-tête pendant les temps géologiques. Il est évident que,

du moment où les hommes d'alors en ont fait avec de

gros os, ils ont dû, à plus forte raison, en faire en bois,

comme tous les peuples sauvages de nos jours.

Nous n'avons plus qu'à mentionner des premières pha-

langes de renne, percées d'un trou , servant de sifflet {Musée

préhistorique, n° 219). Mais_, comme le trou est pratiqué au

point le moins résistant de l'os, il arrive souvent qu^il s'en

produit un accidentellement. Il faut donc bien examiner la

pièce avant de déclarer que c'est un sifflet préhistorique,

le premier instrument de musique connu.

CHAPITRE XIX.

MAGDALENIEN. — ART.

§ 1. Genres et distribution. — L'art, qui a pris nais-

sance à la fin de l'époque solutréenne, s'est largement

développé et brillamment manifesté à l'époque magdalé-

nienne (1). Nous trouvons à cette époque :

Des gravures en creux, simples traits creusés sur des

surfaces unies, produisant certaines ornementations ou des-

sinant le pourtour et les détails de divers êtres (fig, 40) ;

Des bas-reliefs ou demi-bosses reproduisant divers sujets

en reliefs plus ou moins accentués;

(1) G. et A. DE MoRTiLLET, Musée préhistorique, pi. X?CVI à

XXVIII, no-" 193 à 212.
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Enfin des rondes-bosses ou véritables sculptures.

Il y a tous les passages entre la gravure la plus élémen-

taire et lasculpture la plus complète. Il y a même un genre

intermédiaire tout spécial, c'est la sculpture par application

l'une contre l'autre de deux demi-bosses. Telles sont une

tête de loup et une tête de renne, de Laugerie-Basse, col-

iection Massenat.

L'art magdalénien n'était pas l'attribut spécial de quel-

ques populations isolées, m.ais bien un des caractères par-

ticuliers de l'époque tout entière. De fait, on a recueilli

des objets d'art dans la plupart

des stations magdaléniennes,

disséminés un peu partout de-

puis les Pyrénées jusqu'en Bel-

gique et en Angleterre , et

depuis les Charentes jusqu'à

l'extrémité nord-ouest de la

Suisse. Nous pouvons citer, en

commençant par la Dordognc,

département qui a fourni au

moins un tiers des objets con-

nus (la Madeleine, Laugerie-

Bouquelin femelle gravé sur corne BaSSe, IcS Eyzics, Corgnac), la

de renne. 1/2 grandeur. Mayenne (Cave à Margot), la

Vienne (les Cottes, le Chaffa id), la Charente (la Chaise,

le Placard), le Tarn-et-Garoniie (Bruniquel), les Landes

(Sordes), les Hautes-Pyrénées (Aurensan, Lorthet), la

Haute-Garonne (Gourdan) , l'Allier (Massât, la Vache),

l'Aude (Bize), le Gard (Pont du Gard), la Haute-Savoie

(Salève). le canton de Schaffhouse, en Suisse (Thayngen),

l'arrondissement de Dinant, Belgique (Goyet, trouMagrite),

le Derbysbire, Angleterre (Creswell).

§ 2. Matières employées. — Les matières employées

par les artistes magdaléniens ont été :

Fig. 46.
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D'abord la pierre, souvenir et tradition de Tépoque pré-

cédente ; seulement l'époque de la Madeleine ne nous a

donné que des gravures sur pierre. Je ne connais pas une

seule sculpture, comme à Solutré. C'est tout naturel : le tra-

vail de l'os et de la corne ayant fait négliger le travail de la

pierre, il y a eu grande décadence dans l'emploi de cette ma-

tière. Les gravures sur pierre de l'époque de la Madeleine

sont, entre autres : un ours sur un caillou [Musée préhisto-

rique, n° 210), trouvé par M. Garrigou dans la grotte infé-

rieure de Massât; un cheval recueilli auxEyzies par Lartet

etChristy; un combat de rennes (Musée préhistorique,

n" 20G), de la Madeleine, collection de Yibraye; enfin divers

sujets de la grotte du Chaffaud. Les pierres gravées sont ou

des cailloux en serpentine tendre ou des plaques schisteuses

faciles à entamer. Dans tous les cas, elles sont assez rares.

Après la pierre vient l'ivoire, tout au moins aussi rare

que la pierre. Il y a des gravures comme le fragment de

défense recueilli par Edouard Lartet à la Madeleine, por-

tant un mammouth finement gravé [Musée préhistorique,

W 2i2). D'autres fois ce sont des sculptures complètes,

comme les deux rennes de Bruniquel, de la collection de

M. Peccadeau de l'Isle.

A l'ivoire se rattachent les dents ; mais elles n'ont été

utilisées que fort rarement. Nous pouvons citer des canines

d'ours et de lion sur lesquelles sont reproduits, en très

faiblerelief, des animaux marins, grotte de Sordes, fouilles

de MM. L. Lartet et Chaplain-Duparc.

Puis viennent les os. Ceux qui ont été le plus employés

sont les omoplates et les côtes. Ils offrent toujours des

gravures. Comme exemple, je citerai un petit bovidé des

Eyzies [Musée préhistorique, n° 20i) et une vache de la

Madeleine, récoltes Lartet et Christy ; entre plusieurs

sujets provenant de Laugerie-Basse, une loutre et un pois-

son de la collection Masscnat, et la femi^oe enceinte [Musée
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préhistorique^ n° 202) cédée par M. Landesque à M. Piette
;

la tète de cheval recueillie dans une des grottes de Creswell

parMM.Mello et BoydDav.kins. Enfin les cornes de renne

ont à elles seules fourni la matière première des trois

quarts environ des objets d'art magdaléniens.

On peut ajouter les cornes de cerf, mais extrêmement

rares, très exceptionnelles. Elles sont plus rugueuses, plus

grossières et plus dures que celles de rennes, ce qui les

a généralement fait repousser.

Le bois devait aussi très probablement être fort employé

par les artistes de l'époque magdalénienne. Pourtant, nous

n'en avons pas la preuve certaine ; car le bois ne se conserve

pas et on n'en a jamais trouvé dans les

stations remontant aux temps géolo-

giques. Nous ne pouvons juger que

par analogie, les peuples sauvages ac-

tuels taillant et sculptant très fréquem-

ment le bois avec des instruments en

K-'

pierre.

§ 3. Burins. — Si maintenant nous

recherchons quels ont été les instru-

ments employés par les artistes de l'épo-

que delà Madeleine, nous reconnaîtrons

que ce sont des lames de silex (fig. 47),

assez longues et assez épaisses, terminées

au sommet par un taillant en biseau

oblique, de 2 à 4 millimètres de dévelop-

pement {Musée 'préhistorique, n°* 144

à 150). Ce sont de véritables burins en pierre au lieu d'être

en métal. Ces burins sont parfois doubles ( 1 50), chaque bout

ayant son biseau. Parfois aussi ils sont associés à un grat-

toir (148) destiné à nettoyer les surfaces et à effacer les traits

irréguliers et imparfaits. C'est M. Lcguay qui a bien déter-

miné les attributions du burin en silex. Ces burins carac-

Fig..47.

Burin ea silex.

Les Eyzies. 1/2 gr.
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térisent très bien rindusirie magdalénienne de la pierre.

§ 4-. Dessins géométriques. — Les produits artistiques

les plus simples consistent en une série de lignes droites

constituant diverses combinaisons : ce sont comme des

hachures en divers sens, des quadrillages, des zigzags, des

successions de chevrons, des lignes se coupant en X. Ces

divers motifs d'ornementation découlent probablement de

Tusage de tracer des lignes en creux sur les biseaux des

pointes de sagaie.

Après ces ornements d'une grande simplicité, viennent

des séries deh^ncs ondulées (^.]Jusée p/-é/u'stûn'que , n" 178),

de mamelons et autres conceptions de fantaisie {Musée

préhistorique, n°^ 193,194, 218), mais elles sont rares.

On peut remarquer que, dans toutes ces combinaisons de

lignes, on ne retrouve aucun de ces signes qui, dans les

temps actuels, ont passé d'époques en époques en acqué-

rant et conservant un sens mystique et religieux. Il n'y a ni

ronds concentriques, ni ronds centrés, ni triangles. La

croix, signe qui nous paraît si simple, deux barres se

coupant perpendiculairement, n'existe pas. C'est une des

nombreuses preuves que les populations des temps géolo-

giques n'avaient pas de culte, pas d'idées religieuses.

§ 5. Dessins d'iniitaiion. — Passons maintenant aux

représentations d'êtres organisés.

Les gravures de plantes sont peu nombreuses. On peut

citer comme exemple une fleur à neuf pétales étalés, sur

une pointe de sagaie en corne.de renne de la Madeleine,

et une longue branche garnie de feuilles sur un bâton de

commandement, enraiement en corne de renne, du pied
-J ^D

du Salève.

Les représentations d'animaux sont, au contraire, très

nombreuses. Il y a quelques reptiles, pas mal de poissons,

de rares oiseaux et beaucoup de mammifères. Les reptiles

sont peu déterminables
;
parmi les poissons gravés ou en
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faible relief, il en est d'admirablement reproduits. On
reconnaît très bien certaines truites et certains brochets.

Comme oiseaux, nous pouvons citer un cygne recueilli par

de Vibraye à Laugerie-Basse et une série d'oies provenant

des fouilles Larlet et Christy à la Madeleine. Parmi les

mammifères, on retrouve toute la faune du temps. Les

reproductions de beaucoup les plus nombreuses sont les

rennes {Musée préhistorique, n°^ 191, 205, 206) et les che-

vaux (182; 192, 198). Viennent ensuite les aurochs (203),

urus (195), bouquetins (207), saïgas (208), chamois, cerfs,

mammouths (196, 211 et 212), sangliers, renards, loups,

ours (210), lynx, loutres, lapins, etc.

^ 6. Caractère artistique. — Les gravures et scul-

ptures magdaléniennes qui sont parvenues jusqu'à nous ne

sont que des rejets, des rebuts, des pièces cassées et dété-

riorées. Pourtant elles offrent encore le plus grand et le

plus vif intérêt. Nous reconnaissons en elles les œuvres

d'une population éminemment artiste. Dans ces gravures

et sculptures primitives, on remarque un sentiment si vrai

des formes et des mouvements, qu'il est presque toujours

possible de déterminer exactement l'animal représenté et

de se rendre compte de l'intention de l'artiste. Certaines

pièces sont même de petits chefs-d'œuvre. 11 suffira de citer

la gravure du renne broutant de Thayngen et les deux

charmants rennes sculptés de Bruniquel.

Ce qui caractérise surtout les œuvres de cette époque,

c'est une extrême naïveté. Nous sommes là en présence

de l'enfance de l'art, mais d'un art très vrai, très réel.

Cette enfance de l'art est loin d'être de l'art d'enfant. Il y

a loin, bien loin des œuvres de cette époque aux ébauches

informes qui parfois couvrent les murs autour de nos

écoles. C'est tout au plus si l'on a découvert dans les sta-

tions magdaléniennes une ou deux de ces ébauches, et elles

tranchent tellement avec tout le reste, qu'immédialemcn
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on les a crues fausses. C'est ce qui est arrivé pour une gra-

vure très grossière de cheval sur corne de cerf {Musée pré-

historique^ n° 197) provenant deLaugerie-Basse, collection

Massenat. On Ta mise longtemps en suspicion, bien qu'elle

présente les caractères les plus certains d'authenticité.

§ 7. Groupenienîs et ensembles. — Si les artistes

magdaléniens savaient parfaitement représenter des ani-

maux isolés, ils étaient tout à fait gauches et maladroits

pour les grouper et en faire des tableaux. Leur groupe-

ment le plus habituel, quand il s'agit d'animaux de même
€spèce, consiste à les aligner en procession, à la suite les

uns des autres. C'est, en effet, le groupement le plus simple

et le plus naturel. Nous trouvons ainsi diverses files de

chevaux (J/wsee préhistorique^ n"* 192), de veaux, de cha-

mois, d'oies, etc. Tous les individus de la procession sont

alors de grandeur à peu près uniforme.

Mais il n'en est plus de même quand l'artiste a groupé

sur un seul objet des représentations d'animaux divers. Il

suffira de citer deux pièces : un fragment de corne de renne

de la Madeleine {Musée, préhistorique^ n° 198); il porte, d'un

€Ôté, gravé, un tout petit bonhomme nu, entre deux têtes

de cheval plus grosses et presque aussi longues que lui, le

tout accompagné d'une anguille en sens inverse ayant trois

fois la longueur de l'homme ; une autre pièce provenant de

Laugerie-Basse, musée de Saint-Germain comme la précé-

dente, porte un renne en bas-relief et une tête de cheval en

ronde-bosse presque aussi grosse que le renne tout entier.

Parfois, lorsque l'artiste a représenté plusieurs sujets

sur la môme pièce, la place lui manquant pour terminer

le dernier, il n'a pas hésité à le faire empiéter sur le sujet

gravé tout d'abord. C'est ce qui a eu lieu dans la gravure

de la femme enceinte (Musée préhistorique^ n° 10^). Les

jambes d'un renne placé dans une autre position viennent

s'enchevêtrer dans celles de la femme.

27
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Quand, au lieu d'un assemblage fantaisiste, comme ceux

que je viens de citer, l'artiste a voulu exécuter un véritable

sujet, une scène— ce qui est assez rare— il s'est heurté

contre des difficultés qu'il a surmontées parfois de la ma-

nière la plus naïve, la plus enfantine, la plus imprévue.

Ainsi, dans un combat de rennes {Musée préhistorique

,

n° 206), déjà cité à propos de l'emploi delà pierre, il y a un

renne à terre, étendu sur le dos, les quatre pattes en l'air
;

l'autre renne est au-dessus, enjambant le premier, et pour-

tant on voit aussi ses quatre pattes. Les pattes de chacun

des rennes, qui devraient être cachées par le corps de l'autre

animal, sont gravées quand même, ce qui produit le plus

curieux enchevêtrement de lignes.

Dans une remarquable pièce sur corne de renne, de

M. Massenat, provenant de Laugerie-Basse, une chasse à

l'aurochs, il y a un aurochs, sa femelle et un chasseur (i)/M-

se'e/:/?'eAis^orî^i<e, no ^03).L'aurochs, admirablement gravé,

est représenté fuyant, la tête baissée, la queue relevée,

comme tout bovidé effrayé. 11 est bien développé horizontale-

ment dans la longueur du fragment de corne de renne. Mais

ce fragment n'étant pas assez large pour que le chasseur pût

être représenté debout, l'artiste l'a figuré couché le ventret

contre terre. Le bras gauche du côté extérieur est bien à sa

place, mais pour montrer le bras du côté opposé, natu-

rellement masqué par le corps, l'artiste embarrassé a violé

toutes les lois anatomiques. Quant à la femelle d'aurochs,

l'espace faisant encore plus défaut, elle a été rejetée sur le

revers de la corne de renne, et elle se trouve là en sens in-

verse de son mâle, c'est-à-dire les pieds en l'air et la tête en

bas par rapport à lui. Cette curieuse pièce montre combien

les artistes magdaléniens, qui avaient si bien le sentiment

de la forme quand il s'agissait du simple individu, étaient

peu entendus en ce qui concerne le groupement.

§ 8.— Appropriation et imprévoyance. — Ils avaient
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Fig.- 48.

Poignard en corne de renne,

Laugerie-Basse. 1/3 gr.

Fig. 49.

Bâton de commandement avec chevaux,

en corne de renne. La Madeleine. 1/3 gr.
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néanmoins parfois une grande entente de Tappropriation

de leurs œuvres aux nécessités. Un modèle en ce genre est le

manche du\^oîguarà [Musée p7'éhisto}'ique^n°i9\), encorne

de renne, recueilli par E. Lartet et H. Christy, à Laugerie-

Basse (fig. -48) . Un renne fort bien sculpté constitue ce man-

che ou poignée. Pour que les cornes ne gênent pas la main,

l'animal a la tête relevée, le nez au vent, de manière à ce

que les cornes soient couchées sur le dos. Pour le même
motif, les pattes de devant sont repliées sous le ventre,

comme si l'animal effectuait un saut. Les pattes de der-

rière se trouvent ainsi allongées dans le sens de la lame.

Pourtant, malgré ce savoir-faire, nos artistes manquaient

complètement de prévoyance. Ils ne terminaient leurs

pièces d'un emploi usuel qu'après les avoir complètement

ornées, de sorte que le travail de l'industriel venait souvent

détruire en partie l'œuvre de l'artiste. Dansdiversespointes

de sagaie à double biseau, ces biseaux sont venus couper

en partie des gravures préalablement exécutées le long de

la baguette. C'est ainsi que les biseaux de deux pointes de

la Chaise coupent l'arfière-train de deux animaux. Dans

certains bâtons de commandement le percement du trou a

emporté la tête ou la partie postérieure d'un animal préa-

lablement gravé ou sculpté avec beaucoup de peine. La

Madeleine (fig. 49), entre autres, a fourni deux bâtons de

commandement garnis de séries de chevaux qui ont subi

des mutilations de ce genre {Musée préhistorique, n° 192).

Faut-il en conclure que les hommes de l'époque de la

Madeleine étaient plus artistes qu'industriels? Ce serait

peut-être aller un peu loin. Le fait signalé prouve seule-

ment deux choses :

1° Les artistes magdaléniens s'empressaient d'utiliser

les cornes de renne quand elles étaient fraîches, parce

qu'alors elles se trouvaient plus faciles à entamer, graver

et sculpter
;
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2° Les hommes de cette époque avaient l'esprit léger,

manquaient de réflexion et de prévoyance. C'est ce qui

s'observe encore dans diverses populations sauvages.

Si maintenant nous examinons quels sont les instru-

Fig. 50.

Manche de poignard, mammouth sculpté, en corne de renne. Bruniquel.

1/3 gr.

mentsque Ton ornait le plus, nous reconnaîtrons que ce

sont d'abord les bâtons de commandement, puis les pointes

de sagaie, enfin les manches de poignard. Le musée de

Saint-Germain possède sur ivoire, os ou corne de cervidés,

cent seize objets d'art de l'époque de la Madeleine, origi-

naux ou moulages. Sur ce nombre, il y a 29 bâtons de

commandement, 22 pointes de sagaies et o manches de

poignards (fig. 50), total : o6, soit à très peu près la moitié

de l'ensemble. Les autres sont pour la plupart des objets

indéterminés comme usage ou de simples ébauches artisti-

ques. Les objets les plus remarquables sont, sans contredit,

les manches de poignard. Tous constituent des sculptures

complètes, rennes, mammouth, lynx.

§ 9. Représeniatîons hamaincs. — Un coup d'œil sur

les représentations humaines nous permet de tirer quelques

déductions intéressantes. Les quatre représentations prin-

cipales en pied sont : le petit bonhomme de la Madeleine
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{Musée prehist07'ique, n° 198), le chasseur d'aurochs, de

Laugerie-Basse (203), la femme enceinte de la même lo-

calité (202) ; enfin, une statuette de femme aux parties

génitales si accentuées que son possesseur, de Vibraye, l'a

désignée sous le nom de Vénus impudique. Ces deux

hommes et ces deux femmes sont entièrement nus. Comme
les artistes de nos jours, les artistes des temps préhisto-

riques préféraient dessiner et sculpter l'académie.

La main est une partie du corps qui est assez souvent re-

présentée isolément [MuséepréhùtonquejTi^^ 200, 201). On
en a rencontré plusieurs à la Madeleine. Fait curieux, ces

mains n'ont que quatre doigts de figurés, le pouce ne se

voit jamais. La tête a aussi été représentée à part. M. Mas-

senat a une tête humaine sculptée de Laugerie-Basse, et

Bourgeois en a recueilli une, intermédiaire entre la scul-

pture et la gravure, à Rocheheriier {Musée préhistorique

^

n» 199).

Ces diverses pièces seront utilisées dans notre chapitre

sur l'homme magdalénien.

CHAPITRE XX.

MAGDALÉNIExV. — GROTTES.

§ 1. IXomencIature. — L'époque de la Madeleine est

parfois appelée époque des cave7'nes. Ce nom s'étend

même non seulement au magdalénien, mais encore au

solutréen complet, et aune bonne partie du moustérien tout

ce qui se trouve en dehors des alluvions. Le terme est

très impropre, parce que, d'une part, l'homme à toutes les

époques s'est plus ou moins réfugié dans les cavernes et

les grottes, et que, d'autre part, pendant le magdalénien,

il a plus fréquenté les grottes que les cavernes, les simples
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abris que les grottes. Enfin, il n'a jamais habité exclu-

sivement les cavernes, grottes et abris. Nous verrons plus

loin qu'il existe des stations magdaléniennes tout à fait en

plein air, en rase campagne, comme celles de la vallée du

Loing, bassin de la Seine, et de Bégrol, bassin de la Loire.

Il en existe même dans des marais à Mouy, bassin de la

Seine; à Saint-Pé-de-Léren, bassin de l'Adour, et àSclius-

senried, bassin du Rhin, Wurtemberg.

Le nom d'époque des cavernes ne pouvant s'appliquer

à l'époque de la Madeleine, les hommes de cette époque

ne doivent pas être traités de troglodytes, comme on le fait

trop généralement. Cette épithète convient infiniment

mieux aux habitants qui, au moyen âge, peuplaient et

qui même de nos jours peuplent encore en partie les

creutes du département de l'Aisne si bien étudiées par

M. Fleury; ou les villages creusés dans le grès des envi-

rons de Brive (Gorrèze) illustrés par MM. Lalande et

Rupin. Ce sont là des grottes artificielles.

Les grottes naturelles se subdivisent en :

Cavernes, succession de salles ou chambres communi-
quant entre elles par des couloirs. Le tout très sombre.

Grottes, salles s'ouvrant à l'extérieur, plus ou moins

bien éclairées.

Surplomb, parois de rochers dont les couches supé-

rieures avancent plus que les inférieures. Ce sont les véri-

tables abris sous roche. On donne aussi simplement le

nom d'abris à des parois sans surplomb, qui protègent

contre le vent et concentrent la chaleur.

Ce sont les termes les plus employés, qu'il était impor-

tant de bien définir.

§ 2. Origine des cavernes, grottes, etc.— Nous avons

VU précédemment que dans les mouvements du sol, lorsque

la tension devient plus forte que la cohésion, il se produit

des brisures. C'est ce qui occasionne les tremblements de
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terre. Ces brisures s'appellent des failles. Quand les failles

se produisent sous l'influence de fortes pressions latérales,

il n'y a pas d'interruption de continuité. Mais si la faille se

manifeste dans des conditions telles que les deux lèvres

puissent se disjoindre, il se forme une /en^e plus ou moins

large et plus ou moins étendue, qui, si elle reste vide, peut

servir de refuge aux animaux ou à l'homme. La grotte de

Laroque (Hérault) est une de ces fentes. Dans la val-

lée de la Moselle, près de Toul, les trous de Sainte-Reine

sont des modèles du genre. Il se forme très fréquem-

ment des brèches osseuses dans les fentes. Telle était la

fameuse brèche du Château, à Nice (Alpes-Maritimes)
;

telle est la brèche de Gibraltar.

Pai-fois, dans les failles, les deux lèvres ou plans de frac-

ture, bien que poussés avec force latéralement, ne sup-

portent pas un poids vertical considérable. Les couches

alors peuvent s'arquer en forme de voûte laissant au-des-

sous d'elles un vide. La grotte de l'Herm (Ariège) doit son

origine à un phénomène de ce genre.

Dans les rochers à face abrupte, s'élevant verticalement

au-dessus du sol, si les couches sont sensiblement hori-

zontales et diversement attaquables par les actions atmos-

phériques, il peut arriver que les couches inférieures se

désagrègent assez fortement en long, tandis que les couches

supérieures plus résistantes restent proéminentes et for-

ment comme un avant-toit recouvrant la partie inférieure.

C'est ce qu'on appelle un surplomb ou abri sous roche. A
Bruniquel (Tarn-et-Garonne), il y a des abris sous roche

recouverts d'un surplomb de 4 à 5 mètres [Musée préhisto-

rique^ n^ 155). A Laugerie-Basse (Dordogne), le surplomb

recouvre jusqu'à 12 à 14 mètres.

Les roches verticales souvent, au lieu de s'altérer et de

se désagréger dans le sens de la longueur, ne s'altèrent que

sur un point restreint.il se forme alors, sur ce point, une
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cavité, plus ou moins en bouche de four, assez large, peu

profonde, une véritable grotte. C'est ainsi que se sont for-

mées les grottes des environs de Brive (Corrèze), et la

grotte du Placard {Musée préhistorique, no 213).

Très fréquemment l'aUération des roches, au lieu d'être

le résultat d'actions atmosphériques, est produite par

des courants d'eau ou de gaz. Ces deux agents, profitant,

soit de fissures et de fentes, soit de couches plus altérables,

se frayent des canaux souterrains ouvrant des galeries

ramifiées, ordinairement composées, par suite des divers

degrés d'altérabilité de la roche, d'une succession de

boyaux ou étranglements, plus ou moins longs, reliant des

salles plus vastes. Ce senties véritables cavernes. Une des

plus grandioses est la célèbre caverne d'Adelsberg, en Istrie.

Elle se ramifie et suit des détours irréguliers dans une

direction presque horizontale pendant plusieurs kilomètres.

C'est dans cette caverne que se jette la Poich, qui en sort à

une lieue de distance, près de Planina, sous le nom de
Hunz. On y a recueilli des ossements d'Ursus spelœus. Les

bettoires ou cônes absorbants des causses ou plateaux

calcaires de l'Aveyron sont les points de départ de cavernes

de ce genre creusées par les eaux.

Les actions combinées de l'eau et de l'air, à la surface

horizontale des roches, ne produisent pas toujours des

résultats aussi considérables que le creusement de vastes

cavernes. Il leur arrive de n'occasionner parfois que des

corrosions plus ou moins profondes: quand elles sont lon-

gitudinales, on les nomme crevasses ; quand elles sont à

peu près circulaires et verticales, puisards. Tels sont les

Aven-à-Trois-Gorges, au Brouzet (Gard) et Avcn-Lauricr,

à Laroque (Hérault).

Les grottes, cavernes et abris produits par des actions

atmosphériques ou physiques peuvent se rencontrer dans

toutes les natures de roches. Mais ceux, bien plus nom-
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breux, dus aux actions dissolvantes et chimiques de l'eau

sont à peu près spéciaux aux calcaires, aussi est-ce dans

les régions calcaires qu'il y a le plus de cavernes, de

grottes et d'abris.

Il reste à citer les éboulis de roches diverses. Les hom-
mes de l'époque de la Madeleine ont souvent cherché un

abri au milieu de ces éboulis ; comme au pied du Salève

(Haute-Savoie), au milieu des éboulis calcaires; à Modane

(Savoie), parmi des éboulis de quartzite; ou bien au milieu

des grès de Fontainebleau, à Nemours (Seine-et-Marne).

Le dépôt des cavernes, grottes, fentes et puisards a été

produit par quatre causes principales : la chute des terres

et objets dans les fentes et puisards; l'entraînement par

l'eau dans certaines grottes, et surtout cavernes ; l'habita-

tion des animaux^ et la fréquentation de l'homme. Ces deux

dernières causes sont les plus importantes.

§ 3. Repaires. —Les cavernes et même la plupart des

grottes ont servi primitivement de repaires à des animaux

féroces. Les plus habituels de ces repaires sont ceux d'ours.

Il n'y a presque pas de grottes et cavernes qui n'offrent à la

base de leur dépôt une accumulation d'ossements d'ours. Le

caractère essentiel des repaires d'ours est de contenir des dé-

bris de ces animaux de tous les âges, depuis les plus jeunes

jusqu'aux plus vieux, des crânes et des ossements entiers,

des os groupés dans leur connexion naturelle, et même la

réunion sur un espace très limité de toutes les parties du

squelette. Gela prouve qu'on est en présence d'animaux

qui ont vécu et qui sont morts sur place. Les os des autres

animaux sont relativement rares et isolés; ce sont les

restes de la nourriture apportée pour l'usage des jeunes

et des empêchés. Ainsi, la caverne d'Echenoz-la-Méline

(Haute-Saône) a donné à Thirria 800 ossements appar-

tenant tous au grand ours des cavernes, sauf une dizaine.

Cuvier estimait que les trois quarts des abondants osse-
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nients fournis par la caverne de Gaylenreuth, en Fran-

conie, appartenaient à l'ours. Burmeister pense que, sur

1 OOU individus de cette caverne, il y a 870 ours et 1 30 ani-

maux d'autres genres. Cette abondance d'ossements

d'ours a parfois déterminé le nom de la caverne. C'est

ainsi que nous avons en Belgique, près de Dinant, le Trou

de rOurs, et en Italie, sur la rive droite du lac de Côme,
le Buco deir Orso (caverne de l'Ours).

L'ours des anciennes cavernes est VUrsus spelœus. Les

auteurs pourtant associent souvent diverses espèces dans

le même repaire. C'est évidemment une erreur de déter-

mination ou tout au moins de niveau, car deux espèces

d'ours ne sauraient vivre en commun dans le même re-

paire. Mais des espèces différentes ont pu se succéder. C'est

ainsi que, dans les Hautes-Pyrénées, la grotte d'Arréboro-

cut, à Estaing, qui contient du grand ours dans son

dépôt inférieur, est encore fréquentée par l'ours actuel

{UrsusarctQs).

Parmi les os d'ours des repaires, il y a parfois, en cer-

tain nombre, des demi-mâchoires inférieures auxquelles

manque la branche montante. M. F. Garrigou a re-

cueilli plus de quinze de ces demi- mâchoires, sans bran-

che montante, dans le repaire de Bouïchéta, à Bedeilhac

(Ariège). Il en cite aussi plus de quatre-vingts de la ca

verne de l'Herm, même département. Il pense que cette

cassure est intentionnelle. L'homme l'aurait pratiquée

pour pouvoir empoigner facilement la demi-mâchoire par

son extrémité postérieure, et se servir, en guise d'arme ou

de pioche, de la partie antérieure garnie de sa vigoureuse

canine. Mais, d'une part, aucune trace humaine ne s'ob-

serve dans ces repaires ; de l'autre, le point d'attache de

la branche montante au reste de la mâchoire étant le

point de moindre résistance de l'os, il est tout naturel

que cet os se casse surtout en ce point.
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L'hyène est très répandue dans les grottes et cavernes,

mais les véritables repaires d'hyènes sont moins com-

muns que ceux d'ours. Ils se distinguent par le mélange

d'ossements d'hyène avec ceux d'animaux très divers, plus

ou moins rongés (voir p. 39), et par la présence des co-

prolithes. L'hyène, avec ses puissantes dents, triturant les

os, absorbe beaucoup de phosphate de chaux qu'elle ne

digère pas. Ses excréments sont donc composés de cette

matière minérale, intimement mêlée aux parties fécales.

Ces dernières se détruisent, les autres restent, conservant

la forme des excréments : c'est ce qu*on nomme les copro-

litkes. Ils sont complètement blancs. Gomme types de re-

paires d'hyène, on peut citer les cavernes de Loubeau, à

Melle (Deux-Sèvres) ; de l'Ermitage, à Alais (Gard) ; de

Fouvent-le-Bas (Haute-Saône) ; de Cucigliana , dans les

monts Pisani (Italie) ; de Kirkdale, Yorkshire (Angle-

terre). Buckland assure que dans cette dernière grotte

on a trouvé les restes de deux à trois cents individus.

M. Paul Mares a décrit un repaire actuel d'hyène près de

l'oasis de Laghouat, sud de la province d'Alger, tout à

fait semblable aux repaires anciens.

Les hyènes non seulement ont eu leurs repaires spé-

ciaux, mais encore et surtout venaient s'installer dans ceux

des ours, quand ils les abandonnaient, et môme se caser

dans les habitations humaines, lorsqu'elles étaient inoc-

cupées. Ge fait est démontré par la présence d'ossements

cassés intentionnellement, rongés ensuite par l'hyène. A
Laugerie-Basse, on a môme trouvé un os gravé en partie

rongé.

Les grands félins : lions, tigres, lynx, etc., sont bien

aussi venus parfois chercher asile dans les grottes et les

cavernes ; mais ils étaient trop amateurs de propreté pour

y transporter leur proie. En fait d'ossements, ils n'y ont

donc laissé que les leurs. La caverne de l'Herm a donné



HOMME QUATERNAIRE. 429

une certaine quantité d'ossements de grands félins. Ils se

trouvaient surtout dans une galerie spéciale, qui n'avait

pas été infectée par les débris et excréments d'ours.

Il ne reste plus à signaler que les repaires de petits car-

nassiers. On y trouve des accumulations d'os de petits ani-

maux : lapins, lièvres, taupes, campagnols, oiseaux, etc.

Un modèle de ce genre est la grotte ou, plus exactement, le

surplomb du Bas-de-Loch, à Saint-Romain (Gôte-d'Or).

Parfois on a^ à tort, attribué à l'homme les hécatombes de

petits animaux, faites par des mammifères ou des oiseaux

carnassiers. Tel a été le cas d'une des couches supérieures

de Bise (Aude) et du Trou-du-Frontal (Belgique).

§ 4. Occupation par l'homme. — L'homme a, de tout

temps, occupé plus ou moins les grottes et cavernes.

Nous avons constaté l'existence d'instruments chelléens

dans une grotte de Portugal et dans une d'Algérie. Dans

nos chapitres consacrés à la distribution du moustérien

et du solutréen, nous avons mentionné de nombreuses

grottes ; nous en mentionnerons plus encore en nous oc-

cupant de la distribution du magdalénien. Pendant les

temps quaternaires, les grottes et les abris seuls étaient

recherchés. Des cavernes , il n'y avait que l'entrée d'uti-

lisée par l'homme.

A l'époque robenliausienne, les grottes et cavernes ont

été très employées comme caveaux funéraires. Très longue

est la liste des grottes sépulcrales de cette époque. Les vi-

vants parfois y sont aussi allés chercher un abri ou un asile.

Plus tard, elles ont été à peu près abandonnées comme
lieu de sépulture. Nous ne pouvons guère citer que la grotte

de Nermont, à Saint-Moré (Yonne) avec sépulture ro-

maine, et celle du Saumon, sur les limites de Saint- Jean-

de-Lier et de Gousse (Landes), ayant offert une sépulture

dont le mobilier funéraire se rapporte à la fin du quatrième

ou au commencement du cinquième siècle de notre ère.
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T. a présence des ossements humains frappant l'imagi-

nation des populations, les légendes superstitieuses se

sont facilement établies. C'est ainsi que la grotte de Vin-

gron (Pyrénées-Orientales) a été nommée Caune de las

Encantadas (antre des Sorcières). Les habitants du village

ont anciennement bouché l'entrée de cette grotte avec un

énorme bloc de pierre
,
pour se préserver des malé-

fices.

De l'idée de maléfices à l'idée de trésor caché, il n'y a

qu'un pas ; aussi il est des grottes et des cavernes qui ont

été bouleversées sous ce prétexte. On peut citer celle de

Brengues(Lot).

Revenons aux occupations comme habitation ou refuge.

11 en est de toutes les époques.

La grotte des Fées (Carabôrna dé Fayes), dans la gorge

sauvage du Nant, à Cognin (Isère), a fourni une hache

en bronze à bords droits de l'époque morgienne. Bien

d'autres grottes ont donné des instruments en bronze,

morgiens ou larnaudiens.

La grotte du château d'Ebbou, à la Bastide-de-Virac

(Ardèche), contenait des poteries de forme étrusque ou

grecque, qui peuvent se rapporter à la fin de l'époque

hallstattienne.

Bien plus fréquentes sont les traces d'habitation ro-

maine, ce qui prouve que sous la domination de Rome,

s'il y avait de la soumission et du luxe dans les cités, il y

avait aussi beaucoup d'indépendance et de misère dans les

campagnes. Des débris romains se rencontrent dans de

nombreuses grottes et cavernes, dans les couches tout à

fait supérieures. Je me contenterai de citer la Boîte aux

Fées, à Chatelperron (Allier); la caverne de la Chèvre, à

Meyrueis (Lozère), dans l'intérieur de laquelle M. Gérés a

trouvé des poteries et des monnaies romaines engagées

dans la stalagmite; la grotte des Fées, à Brison-Saint-
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Innocent (Savoie) ; la caverne Yictoria, bord de la Sattle

(Angleterre) ; etc.

A Corn (Lot) existent la grotte du Consulat et la grotte

de la Citadelle, d'un accès très difficile et communiquant

entre elles par une corniche de rocher. Au moyen âge, les

consuls de la localité se retiraient dans la première pour

délibérer loin de la pression du seigneur, et la population

venait chercher asile dans la seconde en cas de dangers.

La grotte du château de la Roche, à Saint-Hippolyte

(Doubs), a aussi, paraît-il, servi plusieurs fois de refuge

aux habitants du pays, lors de guerres et d'invasions.

C'est surtout pendant les guerres de religion que les

grottes et cavernes ont été fréquentées.

La caverne-galerie du Mas-d'Azil (Ariège), traversée

par la route qui va de ce bourg à Saint-Girons, était un

poste très important pendant la guerre. La grotte de

Seyne (Gard) a servi d'hôpital aux Camisards. Dans le

même département, deux grottes, à Sumène et à Saint-

Laurent-le-Minier, portent encore le nom de Grottes des

Camisards. La grotte delà Roquette, à Conqueyrac. a très

souvent servi de refuge aux protestants des Cévennes. En

d701, le conseil municipal de Saint-Hippolyte fit fermer

l'entrée de cette grotte pour empêcher les protestants de

s'y réunir.

Aux environs de Vallon (Ardèche), plusieurs grottes

ont aussi été fréquentées par les protestants. Telles sont la

grotte du Colombier, appelée aussi le Temple, parce qu'on

y a fait les pratiques du culte. Sur la rive opposée de l'Ar-

dèche, il y a la grotte de la Chaire, ainsi nommée parce

qu'on y allait entendre le prêche. La grotte de Cayre-

Creyt, d'un accès sauvage et difficile^, avec deux issues, a

servi de lieu de refuge alternativement aux protestants et

aux catholiques de 1593 à 1743, et en dernier lieu au sei-

gneur de l'endroit en 1793, ainsi que l'attestent les in-
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scriptions tracées sur les parois du rocher. Cet emploi de

cavernes comme refuges est de tout temps et s'est pra-

tiqué en tous lieux. Pallas cite, près des sources du Sym,

en Sibérie, des cavernes dans lesquelles les Baschkirs ont

caché leurs femmes et leurs enfants à l'époque de leurs

révoltes contre la Russie.

Sans parler des ermites, qui naguère habitaient pas

mal de grottes, témoin la grotte de TErmite, à la Buisse

(Isère), et qui en habitent encore quelques-unes, comme
près de Saint-Maurice (Suisse) ; sans parler des brigands

qui s'y réfugiaient, et qui s'y réfugient encore parfois

en Corse et dans le sud de l'Italie, il y a des grottes qui

sont occupées de nos jours. Un cantonnier du chemin

de fer des mines de Bert a habité pendant plusieurs an-

nées une partie de la Cave aux Fées, à Chatelperron

(Allier). A Rochebertier (Charente), plusieurs grottes sont

utilisées comme magasins à déposer le bois. J'ai vu, à

Lussac-les-Châteaux (Vienne), une grotte qui servait de

cave et de remise. La grotte Vesson, à la Cadière (Gard),

est utilisée comme bergerie ; celle de Chaûmadou ou Chau-

moir, à Vallon (Ardèche), sert à abriter les moutons pen-

dant la grande chaleur. La grotte de Scocchietti, près Ci-

vitella del Tronto (Italie), servait en 1871 de domicile à

un berger, qui y logeait la plus grande partie de l'année

avec son troupeau de chèvres.

§ o. Fouilïes et mélanges. — Ces habitations succes-

sives, nombreuses et variées, par les animaux et par

l'homme, sont d'activés et puissantes causes de pertur-

bation et de mélange. On doit donc être très circonspect

€n ce qui concerne les conclusions basées sur les grottes.

Il faut les fouiller avec un soin extrême et une très grande

attention. Et encore ne peut-on tirer aucune conséquence

d'un fait isolé.

Les grottes ont, du reste, été en partie plusieurs fois
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fouillées, soit par des animaux, soit par l'homme. Les

animaux fouisseurs, parmi lesquels il faut placer en pre-

mière ligne le blaireau, sans oublier le renard, boulever-

sent souvent toute la stratigraphie d'une grotte, ramenant

à la surface ce qui était dans le fond, et laissant glisser

dans le fond ce qui était à la surface.

Nous avons dit qu'à l'époque robenhausienne un très

grand nombre de cavernes et de grottes ont servi de lieux

de sépultures. Parfois les corps étaient purement déposés

sur le sol, mais parfois aussi ils étaient ensevelis dans le

dépôt antérieur, comme aux Baoussé-Roussés, près Men-

ton. C'est là une puissante cause de mélange.

En outre, l'homme a souvent bouleversé l'intérieur des

grottes dans un but industriel ou agricole. Le principal

but industriel était la production du salpêtre pour la fa-

brication de la poudre. Aussi plusieurs grottes ont pris le

nom du Salpêtre ou de la Salpêtrière^ dans l'Hérault^ à

Cazilhac-le-Bas ; dans le Gard, à Pompignan, à Sauve et

à Saint-Laurent-le-Minier.

Comme grottes vidées dans un but horticole ou agri-

cole, on peut citer celle de l'Hermite, à Lanzac (Lot), qui

sert d'ornement au jardin du château de Cieuzac ; la grotte

de l'Ermitage ou de l'Olivette, à Alais (Gard , dont le

contenu a été en partie enlevé pour mettre au pied d'oli-

viers. Le contenu de plusieurs grottes et cavernes a été

ainsi exploité pour servir d'amendement ; à Bize, par exem-

ple, on s'en est servi pour amender les vignes. Cet amen-

dement est d'autant meilleur que, dans certaines grottes,

les chauves-souris s'y réfugient en si grand nombre, que

leurs excréments finissent par former une couche de véri-

table guano.

En Italie, les grottes, très recherchées dans l'antiquité

classique comme lieu de sépulture, ont été souvent com-

plètement vidées ; c'est ce qui fait que les gisements qua-
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ternaires y sont si rares. M. Bellucci, ayant exploré plus

de vingt-trois grottes dans l'Ombrie, n'a trouvé quelques

objets en pierre que dans une seule, près de Narni.

La meilleure preuve que les mélanges sont très fré-

quents dans les cavernes et les grottes, c'est que nombre

d'observateurs, parmi lesquels il en est d'excellents, citent

des associations d'ours, d'hyènes et de félins, ou bien

d'ours et de félins d'espèces diverses, ainsi que la présence

de ces animaux avec l'industrie humaine. Evidemment il

y a là confusion et erreur.

Les meilleures conditions d'observation sont quand

il y a des nappes de stalagmite qui séparent les assises
;

ou mieux encore, quand la roche, d'une désagrégation fa-

cile, forme des assises d'éboulis et de débris entre les lits

archéologiques et paléontologiques.

CHAPITRE XXI.

MAGDALÉNIEN. — DISTRIBUTION^

§ 1 . Pas-de-Calais et bassin de la Seine. — La pointe

nord-ouest de la France, dépourvue de rochers, a peu de

gisements magdaléniens. On en cite seulement dans le

Pas-de-Calais, oii se rencontrent des calcaires secondaires

antérieurs à la craie. Dans la vallée Heureuse, près de

Rinxent, M. Lejeune mentionne des silex taillés, associés

à des os de renne cassés. Des silex magdaléniens, paraît-il,

existent aussi au cap Blanc-Nez, à Sangatte, au-dessous

d'une couche de limon argileux. Enfin, on pourrait aussi

rapporter au magdalénien quelques belles lames de silex

recueillies dans l'argile quaternaire d'Ardres.
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Le bassin de la Seine n'a fourni que quelques rares

gisements magdaléniens très disséminés. M. Auguste

Baudon vient de découvrir à Mouy (Oise), dans le marais

de Coincourt, des silex certainement magdaléniens. M. Ai-

mable Vielle en a recueilli à la Chapelle-la-Reine fSeine-

et-Marne), et M. E. Doigneau^ dans le même départe-

ment, sur les hauteurs qui bordent la vallée du Loing, a

signalé un grand atelier magdalénien, riche en silex.

La grotte de la Baume, à Balot (Gôte-d'Or), contenant

des os cassés, parmi lesquels il en est de renne, semble

bien appartenir au magdalénien.

Beaucoup plus importante est la grotte des Fées, à Arcy-

sur-Gure (Yonne), fouillée principalement par de Vibraye.

Elle a donné un mobilier magdalénien très abondant, se

composant de silex taillés, de cornes de renne travaillées

et, d'instruments en os, surtout des poinçons. Ce mobilier

était enclavé entre deux assises bien différentes et d'épo-

ques tout à fait diverses : l'inférieure contenant des osse-

ments du grand ours, associés à quelques autres espèces,

entre autres le tichorhinus et le mammouth, repaire de

l'époque moustérienne ; la supérieure, avec des débris de

poterie de l'époque robenhausienne, peut-être même plus

récente encore.

§ 2. Bretagne. Bassin de la Loire, — La Bretagne

n'a encore fourni qu'une indication magdalénienne. C'est

la grotte de Roc'h-Toul (Roche-Percée), à Guiclan (Finis-

tère), signalée par Le Hir. Elle a donné de trois cents à

quatre cents lames de silex, roche étrangère au pays, et

des lames en grès lustré de la localité. Des lames de silex

ont aussi été recueillies dans le fond du vallon de la

Penzé, à environ 200 mètres de la grotte.

Dans la Loire-Inférieure, M. Pitre de L'Islea découvert

deux stations magdaléniennes à l'air libre, avec lames,

doubles grattoirs, burins et surtout toutes petites pièces
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en silex. L'une, celle de Bégrol, à la Haye-Fouassière, s'é-

tend sur plusieurs hectares, sans mélange d'objets d'autre

époque ; l'autre, celle de la Haye-Palais, à Mouzillon, est

plus restreinte et moins pure, le même terrain donnant

aussi des haches polies.

A Thorigné-en-Gharnie (Mayenne), les grottes de la

Bigotte, de Rochefort, du Four et le Trou-à-Margot, qui

ont déjà donné du moustérien et du solutréen, ont aussi

fourni des silex et des ossements taillés magdaléniens.

La Boîte ou Cave-aux-Fées de Châtelperron (Allier) avait,

comme l'a constaté M. Bailleau, un mobilier magdalénien

en silex d'eau douce local, d'un aspect tout particulier,

associé à quelques instruments en os. C'est un intermé-

diaire entre le solutréen et le magdalénien.

A Saint-Marcel (Indre), les travaux du chemin de fer

ont obstrué une petite grotte avec ossements et silex, sans

qu'on ait bien étudié le gisement.

L'arrondissement de Montmorillon (Vienne) a fourni

deux grottes magdaléniennes : celle des Fadets, à Lussac-

les-Chàteaux, qui, étant sujette aux inondations, a eu son

dépôt archéologique presque entièrement entraîné ; et

celle des Cottes, sur les bords de la Gartempe. Celte der-

nière, signalée par M. Raoul de Rochebrune, renferme du

magdalénien avec instruments en os et gravures, super-

posé à du moustérien.

§ 3. Bassîià de la Charente. — Le sud du département

de la Vienne fait partie du bassin de la Charente. On y
trouve trois grottes magdaléniennes : celles de Gantes et

de la Roche-Frédoc, à Charroux, fouillées par M. Brouil-

let. La première a été détruite par une exploitation de

pierres, la seconde obstruée par une route. La troisième

est celle du Chaffaud, à Savigné. C'est là où a été recueilli,

par Brouillet père, le premier os gravé, qui se trouve main-

tenant au musée de Gluny. Le Chaffaud, depuis, a été
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fouillé par de Vibraye et M. Gaillard de la Dyonncrie,

qui y ont rencontré de nombreux objets d'art.

Toutes les autres stations magdaléniennes du bassin se

trouvent dans le département de la Charente. Ce sont : la

grotte de Saint-Angeau, fouillée par M. T. de Rocliebrune
;

à Vilhonneur, la grotte de Rochebertier ou du Placard,

fouillée par Bourgeois et MM. Fermond et de Maret, fort

riche, et la grotte des Fadets, fort pauvre ; à Youthon, la

grotte de La Chaise, avec des os gravés, et à Mont-

bron, la grotte de Montgodier, explorées par Bourgeois et

MM. Delaunay et Fermond ; enfin la grotte de Mouthiers,

à Blanzac.

§ A. Bassin de la Dordogne. — Les escarpements

qui dominent Tembouchure de la Dordogne présentent

déjà un abri qui, probablement, est magdalénien. C'est

celui de Marmisson, à Gauriac (Gironde). En remontant à

Marmande, on rencontre des stations bien mieux: carac-

térisées, découvertes par M. F. Daleau. Ce sont les grottes

des Féeset dePair-non-Pair, ainsi que l'abri de Jolias, ce

dernier fouillé par M. Gassies. 11 y a là association d'in-

struments en os, même ornés de gravures, avec des silex

taillés de formes caractéristiques.

Tout près, toujours dans la Gironde, sont l'abri de

Foux-Aban, à Saint-Emilion, et la grotte des Barricades à

Saint-Hippolyte.

A Edon '^Charente), M. G. Cbauvct signale quatre sta-

tions magdaléniennes : les abris de Fond-Froide, de Devant

Fieux et de l'Usine, et la grotte du Ménieu, dite Cave de

Gavechou. L'intérieur de cette grotte est plus ancien,

mais il existe du magdalénien bien caractérisé vers l'en-

trée.

En pénétrant dans le département de la Dordogne, les

stations se multiplient. On peut citer :

Arrondissement de Nontron, la grotte de Lacaud, aux
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Graulges, et celle de Corgnac fouillée par M. Douliot, qui

y a rencontré un os gravé.

Arrondissement de Périgueux, station du Petit-Puy-

Rousseau, à Périgueux, et la grotte de Raymondon, à

Chancelade, indiquées par M. Féaux; abri d'Auberoche, au

Grand-Change, et grotte de Tourtoirac.

Arrondissement de Bergerac, abri rive droite du petit

vallon delà Gardonnette, entre Bergerac et Eymet, d'après

M. Dombrowski,

Arrondissement de Sarlat, de beaucoup le mieux fourni,

surtout dans la vallée de la Vezère. A Tayac, il y a quatre

stations magdaléniennes, qui sont, dans l'ordre de leur

importance, en commençant par la moindre, la grotte de

Lacombe, l'abri de Cro-Magnon, qui contenait une sépul-

ture robenhausienne, au-dessus d'une assise magdalénienne

des plus anciennes; la grotte des Eyzies, avec ses belles

plaques archéologiques soudées par de la stalagmite,

appartenant à la transition du solutréen au magdalénien;

enfin Laugerie-Basse, en plein magdalénien, la plus riche

et la plus abondante de toutes. Ces diverses stations ont

été fouillées par Laganne, Edouard Lartet, Christy, de

Vibraye, Massenat et Louis Lartet.

A Tursac, les stations deLiveyre et surtout de la Made-

leine. C'est cette dernière qui, comme type, a donné son

nom à l'époque.

A Saint-Léon de Vezère, la grotte de la Rochette et la

Tuilière, indiquées par M. Reverdit.

A JNIontignac, l'abri de la Balutie a aussi donné des

pièces magdaléniennes en silex et en os.

Enfin, à Terrasson, la grotte du Pouzet, de'crite par

M. Ph. Lalande.

Toutes les stations de la Dordogne se trouvant dans

une région calcaire offrent des ossements associés au

silex. Il n'en est plus ainsi quand on passe dans le dépar-
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tcment de la Corrèze. Les stations sont au milieu des grès

et les silex seuls se sont conservés. C'est ainsi que les

grottes des environs de Brive non seulement n'ont pas

donné d'os travaillés, mais n'ont pas même fourni des

ossements naturels. Tous les os ont été détruits. Ces grottes

sont pourtant bien magdaléniennes , comme l'établit

d'une manière incontestable la forme des silex travaillés.

Ce sont les grottes de Champ, de Coumba-Négra , de

Raysse, des Morts, du Puy-Jarige, sur la commune de

Brive, et du Puy-de-Lacan, sur celle de Mallemort. Toutes

ces grottes ont été fouillées par MM. Lalande et Massenat.

Il faut ajouter la grotte de Noaiiles (Corrèze), indiquée par

MM. Gay et Soulingeat.

M. Lalande a aussi fait connaître la grotte de l'Hermite

à Cieurac, commune de Lanzac (Lot), qui a été vidée pour

servir au pittoresque d'un jardin, mais qui contenait plus

d'un mètre de dépôt magdalénien.

Cela fait 35 stations magdaléniennes dans le bassin de

la Dordogne , dont 17 dans le département de ce nom,

7 aux environs de Brive et 6 près de Marmande, ce qui

démontre bien la grande influence des chercheurs actifs

et intelligents, au point de vue de l'importance et du nombre

des découvertes,

§ 5. Bassin de la Garonne.— Station du Débarcadère

à Bassens et grotte de Lavison à Saint-Macaire (Gironde),

très probablement magdaléniennes.

L'abri des Forges-Hautes à Sauveterre, canton de Fumel

(Lot-et-Goronne), exploré par M. Combes, adonné des silex

taillés et des instruments en os.

MM. Garrigou et Duportal ont signalé plusieurs gise-

ments magdaléniens le long du Lot, dans le département

de ce nom. Tels sont les abris du Tustal, à Vers; la grotte

de Cuzoul de Mousset, à Saint-Géry; les surplombs et

les grottes de Bouzies; plusieurs grottes et surplombs, à
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Cabrerets; la grotte dePélissié, à Saint-Martin Labouval.

A Cras (Lot), dans les rochers de l'oppidum de Mursens,

M. Castagne a découvert une grotte avec de beaux silex

magdaléniens. On peut citer aussi la grotte de Brengues.

La grotte de Saint-Georges deLusençon (Aveyron).

Dans le Tarn-et-Garonne, Bruniquel a fourni de très

importantes stations ; ce sont la grotte de Courbet, exploitée

par M. de Lastic, les abris sous roche de Lafaye et

de Plantade, fouillés par Brun, et celui de Montastruc,

fouillé parM. Peccadeau de l'Isle, qui y a recueilli, au milieu

d'une quantité immense de tout petits silex, de très belles

sculptures. Il faut aussi citer le surplomb ou abri de Mar-

tinet, à Saint-Antonin.

Voici, d'après M. Garrigou, les grottes magdaléniennes

de l'Ariège : la grotte de Vernajoul ; celle de la Vache, à

Alliât; de Massât Inférieure, à Biert, vers le confni de

Massât; du Mas d'Azil ; de Montesquieu, à Montesquieu-

Avantès. L'industrie magdalénienne de la grotte de la

Vache a aussi été constatée par M. Félix R.egnault ; celle

de Massât Inférieure, par Fontan, E. Lartet et M. Car-

tailhac.

La partie pyrénéenne de la Haute-Garonne a fourni d'in-

téressants gisements magdaléniens : celui d'Aurignac, dont

il sera question un peu plus loin; celui de la métairie du

Paillon, à Saint-Martory, où M. Louis Lartet signale un

atelier de la taille du silex; celui de Saint-Pé d'Ardet,

fouillé par M. Cartailhac; enfin la grotte de Montre-

jeau ou de Gourdan, qui a fourni de si belles récoltes à

M. Piette. Le dépôt archéologique magdalénien y at-

teint, en moyenne, 3 mètres de puissance. Il va même
à 6 mètres sur certains points. M. Piette y a constaté deux

niveaux : le supérieur, où le renne est extrêmement abon-

dant; l'inférieur, qui contient moins de renne, mais beau-

coup plus de débris de chevaux et de grands bovidés.
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Il ne me reste plus qu'à citer trois stations du J ''parle-

ment des Hautes-Pyrénées, qui se trouvent dans le bassin

de la Garonne. Ce sont les grottes de Gargas, à Tibiran-

Jaunac, fouillée par MM. Garrigou et de Chasteigner, et

de Lorthet, exploitée par M, Piette. M. Chaplain-Duparc

a découvert une seconde grotte dans la même commune,

c'est celle del'Avent, également riche en produits magda-

léniens.

§ 6. Bassin de l'Adour. — M. Chaplain-Duparc aaussi

fouillé, avec ^^. Louis Lirtet, la grotte Duruty, à Sordes

(Landes), qui a présenté une assise magdalénienne assez

puissante, surmontée de sépultures robenhausiennes.

Dans ce même département, M. A. Détroyat a signalé une

station à Saint-Etienne d'Orthe, et M. Dubalen un abri à

Brassempouy.

En remontant dans les Hautes-Pyrénées, on trouve la

grotte d'Aurensan, à Bagnères de Bigorre, exploitée par

MM. Frossard, et celle de Lourdes, qui a donné ])eau-

coup de renne, avec des silex taillés et des instruments

en os.

Enfin les Basses-Pyrénées ont présenté, dans la partie

montagneuse, la grotte d'Espalungue oudlzeste, à Arudy,

fouillée par MM. Garrigou, Piette et de Nadaillac, conte-

nant des silex, des intruments en os et des gravures ; la

grotte de Rébenac, dont les assises ont été remaniées et

mélangées par un cours d'eau; celle de Sainte-Colomme,

peu riche, explorée par MM. Thoré et de Nadaillac.

La partie basse du département a donné la curieuse

station paludéenne deBarthe Clavery, àSaint-Pé dcLéren.

M. Chaplain-Dnparc a découvert là, sous la tourbe des

silex incontestablement magdaléniens, associés à des

débris de renne. Bayonne et ses environs, grâce à M. Ar.

Détroyat, nous ont montré la station de Bellevue, en plein

air, sur un plateau ; la station analogue, mais plus impor-
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tante, de Le Bastat, et Tabri sous roche de Bouheben, à

Saint-Pierre-d'Irube.

§ 7. Côte méditerranéenne et bassin du Rhône.— Si

des rives de l'Océan nous passons aux rives de la Méditer-

ranée, nous trouvons les grottes de Bize (Aude), célèbres

par les recherches de Tournai, le premier qui a signalé

l'homme fossile des cavernes. Elles sont au nombre de

deux, généralement connues dans la science sous le nom
de Grottes de Bize, bien que situées à 3 kilomètres du
village. Dans le pays, on les nomme Grottes des Moulins.

Elles contiennent, avec d'abondants débris de rennes, des

silex magdaléniens, des instruments en os et des gravures.

L'une a servi postérieurement de grotte sépulcrale. Toutes

les deux présentent à la partie supérieure de nombreux

tessons de poterie.

Il y a aussi, dans TAude, la grotte de la Grouzade, à

Gruissan, avec un mobilier analogue à celui de Bize,

fouillée par MM. Rousseau et Garcin, et la grotte de Sal-

lêles, moins bien étudiée.

Dans l'Hérault, on a signalé les grottes de Garamaou, à

Roujan, arrondissement de Béziers ; la grotte des Druides,

à Gallargues-le-Petit, arrondissement de Montpellier, qui,

par erreur, a parfois été attribuée à Gallargues (Gard)
;

enfin, dans le même arrondissement, tout près du Vigan,

la grotte de Laroque, fouillée par MM. Boutin, Jeanjcan

et Gazalis de Fondouce, et la grotte de la Salpètrière à

Cazilhac-le-Bas, explorée par MM. Boutin et Gazalis. Cette

dernière est un repaire d'ours, avec magdalénien seule-

ment dans un point restreint. Ge n'est pas étonnant, cette

grotte ayant été exploitée autrefois pour la production du

salpêtre, comme l'indique son nom.

Le Gard renferme aussi des grottes magdaléniennes, qui

seraient bien plus nombreuses si ces grottes n'avaient été,

en grande partie, vidées pour servir de refuge pendant les
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guerres de religion, et plus tard pour la fabrication du

salpêtre. On peut pourtant encore citer la grotte de la

Roquette, à Conqueyrac; celles de la Chèvre et surtout de

Vesson, à La Cadière, fouillées par M. Jeanjean ; toutes

dans le Vigan. M. Cazalis de Fondouce a signalé dans

l'arrondissement d'Uzès, au pied même du pont du Gard,

à Remoulins, une grotte-abri qui a donné des ossements

de renne associés à des silex taillés, des instruments en os

et même des gravures.

Deux grottes avec silex et os taillés associés à des osse-

ments divers refendus ont été indiquées dans les Bouches-

du-Rlione; l'une aux Beaux; l'autre, la grotte du Colom-

bier, à Saint-Marc. Cette dernière a été fouillée par

M. Marion.

Dans les Alpes-Maritimes, à Villefranche, en construi-

sant la route de Nice à Monaco, on a découvert la station

de Beaulieu, riche en silex taillés, très pauvre en instru-

ments en os. Elle a été étudiée par M. Rivière. On peut

la rapprocher de celles desBaoussé-Roussés et la reporter

au solutréen.

Si maintenant, quittant les parages de la Méditerranée,

nous remontons le bassin du Rhône, nous trouvons dans

l'Ardèche la grotte de Doulens, à Orgnac, fouillée par

M. J. Ollier de Marichard.

Le département de l'Isère dans sa partie nord, région

éminemment glaciaire, a fourni deux stations parfaitement

caractérisées par l'abondance d'os de renne, de lames de

silex et d'instruments en os. Elles ont été fouillées par

M. Ernest Chantre. Ce sont la grotte de Bethnas Supé-

rieure, à Crémieu, et la grotte de la Balme.

La Savoie n'a encore donné qu'une indication, et même
très probablement doit-on la rapporter à l'époque de tran-

sition entre les temps géologiques et les temps actuels.

C'est un abri sous un énorme bloc erratique^ dans la vallée
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de l'Arc, à Villarodin-Bourget, en face de Modane. On y

a recueilli de belles lames de silex, près d'un foyer.

Au pied du Salève, dans la Haute-Savoie, commune de

Bossey, les éboulis qui dominent le village suisse de

Veyrier et qui sont exploités par les habitants de ce vil-

lage , ont présenté de nombreux et importants débris

magdaléniens, ossements de renne, lames de silex, instru-

ments en os et pièces ornées de gravures. Ce gisement

a été découvert par Mayer, Delau et Taillefer, en 1835, et

exploité depuis par MM. Hippolyte Gosse, Alphonse Favre

et Thioly. Il a fourni des bâtons de commandement gravés

et des pointes de harpons barbelées, avec renne et silex

taillés. Il est en plein dans la région glaciaire, sous des blocs

éboulés qui recouvrent le terrain erratique.

Dans le département de Saône-et-Loire, de Ferry a très

bien décrit le curieux gisement de Charbonnières. Sur les

argiles tertiaires à silex se trouvent de nombreux instru-

ments chelléens. Cette argile à silex est recouverte d'une

couche de lehm rouge qui contient des silex taillés d'un

tout autre caractère. Ce sont exclusivement des nucléus

et des lames qui en ont été détachés. De Ferry rapporte

ces lames au magdalénien. Ne serait-ce pas plutôt l'atelier

de Solutré, qui n'est qu'à 13 kilomètres à vol d'oiseau?

La grotte de Germolles ou de la Verpillière, à Mellecey

(Saône-et-Loire), contenait, plutôt à l'extérieur qu'à l'in-

térieur, du renne abondant, associé à des instruments en

03 et en silex magdaléniens. Il y avait aussi du mammouth
et du rhinocéros avec instruments chelléens et mousté-

riens. Malheureusement l'explorateur, M. Méray, n'a pas

suffisamment observé les niveaux.

La grotte de la Mère-Grand, à Rully, tout à fait ana-

logue, a été bien mieux fouillée par Ernest Perrault. Il y a

reconnu parfaitement les deux niveaux : l'inférieur, mous-

térien, avec racloirs et pointes caractéristiques en silex, et
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gros éclats d'os, surtout de clieval et de grands bovidés,

avec mammouth ; le niveau supérieur, avec renne extrê-

mement abondant, lames de silex et instruments en os,

représentait le magdalénien.

Il ne reste plus à citer dans ce bassin que Tabri de Châ-

taillon, près de Voujancourt (Doubs), avec silex magda-

léniens, signalé par M. Henri l'Epée.

§ 8. Belgique. — Parmi les nombreuses grottes de

l'arrondissement de Dinant, vallées de la Lesse et de la

Meuse, fouillées avec tant de succès par M. Edouard Du-

pont, bon nombre ont offert des dépôts très franchement

magdaléniens. Le trou de Chaleux, à Hulsonniaux, entre

autres, a fourni plusieurs milhers de silex taillés, surtout

en lames, accompagnés d'instruments en os, de coquilles

fossiles anciennes et de cristaux de fluorine violette, ayant

servi d'ornements; le tout mêlé à des masses d'ossements

brisés, parmi lesquels ceux de renne abondaient. Ce dépôt

magdalénien était coupé en trois étages par des éboulements

successifs du plafond de la grotte.

Dans la caverne de Goyet, à Mozet, le magdalénien,

très nettement caractérisé par des objets en os, bâtons de

commandement, harpon barbelé, aiguilles, etc., se trou-

vait intercalé entre des dépôts plus anciens et plus

récents. Il y avait au-dessous, à la base, les restes d'un

repaire d'animaux féroces, puis quelques débris mous-

tériens. Au-dessus, le robenhausien s'affirmait par de

nombreuses poteries.

Au trou du Frontal, à Furfooz, où se trouvaient des

sépultures robenhausiennes, le sol sur lequel reposaient

les corps, contenait des silex magdaléniens. Mais c'est

surtout à l'entrée de la grotte qu'il en a été rencontré,

cette entrée ayant été bouchée avec l'ancien sol magda-

lénien remanié.

Comme stations magdaléniennes, Furfooz a aussi pré-
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sente le trou des Nutons et le trou de Praule. Le trou du

Sureau, à Falaën, a donné du magdalénien et du mous-

térien. Le trou Magrite, à Pont-à-Lesse, a fourni du mag-

dalénien bien caractérisé par des intruments en os, en

partie gravés, entre du moustérien, du solutréen et du

robenhausien.

Le magdalénien existait aussi dans la grotte de Balleux-

sur-Walzin, à Dréhance.

Dans les grottes d'Engis, entre les pointes moustériennes

et les poteries robenbausiennes, des recherches posté-

rieures à celles de Schmerling ont fait reconnaître le

magdalénien.

§ 9. Grande-Bretagne. — Plusieurs grottes ont été

explorées en Angleterre, et pourtant je n'en puis citer que

deux renfermant d'une manière certaine du magda-

lénien. Est-ce à dire d'une manière absolue que les gise-

ments de cette époque soient plus rares en Angleterre

qu'ailleurs? Je ne le crois pas; seulement l'attention des

savants et des explorateurs anglais n'a pas été attirée d'une

manière assez spéciale sur ce point. Ces explorateurs,

comme nos anciens explorateurs français, se préoccupent

trop exclusivement de la question paléontologique, de la

faune et pas assez de l'industrie.

La caverne de Kent, Kent's Hole, près de Torquay,

repaire des plus vastes, a fourni pas mal de moustérien

et un peu de magdalénien. Comme toujours, ce magda-

lénien se trouvait cantonné vers l'entrée, dans le vestibule.

Il est caractérisé par des lames de silex, parmi lesquelles

se trouvent des grattoirs et des instruments en os : harpons

barbelés, poinçons et aiguilles.

Dans la grotte de Creswell, où nous avons déjà constaté

le moustérien et des indices de solutréen, le magdalénien

existe à la partie supérieure, parfaitement caractérisé.

MM. Mello et Boyd Dawkins y ont recueilli un certain
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nombre d'instruments en os, associés à des silex taillés en

lame et surtout à une gravure de cheval.

§ 10. Allemagne et Pologne. — Le magdalénien s'est

aussi montré dans diverses grottes d'Allemagne, mais il y
a été mal défini. Il serait très utile d'avoir de nouvelles

observations plus précises.

Dans la grotte de Wildscheuer, sur la Lahn, M. SchaafT-

hausen a recueilli de nombreux couteaux en pierre, avec

des instruments en ivoire et en os, ornés de diverses com-

binaisons de stries en creux ; un os d'oiseau
, entre

autres, est élégamment décoré de lignes en zigzag. L'as-

sociation de silex et d'os travaillés se trouve aussi dans la

grotte de Lindenthal, près de Géra, en Thuringe. M. Fraas

a recueilli du magdalénien dans THolilefels (Roche-Creuse)

,

près Blaubeurer (Wurtemberg). Il est représenté dans

cette grotte par des silex taillés en lames et des os trans-

formés en outils,, associés à d'abondants débris de rennes.

Malheureusement M. Fraas n'a pas séparé ce magdalé-

nien des ossements d'ours et de rhinocéros appartenant

à un repaire plus ancien, et des tessons de poterie plus

récents.

Le même explorateur a signalé un gisement bien autre-

ment intéressant au point de vue de l'indépendance des

époques : c'est celui de Schussenried, au nord de Ravens-

Lurg (Wurtemberg). Ce gisement, se trouvant sur un
point où il se forme et il s'est formé de tout temps des

dépôts successifs, est resté parfaitement pur de tout mé-
lange. Aussi il n'y a là ni rhinocéros ni tessons de poteries.

Les lames de silex sont associées à des objets en os tra-

vaillés, au milieu de débris de rennes. Il y a, entre autres,

deux bâtons de commandement percés de larges trous. La
station se trouve dans l'intérieur de l'amphithéâtre gla-

ciaire du lac de Constance, vers les moraines termi-

nales. Elle ofTre, de haut en bas, la coupe suivante :
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Tourbe 21",20

Dépôt tufacé, blanc jaunâtre 1 ,40

Argile bleuâtre, avec magdalénien 1 ,00

Dépôt glaciaire Épaisseur indéterminée.

Le gisement magdalénien du centre de l'Europe le plus

oriental est la caverne du Mammouth, dans la Pologne

autrichienne. Ce gisement (voir p. 404 et 410), si bien

exploré par M. Zawisza, a présenté une assise avec silex

caractéristiques
; débris de rennes, joints à beaucoup de

restes de mammouth, mais sans rhinocéros ; ivoire, os

et cornes de cervidés, taillés, parmi lesquels il y a un

essai de gravure.

§ 11. Snisse. — La Suisse, presque entièrement recou-

verte par les glaciers pendant le moustérien, n'a fourni

aucun gisement de cette époque. Mais on y a signalé plu-

sieurs gisements magdaléniens.

Dans la vallée du Rhin, bassin du lac de Constance, qui

nous a déjà fourni la station de Schussenried, des élèves

d'une école locale, faisant une excursion de botanique,

ont découvert celle de la grotte de Kesser-Loch, à Thayn-

gen, canton de SchafFouse. On y a recueilli des gravures

remarquables, qui ont donné lieu à de ridicules imitations.

La Société d'histoire naturelle de Schaffouse a fait fouiller

une autre grotte, celle de Frauenlhal, qui n'a pas donné

de gravures, mais qui contenait l'industrie et la faune

magdaléniennes.

Dans la vallée de la Byrse, petite rivière qui se jette dans

le Pihin à Bàle, les travaux du chemin de fer ont fait re-

connaître deux stations magdaléniennes. L'une, au Moulin

de Liesberg, entre Délémont et Laufen, est dans une

grotte. Des ossements cassés, parmi lesquels il y en avait

de renne, étaient associés à de nombreux silex taillés,

étrangers au pays. La seconde station, signalée par
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M. Quiquerez comme la précédente, est à la base d'une

assise de 2 ou 3 mètres de lehm, entre Soghières et Délé-

mont, à la station de Bellerive. Les instruments en silex

et en jaspe sont très caractéristiques, mais ici le renne est

remplacé par le cerf ordinaire. La poterie fait néanmoins

complètement défaut, comme au Moulin de Liesberg, à

Schussenried, et dans toutes les stations magdaléniennes

parfaitement définies.

Passant dans la vallée du Rhône, nous trouvons dans

le bassin du lac de Genève, outre la station savoisienne du

Salève (voir p. 444), celle de la grotte de Scé, près Ville-

neuve (Yaud). M. Henri de Saussure y a recueilli des os

refendus appartenant en partie au renne et des silex tail-

lés magdaléniens.

§ 12. Espagne, Italie, Syrie. — Le magdalénien, que

nous avons vu si développé dans les Pyrénées françaises,

se prolonge dans le nord de TEspagne. Ainsi, près de

Santander, M. de Santuola a signalé la grotte d'Altamira,

dans l'Ayuntamiento de Gamargo. Il y a recueilli des silex

taillés et des instruments en os très caractéristiques du

magdalénien : pourtant le renne fait tout à fait défaut. Il

ne descendait pas si au sud.

Mêmes silex taillés et même absence de renne ont été

indiqués par M. Jagor dans la grotte ou Gueva de Dima,

provinces Basques.

Enfin , M. Louis Lartet a découvert le magdalénien

dans des grottes, près de Torrecilla de Gameros, province

de Logrono, bassin de l'Ebre (Vieille-Gastille).

C'est tout ce que nous savons concernant l'Espagne.

Nous en savons moins encore concernant l'Italie. G'est

étonnant, car l'Italie a été bien plus fouillée et bien plus

étudiée que l'Espagne. La grotte de Monte délie Gioie, au

confluent de l'Aniene et du Tevere, ouverte dans le tra-

vertin, semble contenir une assise magdalénienne ; mal-
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heureusement elle n'a pas été fouillée avec assez de soin.

Nous sommes mieux renseignés sur la grotte de Natale,

Mont Fanio, à Termini Imerese (Sicile). M. Ciofalo y a

recueilli des silex magdaléniens, associés à de nombreux

os brisés^ sans débris de poteries.

De la Sicile, il faut passer en Syrie pour retrouver le

magdalénien. M. Louis Lartet a rapporté des grottes si-

tuées non loin de l'embouchure duNahr-el-Kelb, environs

de Beyrouth, des silex taillés se rattachant à cette époque.

M. Moretain en a aussi recueilli en abondance dans les

grottes et sous les abris de Bethsaour, près de Bethléem

(Palestine). De graves académiciens en ont même conclu

et ont admis que ces grottes étaient le tombeau de Josué,

et que les silex quaternaires avaient servi à circoncire le

peuple juif I

Ce rapide aperçu de la distribution de l'industrie magda-

lénienne nous montre qu'elle est plus abondamment et

plus largement répandue que l'industrie solutréenne
;

nous avons pu constater cent cinquante-cinq gisements.

Son aire de dispersion est même plus générale que celle

du moustérien, car elle pénètre dans la région glaciaire,

au pourtour de laquelle le moustérien s'était arrêté.

CHAPITRE XXÎI.

ilAGDALÉNIEX. — FLORE ET FAUNE.

§ 1. Flore, — Les renseignements que nous possédons

sur la flore magdalénienne sont malheureusement bien

restreints. Ils se réduisent à peu près à la connaissance de

deux ou trois mousses, provenant de Schussenried, qui,
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comme nous l'avons vu, c'est une station tourbeuse. Ce

sont :

UHypmim clUuvii de Schimper, race ou variété de

YHypnum sarmentosum^ espèce encore existante et tout à

fait boréale, qu'on trouve en Suède et Norvège, surtout

en Laponie, dans le Groenland et le Labrador.

Et VHypnum adiinciim, variété Groënlandicum^ dont le

nom indique l'habitat polaire.

§ 2. Chéiroptères. — Les chauves-souris ou chéirop-

tères habitent encore de nos jours les grottes et cavernes.

Elles y sont parfois si nombreuses, que leurs excréments y
forment des couches d'un véritable guano recherché par les

agriculteurs. Il est donc assez difficile de dired'une manière

certaine si les ossements de ces animaux qu'on rencontre

sont anciens ou récents. Pourtant il paraît certain qu'il

existait des chéiroptères, dans nos régions, à l'époque

quaternaire. On a cité de leurs ossements en Angleterre,

en Belgique, en Allemagne et en France. Ainsi on a indi-

qué àBize (Aude) les Vespertilio murimis etaurùiis.

§ 3. FélîHs.— Les ossements de félins sont généralement

peu abondants dans les alluvions et les cavernes. Ils sont

en outre fort disséminés. Néanmoins, ou plutôt peut-être à

cause de cette rareté et de cette dissémination, on a beau-

coup multiplié les espèces. Elles peuvent se réduire à six

et encore parmi ces espèces en est-il qui ne sont que de

simples races, des formes de transitions ancestrales.

1** Felis spelœa de Goldfuss, le plus grand de tous,

dépassant comme taille tous les félins actuels, intermé-

diaire entre le lion et le tigre, museau plus renflé que

celui du lion, front large et plat, profil rappelant celui du

tigre ; espèce la plus commune en Allemagne, cavernes de

Gaylenreuth, Scharsfield, Kostritz ; Angleterre, Kirkdale,

Oreston, Banwell, Kent-Hole ; Belgique, Gofïontaine;

France, l'Herm, grotte de Lunel-Vieil, brèche de Nice;
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Italie, Grimaldi. Ce sont là des repaires très anciens. Ce

félin peut donc être considéré comme appartenant sur-

tout au clielléen.

2° Felis prisca^ qui n'est autre que le Felîs leo ou lion ac-

tuel, se rencontre déjà dans les repaires chelléens à Fouvent

(Doubs), Sainte- Suzanne (Mayenne), Grimaldi (Ligurie),

mais a continué d'habiter nos régions pendant les époques

suivantes, jusqu'au magdalénien. Peut être considéré

comme une descendance et une transformation du Felis

spclœa auquel il se rattache par des intermédiaires.

3° Felis antiqua ou Felis pardus, généralement de

grande taille, assimilable à notre léopard ou panthère.

Signalé àGaylenreuth, Kôstritz, Liège, Sainte-Suzanne et

Louverné (Mayenne), l'Herm, Lombrive, Nice, dans le

quaternaire ancien ; s'est maintenu dans nos régions jus-

qu'au quaternaire récent. M. Piette l'indique de Gourdan.

C'est probablement ce félin qui est figuré sur un bâton

de commandement de Bruniquel, conservé au musée de

Montauban.

4^ Felis servaloïdes, faux-serval. Le serval, Felis serval,

ou chat-tigre, comme ostéologie, est très voisin du lynx.

Il en diffère surtout par la taille. Le faux-serval a été si-

gnalé dans des gisements chelléens ou moustériens an-

ciens, entre autres à l'Herm et à Lombrive. Ne serait-ce

pas tout simplement une forme ancestrale du lynx, un

lynx plus grand?

5° Felis lynx. Le lynx se rencontre fréquemment à

l'époque magdalénienne. Nous pouvons le citer des Eyzies,

Gourdan, le Salève. Il existe encore en Europe, c'est le

dernier représentant des grands félins dans nos pays.

6'^ Felis catus , chat sauvage, vivait déjà à l'époque

magdalénienne et se rencontre encore dans nos forêts.

L'existence de plusieurs grands félins en Europe pen-

dant la période chelléenne est toute naturelle, le climat
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était alors beaucoup plus doux et plus chaud. Il n'en est

pas de même pendant les époques suivantes, où la tempé-

rature s^est fortement abaissée. Le fait pourtant n'a rien

de bien surprenant et nous trouvons dans la géographie

zoologique actuelle des cas de distribution tout à fait analo-

gues. Les documents historiques nous font connaître l'exis-

tence du lion en Grèce jusqu'à peu de temps avant notre

ère. En Afrique, le lion atteint sur l'Atlas des alti-

tudes assez froides. En Asie, nous voyons le tigre et la

panthère habiter l'Ousouri avec l'ours et la zibeline. Le

tigre s'avance vers le nord jusque dans la région habitée

par le renne, condition tout à fait analogue à celle des

époques moustérienne et magdalénienne. Pendant des hi-

vers assez froids pour que le détroit qui sépare la Mand-

chourie de Tile Sakhalin soit complètement gelé, on a vu

le tigre profiter de la glace pour passer du continent dans

l'île à la poursuite de la faune la plus arctique.

§ 4. Canidés. — Les dépôts magdaléniens nous ont

fourni trois espèces de canidés :

Canis lupus ou loup, de la taille de nos loups actuels, se

rencontre à peu près partout, Aurensan, Laugerie-Basse,

Gourdan, Salève, Schussenried, etc.^ etc.; ses canines ont

été très fréquemment percées pour servir de parure. (Voir

p. 320.)

Canis vulpes ou renard ordinaire, moins commun.
Cànis lagopus, renard bleu ou isatis, animal qui habite

de nos jours les régions polaires, plus petit et plus haut

sur jambes que le renard ordinaire ; il a été signalé, entre

autres, au Salève et à Schussenried.

Ces trois espèces paraissent être les seules qui aient habité

nos contrées à l'époque magdalénienne. Les chacals et les

chiens domestiques faisaient complètement défaut. Mais

on a cité dans les gisements quaternaires plus anciens

quelques autres canidés qui semblent se rapprocher davan-
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tage du chiendomestiqueet qui, peut-être, seraieiitsa forme

ancestrale ou forme sauvage. Ainsi à Gaylenreuth, dans

les environs de Liège, à Lunel-Vieil, on a signalé des dé-

bris de canidés, qui ont fait dire àPictet: « Ce qui paraît

certain, c'est l'existence à l'époque diluvienne (quaternaire)

d une ou de plusieurs espèces sauvages plus voisines du

chien domestique que ne le sont aujourd'hui le loup, le

chacal et le renard (i). »

Parmi les os fossiles de Fouvent, se trouvant au musée

de Dijon, Gervais cite deux mâchoires se rapprochant du

chien. J'en ai signalé une du gisement moustérien de la

grotte de Néron, à Soyons. Enfin, M. Woldrich a cru trou-

ver dans la grotte de Schipka, près Stramberg (Autri-

che), l'ancêtre du chien des tourbières ; il l'a appelé Canis

Mikii. Ce ne sont là que des exceptions. Ne devons-nous

pas les considérer simplement comme des modifications de

passages entre les diverses espèces de canidés de nos ré-

gions?

§ o. Hyènes. — Les ossements d'hyène sont abon-

dants dans le quaternaire. On les a attribués à un grand

nombre d'espèces, mais, après examen, il n'en reste que

trois :

Hyena prisca^ appelée aussi Hyena monspessulana, se

rapporte à la Hyena striata^ hyène rayée qui habite actuel-

lement le nord et l'ouest de l'Afrique et s'étend jusqu'en

Asie. Cette hyène existait en Europe pendant l'époque

chelléenne. C'est une des espèces qui ont émigré dans le

sud, par suite du refroidissement de la température.

Hyena spelœa, hyène des cavernes, forme ancestrale

de la Hyena o^ocuta ou hyène tachetée du Cap, s'en dis-

tingue principalement par une taille beaucoup plus grande.

Type éteint, surtout moustérien.

(1) F.-J. PiCTET, Traité de paléontologie, 1833, t. I", p. 201.
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Hyena crocuta, hyène tachetée ou du Cap, qui habite

tout le sud de l'Afrique et vient jusqu'en Abyssinie du côté

de l'est. Elle ne craint pas le froid et s'élève sur les mon-

tagnes jusqu'à 4000 mètres d'altitude. C'est l'hyène qui

vivait en Europe à l'époque magdalénienne. A Laugerie-

Basse, M. Massenat a recueilli un os gravé qui est rongé

par l'hyène.

§ 6. Autres carnassiers. — Les autres carnassiers

magdaléniens sont :

Mêles taxus, blaireau, de taille ordinaire, dans plusieurs

cavernes. (Voir p. 3:20.)

Gulo borealis ou luscus, glouton, animal relégué actuel-

lement dans les régions polaires^ mais qui descendait na-

guère encore beaucoup plus bas, a été signalé dans le

magdalénien de France et d'Allemagne, entre autres h

Yilhonneur (Charente) et à Schussenried (Wurtemberg
,

était un peu plus gros que l'actuel. Depuis que j'ai donné

la faune solutréenne, page 379, j'ai reconnu le glouton

dans le dépôt supérieur de Solutré.

Mairies abi'etum, marte commune, Aurensan, Gourdan,

Salève. Celle d'Aurensan paraît un peu plus grande que

l'actuelle. On a voulu rapporter celle de Gourdan à la zibe-

line, Menâtes zibellina. Bien habile qui pourrait garantir

cette détermination sur de simples fragments de squelette!

Martes foina^ fouine, très difficile à différencier de la

précédente.

Martes putorius, putois, assez fréquent.

Mustela i'«/^<"//7's, belette, et Mustela hernilnea, hermine,

difficiles à distinguer, se rencontrent aussi dans les gise-

ments magdaléniens. A Aurensan, Ed. Larteta signalé une

mustelle plus petite que la belette.

Lutra vulgaris, loutre. Laugerie-Basse a fourni une

gravure représentant une loutre qui chasse un poisson.

Ursus feroXj ours gris, parait s'être maintenu dans le
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centre de l'Europe jusqu'au commencement du magdalé-

nien. Sclîussenried.

Ursus arctos, ours brun, le plus commun. Gourdan,

Salève, Scé, etc.

§7. Insectivores. — Ei'inaceus vulgaris, hérisson, a

déjà été recueilli par Sclimerling dans les grottes d'Engihoul

et d'Engis, mais dans le dépôt des petits ossements qui ca-

ractérisent le repaire des petits animaux carnassiers, re-

paire plus récent qui, très probablement, appartient à l'é-

poque actuelle. Se trouve engagé dans certains dépôts

magdaléniens. Les débris de Gourdan appartiennent à des

individus de forte taille.

So7'ex, musareignes^ abondantes surtout dans les brèches

qui remplissent des fentes ; n'ont pas été bien étudiées

comme date et comme espèces.

Myogale ou desman. On peut lui appliquer les mêmes
considérations qu'aux musareignes.

Talpa europxa, taupe, rencontrée un peu partout depuis

l'Allemagne et l'Angleterre jusqu'en Italie.

§ 8. Rongeurs. — Sciurusvulgaris, écureuil commun,

rencontré aux Eyzies et dans quelques autres gisemenis

magdaléniens.

Spermophilus citillus, spermophile ordinaire ou sous-

lik, animal très voisin de la marmotte, mais aux formes

plus légères. Signalé dans quelques brèches quaternaires,

entre autres dans celle de Montmorency. Vit actuellement

depuis l'est de l'Autriche et de FAUemagne jusque dans

l'Asie du Nord.

Arctomys marmotta^ marmotte. Animal de nos hautes

montagnes, qui aux époques moustéricnne et magdalé-

nienne était très abondant dans nos plaines. Belgrand

a reçu six têtes d'un même limon à briques près de Man-

tes (Seine-et-Oise). Les débris moustériens paraissent plus

forts que dans la race actuelle. On en a fait VArclomys
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primigenia. Celte variété s'est prolongée jusqu'à l'époque

magdalénienne. On l'a signalé au Salève. Mais le type ac-

tuel est le plus répandu pendant la période magdalénienne.

La marmotte, pendant le quaternaire, est non seulement

descendue dans les plaines de France, de Suisse et d'Alle-

magne, mais aussi dans celles d'Italie. Dans une sablière

moustérienne, à Baragiola, province de Gôme, sur un es-

pace assez circonscrit, on a recueilli les os d'une trentaine

d'individus de la race pn'migem'a. La marmotte a aussi

été rerueillie dans le Piémont, dans la caverne de Levrange

(Brescia), dans les grottes dei Gotti^ all'Onde et surtout de-

Parignana (Toscane).

Myoxus g lis, loir.

Myoxus nitela^lèvoi.

Myoxus avellanariKS, muscardin.

Mus musculus^ souris. Cité àlvent'sHole (Angleterre),

probablement par erreur. Il y aurait confusion avec l'es-

pèce suivante.

Mus sylvaticus, mulot.

Cricetus frumentarius, hamster. Habite actuellement de-

là rive droite du Rhin jusqu'à l'Obi, s'étend en Russie du

60^ degré de latitude jusqu'au Caucase, ne dépasse plus les

Alpes, manque en France et en Suisse, est rare dans l'Alle-

magne du Sud. Pourtant, M. Desnoyers l'a abondamment

recueilli dans les brèches osseuses de Montmorency (Seine-

et-Oise), et Regnoli l'a trouvé dans la grotte de Parignana

(Toscane).

Arvicolaamphibius^ rat d'eau.

Arvicola terrestris, campagnol terrestre ou chermaus.

Arvicolaa7'valis, campagnol des champs.

Arvicola nivalis, campagnol des neiges, qui habite les

Alpes et les Pyrénées, à partir d'un niveau dépassant

1 000 mètres. A été signalé dans les grottes quaternaires

de Levrange (Brescia) et de Parignana (Toscane). Les dé-
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bris fossiles du campagnols n'ont pas été suffisamment

étudiés. Ils sont, dureste, très difficiles a déterminer, c'est

généralement d'après leur grosseur qu'on les attribue à

telle ou telle espèce.

Lemmus norvégiens, lemming. Habile actuellement les

régions du nord
;
pendant le quaternaire est descendu jus-

qu'au 48° degré de latitude. Grotte de Holilenstein, près

d'Ulm (Wurtemberg).

Castoi' fibei\ castor.

Lepus timidus^ lièvre commun.

Lepus variabilis, lièvre blanc ou des Alpes, qui ne vit

que dans les montagnes élevées et dans le nord. Plus grand

et plus élancé que le lièvre ordinaire, c'est lui qui se ren-

contre au Salève. A Thayngen, d'après M. Ghoffat, parmi

les ossements d'animaux divers, ceux du lièvre des Alpes

figurent dans la proportion de 80 pour 100. A été même
signalé en Toscane, grotte de Parignana.

Lepus cunieulus, lapin. On a signalé aussi dans le

magdalénien un léporide plus petit que le lièvre. Est-ce le

lapin? Question d'autant plus intéressante à résoudre que

de bons auteurs prétendent que le lapin est d'introduction

historique. Brun cite le lapin de Bruniquel, M. Thioly

a aussi indiqué le lapin du Salève, mais ayant communi-

qué à M. Rutimayer les ossements de ce gisement, l'habile

zoologue balois n'a pas confirmé la détermination. F.-J.

Pictet, dans son Traité de paléontologie, rapporte quelques

ossements quaternaires au lapin et parle même d'un lé-

poride encore plus petit.

Lagomys, genre qui contient cinq ou six espèces vivantes.

Toutes habitent les régions de l'extrême Nord, excepté une

qui vit sur les hauteurs de l'Himalaya. Pendant le quater-

naire, les lagomys étaient fort répandus en Europe, sur-

tout dans le bassin méditerranéen. Les brèches osseuses

de Gibraltar, de Sardaigne, de Corse, de Cette, les fentes
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de Montmorency, les grottes d'Angleterre et d'AlloinagiiC

ont fourni des débris appartenant à plusieurs espèces qui

se rapprochent plus ou moins des trois espèces vivantes

Lagomys alpinus^ pusillus et ogotonna.

§ 9. Cervidés. — Cervus alces, élan ; signalé dans le

magdalénien de l'ouest de l'Europe, s'est maintenu long-

temps dans ces régions. Un bois d'élan a été recueilli dans

une crevasse de Margéria, près Ghambéry paraissant des

temps actuels. Un diplôme d'Othon le Grand, de 943, dé-

fend la chasse de l'élan dans les forêts du Bas-Rhin. Le

dernier élan tué en Silésielefut enl776. L'élan vit encore

en Russie. Ses débris ont été rencontrés jusqu'en Lom-
])ardie.

Cervus tarandus, renne. Extrêmement abondant, si

abondant, que Lartet proposait de le prendre comme carac-

téristique et a donné au magdalénien le nom (ïépoque du

renne. AGourdan, parmi les ossements recueillis dans les

deux premiers mois des fouilles, il y avait 304 mâchoires

inférieures droites et 291 gauches. M. Piette estime qu'en

quatorze m^ois il a rencontré les ossements de plus de

3 000 individus. Cette grande abondance de débris de

rennes de tout âge, de tout sexe et de toutes tailles a, dans

les commencements, fait multiplier les espèces. C'est ainsi

que Marcel de Serres, avec les seuls rennes de Bize, avait

créé les Cervus Destreraii et Reboulu ainsi que les Ca-

preolus Lenfreyi et Tournalii. Le renne ne paraît pas avoir

passé les Alpes et les Pyrénées. On ne le trouve ni en Italie

ni en Espagne. C'est par erreur qu'il a été indiqué à Rome.

Cervus dama, daim . Indiqué aussi par erreur de la grotte

d'Arcy. Ce sont des empaumures de cornes de rennes qui

ont été prises pour des empaumures de cornes de daim.

Le daim, dans nos régions, ne paraît pas remonter plus

haut que l'invasion romaine.

Cervus elaphuc, élaphe ou cerf ordinaire. En proportion
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très variable. Ainsi auxEyzies, où le renne est très nom-

breux, le cerf est très rare ; à Massât, ils sont tous les deux

communs ; à Aurensan, le cerf est plus abondant que le

renne ; cette différence est peut-être encore plus sensible

à Lorthet.

Cervus canadensù, wapiti ou cerf du Canada. C'est un

élaphe de très grande taille. Il vit encore dans le nord de

l'Amérique. 11 a été recueilli entre autres auSalève.

Cervus capreolus, chevreuil. A été cité d'Aurensan, gise-

ment où, comme je viens de le dire, le renne devient rare.

Cité aussi d'Italie, ce qui est tout naturel.

§ 10. Autres ruminants. — Cervicapra saïga OU Saïga

tartarica, saïga, animal qui vit actuellement en Russie,

surtout dans la Russie d'Asie. Etait assez répandu en

France, à l'époque magdalénienne. Ses ossements ont été

recueillis à Vilhonneur, à Laugerie-Basse, à Bruniquel, à

Gourdan, etc. Cette dernière localité a même fourni une

gravure qui représente parfaitement cet animal [Musée

préhistorique^ n» 208).

Antilope rupicapra ou Rupicapra europjœa, chamois,

izard des Pyrénées. Vivant sur les sommets des Alpes,

des Pyrénées et des Apennins. Habitait les plaines pen-

dant le magdalénien. Alluvions de la Tour de Roulade,

près Issoire (Puy-de-Dôme); stations des Eyzies, Laugerie-

Basse, Aurensan, Bruniquel, Gourdan, Massât, Bize, Sa-

lève. Très bien figuré en troupeau, sur un os gravé de

Gourdan. Descendait aussi dans la plaine en Italie; rencon-

tré dans la grotte de Parignana (Toscane). Manque en An-

gleterre.

Capjra ibex ou Ibex alpinus^ bouquetin. Espèce qui s'é-

teint. Il n'en existe plus que quelques rares individus sur

les hautes sommités du val d'Aoste, Alpes piémontaises.

Grotte des Fées à Marcamps (Gironde), Eyzies, Laugerie-

Basse, Bruniquel, Aurensan, Gourdan, Massât, Salève.
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Laiigorie-Basse a fourni plusieurs gravures représentant cet

animal (Musée préhistorique^ n° 207). Comme le chamois,

il manque en Angleterre, mais se trouve en Italie : non

seulement il est abondant dans la grotte de Levrange, pro-

vince de Brescia, qui se relie aux Alpes, mais on en a aussi

rencontré un crâne dans la grotte de Campagna, Princi-

pauté Citérieure (Napolitain).

Capra egagtnis, égagre ou chèvre à bézoard, qui habite le

Caucase, le Taurus, les montagnes de l'Arménie et de

la Perse et vient jusque dans l'île de Crète. Se serait,

parait-il, prolongé bien plus à l'ouest pendant le magda-

lénien. Gervais la cite de la grotte de la Roque (Hérault)

et des Baoussé-Roussés et lui donne le nom de Capra pri-

rnigenia, parce qu'il a remarqué quelques légères modifi-

cations de forme.

Ocihos moschafi'.s, bœuf musqué, indiqué comme mag-

dalénien en Allemagne.

Bas prisais ou Bison europœus, aurochs, vit encore,

mais un peu dégénéré, en Lithuanie.

Bas ou Taurus primigenius, urus, s'est éteint seulement

au moyen âge. Ces deux grandes espèces, très abondantes

à l'époque magdalénienne, ont été très bien figurées à Lau-

gerie-Basse [Musée préhistorique^ n°^ 203 et ]9o).

Un autre bovidé de la taille de nos bœufs actuels, est

associé aux deux précédents, mais moins commun. Les

Anglais l'ont nommé : Bos longlfrons. On l'a recueilli à

Sordes, Gourdan, Pont du Gard, Salève, Schussenried.

Dans cette dernière station, il paraît même plus petit que

nos bœufs ordinaires.

§ 11. Proboscidicns et packydermes. — Elephaspri-

mige)\ius, mammouth. On en a trouvé des débris dans di-

verses stations, comme Chaleux (Belgique), les Eyzies,

Laugerie-Basse, Gourdan, la grotte du Mammouth (Po-

logne) ; et ce qui est encore plus concluant, des représen-
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talions à la Madeleine et à Bruniquel {Musée p'réhisto-

riqiœ.n'HdC^, 211,212).

Equus caballus, cheval. Moins abondant que dans les

gisements solutréens, se trouve pourtant à peu près par-

tout, France, Belgique, Angleterre, Suisse, Allemagne,

plaines et montagnes. Très bien et très fréquemment fi-

guré [Muséepréhistorique, n°« 192, 198).

Equus asinus, âne. Les chevaux magdaléniens varient

de taille. On en a cité d'assez petits qu'on a parfois dési-

gnés comme étant des ânes. Sont-ce bien devéritables ânes

ou simplement des poneys ? Une sculpture de Laugerie-

Basse représente une tête d'équidé avec d'assez longues

oreilles. C'est tout ce que je puis dire.

Sus scrofa , sanglier. La Madeleine, Gourdan, Auren-

san, etc., pas commun.

§ 12. Oiseaux. — Je ne donnerai pas la liste complète

des oiseaux, je me contenterai d'indiquer les plus carac-

téristiques :

Nyctea uwea, harfang, chouette de la taille du grand-

duc, qui habite le nord de l'Europe, signalée dans diverses

stations magdaléniennes de France et de Belgique, entre

autres auxEyzies, la Madeleine, Bruniquel, Gourdan, Mas-

sât. Gomme le renne, n'a laissé aucune trace ni en Espagne

ni en Italie.

Pyrrhûcorax aîpinus, chocard des x\lpes, qui se trouve

encore dans nos montagnes, mais qui habitait nos plaines

à l'époque de la Madeleine : Excideuil,Eyzies, Bruniquel,

Massât, Gourdan, Lourdes, Aurensan.

Telrao lagopus^ lagopède ou perdrix blanche, commune
sur nos hautes montagnes, descendait jusqu'à leur base.

Signalé aux Eyzies, la Madeleine, Massât, Gourdan, Lour-

des. Aurensan, Salève, Scé.

Tetrao urogallus, grand coq de bruyère, très rare sur

nos sommets, habite le nord de l'Europe et de l'Asie. Ren-
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contré dans les grottes de Belgique, à Lacombe et Eruiii-

quel.

Tetrao tetrix^ petit coq de bruyère ou tétras à queue

fourchue, autre habitant du rsord, moins rare que le pré-

cédent sur nos sommets, Massât.

Tetrao albus ou saUceti, tétras des saules. Il a entière-

ment quitté nos régions pour aller dans le Nord. A l'épo-

que magdalénienne, était abondant même dans le midi de

la France; Eyzies^ la Madeleine, Bruniquel, Gourdan,

Lourdes.

§ 13. Coup d'œil général sur les manimifères. —
Ainsi que nous venons de le voir, on a constaté, dans

l'ouest de l'Europe centrale, — France, Suisse, Wurtem-

berg et Belgique, — les chauves-souris écartées, 59 es-

pèces ou types de mammifères terrestres magdaléniens.

Ils se décomposent de la manière suivante :

Espèces ou types éteints 4

Espèces .vivant encore dans la région 31

Espèces actuelles, douteuses au magdalénien.

.

3

Espèces ayant émigré vers le Sud 3

Espèces ayant émigré sur les montagne^ .5

Espèces ayant émigré vers le Nord 13

Total o9

Les types éteints sont le mammouth, éléphant des ré-

gions froides; la grande marmotte ; la Capra primigenio.,

espèce douteuse, etl'urus, qui n'a disparu que vers le mi-

lieu de notre ère.

Les trois types actuelsdont l'existence, bien que signalée,

est douteuse à l'époque magdalénienne, sont : le lapin, le

daim etl'àne.

Les trois types émigrés vers le Sud sont : le lion, le léo-

pard et l'hyène tachetée ; ces trois espèces, bien que des

pays chauds, ne craignent pas le froid. On voit le lion et
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riiyène tachetée s'élever àde grandes altitudes, dans l'At-

las et les montagnes de l'Abyssinie. Quant au léopard en

Asie, il remonte jusque vers les climats polaires.

Parmi les types émigrés vers le Nord, au nombre de

treize, s'il en est quelques-uns, comme le hamster, le sper-

mophile, l'aurochs, l'élan, qui sont dans des conditions cli-

matériques peu différentes des nôtres et qui ont pu être

repoussés par l'homme, il en est d'autres qui sont allés re-

chercher d'eux-mêmes des climats beaucoup plus froids.

C'est la majeure partie. On peut citer le renard bleu, le

glouton, l'ours gris, le lemming, le bœuf musqué, le saïga,

le cerf du Canada et le renne.

Les cinq types qui se sont retirés sur les montagnes, re-

cherchent aussi la température froide. Ce sont: la mar-

motte, le campagnol des neiges, le lièvre des Alpes, le

bouquetinet le chamois.

§ 14. Température. — La faune et la flore de l'époque

magdalénienne permettent d'apprécier assez exactement

la température qu'il faisait alors.

Parmi les oiseaux, nous avons trouvé dans les stations

-des parties basses du midi de la France le chocard, qui ha-

bite maintenant les Alpes et les Pyrénées. Nous y avons

aussi rencontré le lagopède, le grand et le petit coq de

bruyère, autres habitants de nos sommets les plus élevés,

qui fréquentent bien plus encore les régions froides du Nord.

Enfm deux oiseaux tout à fait continés dans ces régions, la

chouette harfang et le tétras des saules, sont très répandus

dans nos stations magdaléniennes. Nous devons en con-

clure qu'à cette époque le climat de nos plaines était ana-

logue à celui du sommet de nos montagnes neigeuses et des

régions du nord de l'Europe, de l'Asie et de l'Amérique.

Cette conclusion est fortement corroborée par l'étude

des mammifères, puisque, surô5 espèces ou types vivants,

o ont émigré sur les montagnes et 13 vers le Nord.
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Quelques personnes ont prétendu que ces émigrations

n'avaient pas pour cause une niodification dans le climat,

mais bien l'influence humaine qui forçait certains ani-

maux à se retirer vers des régions moins habitées. C'est,

disent-elles, le gibier qui fuit devant le chasseur. Fausse in-

terprétation. Pour le démontrer, il suffira d'étudier les

mœurs du renne et du chamois, qui, tous les deux, étaient

si abondants dans les parties basses de la France à l'époque

de la Madeleine.

Le chamois, qui prospère sur les hautes montagnes des

deux départements de la Savoie, ne peut pas vivre même
dans les parties basses du pays. C'est en vain qu'on a es-

sayé de l'acclimater à Chambéry et àLamotte,à^30mètres

d'altitude, et à Annecy, à 4.50 mètres. Laissés en liberté

dans des clos et de grands parcs, ils périssent en peu d'an-

nées et ne reproduisent pas. C'est donc bien par choix et

par convenance climatérique qu'ils habitent maintenant

les sommets neigeux et froids des hautes montagnes.

On peut en dire autant du renne. Cet animal a essen-

tiellement besoin du climat polaire. La preuve, c'est qu'il

ne se reproduit pas même à Stockholm et à Pétersbourg.

S'il était très abondant dans les plaines de France à l'é-

poque magdalénienne, c'est qu'à cette époque la France

subissait un climat se rapprochant du climat polaire.

La flore confirme pleinement ces déductions. La station

magdalénienne de Schussenried a fourni des mousses ana-

logues à celles de la Laponie, du Groenland et du Labra-

dor. Leur émigration n'est certainement pas le fait de

l'homme. Elle ne peut être que le résultat d'un change-

ment de température.

L'époque magdalénienne était donc très froide .

Pouvons-nous apprécier à peu près quel était le degré

de froid?

Oui, par comparaison.

30
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Danslarégion du fleuve Amour, entre 45 degrés, c'est-

à-dire la latitude de Ferrare, Turin, Périgueux, Bordeaux,

et o5, base de la Suède, von Schrenck a signalé 58 espèces de

mammifères dont 44 sont identiques à celles d'Europe. De

plus, on peut constater là un mélange tout à fait analogue

à celui que nous avons observé en France à l'époque mag-

dalénienne. Le tigre et la panthère y viennent môme en hi-

ver et dévorent des rennes, des renards bleus, des lagomys,

ainsi que d'autres animaux polaires, semblables à ceux

constatés en France. Le climat qui permet ce mélange est

très froid. Ainsi à Vladivestok, dans la partie méridionale de

laMandchourie russe, port de mer situé par 43 degrés, c'est-

à-dire à peu près à la latitude de Marseille, la température

moyenne n'est que de 4°,1, tandis qu'à Marseille elle est

actuellement de 14'*,36. Ces régions subissent de grandes

variations de température. « Il n'est pas rare, dit M. Elisée

Reclus (1), dans le bassin de l'Amour, de voir le thermo-

mètre indiquer en hiver— 40 degrés, et l'on a même observe

à l'usine de Nertchinsk des froids de— 45 degrés. En revan-

che les chaleurs de l'été sont presque torrides ; môme au

bord de la mer, dans le port d'Olga, la température s'é-

lève à plus de 36 degrés. »

En était-il de même en France à l'époque magdalénienne?

C'est très probable. Puisqu'il y a simititude dans le mé-

lange des animaux des régions froides et chaudes, il doit

aussi y avoir eu similitude dans les conditions cHmaté-

liques. Ce qui appuie cette manière devoir, c'est que mal-

gré le froid, les glaciers de nos régions, loin d'augmenter

pendant Tépoque de la Madeleine, ont au contraire conti-

nué à diminuer. Ils ont entièrement disparu dans les Vos-

ges, leCantal, le mont d'Or^ etc., et ils se sont retirés sur

(1) Elisée Reclus, Nouvelle Géograpide universelle, t. VI,

Asie rw^se, 1881, p. 832.
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les sommets des A;^. ~ ;, ,. — i ,
, ji^es. Dans la rrk'ion de

] 'Amour on ne cite pas de glacier. Cela tier.t . ; ui- le

froid est très sec, ce qui ne donne presque pas de r : :.e et

dès lors les grandes chaleurs sont plus que suftisantes

pour faire fondre l'été • ' ITjiver.

En résumé, la temp.. ...^.. ^-^ ,.,, 1 1 aii..c, S - E:l-

gique, à l'époque magdalénienne devait être

de 8 à 10 degrés plus ]

ce qui a poussé l'homL.. .. _. _^. .i_ ......:, ..a

les grottes et les abris.

Les températures extrêmes étaient beaucoup plus fortes

qu'actuellement, ce qui dé'errniriaii dans la faune de nom-
breuses et grandes : a ~\- .les et hivernales.

L'air était très st.:, l-^ qui empeenait les glacier-s de s'é-

tendre, comme à l'époque moustérienne, époque pourtant

moins froide. Les glaciers ont même subi de grands re-

traits pendant le magdalénien.

Au-delà des Pyrénées et des Alpes, en Espaj^ne et en

Italie, le climat, bien que moins chaud qu'actuellement,

n'était pas polaire comme sur le versant nord ; aussi renne,

glouton et barfang n'ont pas dépassé ces chaînes de mon-
tagnes. C'est aussi pour cela que l'homme magdalénien

n'a pas recberché les grottes comme habitation en Espa-

gne et surtout en Italie.

L'absence du chamois et du touqu-tin en Anr]e:erre

nous montre que la séparatin d: la Gra:,dr-Eic:a_;.e et

du continent existait à lépoque magdalénienne.
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CHAPITRE XXIII.

MAGDALÉNIEN. — HOMME.

§ 1 , 3ïî\choîre d'Arcy. — Le sol meuble de la grotte

des Fées, à Arcy-sur-Gure (Yonne), est formé de trois as-

sises bien distinctes ; ce sont, en allant de haut en bas :

'\° Dépôt superficiel appartenant aux temps actuels,

contenant des objets plus ou moins récents, avec instru-

ments en pierre robenhausiens et nombreux tessons de po-

terie grossière à la base;

2° Couche magdalénienne, renfermant des emplace-

ments de foyers, des silex taillés en lames, avec grattoirs

et burins, des instruments en os et surtout de nombreux

ossements refendus et brisés, parmi lesquels ceux de

renne sont en majorité
;

3° Repaire d'ours, contenant en abondance des osse-

ments du grand ours des cavernes, associés à des restes

épars de grands bovidés, de mammouth et du rhinocéros

tichorhinus.

C'est entre cette assise inférieure et l'assise moyenne

que de Yibraye recueillit, en 1859, une mâchoire inférieure

humaine. Elle fut extraite par un des ouvriers pendant

que le savant explorateur était sorti de la grotte. Immé-

diatement averti, il s'empressa de constater le gisement

et resta convaincu que la mâchoire appartenait à l'as-

sise inférieure. Elle était, dit-il, entre une tête entière

à'U?'Sus spelœus et divers fragments de mâchoire à'Hyena

spelœa. Ours et hyène n'ont pu vivre ensemble, le mélange

de leurs dé1)ris suppose donc un remaniement. De plus, à

l'Exposition de 1807, Histoire du travail, de Vibraye, sur

le carton contenant la mâchoire, a fixé un beau grattoir et

des silex taillés en pointe, évidemment magdaléniens.
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Les fouilles de la grotte des Fées, par de Vibraye. ont été

considérables et pourtant elles n'ont donné que ce frag-

ment de mâchoire et une dent appartenant à un autre in-

dividu. On ne peut donc admettre qu'il y a eu là sépulture

postérieure. Nous sommes en présence d'un de ces osse-

ments humains disséminés qui appartiennent bien à l'é-

poque du milieu quaternaire dans lequel ils se trouvent
;

or, ce milieu est le magdalénien le plus ancien.

La mâchoire d'Arcy représente, en effet, l'intermédiaire

k plus complet entre la mâchoire de la Naulette et les

mâchoires actuelles. L'ensemble de l'os, moins épais et

moins trapu que dans le fossile cheiléen, l'est pourtant

beaucoup plus que dans les pièces analogues de nos jours.

Si le plan du menton ne fuit plus en arrière, il ne se pro-

jette pas encore en avant. Il est à peu près perpendiculaire,

ayant pourtant encore une tendance plus prononcée vers

l'arrière que vers l'avant. Les molaires paraissent d'égal

développement, ce qui est aussi un caractère intermédiaire

très marqué. Mais le menton proprement dit est déjà

accusé par une saillie triangulaire et une fossette, et l'apo-

physe géni est bien marquée.

En alignant la mâchoire de la Naulette, celle d'Arcy et

une mâchoire actuelle, on reconnaît une dégradation ou

progression de forme très accentuée qui ne laisse aucun

doute concernant leur transformation et filiation.

§ 2. Squelette de Laiïiçerie-Basse. — Vers la fin de

Thiver de 187:2, M. Massenat a rencontré dans le gise-

ment magdalénien de Laugerie-Basse un squelette hu-

main. La tète était du côté du talus de la rivière, les pieds

par conséquent vers le rocher. Il était couché sur le côté et

tout à fait accroupi, la main gauche sous le pariétal gau-

che, la droite sur le cou ; les coudes touchant à peu près

ks genoux, un pied rapproché du bassin. Les os étaient

presque en place ; il y avait eu à peine un très léger tasse-
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ment des terres, mais la colonne vertébrale était écrasée

par l'angle d'un gros hloc , et le bassin était brisé.

MM. Gartailhac, Lalande etMassenat, ayant examiné avec

soin le gisem.ent de ce squelette, ont conclu, avec rai-

son, qu'il appartient à un homme écrasé par un éboulis

de rocher. En effet, le squelette gisait à la partie supé-

rieure d'un épais dépôt archéologique, recouvert de gros

blocs de rochers, détachés du surplomb supérieur. Quel-

ques-uns mesuraient 5 mètres de longueur sur 2 de lar-

geur et d'épaisseur. Tous les interstices étaient remplis

par du dépôt magdalénien, dépôt qui s'élevait à plus de

1 mètre au-dessus et qui était plus puissant autrefois, car

on en avait déblayé une certaine hauteur pour établir une

bergerie. Le squelette appartient donc bien à l'époque de

la Madeleine.

Malheureusement, la tête est très brisée, et je n'ai sous

les yeux qu'un moulage. Je m'abstiens donc de toute des-

cription, estimant qu'en pareil cas il vaut mieux laisser

une lacune, quelque regrettable qu'elle soit, que d'encom-

brer la science de données hypothétiques et erronées.

Tout ce qu'on peut dire, c'est que, dans son ensemble,

cette tête paraît se rapprocher de celles de la sépulture

de Gro-Magnon, dont il sera question un peu plus loin et

surtout au chapitre Homme du robenhausien.

Quant aux autres os du squelette, il en est deux sur

lesquels nous devons nous ai'rêter d'une manière toute

spéciale, parce qu'ils nous fournissent de précieux rensei-

gnements.

Un humérus n'a pas la fosse olécranienne ou trou de la

base perforé, ce qui est pourtant considéré comme un ca-

ractère plutôt ancien que récent. Par contre, sur le côté,

à un tiers de la longueur vers le sommet, il y a une em-

preinte musculaire très large, très proéminente
,
par

suite extrêmement prononcée.
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Un péroné est encore plus exceptionnel, plus caractérisé

sous le rapport de la puissance musculaire. Il est plus

fort, plus large et surtout a angles plus accentués que

nos péronés actuels de même taille. Mais ce qui le

distingue surtout, c'est la profondeur et l'accentuation du

sillon longitudinal. Ce sillon est transformé en véritable

canal, véritable gouttière. C'est encore là la preuve d'une

musculation excessivement puissante. L'homme mousté-

rien était donc très fort et très vigoureux, surtout des

jambes. Il devait admirablement courir, qualité des plus

précieuses pour des chasseurs.

§ 3. Aurignac, Cro-Magnon, Furfooz, etc. — La mâ-

choire d'Arcy et l'homme écrasé de Laugerie-Basse sont

à peu près les deux seules pièces ostéologiques certaines

que nous ayons concernant l'homme magdalénien. Ce

n'est pourtant pas faute de nombreuses indications, mais

une critique impartiale nous oblige à les écarter.

La première et l'une des plus importantes est celle tirée

de la grotte d'Aurignac (Haute-Garonne). Cette grotte, si

bien étudiée par Edouard Lartet, contenait un repaire

d'animaux féroces, une station magdalénienne et des sé-

pultures. Lartet, qui n'a pu fouiller la grotte quelorsqu'elle

était déjà ouverte et en partie vidée, trouvant tout mêlé,

a cru naturellement que tout était contemporain. Mais

la sépulture contenait des débris de poterie ; or, nous savons

maintenant que la poterie n'existait pas dans les temps

géologiques. Nous savons aussi, depuis la mort de notre

savant maître, que l'homme fossile n'enterrait pas ses

morts. Les sépultures d'Aurignac sont donc postérieures

non seulement au repaire, mais encore à la station. Ce

qui le démontre directement, c'est que les os humains ne

sont pas comme les os d'animaux rongés par l'hyène, et

qu'avec les os humains on a trouvé non seulement de la

poterie, mais des perles en rondelles de pétoncle tout
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à fait caractéristiques des sépultures robenhausiennes.

M. Louis Lartet a aussi étudié des sépultures qui ont

fait grand bruit comme sépultures de Thomme fossile ou

quaternaire. Ce sont les sépultures de Gro-Magnon, à

Tayac (Dordogne). Il les a si bien décrites, qu'avec sa des-

cription il est facile de montrer qu'elles sont récentes.

Les corps de Gro-Magnon ont été déposés dans une petite

grotte contenant un épais dépôt magdalénien et l'entrée a

été fermée avec une partie de ce dépôt remanié. C'est ce

qui a trompé les observateurs. Mais les corps n'étaient pas

ensevelis dans le dépôt. Ils étaient simplement posés

dessus, dans une espace vide. La simple vue de l'un des

crânes, celui du vieillard, suffit pour le prouver. Il est en

partie recouvert d'une incrustation stalagmitique. Il rece-

vait donc l'eau tombant de la voûte. En outre, le front

]:)orte une excoriation, qui est le produit d'une altération

de l'os par l'action de l'air et de l'humidité. Les coquilles

de Littorina littorea, formant collier, sont encore recou-

vertes de leur épidémie coloré, ce qui montre bien qu'au

lieu de remonter aux temps géologiques, elles appartiennent

simplement au commencement des temps actuels.

Une grotte sépulcrale belge, fouillée par M. Dupont, a

aussi fait un certain bruit comme lieu de sépulture mag-

dalénien. C'est le trou du Frontal, à Furfooz. L'entrée

était aussi fermée par du dépôt magdalénien remanié. C'est

ce qui a induit en erreur. Mais l'intérieur a donné les dé-

bris d'une poterie ovale, avec mamelons troués servant

d'anses, forme éminemment robenhausienne.

Quelques autres gisements ont été signalés. Il est inu-

tile de les passer en revue, aucun d'eux ne résiste à un

examen sérieux et impartial.

§ 4. Représentations humaines. — Si les sépultures

magdaléniennes font défaut, si les ossements humains de

cette époque sont rares et en mauvais état, nous avons une
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ressource toute spéciale, ce sont les représentations artisti-

ques de riiomnie.

La Madeleine a fourni un petit bonhomme gravé sur

bâton de commandement en corne de renne, musée de

Saint-Germain {Musée préhistorique^ n° 198) ; une sta-

tuette de femme sansbras, tète cassée, diteYénus impudi-

que, collection de Yibraye : trois fragments de sagaies en

corne de renne avec avant-bras et mains gravés. L'un,

de la collection Christy, présente un bras de chaque côté

{Micsé^, n° 201); les deux autres, du musée de Saint-Ger-

main, n'ont chacun qu'une seule gravure {Musée, n° 200).

Enfin, un long fragment de sagaie qui porte de chaque côté

une série de mains dont la direction alterne, ce sont des

ovales avec quatre ou trois doigts figurés, musée de Saint-

Germain.

De Laugerie-Basse on a une femme enceinte, gravée

sur os, collection Piette {Musée, n° 202); un chasseur

d'aurochs {Musée, n° 203), sur corne de renne; une tète

grossièrement sculptée, également en corne de renne ; un

homme informe avec un bras tout à fait disproportionné,

et deux autres bras analogues sur omoplate de cheval. Ces

trois dernières pièces appartiennent à M. Massenat.

Tète humaine, gravée sur une corne de renne, de la

grotte de Rochebertier (Charente), collection Bourgeois à

l'Ecole d'anthropologie {Musée, n° 199).

Ebauche d'un ligurine humaine, en corne de renne, de

Pont-à-Lesse (Belgique), musée d'histoire naturelle de

Bruxelles.

Il ne reste plus qu'à rappeler la main sur pierre de Solu-

tré, collection de Ferry {Musée, n° 12G). Ce qui fait treize

pièces. Malheureusement, plusieurs sont en si mauvais

état, qu'on ne peut en tirer parti pour la question qui

nous occupe.

La tête du chass^^iir d'aurochs, ainsi que les deux tètes



474 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

isolées de Laugerie-Basse et de RocheLertier, nous four-

nissent un intéressant renseignement sur la physionomie

générale des hommes de cette époque. La figure est étroite

et allongée ; l'expression est réjouie et sarcastique. Dans

son ensemhle, cette figure rappelle un peu le type conven-

tionnel sous lequel on représente Méphistophélès.

Le chasseur d'aurochs a le corps extrêmement velu,

d'une manière à peu près générale. La femme enceinte est

aussi couverte de poils, mais beaucoup plus fins. Le sys-

tème pileux était donc fort développé à l'époque de la

Madeleine.

Les représentations de mains ne montrent que quatre

doigts, toujours seulement quatre doigts, le pouce n'est

jamais indiqué. Cela prouve qu'il était fortement opposé

aux autres doigts, plus fortement que de nos jours. La

main ouverte, on ne le voyait pas, car toutes les mains

sont représentées ouvertes.

Les poignets, aussi bien dans les avant-bras isolés,

que dans celui de la femme enceinte, sont garnis de ha-

chures profondes, formant une groupe limité. Il est assez

difficile de bien définir ce que représentent ces hachures
;

pourtant il ne parait pas possible d'y voir autre chose

qu'une parure, un ornement qui se portait à l'avant-bras.

Là s'arrêtent pour le moment les déductions qu'on

peut tirer des représentations humaines magdaléniennes.

§ o. Religiosité. — L'homme écrasé de Laugerie-

Basse confirme ce qui vient d'être dit concernant la parure

à propos des avant-bras. Il avait, comme ornementation,

des coquilles de cyprées ou porcelaines. Elles étaient dissé-

minées par couples sur le corps, deux couples sur le front,

un près de chaque humérus, quatre dans la région des

genoux, deux sur chaque pied. En tout, douze couples ou

vingt-quatre coquilles appartenant aux Cyprxa rufa et

C. lurida, les deux plus grosses espèces de la Méditerranée.
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La première est d'un fauve assez agréable, l'autre d'un

joli gris de souris Ces coquilles devaient donc constituer

une parure for élégante.

Cet amour de la parure explique pourquoi nous avons

trouvé tant de pendeloques dans les gisements magdalé-

niens : dents percées revêtues d'un brillant émail, co-

quilles diverses vivantes et fossiles, fluorine violette, etc.

Une population artiste comme celle de l'époque de la Ma-
deleine devait évidemment chercber à se parer, puisqu'elle

travaillait patiemment à orner de sculptures et gravures

ses instruments et surtout ses armes.

Ce qui frappe au milieu de toutes ces pendeloques, c'est

de ne rien trouver qui ait une physionomie d'amulette.

Toutes les pièces, percées pour être portées suspendues,

s'expliquent et se justifient très bien comme bijoux.

Un seul auteur, je crois, est allé fouiller et remuer tout

le mobilier archéologique magdalénien pour y trouver des

traces de culte ; c'est M. Piette. Ne sachant trop que

choisir pour appuyer son hypothèse, il s'est enfin décidé à

donner comme symbole de culte certaines rondelles dis-

coïdes d'os ou de corne de renne plus ou moins ornées

degravures.Or_,ces rondelles, commeje Tai établi pageilO,

ne sont que de simples boutons destinés à maintenir

les vêtements. Ces boutons agrafes étaient naturellement

très ornés, comme l'ont été depuis, dans les temps ac-

tuels, les fibules et les broches remplissant les mêmes
fonctions.

Les gravures et les sculptures, dans leur ensemble

aussi bien que dans leurs détails, conduisent à la même
conclusion, l'absence complète de religiosité. En effet, ces

gravures et sculptures ne sont absolument que de simples

motifs d'ornementation des plus élémentaires ou des re-

productions plus ou moins réussies d'objets naturels.

Le propre de toute conception religieuse est de pousser
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au surnaturel, par conséquent de remplacer l'observation

par rimagination. Dès lors, les données simples et vraies

de la nature sont abandonnées pour laisser le cbamp libre

à toutes les folles conceptions d'une imagination déver-

gondée. Aussi les religions, toutes, quelles qu'elles soient,

enfantent, comme objets d'art, des monstruosités, des ano-

malies, des non-sens. Il suffit, pour s'en assurer, de jeter

un simple coup d'œil sur un panthéon quelconque, de-

puis le panthéon des sauvages les plus inférieurs de nos

jours jusqu'à celui des peuples qui passent pour les plus

éclairés. Eh bien, il n'y a pas trace de cette aberration

.d'esprit, de ce dévergondage d'imagination dans tout l'art

de l'époque magdalénienne. Je le répète, nous devons en

conclure que l'homme magdalénien, artiste distingué, n'a-

vait aucune conception religieuse.

La première résultante de toute idée religieuse est de

faire craindre la mort, ou tout au moins les morts. Il en

résulte que dès que les idées religieuses se font jour, les

pratiques funéraires s'introduisent. Eh bien, il n'y a pas

trace de pratiques funéraires dans tous les temps quater-

naires. L'homme quaternaire était donc complètement dé-

pourvu du sentiment de la religiosité.

§ 6. Moeurs nomades.— L'agriculture et même la con-

naissancedes animaux domestiques faisaientcomplètement

défaut à l'époque magdalénienne, l'homme ne devait vivre

que de chasse et de pêche, les fruits sauvages étant insuf-

lisants dans nos contrées pour nourrir l'homme. Nous

avons vu précédemment qu'à l'époque magdalénienne les

»ariations de température étaient très prononcées entre

l'été et l'hiver. Il en résultait d'importantes migrations du

gibier d'une saison à l'autre. L'homme devait faire comme
le gibier, dont il composait sa principale nourriture. Les sta-

tions magdaléniennes nous montrent l'homme préférant

par-dessus tout le renne. Il devait donc suivre le renne
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dans ses pérégrinations. Le renne est un animal qui change

volontiers de cantonnement. En Laponie nous le voyons

de nos jours occuper pendant une partie de Tannée \c^ev-

sant suédois, ou de la Baltique
;
pendant l'autre parlio

de l'année, il passe sur le versant norvégien, ou de

l'Océan.

Eli bien, pendant l'époque magdalénienne le renne des-

cendait riiiver jusqu'aux Pyrénées et jusqu'en Provence,

comme le prouvent les stations magdaléniennes décou-

vertes dans ces régions. Mais comme le renne redoute la

chaleur, l'été il devait remonter beaucoup vers le rsord, à

la recherche d'un climat plus frais.

Les Peaux-Rouges nous ont fourni des exemples frap-

pants de ces migrations. Dans l'Amérique du Nord, ils fai-

saient des trajets de plus de -4 000 kilomètres du nord au

sud et du sud au nord, d'après les saisons, à la suite des

grands troupeaux de buffles sauvages.

Ce qui établit bien les voyages des hommes de la Made-

leine, c'est la présence dans les stations du versant océanien

de coquilles de la Méditerranée, et dans celles du versant

méditerranéen de coquilles spéciales à l'Océan. Les sta-

tions des Pyrénées sont riches en silex, bien que le pays

ne contienne pas cette pierre à l'état brut ou naturel. Il

en est de même des stations des environs de Dinant (Bel-

gique) et de la Suisse. Les coquilles fossiles nous fournis-

sent des données analogues ; ainsi, d'après M. Mayer, la

station de Thayngen (Schaffhouse) contenait des coquilles

tertiaires du bassin de Vienne, en Autriche, et des envi-

rons de Bordeaux.

Une autre preuve que les hommes de l'époque de la Ma-

deleine abandonnaient souvent leurs stations, c'est que

dans plusieurs d'entre elles nous rencontrons des débris

ou coprolithes d'hyène ou des os rongés par cet animal.

Bien certainement il ne s'est pas introduit dans la station



478 ARCHEOLOGIE PREHISTORIQUE.

pendant qu'elle était habitée. Il a profité d'un moment où

elle se trouvait abandonnée.

Cet abandon, parfois, a duré fort longtemps, des sé-

ries d'années, c'est ce qui fait que dans certains gise-

ments, les couches magdaléniennes sont séparées par

des couches stériles plus ou moins abondantes, comme au

Placard (voir la coupe, p. 370), ou par des nappes de

stalagmites.

11 faut donc en conclure que l'homme magdalénien était

éminemment nomade.



TROISIÈME PARTIE

HOMME ACTUEL.

CHAPITRE L

HIATUS.

§ 1. DéGnitiou et différences. — Les temps actuels

sout faciles à définir, mais fort difficiles à bien limiter.

Sous le nom de temps actuels on comprend tous ceux

qui se sont trouvés dans des conditions de géographie phy-

sique, d'hydrographie, de cHmatologie, de flore et de faune

à peu près semblables à celles de nos jours. Cette défini-

tion est facile à donner et à comprendre.

Mais depuis quand date cette similitude? A quel moment
ont cessé les dernières différences caractérisant les temps

quaternaires? Quels ont été les caractères de transition,

de passage entre les temps géologiques et les temps ac-

tuels ? Il est très difficile de le dire ; cela est même impos-

sible dans l'état actuel de nos connaissances. Il existe là

une grande lacune dans les données de la science. C'est ce

qu'on a appelé un hiatus entre le quaternaire et l'actuel.

Jusqu'ici nous avons vu les époques passer réguliè-

rement de l'une à l'autre par voie de développement

progressif. Il n'en est plus ainsi entre le magdalénien^ la

dernière des époques géologiques, et le robenhausien, la
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I
-1 première des temps actuels. Entre ces deux époques, il y a

des différences du tout au tout: il existe une véritable

révolution.

MAGDALENIEN.

1° Climat froid et sec avec des

températures extrêmes
;

2° Existence de la dernière

grande espèce fossile, le mam-
mouth ;

3° Chamois, marmotte, bou-

quetin dans nos plaines
;

4° Renne, saïga, wapiti, glou-

ton, ours gris, etc., dans le centre

de l'Europe
;

5° Hyène et grands félins;

60 Pas d'animaux domestiques;

70 Type humain uniforme;

8° Populations nomades
;

90 Chasseurs et pêcheurs, sans

agriculture
;

10° Instruments en pierre sim-

plement taillés;

110 Pas de poterie
;

12» Pas de monuments ;

130 Pas de sépultures, aucun

respect pour les morts;

14° Aucune idée religieuse;

150 Sentiment artistique très

vrai et très profond.

ROBENHAUSIEN.

1° Climat tempéré, beaucoup

plus uniforme;

2° Le mammouth n'existe

plus;

30 Chamois, marmotte et bou-

quetin retirés sur les sommets

de nos montagnes
;

4° Ces animaux ont émigré

d'une manière permanente dans

les régions du nord
;

50 Plus d'hyène et de grands

félms
;

6^ Animaux domestiques très

abondants
;

7» Type hu.Tiain fort varié
;

8» Populations sédentaires;

90 Agriculture bien déve-

loppée
;

10» Instruments en pierre en

partie polis;

11° Existence de la poterie;

12° Monuments : les dolmens

et les menhirs;

13° Ensevelissementdes morts,

qui sont relativement mieux

traités que les vivants;

140 Religiosité très déve-

loppée
;

130 Aucun sentiment artis-

tique.

§ 2. Discussion de l'iiiaîns. — La révolution qui sépare

le magdalénien du robenhaiisien, et d'une manière plus
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générale encore le quaternaire de Tactuel, est tout à la fois

physique et industrielle, naturelle et sociale.

Sous le rapport physique ou naturel, il y a eu de grands

changements dans la climatologie
, ce qui incontesta-

Llement provient de changements d'une égale importance

dans l'orographie et la géographie, et ce qui a entraîné

de profondes modifications zoologiques. Tout cela n'a pu
s'effectuer que lentement, très lentement. Il a donc dû

exister un temps fort long entre les deux époques.

Une des actions les plus immédiates de ces change-

ments, la température s'élevant, a été de faire émigrer

vers le nord les animaux des régions froides. Le renne,

entre autres, qui de nos jours ne peut plus se reproduire à

Stockholm et à Pétersbourg, le renne a quitté nos contrées.

C'était l'animal le plus recherché par les populations

magdaléniennes, comme le prouvent les énormes accumu-

lations de ses débris dans les stations de cette époque. Il

est tout naturel de penser que la population en majeure

partie a dû suivre son gibier favori. De là, grande diminu-

tion d'habitants dans le centre de l'Europe et, par suite,

dans les traces d'habitations humaines.

Ces traces ont même disparu pendant un long espace

de temps sur de nombreux points. Pour s'en assurer on

n'a qu'à jeter un coup d'œil sur la coupe du Placard

(p. 370, fig. 39). On voit qu'entre l'assise supérieure du
magdalénien et celle du robenhausien, il existe un dépôt

d'éboulis, complètement stérile en fait d'archéologie, de

70 centimètres de puissance. La coupe de Laugerie-Haute,

citée page 372, fournit une donnée analogue et plus con-

cluante encore; entre le magdalénien et le robenhausien,

il existe une assise stérile de l°^,oO. Je pourrais multiplier

ces exemples. Je me contenterai d'en citer un dernier, d'un

autre genre. A la grotte de la Tache (Ariège), entre le mag-
dalénien et le robenhausien, existe une épaisse couche de
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stalagmite , atteignant par places jusqu'à 45 centimètres

de puissance.

Cette séparation des deux époques, cet hiatus, n'existe

pas seulement en France. M. John Evans, dans les Ages

de la pierre de la Grande-Bretagne (I), l'a aussi constaté

en Angleterre. « Quoiqu'il en soit, dit-il, dans la Grande-

Bretagne tout au moins, il paraît y avoir un abîme entre

l'époque du diluvium (quaternaire) et l'époque néolithi-

que (robenhausienne), en tant, tout au moins, qu'il

s'agit des formes intermédiaires d'instruments. Il en

résulte que la race d'hommes qui a fabriqué les instru-

ments paléolithiques les plus récents avait, selon toute

probabilité, disparu depuis un temps très reculé alors que

le pays a été peuplé de nouveau par une autre race qui

ne se contentait plus d'éclater les instruments en silex

dont elle se servait, mais qui polissait ces instruments et

qui, en outre, était contemporaine d'une faune ressem-

blant beaucoup plus à la faune actuelle qu'à celle de

l'époque quaternaire. »

Examinons maintenant la question sous le rapport in-

dustriel ou social. La comparaison que je viens d'établir,

§ 1 , entre le magdalénien et le robenhausien suffit pour dé-

montrer de la manière la plus évidente que les industries

et les mœurs de ces deux époques sont tout à fait spéciales,

sans liens communs. Il y a donc ici substitution complète

des unes aux autres. Les plus avancées ont entièrement

remplacé les plus primitives. Il s'est produit un phéno-

mène analogue à celui qui a eu lieu en Amérique ou dans

les îles de l'Océanie après l'arrivée des Européens. L'in-

dustrie et les mœurs nouvelles, les plus progressives, se

sont impatronisées dans nos contrées sans qu'il soit resté

trace de l'industrie et des mœurs précédentes qu'elles rem-

(1) Traduction Barbier, 1878, p. 685,
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plaçaient. C'est que dans ce cas il n'y a pas développement

progressif et local, mais envahissement par une civili-

sation nouvelle bien supérieure, par une civilisation im-

portée de toute pièce et s'installant en maîtresse non seu-

lement parce qu'elle est supérieure, mais encore et surtout

par droit de conquête, parce qu'elle est la civilisation des

plus forts qui deviennent les maîtres. On comprend dès

lors qu'il reste peu, très peu de traces du contact des deux

civilisations.

L'anthropologie vient pleinement confirmer les données

tirées de l'industrie. Pendant tout le quaternaire nous

voyons un type humain, autochtone, évoluer dans nos con-

trées. Il se développe progressivement, parallèlement au

développement de son industrie. Il y a progrès lent, régu-

lier et constant. Le quaternaire forme donc un grand tout,

une grande unité, sans perturbation au point de vue de

l'homme européen.

Mais au commencement des temps actuels, avec l'intro-

duction de la civilisation robenhausienne, nous voyons

apparaître dans l'Europe centrale et occidentale des races

toutes nouvelles. La race autochtone, si simple et si uni-

forme, se mêle à un très grand nombre de types divers. Il

y a eu un flot d'envahisseurs , mais un flot composé

d'éléments déjà très variés.

Seulement au milieu de ces éléments on retrouve encore

le type autochtone, le type magdalénien, et parfois, par

atavisme, se reproduit le type chelléen. Cela suffit pour

établir solidement le contact des deux populations, magda-

lénienne et robenhausienne, et pour montrer que l'hiatus

qui existe entre les deux époques n'est pas un hiatus réel,

mais bien une lacune dans nos connaissances, dans nos

observations.

§ 3. Gisements intermédiaires. — La faune des gise-

ments magdaléniens peut nous fournir de précieux ren-
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scignements pour arriver à reconnaître ceux qui sont de la

lin de cette époque et servent ainsi à combler une partie de

riiiatus comme temps.

Dans la vallée de la Byrse, en aval de Delémont, Jura

bernois, M. Quiqucrez a signalé deux gisements magdalé-

niens, bien caractérisés par leurs instruments en silex et en

jaspe, ne renfermant aucun fragment de poterie. Le plus

éloigné, celui du moulin de Liesberg, contenait des débris

de renne et de bouquetin. Il est donc antérieur à l'émigra-

tion du bouquetin sur les hautes montagnes et du renne

vers le nord.

L'autre gisement, celui de Bellerive, plus voisin de De-

lémont, avait une faune toute différente. Le renne man-
que. Il est remplacé par le cerf ordinaire, Cervuselaphus,

très abondant. Le chevreuil, cervidé des climats tempérés,

prend la place du bouquetin, qui recherche les milieux

froids. Au cerf et au chevreuil sont associés le bœuf, le

cheval, le sanglier, le castor et l'ours brun, faune actuelle

de nos régions. Une seule indication tranche avec les pré-

cédentes. M. Quiquerez ajoute qu'il y avait aussi un débris

de mammouth. Mais il était tellement altéré, qu'il est

tombé en poussière et que l'auteur ne peut pas préciser si

c'était un morceau de dent ou de défense. L'état de ce

fragment montre qu'il est de date bien plus ancienne et

que, s'il se trouvait dans le même gisement, c'était par

suite d'un remaniement. Il est donc plus que probable que

Bellerive présente une station de transition.

Un foyer isolé, au Long-Rocher, forêt de Fontainebleau,

autour duquel M. Doigneau a recueilli des lames et grat-

toirs en silex, ainsi que de très nombreux éclats d'os, pour-

rait bien aussi appartenir à la transition du magdalénien

au robenhausien. C'est dans cette direction qu'il faut cher-

cher pour arriver à combler Thiatus existant entre le qua-

ternaire et l'actuel.
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CHAPITRE II.

ROBENHAUSIEN. — NOM ET GISEMENTS.

§ \. Origine du nom. — Robenhausen est un petit ha-

meau de la commune de Wetzikon, canton de Zurich

(Suisse). Dans un marais qui s'étend entre les maisons du

hameau et le bord du tout petit lac de Pfâffikon, des tra-

vaux de dessèchement et d'exploitation de tourbe ont fait

découvrir une riche station de la pierre polie. Il y avait là,

accumulés ensemble, non seulement des instruments en

pierre et en os, ainsi que des débris de poterie et même
des vases entiers, mais encore des amas d'ossements,

faisant connaître la faune sauvage et domestique^ associés

à des graines et des étoffes carbonisées. Il y avait aussi d'as-

sez nombreux objets en bois très bien conservés, gràcfe à

l'action protectrice delà tourbe.

Cette station, des plus riches et des plus variées comme
produits, a été exploitée par un habitant intelligent du ha-

meau de Robenhausen, M. Messikommer, qui a répandu

le fruit de ses récoltes dans un très grand nombre de mu-

sées et de collections.

Elle a eu surtout l'immense avantage d'avoir été étudiée

et décrite par une des gloires archéologiques de la Suisse,

rexcellent et savant Ferdinand Keller.

Ce sont ces diverses raisons qui m'ont décidé à prendre

la station de Robenhausen comme caractéristique de l'é-

poque de la pierre polie.

§ 2. Habitations lacustres. PalaGttes. — L'hiver de

1853-54 fut exceptionnellement froid et sec, de sorte que

le niveau des eaux des lacs de la Suisse baissa beaucoup

plus que d'habitude. On en profita pour faire des travaux
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dans le lac de Zurich, tout près delà ville, à Meilen. On

découvrit là, à une petite distance de la rive, une espèce de

tertre surbaissé, composé de vase noire remplie de débris

de charbon, de tessons de poteries, d'ossements plus ou

moins fragmentés et d'instruments en pierre et en os. Une

Traie accumulation de rejets d'habitations. Cette accumu-

lation était toute parsemée de pieux enfoncés dans le sol

iu lac et usés à la partie supérieure au niveau de la sur-
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Fig. 51. Habitation lacustre ou palaûlte.

face du tertre. Keller examina avec soin ce singulier gise-

ment archéologique et reconnut qu'il était bien en présence

de rejets d'habitations remontant à la pierre polie. Ces ha-

bitations avaient dû être construites au-dessus des eaux du

lac, soutenues par les pilotis dont on retrouvait les bases.

Partant de ces données, il se mit, avec les autres archéo-

logues suisses, à étudier les divers lacs de ce pays. Ils con-

statèrent bientôt que ces lacs contenaient tous des traces très

nettes de ces anciennes stations sur pilotis qu'ils nom-
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mèrent habitations lacustres. Cette dénomination en deux

mots étant un peu longue, les Italiens proposèrent de la

remplacer ])aiV pala/ities, du moi palafitti^ pilotis. C'est ce

dernier terme qui est maintenant le plus employé.

La Suisse est le pays par excellence des palafittes. Dans

son huitième Rapport, publié en 1879, Keller en cite 161.

La région des palafittes se développe tout autour des

Alpes: Savoie, département du Jura, Suisse, Wurtem-
berg, Bavière, Autriche, nord de Tltalie. Un grand nom-
bre de ces palafittes appartiennent, comme celles de

Robenhausen, à l'époque de la pierre polie, mais il en est

beaucoup de l'âge du bronze et même il y en a de l'âge du

ter. Elles rentrent donc plus spécialement dans le proto-

historique.

Les stations lacustres ou palafittes robenhau siennes

sont généralement les plus près des rives. La majeure

partie se trouve encore sous l'eau. Pourtant fréquemment,

elles sont recouvertes de tourbe, comme à Robenhausen,

la végétation aquatique s'étant développée abondamment

sur les points qu'elles occupaient. Il en est même qui sont

ensevelies sous des alluvions et qui sont maintenant

en pleine terre, à sec. Les travaux du chemin de fer en

ont fait découvrir deux de ce genre à Villeneuve, canton

de Vaud. Elles ont été recouvertes par les alluvions du

Rhône.

§3. Habâtations terrestres. — Toutes les habitations

robenhausiennes n'étaient pas sur pilotis. Il y en avait

beaucoup sur le sol à sec, beaucoup plus même que sur

leau. Seulement leurs traces ont été en très grand nom-
bre détruites par la culture; en outre, dans ces habita-

tions, les ossements se trouvant en plus mauvais état et

les objets en bois ne s'étant pas conservés, elles four-

nissent beaucoup moins de documents que les pala-

fittes.
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Gomme exemple d'habitations sur terre sèche, nous

pouvons citer la station du Campigny, à Blangy-sur-Bresle

(Seine-Inférieure), signalée par MM. E. et H. de Morgan. Le

Campigny est un plateau à peu près carré-long, dont la su-

perficie est d'environ :20 hectares. Il est entouré de tous les

côtés par des vallons bordés d'abrupts qui en font un lieu

fortifié naturellement. Il n'y a d'exception que du côté sud,

où règne une longue pente douce qui aboutit à la route de

Blangy à Bolbec. Le sol étant très caillouteux, on y a ou-

vert plusieurs carrières qui ont laissé voir un certain

nombre de fosses creusées dans l'alluvion quaternaire.

Ces fosses, ayant environ 3 mètres de diamètre et 1 ou

2 de profondeur, étaient remplies de terre végétale, de

cendres, de charbons, de fragments de poterie grossière,

d'éclats de silex, d'outils en cette matière, les uns intacts,

les autres craquelés par le feu.

Ce sont là des emplacements d'habitations avec foyers

et rejets de diverses natures. Il y avait sur ce point une vé-

ritable bourgade robenhausienne.

Ernest Perrault, sur un autre plateau encore plus forti-

fié naturellement, le camp de Chassey (Saône-et-Loire), a

découvert et fouillé des habitations robenhausiennes bien

plus riches que celles du Campigny, parce que les instru-

ments en os et en corne de cerf s'y sont conservés, ainsi

que les débris d'ossements. Un de ces fonds d'habitation

mesurait 5 mètres de diamètre. Le sol avait été creusé

pour son installation en forme de cuvette circulaire très

évasée. Le foyer, situé au centre, était recouvert d'une accu-

mulation de 70 centimètres de charbons, cendres, tessons

de poteries, débris d'ossements, instruments en os et en

pierre.

Concezio Rosa a aussi découvert plusieurs habitations

robenhausiennes dans la vallée de la Vibrata, Abruzzes

(Italie). Voici la description qu'il donne de l'une d'elles,

I
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sur la colline de Belvédère, à Controguerra. Au milieu d'un

terrain blanchâtre s'est trouvée une couche noirâtre, com-

posée de charbon, de cendres et de débris organiques qui

couvrait un espace circulaire de 8 mètres de diamètre, avec

une épaisseur qui, partant de 20 à 30 centimètres vers les

bords, atteignait l™,lo au centre. C'est làoii se trouvaille

foyer composé de blocs de grès rougis par le feu. Dans cette

couche ont été recueillis : 3 haches polies, des quantités

de lames et éclats de silex, des percuteurs, 8 outils en os,

une coquille marine trouée, quelques centaines de frag-

ments de poteries, beaucoup d'ossements de bœuf, cheval,

cochon, mouton, chèvre et oiseaux.

Des fonds de cabanes robenhausiennes ont aussi été dé-

couverts dans la plaine du Pô, M. G. Chierici en a signalé

sur plusieurs points du Reggianais, à Calerno, Albinea,

Rivaltella, Gastelnovo di Sotto et Campeggine, partie dans

la plaine haute entre la Via Emilia et TApennin, partie

dans la plaine basse entre le Pô et la Via Emilia. Ce sont

des dépôts isolés et circonscrits de terrain aux teintes

brunes, insérés plus ou moins profondément dans le sol et

contenant un mélange de charbons, d'ossements, de tes-

sons de poteries, d'instruments en os et en pierre, surtout

en silex. Ces dépôts s'observent sur les berces des cours

d'eau, où on les voit en coupe et dans les champs labourés,

cil ils ressortent comme de larges taches noires, pas trop

larges pourtant, car ces fonds d'habitations très riches en

débris archéologiques ont généi-alement des dimensions

assez restreintes, 1™,50 à 2 mètres de diamètre.

§ 4. Ateliers. — Les ateliers sont les points oii l'on fa-

briquait les objets, où l'on taillait les pierres, aussi les

désigne-t-on fréquemment sous les noms à'atelîers de

fabrication ou de taille.

Naturellement, ils étaient établis près des carrières four-

nissant les matériaux utilisés. Pourtant cette disposition
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n'est pas absolue. Ainsi, M. Costard, dans le Calvados, a

signalé deux ateliers qui sont à peine distants de :2 ki-

lomètres ; dans l'un, celui d'Olendon, c'est le silex local,

extrait du calcaire de Caen, qui a été utilisé; dans l'autre,

celui de Saint-Quentin ou de la Roche au Diable,on a em-

ployé le silex de la craie, apporté du pays d'Auge assez

éloigné de la station. Et il n'y a pas d'erreur possible, car le

premier se patine très facilement en blanc et le second

reste brun.

L'utilisation des roches locales fait que, sur les points où

il se trouve une roche favorable, les ateliers se multiplient.

C'est ainsi que M. P. Brouillet a pu constater, dans une

seule portion du Poitou, 44 ateliers dans la Vienne et 9

dans Indre-et-Loire, soit en tout 53. M. Salmon signale des

ateliers nombreux groupés dans 14 communes de l'Yonne.

Les ateliers, comme dimensions des pièces, sont très va-

riables. Le Grand-Pressigny, où le silex est très abondant

et en très gros rognons, fournit les objets les plus forts.

Au contraire dans la Gironde, le silex provenant de cail-

loux de très petites dimensions, les ateliers ne contiennent

que de petits objets. Leur grandeur est proportionnelle à

celle des cailloux de la localité, plus forts où les cailloux

sont plus gros, plus petits où les cailloux sont plus réduits

de taille.

Fait industriel et économique fort curieux, la spécialisa-

tion du travail existait déjà à l'époque robenhausienne.

Certains ateliers étaient plus spécialement réservés à la

taille des haches destinées au polissage, tels sont les ate-

liers des Marettes, à Londinières (Seine-Inférieure), d'O-

lendon (Calvados), du pays d'Othe (Yonne et Aube), de

Spiennes près de Mons (Belgique). Dans d'autres, on fa-

briquait plus particulièrement des grattoirs comme à la Ro-

che-au-Diable,Poligny (Calvados), au confluent de la Seine

et de la Marne, Gharenton (Seine); des grattoirs et des
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tranchets comme au Camp-Barbet, Janville (Oise) : des

perçoirs comme dans un des ateliers de Nemours (Seine-

et-Marne) ; des pointes de flèche sur le plateau du Camp
de Ghassey (Saône-et-Loire).

Dans la même localité les industries se parquaient par-

fois en ateliers distincts, c'est ce qu'on peut très bien ob-

server au Grand-Pressigny (Indre-et-Loire); à laClaisière,

par exemple, les gros nucléus encombrent les champs
;

à l'Epargne, au contraire, ce sont les débris et ébauches

de scies à coches et de lances qui abondent. Les pointes

de lance du Grand-Pressigny donnaient lieu à une impor-

tante fabrication qui alimentait un commerce fort étendu.

Le Musée de Saint-Germain seul en contient trouvées en

Vendée ; à Pontlevoy (Loir-et-Cher); à Meulan, aux Mau-

duits et au Pas de Grigny (Seine-et-Oise) ; à Thury (Oise)

et à Cernois (Côte-d'Or).

Les ateliers robenhausiens se trouvent un peu partout.

En Scandinavie, les ateliers de taille existent non seulement

dans la région riche en silex naturel, le sud de la Suède,

mais s'étendent encore, d'après M. Lorange, en Norwège,

jusqu'aux environs de Bergen, oi^i la matière première,

faisant défaut, a dû être importée.

La Prusse en possède dans l'île de Rugen, signalés de-

puis longtemps par mon regretté élève et ami Edouard

Glaparède.

En Hongrie , un district renfermant des gisements

d'obsidienne, contient de nombreux ateliers où ce verre

volcanique a été taillé.

Les ateliers italiens connus deviennent de jour en jour

plus nombreux. Ils s'élèvent jusqu'à des altitudes considé-

rables. Ainsi, M. Nicolucci a indiqué dans les Abrnzzes,

province d'Aquilana, à Campo di Giove, deux ateliers à

1 004 mètres d'altitude, dans lesquels M. A. Golaprete a

recueilli plus de 2000 silex travaillés.
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En Afrique, on peut citer Tatelier d'Ouargla, où se fa-

briquaient de charmantes pointes de flèches en silex cal-

cédonieux. M. Bellucci a découvert plusieurs atehers en

Tunisie. Les régions nummullitiques de l'Egypte en four-

nissent aussi dont le nombre connu va toujours en

croissant, depuis que M. Arcehn a attiré l'attention

publique sur ce sujet. Enfin le Sinaï contient des ateliers

où les lames de silex abondent.

Les produits des ateliers sont parfois tellement abon-

dants, qu'on les exploite pour l'empierrement des routes.

C'est ce qui arrive entre autres au Grand-Pressigny, à la

Faye, commune de Châtiilon-sur-Indre, et à Spiennes. L(î

propre de ces produits est d'être soit des éclats de taille,

soit des pièces de rebut. Ce n'est pas dans les ateliers qu'il

faut chercher les beaux échantillons. Ils fournissent néan-

moins des séries fort intéressantes et très instructives.

Les habitations et les ateliers, très distincts théorique-

ment, le sont beaucoup moins en pratique. Nombre
d'ateliers devaient avoir des habitations, et, dans bien des

habitations, comme au Campigny, on a travaillé et fabri-

qué. Il est même des stations qui paraissent plus com-

plexes encore. Ainsi M. Lane Fox signale à Cissbury, près

Brighton (Sussexshire) une série de cavités qui semblent

avoir été tout à la fois des carrières de silex, des habita-

tions et des ateliers.

§ 5. Carrières. — L'exploitation des roches, — silex,

grès, obsidienne, etc.,— destinées à être travaillées et trans-

formées en armes ou en outils, devait se faire habituel-

lement en plein air et à ciel ouvert. Pourtant, comme les

roches qui ont leur eau de carrière sont plus faciles à tra-

vailler que celles qui ne l'ont plus, il est arrivé qu'on a

pratiqué de véritables travaux de mines pour aller cher-

cher la matière première dans le sein de la terre.

A Spiennes, près de Mons (Belgique), le chemin de fer
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passe au fond d'une assez vaste tranchée. En la creusant,

on a reconnu plus de vingt-cinq puits qui, partant de la

surface, traversent les assises supérieures du terrain, com-

posées de 6 à iO mètres de limons et d'alluvions caillou-

teuses quaternaires, et de sables tertiaires. Ces puits

viennent aboutir aux lits de rognons de silex qui se trou-

vent dans la craie, formation qui constitue la base du sol

delà région. « Ils sont verticaux, étroits, à section circu-

laire de 60 à 80 centimètres de diamètre. Ils sont souvent lé-

gèrement élargis en entonnoir vers la surface, dans le limon

supérieur, et à leur base, dans la craie. Tous sont rem-

blayés complètement jusqu'au sommet. » A la base, les

puits se terminent par des excavations qui constituent

<( des galeries dirigées dans le sens de la direction des

bancs de silex, c'est-à-dire du sud-ouest au nord-est, obli-

quement à la tranchée. Ces galeries ont des sections très

irrégulières, variant, en hauteur, de 50 centimètres à 2 mè-

tres, et, en largeur, de 1 mètre à 2™, 50 (l). »

Les galeries sont souvent obstruées par des éboulements,

mais plus souvent encore remblayées de main d'homme.

Remblayage des puits et des galeries datent des travaux.

On y rencontre des ossements d'animaux, débris de repas,

des fragments de cornes de cerf, des tessons de poteries

grossières, mal cuites, des instruments divers en silex. Ces

exploitations sont donc bien robenhausiennes et ont pro-

curé le silex travaillé dans l'atelier de Spiennes, atelier si

riche en ébauches de haches. Les travaux d'exploitation

ont fourni des intruments tout à fait semblables à ceux de

la surface, ils ne se distinguent que par l'absence de pa-

tine, étant restés enfermés dans le sol au lieu d'avoir été

exposés aux intempéries de l'atmosphère.

(1) Bri.\rt, Cornet et Houzeau de Lehaie, Rapport sur les dé-

couvertes géologiques et archéologiques faites à Spiennes, en 18C7,

p. 22 et 23.
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Lors du Congrès d'archéologie et d'anthropologie pré-

historiques de Bruxelles, en 1873, j'ai eu le plaisir de vi-

siter puits et galeries. M. Franks nous annonça qu'en

Angleterre semblable observation avait été faite. A Wee-
ting, près de Brandon (Norfolkshire), existent à la surface

du sol au moins deux cent cinquante dépressions rondes, de

7 à 20 mètres de diamètre. Une de ces dépressions, fouillée

par M. Greenwell, « avait environ 9 mètres de diamètre au

bord et se réduisait au bas à un diamètre de 4 mètres.

Elle avait à peu près 13 mètres de profondeur. Les quatre

premiers mètres avaient été percés à travers une couche de

sable. On avait alors trouvé la craie blanche et une couche

de silex de qualité secondaire. Ce silex n'avait été extrait

que dans la circonscription même du puits ; mais on avait

continué à creuser celui-ci jusqu'à une couche de magni-

fique silex. Arrivés à cette profondeur, les anciens travail-

leurs avaient percé des galeries d'environ 1 mètre de

hauteur dans différentes directions, afin de suivre la

couche de silex (1).» Ces puits et galeries ont fourni,

comme ceux de Spiennes, des instruments en corne de

cerf et en silex.

§ 6. Sources.— L'eau, et surtout la bonne eau, fraîche

en été, chaude en hiver, étant un des principaux objets de

bien-être , et même un objet de première nécessité pour

l'homme, les habitations et les ateliers se trouvent très

fréquemment dans le voisinage des belles sources. Presque

toujours on rencontre des silex travaillés auprès des

sources importantes, principalement dans les régions où

les sources sont rares. C'est une donnée qui peut avanta-

geusement servir pour diriger les recherches.

Comme exemple, nous citerons la Fontaine Sauve, à Cer-

(1^ A,-W. Franks, Compte rendu du Congrès de Bruxelles,

p. 311.
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nois, près Semur, autour de laquelle M. Marlot a recueilli

d'abondants objets en silex ; la source de Yillepouple, àFoii-

tenay (Indre), avec un atelier mentionné par M. Martinet,

qui, dans ^on Berry préhistorique, à\i que tous les ateliers

de la région sont dans le même cas ; Las Fonts, à Com-
biers (Charente), sources dont les alentours ont, suivant

M. Chauvet, fourni de nombreuses haches polies; la belle

source de Saint-Saturnin, à Saint-AIban (Savoie), dominée

par un plateau calcaire qui contenait une importante sta-

tion robenhausienne, fouillée par M. André Perrin.

Les sources ordinaires ont une influence de voisinage,

mais il est quelques autres sources qui, par suite d'idées

religieuses et superstitieuses, sont devenues des centres

d'offrandes. On y trouve alors accumulés de nombreux

objets en très bon état. Tel est l'étang de Fontloreau, à

Colombiers (Charente-Inférieure). C'est un bassin d'un

ovale parfait, de 70 mètres de longueur sur 35 de largeur.

Vers son milieu existe une espèce d'entonnoir deoà6 mè-

tres de diamètre à bords presque à pic, d'oii sort une

source abondante. On en a retiré des lames, des grattoirs

et d'autres outils, des centaines d'éclats, une pointe de

flèche et dix-sept haches polies ou préparées pour l'être;

le tout en silex.

Dans les sources thermales de Bourbonne-les-Bains

(Haute-Marne), M. Daubrée a trouvé un très grand nombre

de silex taillés sous une accumulation énorme de mon-

naies romaines : 4 600, dit-on. Dans le centre de l'Italie,

les sources thermales de Vicarello, anciennes Eaux Apol-

linaires, ont fourni des amas de monnaies des plus an-

ciennes sous lesquelles il y avait aussi une grande accu-

mulation de silex taillés.

§ 7. Berses et plages. — La même raison, le besoin

d'eau, qui attirait les populations robenhausiennes auprès

des sources, les amenait au bord des rivières. Aussi les
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plaines du fond de nos vallées contiennent-elles de nom-

breuses stations, habitations et ateliers ; stations qui se

sont trouvées successivement ensevelies sous l'apport des

diverses inondations. Le courant d'eau, creusant ensuite le

sol, taille à pic des berges, sur les tranches desquelles on

revoit les traces des anciens atehers, des vieux foyers, des

antiques demeures. La rive droite de la Seine, un peu en

aval de Yilleneuve-Saint-Georges, possédait une berge, si-

gnalée par M. Roujou, riche en objets de silex et en tes-

sons de poterie grossière. Les berges de la Saône ont été,

sous ce rapport, grandement étudiées par de Ferry et

MM. de Mercey et Arcelin. Ce dernier paléoethnologue a

même cherché à utiliser ces gisements des berges de la

Saône comme chronomètre. En Italie, c'est grâce aux

berges des rivières que M. Chierici a découvert en partie

des fonds de cabanes.

Les eaux des fleuves et rivières minent leurs berges et

abattent successivement de grands quartiers de terrain.

Les terres se délayent et sont entraînées par le courant.

Les objets seuls restent dans le fond du lit. C'est ce qui

fait que les dragages des cours d'eau produisent tant d'ob-

jets préhistoriques.

Une autre raison qui vient se joindre à celle-ci, c'est

que les objets qui tombent dans l'eau se retrouvent diffi-

cilement et sont pour ainsi dire perdus. Ils restent et s'ac-

cumulent ainsi sur le fond, tandis qu'à l'air libre, ils sont,

en général, retrouvés par leur propriétaire ou, tout au

moins, recueillis par d'autres personnes.

Dans les rivières, les points les plus riches en objets

préhistoriques sont les passages à gué, soit que, menacé par

le courant, on ait jeté à l'eau tout ce qui embarrassait, soit

qu'on ait fait volontairement des sacrifices à la divinité

des eaux pour se la rendre propice. Ainsi dans les dra-

gages de la Seine, en amont de Paris, le pas de Grigny
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(Seinc-et-Oise), qui était un ancien gué, a donné énormé-

ment d'objets.

Les silex des fleuves se distinguent souvent par un poli

particulier qui ressemble à un vernis, tant il est lisse et

brillant. Ce poli est le produit du frottement du sable sur

la pierre. Les silex du désert sur lesquels I-î vent fait pas-

ser aussi beaucoup de sable ont fréquemment un poli ana

logue. Les objets provenant des fleuves et des lacs sont

aussi habituellement caractérisés par un enduit tufeux,

dépôt calcaire blanchâtre que les dragueurs de la Seine

appellent calcin.

Les bords de la mer ont également été très habités à l'é-

poque robenhausienne, par suite du supplément de nourri-

ture que fournit la pêche et surtout la récolte des crabes et

des coquilles. Aussi les habitations et les ateliers de taille se

sont-ils échelonnés volontiers sur les falaises. La mer bat-

tant le pied des falaises en fait choir successivement de

grands quartiers. Les silex taillés sont ainsi amenés sur la

grève. Les vagues en les prenant et reprenant les usent

peu à peu et finissent par les réduire à Tétat de galets

roulés. Cette action peut très bien s'observer aux environs

de Boulogne (Pas-de-Calais), et au Portrieux, à Saint-

Quay (Côtes-du-Nord).

§ 8. Hjoekkenmoeddings.—Les gisements les plus inté-

ressants des bords de la mer sont ceux que les Danois ont

appelés kjoekkenmoeddings, ce qui veut dire : rejets de cui-

sine. Ce sont les stations de populations qui vivaient surtout

de mollusques marins ; aussi, les coquilles de ces mollus-

ques sont-elles entassées dans ces stations par milliers et

forment des monticules ou des bourrelets se développant le

long des côtes. Au milieu des coquilles on rencontre des

foyersaveccendresetcharbon, des os d'animaux brisés et des

débris divers d'industrie humaine : objets en pierre, instru-

ments en os et tessons de poterie plus ou moins grossière.
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Ces stations côtières sont très fréquentes en Danemark.

Elles y ont été étudiées avec le plus grand soin, à partir

de 1850, par Forchhammer et MM. Steenstrup et Wor-
saœ. La hauteur ou épaisseur des amas varie générale-

ment de 1 mètre à 1™,50 et atteint parfois 3 mètres. Leur

longueur va jusqu'à 300 mètres et leur largeur jusqu'à

GO, mais elle est généralement très irrégulière. On
n'observe pas de stratification dans le dépôt, à moins qu'il

n'ait été atteint et remanié par les vagues, ce qui parfois a

eu lieu. Les coquilles dans l'ordre de leur abondance sont :

L'imîtrc, Ostrea edulis
;

La carde ou buccarde, Cardium edule;

La moule, Mytilus edulis;

La littorine, Littorina Uttorea.

L'huître n'existe plus à l'état vivant dans la plupart des

parages où se développent les kjoekkenmoeddings les plus

considérables. Les cardes et les littorines vivantes de la

Baltique sont aussi moins vigoureuses et moins grandes

que celles des temps préhistoriques. En fait d'os, il n'y a

que des débris d'animaux sauvages, surtout le cerf, le

chevreuil et le sanglier. Aucun vestige d'agriculture, pas

même d'animaux domestiques, si ce n'est le chien. Les si-

lex sont d'un travail rudimentaire ; la forme la plus abon-

dante de beaucoup est le tranchet [Musée préhistorique^

pi. XXXIX). Les haches sont représentées par des ébauches

grossières, le poli est extrêmement rare, presque excep-

tionnel. On a conclu de tous ces caractères que les kjoek-

kenmoeddings du Danemark remontaient à la partie la

plus ancienne de l'époque robenhausienne. Quelques per-

sonnes pourtant prétendent que c'est tout simplem.cnt le

campement de populations plus misérables et plus ar-

riérées.

Des kjoekkenmoeddings ont été signalés un peu par-

tout : sur les côtes de la Scanie (Suède) ; dans deux petites
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îles au fond Je l'estuaire de la baie de Cork (Irlande); en

France, à Wissant (Pas-de-Calais), à Saint-Yalery (Somme),

à Saint -Georges -de- Bidonne (Charente-Inférieure), à

Hyères Var) ; à Cagliari (Sardaigne), la prétendue plage

soulevée, signalée par de La Marmora, avec coquilles et dé-

bris de poterie, ne serait qu'un kjoekkenmoedding ; en

Portugal, à Mugem et à Cabeco d'Arruda ; à Omori, près

de Tokio (Japon) ; au Brésil, le long des côtes basses, ils

sont désignés sous le nom de sambaquis ; à Cuba; sur di-

vers points des Etats-Unis, nommés shell-heaps, composés

de diverses coquilles, mais parmi lesquelles l'huître abonde

toujours. Eu s'éloigant de la mer, on trouve même, au

bord des fleuves, entre autres dans la Floride, de ces shell-

heaps, composés de coquilles d'eau douce.

Tous les kjoekkenmoeddings sont-ils de la même épo-

que. Certainement non. Il en est qui doivent être bien

plus récents que ceux du Danemark. Ainsi, les poteries qui

abondent dans le dépôt d'Omori, sont très variées et déjà

très perfectionnées. Dans le Musée préhistorique, nous en

avons figuré une, n° lii47, qui est ornée d'un swastica on-

dulé. Cook signale les amas de coquilles formés par les

Australiens, et les Fuégiens de nos jours entassent encore

les coquilles auprès de leurs stations.

Les sambaquis du Brésil diffèrent aussi des kjoekken-

moeddings danois en ce que le dépôt est stratifié et que

les lits de coquilles sont parfois séparés par des dépôts

terreux. Pourtant, les coquilles de ces sambaquis, exploi-

tées en grand pour faire de la chaux, se trouvent mêlées à

des foyers, des cendres, des charbons, des fruits carbo-

nisés, des ossements et des instruments en pierre. Les

coquilles d'huîtres sont les plus abondantes, aussi a-t-on

parfois donné au dépôt le nom à'ostreiras.

Les kjoekkenmoeddings de Portugal et du Brésil con-

tiennent des sépultures. Le squelette est toujours replié.
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Il arrive au Brésil, ainsi que dans la Floiide, que les os

humains, au lieu d'être groupés comme dans une sépul-

ture, sont dispersés et disséminés. On en a conclu que

c'était une preuve d'anthropophagie. N'est-ce pas tout

simplement un effet de remaniement?

§ 9. Abris et grottes. — Pendant l'époque robenhau-

sienne les grottes et abris ont continué à être recherchés

par l'homme. Beaucoup ont été transformés en cavernes

funéraires, beaucoup aussi ont servi de refuge et d'habi-

tation. C'est ce qui fait que presque tous les dépôts mag-

daléniens et plus anciens des grottes sont recouverts d'une

couche archéologique contenant d'abondants tessons de

poterie, associés à des instruments en os et des objets en

pierre, parmi lesquels on remarque des pointes de flèche à

barbelures et pédoncules, et des haches polies.

Il est même des abris et surtout des grottes qui, en fait

d'archéologie, ne renferment que des traces de l'habita-

tion robenhausienne. C'est ainsi que les abris du Croq-

Marin, forêt de Fontainebleau , à Montigny-sur-Loing

(Seine-et-Marne), ne contiennent que des silex robenhau-

siens, des débris de poterie et des os d'animaux actuels,

surtout de cerf.

Parmi les grottes, refuge ou habitation^ n'ayant fourni

comme pierre que du robenhausien, on peut citer :

deux ou trois grottes, à Buthiers (Seine-et-Marne), for-

mées par des accumulations de grès de Fontainebleau ; la

grotte abri de Montauban, à Bagnères-de-Luchon (Haute-

Garonne) ; la grotte de laMagdeleine, à Mireval (Hérault);

celles de Dieuregard et du Salpêtre, à Sauve (Gard) ; du

Salpêtre, à Pompignan (Gard) ; la grotte ou Baume de

Louoï, à Vallon (Ardèche), d'où M. Ollier de Marichard a

extrait tout un mobilier analogue à celui des palafittes ;

enfin, celle de Saint-Moré (Yonne).

L'itahe a aussi fourni plusieurs grottes dont le con-

1
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tenu se rapporte en toutou en partie au robenhausien.

§ 10. Sépultures. — L'habitude d'enterrer les morts,

avec beaucoup de respect, a commencé avec le robenhau-

sien. Le corps était habituellement accompagné d'un mo-

bilier funéraire composé d'objets ayant appartenu au dé-

funt. Grâce à cet usage religieux, nous trouvons, dans les

sépultures, des poteries entières, si rares dans les autres

modes de gisements ; des instruments en pierre, des paru-

res en coquilles, etc., objets ordinaires si le mort était pau-

vre, objets de grand luxe s'il était riche et puissant. Ce

sont incontestablement les sépultures qui nous fournissent

les plus beaux objets et les plus intacts. Pourtant déjà,

dans ces temps reculés, on transigeait avec les principes

religieux et l'on ne craignait pas de frauder le mort. Sou-

vent, au lieu d'un bel et bon objet, on plaçait à côté de lui

une pièce détériorée et en mauvais état. L'homme a tou-

jours été le même, et, bien que certains auteurs aient pré-

tendu que la religiosité est la caractéristique essentielle

de l'humanité, il y a eu de tout temps des individus qui

manquaient d'esprit religieux.

Un chapitre spécial étant consacré aux divers modes de

sépultures de l'époque robenhausienne, je n'ai pas à m'en

occuper davantage ici.

§11. Cachettes et objets disséminés. — Un autre

mode de gisement qui fournit de beaux objets, o'est ce

qu'on appelle les cachettes. De tous temps, certaines per-

sonnes ont enfoui et caché leur trésor pour le soustraire

aux voleurs et au pillage. Souvent elles ont été empêchées

de le reprendre
; alors ce trésor a pu parvenir jusqu'à nous.

Nous en avons déjà vu un exemple remarquable dans la dé-

couverte solutréenne de Volgu (p. 36(3). Le robenhausien

nous en fournit un certain nombre.

M. Michel Hardy raconte que vers 1850, en exploitant

une balastière dans l'emplacement occupé par le prolon-
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gement du cimetière de Janval, à Dieppe (Seine-Infé-

rieure), on découvrit une sorte de poche soigneusement

enduite d'argile sur les côtés, renfermant une trentaine

d'instruments en silex.

Au commencement de 1875, des ouvriers, en détour-

nant le chemin de Lille à Marquette (Nord), ont trouvé

un vase en poterie, haut de 20 centimètres, dont le diamè-

tre^ au sommet, était également de 20 centimètres. Ce

vase contenait cinq haches polies en silex. Ce fait d'instru-

ments en silex renfermés avec soin dans une poterie a été

plusieurs fois signalé. Le vase a été brisé par les ouvriers.

C'est malheureusement ce qui arrive d'ordinaire.

Comme on cache ce que l'on a de plus précieux, les ca-

chettes fournissent des objets de choix.

Il ne nous reste plus qu'à parler des objets disséminés.

Ce sont des objets en bon état perdus et plus fréquem-

ment encore des objets hors de service jetés un peu par-

tout, dès qu'ils ne valaient plus rien. Les objets disséminés

peuvent se trouver n'importe où. Pourtant, ils sont surtout

abondants dans les terrains qu'on défriche, landes ou fo-

rêts. Dans les champs cultivés depuis longtemps, ils ont

été en grande partie recueillis, ou bien détruits par le

choc des outils. Les défrichements au contraire, sur-

tout ceux des forêts, qui nécessitent un profond défonce-

ment, mettent en évidence tout ce qui se trouvait enfoui

dans le sol. C'est ce qui a fait d're, par F-llon, que les

haches polies se rencontrent surtout sur la lisière des fo-

rêts. C'est que cette lisière est successivement reculée et

resserrée par le défrichement.

§ 12. dispersion du robenhausien. — L'industrie

robenhausienne, qui a précédé dans les temps actuels

toutes les autres industries, se trouve disséminée partout.

Pour citer toutes les localités où elle a été reconnue, il

faudrait parcourir le monde entier, dans les deux hcmi-
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sphères. Nous nous contenterons de montrer qu'elle a pré-

cédé toutes les civilisations.

Les publications de M. Scarabelli, de Gastaldi et du

BuUettuio di paletnologia Italiana de MM. Chierici, Pigo-

rini et Strobel, établissent que l'industrie robenhausienne

s'est largement développée en Italie et s'y est longuement

maintenue, bien antérieurement aux civilisations étrusque

et romaine. Les recherches de Finlay montrent qu'il en a

été de même en Grèce. Les nombreux silex taillés de la

Palestine et du Sinaï, ainsi que les haches polies rappor-

tées d'Arménie par M. Chantre, prouvent que le rohen-

hausien a précédé Tubalcain, qui forgeait le fer et l'ai-

rain presque du temps d'Adam, c'est dire qu'il remonte

plus haut que la création du monde biblique. La belle civi-

lisation égyptienne, qui existait quatre ou cinq mille ans

avant notre ère, a aussi été précédée d'une époque roben-

hausienne, comme le prouvent les découvertes de silex

travaillés et de haches polies. Il en est de même des civi-

lisations, plus ou moins fantaisistement antiques, de

l'extrême Orient. Partout, dans l'Assyrie, dans l'Inde,

dans la Chine, on retrouve les instruments en pierre pré-

cédant le grand essor de la civilisation.

On peut faire la même observation dans le centre de

l'Afrique, 011 habitent des populations sauvages connaissant

le fer. Des haches en pierre polie ont été rencontrées chez

elles, ce qui démontre qu'une industrie robenhausienne a

du ,
là comme ailleurs

,
précéder la connaissance des

métaux.

L'industrie robenhausienne, bien qu'ayant des carac-

tères communs sur tous les points du globe, n'est pas

synchronique partout. C'est une industrie analogue, mais

pas contemporaine. Partout elle a précédé les autres,

mais elle s'est maintenue plus ou moins longtemps, suivant

les pays. Ainsi, tandis qu'elle avait déjà disparu dEgypte,



50 4 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

même depuis assez longtemps, quatre mille ans avant

notre ère, elle existait probablement encore en France

deux mille ans plus tard, et nous Tavons vue descendre

jusqu'à nos jours chez certaines peuplades sauvages.

En France, sa durée a été fort longue, la preuve en est

dans la quantité de débris qu'elle a laissés. Ainsi, dans le

bassin de la Seine, M. Philippe Saimon cite i080 décou-

vertes robenhausiennes, sans compter 33 polissoirs, dans

le seul département de l'Aube, et il mentionne 100 com-

munes de TYonne ayant fourni des haches polies, 5 des

polissoirs . Bassin de la Garonne , M. Daleau a relevé

131 trouvailles robenhausiennes disséminées dans tout le

département de la Gironde. Bassin du Rhône, bien moins

riche en silex, M. Arcelin énumère, dans le seul départe-

ment de Saône-et-Loire, 37 stations robenhausiennes, se

trouvant sur 36 communes. Il y a en outre 22 stations de

la pierre d'époque indéterminée, qui doivent, en grande

partie, se rapporter au robenhausien.

Les différences de dates et la diversité de mœurs et

d'habitudes de populations éloignées les unes des autres

ont, suivant les régions, modifié l'industrie robenhau-

sienne. Mais ce qui l'a diversifiée encore plus, c'est la

variété des matériaux employés. Il en résulte qu'on peut

reconnaître les produits de tel ou tel pays. Ainsi le Japon

a des scies en silex avec un petit appendice à la partie su-

périeure [Musée préhistorique, n'^ 2S1); le Cambodge, des

herminettes polies en pierre avec une soie rectangulaire

{Musée, n*^ 465). Ce sont là des types spéciaux caractéris-

tiques, mais parfois c'est l'ensemble de l'industrie qui a

un aspect tout particulier. Telle est l'industrie delà Grèce

avec son absence de silex, ses petits objets en obsidienne

nuageuse et ses haches polies, épaisses et trapues, en

roches granitoïdes.

Des industries robenhausiennes très distinctes peuvent
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être fort rapprochées les unes des autres. C'est ce qui s'ob-

serve dans le nord de l'Europe. Il y a en Scandinavie,

grâce à la présence d'un excellent silex et à une aptitude

toute particulière dans l'art de le tailler, une magnifique

industrie robenhausienne. Le centre de cette remarquable

industrie est le Danemark et la Scanie. De Icà, elle

déborde un peu sur la Norwège, la Suède moyenne, les

parties voisines de la Russie. Vers le sud, elle descend dans

le nord du Hanovre, le Mecklembourg, la Prusse occiden-

tale, la Poméranie et atteint même la Pologne, la Moravie

et la Gallicie. Au nord de cette industrie, en Laponie et en

Finlande, il y en a une autre toute différente, comme
roches employées, comme formes et même probablement

comme date. Ces deux industries juxtaposées s'enche-

vêtrent très peu. Les paléoethnologues du Nord se sont

emparés du fait pour proposer la création de provinces

spéciales. L'idée est très bonne, peut rendre des services

à la science, mais à une condition : c'est qu'on n'accorde

pas trop d'importance à ces divisions. Les provinces Scan-

dinaves et lapones sont bien tranchées, c'est le type le

plus net. Il n'en est plus de même ailleurs. C'est la plus

grande objection contre la création des provinces.

CHAPITRE III.

ROBENHAUSIEN. — PIERRE TAILLÉE.

§ 1. Division des objets. — Nous allons passer en

revue successivement les diverses séries d'objets qui con-

stituent l'industrie robenhausienne. Bien que le Musée

préhist07'ique (l) soit à proprement parler l'album du pré-

(1) Gabriel et Adrien DE MoRTiLLET, Musée préhistorique^ grand
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sent volume, nous ne suivrons pas dans la description le

même ordre de classification. Dans le Musée nous avons

groupé ensemble tous les objets ayant le même emploi,

bien qu'en matières diverses. C'est ainsi, par exemple, que

les casse-tête sont tous réunis, qu'ils soient en bois, en

corne de cerf, en silex ou en autres roches. Dans le pré-

sent traité nous allons décrire les objets d'après leur com-

position, commençant par ceux qui sont en pierre, passant

ensuite à ceux qui sont en os et en bois. Les objets en

pierre seront môme subdivisés en trois sections : ceux en

pierre simplement éclatée, ceux en pierre retouchée et ceux

en pierre polie.

§ 2. Lames et couteaux. — Comme je l'ai déjà dit

précédemment, le couteau est tout simplement la cassure

fraîche et vive de toute pierre à éclats tranchants. De ces

diverses pierres la plus employée de beaucoup est le silex,

parce que c'est la plus commune et une des meilleures.

Les retouches, quelles qu'elles soient, altérant le tran

chant, ne peuvent que nuire à l'emploi comme couteau.

C'est donc bien à tort que certaines personnes qualifient de

couteau des pièces retouchées.

Les couteaux les mieux caractérisés {Musée préhisto-

rique^ pi. XXXIV) sont des lames étroites et allongées,

plus ou moins régulières, légèrement arquées dans le sens

de la longueur par suite de la cassure conchoïdale de la

roche
;
présentant sur la face inférieure un plan uni de

détachement, et portant sur la face supérieure une ou deux

arêtes longitudinales divisant cette face en deux ou trois

plans. Ce sont les traces des lames précédemment déta-

chées. Les lames varient beaucoup de longueur et de lar-

geur, suivant que la matière première, d'où on les a extrai-

in-8o, 1881, 100 planches contenant 1269 figures. Paris, Reinvvaldj

éditeur; prix : 33 fiancs.
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tes, est plus ou moins volumineuse. Dans certains pays,

comme le Grand-Pressigny, elles atteignent de très grandes

proportions ; dans d'autres, comme à l'étang de Lacanau

(Gironde) et dans l'Ombrie (Italie), elles sont extrêmement

exiguës, tellement exiguës, qu'on se demande parfois à quoi

elles pouvaient servir.

La grande majorité des lames est en silex de diverse

nature. Il y en a aussi beaucoup en obsidienne dans les ré-

gions où cette roche existe. On en trouve exceptionnelle-

ment en jaspe, en calcédoine, en cristal de roche, en

trapp, en quartzite et en grès lustré ; ces dernières ne sont

pas très rares.

Dans certaines sépuUures, surtout dans le Gers, on a

recueilli des lames remarquablement longues. On peut

citer comme exemple une lame de silex découverte à Pauil-

lac, par M. Ed. Bischoff, qui faisait partie de la colleclion

Fillon [Musée pi'éhistorique^ n° 270). Elle a 34 centi-

mètres et demi de longueur sur une largeur de 3 et demi.

C'est évidemment un objet de grand luxe et un ex-voto

funéraire, son emploi comme couteau n'est pas pratique.

Parmi les lames il en est de beaucoup plus irrégulières

que celles dont je viens de parler, ce sont généralement

des éclats de dégagement extraits des nucléus pour prépa.-

rer la fabrication de belles et bonnes lames,

§ 3. Xucléns. — Le nom de nucléus est donné aux

noyaux qui ont servi à fournir des lames [Musée préhisto-

rique^ pi. XXXIII). Ces nucléus sont des tronçons de ro-

che, surtout de silex, qui à un bout ont une surface plane,

c'est le plan de frappe sur lequel on donnait les coups de

percuteur pour détacher les lames. Le pourtour montre un

plus ou moins grand nombre de facettes étroites et allon-

gées qui sont les faces d'où les lames ont été détachées.

La base va en diminuant et se termine parfois en pointe.

Les nucléus ont donc fréquemment la forme de cônes,
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qui peuvent être très surbaissés, ou bien très allongés. On
voit aussi exceptionnellement des nucléus présentant un

plan de frappe à chaque extrémité, ce sont ceux dont on a

détaché des lames par les deux bouts. Dans les figures les

nucléus sont bien souvent représentés à Tenvers, la pointe

en l'air et le plan de frappe en bas.

Les dimensions des nucléus varient beaucoup suivant

les régions. Là où la matière première est abondante et

volumineuse, comme au Grand-Pressigny,les nucléus con-

servent de fortes dimensions. Là, au contraire, où elle est

rare, les nucléus sont petits, on

a utilisé la matière première

presque jusqu'à extinction. On
peut aussi dire que les nucléus

varient de grandeur suivant les

dimensions des pierres employées.

Ils sont aussi d'autant plus régu-

liers que la pierre est meilleure.

Les plus grands nucléus con-

nus sont ceux de Prasiong, à

Leugny (Vienne). M. Capitan,

qui a découvert cet atelier, a

donné de beaux échantillons au

musée de Saint-Germain, les deux plus gros ont : lon-

gueur, 400 et 326 millimètres, largeur 220 et HO. Vien_

lient ensuite les nucléus du Grand-Pressigny (Indre-et-

Loire) et ceux d'Angoulême (Charente). Ceux de Pres-

signy sont les plus connus et les plus répandus [Musée

prékislorique, pi. XXXII).

Tous ces grands nucléus affectent une forme particulière

que l'on donne dans les campagnes aux pelotes de beurre,

aussi les a-t-on appelés livres de beurre. Le sommet pré-

sente toujours un plan de frappe, mais le derrière du nu-

cléus est évidé et régularisé pour qu'on puisse le saisir

Ig. o 2. Nucléus en silex.

Abbeville (Somme), 1/2 gr.
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avec la main; le devant était taillé en dos d'âne, laissant

sur les bords un large festonnage destiné à empêcher les

doigts de glisser quand le nucléus est tenu à la main.

Un coup franc et net donné sur le plan de frappe

détachait une belle lame au point du dos d'âne et il

ne restait sur le nucléus que la longue trace lisse d'écla-

tement. Parfois, on faisait partir deux ou trois lames ce

qui multipliait en nombre égal les faces d'éclatement. Par-

fois aussi, mais beaucoup plus rarement, un défaut dans

la pierre ou un contre-coup faisait casser la lame au mi-

lieu. Dans ce cas, le nucléus porte en haut une face d'écla-

tement et en bas conserve une portion du dos d'âne.

Ces grands nucléus de l'ouest de la France n'étaient pas

destinés à donner des couteaux, mais bien de grandes

lames à dos arrondis qui devaient être retaillées en pointes

de lance.

Pour éviter la rupture des lames il fallait maintenir les

nucléus à la main et leur laisser une grande élasticité. Si

la pointe inférieure avait été posée sur un objet rigide, le

contre-coup aurait toujours fait briser la lame au milieu.

Pourtant, les très gros nucléus, comme ceux de Praslong,

ne pouvaient être pris à la main. On devait les mettre à

plat sur la cuisse et taper latéralement. On obtenait ainsi

l'élasticité et la lame, ne tombant pas à terre, ne risquait

pas de se casser.

Dans les nucléus ordinaires destinés à faire des lames

simples ou couteaux, on détachait des lames tout autour

sans s'arrêter. Il est arrivé qu'on a retrouvé ces lames au-

près du nucléus et qu'on a pu les replacer à leur point de

départ, comme les feuilles d'un artichaut autour du cœur.

M. Carbonnier possède un bel échantillon de ce genre,

récolté à Champigny-sur-Marne, près Paris.

Les nucléus sont presque toujours en silex
;
pourtant il

y en a quelques-uns en jaspe, comme au Pas du Mulet, à
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Loigné-sur-Usseau (Vienne), et plus souvent en grès lustré,

comme dans les environs de Braisne (Aisne). Dans les ré-

gions à obsidienne, comme en Hongrie et en Grèce, il y a

jjeaucoup de nucléus de celte roche. C'est celle qui donne

les tranchants les plus vifs et les plus coupants. Les nucléus

du Mexique sont remarquables par leur beauté et leur ré-

gularité. On les prendrait souvent pour des manches de

cachet.

§ 4. Percuteurs. — Pour détacher les lames il faut

naturellement des percuteurs ou marteaux {Musée préhis-

torique^ pi. XXXI). Ce sont des fragments de pierre dure.

Le plus primitif et le plus na-

turel est tout bonnement le

simple caillou ramassé à terre.

h^^'-
'''-'': ^': '''^h\:È:0{ Nous l'employons encore bien

:
.. . -.. u./.>i^2£^ souvent pour casser des noix

ou enfoncer des clous. On re-

connaît les pierres qui ont

servi de percuteur par de pe-

„. ^„ „ ,
., .,, tites étoilures qui se forment à

Fig. 53. Percuteur en silex. Atte-
_

^
lier des Marettes, à Londinières. chaque point qui a frapj)é. La

erieure), /- gr.
pierre finit par être comme mâ-

chée par suite de l'accumulation de ces étoilures.

Dans les régions à silex les noyaux les plus sains et par

suite les plus durs ont très souvent été employés comme

percuteurs. Taillés d'abord à facettes anguleuses, on a

frappé avec toutes les arêtes, qui se sont détruites peu à

peu, et les noyaux ont fini par s'arrondir et devenir plus ou

moins sphériques. On les a alors rejetés.

Il y a aussi des percuteurs en grès lustre. Ils sont géné-

ralement aplatis sur les côtés et présentent la forme de

disques très épais. Les plats latéraux servaient à saisir

l'instrument et l'on frappait avec le pourtour.

Enfin, on a utilisé comme percuteurs des pierj-es très
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diverses, des pointes de nueléus, des bouts de liacbes po-

lies ébréchées, des rognons de silex percés naturellement.

Le nuisée de Saint-Germain {Musée préhistorique, u" 232)

possède un très curieux percuteur de ce genre, provenant

d'Abbeville (Somme).

Il resterait à citer un type tout particulier de marteau.

C'est un caillou ou un bourrelet allongé, avec une profonde

rainure au milieu pour entourer la pierre d'une latte de

bois ou d'un nerf de bœuf devant servir de manche. Mais ce

type appartenant, en Europe, plutôt à l'âge du bronze qu'à

celui de la pierre, nous n'avons pas à nous en occuper ici.

CHAPITRE IV.

ROBENHAUSIEN. — PIERRE RETOUCHÉE.

§ 4. Scies. — Les scies sont des instruments destinés à

entamer le bois, l'os et même la pierre par un mouvement

successif de va-et-vient. C'est la lame ou couteau ébréché

qui a dû donner la première idée de la scie. En effet, pour

qu'une lame de pierre puisse servir de scie, il faut que

son tranchant présente une série de petites rugosités aussi

régulières que possible. Ces rugosités sont produites par

une suite de retouches. Dans la grande majorité des cas,

on peut même dire d'une manière presque générale, au

moins pour ce qui concerne l'Europe occidentale et méri-

dionale, ces retouches ne sont pratiquées que sur une des

faces du tranchant, du côté du dos ;
la face d'éclatement

reste entièrement lisse. Pourtant il existe des scies qui ont

des retouches sur les deux faces. Leur tranchant est donc

foiMué par une doublesérie de retouches. On peut citer, j)ar
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exemple, les scies en silex du lac de Varèse (Italie) ; mais

là on est déjà à l'âge du bronze {Musée préhistorique

^

n*^ 275). Les scies à retouches sur les deux faces paraissent

un peu plus récentes que les autres.

Les scies en pierre sont presque exclusivement en silex
;

pourtant il en existe quelques-unes en quartz, en jaspe et

surtout en obsidienne.

Très fréquemment ce sont de simples lames qui ont un

de leurs tranchants retouchés en forme de scie. Le musée

de Saint-Germain possède une de ces belles lames trans-

formée en scie. Elle provient de la Seine, à Grigny (Seine-

et-Oise). Sa longueur est de 0™,137 sur une largeur régu-

lière de 0™,0'27. D'autres scies sont formées d'éclats divers,

dont quelques-uns affectent un pourtour plus ou moins

ovale [Musée préhistorique, n" 282).

Les scies en forme de lames ont souvent les deux bouts,

ou tout au moins un, tronqués.

En France, scies en lame aussi bien que scies à pour-

tour ovale ont très fréquemment des coches bien marquées

aux deux extrémités [Musée préhistorique, n"'' 276, 277).

Il y a eu une très grande fabrique de ces scies à coches à

l'Epargne, Grand-Pressigny (Indre-et-Loire) ; mais on en a

fabriqué aussi ailleurs. On peut en citer en silex divers du

bassin de la Seine, à Braisne (Aisne), Bcauvais (Oise), Ville-

neuve-Saint-Georges, Epone, le Vésinet (Seine-et-Oise),

Saint-Léger (Aube), Vic-de-Ghassenay (Gôte-d'Or), Olen-

don (Calvados); du bassin de la Loire, à Orvault (Loire-

Inlérieure}, Pontlevoy (Loir-et-Cher), Gergovie (Puy-de-

Dôme) ; du bassin du Rhône, à Cognin (Isère). Cette

dernière, à retouches sur les deux faces, a été rencontrée

dans une grotte avec du bronze, ce qui vient confirmer ce

que j'ai dit, à propos de Yarèse, de la moindre antiquité

des types à double rang de retouches.

Pourtant ce principe peut ne pas être général. En effet,
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certaines scies sont faites avec de minces plaquettes de

silex. Les bords de ces plaquettes, quelque minces qu'i's

soient, conservent pourtant une certaine épaisseur. Il a

fallu dès lors, pour obtenir le trancbant de la scie, re-

loucher sur les deux faces. La grotte sépulcrale de Dur-

fort (Gard) a fourni des scies de ce genre, mais elle ap-

partient au commencement du bronze ; il n'en est pas

de même de la station lacustre de Treytel, lac de Neuclià-

tel, qui est bien robenhausienne et qui a fourni aussi un

certain nombre de ces plaquettes de silex transformées en

scies par des retouches dans les deux sens sur un des

cotés. Le côté opposé à celui retouché restant plat, ces

scies pouvaient être facilement maniées à la main, sans

blesser les doigts.

Il est aussi quelques autres scies qui présentent le même
avantage. Parfois même, comme dans une des scies du

dolmen d'Argenteuil (Seine-et-Oise), le bord opposé an

tranchant a été uni, presque poli, pour pouvoir être em-

ployé directement sans blesser la main [Musée p7'éhisto-

rique, n° 271).

Mais habituellement les scies étaient emmanchées. C'est

pour faciliter l'emmanchement que les bouts ont été par-

fois tronqués et même pourvus de coches. Les palafittes

de la Suisse nous ont fourni des exemples divers de scies

emmanchées {Musée, n°^ 273, 274, 281). Les manches

sont en bois, le silex est engagé dans une rainure et tixé

au moyen de bitume. Ces manches habituellement sont

percés d'un trou de suspension. A Crécy (Seine-et-Marne),

on a trouvé, dans une sépulture, une scie emmanchée

dans un fragment de corne de cerf également percé d'un

trou de suspension.

Les scies, avec quelques modifications de formes, se

retrouvent partout, France, Suisse, Italie, Egypte, Pa-

lestine {Musée p7'éhùtorique, n°^ 278 et 283), Hongrie,
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Angleterre. En Scandinavie (n°^ 284 à 286), elles affectent

la forme de croissant et sont admirablement retouchées

sur les deux faces. Au Japon (n°287), elles portent au-des-

sus un petit appendice servant de manche.

Quelques personnes ont cité comme scies des silex gar-

nis de dents. C'est une erreur, ces dents auraient gêné le

sciage en empêchant le va-et-vient de l'instrument. Dans

le Danemark, il y a de belles pièces ainsi dentées. Ce

sont des armes, pointes de flèche ou de lance que les den-

tures doivent rendre plus meurtrières [Musée, n° 332). La

station d'Ouargla, en Algérie, a aussi fourni des lames de

silex calcédonieux avec dentures. Ce qui démontre bien

que ce ne sont pas des scies, c'est que les dents parfois ne

se développent pas suivant une ligne régulière droite ou

arquée^ mais bien en ligne torse.

§ 2. Grattoirs. — Les grattoirs, très abondants pen-

dant les deux dernières époques des temps géologiques

(voir p. 361), le sont peut-être en-

core plus à l'époque robenhausienne.

Le grattoir quaternaire est générale-

ment plus étroit, plus allongé, plus

léger; le grattoir robenhausien est

plus discoïde, plus épais, plus lourd.

On peut donc, avec un peu d'habi-

tude, dire si un lot de grattoirs ap-

partient oui ou non aux temps ac-

tuels. Les grattoirs quaternaires ont

été généralement faits en retouchant

l'extrémité de lames de silex ; ceux de l'époque roben-

hausienne, en retouchant le pourtour d'éclats {Musée

préhistorique
,
pi. XXXVII).

Ces instruments étaient généralement employés à la

main. Dans certains gisements, comme dans l'atelier du

Camp Barbet (Oise) et dans les habitations du Campigny

Fig. 54. Grattoir roben-

hausien, silex, camp de
Catenoy (Oise). 1/2 gr.
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(Seine-Inférieure), ils sont extrêmement nombreux; il sont

plus rares dans les sépultures. Leur volume varie suivant

les dimensions et Tahondance de la matière première.

Ainsi au camp de Chassey (Saône-et-Loire), où le silex est

importé, ils sont tout petits. En Scandinavie, ils sont

grands, souvent allongés et taillés avec soin. En Italie, ils

sont beaucoup plus exigus et plus exceptionnels qu'en

France.

Aux grattoirs se rattachent d'autres instruments. Ce

sont des éclats de silex, avec une entaille plus ou moins

large, en arc de cercle, retouchée avec soin d'un côté;

c'est ce qu'on a appelé (jrattoirs ou racloirs concaves.

Ces outils servaient pour racler et polir des morceaux de

bois ou d'os que l'on frottait contre la partie retouchée de

l'entaille. Dans certains gisements, les grattoirs concaves

ne sont pas rares, comme à la Charmotte (Marne) et à

Baron, près Caen (Calvados).

Il est aussi certains grattoirs ordinaires qui portent sur

un de leurs côtés une coche ou petite entaille retouchée*

C'est la combinaison des deux types convexe et concave»

§ 3. Perçoîrs. — Les perçoirs, lames ou éclats de silex

retouchés de manière à produire une pointe plus ou moins

déliée et plus ou moins longue, sont beaucoup moins

nombreux que les grattoirs. Ils étaient très fréquemment

remplacés par des poinçons en os.

Les perçoirs en pierre peuvent se subdiviser en poinçons^

éclats longitudinaux de silex retouchés dans toute leur lon-

gueur des deux côtés (Musée préhistorique^ n^ 302). On
peut rapporter aux poinçons de petits silex complètement

retouchés, taillés en pointes aux deux bouts {Musée

^

n° 310), qui se rencontrent en certain nombre à Ouargla

(Algérie).

En vrilles ou percerettes ; ce sont des éclats avec une

longue pointe partant de leur côté le plus large {Musée^
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n"* 303, 304). On en rencontre dans le département de

rOise, dans le pays d"Otbe (Aube et Yonne). M. Doigneau

(il a recueilli 23 des plus caractérisées àlaGroue, commune
(le la JVIadeleine (Seine-et-Marne).

En perçoirs latéraux^ lames dont le sommet est taillé

eu biseau, de manière à laisser une pointe qui se déve-

loppe de côté {Musée préhistorique, n" 308). La station

de Beauregard, à Nemours, a fourni de beaux types de ce

genre. C'est aux perçoirs latéraux que je rapporte aussi ce

que M. Chierici a appelé silex rhomboïdaux (n° 309). Ce

sont des lames dont les deux bouts sont taillés en biseau

en sens inverse, leurs angles extérieurs forment ainsi un

double pcrçoir. Ces charmants petits outils paraissent

jusqu'à présent propres à Tltalie, où ils sont môme rares.

En 1876, M. Chierici n'en connaissait que 31 finis et

51 ébauchés.

Enfin il y a en certain nombre d'autres perçoirs plus

petits {Musée, n° 306), disséminés un peu partout.

M. Costard en a surtout recueilli au Mont-Joly, à Potigny

(Calvados). 11 en est quelques-uns à plusieurs pointes.

Les perçoirs en silex se maniaient à la main. Comme
ces outils sont appropriés pour une main déterminée, on

peut, grâce à eux, reconnaître qu'à l'époque robenhau-

sienne les hommes étaient généralement droitiers
;
pour-

tant, exceptionnellement comme de nos jours, il y avait

des gauchers.

:^ 4. Pics et retoachoirs. — Les pïcs sont des silex

allongés, taillés assez grossièrement, à larges éclats dans

toute leur longueur et sur tout leur pourtour, affectant

plus ou moins la forme de coin ou de pointe à un bout,

parfois aux deux. Ils se montrent dans la plupart des

ateliers robenhausiens. On en a rencontré en certain

nombre dansles exploitations anciennes de silex, à Spienncs

el en Angleterre. On reconnaît là qu'ils ont servi à creuser
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la terre et à entamer la craie. Ce sont donc bien de véri-

tables pics.

D'autre part, on trouve des silex également allongés,

soigneusement retouchés , mais généralement sur une

seu\eïa.ce {Musée py^éhistorique, n°^ 411, 412), dont les

extrémités sont souvent comme polies par l'usure ; c'est ce

qu'on a appelé des écrasotrs ou relouchoirs. On a supposé

que ces silex servaient à faire, par pression, des retouches

sur les silex que l'on voulait tailler avec soin (voir p. 83).

C'est à cet emploi que leur extrémité s'est usée et polie. Des

silex taillés tout au pourtour ont aussi leurs extrémités

usées et polies. C'est ce qui nous a fait rapprocher les re-

touchoirs des pics.

Mais entre ces deux types extrêmes se développe une

abondante série de silex diversement et plus ou moins

grossièrement taillés [Musée, n"^ 413 à 418), auxquels il est

difficile d'assigner une attribution précise. Les stations du

Camp Barbet (Oise), du Campigny (Seine-Inférieure), etc.,

en sont remplies.

§ 5. Tranchets.— Les tranchets forment une autre série

d'instruments sur lesquels on a beaucoup discuté. Ce sont

des silex dont la forme générale se rapproche plus ou moins

du triangle; ils sont taillés à grands éclats sur toutes leurs

faces, sauf à l'extrémité inférieure, la plus large, qui se

termine par un biseau uni, finissant en tranchant recti-

ligne très vif [Musée préhistorique, pi. XXXIX). Le biseau

est habituellement simple
; cependant, exceptionnellement,

il y a des tranchets à biseau double.

Les tranchets sont tout à fait caractéristiques des kjoek-

kenmoeddings du Danemark. Ils abondent dans ces dé-

pôts qui passent pour les plus anciens de l'époque roben-

hausienne de ces régions.

Les gros tranchets sont disséminés sur tous les points de

la France, Pas-de-Calais, Aisne, Aube, Yonne, Calvados,
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Dordogne, Ain, Haute-Saône. Mais ils se trouvent groupés

surtout en très grande abondance dans certaines stations^

comme celles du Camp Barbet (Oise) et du Campigny
(Seine-Inférieure). Ce sont justement les stations où l'on

rencontre en grand nombre ces pièces indéterminées que

nous avons signalées au paragraphe Pics et l'etoucltoirs.

Ces stations, très pauvres en haches polies, ont un cachet

tout particulier; elles pourraient bien représenter en France

le commencement de l'époque robenhausienne. Le gros

tranchet n'exclut pourtant pas la hache polie. Au Camp
Barbet, on en a rencontré des fragments, et, fait plus con-

cluant encore, au Mont-Joly (Calvados), parmi d'autres

tranchets, il y en avait un fabriqué avec un morceau de

ces haches.

§ 6. Flèches à tranchant transversal. — Outre les

gros tranchets, il y en a beaucoup de petits. Comme aspect,

forme, confection, petits et grands se ressemblent ; sou-

vent ils se trouvent mêlés ensemble et alors ne constituent

qu'un tout. C'est ainsi qu'à l'exposition des sciences an-

thropologiques, en 1878, M. Baudon, à côté de 102 gros

tranchets en a exposé lo petits tous du Camp Barbet ;

M. Doigneau a produit une série de tranchets de Nemours

(Seine-et-Marne), variant de 0^,090 de long à 0°',026; et

M. Demairé a envoyé une suite de tranchets de Montmo-

rillon (Vienne), descendant de 0™,102 de long jusqu'à

0°^,016. Sur certains points, comme à Arcachon (Gironde),

il n'y a que de petits échantillons ; cela tient à ce que dans

cette localité la matière première est très petite. Mais dans

certains gisements, au milieu des régions riches en grands

et gros silex, on ne trouve également que de très petits tran-

chets. Tels sont ceux qui proviennent des grottes sépulcrales

de la Marne. M . de Baye, qui en a recueilli de grandes quan-

tités dans ces grottes, ne les considère plus comme des tran-

chets, mais bien comme des pointes de flèche, et les ap-
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pelle Pointes de flèche à tranchant transversal. Dans cette

hypothèse, le silex aurait été emmanché par sa partie la

plus étroite, et ce serait le tranchant en biseau, la partie

la plus large, qui représenterait le sommet ou pointe de la

flèche. Gela est contraire à toutes les règles de la ba-

listique.

Il y a un fait^ dit-on, et tous les raisonnements doivent

s'effacer devant l'observation d'un fait. C'est très vrai.

Examinons donc le fait cité. M. Madsen a figuré un petit

tranchet en silex recueilli en Danemark, dans un milieu

tourbeux. Ce petit tranchet est hxé à l'extrémité de deux

demi-tiges ou petites lattes de bois attachées ensemble

au moyen d'un ruban d'écorce [Musée préhistorique^

. \\^ 334). C'est ce qu'on donne comme une extrémité supé-

rieure de flèche dont la baguette serait en partie cassée.

D'abord le bois n'est pas cassé, il est donc trop court pour

une baguette de flèche et bien suffisant pour un manche.

Aussi M. Madsen, ancien militaire, en publiant cet objet, ne

l'apasdonné comme uneportiondeflèche. Le bois n'est pas

et n'a pas pu être une baguette de flèche. Ces baguettes sont

d'un seul morceau, tandis que le manche du petit tran-

chet est formé de deux demi-tiges appliquées l'une contre

l'autre. C'est donc bien un simple tranchet ; seulement,

comme il est trop petit pour être manié à la main, on lui a

adapté un manche. C'estcomme on voit notre détermination

qui se trouve confirmée par l'observation exacte du fait.

En Danemark, d'après Engelhardt, on n'a trouvé qu'un

seul de ces petits tranchets dans les kjoekkenmoeddings, oij

les grands abondent. Plus de 1 i200 ont été rencontrés dans

un îlot de LoUand, station qui serait intermédiaire entre

les kjoekkenmoeddings et les dolmens. Enfin ils ne sont

pas rares dans les dolmens du pays. On voit par là que,

dans le Danemark, les petits tranchets sontpostérieursaux

grands.
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Il en est de môme en France. Les grands tranchets

abondent dans les stations les plus anciennes du roben-

hausicn. Les petits tranchets, au contraire, se rencontrent

dans les grottes sépulcrales et les dolmens de la fm de cette

époque. Ce n'est plus qu'un instrument de rite funéraire,

rappelant un vieil usage du passé.

Les observations de M. Castelfranco, en Italie, viennent

confirmer ces déductions. Il cite 5 petits tranchets de la

palafitte de Lagozza et 6 de celle de l'île Virginia, au lac

Varèse, stations de la fm du robenhausien et même du

raorgien.

§ 7. Pointes de flèche. — Les pointes de flèche en

silex varient considérablement de forme. On peut les grou-

per ainsi qu'il suit :

4° Pointes de flèche sans 7'etounhes. Ce sont de simples

petits éclats de percussion, généralement assez minces, à

sommet plus ou moins aigu. Il est évident que ces petits

éclats devaient être fréquemment utilisés pour armer l'ex-

trémité des flèches, bien qu'ils n'aient pas été recherchés

intentionnellement.

i" Pointes de flèche en lames affûtées {Musée préhisto-

rique, n° 399). Petits tronçons de lames de couteau,

retaillés en pointe vive au sommet et en pointe mousse

à la base, pour servir de point de fixation à la baguette.

M. Fortoul en a rencontré plusieurs dans le dolmen de

Saint-Laurent (Basses-Alpes). Elles sont communes dans

les kjoekkenmoeddings de Portugal.

3" Pointes amygdaloïdes [Musée, \\° 365). Petites aman-
des de silex, retouchées assez grossièrement, affectant, en

très petit, la forme des coups-de-poing chelléens. Ce sont

des ébauches destinées à être transformées en véritables

flèches. On en rencontre en abondance dans les palalittes

du lac de Varèse (Italie).

4° Rebuts [Musée, n° 3G6). Ce sont des pointes de
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llècho de formes diverses inachevées ou manquées. On en

rencontre assez fréquemment. Souvent elles ont été utili-

sées, malgré leurs imperfections.

5° Pointes de flèche en losange {Musée pi^éhistoriquer

n° 398). Le nom indique la forme. Le musée de Saint-

Germain en possède une de Yilliers-le-Bois (Aube). Elles-

sont un peu moins rares en Angleterre. Retouchées avec

soin sur les deux faces.

6° Pointes de flèche en forme de feuille. Comme les^

précédentes, assez minces, finement retouchées sur les

deux faces, mais sans angles latéraux et souvent un peu

arrondies à la base. Toujours disséminées et rares.

7° Pointes de flèche à hase convexe [Musée, n°' 275,.

276). Les pointes de flèche en feuille passent insensible-

ment à celles franchement triangulaires à base convexe.

Les unes et les autres ne sont souvent que des ébauche;^

de pointes d'autre forme, surtout de pointes à pédon-

cule. Aussi sont-elles toujours rares et exceptionnelles.

8° Pointes de flèche « base rectiligne (n"® 368 à 370),

c'est-à-dire en ligne droite. Toujours triangulaires, parfois

en triangle équilatéral, plus souvent en triangle isocèle,

avec les grands côtés un peu arqués. Assez rares en

France, plus rares encore en Italie, communes en Suisse ;

se trouvent aussi en Angleterre, en Irlande, en Scandi-

navie et même en Amérique.

9° Pointes de flèche à base concave (n°^ 371 k 374

et 391). La base évidée plus ou moins décrit habituelle-

ment un arc de cercle, parfois un angle, ou un profond

sinus de forme variée. Rares en France et en Italie, moins

rares en Angleterre et en Irlande, devient la forme la plus

commune en Suisse et en Scandinavie et surtout en

Prusse et en Basse-Autriche.

10" Pointes de flèche à crans (n" 376, 377). Ce sont

des pointes en forme de feuille ou à base convexe, avec un
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cran de chaque côté à la hase. C'est une preuve de plus

que ces deux formes ne sont que des éhauches, des transi-

tions. Toujours très exceptionnelles en Europe. Le musée

de Duhlin possède une pointe à hase concave avec crans.

Les pointes à crans sont fréquentes chez les peuples sau-

vages actuels.

11° Pointes de flèche à pédoncule {Musée préhisto-

rique, n°^ 379 à 383, 383 à 390, etc.), c'est-à-dire avec

une petite tige à la hase. Sont de beaucoup les plus nom-
breuses en France, en Italie, en Algérie et même en Angle-

terre, Se retrouvent un peu partout. Dans l'Amérique du

Nord, elles sont fort abondantes et bien caractérisées par

la forme du pédoncule, qui, au lieu d'être terminé en

pointe et plus étroit que le corps de la flèche, est, au

contraire, au moins aussi large et terminé carrément

(n°^ 356, 337, 402).

Les pointes de flèche à pédoncule peuvent se subdiviser

de plusieurs manières :

En allongées et en courtes, soit en longues et en ti'ian-

gulaires. En France, sauf dans les dol-

mens du Centre et du Midi, qui con-

tiennent généralement des longues, ce

sont les triangulaires (n°' 367, 381, 392)

qui dominent. 11 en est de môme en Al-

gérie. En Italie, au contraire, les lon-

gues (no' 630, 394) sont beaucoup plus

abondantes

.

Fi- 55 Pointe à ^^ retouchécs dcs deux côtés et en

barbeiures et à pointes dc flèchc à uue facc plane. Les
pédoncule, silex. •, .•, ,, ,, ' ' \

Païaûtte du lac de prcmiercs constitucnt la règle générale.

Varèse (Lombar- Ellcs sout finement ct Complètement re-

touchées sur les deux faces. Les autres,

rare exception, conservent sur une face le plan uni de dé-

gagement du nucléus (n"^ 39o, 397).

'
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Ces pointes, avec face d'éclatement^ sont propres à Ja

Scandinavie.

Enfin les pointes de flèche à pédoncule peuvent se clas-

ser en sans ôarbelure, à simple barbelure et à double

barbelure. Celles sans barbelure sont rares ; celles à

simple barbelure sont tout à fait exceptionnelles. Comme
robenhausienne

,
je n'en connais qu'une en France.

Concezio Rosa, sur plusieurs centaines à double barbe-

lure_, n'en a trouvé que 24 à simple barbelure [Musée pré-

historique, n» 133) dans la vallée de la Vibrata (Italie).

La grande majorité, presque la totalité, est à doubles bar-

belures, mais ces barbelures ou pointes latérales varient

énormément de forme et de grandeur. Elles tombent

presque verticalement [Musée, n° 382) ; elles se dirigent

obliquement (n° 381), ou bien se développent horizonta-

lement, ce qui est le plus habituel (n>^^ 380, 383).

L'ext':émité des barbelures est généralement aiguë.

Pourtant parfois le bout est équarri, c'est-à-dire coupé droit,

soit horizontalement, soit d'une manière plus ou moins

oblique. Cela constitue le groupe des pointes

de flèche à barbelures équarries (nos 332,

392, 393), groupe d'autant plus intéressant

qu'il paraît se rattacher à la première épo-

que du bronze, le morgien.

Les tranchants latéraux des pointes de

flèche en silex sont généralement continus

et sans échancrures, ne présentant que la

simple rugosité produite par les retouches.

Pourtant il est de ces tranchants qui se

trouvent finement crénelés et même plus Fig- 3g. poînte

7 ' "ir^r, . « \ i-i
dentée, silex,

ou moins dentés (no® 386 a 391). Ces cre- Aveyron. Gr.

nelures et dentures s'observent non seule-

ment sur des pointes à pédoncule, mais encore sur des

pointes à base concave.
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En Algérie, à l'extrémité sud de la province de Constan-

tine, à Ouargla, existe un atelier où l'on fabriquait de

charmantes pointes de flèche en silex calcédonieux. Elles

sont à pédoncule et double barbelure, mêlées de quelques

pointes à base concave et même à base droite. Au musée

de Saint-Germain, sur 136 pointes à pédoncule, il y en a

3 à base concave. Chez M. Boban, j'ai vu de la même
localité, parmi un très grand nombre de pointes à pédon-

cule, une pointe à base concave et une rectiligne.

Dans la vallée de la Vibrata, Abruzzes, où il y a eu de

grands ateliers de fabrication de pointes de flèche en silex,

Goncezio Rosa a recueilli :

Ebauches amygdaloïdes et pointes en feuille 195

Pointes à pédoncule et double barbelure 1321

Pointes à pédoncule et simple barbelure 25

Pointes à base rectiligne 3

Pointes à base concave 24

loG8

Une active fabrication de pointes de flèche a également

existé au camp de Ghassey (Saône-et-Loire). Les pointes

à pédoncule et barbelures abondent. Il y a aussi quelques

pointes à base convexe, pas mal de pointes à base recti-

ligne et grand nombre de pointes à base concave. Cet en-

semble de pointes sans pédoncule offre une proportion

beaucoup plus considérable que dans les deux ateliers pré-

cédents, tout en restant bien inférieur au total des pointes

à pédoncule.

Si maintenant nous examinons les palafittes suisses,

nous trouvons des proportions fort différentes. Le musée

de Saint-Germain, par suite de diverses acquisitions, pos-

sède soixante et une flèches des palafittes suisses, qui se

répartissent ainsi :
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Pointe en feuille 1

Pointe à base convexe 1

Pointes à base rectiiigne 24-

Pointes à base conoave 25

Pointes à pédoncule, seulement 10

61

Ces diverses formes paraissent contemporaines
; pour-

tant il en est qui sont certainement d'époques différentes.

Ainsi, dans les palafittes du lac de Varèse, où existaient

des ateliers de fabrication de pointes de flèche en silex

Lrun ou rougcàtre de la localité, on ne trouve que des

ébauches amygdaloïdes et des pointes à pédoncule, courtes,

triangulaires, à barbelures longues et aiguës. Tout à coté,

dans les marais du voisinage^ on recueille des pointes dis-

séminées, également à pédoncule, mais allongées, à bords

latéraux unis et à barbelures horizontales et courtes. Ce

sont deux types tout à fait différents. Celui des palafittes,

plus récent en ce point, se rapporte au morgien, comme
les pointes à barbelures équarries et les pointes crénelées

ou dentées, soit des dolmens du midi de la France, soit

des palafittes du lac de Garde.

Les pointes de flèche sont presque exclusivement en

silex. Pourtant parfois ce silex passe à la calcédoine,

comme à Ouargla, ou au jaspe et au diaspre, comme en

Italie. On cite aussi quelques pointes en obsidienne, en

quartz laiteux et même en quartz hyalin.

Les pointes de flèche en silex se fixaient à l'extrémité

de légères baguettes ou de roseaux, au moyen de ligatures

et de bitume. Les palafittes nous ont fourni de ces pointes

encore entourées de bitume à leur base [Musée préhisto-

rique, n° 406).

§ 8. l'ointes de javelot. — Entre les pointes de flèche

et les pointes de lance, il existe un certain nombre de

j.ièces trop grandes pour être confondues avec les pre-
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mières, trop petites pour être rangées parmi les secondes.

On les désigne généralement sous le nom de pointes de

javelot. Elles garnissaient très probablement des armes

de jet destinées à être lancées à la main. Bien que très

distinctes, la détermination de ces pointes reste toujours

un peu arbitraire.

En France, on peut dire qu'il y a deux séries de pointes

de javelot. La série ancienne, composée de pointes re-

touchées sur une seule face. Le dos est retouché avec soin

tout au pourtour; le dessous présente la face d'éclatement

tout unie {Musée préhistorique^ n°* 359, 360). L'extré-

mité supérieure est pointue, la base est taillée un peu en

forme de grattoir. Le silex est assez épais. L'autre série,

beaucoup plus récente^ touchant au bronze, est composée

de pointes retouchées sur les deux faces, les unes en feuille

de laurier, les autres avec deux ou quatre coches à la

base (Musée, n'^ 354, 355). On les rencontre dans les sé-

pultures, dolmens et grottes du Midi.

En Italie, les pointes de javelot sont de belles et grandes

pointes allongées, à pédoncule et petites barbelures.

En Angleterre, ce sont de grandes pointes en feuille ou

en losange. Elles se rencontrent surtout dans les tumulus.

Dans la Scandinavie, les pointes de javelot sont tout

simplement des pointes de flèche de dimensions plus

grandes. Mais dans la Norwège et le nord de la Suède, on

en trouved'un caractère tout particulier. Ce sont de longues

pointes, triangulaires ou quadrangulaires, en schiste sili-

ceux brun, avec un tout petit pédoncule (n» 35 i).

En Portugal, il y a aussi des pointes de javelot qu'on

pourrait même appeler pointes de lance, qui ont une forme

toute spéciale. Ce sont des plaquettes de silex, largement

triangulaires, retouchées tout au pourtour sur les deux

faces, ayant à la base comme un très court, mais très large

appendice en guise de pédoncule (n-^ 400).
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§ 9. rointes de lance. — Les jDointes de lance en silex

françaises sont généralement de grands éclats d'un seul

jet, à face lisse du côté de l'éclatement, et en dos d'àne

retouché de l'autre. Elles sont légèrement arquées par

suite de la cassure conchoïdale du silex. Souvent on les

désigne comme grands et beaux couteaux retouchés. C'est

une erreur, les couteaux sont toujours caractérisés par des

bords vifs et tranchants.

Le sommet de la pièce est taillé en pointe ; la base est

mousse, parfois retouchée en forme de grattoir, parfois

avec une petite concavité. Les pointes les moins travaillées

laissent encore voir sur le dos les nervures des arêtes na-

turelles des lames ; la pointe et les bords seuls sont retou-

chés (Musée préhistorique, n° 346). Mais habituellement

le dos est complètement retouché avec soin. Pour faire

des retouches régulières, symétriques, on a commencé par

polir le dos; puis, par pression, on a fait sauter des

esquilles toutes dans le même sens, ce qui laisse sur la

pièce une série de petits sillons allongés, qui ressem-

blent à des coups de gouge qu'on aurait donnés sur une

matière molle. Sur un grand nombre d'échantillons, et

des plus beaux, on remarque encore des traces du polis

sage [Musée, n" 347). A Aubercourt (Somme), on a même
trouvé une pointe de lance en silex dont tout le dos est poli.

Elle n'a pas été achevée^ il lui manque le retouchage.

Les pointes de lance de ce type, du musée de Saint-

Germain, varient comme longueur entre 126 et 250 milli-

mètres. La moyenne de 13 échantillons est 182 milli-

mètres. *La moyenne de 18 autres échantillons de collec-

tions diverses serait 191 millimètres; mais ce chiffre est

trop fort, les amateurs ayant une tendance à toujours exa-

gérer la longueur des pièces qu'ils possèdent.

Gomme largeur, la moyenne des 13 pointes du musée

de Saint-Germain est de 34 millimètres. Tout naturelle-
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^M^

ment ces pièces sont d'autant moins larges proportion-

nellement qu'elles sont plus retouchées, plus travaillées.

Ainsi une pointe presque sans retouches de la Vendée me-
sure 43 millimètres de largeur sur 202
de longueur, tandis qu'une fort belle des

environs d'Evreux n'a que 25 milli-

mètres de largeur, bien que longue de

250 millimètres.

Ces pointes de lance sont en sile.v

divers; pourtant le plus grand nombre

est en silex du Grand-Pressigny. Elles

proviennent des grands nucléus dont j'ai

parlé page 508. En effet, ces nucléus

montrent des départs de lames qui at-

teignent jusqu'à 300 millimètres de lon-

gueur et parfois même au delà. Le

Grand-Pressigny était donc un actif ate-

lier de fabrication de pointes de lance. De

ce point elles se disséminaient partout.

On en a trouvé non seulement dans tout

le bassin de la Loire, mais encore en

Bretagne, dans les bassins de la Seine et

de la Garonne, et jusqu'en Suisse.

Les pointes de lance que je viens de

décrire, en diverses qualités de silex, se

trouvent disséminées sur toute la France.

Bassin de la Seine : Somme, Oise, Aisne,

Aube, Seine-et-Marne, Seine, Seine-et-

Oise, Eure; bassin de la Loire : Morbi-

han, Maine-et-Loire , Indre-et-Loire,

Loir-et-Cher, Nièvre, Allier, Indre, Creuse, Vienne, Ven-

dée, Deux-Sèvres ; bassin des Charentes : Charente ;
bassin

de la Gironde : Dordogne, Gironde, Lot-et-Garonne^ Avey-

ron; bassin du Rhône : Ardèche, Saône-et-Loire ;
bassin

Fig. 57, Pointe de
lance, silex, Meu-
lan (Seine - et -

Oise;. 1/2 gr.
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du Rhin : Meiirthe ; soit 27 dépariements. On en a aussi

signalé des habitations lacustres de la Suisse du côté du

Jura. Quelques-unes ont été recueillies en Angleterre, mais

elles y sont fort rares.

La longueur et le peu d'épaisseur de ces pointes de

lance nécessitaient un puissant soutien dans l'emman-

chure. Le sommet de la hampe devait être à demi entaillé

et présenter une langue de bois plate s'amincissant pro-

gressivement. G'estsur cette langue que s'appliquait la face

plane de la pointe en silex, qui était fixée par des ligaments

avec interposition de matières bitumineuses ou résineuses.

Néanmoins ces pointes se cassaient facilement ; aussi

trouve-t-on beaucoup de débris. Les pièces entières vien-

nent des tourbières, du lit des rivières et surtout des sé-

pultures. M. Souche en a retiré 9, dont 3 brisées, d'un

tLimulus de Pamproux (Deux-Sèvres i. Le dolmen de la

Justice à Presles (Seine-et-Oise) en a fouiMii 3 variant entre

d20 et 204 millimètres de longueur. Les dolmens du

Moustoir à Carnac, du Rocher et de Rono, à Plougoume-

len (Morbihan), ont donné -4 pointes de lance en silex du

Grand-Pressigny, ce qui montre que cet atelier est couteni

porain des dolmens de Bretagne. M. Ollier de Marichard

a retiré d2 belles pointes de lance d'un dolmen de Salavas

(Ardèche), du commencement du bronze, preuve que les

belles pointes de lance sont de la fin de l'âge de la pierre.

Le musée de Saint-Germain possède une fort belle pointe

de lance en silex, recueillie dans un dolmen entre les

Salzes et le Luc, à Gampestre (Gard), par M. Aurès. Cette

pièce [Musée, n' 348) a le dos à deux pans soigneusement

polis, et le dessous est retouché de manière à faire dispa-

raître la courbe conchoïdale de détachement. C'est un pas-

sage aux pointes retouchées des deux côtés, qui ont été

signalées comme pointes de javelot au paragraphe précé-

dent. Certaines de ces pointes pourraient aussi bien être

34
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rangées parmi les pointes de lance que parmi les pointes

de javelot {Musée, n° 153). Il en est de môme en Angle-

terre.

En Italie, les grandes pointes en silex avec pédoncule

et barbelures sont dans un cas analogue. Il en est qui

atteignent jusqu'à 125 millimètres de long sur 25 milli-

mètres de large.

C'est en Scandinavie que les pointes de lance retou-

chées sur les deux faces prennent un grand et brillant

développement {Musée, n"^ 349 à 331). Elles sont apla-

ties dans toute leur longueur et affectent la forme de

feuilles de laurier. La taille est tantôt à éclats, tantôt à

fmes retouches en coup de gouge. Les dimensions varient.

La plus longue du musée de Saint-Germain atteint 302 mil-

limètres. Il y a toutes les grandeurs entre cet extrême et

130 millimètres. On trouve bien encore des pointes au-

dessous de cette longueur ; mais elles n'ont plus la régu-

larité des précédentes, et elles peuvent être rangées parmi

les pointes de javelot.

Les pointes de lance Scandinaves, par exception, sont

parfois fortement dentées sur les côtés (Musée, n® 332).

§ 10. Poignards. — En fait de pointes de lance, il est

difficile de dire qui l'emporte, comme beauté et fini du

travail, de la Scandinavie ou de la France. Mais, comme
poignards, c'est sans contredit la Scandinavie qui a le

dessus. Certains poignards en silex de ce pays sont de vrais

chefs-d'œuvre {Musée p7'éhistorique,n^ 335). Non seule-

ment la lame, fort acérée et fort tranchante sur les côtés, est

très régulièrement retouchée en coups de gouge, mais la

poignée, à quatre faces, a toutes ses arêtes comme plis-

sées ou froncées par de fines et habiles retouches. La base

ou pommeau est aplati en losange.

De cet élégant modèle, les poignards passent insensible-

ment [Musée, n°^ 336 à 338) jusqu'aux lames ayant siin-
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plement une tige plus ou moins quadrangulaire ou cylin-

(iiique pour manche.

Les poignards sont beaucoup moins fréquents en France.

Il y en a de deux types opposés, ceux qui ont la lame plus

large que la poignée, et ceux qui ont la poignée plus large

que la lame.

Du premier type, on peut citer un très bel échantillon

ligure par M. Fleury, venant de Bohain (Aisne). C'est une

large et grande lame de silex, à deux arêtes dorsales, qui

a été soigneusement retouchée en pointe au sommet et

dont les tranchants ont été abattus à la base pour faire une

poignée qui ne blesse pas la main. Un autre analogue, en

silex du Grand-Pressigny, a été recueilli à Saint-Julien

du Sault (Yonne).

Le musée de Saint-Germain en possède deux du second

type : l'un (Musée, n° 344) de Saint-Bernard (Ain); l'autre

(n° 339) des dragages de la Seine, au Pas de Grigny

(Seine-et-Oise). Les lames sont étroites et toutes re-

touchées d'un seul côté. Les poignées plus larges sont

dans l'échantillon de Saint-Bernard, simplement à tran-

chants abattus, et dans celui de Grigny à dos poli.

Enfin un autre poignard, également du Pas de Grigny,

est intermédiaire [Musée, n° 345). Lame et manche ont

été fortement retaillés et ne sont pas plus larges l'un que

l'autre. Les deux poignards de Grigny sont en silex du

Grand-Pressigny,

CHAPITRE V.

ROBENHAUSIEN. — PIERRE POLIE.

§ 1. Polissage. — Le polissage des outils et des armes

en pierre n'a apparu qu'avec les temps actuels. On s'en
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est servi tout d'abord comme base de classification divi-

sant l'âge de la pierre en période de la pierre taillée, répon-

dant aux temps géologiques, et période de la pierre polie,

équivalent des temps actuels. Malheureusement le polissage

comme caractéristique pouvait induire en erreur. En effet

les instruments en pierre polie sont toujours l'exception.

Les pierres simj)lement taillées, qui régnaient en maîtres-

ses dans les temps géologiques, se sont maintenues dans

les temps actuels, comme nous venons de le voir dans les

chapitres précédents. Elles n'ont même pas cessé d'être les

plus nombreuses. La pierre polie a toujours été en minorité.

En outre le polissage était connu pendant les temps géo-

logiques. Certains os étaient polis et nous retrouvons de

petits polissoirs en grès (Musée prcliutorique^ n" 168). Des

pierres même ont été polies sur une face pour être ensuite

ornées de gravures, témoin le caillou avec ours gravé, de

Massât {Musée, n" 210). Si l'on n'a pas appliqué alors le

polissage aux instruments en pierre, c'est qu'on n'y trou-

vait pas d'avantages. Même en pleine époque de la pierre

polie, le polissage n'a été employé que pour un nombre fort

restreint d'objets: les haches et leurs dérivés les hermi-

nettes, les ciseaux et les gouges en fait d'outils, ainsi que

les casse-tête en fait d'armes.

§ '2. Ebauches. — Les ébauches de tous ces objets ont

été préparées par l'éclatement, le martelage et le retou-

chage.

On commençait par dégrossir la matière première au

moyen de coups qui faisaient partir de grands éclats. Les

coups devenaient de moins en moins forts et les éclats de

plus en plus réduits à mesure qu'on se rapprochait davan-

tage de la forme cherchée. Pour compléter cette forme et

diminuer autant que possible les aspérités, aUn que le po-

lissage soit plus facile et plus prompt, on retouchait en-

suite avec soin la pièce préparée et môme on la mar-
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Iclait sur ses diverses faces pour abattre toutes les parties

saillantes. Les ébauches de casse-tète présentent surtout

ce dernier travail.

La préparation des instruments polis, soit par l'inex-

périence de l'ouvrier, soit par suite de défauts dans la

matière première, était souvent défectueuse. On jetait alors

la pièce mal confectionnée. C'est ce qui fait que dans les

ateliers de taille, comme à Londinières (Seine-Inférieure)

et à Spiennes (Belgique), on trouve tant d'ébauches de

rebuts [Musée préhistorique^ n"® 419 et 480).

Les ébauches terminées étaient exécutées avec tant d'art

qu'on a dû parfois déjà s'en servir avant le polissage.

{Musée, n"^ 420, 453 et 482).

§ 3. Sciage. — Les palafittes nous ont fait connaître

un procédé particulier pour préparer le premier éclate-

ment des ébauches. C'est le sciage. Les pièces polies des

palatittes de la Suisse ont été faites avec des cailloux roulés.

La surface de ces cailloux étant arrondie et rendue lisse par

le roulis, il était assez difficile de les éclater régulièrement.

Le marteau mordait mal sur la surface lisse et en dos

d'àne. Pour remédier à cet inconvénient et pour régulari-

ser les cassures, on produisait sur le caillou un trait de

scie longitudinal dans le sens de la cassure désirée. Ce trait

était poussé jusqu'à 1 ou 2 centimètres de profondeur. On

n'avait plus alors qu'à frapper violemment sur un des côtés

du trait pour diviser la pierre dans le sens voulu [Mu-

sée, n° 280).

Les traits de scie se donnaient aussi pour diviser, sans

trop les morceler, les pierres d'espèces rares et de qualité

supérieure, dont on utilisait avec soin tous les fragments.

C'est ainsi qu'on voit souvent des traits de scie sur les

haches en jade, en chloromélanito et autres roches de

première qualité [Musée, n" 437).

Parfois on trouve des échantillons portant le trait de
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scie, sans que le détachement des deux parties ait été

opéré. On reconnaît alors que l'évasement du sillon est as-

sez considérable {Musée, n" 279). Dans trois échantillons

de ce genre que possède le musée de Saint-Germain, cet

évasement est au sommet de 7, 8 et 9 millimètres pour

des profondeurs de 12, 9 et 15.

Le fond du sillon, au lieu d'être aigu, est obtus. Ses pa-

rois sont toutes garnies de stries longitudinales. Ces stries

prouvent qu'on employait du sable interposé pour opérer

le sciage, L'évasement du sillon et son fond obtus montrent

que l'outil employé n'était pas en silex. Ce devait être tout

bonnement un morceau de bois taillé en biseau à la base.

L'agent actif était le sable humide, l'outil en bois n'avait

d'autre fonction que celle de promener le sable tout le long

du trait en le pressant contre la pierre à entamer.

§ 4. Polîssoîrs. — Le polissage est la dernière opé-

ration que les ébauches avaient à subir pour être trans-

formées en instruments complets. Ce polissage se pratiquait

parfois avec des polissoirs mobiles, par conséquent d'une

petite dimension (Musée, n° 427). Mais le plus habituel-

lement les polissoirs étaient fixes et atteignaient des pro-

portions considérables. Je suis arrivé à constater en France

127 de ces grands polissoirs, disséminés dans trente dépar-

tements. Ils portent tous des cuvettes ovales à fond très uni

ou de larges rainures anguleuses plus ou moins longues,

dans lesquelles entrent facilement les haches polies {Musée^

n» 426). Rainures et cuvettes sont parfois réunies en

assez grand nombre. Le polissoir de Marcilly-le-Hayer

(Aube), sur une longueur de â'^jSS et une largeur de

0™,90, a huit rainures et trois cuvettes. Quelques polis-

soirs n'ont que des cuvettes ou des rainures. Ainsi la

Pierre Cochée de Droué (Loir-et-Cher), sur une longueur

de 2"»,50 et une largeur de 1™,70, n'a que des rainures,

mais elles sont au nombre de vingt-cinq.
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Les polissoirs sont surtout en grès ; aussi est-ce dans

l'Aube, l'Yonne et Seine-et-Marne, région des grès, qu'ils

se rencontrent en plus grand nombre. Ces grès passent

souvent au poudingue, comme dans les environs de Ven-
dôme (Loir-et-Cher) et à Pamproux (Deux-Sèvres). Parfois

aussi ils sont lustrés, comme à Saint-Cyr-en-Talmondais

(Vendée) et aux environs de Chàtellerault (Vienne). Un
polissoir de cette dernière localité, qui se trouve au musée

de Saint-Germain, est même on partie composé de jaspe

rouge. Enfin Ton cite de grands polissoirs en granité, à

Seilliac (Corrèze) et à Saint-Léger-Magnazeix (Haute-

Vienne). Un collectionneur de la Haye-Descartes en possède

un formé d'une large plaque de silex du Grand-Pressignv.

Les polissoirs sont souvent isolés et disséminés, mais

parfois aussi ils sont groupés en grands ateliers. C'est

ainsi qu'à Souppes (Seine-et-Marne), au Gué deBcaumou-
lin, il y a huit roches en grès lustré quiportent dix-huit rai-

nures et trente à trente-cinq cuvettes. Dans TAube cin-

quante-huit polissoirs se groupent dans les arrondisse-

ments de Troyes et de Nogent-sur-Seine. C'est là aussi que

se trouve le pays d'Othe, si riche en ateliers avec ébauches

de rebut. A Châtillon-sur-Indre (Indre), un polissoir de

2 mètres cubes se trouve au milieu d'un atelier de taille

du silex.

Le polissage se pratiquait au moyen de Tinterposition

du sable mouillé entre l'ébauche et le polissoir. Les haches

en silex nous en donnent la preuve. Elles sont très souvent

garnies de petites stries longitudinales sur les faces pohes.

Ce sont les empreintes laissées par les grains de sable.

§ 0. Haches polies.— Les haches polies, pourtant assez

nombreuses, sont généralement disséminées.On les rencon-

l^reunpeu partout à la surface du sol, surtout brisées et en-

dommagées. C'estprincipalement quand on défriche des bois

qu'on en trouve le plus. Cela se conçoit, dans les champs
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cultivés, elles ont déjà été recueillies soit comme amulette,

soit pour les collections et plus souvent encore par suite

du simple épierrement. Le sol des forêts, au contraire, est

plus ou moins vierge, et renferme encore tout ce qu'il a

reçu. Comme l'épierrement ne peut se faire que peu à

peu, les champs voisins des forêts contiennent encore

un certain nombre de ces haches et sont par conséquent

plus riches que les autres.

Les lits des rivières fournissent aussi de nombreuses

haches. Elles y sont parfois en très bon état, ayant été

perdues dans l'eau par accident. Dans le dépôt archéolo-

<l\que des palafittes, elles abondent; mais les échantillons

les plus beaux et les plus intacts proviennent générale-

ment des sépultures. On a signalé aussi quelques cachettes.

C'est ainsi que dans le clos de la Madeleine, à Vannes

(Loiret), on a trouvé réunies ensemble, le tranchant en

l'air, trois haches en silex, dont une parfaitement polie,

les autres simplement préparées pour le polissage. A la

Chapelle-Basse-Mer (Loire-Inférieure), huit haches polies

en diorite étaient rangées en cercle, les pointes au centre

et les tranchants à la circonférence.

La manie de ne voir que des guerriers dans les hommes
du passé a fait considérer pendant longtemps les haches

polies comme des armes. Il n'en est rien. Ces haches étaient

essentiellement des outils. Nous retrouverons l'arme plus

loin dans le casse-tête.

Encore une rectification. Plusieurs auteurs et des meil-

leurs appellent les haches ])o\'ies celts on celtes. Ce nom est

tout à fait impropre. Il est déi'ivé du mot de basse latinité

très peu employé, celtis, qui paraît désigner un ciseau en

fer pour graver la pierre. L'application est donc fausse. Elle

a de plus deux inconvénients, le nom de celte ayant aussi

été donné aux haches en bronze, et ce nom laissant croire

à certaines personnes que les celtes, haches de pierre, sont

I
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exclusivement les instruments des populations celtiques,

tandis qu'elles se trouvent partout, dans nombre de pays

où les Celtes n'ont jamais mis les pieds.

§ 6. Composition minéralogique des haches. — La
composition minéralogique des haches polies varie beau-

coup, non seulement suivant les localités, mais encore

dans la même localité. Pour s'en assurer, il suffit de jeter

un simple coup d'oeil sur le tableau suivant :

jg ^

-g X 5 -= _H -= . - ç .H

Désignation des roches. o'j^ -^ q^ ~l'Z :-':2
~'2

% I
|l fî I II ê

^ ^ ' I I 1
Silex -212 100 18 'i: T — —
Roclies quarlzeuses. . . l - — — — — 2

Grès 1-2 2 — — — — 6

Roches dioritiques — 3 11 3 33 43 27

Roches granitiques. .. , l
— — — — — 32

Roches porphyriqaes. — — — — — — 1

Fibrolite — — 2 1 S 3 1

Jade et jadéite 9 2 12 4 — 3

Proches serpentincuses, 8 — — — 2 1 S

Roches jaspoïdes. . . . . 1 — — — — — 2

Roches diverses. 2 5 1 — — — —

Totaux 246 112 33 8 56 47

La première qualité d'une pierre pour faire une bonne

hache est d'avoir le grain assez fin pour pouvoir prendre un

beau poli et par suite acquérir un tranchant très vif. A cette

qualité industrielle, il faut joindre trois qualités physiques:

ladureté,laténacitéct la densité. Si la pierren'eslpasdure,



538 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

elle aura beau prendre un magnifique poli, le tranchant

s'éinoussera très vite et l'outil ne vaudra rien. C'est le cas

du calcaire, du marbre. La ténacité est la force de ré-

sistance à la cassure. Un corps peut être extrêmement dur

et en même temps fort cassant, tel est le diamant. Il faut

donc que la ténacité soit jointe à la dureté pour faire une

bonne hache polie. 11 faut aussi la

densité ou le poids le plus fort pos-

sible sous un même volume. La den-

sité entraîne généralement la compa-

cité, excellente condition pour le poli

et la vivacité du tranchant. En outre,

le plus grand poids sous le moindre

volume possible est une excellente con-

ition pour le maniement de routil.

Les meilleures pierres pour la con-

fection des haches et autres outils

polis sont celles qui appartiennent à

^

i famille des jades : jades propre-

lentdits, chloromélanites, jadéiteset

néphrites. On peut y joindre une es-

pèce voisine, la saussurite. Viennent

ensuite les fibrolites. Malheureuse-

ment ces pierres sont toujours rares

et exceptionnelles.

^1«et^ ^L T Les deux pierres les plus employées

la ville d'Orléans (Loi- sont le silcx et la dioritc.
ret). 1/3 gr.

^^ g^^^ ^^ taille très facilement,

est fort dur, prend un beau poli et donne des trancbanls

e\:trêmement vifs. Il est cassant, mais l'ensemble de ses

qualités l'emporte sur ce défaut; aussi a-t-il été grande-

ment utilisé.

La diorite, — ou, pour parler plus exactement, la famille

des roches dioritiques^ aphanite, diorite proprement dite,
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amphibolite, — est après le silex la roche la plus utilisée.

Ses gisements sont fort répandus. Elle est très dure, très

tenace, ce qui fait qu'elle ne se brise pas si facilement que

le silex^ mais elle se taille plus difficilement. Elle prend

aussi un tranchant moins vif.

On peut dire que ces deux pierres, }>ar leur abondance,

fournissent la grande majorité dos haches polies d'Eu-

rope.

Dans chaque région, en fait de haches, c'est toujours la

meilleure pierre utilisable de Tendroit qui prédomine.

Dans Seine-et-Marne et dans l'Aisne, régions siliceuses,

il n'y a presque que des haches en silex. Dans la Loire-In-

férieure au contraire, région dioritique^ les haches sont en

diorite. Dans Eemploi des meilleures pierres, comme la

fibrolite, les variétés se localisent aussi. C'est ainsi que

les haches en fibrolite grenue se sont surtout répandues

en Bretagne, tandis que dans l'Auvergne et le bassin du

Rhône, se trouvent des haches en fibrolite fibreuse. Les

variétés de jadéites sont aussi localisées. C'est ce qui

me fait dire que cette pierre est de nos pays, bien qu'on

ne connaisse pas encore ses gisements.

Dans le bassin de la Seine, où la généralité des haches

est en silex marin de la craie, on rencontre aussi quelques

haches en silex d'eau douce et en grès lustré tertiaires.

Dans l'Yonne et la Côte-d"Or, on rencontre quelques

rares haches en calcaire siliceux. On cite aussi dans l'Yonne

une hache en granité du Morvan.

L'Auvergne volcanique fournit des haches en basalte.

Dans la région des Pyrénées, les haches sont en pierres

de cette chaîne de montagnes, parmi lesquelles on remarque

les ophites.

Dans la basse vallée du Rhône, les haches sont géné-

ralement petites_, en roches éruptives des Alpes, à pâte de

jadéite et contenant souvent de petits grenats.
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Près de Bel fort, au fort de Roppe, on trouve des haches

en trapp de la localité.

Les haches des palafittes de la Suisse sont généralement

en roches très variées des Alpes cen-

trales. On y remarque surtout les

diorites, les serpentines [et les saus-

surites.

En Corse, même dans la région

granitique de TOuest, la plupart des

haches sont en serpentine, roche de

la région de l'Est.

En résumé, dans chaque région,

la grande généralité des haches po-
che des Alpes, départe- i- .

•
i i ti

mentdevalciu8e.i/2gr. ^^^s est en pierres locales. Il y a

pourtant toujours quelques échan-

tillons en roches étrangères. Ces échantillons spora-

diques sont habituellement en pierres de premières qua-

lités, en roches les plus favorables.

§ 7. Formes des haches polies. — Les haches polies

varient beaucoup de formes et de dimensions, suivant les

roches employées, suivant les pays, et, dans le même pays,

avec la même matière, d'après le caprice de l'ouvrier

[Musée préhistorique^ pi. XLIX et L).

Comme dimensions, la plus grande connue, je crois, est

une hache en pierre schisteuse, rencontrée dans le dolmen

du Mané-Er-H'oeck, à Locmariaker (Morbihan). Elle a

presque un demi-mètre de longueur, exactement 468 mil-

limètres. Les' dolmens du Morbihan ont donné de belles

séries de haches en jadéite, variant comme dimensions

«ntre 377 et 32 millimètres.

Si, des haches funéraires, nous passons aux haches

usuelles, nous les voyons, comme longueur, varier ;

En France, haches en silex de 314 à 39 millimètres
;

haches en diorite de 297 à 25 millimètres. La plus courte



HOMME ACTUEL. 54Î

haclio du musée de Saint-Germain n'a même que 23 mil-

limètres de longueur. Elle est en jadéite.

En Danemark, les haches polies en silex sont souvent

plus grandes qu'en France ; elles varient entre 340 et

67 millimètres de longueur.

Dans les palafittes de la >Suisse, les grandes haches

atteignent 220 millimètres, jade, 200, euphotide, 204. ser-

pentme ; tandis que les petites n'ont que 33, 29 et 27 mil-

limètres. Ces haches courtes sont surtout en jade, jadéite

et saussurite.

Comme largeur, les haches en pierre varient aussi

beaucoup. Presque constamment elles sont plus longues

que larges, pourtant, surtout dans les petites, il en

est de plus larges que longues. Ainsi les deux plus pe-

tits échantillons du musée de Saint-Germain mesurent :

L'un: longueur, 25 millimètres; largeur, d6 milli-

mètres {Musée, n° 436) ; l'autre : longueur, 23 millimètres ;

largeur, 24.

La plus grande largeur atteint 162 millimètres, dans

une hache du département de l'Aude, qui n'a que

238 millimètres de long. Les haches du Morbihan beau-

coup plus longues sont moins larges. La plus large n'a

que 106 millimètres.

Ces diverses mensurations montrent que les haches polies

varient beaucoup de forme. Les unes sont étroites et

allongées, les autres élargies et courtes [Musée p7'éhisto-

rique^ n°® 467 et 459). Il y en a aussi de fort épaisses et

de très minces. L'extrême de l'épaisseur aboutit au boudin

ou bourrelet (n° 446), l'extrême de la minceur à la pla-

quette (n° 447). Comme formes générales il y en a de

cylindriques, de quadrilatérales et surtout de triangulaires.

Quelques-unes sont irrégulières, étant faites avec des

cailloux naturels qu'on a simplement aiguisés au tran-

chant (n"^ -445), ou étant composées de pierres de qualité
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supérieure qu'on a utilisées et coupées sans en perdre un

morceau (n° 437).

Dans les plaquettes, les bords sont presque aigus. Mais

en général ils sont plus ou moins arrondis. Il arrive aussi

parfois qu'ils sont coupés franc, on dit alors que les bords

sont équarris.

Dans les haches cylindriques ou en bourrelet, la coupe

au milieu décrit un cercle. Mais le cercle parfait est une

rare exception. Cette coupe forme généralement un ovale,

allant depuis l'ovale presque rond jusqu'à l'ovale le plus

étroit et le plus allongé. Les haches à bords équarris

donnent comme coupe un rectangle plus ou moins long

[Musée préhistorique^ n°* 446 à 448).

Le plus souvent le sommet est peu régulier. Pourtant

parfois il est parfaitement arrondi, ou soigneusement

allongé en dos d'àne. Parfois aussi il est coupé franc et

équarri (n° 453). Ces sommets équarris sont très fré-

quents en Scandinavie ; ils y sont souvent carrés. Les

sommets sont généralement plus ou moins pointus. Il

y a même une série de haches en bourrelet, à tranchant

très étroit et très arqué, en roches difficiles à déter-

miner, qui ont des sommets très pointus. On en trouve de

disséminées dans diverses collections, sans provenance

certaine. Je n'en connais d'authentiques de ce type que

des Canaries et de l'Amérique centrale. Il est donc très

probable qu'elles ne sont pas européennes, mais bien

américaines {Musée préhistorique, n° 466).

Dans l'ouest de la France, Morbihan, Loire-Inférieure

et Vendée, on trouve des haches en diorite avec le sommet

renflé, c'est ce qu'on a appelé haches à bouton (n» 463).

Enfin on a rapporté du Cambodge des haches dont la

moitié supérieure se rétrécit et forme comme une soie

rectangulaire (n** 465).

La base ou tranchant des haches polies décrit toujours
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un arc de cercle plus ou moins ouvert. En terme gé-

néral on peut dire que c'est vers cet arc que la hache a sa

})li]s grande largeur. Pourtant on remarque quelques ex-

ceptions. Il est des pièces qui se rétrécissent vers la base.

Le centre de l'arc décrit par le tranchant concorde habi-

tuellement avec Taxe longitudinal de l'instrument. Pour-

tant certaines haches ont le tranchant oblique, soit que la

chose ait été exécutée intentionnellement, soit, ce qui est

plus fréquent, quïl ait fallu faire disparaître un défaut

ou une ébréchure latérale.

Sur les faces on remarque souvent un aplatissement

triangulaire, à angles arrondis qui, partant du tranchant

comme base, a son sommet dans Taxe médian de la face

{Musée préhistorique, n° 423). C'est la trace de polissages

subséquents qui ont eu lieu par suite de l'emploi de l'outil

et de l'usure du tranchant.

Les sommets et les milieux sont souvent piqués pour

faciliter l'emmanchement (n°^ 429 et 430). Les faces sont

parfois percées vers le sommet (n°^ 462 et 622). On peut

aussi citer des faces ornées, soit d'une légère carène ou côte

médiane longitudinale (n° 460), soit d'une triple carène

rayonnant du milieu (n" 464), soit enfin d'un sillon lon-

gitudinal donnant à la hache l'aspect d'une double gouge.

§ 8, Emmanchures des haches. — Les très grandes

haches ne devaient pas être emmanchées, elles ont des

dimensions trop fortes et sont trop lourdes. On les ma-
niait directement à la main. Ce qui le prouve bien, c'est

que ces grandes pièces, quand elles ne sont pas funé-

raires, ont assez souvent un double tranchant. On utilisait

alternativement l'un et l'autre bout.

Les haches moyennes étaient fixées directement à un
manche en bois, en forme de massue. En effet, pour que

la hache puisse traverser le bois sans trop l'affaiblir, il

fallait qu'il soit très renflé au sommet. Lespalafittes de la
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Suisse ont fourni plusieurs de ces manches portant

encore la hache en pierre {Musée préhistorique^ n°* 439,

440). On en a aussi trouvé en Angleterre (n" 441). Assez

souvent on rencontre des haches portant des traces du

manche, différence de teinte dans la patine, légers dé-

pôts et même piquage de la pierre (n°^ 428, 429). 11 faut

faire grande attention à ces traces diverses quand on

trouve des haches.

Les haches plus petites ont été emmanchées soit direc-

tement dans des hases de corne de cerf avec andouilicr

servant de manche, comme on en a trouvé cà Concise

(Suisse) (n" 438), à Luxé (Charente), àRoccasecca(Itahe);

soit dans des manches en bois avec interposition dégaines

en corne de cerf.

Ces gaines sont de deux types très différents.

Les gaines du premier type sont courtes. Elles se ter-

minent par un talon, généralement quadrangulaire, par-

fois bifide, qui entre daiis le bois du manche. Ce sont les

gaines à talon. [Musée, n"^ 434 à 436 et 443).

Celles du second type sont plus longues. Elles ont dans

leur milieu un trou assez large pour laisser passer le

manche. Ce sont les carnes à trou [Musée, n°* 431 à 433

et 444).

Ainsi les gaines à talon entrent dans le manche et c'est

au contraire le manche qui traverse les gaines à trou.

Ces deux types ont une distribution particulière. Les

gaines à talon régnent en maîtresses en Suisse. Lespala-

fittcs de ce pays en ont livré un nombre fort considérable.

Ce sont elles aussi qu'on trouve dans les palafittes de la

rive française du lac de Genève et dans la palafitte de

Saint- Cl au de (Jura). La station terrestre du camp de

Chassey (Saône-et-Loire) et les berges de la Saône (Ain),

n'en ont pas donné d'autres. On les a retrouvées jusque

dans la grotte du Pontil (Hérault) ; Boucher de Perthcs
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en a donné trois au musée de Saint-Germain, comme des

Fig. 60. Hache emmanchée, gaine

à talon, en bois de cerf, entrant

dans le manche, Palaûtte de

Suisse. 1/6 gr.

Fig. 61, Hache emmanchée, man-
che entrant dans la gaine à trou,

en bois de cerf. Bassin de Pen-
hoHet, à Saint-Nazaire (Loire-In-

férieure). 1/6 gr.

environs d'Abbeville (Somme), mais elles sont douteuses.

Sauf les trois échantillons douteux de Boucher de

35
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Perthes, on ne trouve que des gaines à trou; dans la

Haute-Saône 1, Ardennes 2, Nord 2, Pas-de-Calais 2,

Somme 16, Oise 3, Aisne 5, Marne 24, Seine-et-Marne 4,

Seine 2, Seine-et-Oise 6, Eure 4, Maine-et-Loire 2, Loire-

Inférieure 2, Vienne i, Belgique 1, Angleterre 1. Sur ces

78 gaines à trou, il en est quelques-unes qui sont en

os au lieu d'être en corne de cerf.

§ 9. HcrinineUes. — Les lîcrminettes sont très voisines

des haches ; si voisines qp'on les a souvent confon-

dues ensemble. La hache a les deux faces du tranchant

tout à fait semblables, dans l'herminette, au contraire, ces

faces sont différentes. Généralement, il y en a une parfai-

tement plate, l'autre étant plus ou moins bombée et

courbe. Il est pourtant une autre variété d'herminette

qu'il est important de signaler. Les deux faces sont

plates, mais l'inférieure est en retrait sous la supérieure

et reliée à elle par un petit plan oblique. C'est ce qu'on

nomme les herminettes à biseau (3Iusée préhistorique^

n°» 468 à 473).

Les herminettes à face inférieure plate et à dos bombé

sont surtout françaises, suisses et même espagnoles. Ce

qui a été dit des haches s'applique à elles en grande

partie.

Les herminettes à biseau se rencontrent en Portugal.

Elles sont souvent arquées dans leur longueur. C'est pour-

tant la Finlande qui est leur pays par excellence. De là elles

descendent dans la Grande-Russie, en se modifiant un peu.

Parfois le biseau du bas n'existe plus, c'est le poli gé-

néral qui forme le tranchant, une face de l'outil étant

verticale et l'autre oblique. Dans le gouvernement d'Olo-

netz les herminettes varient entre 33 et 240 millimètres

de longueur.

40. § Gouges. — Les herminettes à dos bombé passent

aux gouges. La Hongrie nous fournit des échantillons de
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passage (ilfee'e p7'éh?stori^^ue, n° AlA). En effet, la gouge

n'est autre chose qu'une bcrminette dont la face plane est

plus ou moins creusée [Musée, n°^ 477 à 479). Les gouges

sont rares en France et en Suisse, où les herminettes

sont assez communes. Au contraire, en Scandinavie, sur-

tout en Danemark, où les herminettes paraissent faire

défaut, les gouges sont nombreuses et fort belles. Il y en a

de très profondément creusées. En Scandinavie, les

gouges comme les haches sont en silex.

En Finlande, où les herminettes à biseau sont communes

il y a pourtant aussi quelques gouges. Le tout est en une

roche brune schistoïde. Un échantillon curieux a été

recueilli dans le gouvernement d'Abo-Bjorneborg : c'est

une plaque de cette roche schistoïde avec un tranchant

d"herminette à biseau, et même double biseau, à l'une des

extrémités et une belle gouge à l'autre, en sens inverse

[Musée, n" 476).

§11. Ciseaux en pierre.— Le ciseau, outil étroit, plus

ou moins long, tranchant par un bout, outil bien simple,

n'a pourtant fait son apparition qu'à l'époque robenhau-

sienne. Les ciseaux en pierre sont fort répandus dans le

nord de l'Europe. En Scandinavie, où ils sont les plus

communs, ils varient peu de forme. Ce sont des prismes

de silex rectangulaires longs et étroits, à sommet équarri,

souvent entièrement polis, mais qu'on utilisait déjà fré-

quemment à l'état d'ébauche simplement taillée et fine-

ment retouchée [Musée préhistorique, u"^ 480 à 483).

En France et en Suisse, les ciseaux prismatiques sont

rares. Généralement ces outils affectent la forme de longs

bourrelets ou boudins à coupe transversale se rapprochant

du cercle. Quelques-uns sont aplatis [Musée, n"^ 484 à

487). Leur composition comme roche varie beaucoup. Il y

en a en silex, en diorite, en fibrolite, en jadéite, etc. On

en signale du Pas-de-Calais, de l'Oise, de Seine-et-Oise,
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de i'Eure, de la Vendée, du Puy-de-Dôme, de Vaucluse.

Les palafittes suisses en ont fourni plusieurs. Ils sont

rares en Angleterre, et, dans ce pays, intermédiaires entre

les rectangulaires du Danemark et les arrondis de France.

§ 12. Casse-tête. — En fait d'instruments en pierre

polie, il ne reste plus qu'à parler des casse-tête. Ce ne

sont plusdes outils, mais bien des armes, et, comme armes,

ils affectent des formes beaucoup plus variées. Aussi, avant

la publication du Musée préhistorique, leur donnait-on

les noms les plus divers. On les appelait, suivant leur

disposition, disques, pics, marteaux, haches bi-pennes,

haches-marteaux, marteaux-pics, etc. En effet, il y en a de

complètement discoïdes, de pointus aux deux bouts, de

plats ou arrondis aux deux extrémités, de munis de deux

tranchants, de tranchants d'un côté et plats de l'autre, etc.

Le caractère commun est d'être percé vers le milieu d'un

large trou dans lequel on peut fixer un manche (Musée

préhistorique^ pi. LUI etLlV).

La meilleure preuve que ces instruments ne sont pas

des outils, c'est que les taillants ne sont pas affûtés. La

nature tendre et souvent fort grenue de la pierre montre

qu'elle ne devait pas avoir de tranchant. En outre, on a

gravé parfois des ornements sur les extrémités, ce qui

prouve qu'elles n'étaient pas destinées à couper. Cihs

instruments sont généralement en roches tendres, mais

fort tenaces et très denses, qualités excellentes pour des

casse-tête. Les casse-tête, peu nombreux en Italie, y sont

presque toujours en roches de la localité où on les trouve:

aphanite, diorite-porphyroïde, granit blanc à mica noir,

euphotide, porphyre. Le même fait se présente souvent

en France. Silex dans le bassin de la Seine, mélaphyre des

Vosges dans la Haute-Saône, granit dans le Morbihan,

protogine dans la Haute-Savoie, trachyte et roches por-

phyroïdes dans le Cantal. Les palafites de la Suisse nous
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offrent beaucoup de casse-tête, ébauchés ou brisés, en

serpentine. En Scandinavie, la presque totalité des casse-

tête est en roche trapéenne. Ils ont généralement un

tranchant d'un côté et un dos arrondi de l'autre (J/i«ée,

n° 502). Le trou, au lieu de se trouver au centre de la

pièce, est prati(|ué tout près du dos, de sorte que la pièce

n'est pas équilibrée. On a recueilli quelques rares exem-

plaires de ces casse-tête de forme et de roche Scandinaves,

sur les côtes de France, Normandie, Morbihan, Loire-

Inférieure.

Une roche très recherchée pour la confection des casse-

tête est un talschiste amphibolique. Au milieu d'uiie pâte

grise de talc fort tendre, se taillant par conséquent très

Fig. G2. Cas5e-tète naviforme, en roche talqueuse, tourbière de Saïut-Joacliin

(Loire-Inférieure). 1/3 gr.

facilement, il y a de nombreux cristaux fibreux d'amphi-

bole noire, qui donnent à cette pâte une grande ténacité

et solidité. Ces cristaux se détachent en points noirs sur le

fond gris. Ces casse-tête sont habituellement taillés d'une

manière très élégante, en forme de nacelle, aussi a-t-on

appliqué à ces sommets de casse-tête l'épithète de navi-

formes (Musée, n° 517). On en a trouvé dans la Haute-

Marne, l'Aube, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, la Seine, les

Côtes-du-Nord, le Morbihan, la Loire-Inférieure, le Loiret.

On en a aussi rencontré dans le Hanovre et le Dane-

mark.

A part ces quelques cas de dissémination, on peut dire

que chaque région a ses formes particulières. Il serait
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trop long de les décrire; je ne puis que renvoyer aux col-

lections et aux monographies locales.

§ 13. Percement des trous. — Une question se ratta-

chant aux sommets de casse-tête, question qui a beau-

coup préoccupé certains paléoelhnologues, est celle du

mode de percement des larges trous de ces armes. Je de-

vrais dire des modes de percement, car divers procédés

ont été mis en usage.

Lorsqu'on a utilisé le silex, on s'est servi d'un trou déjà

existant, se contentant de régulariser au moyen d'une sé-

rie de petites percussions l'ouverture naturelle. Lorsque

le morceau de silex naturellement troué était large, on le

taillait en disque; lorsqu'il était allongé, on en faisait uu

double pic. Des pics de ce genre ont été trouvés aux envi-

rons de Paris et d'Abbeville [Musée préhistorique^ nooOO),

Quant aux disques (n° 499), on en connaît de Seine-et-

Oise et de l'Yonne.

Pour ce qui concerne les trous percés à travers les

autres roches, ils ont été faits au moyen de deux procédés

différents, dont le principe est pourtant le même. Ce prin-

cipe est l'usure de la roche par l'intervention du sable et

de l'eau. Le procédé ne diffère que par l'emploi de l'inter-

médiaire qui détermine l'action du sable mouillé. Le plus

grossier de ces procédés consiste à faire tourner un corps

pointu sur le point qu'on veut percer en interposant con-

stamment entre ce corps et la pierre du sable fin et de l'eau.

Le corps qu'on fait tourner n'a pas besoin d'être dur, ce

peut être un simple morceau de bois. Le bois même a l'avan-

tage de saisir le sable entre ses fibres et de l'entraîner, ce

qui augmente l'action de rodage. Pour commencer l'opé-

ration, on prépare au point désigné un petit godet par

percussion. Pour l'activer, on pratique le rodage successive-

ment de chaque côté. 11 se forme ainsi deux cônes creux

qui convergent l'un vers l'autre et qui finissent par se
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joindre par leur sommet. On n'a plus alors qu'à régula-

riser le trou. Des pièces inachevées ou cassées pendant

l'opération {Musée, n"^ 502, 503) nous ont révélé tous les

détails du procédé. Mais comme il faut, par le rodage, user

entièrement la roche qui se trouve dans le trou, ce pro-

cédé est fort long.

On l'a simplifié en employant, au lieu d'un appareil rô-

deur plein, un appareil vide à l'intérieur, comme un jonc

ou un os creux. On n'a plus eu alors qu'à creuser un an-

neau ;
il reste à l'intérieur du tube un noyau de la roche,

quij à la fin de l'opération, se détache et donne de prime-

saut un trou de la grandeur voulue. Des pièces à demi-faites

et des noyaux de rejet {Musée, n^* 505, 506) ne laissent

plus aucun doute sur l'emploi de ce mode de forage.

CHAPITRE VL

ROBENHAUSIEN. — OS ET BOIS.

§ 1. Instruments en os. — Les instruments en os, ou-

tils et armes, ont apparu et se sont développés avec le

magdalénien. Leur emploi a continué à se généraliser avec

le robenhausien. Les instruments en os de cette époque

sont :

i° Quelques rares omoplates taillées en biseau et, par

conséquent, formant tranchant à l'extrémité la plus large

ou sur le côté le plus développé et le plus mince. C'étaient

des tranchets et des couteaux.

2" De très nombreux poinçons plus ou moins épais à

la base, et taillés en pointe très aiguë au sommet. Ces poin-

çons, affûtés au moyen du polissage, sont parfois de sim-

ples éclats d'os épais et solides {Musée préhistorique,
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n° 318). Le plus souvent ils sont fabriqués avec des canons

de chèvres ou de moutons refendus
; dans ce cas on re-

connaît à la base soit une partie du plat du haut de l'os

(n° 315), soit, plus fréquemment encore, une des poulies

du bas (n°* 311 à 313). Ces canons refendus sont la règle

dans les palafittes suisses. Dans le midi de la France, très

fréquemment l'os n'est pas refendu et alors la pointe est

en biseau. Quelques cubitus de chèvres et de moutons ont

aussi été affûtés en poinçon dans leur partie inférieure la

plus mince (n° 316).

3^ Avec des cubitus, des canons, des tibias et autres os

longs de ruminants plus volumineux que la chèvre, comme
le cerf et surtout le bœuf, on a fait des pointes plus fortes,

plus larges et plus longues {Musée, n°^ 141, 142). Ces

pointes ont pu servir d'armes. Le poinçon, dans ce cas, a

passé à l'état de poignard.

4° De grandes, fortes et longues esquilles d'os^ polies

avec soin, peuvent aussi être considérées comme pointes de

lance ou de javelots. Elles sont disséminées un peu par-

tout.

Ces pointes sont parfois garnies sur un côté d'un certain

nombre de crans ou barbelures superposées (n° 364). 11

en est, en Danemark, qui portent une rainure, à peu près

dans toute leur longueur, de chaque côté. De petites

lamelles de silex, formant des barbelures, sont fixées dans

les creux de ces rainures (n° 363). D'autres pointes, au

lieu d'être arrondies au pourtour, sont à trois faces planes

longitudinales (n° 362).

5° Tiennent ensuite les pointes de flèche, souvent assez

difficiles à bien distinguer des poinçons. Tandis que ceux-

ci ont la base élargie pour faciliter l'empoignure, les

pointes de flèche, au contraire, s'amincissent aux deux

bouts. Si la pointe de flèche est droite, l'amincissement se

pratique pour qu'elle puisse entrer dans le manche en bois

lî
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[Musée, n° 404). Mais souvent ia pointe est légèrement re-

courbée à la base qui alors est aussi aiguë que le sommet.

Dans ce cas_, le bois de la flèche se fixait sur le milieu de la

pointe^ et la base, s'écartant en dehors de l'axe, formait

une barbelure fort meurtrière {n°^40o, 408V

Go II y a eu exceptionnellement de petites haches ou

horniinettes, faites avec des morceaux épais et durs de

yros os de bœuf parfaitement polis (Musée, W 457).

On cite, aussi exceptionnellement, des gaines de hache

à trou en gros os de bœuf ou de cheval.

7° Après les poinçons, les instruments en os les plus

communs sont les ciseaux, mais au lieu d'être fabriqués

avec des os de petits ruminants, ils sont presque tous

faits avec des éclats des parties les plus solides des os de

grands animaux. Ce sont des fragments de canons et plus

habituellement encore d'os longs, dont l'extrémité la plus

mince est aiguisée en tranchant [Musée, n°^ 489 à 494).

8° Lissoirs, éclats analogues aux précédents, mais qui

au lieu d'être aiguisés en tranchant rectiligne à une extré-

mité, sont longuement et largement polis à l'un de leurs

bouts et d'un seul côté [Musée, n^ 495).

9° Les palatittes fournissent de très nombreuses côtes

de cerf et surtout de bœuf, qui sont dédoublées, afin de

donner des lames dont une des extrémités est aiguisée en

pointe aiguë. Ces lames peuvent évidemment servir de

poinçons. Telle n'était pourtant pas leur destination par-

ticulière. Réunies les unes contre les autres et solide-

ment liées ensemble, elles constituaient des peignes à car-

der ou peigner le lin. Quelques-uns de ces peignes ont été

recueillis encore intacts [Musée préhistorique, n°^ COI,

602).

lO** En Danemark, on a trouvé de véritables peignes

pour les cheveux faits en plaquettes d'os. Ils ressemblent

à des fourchettes à plusieurs dents [\\° 611).
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§ 2. Cornes de cervidés. — La partie réellement cornée

des cornes d'animaux ne se conserve pas. Non seulement

la paléoelhnologie, mais même Tarchéologie n'en signale

pas. En fait d'objets anciens en corne, on n'en connaît

qu'en corne ou bois de cervidés. Pendant le magdalénien,

c'était surtout des objets en corne de renne, pendant

le robenhausien, c'est presque exclusivement des objets en

corne de cerf.

Ces objets sont :

Des andouillers, dont l'extrémité a été polie et même
taillée en forme de poinçon [Musée préhistorique, no318).

La pointe est beaucoup moins fine et moins vive que celle

des poinçons en os.

Il y a aussi quelques andouillers taillés à la pointe en

ciseau [Musée, u" 487).

Les harpons, qu'ils soient à un seul crochet au sommet

avec pointe à la base (n° 596), ou bien qu'ils aient de

grandes barbelures successives des deux côtés avec base

arrondie garnie d'un trou, sont généralement en corne

de cerf.

Les cornes de cerf ont aussi été très employées pour la

confection des instruments agricoles. On s'en est servi

pour faire des pics et des pioches. Le pic le plus simple est

un fragment le plus long possible de la ramure, gardant

son andouiller basilaire. Le tronçon de ramure forme le

manche et l'andouiller le pic [Musée, n° 585). Les pioches

sont faites avec des sommets de corne. Deux andouillers

extrêmes, se bifurquant, constituent les deux pointes de

la pioche; un trou percé au milieu de l'empaumure ou

élargissement de la corne sert à passer le manche. Parfois,

au-delà de ce trou, la corne coupée obliquement forme pic

(n° 58b).

A l'autre extrémité de la corne, la base, partie la plus

compacte, creusée avec soin^ constitue dans certains cas de
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petits vases assez élégants. Ils sont percés d'un trou sur

le côté pour être suspendus. Ce sont très probablement

des lampes {Musée, n° o4G).

Cette même base a aussi été utilisée à faire des som-

mets de casse-têtes. Parfois ces casse-tête sont cylin-

driques et allongés, percés, au milieu, d'un trou pour le

manche, trou rectangulaire ou en ovale allongé, afin que le

manche ne tourne pas dans l'ouverture (n°508). Le côté

de la couronne, fort dur, est simplement taillé et arrondi.

Du côté opposé, où existe de la partie spongieuse, il y a

un noyau d'andouiller compact solidement enfoncé dans

le milieu de la coupe. Et même, si ce noyau n'est pas assez

compact, on y introduit encore une pointe d'andouiller

(n" 432). Le bout de l'arme se trouve ainsi formé de trois

morceaux de corne, introduits l'un dans l'autre. Parfois

le casse-tête, au lieu d'être allongé, est digité. Pour cela,

on prend une base de corne d'un vieil animal ayant deux

andouillers basilaires, et le trou se trouve au milieu de

quatre digitations (n° 509).

L'emploi le plus habituel des cornes de cerf a été la

confection des gaines de hache, dont j'ai parlé page 544, et

la fabrication des manches d'outils divers, soit en pierre,

soit en os (n° 487).

§ 3. Dents. — Certaines dents ont aussi été employées

pour confectionner des instruments. En première ligne, il

faut citer les canines ou défenses inférieures de sangliers

et de cochons. En les refendant, on a obtenu de belles

lames arquées, qui, polies et atfùtées sur le bord, ont

donné de grandes et bonnes lames de couteau.

Ces mômes défenses, façonnées en pointe par le frotte-

ment, ont fourni des poinçons (Musée, n° 317).

Enfin des incisives ont servi à faire de petits tranchets.

On i)eut citer les incisives de bœuf et de cochon, qui, em-

manchées dans des rondelles assez longues de corne de
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cerf et aiguisées obliquement, ont donné des ciseaux ou

tranchels de bonne qualité.

Les incisives de castor, si tranchantes par elles-mêmes,

ont été employées de la même manière. Seulement, au

lieu de les emmancher artificiellement, on prenait tout

simplement une demi-mâchoire inférieure de castor et

l'on se servait de l'incisive qui s'y trouvait insérée. On
n'avait plus qu'à l'aiguiser, quand le tranchant s'émous-

sait ou s'ébréchait.

§ 4. Bois. — Les objets en bois sont beaucoup plus ra-

res que les autres. Ce n'est pas qu'on en ait moins em-

ployé, mais le bois se détruit très facilement et s'est

rarement trouvé dans d'assez bonnes conditions pour

parvenir jusqu'à nous. En outre, le bois conservé est géné-

ralement très mou et d'un aspect peu attrayant, de sorte

que bien des chercheurs ne s'en préoccupent pas et le

laissent se détruire.

Les objets en bois recueillis sont tout d'abord des man-

ches d'outils [Musée préhistorique^ n°334) et des manches

de haches (n" 439 à 444).

Puis divers instruments : poignards (n° 343), arcs

(n° 410), haches ou ciseaux (n° 458), massues à tête

arrondie et à tète cylindrique annelée(n°^ 496, 497), ba-

quets (n" o4"), vases, écuelles, grandes cuillères ou po-

ches à manche (n° 548), crochets ou porle-mantcaux

(n° 595), agitateurs pour faire le beurre, en sapin (n° 594),

flotteurs de filets, en écorce de pin (n" 599), objets en

vannerie, nattes (n° 609), bateaux, etc.

Ce qui est le plus commun, ce sont les débris de con-

structions. Les pilotis abondent. Si la partie qui était dans

l'eau libre et surtout à l'air est détruite, celle qui est dans

le fond des lacs ou qui se trouve emprisonnée dans la

tourbe est parfaitement conservée. Si bien conservée qu'on

a exploité ces pilotis comme bois d'ébénisterie. Ils scr-
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vent surtout à faire des imitations de vieux meuhles.

Les tourbières ont aussi livré des portions entières de

planchers qui soutenaient les habitations au-dessus de

l'eau. On a pu ainsi se rendre compte de certains travaux

de charpente et de menuiserie. Ce sont les dépôts de

vase et les formations tourbeuses qui ont préservé ces

bois de la destruction.

§ 5. Conservation des objets en bois. — Mallieu-

reusement les objets en bois, sortis du milieu qui les

a sauvés, se détériorent bien vite et même se perdent

complètement. Il serait pourtant très utile et fort curieux

de les conserver.

Le meilleur moyen consiste à les maintenir dans l'eau.

Ce procédé, bon pour les petites pièces, devient imprati-

cable pour les grandes. En outre, l'eau présente un grand

inconvénient. Elle gèle à zéro et, en gelant, augmente de

volume, de sorte que si l'objet n'est pas maintenu d'une ma-

nière constante à une température au-dessus de zéro, l'eau,

on gelant, ou brise le récipient ou, comprimant l'objet,

le déforme. On peut jusqu'à un certain point remédier à

cet inconvénient en remplaçant l'eau par un autre liquide :

la glycérine, qui n'est pas chère, ne s'évapore pas comme
l'alcool et ne gèle qu'à une température assez basse, mais

avoir une collection dans des bocaux, c'est bien gênant

et bien fragile pour les particuliers comme pour les mu-

sées. Il vaut mieux avoir recours à d'autres procédés. .

La première chose à faire lorsqu'on découvre des objets

en bois, c'est de les mouler. Si le moulage ne peut pas se

faire immédiatement, on maintient l'objet soit dans un

récipient plein d'eau, soit, ce qui est plus commode et

bien suffisant, dans de la mousse très humide. Le mou-

lage s'opère sans altérer en rien l'original. On obtient

ainsi un facsimile des plus exact; c'est l'important pour

la science. On peut après cela laisser sécher lentement et
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à l'ombre la pièce originale. Elle devient ce qu'elle peut.

Ce n'est plus qu'une pièce à conviction, un simple témoin

qu'on place à côté du moulage.

Pourtant, malgré le moulage, il est des personnes qui

veulent conserver l'original le plus intact possible, sans

s'embarrasser d'un bocal. Pour atteindre ce but, on a

essayé deux procédés qui, ni l'un ni l'autre, ne donnent

des résultats complètement satisfaisants. Les uns font

bouillir l'objet dans du blanc de baleine, afin de rempla-

cer autant que possible l'eau interposée par le corps

gras, puis on laisse refroidir lentement et sécber. Mais ce

procédé n'est pas très satisfaisant, outre qu'il donne à

la pièce un aspect et un toucher gras fort désagréable.

Les autres emploient le verre fusible ou bisilicate de po-

tasse. On en imprègne autant que possible l'objet et on

laisse sécher ; l'objet alors devient vitreux et brillant. Ce

procédé vaut mieux que le précédent sans être bien bon.

CHAPITRE VIL

ROBENHAUSIEN. — POTERIES ET PARURES.

§ 1. Poteries. — Dans tout l'ouest de l'Europe, du

midi au nord, la poterie n'apparaît qu'avec l'époque roben-

hausienne. Il n'y en a pas trace dans les époques pré-

cédentes. C'est donc une importation.

Les poteries robenhausiennes sont généralement en

terre assez grossière, pourtant on en rencontre en terre

relativement fine. Ce qu'il y a de singulier, c'est que les

plus laides, tout comme les plus belles poteries, provien-

nent des sépultures, sans se mêler pourtant. Elles sont

toujours localisées. Ainsi les sépultures mégalithiques
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Ju Morbihan fournissent les poteries les plus fines (Mu-

sée /jrékistorique, n°^ 531, 532), sans mélange d'éléments

grossiers. Gela se conçoit très bien dans des monuments

aussi grandioses. Il en est de même des poteries sépul-

crales du Danemark (n"^ 526, 528), du Hanovre et des

régions voisines (n°530). Au contraire, dans le centre de

la France, la Vienne, les Deux-Sèvres, Seine-et-Oise, Seine-

et-Marne, Marne, etc., des monuments non moins gran-

dioses, dolmens et grottes artificielles sépulcrales, n'ont

donné que des vases très irréguliers et à pâte fort grossière

[Musée, n'^o23, 524). C3 fait ne peut s'expliquer qu'on

admettant que ces poteries grossières n'étaient que des

simulacres, de simples vases votifs, tandis que les autres

étaient des vases de luxe.

Les vases, surtout les plus grossiers, ont souvent leur

face extérieure fendue ou plutôt gercée. Pour éviter autant

que possible ces gerçures de dessèchement, on introdui-

sait dans la pâte des graviers ou mieux encore de la pierre

triturée. Ces fragments pierreux étaient parfois du spath

calcaire et plus souvent encore des débris de coquilles

d'unio ou moule de rivière.

Les vases ont tous été façonnés à la main, sans le se-

cours du tour à potier, aussi sont-ils peu réguliers. On

les a fait cuire à l'air libre, d'oii il résulte qu'ils sont mal

cuits. Les parois extérieures seules sont rouges, l'inté-

rieur des cassures est toujours noir.

Quant à la prétendue cuisson au soleil, c'est une de ces

naïvetés qui font leur chemin, grâce à la légèreté et à

l'inattention de ceux qui les répètent. Le soleil, que! qu'il

soit, dans nos pays surtout, peut bien sécher de la terre,

mais la cuire jamais ; sans quoi tout le sol se transforme-

rait en brique. Ce serait joli.

Les bases sont généralement peu larges. Beaucoup de

vases même n'ont pas de base ou pied. Us sont anondis
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en dessous {Musée py^éhistorique ^ n°* 525, 526, 530). Evi-

demment, ils étaient faits pour être posés dans des creux

ou pour être suspendus. Ce sont des imitations de l'œuf.

On a même rencontré des coupes ou tasses qui ressemblent

exactement à une calotte crânienne humaine qui aurait

été sciée au pourtour (n° 522)

Les vases très grossiers des sépultures, dont il est ques-

tion plus haut, affectent généralement la forme du pot à

beurre ordinaire (n° 323).

Un type très caractéristique des vases fins est la forme

en tulipe ou en grand gobelet, se rétrécissant un peu au

milieu et s'élargissant à l'ouverture (i)/wsee,n° 531). Ce

type, très commun dans le Morbihan, se retrouve en An-

gleterre, dans le Hanovre, en Bohême, en Hongrie, en

Sicile et en Portugal.

Les poteries sont plus ornées dans le Nord, Angleterre,

Hanovre, Scandinavie, qu'en France. Les ornements du

nord consistent en empreintes profondes, formant des

groupements de lignes et des motifs variés. Dans le Mor-

bihan, ce sont des rubans ou zones et des dents de loup,

presque toujours tracés, quadrillés et hachurés au poin-

tillé {)rusée, n°^ 537 à 540).

Les poteries usuelles sont généralement tout unies.

Elles portent pourtant, parfois, un semé de coups d'ongle

produisant autant de petits croissants (n° 534). L'orne-

mentation la plus ordinaire dans les grands vases est une

série d'impressions, faites le plus souvent avec le doigt.

Ces impressions forment une couronne autour du cou du

vase et mieux encore constituent une espèce de crénelage

tout au pourtour de l'ouverture (n° 335).

Les véritables anses , assez largement percées pour

passer un doigt, sont exceptionnelles. Les anses sont

presque toujours représentées par de simples petits ma-

melons horizontaux, souvent percés d'un trou de part en
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part. Parfois aussi les mamelons percés, au lieu d'être

horizontaux, sont perpendiculaires. C'est dans ces trous

que passaient les cordes destinées à suspendre le vase.

Quelques poteries spéciales sont à signaler
;
par exem-

ple les cuillères. On en trouve en terre cuite tout à fait

semblables aux cuillères actuelles en bois ou en métal . Il en

a été recueilli un certain nombre de ce genre au camp de

Chassey(.]/t/se'e/yrf'/i?6-^or?'^?^e,n° 533). Il y avait aussi d'autres

cuillères beaucoup plus grandes, de véritables poches.

Certaines lampes en terre cuite (n° 544) sont très voi-

sines de ces poches, mais elles ont plus d'épaisseur et un

manche plus court et plus trapu.

La terre cuite servait également à fabriquer des poids

coniques, percés au sommet, destinés à faire tendre les

fils de la chaîne sur les métiers à tisser (n° 605).

Enfin, on fabriquait aussi, en terre cuite, des espèces de

rondelles (n° 604), perles ou boutons, au pourtour ar-

rondi, percées d'un trou assez large au centre. Ce sont des

volants ou pesons de fuseau. On les nomme fusaioleSj

mot qui a été emprunté aux Italiens. Ces fusaïoles à partir

du robenhausien deviennent fort abondantes et leur em-

ploi se prolonge pour ainsi dire jusqu'à nos jours. Dans

les premiers temps, il y en avait beaucoup en pierre

(n°603). Quelques personnes ont pris à tort les fusaïoles

pour des grains de collier ou des objets de parure.

§2. Parures en coquilles. — Les coquilles marines

étaient très recherchées comme objet de parure. Dans la

sépulture de Cro-Magnon, on a trouvé tout un collier en

Litlorina littorea^ coquille de l'Océan. Le squelette des

Baoussé-Roussés, qui est dans la galerie d'anthropologie

du Muséum de Paris, avait la tète couverte d'une coif-

fure garnie de Nassa neritœa, petite coquille très brillants

de la Méditerranée.

En 1849, on découvrit, aux portes de Dijon, une sé-

3G
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pulturcdont le squelette était orné: 1° d'un bracelet formé

avec une énorme coquille de pétoncle, dont on avait enlevé

tout le dessus, ne laissant qu'une large zone au pourtour
;

2° d'une bague également en coquille, avec un renflement

formant chaton {Musée préhistorique, n° 619) ;
3"^ d'un col-

lier composé d'environ trente-huit coquilles de cardes,

taillées en triangle et percées d'un trou (n° 620).

Une autre parure analogue, entièrement en coquille, fat

trouvée près d'Arvier, dans la vallée d'Aoste (Italie). Elle

se composait d'un bracelet en pétoncle analogue au précé-

dent (n" 618), et de deux arcs de cercle en Venus ou

Cytherea islandica^ percés aux deux bouts.

La grotte ou Cueva de la Muger, près Alhama de Gre-

nade (Espagne), a aussi fourni un bracelet en pétoncle et

un arc de cercle percé à un bout, qui paraît un fragment

d'un autre bracelet.

, Des coquilles marines, entières ou diversement taillées,

mais toujours percées d'un trou de suspension, ont été

signalées dans de nombreuses sépultures. Il n'y avait

pas seulement des coquilles marines, il y avait aussi des

coquilles d'eau douce. La nacre si brillante des unios ou

moules d'eau douce avait attiré l'attention et on l'utilisait.

Les grottes sépulcrales artificielles de la Marne ont donné

de ces unios mêlés avec des coquilles marines. Une grotte

sépulcrale, rive gauche de la Moselle, sous le plateau de la

Treiche, a fourni avec des Cardium edule et des Pectun-

culus marmoratus^ coquilles marines, trois valves à' Unio

sinuatus, percées d'un ou de deux trous.

§ 3. Parures en dents. — Les dents percées à la ra-

cine pour être suspendues sont fréquentes. Ce sont géné-

ralement des canines de carnassiers, parmi lesquelles les

canines de chiens domestiques {Musée préhistorique,

n° 630) prédominent beaucoup. Il y a aussi quelques

canines de loup et de renard. Les canines d'ours ne sont
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pas rares. Habituellement, elles sont plus usées que les

autres; usées non par le ^rand âge de Tanimal, mais par

leur emploi comme pendeloque. Cette usure s'observe non

seulement dans les palafittes de la Suisse, mais aussi dans

les dolmens de l'Aveyron. Cela prouve que ces canines

étaient des trophées très glorieux ou plus probablement

encore des amulettes fort recherchées, qui se portaient

constamment et se léguaient religieusement : de là leur

usure considérable et leur polissage général par le frotte-

ment, usure telle que ces canines finissaient par devenir

presque méconnaissables.

Les canines de cerf étaient aussi recueillies et percées.

L'homme des Baoussé-Roussés avait sa coiffure de Nassa

neritxa toute bordée au pourtour de canines de cerf. Les

palalittes de la Suisse en ont également fourni.

Entre toutes, ce sont les dents de sangliers et de cochons

qui ont été les plus employées, à Tépoque robenhausienne.

Nous avons déjà vu qu'on s'en servait comme d'outils.

En fait d'incisives, celles de cochons seules, à ma connais-

sance, ont été percées à l'époque robenhausienne. On en a

recueilli dans les palafittes et en grand nombre dans les

grottes sépulcrales artificielles de la Marne. M. de Baye

dit même qu'elles formaient une ceinture à un squelette

de Courjeonnet.

L'emploi des canines, surtout des canines inférieures

ou défenses de sanglier et de cochon a encore été bien

plus considérable. On en trouve, un peu partout, d'en-

tières ou de refendues en long, percées à la base d'un trou,

ou bien portant, en ce points des coches pour permettre la

suspension. En outre, ces canines ont été taillées de di-

verses manières, depuis l'arc de cercle très mince et très

allongé [Musée préhistorique, n° 628) jusqu'au rectangle

ou à l'ovale, court, large et épais (n°627).

De grandes défenses de sanglier ont été refendues dans
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toute leur longueur. Elles forment ainsi de très belles

lames, très arquées, ayant l'apparence de hausse-cols. Ces

lames percées aux deux extrémités sont parfois groupées

en certain nombre. Le Musée de Saint-Germain possède un

de ces groupes composé de vingt-six éléments (n° 617). 11

provient des tourbières de Crouy, près Picquigny (Somme).

On voyait bien que c'était un ensemble, mais on ne savait

pas comment les divers éléments étaient arrangés et quel

genre de parure ils formaient. M. Morel Fatio vient de

résoudre ce problème. Il a découvert des parures de ce

genre dans des sépultures du canton de Yaud (Suisse).

Les plaques de défenses superposées formaient un double

plastron, sur la poitrine du squelette.

§ 4. Anneaux en pierre. — Une des parures les plus

intéressantes du robenhausien sont des anneaux en

pierre, dont les bracelets en coquille nous ont déjà donné

une idée. Ces anneaux bracelets sont de deux types.

Le premier est à pourtour relativement peu large et

épais. Ce pourtour a les bords à peu près à angles droits.

(Musée préhistoi^ique^ n° 613).

Le second type a le pourtour large et mince, avec un léger

méplat à l'intérieur, et finissant d'une manière plus ou

moins aiguë à l'extérieur (n° 61^).

Les anneaux du premier type sont généralement en

schiste ou en calcaire, roches peu dures.

Les anneaux du second type sont en roches plus dures

et plus belles, serpentines, jadéites, etc.

Ces anneaux sont des bracelets ; l'Yonne nous en a fourni

un en calcaire, encore passé à l'humérus d'un squelette. Ils

se cassaient facilement ; aussi a-t-on cherché à les raccom-

moder. Parfois les morceaux étaient percés de trous obli-

ques pour les attacher l'un à l'autre
;
parfois ils portaient

sur le dos une ou plusieurs rainures pour lier tout le pour-

tour et maintenir les fragments (n'**614, 615).
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Les fragments, ne constituant plus que des arcs de

cercle plus ou moins développés, ont été gardés avec

soin et percés d'un ou de deux trous pour être suspendus.

On en rencontre assez fréquemment dans les sépultures

(n*' 616). Évidemment ces morceaux étaient des amulettes.

Le bracelet, considéré comme porte-honheur, passait pour

conserver son action et sa puissance quoique cassé. C'est

pour cela qu'on trouait et portait ses fragments. M. de

Fig. 63. Fragment d'anneau plat en roche talquease. Pendeloque.

Mont-Ganelon, près Compiègne (Oise). 1/2 gr.

Baye a recueilli dans les grottes sépulcrales artificielles

de la Marne trente et un fragments d'anneaux en schiste,

sur lesquels vingt-quatre ont deux trous, six un trou et un

seul n'est pas percé, pourtant il a été religieusement mis

dans le tombeau. On a signalé, en France, une centaine

d"anneaux ou de fragments disséminés dans vingt-trois

départements :

Bassin de la Seine : Oise, Seine-et-Oise, Seine, Seine-

et-Marne, Marne, Yonne, Seine-Inférieure, Eure, Manche,

Calvados.

Bassin de la Loire : Morbihan, Ille-et-Vilaine, Mayenne,

Loiret, Allier, Puy-de-Dùme.

Bassin delà Charente : Tienne, Charente,

Bassin de la Gironde : Dordogne.

Bassin du Rhône : Hautes-Alpes, Savoie, Saône-et-

Loire, Cùte-d'Or.
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Bassin du Rhin: Alsace, Haut et Bas-Rhin.

Ralie : Piémont et Ligurie. On en a aussi trouvé dans

des dépôts anciens du Cambodge.

§ 5. Pendeloques. — Les fragements d'anneaux à trou

de suspension ne sont pas les seules pendeloques usitées à

l'époque robenhausienne. Il en existe un grand nombre

d'autres, parmi lesquelles plusieurs n'ont rien de brillant,

rien de beau, rien de décoratif ; c'étaient donc évidemment

des amulettes.

Les pierres percées, naturellement, étaient considérées

comme envoyées par la divinité pour être portées ; c'était

des pierres prédestinées à être suspendues ; aussi les re-

cueillait-on avec soin. Le seul dolmen de la Justice (Seine-

et-Oise) en a fourni plusieurs exemples. Avec de petits

cailloux noirs et assez brillants, qui jouaient assez bien la

perle, se trouvait un fragment de calcaire altéré par

l'air, muni d'un grand trou naturel [Musée préhistorique^

n° 621), d'un aspect plutôt désagréable que joli, par con-

séquent n'ayant pas été recueilli comme ornement.

On rencontre aussi de petits os percés qui n'offrent rien

d'élégant ni de brillant. Nous pouvons citer des os longs

d'oiseaux et surtout des métacarpes et métatarses de

chiens ou renards. (n° 659).

Une autre pendeloque assez fréquente est une petite

hache polie, avec trou au sommet. Ces petites haches

sont généralement en roches brillantes, mais tendres, trop

tendres pour avoir constitué des instruments usuels (n° 622)

.

Ce qui montre bien que ce sont de simples pendeloques,

c'est que parfois on ne s'est pas même donné la peine de

façonner complètement la hache, on s'est contenté d'une

grossière ébauche (n° 623). La hache étant Toutil par

excellence de l'époque robenhausienne, l'outil nécessaire à

la vie, l'outil qui pouvait servird'arme pour se défendre, a

été considérée comme un don delà divinité; c'est pour cela



HOMME ACTUEL. 367

qu'elle a eu un culte particulier et qu'on la portait comme

amulette.

Une autre amulette a été le croissant. Le plus connu

est celui en jadéite, trouvé dans une grotte sépulcrale na-

turelle de la Buisse (Isère). Le trou de suspension a été la-

borieusement percé au milieu du croissant (n" 644). On

cite aussi des croissants en diorite de Dun-le-Roi (Cher) et

de Pouliguen (Loire-Inférieure). Le croissant étant une

forme difficile à tailler doit avoir un sens mystique et

religieux.

Une autre form.e qui peut avoir aussi un sens religieux

est le triangle. Les dolmens de l'Aveyron ont donné des

pendeloques trouées, en schiste ou lignite affectant cette

forme (n'' 643). Les triangles du reste sont très fréquents

dans l'ornementation des poteries robenhausiennes

(n°^o36ào38, 541).

Les palafittes nous ont livré diverses pendeloques en

forme de petites quilles, faites au moyen de bouts d'an-

douillers de cerf, percées à leur sommet (n° 626) ou gar-

nies d'un petit bouton à rebord. Des pendeloques de ce

genre ont aussi été trouvées dans le camp de Ghassey et

dans les grottes sépulcrales de la Marne.

Je ne puis passer sous silence de grandes plaques, rec-

tangulaires en schiste ardoisier, ornées de gravuçes en

creux et percées d'un trou au sommet, elles se trouvent en

Portugal (n" 624). Parmi les gravures de ces plaques, on

remarque aussi des triangles et des dents de loup.

§ 6. Perles et boatons. — Les colliers, de toutes les

parures, étaient certainement les plus répandus. Les

dents, les fragments de bracelet troués et toutes les pen-

deloques pouvaient se rattacher aux colliers. Mais ce qui

constitue essentiellement ce mode d'ornement, ce sont les

perles. Ces perles peuvent se classer en quatre groupes

principaux : 1° Les olives, perles plus ou moins allongées,
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habituellement plus renflées au milieu {Musée préhisto-

rique^ n'* 637 à 639) ;
2° les disques ou rondelles, petites

/ plaques arrondies (n°^ 635, 636) ;
3° les grains, perles

plus ou moins épaisses, plus ou moins globuleuses (n*'^ 632»

645 à 647) ;
4° les formes de fantaisie, très variées, mais

toujours de petit volume (n^^ 640 à 642).

Gomme matière, les perles sont composées d'os, de lest,

de coquille, d'ambre, de jais, de spath calcaire et albâtre,

de stéatite, de quartz rouge, de cristal de roche et de

callaïs.

Les perles en os sont des grains globuleux ou des tron-

çons de cylindres de longueurs diverses. Dans ce dernier

cas, elles sont souvent annelées parsuitedu creusement de

profonds sillons circulaires (n°^ 632, 633). Ces perles sont

faites habituellement avec des tronçons d'os longs de chè-

vre, aussi le trou, formé par le canal médullaire, est relati-

vement très large.

Les perles les plus abondantes sont des disques ou ron-

delles en test de coquilles (n° 635). La presque totalité est

en test de pétoncle. Pourtant, il y en a quelques-unes en

autres coquilles marines et même enunios, coquilles d'eau

douce. M. Leguay â recueilli de ces dernières dans le dol-

men d'Argenteuil (Seine-et-Oise). Ces rondelles, en test de

coquilles, très caractéristiques du robenhausien, ont servi

à démontrer que la sépulture d'Aurignac appartient à

cette époque.

L'ambre brut et taillé est extrêmement abondant, à l'é-

poque robenhausienne,en Suède et surtout en Danemark.

On en faisait des grains de colliers en lui laissant ses for-

mes naturelles (n" 647), on le polissait à peine à la sur-

face ; ou bien on le façonnait avec soin en perles arron-

dies, ovales ou affectant la forme de casse-tête, de grains

réniformes, de doubles cônes, etc. En France, l'ambre

est excessivement rare; on n'en cite que quelques échan-
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tillons de la Marne, du Finistère, de l'Ariège, de rAveyion,

de l'Hérault, du Gard, de l'Ardèche. Il a aussi été retiré de

la palafitte de Sutz, lac de Bienne (Suisse).

Le jais a été très employé pour faire des perles en olive

ou cylindriques et surtout des rondelles (n° 637).

Diverses perles ont été fabriquées en calcaire. Les grottes

sépulcrales de la Marne en ont donné en craie. On en cite

en spath calcaire^ des dolmens de l'Aveyron; mais les plus

abondantes sont en stalactite ou albâtre. Il y a des ron-

delles, des grains et des olives (n° 639). U y a aussi des

perles fantaisistes, soit des plaques réniformes, soit des

grains diversement ailés (n°* 640 à 642). Ces perles ailées

ont été signalées comme phalliques par certains auteurs.

Je crois que c'est à tort. Elles n'en constituent pas moins

un type fort net et fort curieux, U a été rencontré dans les

dolmens et sépultures de l'Ardèche, de la Lozère, de

i'Aveyron, du Tarn-et-Garonne, de l'Hérault et du Gard.

Une roche très tendre, mais très résistante, la stéalite,

a fourni des milliers de petites perles en rondelles. Ces

perles en rondelles de stéatitese retrouvent partout, même
à Chypre, même en Amérique. Il y a aussi quelques olives

faites avec cette roche (n°^ 636, 638).

Les dolmens des environs de Paris, Argenteuil et la

Justice, contenaient des perles obtenues par la perforation

pure et simple de petits cailloux en quartz rouge (n° 645).

Les grottes artificielles de la Marne et une sépulture du

Var ont donné des perles en cristal de roche.

Enfin, vers la fin du robenhausien, on voit apparaître

des perles en callaïs (n° 646), espèce de turquoise verte.

Les petites sont en forme de rondelles, les plus fortes en

forme de larmes ou ovoïdes, avec trou au sommet. Ces

perles fort rares n'ont été trouvées réunies en certain nom-

bre que dans le Morbihan, les Bouches-du-Rbône, les

Hautes-Pyrénées et le Portugal.
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Tel est l'ensemble des parures. On pourrait ajouter

quelques Louions coniques en calcaire ou en jais, disques

assez larges, légèrement coniques en dessus, plats en des-

sous, avec deux trous qui convergent l'un vers l'autre et se

réunissent par le sommet au centre, partie la plus épaisse

{Musée p7'éhistorique, n° 648). On a rencontré de ces

boutons en France, en Angleterre, en Espagne.

CHAPITRE VIII.

ROBENHAUSIEN. — ANIMAUX DOMESTIQUES.

§ 1. Chien. — Le chien est certainement l'animal le

plus anciennement et le plus complètement domestiqué.

De tous les animaux domestiques, c'estle seul que l'homme

ne soit pas obligé de garder et de surveiller. On peut dire,

au contraire, que c'est lui qui garde l'homme. Très pré-

cieux au double point de vue de la sécurité personnelle et

de la chasse, il a dû être très recherché par les popula-

tions sauvages et nomades, qui étaient toujours sur ie

qui-vive et ne vivaient que du produit de leur chasse. En
efïet, pour le passé, le chien est le seul animal domestique

qui se rencontre dans les kjoekkenmoeddings du Dane-

mark, et, pour le présent, le chien se rencontre chez tous

les peuples sauvages, même chez ceux qui n'ont pas d'au-

tres animaux domestiques.

Quelle est l'origine du chien domestique? Quelques au-

teurs le font dériver du renard. Cette opinion n'est pas

probable, car il existe dans les yeux du renard une dispo-

sition particulière qu'on ne retrouve pas chez les chiens.

Les renards, et même les loups, ont le regard plus oblique
;
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les chiens ont le regard plus direct, presque le regard de

rbomme.

On a dit aussi que le chien descendait du loup. Ce n'est

pas vraisemblable. Bien que le chien soit peu difficile

dans ses amours, il ne s'accouple pas facilement avec le

loLip. Si d'une part, on a cité quelques cas d'accouple-

ments spontanés, d'autre part des expérimentateurs ont

eu de la peine à produire intentionnellement ces accou-

])lements. Le caractère des loups et des chiens est tout à

fait dilférent. Les chiens sont essentiellement courageux
;

les loups on ne peut plus poltrons. Ils faut qu'ils soient

harcelés par la faim pour sortir de leur caractère. Le chien

reconnaît si peu le loup pour parent, qu'il n'a pas de plus

grand plaisir que de le chasser et qu'il laisse toute autre

piste pour la sienne. De son côté, le loup préfère à toute

autre nourriture la chair du chien. Si le proverbe : <c Les

loups ne se mangent pas entre eux » est vrai, les chiens

ne sont pas des loups, car chiens et loups s'entre-dévorent

très bien. E^nfin, loups, comme renards du reste, même
pris très jeunes, ne se domestiquent pas. On les appri-

voise, mais dès qu'ils sont adultes, ils reprennent la clef

des champs et la vie sauvage.

Au loup et au renard d'autres personnes ont substitué

le chacal, animal peut-être plus doux et plus sociable.

Pourtant la plupart des raisons que je viens d'énumérer

pour combattre la filiation du loup et du chien, s'appli-

quent aussi au chacal.

Il est une race de chiens, les lévriers, dont nous pou-

vons facilement constater l'origine. Ils descendent incon-

testablement du cabéru {Canis srme7isis).'Le cahéru est un

grand lévrier sauvage qui habite l'Abyssinie et le centre de

l'Afrique. Cette filiation du chien lévrier et du cabéru est

démontrée par les monuments égyptiens. En effet, dans

les peintures égyptiennes qui remontent aux temps les
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plus reculés, à la quatrième et même à la troisième dy-

nastie, c'esl-à-dire au moins trois à quatre mille ans avant

notre ère, nous ne voyons, en fait de chiens domestiques,

que de grands lévriers, très voisins du cabéru et ayant

comme lui les oreilles droites.

Mais les chiens domestiques sont tellement variés, qu'il

est plus que probable qu'ils n'ont pas tous la même ori-

gine. Cette probabilité devient une certitude quand on

observe que les chiens robenhausiens ne sont pas du

tout des lévriers. Recherchons d'où ils peuvent provenir.

Nous rencontrons dans les terrains et gisements qua-

ternaires de France les débris d'un canidé plus voisin des

chiens domestiques ordinaires que ne le sont le loup, le

renard et le chacal. Mais ces débris sont très rares, tout

à fait exceptionnels dans nos régions. Si ce canidé a donné

naissance à une partie de nos chiens, certainement c'est

dans d'autres contrées. Ces contrées doivent être dans la

direction de Test. En effet, nous rencontrons dans cette

direction deux chiens sauvages : le colsun [Canis Dukhu-

netisis) et le buansu {Cayiis primœvus).l\s habitent actuel-

lement l'Inde, entre le bas Himalaya et la côte de Coro-

mandel. Ce sont probablement les descendants émigrés

du canidé quaternaire dont il vient d'être question. Ils

ont avec lui de grands rapports ostéologiques.

Le chien robenhausiea de l'ouest de l'Europe, d'après

M. Rutimeyer, est voisin de nos chiens de chasse, inter-

médiaire entre nos chiens courants et nos chiens d'arrêt.

§ 2. Cheval. — Le cheval quaternaire et le cheval do-

mestique ont ensemble les plus grands rapports. C'est

évidemment le même animal à peine modifié. L'un est

incontestablement l'ancêtre de l'autre. Pendant le qua-

ternaire, le cheval était extrêmement abondant, non seu-

lement dans l'Europe occidentale, mais encore dans l'Eu-

rope orientale, dans l'Asie Mineure, sur les deux versants
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du Caucase, sur les deux rives de la mer Caspienne, et il

s'étendait encore beaucoup au-delà dans la direction de

l'orient. On peut dire que son aire d'habitation traversait

l'Europe et l'Asie.

Il est difficile, en présence d'une aire d'habitation aussi

étendue, de désigner le point exact où a commencé la do-

mestication du cheval. Pourtant, il est probable qu'elle a

dû se produire vers le centre d'habitation, sur le point de

plus grande concentration de l'espèce. Or, ce point est du

côté de la mer Caspienne. En effet, c'est là que s'est main-

tenu le cheval sauvage, le tarpan. Il est maintenant relé-

gué entre la mer d'Azof et le versant sud des montagnes

de la haute Asie. Le tarpan a tous les caractères du che-

val quaternaire. Il est de taille moyenne, sa tète est pro-

portionnellement grosse et ses dents surtout sont relative-

ment très développées. D'autre part, d'après Brehm, <( les

races de la Mésopotamie sont regardées comme les plus

douces, les plus grandes de taille et les plus parfaites de

forme )>. Ce sont donc les plus domestiquées et les plus

améliorées.

§ 3. Bœuf. — Les bœufs sauvages quaternaires occu-

paient une aire de dispersion un peu moins grande que le

cheval. Pourtant, cette aire s'étendait de l'Angleterre, de

la France et la péninsule Ibérique jusque très avant dans

l'Asie occidentale. Sans parler des espèces à bosse, comme
Vsiuvochs' Bison Ew'opœus),\\ y avait alors deux types de vé-

ritables bœufs, Vurui^{Taurus primigenhis)yàe très grande

taille, et un autre bœuf de taille beaucoup moindre, pas

plus grand que nos bœufs ordinaires, le Taurus longifj^ons.

Ces deux bœufs se sont maintenus jusque dans les

temps actuels. L'urus se rencontre bien caractérisé dans

les palafittes robenhausiennes, et, d'après les auteurs, il

ne se serait éteint que pendant le moyen âge. Ce sont là

certainement les ancêtres de nos bœufs domestiques.
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§ 4. Chèvre. — La chèvre domestique peut dériver du
bouquetin des Alpes et d'Espagne {Capra ibex)^ puisque

les bouquetins s'accouplent spontanément avec la chèvre

domestique et produisent très facilement des métis féconds,

ce qui prouve que ce sont des types très voisins. Pourtant

les chèvres domestiques sont encore plus voisines de l'é-

gagre {Capra egagrus) de Crète, du sud du Caucase, de

l'Arménie et de la Perse. Le bouquetin n'est jamais allé

en Angleterre; au contraire, il était très développé en Ita-

lie pendant le quaternaire. S'il est l'ancêtre de la chèvre

domestique, ce serait toujours dans le midi, l'Espagne ou

ritaiie, que la domestication se serait opérée. Mais comme
je viens de le dire, entre la chèvre et le bouquetin, il y a

des différences telles, que certains naturalistes ont fait du

bouquetin, sous le nom à"Ibex, un genre à part. Ces na-

turalistes ont maintenu, sous le nom à''HircuSf\e genre

chèvre, dont fait partie l'égagre, qui s'accouple encore

plus volontiers que le bouquetin avec la chèvre domes-

tique. Nous devons donc considérer l'égagre comme la

forme ancestrale de nos chèvres domestiques. Il faut, dès

lors, aller chercher en Orient le point de domestica-

tion.

§ 5. Mouton. — Le mouton nous conduit aux mêmes
conclusions. Le mouton domestique est une transforma-

tion du mouflon ordinaire [Musimon musmon) de Corse,

de Sardaigne, de Chypre, qui va en Orient, par l'Asie

Mineure, se joindre à l'argali [Musimon argali)^ mouflon

de la Grande-Tartarie, qui se rapproche autant du mou-
ton domestique que le mouflon ordinaire

Le mouflon n'a élé signalé dans les gisements quater-

naires de France que sur le littoral méditerranéen. Ger-

vais l'a indiqué dans l'Hérault, mais il ne serait abondant

que dans les Baoussé-Roussés, près de Menton. Ce n'est

donc certainement pas en France que s'est produit la do-
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mestication de cet animal. Dans ce cas encore, il faut

jeter nos regards du côté de l'orient.

§ 6. Cochon. — Le cochon ordinaire est une transfor-

mation du sanglier. Personne, je crois, ne le conteste. Et

comment le contesterait-on, quand on voit notre cochon

domestique laissé à lui-même, en liberté complète, re-

prendre les caractères du sanglier, et le sanglier élevé

comme nos cochons, finir par leur ressembler. Aussi les

naturalistes si prompts à créer des noms nouveaux, don-

nent-ils au sanglier et au cochon une apellation com-

mune Sus scrofa, ils se contentent d'ajouter Tépithète de

férus, sauvage, pour le sanglier et de doniesticus, domesti-

que, quand il s'agit du cochon. Comme le cheval et le

bœuf, le sanglier passe d'Europe en Asie. On ne peut

donc préciser sur quel point a tout d'abord été domesti-

que le cochon ordinaire.

Mais en France, en Suisse, en Italie, à l'époque roben-

hausienne on a reconnu deux cochons domestiques, bien

distincts, bien différents. Au cochon ordinaire, dérivant

du sanglier, animal qui existe dans notre quaternaire, se

joint le cochon des tourbières {Sus palustrts), bien diffé-

rent, n'ayant aucun ancêtre dans les pays cités. Pour

trouver sauvage un autre suidé pouvant se rapporter au

cochon des tourbières, il faut aller en Asie chercher le

sanglier de l'Inde (Sus cristatus).

§ 7. Origine de la domestication. — Les animaux

domestiques dont il vient d'être question apparaissent

dans l'Europe occidentale, tous ensemble, à un même
moment, associés à une civilisation toute nouvelle, arri-

vant d'un seul bloc. Ils ont donc été importés, tout comme
la civilisation qu'ils accompagnaient. Ce ne sont point là,

en tant qu'animaux domestiques, des produits indigènes,

mais bien des produits étrangers introduits dans le pays

par de nouveaux arrivés, par des envahisseurs.



576 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

La domestication, dans l'histoire de la civilisation, est un

fait immense, une découverte des plus importantes, dé-

couverte qui demandait un homme de génie comme il s'en

produit rarement. Maintenant que nous vivons au milieu

des animaux domestiques, il nous semble que c'est une

chose toute simple. Pas si simple qu'on est porté à le

croire, puisque pendant les milliers de siècles des temps

quaternaires, aucune domestication n'a eu lieu.

L'idée de domestication a dû naître et se développer

sur un point, et sur ce point devaient se trouver réunis

tous les représentants ancestraux de nos principaux ani-

maux domestiques. Quel est le point de l'ancien monde

qui remplit cette condition? C'est l'espace compris entre

la Méditerranée, l'Archipel, la mer Noire, le Caucase,

la mer Caspienne, le nord des vallées du Tigre et de

l'Euphrate. En d'autres termes, l'Asie Mineure, l'Arménie

et le versant sud du Caucase. Là seulement se trouvaient

réunis le cheval sauvage, l'urus, l'égagre, le mouflon et le

sanglier. C'est là où, d'autre part, viennent aboutir les

chiens sauvages et le sanglier de l'Inde. Ce centre de do-

mestication peut s'étendre un peu vers l'est du côté des

montagnes qui séparent l'Inde de la Sibérie, mais ne des-

cendait pas vers le sud, et surtout n'atteignait pas l'Egypte

vers le sud-ouest. En effet, d'une part, les lévriers, premiers

chiens domestiqués en Egypte, ne se montrent pas en

Europe pendant l'époque robenhausienne, d'autre part le

cheval domestique n'a été introduit en Egypte qu'après les

rois pasteurs, au commencement de la XVIIP dynastie,

dans le dix-huitième siècle avant notre ère. Le premier

équidé domestique de l'Egypte a été l'àne, animal d'ori-

gine africaine. Cette absence de l'âne, animal fort ulile,

vivant de peu et nous aidant très bien dans nos climats, est

aussi une preuve que la civilisation de la première grande

migration qui a envahi l'Europe, ne venait point du sud-
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ouest de l'Asie, qui contient à l'état sauvage des équidés

se rapportant à l'âne, comme l'onagre qui habite les bords

de l'Indus et s'étend jusque dans le sud de la Perse, ou

bien l'hémione, de la haute Asie et de la Mongolie. C'est

donc bien du Caucase, de l'Arménie et de l'Asie Mineure

que sont venus nos premiers animaux domestiques.

Un fait qui confirme cette assertion, c'est que les races

d'animaux d'Angora, viile située entre Constantinople et

Erzéroum, presque au centre de la région dont il est ques-

tion, sont les plus domesticables et les plus domestiquées.

CHAPITRE IX.

ROBExNHAUSIEN. — AGRICULTURE.

§ i. Arboriculture. — Les palafittes et autres habita-

tions robenhausiennes nous ont montré que les hommes

de cette époque consommaient tous les fruits sauvages qui

peuvent se manger.

La noisette {Corylus avellana) était peut-être le fruit le

plus recherché. On en rencontre des débris ou des provi-

sions partout. Il y avait déjà les deux variétés que nous

rencontrons dans nos taillis, la noisette ronde et la noisette

allongée.

Un autre fruit très recherché aussi était celui de la macre

flottante [Trapa natans), connu sous le nom de châtaigne

d'eau. La macre paraît avoir été beaucoup plus commune
autrefois en Suisse qu'elle ne l'est aujourd'hui.

Parmi les fruits à noyaux, le plus abondant est la pru-

nelle [Prunus spinosa),ivès consommée, malgré son âcreté.

On trouve aussi des noyaux de prune sauvage [Prunus

37
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mcûicm), de la merise à grappe [Cerasus padus) et de la

petite cerise de Sainte-Lucie {Cerasus mahaleb) que nos

enfants ne disputent même plus aux oiseaux, enfin la ce-

rise sauvage [Cerasus aviwn] que quelques botanistes ont

prétendu ne pas être indigène.

Il faut encore citer :

La fraise [Fragaria vesca).

La cornouille {Cornus mas).

Le fruit de l'if {Taxus baccata).

L'amande de pin {Punis sylvestris).

La faine ou fruit du hêtre iFagus sylvati'ca), en petite

quantité, même rare, pourtant meilleure que les fruits du

pin et de Tif ; cela ferait croire que le hêtre était beaucoup

moins répandu à cette époque que de nos jours.

Le gland de chêne {Quercus robur).

La poire {Pyrus communis), très rare.

La ^(jmm^{Pyrus malus), extrêmement abondante, soit

à Tétat de simple pépin, soit avec la pulpe carbonisée.

Évidemment on recueillait avec grand soin les pommes,

on les coupait en deux et on les faisait sécher, comme ap-

provisionnement pour Thiver. Ce sont ces moitiés de

pommes sèches que nous retrouvons carbonisées. Elles

appartiennent généralement à la petite pomme sauvage.

Pourtant, on rencontre aussi des demi-pommes plus for-

tes, plus développées, qui dénotent un progrès horti-

cole. On reconnaît qu'il y avait déjà des essais, couronnés

de succès, d'amélioration de cet arbre fruitier.

§ 2. Liqueur ferroentée. — Il me reste à parler de

deux petits fruits dont les graines se trouvent accumulées

en très grande abondance sur certains points. Ce sont les

graines de framboise (Rubus idœus) et de mûre {Rubus

fîndicosus). Il y a même des mûres de plusieurs variétés, on

reconnaît les graines de la mûre de haie ou grande ronce, et

celles de la mûre dite pétavin, produite par la petite ronce
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rampante des champs et des vignes. Kellerne voulait voir

dansées accumulations que des fosses d'aisance contenant

des graines mangées mais non digérées. Dans ce cas, les

graines auraient été plus ou moins disséminées. Elles

forment, au contraire, sur des points données, comme des

espèces de paquets. Pour moi, ces paquets sont du plus

grand intérêt. Ils prouvent qu'on avait entassé dans des

récipients, framboises et mûres, puisqu'après en voir ex-

primé le jus on a jeté à l'eau le paquet de graines. Dans

quelle intention a-t-on entassé ces fruits dans des réci-

pients? Évidemment pour les faire fermenter et produire

une boisson alcoolique. Nous sommes donc en présence

de la fabrication de la liqueur la plus ancienne connue.

Un fait complètement analogue s'est produit avec la

cornouille, mais il appartient à une époque un peu posté-

rieure, au larnaudion. A Peschiera, dans le Mincio, se

trouve une palafitte où les noyaux de cornouille abondent

en telle quantité, qu'ils ne peuvent s'expliquer qu'au

moyen d'une fabi-ication de liqueur fermentée. Il n'y a là

rien d'étonnant puisqu'en Italie on fabrique encore du vin

de cornouille.

§ 3. Blé ou froment. — Au vin il faut joindre le pain.

Leh\éouh^Gmeni{Triticwn vulgm^e) éUiiàêjk très répandu

à l'époque robenhausienne. Non-seulement, on en a re-

trouvé dans toutes les palafittes, mais encore dans beau-

coup d'autres stations. Je ne citerai comme exemple que

celle des berges de la Seine, à Yilleneuve-Saint-Georges

(Seine-et-Oise), découverte par M. Roujou; celle de Mar-

tres-de-Veyre (Puy-de-Dôme), explorée par MM. Pomme-
roi, et la grotte d'Aggtelek, en Hongrie.

Non-seulement le blé était répandu partout à l'époque

robenhausienne, mais il avait déjà fourni plusieurs va-

riétés. La variété qui parait avoir été la souche des au-

tres est celle que M. Heer a nommée h\écLnù({ue{Triticum
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vidgare ayitiquorum). Le grain est elliptique et petit. Cette

première variété, successivement améliorée par la culture,

a été abandonnée. On ne la trouve plus cultivée nulle part.

Une autre variété est le blé compact (Triticum vulgare com-

pactum) de M. Heer, qui aie grain à peu près de la gros-

seur du blé ordinaire, mais un peu plus court. C'est déjà

un grand perfectionnement. On trouve aussi une variété

très voisine du h\é ^TmidiWitv [Triticum vulgare hyber-

num) de Linné. Cela suffit pour montrer que la culture

du blé était générale et déjà fort avancée à l'époque roben-

hausienne.

D'où provient le blé? Sous le rapport historique, son

origine est perdue dans ce qu'on appelle la nuit des temps.

Aussi les mythologies, dont le caractère essentiel est d'at-

tribuer à la divinité tout ce que nous ignorons, se sont

empressées de lui faire hommage de l'invention des cé-

réales et surtout du blé. D'après la mythologie égyptienne,

le blé est dû à Isis, d'après la mythologie grecque, à Cé-

rès, d'aprèsla mythologie juiveet chrétienne, àDieu même,

puisqu'après le péché originel, il dit à Adam: «Tu mange-

ras ton pain à la sueur de ton front.» Ces rêveries mytho-

logiques n'ont aucune valeur scientifique, mais elles prou-

vent que l'origine de l'agriculture et du blé, qui en est la

base, remonte bien aux temps préhistoriques.

Le blé n'est spontané nulle part. Est-ce une espèce com-

plètement domestiquée ? Ou bien descend-il d'une forme

ancestrale qui serait l'épeautre [Triticum spelta). Dans ce

dernier cas, il proviendrait d'Orient ; en eftet, des voya-

geurs disent avoir trouvé l'épeautre sauvage en Mésopota-

mie et en Perse. Dans le premier cas, c'est aussi vers

l'Orient qu'il faudrait tournei nos regards. Le blé, lors-

qu'il est cultivé dans nos champs, laisse parfois des des-

cendants sporadiques et spontanés ; mais ils disparais-

sent bien vite ; au bout de deux ou trois ans, il n'y en a
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plus. Vers le Caucase, au contraire, ces individus spora-

diques et spontanés, échappés des cultures, se perpétuent

parfois pendant une série de plusieurs années, outre qu'ils

sont généralement plus fréquents. Gela prouve que l'on

est là bien plus près du lieu d'origine, si ce n'est pas le

lieu d'origine même.

§ 4. Opgc et seisle. — Le blé n'était pas la seule cé-

réale connue et cultivée à l'époque robenhausienne. Il était

accompagné certainement de l'orge et peut-être du seigle.

Gomme le blé, l'orge avait déjà fourni des variétés bien

tranchées. Les palafittes ont donné l'orge à deux rangs de

grains [Hordeum distichon), !a plus simple, et l'orge à six

rangs [Hordemn hexastichon). Cette dernière variété, qui

s'éloigne le plus de l'état sauvage d'une graminée, est la

plus abondante à l'époque robenhausienne. Quant à l'orge

ordinaire, à quatre rangs de grains [Hordeum vulgare),

on ne l'a pas encore signalée.

Alphonse de Gandolle considère l'orge à deux rangs de

grains comme spontanée et aborigène au midi du Caucase,

du côté de la mer Caspienne et probablement en Perse.

Le seigle [Secale céréale) a été indiqué comme une cé-

réale préhistorique, mais il est toujours resté rare, et il

n'est pas nettement établi si cette céréale est bien robenhau-

sienne, ou si elle ne se montre qu'à l'âge du bronze? C'est

une espèce qui paraît aussi provenir d'Orient, mais un

peu plus au nord, peut-être, de la Turquie d'Europe.

§ 5. Mouture et pain. — Les céréales qui viennent

d'être citées étaient associées non seulement comme cul-

tures, mais encore leurs grains étaient souvent mêlés, on

les conservait dans des espèces de greniers à provisions.

Pour les réduire en farine, on plaçait le grain entre deux

pierres plates. L'une plus grande, fixe, qui remplissait les

fonctions de meule dormante, l'autre plus légère, à la-

quelle on imprimait, à la main, un mouvement de va-et-
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vient pour triturer le grain interposé [Musée préhistorique^

n» 587). Le grain s'écrasait aussi sur la meule dormante

au moyen de molettes, pierres plus ou moins arrondies de

la grosseur du poing en moyenne {Musée, n°* 589 à 591).

Ces molettes ressemblent à des percuteurs; seulement, au

lieu de présenter des étoilures de percussion, elles offrent

des facettes, résultant des frottements.

Cette meunerie des plus primitives produisait une fa-

rine assez grossière. On en faisait de la pâte que Ton cui-

sait sous forme de galettes, en l'appliquant sur des cailloux

chaufiTés au feu. Il nous est parvenu des morceaux de pain

robenhausien. Tous montrent d'un côté une cavité ar-

rondie, laissée par le dos du caillou. Ces fragments de

pain nous montrent aussi combien la farine était grossière;

on y remarque de nombreux débris de grains et même
parfois des grains tout entiers.

§ 6. Lin et étoffes. — Les produits agricoles ne se

bornaient pas aux animaux domestiques et aux céréales;

il y avait aussi une plante textile, le lin. On en retrouve

surtout dans les palafittes, des graines, des balles, des

tiges, des fibres et principalement des produits ouvrés :

fils, cordes, filets, étoffes diverses.

Le lin robenbausien n'est pas le lin cultivé de nos jours

{Linum usitatissimum)^, mais le lin à feuilles étroites

[Linum anguslîfolium). Ce dernier est spontané et indi-

gène dans à peu près tout le bassin de la Méditerranée.

C'est même très probablement une forme ancestrale du

premier. En effet, celui-ci diffère par un plus grand déve-

loppement et des fibres plus allongées, qualités qui ont

bien pu être développées et fixées par la culture.

Le lin, après avoir été taillé, c'est-à-dire séparé de sa

partie ligneuse, a été peigné au moyen de dents en côtes

affûtées, réunies avec des cordes et du bitume {Musée

p7'éhistoric[ue, n"* 601, G02)
;

puis filé et tissé. On en
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faisait des étoffes diverses. Il y eu avait de très grossières

et de très fines. Certaines même étaient ornées de fran-

ges et de broderies {Musée, W' 606 à 608).

Certaines étoffes étaient faites aussi avec la seconde

écorce du tilleul, dont deux variétés {Tilia grandifolia et

Tilia parvifolia), sont spontanées dans nos montagnes

fraîches.

Il n'y avait pas d'autres matières textiles. La laine

n'était pas encore employée. On n'en a pas trouvé trace.

Le chanvre [Cannabis sativa) était tout à fait inconnu. Le

chanvre est une plante spontanée dans le nord de l'Inde et

dans la Sibérie orientale. Du moment où elle ne nous a

pas été apportée par l'émigration robenhausienne, c'est

une preuve que cette émigration n'était pas partie de si

loin.

• CHAPITRE X.

ROBENHAUSIEN. -— MÉGALITHES.

§ 1. Honaments mégalithiques. — Les premiers mo-

numents apparaissent, en Europe, avec le robenhausien.

Ce sont :

V De simples pierres brutes dressées que Ton nomme
menhirs

;

2° et 3" Ces pierres, au lieu d'être isolées, peuvent être

groupées de manière à former des lignes ou des enceintes.

Dans le premier cas, leur ensemble constitue ce qu'on ap-

pelle un alignement, dans le second un cromlech.

k' Enfin les pierres, au lieu de rester séparées les unes

des autres, peuvent se superposer donnant naissance à

une véritable construction. Ce sont les dolmem.
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Tous ces monuments primitifs portaient autrefois le

nom collectif àç, Monuments celtiques ou Monumentsdrui-

diques. On supposait qu'ils étaient propres aux Celtes

et élevés par leurs prêtres , les druides. C'est une

grande erreur. Ces monuments se rencontrent en abon-

dance dansdes régions qui n'ont jamais été occupées par les

Celtes, comme le Danemark, l'Espagne, le Portugal, le

Maroc, l'Algérie, etc. Ils sont môme très probablement

en majeure partie antérieurs aux grandes invasions celti-

ques, et s'ils ont attiré l'attention des druides, ce n'est

que lorsqu'ils étaient déjà en partie ruinés et mis à nu à

la surface du sol. Il fallait donc un nom nouveau, on l'a

puisé dans la nature même des matériaux, dont les mo-

numents Bont formés. On les a appelés i)/o?2M??ie72^s 7?2e-

galithiques, ou plus simplement encore Mégalithes^ mo-
numents en grandes pierres.

§2. Menhirs. — Les menhirs, comme je viens de le

dire, sont de grandes pierres dressées dans le sens de leur

plus forte dimension, et fichées en terre par un bout

pour les maintenir dans la position verticale.

On appelait autrefois les menhirs, peulvans. Ce terme

est maintenant abandonne. On les a aussi nommés : pierre

droite, pierre fiche ou fitte, grosse pierre, gros cail-

lou, grande borne; en patois, peyre drète, ficade, plan-

tada, etc.

Les dimensions et formes des menhirs sont très variables.

Le plus long connu est le grand menhir de Locmariaquer

(Morbihan), actuellement couché sur le sol et cassé en

trois morceaux. Il mesure d'un bout à l'autre 21 mètres,

et a 4 mètres d'épaisseur. Son poids s'élève àfîoOOOO kilo-

grammes. Le menhir de Plesidy (Côlcs-du-Nord) s'élève à

11^,20 au-dessus du sol, et celui de Plouarzel (Finistère)

à 11™, 03. En France, on a signalé 1 038 menhirs isolés

disséminés dans 80 départements. C'est dire qu'il y en a à
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peu près partout. Sur ce nomlji-e, 67 s'élèvent à 5 mètres

et plus au-dessus du sol. Les plus grands sont sur-

tout en Bretagne. Dans le midi de la France, ils sont

généralement de proportions moindres. Cela tient à la

nature des matériaux. Ainsi, le plus haut de l'Auvergne,

celui de Davayat, n'a que 4™, 66.

Gomme on recherchait une hauteur aussi grande que

possible, la base ou partie fichée en terre n'avait que le

juste nécessaire. C'est ainsi que dans le grand menhir de

Locmariaquer, cette base, de forme conique, ne mesure que

3 mètres sur 21 de longueur totale. Souvent les menhirs

sont calés sous terre avec des pierres plus ou moins vo-

lumineuses, parfois, comme à Plesidy, ils sont pavés au

pourtour.

La forme varie beaucoup. Le grand menhir de Locma-

riaquer devait ressembler à un obélisque. Le menhir de Dol

(lUe-et-Vilaine), haut de 9"*, 30, est cylindrique, comme

un grossier fût de colonne. Il en est de même de celui de

Cadiou (Finistère) de ^^^^0 [Musée préhistorique ^n"" 578).

Celui de Penmarck (Finistère), au contraire, a l'aspect

d'un éventail s'ouvrant en haut. Élevé de 8 mètres, il est

plus large en haut qu'en bas (n° 577).

Un grand nombre de menhirs sont maintenant renver-

sés. Beaucoup ont môme complètement disparu, mais sou-

vent des noms de lieux-dits et de localités en ont conservé

le souvenir. C'est ainsi que le quartier du Gros-Caillou, à

Paris, rappelle un ancien menhir. Il en est de même des

nombreux Pierrefitte qui se rencontrent en France.

Quelle était la destination de ces monuments?

Ce n'était pas des tombeaux ; de nombreuses fouilles

pratiquées à leur pied l'ont prouvé. On rencontre, il est

•vrai, souvent du charbon et des cendres vers leur base,

mais cela tient tout bonnement à ce que bûcherons et

surtout bergers sont venus de tout temps s'abriter contre
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eux et dans les saisons froides y ont allumé du feu.

Malgré le nom parfois employé de liaute-borne, ce ne

sont pas de simples limites. Les menhirs sont trop dissé-

minés irrégulièrement pour cela, groupés en ordre ici,

tout à fait isolés plus loin. Lorsque, comme dans l'Yonne,

un menhir sert de limite entre trois communes, Aillant,

Chassy et la Ferté-Loupière, ou comme à Beaufond, dans

le Jura bernois (Suisse), séparait les anciens diocèses de

Lausanne, de Bàle et de Besançon, c'est tout bonnement

un ancien mégalithe qu'on a utilisé, lui donnant une des-

tination nouvelle; c'est ainsi que le rocher naturel de Mal-

véria (Haute-Savoie) a été pris pour séparer les communes

d'Annecy-le-Vieux et de Veyrier.

Rien n'établit que les menhirs soient des monuments

essentiellement religieux, bien qu'un certain nombre

d'entre eux aient donné lieu à diverses superstitions

païennes et chrétiennes. Beaucoup dans l'Yonne, lesCôtes-

du-Xord, le Finistère, le Morbihan, l'Indre, la Creuse, le

Puy-de-Dôme, Saône-et-Loire, etc., supportent des croix

et même des madones.

11 est plus probable que ce sont des monuments com-

mémoratifs. On en remarque dessus et en tète de tumu-

lus, près de dolmens, etc.

Les menhirs se rencontrent non seulement en France,

mais en Angleterre, dans le Maroc, en Algérie, en Pales-

tine, dans l'Inde.

§ 3. Alignements. —Les alignements sont des réunions

de menhirs, rangés suivant une ou plusieurs lignes et for-

mant un groupe parfaitement défini. On en a signalé

,56 en France dans 15 départements. Les plus connus et

les plus remarquables sont ceux d'Erdeven et de Carnac

(Morbihan). M. Gaillard, dans un plan qu'il a dressé,

en 1881, de l'alignement d'Erdeven, a constaté :
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Menhirs debouts 290

Menhirs renversés 740

Détruits 90

Total 1120

A Carnac, il y a trois alignements faisant suite l'un à

l'autre, mais séparés par un certain espace libre. Lon-

gueur totale, environ 3 kilomètres. Ce sont : le Ménec,

composé de 11 lignes de menhirs de 3 à 4 mètres de haut

au début, et n'atteignant même pas 1 mètre à l'extrémité

{Musée préhistorique, n» 579); Kermario, 10 lignes; Ker-

lescant, 13 lignes, mais moins régulières.

Les alignements ne sont parfois composés que d'une

seule rangée de menhirs, comme à Grozon (Finistère), où

il y en a trois de ce genre.

Les alignements du midi de la France, compris dans les

oG indiqués ci-dessus_, difïerent beaucoup des précédents.

Us sont souvent formés, au lieu de pierres tichées en

terre, de simples pierres posées sur le sol. Ils paraissent

aussi plus récents, étant reliés à des cromlechs contenant

du métal. Mais les alignements de Bretagne ont leurs

analogues en Angleterre. Il suffira de citer les Sarsden

Stones, dans la vallée du "White-Horse (Berkshire). Le

groupe est divisé en trois parties, le monument complet

se compose d'environ 800 menhirs.

Que pouvaient être ces alignements ? On les a pris tout

d'abord pour des cimetières, mais les fouilles n'ont pas

contirmé cette hApothèse. On en a fait des lieux de réu-

nions politiques et religieuses, rien n'appuie cette suppo-

sition ; au contraire, la forme étroite et allongée des ali-

gnements semble la contredire. Les alignements étaient

probablement des espèces d'archives, chaque pierre dres-

sée rappelant un fait, une personne ou une date. C'est l'ex-

plication la plus rationnelle.
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§ 4. cromlecUs. — Les vrais cromlechs sont des en-

ceintes formées par des pierres fichées en terre. Je dis

pierres plutôt que menhirs, parce que dans la plupart des

cromlechs le volume des pierres qui forment l'enceinte

est relativement de petite dimension. Pourtant, il en est,

surtout en Scandinavie et en Angleterre, qui ont encore

un volume considérable.

En Angleterre, les enceintes accompagnant fréquem-

ment les dolmens, les deux choses ont été tout d'abord

confondues ensemble et le nom de cromlech était donné

aux dolmens. Maintenant, on est généralement d'accord

pour réserver le nom de cromlechdiyxiL enceintes, et donner

le nom de dolmen à la chambre avec supports et table de

recouvrement qui se trouve au milieu.

Dans le nord de l'Europe, il y a aussi beaucoup de dol-

mens avec cromlechs. En France, cette association est

bien plus rare. Cependant M. Cartailhac l'a signalée dans

le Midi.

Les cromlechs affectent des formes très variées. Il y en

a de circulaires, d'ovales, de rectangulaires, etc. Parfois,

ils sont rehés entre eux par des lignes ou rangées de pierre

et forment sur le sol de véritables arabesques. On en cite

ainsi du Danemark et d'Algérie.

Les cromlechs se relient aussi parfois à d'autres ensem-

bles. Ainsi, en tête de l'alignement du Ménec [Musée,

n*» 579), on reconnaît très bien les traces d'un grand

cromlech circulaire, dont il existe encore des portions

bien conservées, malgré les maisons construites en ce

point.

Ou bien ils sont tout à fait isolés, comme le grand

cromlech circulaire du petit Saint-Bernard (Savoie).

Dans les Pyrénées et en Italie, à Golasecca, on ren-

contre des cromlechs en simples pierres posées qui entou-

rent des sépultures non apparentes, contenant des métaux.
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Ces cromlechs sont donc beaucoup plus récents ; nous n'a-

vons pas à nous en occuper ici.

§ 5. Dolmens. — Le dolmen est un monument com-

posé de dalles en pierre placées de champ, supportant

d'autres dalles horizontales qui servent de plafond ou de

toit. Ces dalles constituent ainsi une ou plusieurs cham-

bres, habituellement précédées d'un vestibule ou d'un

couloir d'accès. Les pierres latérales placées de champ

s'appellent pib'eis ou supports. On nomme tables les

dalles de recouvrement.

Quant au monument lui-même, son nom dolmen pro-

vient, dit-on, de deux mots bretons, dol^ table, et men^

pierre. Les Anglais l'appelaient autrefois cro?7z/ec/«, terme

maintenant réservé pour les enceintes. Les Portugais di-

sent anta; les Allemands, hûnengi^aben^ tombeau des

géants ; les Corses, stazzona. Dans le nord de la France,

îes dolmens sont des allées couvertes ; G,n Bretagne, on les

désigne volontiers sous le nom de grottes ; dans l'Hérault

et le Gard on les nomme oustals. Ils portent aussi, sui-

vant les départements, la dénomination de maison des

fées, des loups, etc., pierres levées ou lées, peyres leba-

<los, pierres couverclées ou codées, etc. Ces dénomina-

tions, appliquées à des lieux dits, peuvent même servir à

dévoiler l'existence d'anciens dolmens sur des points où il

n'en reste plus aucune trace.

Les dolmens ne sont intacts qu'au moment où on les

rencontre pour la première fois dans le sein de la terre.

Dès qu'ils sont à découvert, ils s'altèrent rapidement. On
peut facilement suivre tous les progrès deladégradationet

reconnaître que les prétendus autels ne sont que des tables

reposant sur des piliers dénudés; que les lichavans ou tri-

lithessont tout bonnementdeux piliers parallèles supportant

une table formant linteau, cet ensemble a l'aspect d'une

porte. Un bel exemple de ce genre est le débris de dolmen
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conservé dans la ville de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

'.- f"
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Enfin, on a donné le nom de demi-dohnens à des tables

reposant encore d'un côté sur un ou plusieurs piliers et



HOMME ACTUEL. 59 1

de l'autre sur le sol. Maintenon Eure-et-Loir) présente

une dégradation de ce genre.

Les dolmens, tout en conservant un air de famille, af-

fectent des formes assez variées. Ils diffèrent un peu sui-

vant les pays et beaucoup d'après les matériaux employés.

Les trois principaux sont le granité, le calcaire et Je grès.

Mais, dans le même pays, il y a aussi d'assez grandes va-

riations. Pour s'en assurer, il suffit de jeter un coup d'oeil

sur la planche LVIII du Musée préhistorique. Elle contient

le plan de 16 dolmens, tous du Morbihan, à l'est de l'arron-

dissement de Lorient et à l'ouest de celui de Vannes.

Les dolmens constituent tous une chambre fermée;

chambre qui est généralement précédée d'une galerie

d'accès ou tout au moins d'un petit vestibule. Parfois plu-

sieurs chambres sont groupées ensemble. L'entrée des

chambres se fait par une porte plus ou moins rétrécie et

soigneusement close. Ces portes sont assez variées [Mu-

sée préhistorique, n°^ 549 à 536)

On a beaucoup discuté sur l'orientation des dolmens.

L'idée de l'orientation au levant a eu pendant longtemps

un certain crédit. INlais elle est tombée devant l'observation

sérieuse. M. Cartailhac surtout a éclairé cette question. 11

n'y a pas d'orientation régulière, cherchée. M. de Wismes,

fouillant un groupe de dolmens à Pornic (Loire -Infé-

rieure), a reconnu un dolmen s'ouvrant à l'est^ deux au

sud-ouest et un au nord [Musée, n° 370).

§ 6. Distribution des dolmens. — Les dolmens sont

très abondants en France. L'ancienne Commission de la

topographie des Gaules avait réuni 2 280 indications.

Lorsque plus tard j'ai donné la carte préhistorique de la

France, dans ]a. Nouvelle Géographie universelle d'Elisée

Reclus, je suis arrivé à 2 314. Les listes rectifiées de la

Commission des monuments mégalithiques contiennent

3410 indications de dolmens, réparties dans soixante-dix-
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huit départements. Ces monuments sont distribués d'une

manière fort irrégulière. Ainsi, dix départements for-

mant deux groupes, l'un à l'ouest, l'autre au sud, con-

tiennent à eux seuls 1732 dolmens, c'est-à-dire plus de

la moitié, ce sont :

Dolmens. Menhirs.

Loiro Inférieure 54 79

Morbihan 30G 294

Finistère 170 222

Côtes du iNord 73 152

Ille-et-Vilaine 15 32

618 779

Ardèche 241 7

Lozère 164 3

Aveyron 435 21

Hérault 115 9

Gard 159 23

1114 63

Ces tableaux nous montrent qu'il n'y a pas de relation

entre le nombre des dolmens et celui des menhirs.

Ils renversent aussi complètement la fameuse théorie

qui prétend que les dolmens remontent les grands fleuves.

En effet, les départements du Midi où les dolmens se

montrent en plus grand nombre, sont justement ceux

qui se trouvent dépourvus de grands fleuves. Et dans ces

départements, ce sont les hauts plateaux, manquant d'eau,

qui en présentent le plus, comme les causses de la Lozère

et de l'Aveyron.

Dans l'ouest, en Bretagne, les dolmens sont plus abon-

dants le long des côtes que dans le centre du pays. C'est

ainsi que rille-et-Yilaine, le moins maritime des cinq dé-

partements, est aussi celui qui aie moins de monuments.

Les dolmens sont rares dans le nord et dans l'est de la
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France, au contraire très abondants dans l'ouest et dans

le sud.

Si maintenant nous étudions la distribution générale des

dolmens, nous les retrouvons en Asie, dans l'ouest de la

péninsule indienne. Ils y sont, dit-on, abondants et leur

emploi aurait duré jusqu'à nos jours. Un petit groupe bien

caractérisé se montre vers la mer Morte, dans le pays des

Moabites. De là pour les rencontrer de nouveau, il faut passer

le Caucase et aller en Gircassie et dans la Crimée. Ils man-

quent dans toute l'Europe orientale. Pour les revoir il

faut pénétrer dans le centre de l'Europe, jusqu'en Saxe,

aux environs de Dresde ; de là ils se développent abon-

damment dans la direction du nord-est. Le Mecklembourg,

le Danemark, le sud de la Suède en contiennent en grand

nombre. Ils vont jusqu'aux limites de la Norwège,sans pé-

nétrer dans ce pays. En redescendant on en rencontre

aussi beaucoup dans le Hanovre et les Pays-Bas. Quelques-

uns pénètrent en Belgique, dans le Luxembourg et la

Suisse. En Angleterre, ils sont peu nombreux du côté de

l'est, mais ils deviennent bien plus fréquents à l'extrémité

des Cornouailles, dans le pays de Galles, et dans les lies

de Man et d'Anglesey. 11 y en a aussi beaucoup en Ecosse

et en Irlande. Dans ce dernier pays, M"® Stokes en a

relevé 186.

On en a signalé, probablement à tort, dansTÉtrurie. 11 en

existe quelques-uns en Corse. Passant les Pyrénées, ils sui-

vent le nord de l'Espagne, descendent le Portugal et s'étalent

dans l'Andalousie.

En Afrique, on les retrouve en très grande abondance

depuis le Maroc jusqu'à la Tripolitaine. C'est surtout en

Algérie où ils paraissent abondants.

§ 7. Peuple des dolmens. — Cette dissémination des

dolmens par traînées, a fait naître une théorie, qui a eu

un moment de succès et qui doit être abandonnre. C'est

38
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la théorie du peuple des dolmens. Les dolmens apparais-

saient comme des monuments très particuliers et parfai-

tement définis. Dans toute leur dissémination, ils ont un

remarquable air de famille. On en concluait qu'ils étaient

l'œuvre d'un seul et même peuple en migration qui les

avaient semés sur tout son passage. Les inventeurs de la

théorie, faisaient partir ce peuple de l'Inde, lui faisaient

traverser le Caucase, et arriver dans le nord de l'Europe

par la Saxe. De là il serait redescendu par le Hanovre et

les Pays-Bas, aurait passé dans les Iles-Britanniques,

puis revenu sur le continent par la Bretagne, et descendu

dans le midi de la France ; après avoir contourné la pé-

ninsule Ibérique, s'être reposé un moment en Andalousie,

il aurait passé en Afrique, dont il a occupé le nord.

Mais à peine avait-on tracé cette route du prétendu

peuple des dolmens, que d'autres observateurs faisaient

suivre à ce peuple la route inverse. Suivant eux, le peuple

des dolmens, parti d'Afrique, aurait passé en Europe et

remonté vers le nord. On voit par là que sa marche n'est

pas si claire qu'on le prétendait.

En traçant la carte des dolmens, on remarque non seu-

lement des lacunes dans la ligne d'ensemble, — ce qui, à la

rigueur, peut s'expliquer par un passage plus rapide ou le

manque de matériaux convenables dans les pays où exis-

tent ces lacunes, — mais on reconnaît des groupes de

dolmens dans des régions isolées, ne se rattachant nulle-

ment à la traînée générale. Tels sont les groupes de la

Palestine et de la Circassie. Ces groupes ne peuvent s'ex-

pliquer dans l'hypothèse que les dolmens sont l'œuvre

d'un peuple spécial en migration.

Bien que les dolmens dans leur ensemble aient des ca-

ractères communs, dans les détails ils varient d'une con-

trée à l'autre, ce qui montre qu'au lieu d'être le produit

d'un seul et même peuple en migration, ils sont l'œuvre



HOMME ACTUEL. 693

de populations sédentaires assez distinctes pour avoir eu

dos habitudes diverses. Ces variations se montrent même
parfois dans des lieux très voisins et très rapprochés les

uns des autres. La France seule en renferme plusieurs.

En Bretagne, les dolmens sont généralement des cham-

bres avec longs couloirs d'accès [Musée préhistoi^ique^

pi. LVIII). Dans les environs de Paris, ce sont de longues

et larges allées couvertes, précédées d'un vestibule très

court (i>/usee, n°654). Dans la Lozère, l'Aveyron, le Gard,

TArdèche, ce sont presque toujours de simples caisses

rectangulaires aux larges proportions (n" 649).

Dans tous les cas les dolmens sont des monuments si

grands, si volumineux, d'une construction si difficile,

qu'il suffit d'un peu de réflexion pour reconnaître que

c'est le travail d'une population sédentaire, ayant tout son

temps disponible, et non celui d'une population en mi-

gration .

Le dolmen de JBagneux, près Saumur, mesure à l'ex-

térieur, sans le vestibule, 18 mètres de long, 6°^,50 de

large et 3 mètres de haut. La grande table a 7™,30 de

long sur 7 mètres de large et 1 mètre d'épaisseur. Elle

pèse environ 100 tonnes.

Ces énormes matériaux viennent parfois de loin et ont

été transportés à un niveau bien supérieur à celui du

point d'extraction. Ainsi à Lescure (Aveyron), sur des

schistes, on voit un dolmen en granit roche qui n'existe

qu'à 2 ou 3 kilomètres de distance, et à 130 ou 140 mètres

en contre-bas. A Blessac (Creuse), également sur des

schistes, il y a un dolmen en granit provenant de 2 ou

3 kilomètres de l'autre côté de la vallée. A Moulius (Indre),

se trouve un dolmen en grès rosé provenant de 33 kilo-

mètres. Ce ne sont certes pas là les œuvres d'un peuple

en migration.

Enfin la preuve la plus concluante que les dolmens ne
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sont pas l'œuvre d'un seul et même peuple, c'est qu'on

rencontre dans leur intérieur les squelettes de races très

différentes et fort tranchées.

§ 8. Tumulus. — On donne le nom de tumulus à des

amas de terre et de pierres, formant des tertres ou monti-

cules. Un très grand nombre de dolmens sont recouverts de

tumulus, mais il y a des tumulus d'époques fort diverses.

Je n'ai donc pas à m'en occuper ici d'une manière géné-

rale. Je dirai seulement que parmi les tumulus qui recou-

vrent des dolmens, il en est de dimensions prodigieuses,

qui forment de véritables collines. Tel est le Mont Saint-

Michel, à Carnac. Ce n'est pas sans raison qu'on l'appelle

mont. Les Romains avaient construit un temple sur son

sommet. Il y a actuellement, à une de ses extrémités, une

chapelle dans laquelle on peut dire la messe, à l'autre les

ruines d'un sémaphore et, entre deux, une grande esplanade

avec un lech ou croix en pierre historiée [Musée pi'éhisto-

rique, n" 575). Le noyau central et le revêtement extérieur

de ce tumulus-colline sont en pierrailles, débris de granit

extraits de la roche locale. Entre eux, existe une colossale

chape en boue ou relais de mer, qu'il a fallu aller chercher

au loin à un niveau bien inférieur. C'est une preuve plus

que convaincante que nous ne sommes pas là en présence

d'un peuple en migration.

Tous les dolmens étaient primitivement sous terre.

Dans les environs de Paris, ils étaient enterrés dans le sol^

surtout sur les pentes des coteaux. Ailleurs ils étaient

recouverts de tumulus. Si nous voyons maintenant des

dolmens découverts, c'est qu'ils sont plus ou moins en.

ruine. Habituellement, avec un peu d'attention, on re-

connaît des débris et des vestiges de l'ancien tumulus.

§ 9. Destination des dolmens. — Tous les dolmens

intacts, qui ont été rencontrés dans le sein de la terre ou

sous des tumulus, contenaient des sépultures. Les dolmens
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sont donc des tombeaux et généralement des tombeaux

communs, dans lesquels on ensevelissait un grand nombre
de personnes. Il y a parfois une telle accumulation d'os-

sements que tous les corps réunis devaient présenter un
volume beaucoup plus considérable que le vide dans lequel

les 03 sont accumulés. Cela prouve que les ensevelissements

étaient successifs. Les derniers venus ont été introduits

dans le dolm.en, quand les chairs de leurs prédécesseurs

étaient déjà décomposées et détruites. Les dolmens sont

donc des chambres funéraires, des caveaux mortuaires ser-

vant à des familles ou à des tribus.

Toutes les fois qu'on ouvre un dolmen intact, on voit

que les interstices, existant soit entre les piliers, soit

au-dessous de la table, sont soigneusement bouchés par un

blocage ou muraillement en pierres sèches. Parfois môme
les piliers, destinés à soutenir la ou les tables^ sont rem-

placés par des murs à sec.

L'entrée ou porte de ces dolmens intacts est fermée avec

soin. Les plus grandes précautions ont été prises pour que

ces sépultures ne puissent être violées soit par les hommes,

soit par les animaux.

Toutes les sépultures de l'époque robenhausienne

n'ont pourtant pas eu lieu dans des dolmens. On en-

terrait aussi dans ce qu'on appelle des cistes de pierre. Ce

sont des espèces de caisses en dalles, vrais dolmens en

diminutif, formées généralement de quatre dalles sur

champ, supportant une dalle de recouvrement. Ces cistes

ou caisses étaient trop restreints pour qu'on pût y coucher

un mort. Le corps y était déposé accroupi, la tète inclinée

sur les genoux repliés. J'ai vu de ces cistes au miheu de

la région des grands dolmens de Plouarzel (Morbihan).

M. Prunières a décrit un cimetière de ce genre dans la

Lozère, et M. Morel-Fatio en a fouillé un dans le canton de

Yaud [Suisse).
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§ 10. Grottes sépulcrales naturelles. — Les sépul-

tures, à l'époque robenhausienne, se faisaient, non-seule-

ment dans les dolmens, mais encore dans les grottes

naturelles. La France nous a fourni de nombreux exem-

ples de ces sépultures. J'ai pu, jusqu'à ce jour, relever

117 de ces grottes naturelles ajant servi de sépultures dis-

séminées dans 36 départements.

Ces sépultures ont des mobiliers funéraires identiques à

ceux des dolmens. Ce sont les mêmes haches polies, les

mêmes grains de colliers, les mêmes poteries, les mêmes

pointes de lance et de flèche en silex. Les 36 départe-

ments qui ont présenté des grottes naturelles sépulcrales,

possèdent aussi, sauf trois ou quatre, des dolmens. Ainsi

l'Ardèche, qui a fourni 241 dolmens, compte o grottes

sépulcrales ; la Lozère, 164 dolmens, 3 grottes ; l'Aveyron,

425 dolmens, 8 grottes ; l'Hérault, Mo dolmens, 9 grottes
;

le Gard, 159 dolmens, 19 grottes naturelles sépulcrales.

Dans chaque région, le mobilier des grottes est exacte-

ment le même que celui des dolmens voisins. Il y a donc

similitude et contemporanéité complète entre les sépul-

tures des dolmens et celles des grottes naturelles.

A l'étranger, j'ai pu constater que les sépultures dans

les grottes naturelles, sont encore plus étendues comme
distribution que les dolmens. Ainsi j'ai relevé en :

Angleterre -2 grottes. Dolmens.

Belgique 14 — Dolmens.

Suisse 2 — Dolmens.

Allemagne 6 — Dolmens.

Pologne 3 — Pas de dolmens.

Autriche 1 — Pas de dolmens.

Grèce l — Pas de dolmens.

Italie 8 — Pas de dolmens.

Sardaigne 2 — Pas de dolmens.

Espagne ,. 2 — Dolmens.
Algérie 1 — Dolmens.
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§11. Grottes sépulcrales artificielles.— Mais entre les

dolmens et les grottes sépulcrales naturelles, il y a une série

de sépultures qui relient intimement les grottes naturelles

et les dolmens, ce sont les grottes sépulcrales artificielles,

grottes creusées par l'homme dans le but spécial d'enterrer

ses morts. Je ne puis que répéter, à propos de ces grottes

artificielles, ce que j'ai dit concernant les deux autres sé-

ries. Le mobilier funéraire des grottes artificielles est iden-

tique avec celui des grottes naturelles et des dolmens. Ces

trois modes de sépulture sont incontestablement de la

même époque et appartiennent à la même civilisation.

Les grottes sépulcrales artificielles ont été signalées,

dans 10 départements, au nombre de 166. Elles sont sur-

tout abondantes dans le département de la Marne. En gé-

néral, elles sont creusées dans des roches tendres, princi-

palement dans la craie. Les grottes artificielles de la

Marne affectent dans leur ensemble la forme des dol-

mens. Elles sont précédées d'un vestibule, et la porte qui

met en communication ce vestibule avec la grotte propre-

ment dite ou caveau funéraire, est construite dans les

mêmes données que la porte des dolmens. Ainsi dans le

bassin de la Seine, les dolmens ont volontiers un trou rond

servant de porte, comme on peut le voir au dolmen de

Conflans-Sainte-Honorine qui a été transporté dans les

fossés du musée de Saint-Germain {Musée préhistorique^

n° 534). Eh bien, les portes mettant en communication le

vestibule et la chambre mortuaire des grottes artificielles

delà Marne sont souvent de cette forme toute particulière.

Cela suffit bien pour démontrer que grottes sépulcrales

et dolmens se lient intimement entre eux.

Mais il y a mieux encore. Il existe des monuments

mixtes qui sont moitié dolmens et moitié grottes. Dans

le Gard, M Aurès a signalé, à Aubussargues , une

grotte sépulcrale naturelle, appropriée et fermée avec de
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grandes dallesàla manière des dolmens du pays. M. Lièvre,

à Magnac-sur-Trouvre (Charente), a indiqué des sépul-

tures robenhausiennes, sous des rebords de rochers, pro-

tégées sur le devant par une rangée de pierres debout.

Voilà pour le passage du dolmen à la grotte natu-

relle.

M. Verneau a fouillé, à Brezé (Maine-et-Loire), une sé-

pulture creusée dans la marne argileuse et la craie. Ce ca-

veau, de 4 mètres de longueur sur l^'jiO de largeur, était

recouvert de larges dalles en pierre analogues aux tables

des dolmens. M. CazalisdeFondouce nous a fait connaître

des sépultures mixtes encore bien plus démonstratives
;

cesont celles de Fontvieille(Bouches-du-Rhône).De grands

caveaux sont creusés à ciel ouvert dans des grès tendres,

tertiaires. Comme les dolmens, ils sont recouverts de gran-

des tables de pierre formant toit. Bien plus, comme les

dolmens, ils sont précédés d'un vestibule, et le vestibule

est mis en communication avec le caveau mortuaire par

une porte surbaissée en bouche de four, tout à fait sem-

blable à celle de certains dolmens du midi de la France

(Musée préhistoinque^ n° 351). Il est impossible d'avoir un

intermédiaire plus complet entre la grotte artificielle et le

dolmen.

Le dolmen n'est donc qu'une des formes du caveau sé-

pulcral. Il se mêle intimement et il s'enchevêtre avec les

autres formes ; nouvelle preuve tout à fait démonstrative,

qu'il ne saurait caractériser un peuple spécial.

Le caveau funéraire— grotte naturelle, grotte artificielle

et dolmen— est donc le produit d'une idée religieuse pous-

sant à honorer les morts. Cette idée, comme toutes les

autres, s'est répandue de proche en proche par la prédi-

cation et la propagande. Qui oserait dire que les boud-

dhistes ou bien les chrétiens, ou bien encore les maho-

métans, ne forment chacun qu'un seul et même peuple.
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parce qu'ils ont les mêmes croyances et les mômes pra-

tiques ?

CHAPITRE XI.

ROBENHAUSIEX. — HOMME.

§ 1 . Absence d'art. — L'art très développé, au point

de vue de la gravure et de la sculpture, à l'époque de la

Madeleine, a complètement disparu durant l'hiatus qui

sépare les temps géologiques des temps actuels. Cela tient

aux influences de milieu, qui ont entièrement changé

les mœurs et les habitudes de la population.

A l'époque magdalénienne, entre l'été et l'hiver, il y
avait des extrêmes de température fort considérables, mais

il faisait sec et beau. Un ciel pur et sans nuages laissait

briller le soleil le jour et étinceler les étoiles la nuit, spec-

tacle bien propre à stimuler le sentiment artistique d'hom-

mes calmes et tranquilles, jouissant d'une existence facile,

grâce à l'abondance du gibier et surtout à la présence du
renne, animal des plus utiles pour des populations sau-

vages.

Ces hommes, peu nombreux, n'avaient pas à se com-
battre entre eux ; la guerre était inconnue. Sans idées reli-

gieuses, de folles terreurs ne venaient pas troubler et per-

vertir leur imagination. Ils aimaient et admiraient la

nature. Il est donc tout simple qu'ayant des loisirs ils

aient fait leurs efforts pour reproduire cette nature le plus

fidèlement possible. C'est ce qui les a conduits à repré-

senter divers animaux avec une extrême vérité.

Les changements de température qui ont amené des

nuages au ciel et fait disperser une partie du gibier, qui
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ont surtout rejeté vers le pôle ranimai le plus utile, le

renne, ces changements ont dû profondément modifier les

mœurs et les habitudes de l'homme. Obligé de pourvoir à

ses besoins, inquiet et par suite manquant d'inspiration,

il a peu à peu délaissé et oublié l'art. C'est ainsi que

l'art s'est éteint.

Quant au peuple envahisseur, il n'en avait pas le moin-

dre sentiment. En combattant et asservissant la popula-

tion autochtone, il a détruit les derniers germes artistiques

qui pouvaient encore exister dans cette population. Aussi

toute la longue époque robenhausienne ne nous fournit

aucune œuvre d'art. C'est tout au plus si, vers la fin, nous

rencontrons quelques essais d'ornementation sur certaines

pierres de dolmens et autres monuments mégalithiques,

et il n'est pas bien certain que ces pierres ornées n'appar-

tiennent pas déjà, au moins en grande partie, à l'âge des

métaux.

Les ornementations robenhausiennes sont des gravures

en creux de diverses combinaisons de lignes [Musée pré

-

historique^ n°^ 180 à 182). Le monument qui en contient

le plus est le dolmen de Gavr'inis (Morbihan). Presque

tous les piliers, soit de la chambre sépulcrale, soit de la

longue galerie d'accès, sont couverts de diverses combinai-

sons de lignes parallèles^ divergentes, concentriques, etc.,

formant les figures les plus bizarres. Est-ce là une simple

décoration? On a tout lieu de le penser en voyant Taccu-

mulation sans ordre et renchevêtrement de toutes ces

lignes; en remarquant surtout l'influence que les parties

dures et quartzeuses de la roche ont eue sur leur distri-

bution.

Pourtant certaines formes, comme les crosses et les U
fort ouverts, se reproduisant très fréquemment dans des

monuments divers, peuvent faire croire qu'il y avait, sinon

des lettres, du moins des signes ayant un sens déterminé.
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Les représentations d'objets réels sont fort rares et tout

à fait exceptionnelles. On peut citer seulement des haches

isolées [Musée préhistorique^ n° 580), des haches emman-
chées (n° 442) et des empreintes de pieds (n° 581).

Aux lignes il faut ajouter de petits godets circulaires

creusés dans la roche. Ces godets sont généralement dési-

gnés sous le nom de cupules ou écuelles [Musée, n° 584).

Ils sont indistinctement creusés à la surface supérieure et

horizontale des pierres ou à leur surface inférieure,

comme sous la table du dolmen de Kerverès, à Locma-

riaquer (Morbihan), ou bien sur des surfaces verticales,

comme sur un menhir d'Escoublac (Loire-Inférieure). Ces

cupules ne sont donc pas destinées à recevoir un liquide

ou même un objet quelconque. Elles sont souvent réunies

par des sillons ou entourées de lignes en creux circulaires

[Musée, n° 584). On en rencontre aussi bien sur des rochers

en place que sur des pierres isolées. C'est ce qu'on désigne

généralement sous le nom de pierres à bassins ou pierres

à écuelles.

§ 2. Reli^iosîté. — Si l'époque robenhausienne est ca-

ractérisée par la disparition de l'art, elle l'est encore bien

davantage par l'introduction de la religiosité.

L'effet le plus immédiat et le plus général de la religio-

sité est le respect des morts. Pendant tout les temps qua-

ternaires, on ne se préoccupait nullement des morts; ils

étaient purement et simplement abandonnés ; aussi n'existe-

t-il aucune sépulture appartenant à ces temps, et les osse-

ments humains se rencontrent-ils disséminés et dispersés

comme ceux des autres animaux.

Il n'en est plus de même dès que nous arrivons aux

temps actuels. Les corps sont soigneusement inhumés, et

même on élève pour les morts des demeures plus belles,

plus grandioses, plus monumentales que pour les vi-

vants. Nous avons à peine quelques traces d'habitations
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robenhausiennes, et les dolmens, caveaux sépulcraux de

cette époque, se comptent par milliers.

Un autre effet de la religiosité, presque aussi général

que le précédent, est de doter l'homme d'amulettes. Il se

met à porter divers objets insignifiants auxquels il accorde

des propriétés imaginaires. Eh bien, à l'époque roben-

hausienne, nous voyons les amulettes apparaître et se dé-

velopper. La plus habituelle est la hache polie elle-même.

Pour un peuple primitif, la hache est l'instrument par ex-

cellence. C'est avec elle qu'on construit la maison en bois,

qu'on façonne le mobilier, qu'on entretient le feu du

foyer, qu'on abat et dépèce les animaux qui doivent servir

à l'alimentation, qu'on se défend contre les attaques. Il est

tout naturel que la hache devienne l'emblème de la pros-

périté, de la force, de la puissance^ de la divinité, qui,

après tout, n'est qu'une conception idéale faite à notre

image.

Les haches amulettes sont de petites haches, trop pe-

tites [Musée préhistorique^ n° 436) ou en pierres trop ten-

dres pour pouvoir servir, et pourtant façonnées avec soin.

Ce sont surtout de petites haches percées au sommet d'un

trou de suspension (n° 622). Ce qui montre bien que ces

haches percées sont des amulettes, c'est que parfois elles

sont remplacées par de simples simulacres de haches

(n° 623).

Le culte de la hache est confirmé par les nombreuses

représentations de haches tant isolées qu'emmanchées

qui se trouvent sur les pierres ornées de gravures.

§ 3. Anthropophagie.— L'étude de la dentition et des

organes digestifs de Thomme montre qu'il n'est pas car-

nassier. Il devait donc dans l'origine être essentiellement

frugivore. Il ne s'est mis <à manger de la viande que poussé

par le besoin de nourriture, et encore pour en faire un

usage habituel lui a-t-il fallu dénaturer cette viande par
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la cuisson. L^homme n'a donc pu devenir anthropophage

que par une faim violente ou par une perversion résultant

d'idées rehgieuses. En effet, il n'y a que deux genres

d'anthropophagie : l'anthropophagie engendrée par le

besoin de nourriture, que l'on peut appeler anthropophagie

bestiale ou économique, et celle qui est basée sur des

idées religieuses, anthropophagie mystique ou liturgique.

L'homme quaternaire ou homme fossile, comme com-
plément de sa nourriture végétale, avait assez de gibier

pour ne pas être obligé de chasser et de dévorer son sem-

blable. D'autre part, n'ayant aucune idée de culte et de

religion, il ne pouvait être entraîné vers l'anthropophagie

liturgique. Si l'on a trouvé quelques os humains dissé-

minés autour de ses habitations, c'est tout bonnement

parce qu'il ne prenait aucun soin de ses morts et non

parce qu'il mangeait ses semblables.

En effet, tous les auteurs qui ont cru reconnaître des

traces d'anthropophagie préhistorique, et ils sont assez

nombreux, ne citent que des gisements robenhausiens. A
cette époque, ce ne pouvait être que de l'anthropophagie

religieuse, car au gibier, nourriture ancienne, étaient ve-

nus se joindre les animaux domestiques et les céréales.

Les idées religieuses se sont introduites en Europe avec la

pierre polie; les aberrations religieuses les plus mons-

trueuses, et parmi elles l'anthropophagie, ont pu nous ar-

river en même temps. Mais, dans l'origine, étions-nous

assez fervents pour aller jusque-là? Il paraît que non.

Dans tous les cas, à mon avis, rien dans les faits cités

n'autorise à déclarer qu'il en a été ainsi.

§ 4. Chirurgie. — Bien au contraire, nous avons des

exemples nombreux que les hommes de l'époque roben-

hausienne, loin de s'entre-dévorer, soignaient affectueuse-

ment et patiemment leurs infirmes. Pourtant, s'ils ne se

mangeaient pas, ils s'assommaient avec acharnement. Les
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OS portant des lésions, des traces de blessures sont très

fréquents dans les diverses sépultures robenhausiennes.

M. Prunières a recueilli, dans les dolmens et les grottes

sépulcrales naturelles de la Lozère, de nombreux ossements

humains pénétrés par des pointes de flèche en silex; bles-

sures qui n'ontpas occasionné lamort, comme le prouvent

les excroissances osseuses qui ont entouré et parfois pres-

que enseveli complètement le projectile.

M. Jules Le Baron, en faisant un relevé des lésions os-

seuses préhistoriques, a constaté que les blessures affec-

tent surtout la tête. Il en a reconnu plus do quarante de

forme et de caractères divers. C'est en vain qu'on cher-

cherait une proportion analogue sur les crânes de nos

jours.

Parmi les cas pathologiques découverts dans le dolmen

de l'Aumède (Lozère), au nombre de 19, sur 40 corps, il

en est surtout deux, sur lesquels Broca a présenté des con-

sidérations magistrales. Le premier est une fracture de

l'extrémité inférieure des os de la jambe droite, avec plaie,

suppuration et expulsion de plusieurs esquilles. Ces frac-

tures compliquées de la jambe sont très graves; elles sont

difficiles à réduire; elles ne guérissent qu'à la faveur d'un

traitement bien dirigé et d'un appareil de contention, main-

tenu pendant plusieurs semaines et même plusieurs mois,

et il est fort rare qu'elles guérissent sans difformité. C'est

pourtant ce qui a eu à peu près lieu surlapiècederAumède.

« Il n'est guère, dit Thabile professeur, de chirurgien mo-

derne qui ne fût satisfait, dans un cas pareil, d'obtenir

un aussi bon résultat. )) Il est donc très probable que la

fracture a été maintenue à l'aide d'un appareil. Il est cer-

tain, en tout cas, que le blessé est resté longtemps couché,

incapable de se suffire à lui-même.

Le second cas qui a attiré spécialement l'attention du

docteur Broca, est relatif à une ankylose de l'articulation
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tibio-tarsienne, consécutive à une ancienne tumeur blan-

che. L'articulation a longtemps et abondamment suppuré;

l'extrémité inférieure du tibia a été le siège d'une nécrose

ou d'une carie dont on aperçoit la cicatrice. La durée de

cette afïection a été nécessairement très longue; la mar-

che a été complètement impossible pendant une période

de plusieurs mois.

Ces deux cas, entraînant un long espace de temps pen-

dant lequel le malade ne pouvait subvenir à ses besoins,

montrent que l'assistance était déjà organisée à l'époque

robenhausienne. Le premier prouve, en outre des soins

médicaux, des connaissances chirurgicales. Cela ressort

aussi du relevé t'ait par M. Le Baron. Sur 18 cas de

fractures, il n'y a que 3 mauvais résultats, un quatrième

laisse un peu à désirer, les 14 autres sont bons.

La femme de Cro-Magnon, qui a reçu une blessure si

grave sur la partie gauche du frontal, a dû aussi être très

bien soignée. Un violent coup de hache en pierre polie lui

a fait une ouverture oblique au-dessus de l'orbite, longue

de 33 millimètres et large de 12 à sa partie moyenne;

malgré cette forte contusion et cette perte de substance,

les bons soins l'ont encore maintenue vivante quinze à

vingt jours au moins, comme le prouve le travail de répa-

ration commencé sur les parois de la blessure.

En fait de maladies, l'examen des os a permis de recon-

naître que la syphilis existait déjà à cette époque ; mais

elle était rare. Ainsi le dolmen de l'Aumède a fourni un

crâne présentant sur l'occipital une exostose que l'on n'hé-

siterait pas à considérer comme syphilitique, si le crâne

était moderne. Les dolmens de Maintenon (Eure) ont

fourni un tibia qui a un aspect encore bien plus syphili-

tique.

L'arthrite était une affection bien plus commune.

M. Le Baron en cite plus de 30 cas. Il a constaté aussi
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que les affections des mâchoires étaient très fréquentes.

Enfin, il indique encore quelques autres maladies révélées

seulement par des pièces isolées.

§ 5. Trépanation. — L'examen chirurgical des osse-

ments robenhausiens nous fournit de très précieuses don-

nées sur le caractère des hommes de cette époque.

La fréquence des blessures nous montre que ces hommes

étaient très belliqueux ou au moins fort bataillards. Ils se

battaient surtout corps à corps, ce qui ressort du grand

nombre des blessures à la tête.

Les résultats chirurgicaux obtenus établissent très net-

tement qu'entre eux il y avait une assistance organisée.

Non seulement on pourvoyait aux besoins des malades et

des blessés, mais ils étaient soignés d'une manière intelli-

gente et rationnelle.

Enfin une pratique toute particulière, la trépanation,

prouve combien les idées religieuses dominaient le bon

sens et la raison.

La découverte de la trépanation préhistorique est due à

un intrépide chercheur, le docteur Prunières, de Marvejols

(Lozère). A la réunion de Lyon de l'Association française,

en 1873, il a présenté la première rondelle crânienne

{Musée pi'éhistorique , n° 631).

On nomme rondelles crâniennes des fragments d'os qui

ont été détachés intentionnellement du crâne. Ces ron-

delles, généralement arrondies au pourtour, comme

l'indique leur nom, peuvent pourtant affecter d'autres

formes.

Elles sont parfois percées d'un trou de suspension. Ce

sont évidemment des amulettes. Si la religiosité n'avait pas

poussé l'homme robenhausien jusqu'à l'anthropophagie,

elle l'avait conduit au sacrifice humain, au moins au sa-

crifice partiel. Le sentiment naturel faisait de l'homme

un être bienveillant, qui soignait et secourait son sem-
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blable; l'intervention de la religion l'a poussé à la cruauté

et au sacrifice humain.

Les bords des rondelles crâniennes montrent qu'elles

ont été détachées au moyen d'instruments en pierre. On y
voit les traces d'un sciage ayant produit un large sillon,

dont les lèvres sont en biseau allongé. Les rondelles ont

été prises parfois sur la tête vivante, parfois sur le crâne

^'un mort; mais alors sur le crâne d'un mort qui avait

déjà été trépané de son vivant.

Les crânes trépanés se sont rencontrés dans les divers

modes de sépultures de l'époque robenhausienne. On peut

en citer trois dans la grotte naturelle de 1 Homme-Mort
(Lozère) j deux, dans la vallée du Petit-Morin (Marne), et

deux, au Tertre Guérin fSeine-et-xMarnei, dans des grottes

artificielles ; un à Gocherel (Eure), un à Bougon (Deux-

Sèvres), un à Entre-Roche, près Ruelle (Charente), et cinq

de la Lozère, dans des dolmens ; enfin un de Moret

(Seine-et-Marne) d'une sépulture en petit ciste.

Broca, qui avait beaucoup étudié la trépanation pré-

historique, pensait qu'elle avait eu lieu par simple raclage.

Il l'a pratiquée ainsi assez rapidement sur des chiens

dont la santé n'a pas été altérée. Ce procédé ne fournit

pas de rondelles. Aussi Broca prétendait-il que toutes les

rondelles avaient été enlevées sur le mort.

Un crâne, à demi trépané, que possède le musée de

l'Académie de Lisbonne, prouve le contraire. Cette tré-

panation à moitié faite montre qu'on ménageait la ron-

delle en pratiquant un sillon tout autour pour la déta-

cher.

M. Capitan a opéré de cette manière, avec du silex, sur

des chiens vivants. lia présenté à la Société d'anthropologie

la rondelle ainsi détachée, et l'animal plein de santé

avec sa blessure très bien cicatrisée. La question est donc

tranchée
; la trépanation préhistorique, pour obtenir des

39
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rondelles crâniennes, se faisait, ainsi que je l'ai dit, sur le

vivant comme sur le mort.

§ 6. Races humaines. — La commune de Tayac, qui

a donné l'homme magdalénien écrasé de Laugerie-Basse,

a aussi fourni la sépulture robcnhausienne de Cro-Ma-

gnon, contenant trois squelettes: un vieillard, un adulte

et une femme.

Les robenhausiens de Cro-Magnon sont évidemment

les descendants du magdalénien de Laugerie-Basse. Ce

sont des autochtones un peu modifiés par le temps, avec

taille élevée, os robustes, tibias aplatis, péronés à gout-

tières longitudinales très profondes, fémurs avec lignes

âpres d'une largeur et d'une épaisseur tout à fait excep-

tionnelles, bassin très large, tête volumineuse, la capacité

du crâne du vieillard est de Jo90 centimètres cubes; do-

lichocéphalie très prononcée, c'est-à-dire tête allongée,

l'indice céphalique du vieillard étant de 73,76, celui de la

femme 7i ,72 et celui de l'adulte 74,75 ; moyenne : 73,34;

arcs sourciliers très développés, racine du nez fort déprimée,

front large, vertical et bombé ; le profil du crâne présente

une ellipse allongée dont l'extrémité antérieure ou frontale

est bien développée, mais dont l'extrémité postérieure ou

occipitale est plus renflée encore ; orbites très larges et

peu élevées ; face très large par rapport à la longueur.

Cette description, donnée d'après Broca, est certainement

un peu exagérée, les débris du vieillard, ceux qui frap-

pent le plus, ayant une taille et un développement osseux

très exceptionnels.

Dans la grotte sépulcrale de l'Homme-Mort, à Saint-

Rerre de Tripiez (Lozère), explorée par M. Prunières,

la taille, au lieu d'être grande, paraît assez médiocre, bien

que beaucoup d'autres caractères se rapprochent de ceux

de Cro-Magnon. Sur neuf fémurs, trois ont la ligne âpre

fort prononcée, trois ont ce caractère atténué et il manque
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complètement sur les trois derniers. Sur cinq tibias, trois

sont réellement aplatis, un l'est un peu, le dernier pas

du tout. Sur deux péronés, il n'y en a qu'un à gouttière

profonde. Sur douze cubitus, plus de la moitié ressem-

blent à ceux de Cro-Magnon. Les crânes très dolichocé-

phales — indice moyen de dix-huit crânes 73, iî^— se rap-

prochent de ceux de Cro-Magnon. Leur capacité crânienne

moyenne est de 1543,88. La difTérence entre les hommes
et les femmes est seulement de 99,50 en faveur des pre-

miers. Différence beaucoup moins forte que celle que

nous constatons de nos jours. Dans leur ensemble, les

crânes de THomme-Mort se font remarquer par l'élégance

de la forme, la douceur et l'harmonie des contours. Les

parois en général sont minces ; le front est peu large,

pourtant la courbe frontale est belle. Les orbites sont pe-

tites surtout dans le sens vertical. On est là encore en pré-

sence de la race autochtone, mais déjà très sensiblement

modifiée par le mélange.

Cette modification s'accentue dans les dolmens de la

Lozère. Ils contiennent aussi généralement des crânes do-

lichocéphales, pourtant il y en a parmi eux de brachycé'-

phales ou tout au moins de mésaticéphales.

Si, quittant la région montagneuse du centre de la

France, nous nous dirigeons vers le nord, nous voyons le

mélange s'accentuer de plus en plus et même le type aU'

tochtonede Cro-Magnon diminuer peu à peu et disparaître.

Pourtant ce type a été signalé dansle dolmen des Vignettes,

à Léry (Eure). Des tibias aplatis ont été rencontrés dans les

dolmens de Maintenon (Eure-et-Loir) et de Chamant

(Oise). Ces faits se multiplient à mesure qu'on étudie sé-

rieusement l'ostéologie des dolmens

.

Dans la grotte sépulcrale naturelle de Furfooz, près de

Dinant (Belgique), existe une race tout à fait différente.

Le crâne plus ou moins brachycéphale, c'est-à-dii'e ar-
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rondi ou tout au moins mésaticéphale, a pour indice cé-

phalique moyen environ 80. Les tibias sont triangulaires,

les péronés pleins, les fémurs sans développement de la

ligne àprc. Ces divers os, analogues à ceux de nos jours,

indiquent une taille un peu au-dessous de la moyenne.

C'est unj3 race nouvelle pour l'ouest de l'Europe, c'est donc

une race étrangère qui a envahi le pays.

Les grottes sépulcrales artificielles de la vallée du

Petit-Morin (Marne) nous mentrent les deux races mélan-

gées. Broca, ayant étudié 54 crânes de la collection de

Baye, 28 hommes, 24 femmes et 2 incertains, est arrivé

aux résultats suivants: capacité moyenne des crânes de

toute la série, 1483 centimètrescubes; moyenne des crânes

d'hommes, inférieure à celle de nos jours, 1535 ; moyenne

des crânes de femme, au contraire supérieure à l'actuelle,

1407. Les indices céphahques varient entre Tindice maxi-

mum 85,71 et l'indice minimum 71,65. Il y a donc des

têtes très rondes et des têtes très longues. C'est évidem-

ment un résultat de mélange. La moyenne de l'indice des

hommes est de 77,74, et celle de l'indice des femmes,

78,83.

L'examen des os longs démontre pareillement le mé-

lange ; sur 20 tibias du Petit-Morin, 4 sont très aplatis,

10 le sont modérément et 6 pas du tout.

Sur 16 péronés, il y en a6 avec cannelure manifeste et

10 non cannelés. Enfin, sur 20 fémurs, 5 ont la ligne âpre

très proéminente, en pilier, et 15 non.

Par opposition aux ossements se rapportant à la race

de Cro-Magnon trouvés dans certains dolmens on peut

citer des ossements de la race de Furfooz, beaucoup plus

voisine de nos races actuelles, dans la grotte artificielle de

Cumières, près de Verdun (Meuse), et dans les dolmens de

Meudon, Vauréal et Presles (Seine-et-Oise). Le mélange

se montre partout à l'époque robenhausienne.
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§ 7. Migrations. — Nous avons vu, pendant les diverses

époques quaternaires, un seul et même type humain ha-

biter nos régions, en se développant et se modifiant pro-

gressivement. Ce type, essentiellement autochtone, avait

la tête longue ; il était franchement dolichocéphale. Loin

de disparaître avec le quaternaire, il a continué à exister

dans les temps actuels, en continuant aussi à se modifier,

mais conservant toujours sa dolichocéphalie.

Dès le commencement du rohenhausien, on voit ce type

autochtone associé à un autre type tout différent, se dis-

tinguant surtout par sa tête ronde, par sa brachicéphalie.

Il y a donc eu envahissement par une race nouvelle. Les

deux races se sont mêlées, comme le prouvent les nom-

breux intermédiaires qu'on observe dans les diverses sé-

pultures de cette époque.

L'industrie autochtone, que nous avons vue naître et se

développer régulièrement, progressivement, dans nos ré-

gions, pendant tout le quaternaire, se trouve tout à coup

et sans transition remplacée, au commencement du rohen-

hausien, par une industrie entièrement différente, preuve

certaine d'une grande invasion à ce moment.

D'où provenait cette invasion? Elle provenait de l'Orient.

Deux faits généraux l'indiquent : l'introduction de la

religiosité et la destruction de fart magdalénien.

La religiosité est un des principaux caractères ethniques

des peuples orientaux. Toutes les grandes religions sont

nées en Orient : le brahmanisme, le bouddhisme, le ju-

daïsme, le christianisme, le mahométisme.

L'art, comme représentation d'objets naturels, est très

peu répandu dans les habitudes des peuples orientaux.

Jusqu'à l'invasion d'Alexandre, l'Inde n'avait pas de sta-

tues. Aussi les plus anciennes représentations bouddhiques

présentent-elles un caractère grec. En Perse, encore de nos

jours, on ne figure aucun être vivant.



614 ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE.

Mais il est des faits de détail qui viennent pleinement

confirmer ces données générales. L'invasion robenhau-

sienne nous a apporté aussi les animaux domestiques et

l'agriculture. Or nous avons vu qu'agriculture et animaux

domestiques venaient de la région qui constitue l'Asie

Mineure, l'Arménie et le Caucase. C'est donc de là aussi

qu'est venu le flot de population qui, au commencement

de l'époquerohenhausienne, a envahi l'Occident. Et, en effet,

c'est dans ces parages que se trouve la population la plus

hrachycéphale connue jusqu'à ce jour, les Syriens de Gebel-

Cleikh, dont l'indice céphalique moyen est 83,95.

La population de l'Europe occidentale , à l'époque ro-

benhausienne, se composait donc d'un mélange de dolicho-

céphales à l'ossature fortement accentuée, et de brachy-

céphales aux os plus arrondis. Les premiers constituant la

population autochtone, les autres étant des envahisseurs

venus des pays situés entre la Méditerranée, la mer Noire

et la mer Caspienne. Telles sont les bases de notre popula-

tion française.

CHAPITRE XIÏ.

ROBENHAUSIEN. — CHRONOLOGIE.

§ 1. ChronoIo<;ie absolue et relative. — Il y a deux

genres de chronologie : la chronologie absolue et la chro-

nologie relative.

La chronologie absolue est celle qui donne des dates

positives au moyen d'une unité de temps. Cette cbronologie

ne s'applique qu'à l'histoire, et encore, quand nous remon-

tons à l'histoire ancienne, elle devient bien vague et bien in-

certaine. Il suffit de citer comme exemple la chronologie
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du livre le plus étudié et le plus connu, la Bible. Ce pré-

tendu produit de la révélation et réceptacle de toute vérité,

a semé le désaccord le plus complet entre les chronologistes.

Il est si clair et si net qu'il a été impossible de s'entendre

sur le temps écoulé entre son commencement, la création

d'Adam, et sa fin, la naissance du Christ. Autant d'auteurs,

autant de chiffres différents. Jugez plutôt. Voici le nombre

d'années qui séparent ces deux événements, d'après :

Lesi Tables Alphonsines. 6984

Suidas. 6000

Pezron 5868

Lactance 5801

Nicéphore de Constan-

tinople 5700

Septante, calcul Riccioli. 5634

Clément d'Alexandrie.... 5624

Isaac Vossius 5590

Théophile d'Antioche.... 5515

Jules l'Africain, Sep^an^e. 5500

Augustin 5351

Albumazar 5328

ChampoUion-Figeac 5230

Eusèbe de Césarée 5200

Phédon 5196

Epiphane 5049

La différence va presque du simple au double.

La chronologie relative est celle qui classe les faits dans

leur ordre de succession, sans se préoccuper d'un étalon

ou unité de temps pour apprécier la date réelle. La géo-

logie est une science qui possède une chronologie relative

parfaitement établie au moyen des influences mutuelles,

des juxtapositions et surtout des superpositions.

Mais, entre la géologie et l'histoire, il y a la paléoethno-

logie, science nouvelle, dont la chronologie relative est

déjà en très bonne voie de formation, comme on a pu s'en

Alétrodore 5000

Art de vérifier les dates..

Adon de Vienne

4963

4832

Cassiodo''e 4697

Texte samaritain

Vulgate, calcul Riccioli.

.

Ussérius, Bossuet

Capel, Tirin

4351

4184

4004

4000

Peteau 3982

Mélanchthon 3963

Pic de la Mirandoîe

Béda, Herward

Scaliger

3959

3954

3949

Jérôme 3941

Jacques Gordon

Certains talmudistes ....

3880

3784
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assurer en lisant ce livre. Reste à savoir si l'on ne peut

pas arriver à doter cette science de quelques données de

chronologie absolue.

§ 2. Calculs astronomiques. — Les unités de temps

servant de base à la chronologie absolue sont fournies par

l'astronomie. Le jour, le mois lunaire, le mois solaire,

l'année, auxquels finissent toujours par aboutir les chro-

nologies absolues, sont des données astronomiques. Si

parfois on compte par dynasties et par souverains, les

règnes forcément se résolvent en années et en jours. Si^

dans les républiques, on compte par consulats ou autres

fonctions publiques, ces fonctions représentent des nombres

déterminés de jours. On revient partout et toujours à une

base astronomique. De plus, dans les textes anciens, mal-

heureusement trop souvent écourtés et incomplets, il est

parfois fait mention de phénomènes astronomiques dont il

est facile de calculer la date précise. L'astronomie est donc

un précieux auxiliaire de la chronologie absolue. Les

essais qu'on a faits de ce rapprochement des deux sciences

ont fourni des données s'écartant beaucoup de celles géné-

ralement admises. C'est ainsi que M. Rodier, admettant

l'histoire mythologique de l'Egypte, la fait remonter à

21 778 ans avant notre ère. Menés, premier roi, serait

monté sur le trône l'an 5853, et la réforme du calendrier

égyptien, à la fin de la septième dynastie, daterait de

l'an 4266 avant notre ère. D'autre part, M. Schlegel estime

que les observations astronomiques des Chinois remontent

à près de 17 000 ans avant notre ère.

Je ne suis pas à même de contrôler ces indications astro-

nomiques, mais ce que je puis réfuter, comme géologue,,

c'est la théorie de la périodicité par suite de la précession

des équinoxes et des variations d'excentricité de l'orbite de

la terre. L'évolution résultant de la précession des équi-

noxes, qui, d'après Adhémar, a la plus grande influence
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sur les révolutions du globe, est de 2\ 000 ans. Celle do

rexcentricité de l'orbite terrestre se fait en 4.7960 ans.

Oue ces actions astronomiques aient quelque influence sur

le climat et sur les accidents géologiques, c'est plus que

probable, mais cette influence est fort restreinte. Ce qu'il

y a de certain, c'est que les changements géologiques sont

successifs, mais n'ont absolument rien de périodique, rien

de régulier. La précession des équinoxes et la variation

d'excentricité de l'orbite de la terre, contrairement à ce

que plusieurs auteurs prétendent de nos jours, ne peuvent

fournir aucune donnée chronologique pour la géologie et

la paléoethnologie.

§ 3. Chronomètres divers. — L'Amérique, dont l'his-

toire ne remonte qu'à la fin du quinzième siècle, a dû utiliser

les chronomètres naturels les plus simples. On a compté

les zones concentriques ou d'accroissement annuel des

arbres poussés sur les ruines et les tombeaux, pour esti-

mer depuis combien de temps les sépultures avaient eu

lieu et depuis quand les monuments étaient abandonnés.

Le Danemark, une des parties de l'Europe où l'histoire

remonte le moins haut, a voulu se servir de ses tourbières

comme chronomètres. Ony a reconnu troisniveaux archéo-

logiques parfaitement distincts et régulièrement superpo-

sés qui ont fourni les éléments certains d'une chronologie

relative: industrie de la pierre à la base, industrie du

bronze au milieu, industrie du fer au sommet ; mais on n'a

pas pu en tirer une date, l'accroissement de la tourbe

étant trop variable pour cela. Cependant M. Heer, plus

osé, estime que le lignite quaternaire d'Oberberg, canton

de Zurich (Suisse), qui est une tourbe comprimée, a dû

mettre 2 400 ans à se produire.

Les Suisses ont aussi cherché des chronomètres natu-

rels pour dater leurs palaflttes. Ainsi, à l'extrémité méri-

dionale du lac de Neuchàtel, il se forme desalterrissements.
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D'après Morlot et Troyon, ou aurait trouvé au pied du

mont Chamblon des vestiges d'une palafitte de l'âge de la

pierre, au niveau des autres palafittes du lac. Ces vestiges

sont pourtant à environ 1 650 mètres des bords actuels.

D'autre part, les ruines d'Ebrodunum, l'ancien Yverdon

romain, se trouvent séparées du lac par une zone d'alluvions

mesurant en moyenne 750 mètres de largeur. Donc si en

16 siècles et plus, probablement en 18, il s'est formé

750 mètres d'alluvions, il a fallu plus de 34 siècles pour

en former 1 650. La palafitte du pied du Chamblon remon-

terait donc à plus de 1 500 ans avant notre ère.

Les eaux des lacs suisses déposent sur les objets du fond

une couche de crasse, espèce de tuf calcaire. On a voulu

s'en servir comme de chronomètre, mais ce dépôt est fort

variable suivant la nature des objets et les points où ils se

trouvent. En outre, il est fort peu considérable, ce qui

empêche d'en tirer des déductions utiles.

§ 4. Deltas d'embouchures. — Les grands fleuves char-

rient beaucoup de sables et de limons qui se déposent à

leur embouchure. Il se forme là des atterrissements qui

croissent constamment et s'avancent dans la mer en s'élar-

gissant successivement, affectant alors la forme d'un d

majuscule grec, A. De là le nom de delta qu'on a donné

à l'ensemble de ces atterrissements d'embouchures de

fleuves. Divers auteurs ont fait des calculs chronomé-

triques sur les deltas du Rhône, du Pô, du Nil, du Gange,

du Mississipi, etc. Ainsi on a dit : Aigues-Mortes était un

port de mer sous Louis IX, soit en 1248. Cette ville se

trouve maintenant à une certaine distance de la mer.

Puisqu'il a fallu tant d'années pour donner naissance à

cet espace, combien en a-t-il fallu pour former tout le

delta? Des calculs analogues ont été essayés sur le delta du

Nil. Mais on néglige un facteur important, l'action des

courants marins, qui varient suivant l'aspect des côtes et
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entraînent plus ou moins les apports du fleuve. En outre,

les eaux des fleuves divaguent dans les deltas, se divisent en

une foule de bras qui changent fréquemment de direction

et surtout d'importance, ce qui occasionne des dépôts très

variables-d'un point à un autre. L'avancement en un point

déterminé comme Aigues-Mortes, cité tout àTlieure, peut

être beaucoup trop fort ou beaucoup trop faible.

§ 5. SupepposUîon des alluvioiis. — Un autre genre

de chronomètre auquel a donné lieu le dépôt des fleuves,

consiste à en faire une coupe verticale. Ainsi M. Nicolas,

€11 étudiant le delta du Rhône, a constaté la coupe sui-

vante dans la Camargue. A 2 mètres de profondeur, ni-

veau romain du premier siècle; 4 mètres plus bas, ni-

veau préhistorique. Les alluvions se continuaient encore

18 mètres et reposaient sur le cailloutis quaternaire. L'au-

teur établit l'échelle suivante :

2 mètres, romain da premier siècle.. 1800 ans.

6 — .préhistorique... 5 400 —
24 — base des alluvions 21600 —

M. Horner a établi un chronomètre analogue au moyen
<les dépôts du Nil, à Memphis. Le piédestal de la statue

colossale de Ramsès, en 1850, était entouré d'un dépôt de

2*^,90 d'épaisseur de limon du fleuve. D'après Lepsius, le

milieu du règne de Ramsès remonterait à 1 361 ans avant

notre ère. Le dépôt limoneux moyen serait donc de 9 centi-

mètres par siècle. Un sondage pratiqué près du piédestal

et poussé jusqu'au sable du désert, a fait reconnaître que

le limon antérieur à l'érection de la statue a une épaisseur

de 9'°,60. Cela suppose 13 496 ans pour la formation de

l'ensemble du dépôt, à la base duquel on a rencontré un
fragment de brique cuite.

Les berges de la Saône ont fourni un chronomètre à peu
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près de même nature à de Ferry et Arcelin. Les berges de

la Saône sont composées de limon qui contient différents

niveaux archéologiques et qui repose sur des marnes

bleues considérées comme quaternaires. Voici les résultats,

revus et corrigés, obtenus par M. Arcelin, auteur très

désireux de faire cadrer ces résultats avec la Bible :

Gallo-romain,! mètre de profondeur. 1500 ans.

Age du bronze, 1"", 50 2 250 —
Age de la pierre, 2 mètres 3 000 —
Marnes quaternaires, 4"», 50 6750 —

§ 6. Bassin de Penhouet. — Un chronomètre, celui de

Penhouet, reposant aussi sur des limons fluviatiles, a fait

un certain bruit il y a peu d'années. Pour agrandir le

port de Saint-Nazaire, à l'embouchure de la Loire, on a

construit un bassin à flot dans la baie de Penhouet. Il a

fallu déblayer 2-4 hectares occupés par des vases ou limons,

au milieu desquels M. Rerviler dit avoir reconnu deux ni-

veaux archéologiques. Le premier, à 6 mètres de profon-

deur, contenait des débris romains et une monnaie de Té-

tricus, qui a régné en Gaule vers l'an 270 de notre ère. Le

second, 2°^,50 plus bas, contenait, mêlés ensemble, des

objets de la seconde et de la première époque du bronze,

avec d'autres objets appartenant à l'âge de la pierre,

époque robenhausienne. M. Kerviler, estimant qu'il a fallu

16 siècles pour former le dépôt vaseux de 6 mètres qui re-

couvre le niveau romain, admet que le dépôt moyen par

siècle est de 37 centimètres. Le niveau préhistorique ne

remonterait pas à plus de 500 ans avant notre ère. Ce

calcul serait parfait si le dépôt limoneux s'était opéré d'une

manière uniforme et régulière. Mais il n'en est rien,

comme le prouve l'intercalation de sables marins inter-

mittents dans les limons fluviatiles. Le mélange d'objets

préhistoriques de trois époques différentes vient confirmer
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cette objection. Ce mélange se rencontre surtout dans une

couche qui est un ancien sol à l'air libre. Il y a donc eu

là des mouvements du sol qui viennent troubler et annuler

tous les calculs.

§ 7. Cône de la Tinière. — Comme dépôt de cours

d'eau, le chronomètre le plus sérieusement étudié estcelui

du cône de la Tinière. La Tinière est un torrent du canton

de Vaud, qui se jette dans le lac de Genève, à Villeneuve.

En débouchant de la montagne, il forme dans la plaine

un vaste cône de dégorgement. Le chemin de fer, en cou-

pant ce cône, a montré que sa composition est très régu-

lière. Cette tranchée a aussi fait découvrir une couche

i-omaine à 1™,20 de profondeur, une couche de l'âge du
bronze à 3 mètres et une couche de l'âge de la pierre

à 5™, 70. Morlot, qui a décrit avec soin cette tranchée,

estime qu'un dignement du torrent qui existe depuis deux

siècles a interrompu l'atterrissement, et il arrive aux con-

clusions chronométriques suivantes :

Époque du diguement 200 ans.

Couche romaine 1600 —
Couche du bronze 3 800 —
Couche de la pierre robenhausienne. •

6 400 —

§ 8. Essais divers. — Des essais chronométriques ont

été tentés par Becquerel, en i833, au moyen delà décom-

position des granits. La cathédrale de Limoges est con-

struite en granit. On connaît la date de sa construction.

En mesurant la profondeur de la décomposition des maté-

riaux employés et la comparant à celle des roches en place,

on arrive à savoir depuis combien de temps ces roches

affectent leurs formes actuelles.

Berthier et Puvis ont calculé que les sources de Vichy

fournissent un dépôt de 15 mètres cubes environ par an.

En cubant l'énorme masse concrétionnée connue sous le
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nom de Roche des Célestins, on arriverait à savoir depuis

combien de temps coulent ces sources.

Les stalagmites, autre genre de concrétions, ont aussi

été invoquées comme chronomètre. Ainsi M. Vivian,

en 1867, comparant la faible couche qui, dans la caverne

de Kent (Angleterre), recouvre les objets romains, avec

celle très puissante sous laquelle on rencontre le magda-

lénien et le moustérien, estime que la formation de cette

dernière a exigé 364 000 ans.

La marche des dunes du golfe de Gascogne n'a fourni

que des données très contradictoires, ce qui montre que

les éléments du calcul sont mal déterminés. Dans tous les

cas les résultats ont été peu élevés, ce qui peut faire

penser que le phénomène ne date pas de loin. Brémontier,

à la fin du siècle passé, n'a trouvé que 4218 ans pour la

formation des dunes. Vers le milieu de ce siècle, Laval

n'est arrivé qu'à 1000 ans.

§ 9. Chute du I\iagara. — Un phénomène inverse, le

creusement du lit du Niagara en aval des cataractes, a

aussi fourni à Charles Lyell un calcul chronologique. A
droite et à gauche de la ville de Qiieenstown se développe

une longue ligne d'escarpements ou hautes falaises qui

séparent le pays en un plateau élevé qui supporte le lac

Erié et une plaine basse dans laquelle se trouve le lac

Ontario. Le Niagara unit ces deux lacs. Environ vers le

milieu de sa course, entre le lac Erié et Queenstown, se

rencontrent les célèbres cataractes, et le fleuve coule

ensuite profondément encaissé dans un lit étroit. Lyell

pense que ce lit a mis 35 OCO ans à se creuser. L'escarpe-

ment du haut duquel se précipitent les eaux est formé au

sommet d'une puissante assise de calcaire, qui repose sur

une assise non moins puissante de marnes. Ces marnes,

altérées par l'humidité et surtout par le gel, se désagrègent

peu à peu et forment, sous la cataracte, un vide assez pro-
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fond pour permettre aux curieux de circuler derrière la

nappe d'eau. De temps à autre les calcaires supérieurs,

n'étant plus suffisamment soutenus, s'éboulent, et le lit

inférieur s'al'onge ainsi successivement de 30 mètres en

moyenne par siècle. Sa longueur totale étant de près

de d2 kilomètres, il a dû mettre 35 000 ans pour se

creuser.

§ 10. Évaluations générales. — A ces chronomètres

destinés à chercher des dates positives, propres à orga-

niser une chronologie absolue, il faut joindre une série de

chronomètres qui ne peuvent fournir que des dates ap-

proximatives, fort utiles pourtant pour établir la longue

durée des temps quaternaires. Ces chronomètres sont :

1° Le^ oscillations du sol. Pendant le quaternaire il y a

eu des mouvements très importants du sol. La moilié de

la Russie d'Europe, presque toute la Prusse, le Danemark

et le Hanovre en entier, une portion de l'Angleterre, ont

été longtemps recouverts par la mer. En Angleterre, il y a

eu, dit-on, une oscillation de 400 mètres d'amplitude. En
France, nos rivières dénotent une oscillation d'une

quarantaine de mètres. Ces oscillations, pour se produire

sans occasionner des plissements et des ruptures violentes^

ont dû s'efiectuer fort lentement. Des soulèvements lenls

s'opèrent encore de nos jours. La péninsule Scandinave

nous en offre des exemples. L'exhaussement le plus consi-

dérable est celui du cap Nord, qui atteint jusqu'à 1™,50

par siècle, mais il diminue beaucoup ailleurs; à Stockholm

il n'est plus que de 76 millimètres. En appliquant le

chiffre le plus fort, celui du cap Nord, à l'oscillation qua-

ternaire de l'Angleterre, on arrive à 26 600 ans. Pour

l'oscillaron française, 40 mètres d'affaissement et 40 mètres

de soulèvement, on a 5 300 ans.

2° Le remblaiement et le déblaiement des vallées. Sur

le sol français, le résultat le plus important de l'oscillation



C24 ARCHEOLOGIE PREHISTORIQUE.

quaternaire a été de remblayer nos vallées pendant l'af-

faissement; alluvions qui ont dû être reprises et empor-

tées pendant l'exhaussement. Quel temps n'a-t-il pas fallu

pour opérer cet énorme mouvement de terre?

3° La formation des dépôts aurifères. Un des effets les

plus remarquables du remaniement successif des alluvions

dont il vient d'être question a été le lavage de l'or et son

gî'oupement dans le fond de certaines vallées. Les par-

celles du précieux métal se sont groupées sur certains

points au moment des déblaiements quaternaires, en assez

grande quantité pour alimenterdefructueuses exploitations

pendant les époques gauloises et romaines, exploitations si

riches que les Romains avaient donné à la Gaule le sur-

nom à'Aurata., dorée. Ces exploitations, terminées il y a

14 ou 1500 ans, ne pourraient plus se renouveler.

Ce laps de temps, qui nous paraît déjà assez consi-

dérable, n'a pu même amener le groupement de quelques

paillettes. On doit juger par là du nombre énorme d'années

qu'il a fallu pour produire l'accumulation d'or qui enri-

chissait les Gaulois et les Romains.

4" JJapparition et la disparitioji d'espèces animales.

îsous n'avons pas d'exemple d'apparition de grandes

-espèces animales depuis les temps historiques qui, grâce

à l'Egypte, remontent à 6 000 ans. Or, pendant le quater-

naire nous avons vu apparaître, se multiplier abondam-

ment, se disséminer sur de vastes étendues de pays et

•disparaître plusieurs espèces, entre autres le Rhinocéros

iickorhinus et le mammouth. D'autres espèces ont aussi

disparu, comme le Rhinocéros Merckii et VElephas anti-

quus. Dans les temps historiques, si nous exceptons l'urus,

on ne signale aucune disparition de grand mammifère.

Et pourtant l'homme civilisé est le plus grand des agents

destructeurs. Les 7 000 ans historiques ne sont donc rien

auprès des longues séries d'années quaternaires.
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§ 11. Extension des glariers. — Au milieu des temps

quaternaires se place la période glaciaire. Les glaciers, du

sommet de nos plus hautes chaînes de montagnes, descen-

daient très has dans nos grandes vallées.

Peut-on estimer le temps qu'il a fallu pour développer

cette extension ?

L'extension en longueur des grands glaciers alpins varie

de ilO à 280 kilomètres. 18 observations faites sur la

marche des glaciers actuels ont donné une moyenne de

62°^,G6 par an. Un bloc erratique parti de l'extrémité supé-

rieure du glacier pour aller à l'extrémité inférieure (ce qui

s'observe), aurait donc mis au moins 4468 ans. Mais ce

chiffre est beaucoup trop faible. Les 18 observations dont

nous avons calculé la moyenne ont été faites dans les hautes

montagnes où la pente est très rapide. Or l'eau glacée suit la

môme loi que l'eau liquide, sa force et sa rapidité d'écou-

lement diminuent quand diminue la pente. Ainsi sur huit

observations au glacier de l'Aar, par Agassiz, cinq ont eu

lieu dans la région médiane du glacier et ont donné comme
moyenne de mouvement annuel 63™, 55. Trois étant de la

région inférieure, beaucoup moins rapide, la moyenne

d'écoulement n'a plus été que de 41'°, 55. La pente géné-

rale des glaciers quaternaires étant au moins cinq fois

moindre que celle des glaciers actuels, la vitesse doit être

cinq fois moindre aussi, ce qui transforme les 4408 ans

indiqués ci-dessus, d'après la donnée des glaciers de

montagnes, en 22 340 ans.

Les grands glaciers quaternaires, quittant les vallées

étroites des montagnes, sont venus s'étaler très largement

dans les plaines ; ce qui a nécessité une augmentation de

temps proportionnelle aux dimensions de l'espace à rem-

plir. Cela doit faire doubler au moins le nombre d'années

indiquées.

Les glaciers quaternaires se sont maintenus longtemps

40
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dans leur plus grande extension, comme le prouvent les

énormes moraines formant de véritables séries de collines

à leur extrémité. Enfin l'extension et le retrait des gla-

ciers, — retrait qui a dû demander à peu près autant de

temps que l'extension, — ne se sont pas faits d'une ma-

nière continue. Il y a eu des oscillations, des avance-

ments et des reculs successifs qui ont aussi absorbé un

temps considérable. On reste donc certainement au-dessou&

de la vérité en attribuant à l'époque glaciaire 100 000 ans

d'existence.

§ 12. Corrosion du calcaire. — Reste à déterminer

approximativement depuis combien de temps a eu lieu la

grande extension des glaciers. M. Louis Pillet a fourni sur

ce sujet une précieuse donnée. Une des actions les plus

caractéristiques et les plus générales des glaciers est de

polir les roches sur lesquelles ils reposent et glissent. La

colline calcaire qui domine Aix-les-Bains, en Savoie, a

supporté l'ancien glacier de la Haute-Isère et a été entière-

ment polie par lui. Ce poli s'observe partout oii la roche a

été préservée du contact de l'eau et de l'air par une couche

de terre argileuse. Mais là où cette roche a été soumise

aux actions atmosphériques, il s'est produit à sa surface

des corrosions qui ont donné lieu à la formation d'exca-

vations, de creux et surtout de nombreux et profonds

sillons.

Dans cette colline, les Romains ont ouvert une car-

rière pour construire en belle pierre de taille les monu-

ments qu'ils ont laissés dans le pays : therm.es, temples,

arcs de triomphe. Eh bien ! les corrosions opérées par les

actions atmosphériques, pendant 1 800 ans, sur les sur-

faces calcaires laissées à nu dans la carrière romaine ne

sont que de 2 ou 3 millimètres de profondeur, tandis que

les anciennes, tout à côté, sur le même calcaire, attei-

gnent en moyenne 1 mètre. Si nous admettons une cor-
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rosion de i centimètre par 20 siècles, nous arriverons

à évaluer à 200 000 ans l'époque où les glaciers ont aban-

donné la vallée d'Aix.

De tous les chronomètres naturels, ces deux derniers

sont les plus sérieux.

§ 43. Conclusions chronologiques. — Comme con-

clusions chronologiques, si l'on divise le quaternaire en

100 unités, on peut en attribuer au :

Chelléen ou préglaciaire 35

Moustérien ou glaciaire 45

Solutréen 5

Magdalénien 15

Total 100

Ce qui, — du moment où l'on sait que le glaciaire ou

moustérien a duré 100 000 ans, — peut se traduire ainsi

en années :

Chelléen 78 000 ans.

Moustérien 100 000 —
Solutréen H 000 —
Magdalénien 33000 —

Total 222 000

L'homme ayant apparu dès le commencement des temps

quaternaires a donc 222 000 ans d'existence, plus les

6000 ans historiques auxquels nous font remonter les

monuments égyptiens et une dizaine de 1000 ans qui, très

probablement, se sont écoulés entre les temps géologiques

et ce que nous connaissons de la civilisation égyptienne.

C'est donc un total de 230 000 à 240 000 ans pour l'anti-

quité de l'homme.

§ 14. Conclusions générales. — En résumant tout ce

que nous savons sur le préhistorique nous arrivons aux

conclusions suivantes:
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1® Pendant le tertiaire existait un être assez intelligent

pour faire du feu et pour se fabriquer des instruments en

pierre.

2" Cet être n'était pas encore l'homme. C'était un pré-

curseur, une forme ancestrale, à laquelle j'ai donné le

nom d'anthropopùhèque.

3" L'homme a apparu, en Europe, avec le commence-

ment du quaternaire. 11 y a, au moins, 230000 à

240 000 ans.

4° Notre premier type humain a été le type de Néan-

derthal. Ce type, essentiellement autochtone, s'est lente-

ment modifié et développé pendant le quaternaire pour

aboutir au type de Cro-Magnon.

5° Son industrie, très rudimentaire dans le début, s'est

progressivement développée d'une manière régulière, sans

secousses, ce qui prouve que le mouvement progressif s'est

opéré sur place, sans intervention de propagande et d'in-

vasion étrangère. C'est donc bien aussi une industrie au-

tochtone.

6° Le développement régulier de cette industrie m*a per-

mis de diviser les temps quaternaires en quatre époques.

La première, le chelléen, antérieure à la période glaciaire;

la seconde, le moustérien, contemporaine de cette période ;

les troisième et quatrième, solutréen et magdalénien, pos-

térieures.

7° L'homme quaternaire, essentiellement pêcheur et

surtout chasseur, ne connaissait ni l'agriculture ni même

la domestication des animaux.

8° Il vivait en paix, complètement dépourvu d'idées

religieuses.

9° Vers la fin du quaternaire, aux époques solutréenne

et magdalénienne, il est devenu artiste.

10° Avec les temps actuels sont arrivées des invasions,

venant d'Oirent, qui ont profondément modifié la popula-
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tion (le l'Europe occidentale. Elles y ont amené des élé-

ments ethniques tout à fait nouveaux en grande partie

brachycéphales. A la simplicité et à la pureté de la race

autochtone dolichocéphale, ont succédé des mélanges et

des croisements nombreux.

H'' L'industrie s'est trouvée profondément modifiée. La

religiosité, la domestication des animaux et l'agriculture

ont fait leur apparition dans l'Europe occidentale.

12" Cette première invasion, qui a eu lieu à l'époque

robenhausienne, est partie de la région occupée par l'Asie

Mineure, l'Arménie et le Caucase.

Telles sont les principales données déjàacquises. Mais le

préhistorique est une science toute nouvelle qui est loin,

bien loin, d'avoir dit son dernier mot !
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Majuscules, noms d'hommes. — Italiques, noms de lieux.

Minuscules ordinaires, matières.

Aar (Suisse), 625.

Abbeville (Somme), 13,135,
137, 138, 133, 134, 138, 139,

150, 254, 26i, 263, 316, 308,

511, 543, 550.

Abbott (Charles-C), 179.

Abeto (Italie), 175.

Abilly (In.Ire-et-Loire), 274.

Abo /^jo^vzeôor^r, Finlande (Rus-
sie), 547.

Abris, 423, 424, 300.

Abu-Shahrein (Asie), 178.

Abydos, Egypte (Afrique), 177.

Acheuléen, 182, 234.

Actions atmosphériques, 80, 82.

Acton (Angleterre), 136, 173.

AcY (Ernest d'), 133, 136, 137,

138, 140, 144, 149, 160, 264.

Adam, 615
Adams (A.-Leith\ 201, 324.

Adelsberg (Autriche), 425.

Adhémar, 616.

Adhemar (d'), 168.

Adour, bassin (France), 169,

278, 372, 441.

Afûchot .Yonne), 269.

Affouillement glaciaire, 303.

Afrique, 141, 177, 503.

Agassiz, 623.

Ages, trois âges, 4, 16.

Aggtelek (Hongrie), 379.

Agriculture, 577.

Aigrefeuille Loire -Inférieure),
164, 272.

Aigues-Mortes (Gard), 618, 619.
Aiguilles, 400.

Aillant ' Yonne), 586.

Aisne (France), 423, 537, 539,
546.

Aix (Aube), 163.

Aix-les-Baim (Savoie), 626.

Albinea, Emilie (Italie), 489.

Algérie (Xïviqne), 142, 522, 584,

586, 588, 593, 598.

Al(BERT, 168, 279.

Alignements, 586.

Alise (Côte-d'Or), 268.

Allées couvertes, 589.

Allemagne, 170, 282, 447, 389,

398.

Allier (France), 565.

Allondans, près Montbéliard
(Doubs) IX.

AlCOnde, Toscane (Italie), 457.

Alluvions quaternaires, 12, 11.

Alsace, 566.

Altamira (Espagne), 398, 401,

403, 449.
Ambre, 568.

Ameghino ( Florentino )
, 124,

228, 229, 316.

Amérique, 141, 178, 521, 522,

542, 569, 617.

^??z»en5 (Somme), 159, 160,263.
Amphithéâtre glaciaire, 300.

Anca, 202.

Ane, 319, 462.

Ane (/'), à Bourdeilles (Dor-
dogne), 371.

Angleterre, 134,136, 141, 284,

446, 521, 522, 526, 529, 330,

344, 546, 548, 360, 370, 586,

588, 589, 593, 398. 623.

iln^OM/eV?ie (Charente), 167,369,
508.

Animaux domestiques, 570.

—

Leur origine, 373.

Anneaux en pierre, 564.

Antéhistorique, 2

Anthropophagie, 604.

Anthropopithèque, 104, 107.
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AquitaDien, 108.

Arboriculture, 577.

Arcachon (Gironde), 518.

Ahcelin, 281,355, 364, 378,389,
390, 492, 496, 504, 620.

Arcs (Var), 224.

Arcy-sur-Cure (Yonne), 435,

459, 468, 469, 471.

Ardèche ( France ), 569, 592,

595, 598.

i4jr/e?me* (France), 546.

^?'dres (Pas-de-Calais), 43 4.

Argenteuil (Seine-et-Oise), 513,
568, 569.

Argenton, à Landunvez (Finis-

tère), 590.

Ariège (France), 569.
Arménie (A&ie),oO^.
Arnaud (E.), 280.

Arnoult, 266.

Arréborocut, à Estaing (Hautes-
.' Pyrénées), 4?7.

Art, origine, H64. — Genres et

distribution, 411.— Matières
' employées, 412.— Burin, 414.

-- JDessins géométriques et

d'imitation, 415.— Caractère
artistique, 416. — Groupe-
ment et ensemble, 417.—Ap-
propriation et imprévoyance,
418. — Représentations hu-
maines, 421, 472.

Art, absence à l'époqne ro-
benhausienne, 601.

/Artins (Loir-et-Cher), 273.
Arudy (Basses-Pyrénées), 396.

Arvier,\a\ d'Aoste (Italie), 562.

Asie, 177,288.
Asnières (Seine), 261.

Assam, Inde (Asie), 178.

Assyrie (Asie), 503.

Atavisme, 24S, i'49.

Ateliers de fabrication, 489.

Aube (France), 504, 535, 549.
Aubercourt (Somme), 160, 527.

Auberoche, au Grand -Change
(Dordogne), 438.

Aubusaargues (Gard), 599.

Aude (France), 541.

AULT-DUMESNIL (d'), 160, 254,

265, 316, 324.

Aur„ède {V) (Lozère), 606, 607.

.4wnaî/-s?^r-Seram (Yonne), 269.

Aurensan, à Bagnères-de-Bi-

gorre (Hautes-Pyrénées), 402,

403, 406, 412, 441, 453, 455,

460, 462.

AuRÈs, 529, 599.

Auriqnac (Haute-Garonne), 14,

98, 397, 402, 403, 410, 440,

471, 568.

Australie, 499.

Authenticité, caractères, 151,
157.

Autriche (Europe), 282, 521,
598.

Autry-[ssard (Allier), 77.

Auvergne (France) , 539.
A uxe)'re [Yonne). 269.

Availle-sur-Ghizé (Deux -Sè-
vres), 167.

Ave7i-à-trois-Gorges, au Brouzet
(Gard), 425.

Aven-Laurier, à Laroque (Hé-

rault), 425.

Avent, àTibiran-Jaunac (Hau-
tes-P}Ténées), 441.

Avesnes- le- Comte ( Pas-de-Ca-
lais), 265.

Aveyron (France), 425, 523,

563, 567, 569, 592, 595,598.
Aygalades { Bouches-du-Rhô •

'ne\ 223.

Aymard, 11, 12, 240, 241.

B

Badegols, à Beauregard (Dor-
dogne), 364, 365, 372.

haden (Autriche), 240.

Bagford, 171.

liaqrieaux (Seine-et-Marne),
267.

P.agneux (Tndre), 274.

liagneux (Maine-et-Loire), 595.

Baigts-Chalonne (Laudes), 280.

Bailleau, 165, 274, 436.

Balinqhem (Pas-de-Calais), 161.

Ballet, 164, 273
fiaZ/ewx-swr-ïFaZzm (Belgique),

446.

Balme {la) (Isère), 314, 443.

Balutie, à Montignac (Dordo-
gne), 277, 365, 36(1, 372, 401,

438
Baoumo dei Peyrards, àBuoux

(Vaucluse), 280.

Baoussé-Hotissés, près Menton
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(Italie), 3«jO, 375, 376, 378,

379, 880, 391, 398, 433, 443,

46t, 561, 563, 574.

Bauwell (Angleterre), 451.

Baragio/a, Côme (Italie), 457.

Barbeliires, 5:23.

Baro7i, près Caen (Calvados),
515.

Barricades, à Saint-Hippolyte
(Gironde), 437.

Barthe-Ciavery, à Siiint Pé-de-
Léren ( Basses - Pyrénées ),

441.

Bas-de-Loch, à Saint-Romain
(Côte-d'Or), 429.

fiasseier, à Brive (Corrèze),278.
Bastat, à Saint-Pierre-d'Irube

(Basses-Pyrénées), 44-2.

Bâtons de commandement
,

406.

Baudon (Auguste), 162, 266,

435, 518.

Baume, à Balot (Côte - d'Or),

435.

Baume de Louoï, à Vallon (Ar-

déche), 500.

Baye (Joseph de), 518, 563, 565.

Baij07vie ( Basses - Pyrénées ),

169.

Bazus
, près Bordeaux ( Gi-

ronde), 108.

Beaucourt (Somme). 160.

Beaufond, Jur a bernois (Suisse)

,

586.

BEAULAI^'couRT (de), 136,138.
Beaulieu, à Villefranche (Al-

pes-Maritimes), 443.

Beaumont (Vienne), 274.

tieaune (Côte-d'Or), 170.

Beauregard, à Nemours (Seine-

et-Marne), 516.

Beauvais (Oise), 136, 512.

Beaux (Bouches - du - Rhône),
443.

Becquerel, 621.
liédcilhac (Ariège), 280.

Bef//o;'c^ (Angleterre), 172.

Hégrol, à la Haye-Fouassière
(Loire-Inférieure), 423, 436.

Beït-Sahour, Palestine (Asie),

178, 450.
Beker, 122.

JBekaire, à Saint-Léon-sur-Ve-
2ère (Dordogue), 372.

Belgencier (Var), 224.

Belgique{^y\.vo^Q), 282, 445, 546,

593, 598.

Belgrand, 156, 181, 269, 315,

348, 349, 456.

Bellecombettfs^ à Montagnole
(Savoie), 297.

Z^e/Zer/ye, Jura bernois (Suisse),

449, 484.

Bellevue, à Bayonne (Basses-

Pyrénées), 441.

Bellucci (Giuseppe), 101, 144,

175, 287, 434, 492.

Belluire (Charente-Inférieure),

369.

Belvédère, Abruzzes (Italie),

489.

Beneden (Van), 87.

5e?î^a/e, Inde (Asie), 178.

Bergerac (Dordogne), 142, 167.

Berges, 495.

Berthier, 621.

Bertrand, de Moulins, 48.

Bertrand (Eugène), 345, 346,

347.

Bef/mas,àCrémieu (Isère), 401,

443.

Biard (Vienne), 274.

B/rt;-riY: (Basses-Pyrénées), 216.

Hidde7iham (Angleterre), 172.

Bledermann, 121.

Bigotte {la), à Thorigné en
Charnie (Mayenne), 272, 368,

378, 379," 436.

Billancourt (Seine), 161.

billy (Allier\ 48 à 52.

BiLLY (de), 303.

BiNKHORST (de), 346.

BlSCHOFF (Ed.). 507.

Bize (Aude), viii, ix, 8, 342, o96,

397, 401, 412, 429, 433, 442,

451, 459, 460.

Blagkmore, 173.

Blaireau, 320, 455.

Blake (William-P.), 31, 74,

75.

Blanc-Nez, à Sangatte (Pas-de-

Calais), 434.

Blaustein, Saas (Suisse), 294.

Bleicher, 177.

Blé ou froment, 579.

Blessac (Creuse), 595.

Bloc-Monstre, à Bex (Suisse),

289, 292.
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Blocs erratiques, 288. — Leur
transport, 291.

Blois (Loir-et-Cher), 166.

BoBAN, 524.

Bodronne, à Villy-en-Trodes
(Aube), 367.

Bœuf domestique, 573.

Bœuf musqué, 319, 336, 461.

Bohain (Aisne), 531.

Bohême (Autriche), 560.

Bois, 556. — Conservation des
objets en bois, 557.

Bois-Colombe (Seine), 161, 270.

Bois-du-Rocher, h SaintHellen
(Côtes-du-Nord) , 158, 164,

259, 263, 269, 270, 271.

Boisson fermentée, 578.

BOISVILLETTE, 41, 43.

Boîte-aux-Fées, à Châtelperron
(Allier), 430.

Bologne (^Italie), 287.

Bondy (Seine-et-Oise), 46.

Bono, à Plougoumelen (Morbi-
han!, 529.

BORDIER, 248.

BosREDON (Alexandre de), 277.

Bossay (Indre-et-Loire), 166.

Bossons, aux Houches (Haute-
Savoie), 303.

Boucher de Perthes, 12, 13,

132, 137, 150, 159, 160, 161,

242, 265, 544, 545.

Bouches du Rhône (France], 569.

BouÉ (Ami), 11, 237, 239, 240.

Boues glaciaires, 298. — Com-
paraison de ces boues avec
les alluvions, 298.

Bougnaud, à Pons (Charente-
Inférieure), 167, 275.

Bougon (Deux-Sèvres), 609.

Bouheben, à Saint-Pierre d'I-

rube (Basses-Pyrénées), 442.

BoMÏcAé^a, à Bedeilhac^Ariège),
427.

Bouillerot, 170, 281.
Boulase, 6.

Boulder clay, 183.
Boule, x.

Bouleben (Landes), 280.

Boulogne (_Pas-de-Calais), 154,
497.

Bouquetin, 319, 460.

Bourbonne - les - Bains ( Haute-
Marne), 485.

Bourdequin, 160.

Bourgeois, 31, 46, 47, 53, 85 à
95, 98, 109, 120, 125, 164,
166, 178, 273, 274, 276, 399,

422, 437.

Bourget (Savoie), 292, 293.
Bourras-l'Abbaye, h^B.mi-^\d\o

(Nièvre), 273.

Boussay (Indre-et-Loire), 166.

Bout-du-Monde (Mayenne), 272.

BouTiN, 442.

BouTiOT, 268.

Boutons, 570.
Bouvet, 166.

Bouzies (Lot), 439.

Boves (Somme), 160.

Bovidés, 319, 380, 461.

BoxBERG (M»»e Ida de), 273.

Bracheux (Oise;, 266.

Brading (Angleterre), 173.

Braisne (Aisne), 267, 510, 512.

Branches taillées et nattées,

200.
Brandon (Angleterre), 141.

Brassart (E.), IX.

Brassempouy {hd^nàe9)y 441.

Brehm, 381, 573.

Bremer, 240.

Brémontier, 622.

Brengues (Lot), 430, 440.
Brésil (Amérique), 499, 500.

Bretagne (France), 163, 271,
4.35, 528, 539,589, 595.

Bretèque, à Saint -Léger du
Bourg -Denis (Seine -Infé-
rieure), 266.

Breugnon (Nièvre), 269.

Breviandes Aube), 268.

Brezé (Maine-et-Loire), 60e.

Briart, 493.

Brick-Kien, Brandon (Angle-
terre), 284.

J57'îV/^er,Etats-Unis(Amérique\

179.

Brive (Corrèze), 167, 423, 425.

Broca (Paul), 343, 606, 609,

610,612.
Brody, en Galicie (Autriche),

vni.
Brouillet (P.), 274, 436, 490.

Brouillet père, 436.

Brown (James), 17H.

Brûlé (le), à Vilhonneur (Cha-

rente), 275.
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Brun, 440, 438.

Bruniquel (Tarn -et -Garonne),
372, 396, 897, 399, 400, 40i,

403, 406, 408, 410, 412, At3,

416, 421, 424, 440, 432, 438,

460, 402, 463.

Brûx (Autriche), 238.

BUCAILLE, Vil.

BUCKLAND, 340, 428.

BucodeU'Orso (Italie), 427.

Buisse {la) (Isère), 432, 367.
Bulbe de percussion, 83.

Burin, 414.

Burlington, Etats-Unis (Amé-
rique), 178.

BuRMeiSTER, 427.
BuSK, 68, 243, 343.

Eussières (Saône-et-Loire), 170.

BMS5z7/ac (Dordogne^ 371.

BUTEUX, 160.

Buthiers (Seine-et-Marne); 300.

Caèeco d'Arriida (Portugal),
499.

Cabié,168.
Cahrerets (Lot), 440.

Cachettes, 366, 501.

Cacholoug, 133.

Cadion > Finistère), 583.

Cagliari, Sardaigne ( Italie ),

499.

Cailloux striés, 293.

Caire [le\ Egvpte (Afrique),
177.

Caix de Saint-Aymour (Amédée
de), 136, 138.

Calabre (Italie), 337.

Calaveras, Californie ( Améri-
que), 73.

Calerno, Emilie (Italie), 489.

Cû^/orwze (Amérique), 31,72,
74.

Calais, 569.

Calvados (France), 365.

Calvert f Franck), 68, 69.
Camargue (Bouches -du -RhtV

ne), bl9.

Cambodge [Xsie), 504, 541,566.
Camerino (Italie), 174.
Camisards, à Saint-Laurent-le-
Minier(Gard;, 431

.

Camisards, à Sumène (Gard\
431.

Campagna, Napolitain (Italie),

461.

Camp-Barbet, à Janville (Oise),

491, 314, 517, 518.

Camp - des - A nges, Californie

(Amérique), 72, 74.

Campeggine , Emilie (Italie),

489,

Campestre (Gard), 5:^9.

Campigny, à Blangy-sur-Bresle
(Seine-Inférieure], 488, 492,

514, 517, 518.

Campo di Giove, Aquilana (Ita-

lie), 491.
Canaries (Afrique), 542.

Candolle (Alphonse de), 581.

Canidés, 320, 453.

Canidés, empreintes de dents,

39.

Canstadt, Wurtemberg (Alle-

magne), 104, 221, 2i6, 236,

247, 353.

Cantal (France), 548.

Gantes, à Charroux (Vienne),
436.

Cap de Bonne-Espérance (Afri-

que), 177.

Capellini (Giovanni), 15, 56 à

63, 65, 87, 178.

CAPITA^•, 27 4, 508, 609.

Capitanate (Italie), 174.

Cap Nord (Norvège), 623.

Cappagna, Molise (Italie), 137,
175.

Cappuccini-Vecchif à Meriano
(Italie), 287.

Capraio. à Meriano (Italie),

287.

Caramaoïi, à Roiijan (Hérault),

442.

Carbonnier, 509.

Cardenal, à Saint-Etienne-de-
Yilleréal ( Lot-et-Garonne ),

278.
Cardenal (M^f de), 168.

Carnac (Morbihan;, 580.

Carpenter, 243.

Carpentras (Vaucluse), viii.

Carrières, 492.

Cartailhac (Emile), vin, x, xr,

14, 65, 87, 99, 390, 440, 470,

588, 591.

Carter Blake, 67.

Cartier, 117.
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Çascine (Italie), 287.

Casse-tête, 54s. — Percement
des trous, 550.

Cassiano de Prado, 170.

Castagne, 440.

Castelfranco (Pompeo), 520.

Castelnovo di Sotto , Emilie
(Italie), 489.

Castenedolo (Italie), 71, 72.

Castor, 321, 458.

Castor, empreintes de dents,
38

Catenoy (Oise), 266, 514.

Cautley, 123, 190.

Cave - à - Margot , à Thorigné
.(Mayenne), 272, 378, 379,

403, 412, 436.

Cavernes, définition, 423. —
Epoque des cavernes, 422.

Caves de Gavechou , à Edon
(Charente), 276, 371, 4H7.

Cayre - Creyt , à Vallon (Ar-

dèche), 431.

Cazalis de Fondouce, 442, 443,

600.

Celle -sous - Moret (Seine - et -

Marne), 217, 226, 227, 363.

Celtiques (monuments), 584.

Celts, 536.

CÉRES, 430,

Cerfs, 319. —Cerf du Canada,
335. — Cervidés, 459.

Cerisiers (Yonne), 148, 163,

368.
Cernois, à Vic-de-Chasseuay

(Côte-d'Or), 368, 491.

Cessac, 73.

Cette (Hérault), 458.

Ctiaffaud (Vienne), 342, 403,

406, 410, 412, 41B, 436.,

Chaire, à Vallon (Ardèche),
431.

Chaise (la), à Vouthon (Cha-
renie), 276, 402, 403, 412,

420, 437.

Chaleux (Belgique), 395, 396,

397, 399, 400, lOl, 403, 445,
461.

Chalonnes-sur-Loire (Maine-et-
Loire), 272.

Chalon-sur-Saône ( Saône - et -

Loire), 170.

Chaînant (Oise), 611.
Chambéry (Savoie), 216.

Chamhlon, Vaud (Suisse), 618.

Champigny-sur-Marne (Seine),

509.

Champs, àBrive (Corrèze), 278,
372, 439.

Chantre (Ernest), viii, xi, 291,

292, 293, 443, 503.

Chapelle-Basse-Mer ( Loire-In-
féneure), 536.

Chapelle -la- Reine (Seine-et-
Marne), 435.

Chaplain-Duparc, 273, 368.

378,413.441.
C/iarÂonntère5(Saône-et-Loire),

158, 170,263, 444.

Chard (Angleterre), 142.

Charentes (France), 166, 275,

369, 436, 528, 565.

Charenton (Seine), 490.

Charlesworth (Edouard). 66.

Charmotte {la) Marne), 515.

GiîARNAUX, 77, 78.

Charolles (Saône-et-Loire), 165.

Charpentier (Jean de), 289.

Cnassey (Saône-et-Loire), 488,

491, 515, 524, 544, 561, 567.

Chasteigner (de), 441.

Chdt'iiilon , à Voujancourt
(Dûubsî, IX, 4 45.

Châteauôriant ( Loire - Infé -

Heure), 537.

Château de Nice (Alpes-Mari-

timesj, 424.

Chàteilerault (Vienne), 166,

535.

Chatellier (P. du), VIII.

Châtillon- sur- Indre (Indre),

166, 274, 535.

Chaulnes (de), 273.

Chaumadou, à Vallon (Ardè-
ciutj, 374, 432,

Chauvet (G.), 276, 370,437,495.
Chauvirey (Haute-Saône), 170.

Chavagnes- es-Eaux (Maine-et-

LoircJ, 55.

Chavignon (Aisne), 1G2.

Chazé-Henri (Maine-et-Loire),

53, 55.

Chéiroptères, 451.

Chelléen. 20, 132. — Origine
du nom, 1325. — Industrie,

133. — Roches employées,
140. —Eclats, 148.— Modes
de gisement, 157. — Pistri-
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bution, 138. — Types hu-
maius. 245.— Habitudes, 251,

<Jhelles (Seine-et-Marne), 133,

139, 14S, 153, 158, 162, 227,

254, 314, 315, 316.

Cheval, 319, 382, 462.— Cheval
domestique. 572.

Chevaieret, à Paris (Seine), 270.

Chevennes (Aisne), 267.

Chèvre, 574.

Chèvre, à La Cadière (Gard\
443.

Chèvre, à Meyrueis (Aveyron),
430.

Chèvre, à Thorigné en Charnie
(Mayenne), 272, 368, 378,

379.

Chevreuil, 209. 460.

Chevroches (Nièvre). 269.

Chez -Xadaud , à Vilhonneur
(Charente), 275.

Chez-Poiiré, à Brive (Corrèze),

259, 260, 261, 263, 278, 363.

Chien domestique, 570.

Chièse {la), Lombardie (Italie),

313.

CmERici (G.), 489, 496, 303, 516.

Chieti (Italie), 174.

Chine (Asie),' 503.

Chirurgie, 605.

CnoFFAT, 438.

Chouquet, 162, 217, 267.

Chhistol(de), 9, 123.

CHRiSTY(Henrv), 136, 252, 277,

355, 371, 392, 410, 413, 416,

420, 438.

Chronologie absolue et rela-

tive, 614. — Conclusions
chronologiques, 627.

Chronomètres astronomiques,
616.— Divers, 617.— Deltas

d'embouchures, 618. — Su-
perposition des alluvions

,

619.— Bassin de Penhouet,
620. — Cône de la Tinière,

621. — Essais divers, 621 .
—

Chute du Niagara, 622 —
Evaluations générales, 623.
— Extension des glaciers,

623. — Corrosions du cal-

caire, 626.

Chypre (Asie), 569.

CiCCIMARRA, 175.

Cilly (Aisne), 267.

Cintegabelle (Haute-Garonne),
169'.

ClOFALO. 450.

Circassie (Russie), 593. 594.
Cinj (Aisne), 267.
Ciseaux, 547.

Cissbury, près Brighton ( An-
gleterre), 492.

Citadelle, à Corn (Lot), 431

.

Claisière, au Grand-Pressigny
(Indre-et-Loire], 491.

Claparède (Edouard , 491.

Classification, 16. — Tableau,
21, 131.

Clergeon. à Angoulême (Cha-
rente), 369.

Clermont - Ferrand (Puy - de -

Dôme). 52.

Clerynont - sur - Ariège (Ariège),
169.

Clichy (Seine;, 161, 269, 345,
346, 353.

Clift, 190.

Clifto.n Ward ^L\ 303.

Climat, modifications, 213,219,
223, 306, 37tJ, 464.

COBBOLD, 67.

Coccm (Iginoi. 123, 351.
Cochet, Ihi.

Cocher el (Eure), 609.
Cochon, 575.
Cœuvres (Aisne), 263, 267.
Cognien (Isère), 512.
COHAUSEN, 283.

Coincourt, à Mouy (Oise), 433.
COLAPRETE (A. , 491.

COLCHESTER (W.), 117.
Colle del Vento, Ligurie ata-

iie), 69 à 71.

Collinella, Toscane (Italie), 58.
COLLYER, 67.

Cologne (Aisne)i, 267.
Colombier, à Saint-Marc (Bou-
ches-du-Rhône), 443.

Colombier, à Vallon (Ardéche),
431.

CoLT-HoAVE (Richard), 6.

Combe {la),è. Vilhonneur (Cha-
rente), 273.

Combe-Granal, h Domme (Dor-
dogne). 276.

Comhe-Rolland, à Angoulême
(Charente), 369.

Combes, 168, 278, 279, 439.
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CombleineDt du fond des val-

lées, 181.

Conclioide de percussion, 81.

Conchyologie, 129.

Concise, Vaud (Suisse), 544.

Conclusions générales de l'ou-

vrage, 627.

Condé en ôrie(Aisne),259, 267.

Conflans-Sain'e-Honorine (Sei-

ne-et-Oise), 599.

Congrès préhistoriques, 15.

Consulat, à Corn (Lot), 431.

Contoire (Somme), 160.

CooK, 499.

Coquilles
,

parure robenhau-
sienne, 561.

Coquilles terrestres et d'eau
douce, 210, 220, 222. — Di-

verses des gisements mag-
daléniens, 398.

Corgnac (Dordogne), 412, 418.

Co^'fc (Irlande), 499.

CoRNALTA (Emilio), 15.

Cornes de cervidés, objets di-

vers, 534.

Cornet, 493.

Corse, 458, 540, 589, 595.

CosTARD (C.)J64, 490, 516.

Côte-crOr (France), 539, 565.

Côtes-du-Nord (France), 549,

586, 592.

CoTTEAU (G.), vin.

Cottes (les) (Vienne), 274, 402,

412, 436.

Cownba-Negra, à Brive (Cor-

rèze), 395, 439.

Coup de poing, 133, 142, 148.

Couperet, 140.

Coupures, 35, 36.

Courbet, à Bruniquel (Tarn-et-

Garonne), 440.

Courjeonnet (Marne"), 563.

Court {la), h Saint-Cyr eu Tal-

mondais (Vendée), 167, 275.

Couteaux, 506.

Crag, 192. 212, 214. - Crag
rouge du Suffolk, 66, 67.

Crahay, 345.

Craquellement, 79.

Crassier de rivière, 152.

Crécy (Seine-et-Marne), 513.
Crécy-Couvé (Eure-et-Loir) , 27 1

.

Creswell (Angleterre), 375, 401,

412,414, 446.

Creuse (France), 586.

Creusement des lacs alpins,
300. — Creusement des val-
lées, 179.

Crevasses, 425.

Crimée (Russie), ix. 593.
Cro du Charnier, à Solutré
(Saône -et- Loire), 366, 374,
388, 389, 390.

Cro-Magno7i, à Tayac (Dor-
dogne), 371, 402, 410, 438,

470, 471, 472, 561, 607, 610,
611,612.

Cromlechs, 588.

Croq-Marin, à Montigny-sur-
Loing (Seine-et-Marne), 500.

Cros-Rouzeï, à Ladornac (Dor-
dogne), 277.

Crouy, près Picquigny (Som-
me), 564.

Crouzade, à Gruissan (Aude),
398, 403, 442.

Crozon (Finistère), 587.

Cuba (Amérique), 499.

Cucigliana (Italie), 428.

Cueva de Dima (Espagne), 449.

Cueva de la Muryer, Grenade
(Espagne), 562.

Cultes (Saône-et-Loire), 281.

Cumières, prèsVerdun (Meuse),
612.

CURIONI, 71.

CuviER (Georges), 10, il, 118,

119, 190, 205, 237.

Cuzone de Mousset, à Saint-
Géry (Lot), 439.

D

Daleau (F.), 278, 437, 504.
Daliphard, 162.

Damery (Somme), loi.

Danemark (Europe), 385, 497,

498, 499, 505, 514, 517, 519,
541, 547, 549, 552, 553,559,
568, 570, 584, 588, 593, 617.

Dardanelles^ Turquie (Asie),
68.

Darlet, 269, 273.
Dal'brée, 495.

Davayat (Puy-de-Dôme), 585.
Davis (Bernard), 247.

Dawkins (Boyd), 209, 286, 375,
414, 446.
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Dax (Landes), 142, 199.

Débarcadère, à Bassens (Gi-

ronde), 439.

Deffand. à Sault-de-Yauchise
(Vaacluse), viii.

DelAU, 444.

Delaunay. 31, o3 à 35, 166.

274, 437.'

Delaware, Etats - L'nis ( Amé-
rique), 179.

Délémonf (Suisse), 72.

Delesse, 243, 398.

Delfortrie. 40, 55, 118.

Delgado, 117.

Demairé, 318.

Dernuin (Somme), 160, 264.

Dendrites, 132.

Denise, près le Puv ( Haute-
Loire), H , 12, 104, 188,
240.

Dents, 333, 362. — Dents per-
cées, 396.

Descendance, 2A8.
Déserts [les] f Savoie), 299.

Desnoyers fJ.I. 3!, 34,42 4 47,

107, 243, 437.

Desor, 73, 73, 87, 332.

De Stefani, 39.

Detroyat (Ar.), 441.
Deux-Sèvres (France), 339.

Devant- Fieux^ à Edon (Cha-
rente), 437.

Devonshire (Angleterre), 174.

Dieppe i Seine-Inférieure), 162.

Dieuregard , à Sauve (Gard),
300.

Dir/oin (==aôue-et-Loire), 163.

Di'fon (Côte-d'Or), 361,

Diluvium, 12.

Dimpre, 242.
Division du travail, 490.

Doigneau lE.i, 267, 433, 484,
516, 518.^

Dol (Ille-et-Vilaine), 383.

Dolmens, 589. — Demi -dol-
mens, 390. — Distribution.
o9l. — Peuple des dolmens,
593. — Destination, 396. —
Caveaux sépulcraux. 600.

Domart-sur-la-Luce (Somme),
160.

DOMBROWSKI, 438.

Domestication. 383, 370.

Dordogne (France), bassin, 167,

276,370, 437.—Département,
563.

Doré-Delente, VII.

Doulens, à Orgnac (Ardèche),
443.

DouLiOT, 438.

Z)6trn^on' Angleterre), 137, 174.
Drance, près Thonon (Haute-

Savoie). 311.

Drift, 183.

Druides, à Gaillargues-le-Petit
(Hérault), 442.

Druidiques (monuments), 384.
DUBALEN, 441.

Dublin (Irlande', 322.
DucKER (von), 65.

DuCROST, 335, 364.

DUFAY, vi.

Dulignox-Desgranges, 278.

Dumas (Emilien,, 9.

Dun-le-Roi (Cheri, 567.

Dupont (Edouard), 2U. 2^3,

282, 332. 333, 375, 398, 399,
443, 472.

Duportal, 439.

Durand, 122.

Durfort (Gard). 313.

Dûrnten (Suisse), 198, 312.
Durufy, à Sordes (Landes),

441.

Eaux Apollinaires ili-dlïe , 493.
Ebauches, 320, 532.

Ebbou, k la Bastide-de-Virac
(Ardèche), 430.

EbERHARD liUDWIG DE WURTEM-
BERG, 236.

EcheJioz -la- Méline ( Haute -

Saône), 426.

ECKARD, 6.

Eclatement par le feu, 79. —
Par les actions atmosphé-
riques. 80, 82.

£"00556 (Europe), 593.

Ecouflayit Maine-et-Loire), 164.

Eerasoirs. 317.

Edon (Charente\ 370.

Eglise, [V) (Dordogne). 371.

Eguisheim (Alsace), 104, 238.
Egypte (Afrique), 141, 135, 492,

303, 624.

Eléphants, 189.— Elephas me-
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ridionalis, 191. -- E. anti-

quus, 195. — E. intermedius
et armeniacus, 200. — E. me-
litensis, 200.— E. priscus ou
africanus, 201. — Eléphants
quaternaires de l'Amérique
et de rinde, i02. — Voir
Mammouth.

Emmanchures, 142, 257. —
Emmanchure des haches po-
lies, .oi3.

Empreintes de dents : ron-

geurs, 37. 38. — Carnassiers,

39, 40.— Carnassiers marius,

40, 53, 63,

Encoches sur os, 408.

Engelhardt, 87, 519.

EngiliouL à Ehein (Belgique),

282, 342, 343, 344. 456

£«9/5 (Belgique), 11, 282, 339,

340. 342, 343, 344. 446,456.
Entailles, 35, 53 à 63.

Entre-Roche, près Ruelle (Cha-

rente), 609.

Eocène, 27, 29.

Eolithique, 18.

Ejjargne, au Grand-Pressigny
andre-et-Loire), 491, 512.

Epéhy (Somme), 161.

Epône (Seine-et-Oise), 512.

Eraillures, 36, 37.

Erdeven (Morbihan), 586.

Ermitage, à Alais (Gard), 428,

433.

Ermitage, à Lussac- les- Châ-
teaux (Vienne), 259, 274.

Ermite, à la Buisse (Isère), 432.

ESCHASSERIALX, X.

Escoublac ( Loire - Inférieure ),

603.

Espagyie (Europe), 176, 449,

570, 584, 593, 598.

Espalungue, à Arudy ( Basses-
Pyrénées, 441.

EsPER, 339.

Esquillement, 82.

Eslîveaux (Mayenne), 272.

Estrées (Allier), 165.

Etats-Unis (Amérique), 499.

Etoffes, 582.

Etonnement par le feu, 79.

Etranglard (Loire- Inférieure),

272.

E^re//es (Haute-Saône), 170.282.

Etrurie (Italie), 593.
Eukudja,sm l'Euphrate (Asie),

VIII.

Eure (France\ 546, 548, 565.
Evans (John), 14, 58, 132, 134,

136, 141, 171, 172, 186, 198,
264, 284, 285, 482.

Evans (Norman), 284.
Evreux (Eure), 528.
Excideuil (Dordogne), 356, 357,

358, 360, 371, 376, 378, 379,
380, 396, 406, 408, 409, 462.

Eyzies , à Tavac (Dordogne),
360, 371, 395, 396, 401, 40»,

412, 413, 414, 438, 452, 456,
460, 461, 462, 463.

Fadels, à Lussac-les-Châteaux
(Vienne), 436.

Fadeis , à Vilhonneur (Cha-
rente), 369, 437.

Failles, 424. — Failles quater-
naires, 316.

Falconer, 30, 41, 123, 190, 200,
204, 243, 329.

Falsan, 291, 292, 293.

Farge, 55.

Faudel, 238.

Faune géologique, 26, 27. —
Tertiaire, lu7, 109. — Chel-
léenne, 189. •— De Clielle?,

229. — De Gray's Thurrock,
230.— Moustérienne, 318. —
Distribution, 321. — Solu-

tréenne , 378. - Magdalé-
nienne. 451.

Fauzan (Hérault), 9.

Favre (.\lphonseK 44 4.

Faye {la\ à Châtillon-snr-In-
dre (Indre-et-Loire), 492.

Féaux,' 438.

Fées, à Arcy-sur-Cure (Yonne),
435, 468, 469.

Fées, à Brison-Saint-Innocent
(Savoie), 430.

Fées, à Châlelperron (Allier),

402, 430, 432, 436.

Fées, à Cognien (Isère), 430.

Fées, à Marchamps 'Gironde),

401, 437, 460.

Fées, à Sail-de-Cousnn (Loire),

IX.
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Félins. 320, 431. — Repaires,

428.

Fenet, 266.

Fermond, 275, 369, 399, 437.

Ferretii (A.), 76, 77.

Ferrières (Oise), 266.

Ferry , de), 170, 281, 3o5, 364,

388, 3.S9, 307, 444,496,620.
Feu, sou action sur le silex, 85,

8S à 93.

Fieux (/(?5),àLarochebeaiicourt
(Dordogne), 276.

FiLHOL, 64, 118, 397.

FiLLON (Benjamin), 166, 275,

502, 537.

Finistère (France), 569, 5S6,

592.

Finlande 'Russie), 546, 547.

FiNLAY, 303.

Fischer. 328, 399.

FiTZ. 2o9.

Flèches, 5:^0.

Flèches à tranchant transver-
sal, 518.

Fleury, 423, 531.

Fliche (P. ', 337, 338.

Florence Italie , 58.

Floride fÂmérique), 499, 500.

Flore géologique, 26, 27.—Ter-
tiaire, lOs, 111, 129. — An-
glaise, 185. — Qa forest-bed,
193. — Chelléenue, 212. ~
Moustérieune, 336. — Mag-
dalénienne, 450.

Flover, 172.

Fonds de cabines, 489.

Fomorhes { Haute - Garonne )

,

169.

Fontaiyie 'Aisnej, 267.

Fontaine-au-l^ire (NorJ), 265.

Fontaiyiebleau (Seine-et-Mar-
ne), 69.

Fontaine-Sauve, à Vic-de-Chas-
senay (Côte-d'Ory, 494.

FONTAN, 120, 4tO.

Fonrf-Fro<(^e, à Edon(Charente\
437.

Fontloreau,k Colombiers (Cha-
rente-Inférieure;, 495.

Fontvieille (Bouches- du- Rhô-
ne), 600.

FORCHHAMMER, 3, 498.

FOHEL, 375.

Forest-bed, 192, 212.

Forges-Hautes , à Sauveterre
fLot-et-Garonne), 439.

FORMIER, 164.

Forsyth Major, 329, 351, 383.

FORTOUL, 520.

Fossiles, voir Homme fos-
sile.

Four (le), à Thorigné en Char-
nie (Mayenne), 272, 36S, 436.

Fourneau-du-Diahle , à Bour-
deilles (Dordogne), 371.

Fouvent-le-Bas (Haute-Saône),
428, 452, 454.

Foux-Ahan, à Saint -Emilion
(Gironde), 437.

Fox (Lane), 492.

Fraas, 87, 88. 122. 447.

F7'a7ice (Europe). 521, 522, 525,

534, 540, 568, 584, 586, 591,

398.

Franchet. 372.

Franks (A.-W.\ 87, 98, 494.

Frauenthal, Schaffouse (Suis-

se), 448.

Frère, 172.

Fkiedel, 171.

Frontal, à Furfooz (Belgique),

429, 445, 472.

Frossard, 441.

FUHLROTT, 233, 234.

Furfooz Belgique), 471, 611,

612.

Furîiinha (Portugal), 177.

Gabach (Tarn-et-Garonne), 279.

Gaillard, 586.

Gaillard de la Dyonnerte, 410,

437.

Gaines, 544.

Gannat (Allier), 52.

Garcin, 442.
Gard (France), 569, 589, 592,

595, ^598.

Garde, lac (Italie), 525.

Gardonnette (Dordogne), 438.

Garr/as
, h Tibiran - Jauuac

(Hautes-Pvrénées), 441.

Gargas (Vaucluse), 356, 366,

373.

Game {la), à Sainl-Cyr en Tal-

mondais (Vendée', 273.

41
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Garon7iei France), 168, 278, 372,

439, 504, 528.

Garrigou (F.), 64, 65, 72, 413,

427, 439, 440, 441.

Gascogne (France), 622.

Gassies, 168, 37-2. 437.

Gastaldi (Bartolomeo), 66, 290,

323, 503.

Gaudry (Albert), 65, 86, 102,

110, 117, 118, 119, 120, 121.

122, 125, 126, 132, 145, 150,

194, 205, 378.

Gaudry {M"""), 132.

Gavr'inis, à Baden^Morbihan),
602.

Gay, 439.

Gaylenreuth, Franconie (Alle-

magne), 331, 339, 427, 451,

452, 454.

Géiie {la), à EJon (Charente),

276.
Gemellaro, 202.

Gemonac(Charente-Inférieure),
275.

Genaij iCôte-d'Or), 263, 268.

Géni, apophyse, 245.

Geoffroy Saint - Hilaire (Isi-

dore), 69.

Ge>'^oy/e (Puy-de-Dôme), 512.

Get'molles, à Mellecey (Saône-
et-Loire), 281, 444.

Gervais(H.), 124.

Gervais (Paul), 65, 118, 119,

123, 241, 454, 401, 574.
Gibraltar (Espagne), 424, 458.

GiRARDOT (de), 163, 273.

Girolles (Loiret), lOS, 273.
Gironde (France), 490, 504.

Gî'yrezac (^Charente-Inférieure),

275.

Glaces flottantes, 288.
Glaciaire, 288.— Extension des

glaciers, 303. — Causes, 306.
— Classement du phéno-
mène, 31 1.

Glouton, 320, 335, 455.

Goflav.ers, Inde (Asie), 178.

Goffontaine (Belgique), 451.
GOGUET, 6.

Goincourt{0\s,e), 162.

Golasecca, Lombardie (Italie),

588.

Gondenans-les-Moulins(ï)ouh^),
281.

Gorge-d'Enfer, à Tayac (Dor-
dogne), 336, 371, 395, 396,
402, 409.

GossE (Hippolyte), IGl, 270,
444.

GosSELET, 262, 265, 267.
Gotti, Toscane (Italie), 457.
Gouges, 546.

Gourdan (Haute-Garonne), 280,
373, 399, 401, 402, 405. 406,
408, 410, 412, 440, 452', 453,
455, 456, 459, 460, 461, 462,
463.

GouRGUES (de), 371 .

Gouverneur, 273.

Goyet, à Mozet (Belgique), 282,.

396, 397, 398, 401, 406, 408,
412, 445.

Grad (Charles), 198, 199.

Grande - Chnmbre , h Rinxent
(Pas-de-Calais), 265.

Grand - Pressigny ( Indre -et -

Loire), 490, 491, 492, 507, 508,
528, 529, 531, 535. ,

Grands animaux, loi de di tri-

bution, 193.

Grandval , à Bergerac ( Dor-
dogne], 371.

Gratiolet, 235.

Grattoirs, 361, 394, 514.— Dou-
bles grattoirs, 394.

Gray (Haute-Saône), 170, 281.
Gray's-Thurrock ( Angleterre ),

230.

Grèce (Europe;, 174, 175, 503,
504, 510, 598.

GhEENWELL (N\:.), 17-2,284, 494.
Grenelle, à Paris (Seine), 161,

270, 345, 348.

Grigny ( Seine -et-Oise j, 512.
Voir Pas-de- Grigny .

Grimaldi, Ligurie (Italie), 452.

Groenland (Amérique ). 359,
362.

(ironer, à Zermatt ( Suisse ),

303.

Gros-Caillou, à Paris (Seine),

585.

Grottes, 8. — Nomenclature,
422. — Origine, 423. ~ Re-
paires, 426. — Occapation
par l'homme, 429. — Fouilles
et mélanges, 432. — Habita-
tions robenhausienncs, 500.
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— Grottes sépulcrales d'En-

gis, 341. — Grottessépulcrales
naturelles , 598. — Artifi-

cielles, 599.

Groue ( la ), à la Madeleine
(Seine-et-Marne), 516.

Gué de Beaumoni, à Souppes
(Seine-et-Marne), 535.

GUÉGAN, 271.

Gmll07i (Yonne), 269.

GuNN, 194, 195.

H

Habitations lacustres, 7, 485.

Habitations robenhausiennes,
487.

Haches chelléeunes , 148. —
Haches polies, 535. — Com-
position minéralogique, 537.
— Formes, 540. —Haches à
bouton, 542. — Emman-
chure, 543.

Hamard, V.

Hamhers (Mayeûue), 164.

Hamy, 247, 353.

Hanaoueh, prèsTyr (Asie), 288.

Hangarcl (Somme), 160.

Hanovre (Allemagne), 549, 559,

560, 593.

Hardy (Michel), 162, 252, 501.

Haret, 271.

Hargicourt (Aisne), 161, 262,
267.

fTar/.s (Aisne), 267.

Harlé, 398.
Harpons, 401. — Aplatis, 405.
— Arrondis, 405.

Hastière (Belgique), 284.

Haute-Marne ^France), 549.

Hautes-Alpes (France), 565.

Hautes-Pyrénées (France), 569.
Haute-Saône (France), 546,548.
Haute-Savoie (France), 548.
Havel, près Brandebourg (Al-

lemagae), 171.

Haye- Fouassière (Loire -Infé -

rieure), 1G4.

Haye - Palais , à Mouzillon
(Loire-Jnférieure), 436.

Hayxes (Henri), i77.

HÉBERT, 49, 86, 156, 181.

Hedenstrœm, 325, 326.
Heer (Oswald), 102, 108, 112,

193, 199, 215, 222, 332, 579,
580, 617.

Hérault fFrance), 569,574,589,
592. 598.

Herberstein, 380.

Herminettes, 546.

Hermite, à Lanzac (Lot), 433,
439.

Herne-Bay (Angleterre). 173.
Hesdigneul (Pas-de-Calais), 136,

161.

/fe^rfm (Pas-de-Calais), 161.
Hiatus, 479.

Highhury-yeii'-Vark, près Lon-
dres (Angleterre). 284.

High-Lodge, près MiJdenhall
(Angleterre), 284.

Himalaya (Asie), 307.

Hippopotames, 205.— H.Pent-
landi, 206.

Hœhlefels, Wurtemberg (Alle-
magne), 447.

Hœhlenstein, Wurtemberg (Al-

lemagne), 458.

Homme' fossile, 8, 69. — Chel-
léen , 227. ~ Néanderthal,
232. — Canstadt, 236. —
Crâne d'Engis, 339. — Mâ-
choire de Maëstricht, 345.

—

Squelette de Clichy, 346. —
Squelettes de Grenelle, 348.
— Crâne de l'Olmo, 350. —
Sépultures de Solutré, 388.
— Squelettes de Menton , 390.
— Représentations humai-
nes, 421 et 472. — Mâchoire
d'Arcy, 468. — Squelette de
Laugèrie-Basse, 469. — Au-
rign'ac, Cro-Maguon, Fur-
fooz. etc., 471. — Homme
robenhausien moral et reli-

gieux , 601. — Races hu-
maines, 610.

Homme-Mort, à Saint-Pierre-de-
Tripiez(Lozère), 609, 61 0, 611.

Hoiigrie (EwTo^e), 491, 510, 546,

560.

Horxer, 619.
HouzEAU DE Lehaie. 493.

Hovelacque (Abel), 105, 106.

//o.rwe (Angleterre), 172, 184.
Huerché (Oise), 266.

Hugues fT.-M.), 67.

Humidité atmosphérique, 308,
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HuoT (Gustave), 268, 367.

iïwnW (Allier), 166.

Hutte {la) (Eure-et-Loir), 271.

Huxley, 343,344.

Hyène, empreintes de dents,

38, — Repaires, 428. — Ob-
servations diverses, 320, 454.

Hyères (Var), 499.

Ille- et- Vilaine ' (France), 563,

592.

/mo/a (Italie), 174, 286.

Impressions, 36, 41 à 52.

Incisions, 35, 36, 53 à 63.

Incrustations, 132.

Inde (Asie), 30, 78, 178, 188,

503, 586, 593.

Indépendance d'esprit, 33.

Indre (France), 586.

Industrie humaine, 74 à 78.

Insectivores, 456.

Instrument chelléen, 148.

/r/a7îrfe ^Europe), 521, 593.

Isle-Aumont (Aube). 268.

IssEL (Arturo), 31, 70, 71, 209,

323.
Issoire (Puy-de-Dôme), 399.

Italie (Europe), 144, 174, 286,

449, 503, 52!, 522, 526, 530,

54S, 598.

Izeste, à Arndy (Basses-Pyré-

nées), 441

.

Izon (Gironde), 278.

Jolias (Gironde), 437.

yos/owi7z (Autriche), 283.

JosuÉ, 450.

JOURDAN, 200.
Justice, à Presles (Seine-el-

Oise), 529, 566, 569.

Justice-de-Bi'ocheux (Oise), 261.

K

Karatcharovo (Russie), 326.

Keller (Ferdinand), 7, 485,

486, 487, 579.

Kent's-Hole, près Torquny (An-
gleterre), 284, 285, 401, 406,

446, 431, 457, 622.

Kerlescant, à Carnac (Morbi-
han), 587.

Kermario , à Carnac (Morbihan)

,

587.
Kerverès, à Locmariaquer (Mor-

bihan), 603.

Kerviler, 620.

Kesser-Loch, à Thayngen (Suis-

se), 44^.

KiNG (S.-W.), 195, 212, 247.

Kirkdale (Angleterre), 34 0, 428,

451.
Kislar-Seraï, Syrie (Asie), viii.

Kjoekkenmoeddings, 497.

Klein, 222.

Klopfleisch, 223.

Kostenki, Voronege ( Russie ),

IX.

Kost7'itz (Allemagne ^i, 451,452.

Jacquixot, 46o, 273.

Jagor, 449.

Janval, à Dieppe (Seine-Infé-

rieure), 502.

Japon (Asie*, 504, 514.

Jarnac-Champagjie ( Charente-
Inférieure), 275.

Jarville, près Nancy (Meurthe-
et-Moselle), 3;j8.

Javelots, 523.

Javrezac (Charente), 275.

Jaybert, 168.

.Jean, v.

.Ieanjean, 442, 443.

Jrfferson-Citi/, Missouri (Amé-
rique), 396.

Lacanau (Gironde), 507.

Lacaneda (Dordogue), 378, 379.

Lacaud, aux Graulges (Dor-

dogne), 437.

Lacombe, à Tayac (Dordogne),
438,463.

Lacs, leur creusement, 300.

Lafaye, à Bruniquel (Tarn-et-

Garoune), 440.

Laganne, 438.

Laghouat (Algérie), 428.

Lagozza, à Varèse (Italie), 520.
Lahr (Allemagne), 237.

Luke (Angleterre), 173.
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Lalande (Philibert), 155, 167,

168, 277, 278, 423, 438, 439,

470.

La AIarmora, 499.

Lamarthiière, à Charroux(Vien-
ne), 274.

Lames robenhausiennes, 306.

Lances, 527.

Landa, 281.

Landesql-e, 168, 276,' 278, 414.
Langage, 248.

Laugae de chat, 147,

Laroque (Hérault;, 424, 442.

Lartet (Edouard), 14, 19, 34,

41, 46, 49, 64, 119, 120, 191,

202, 243, 252, 276, 277, 329,

332, 333, 336, 355, 371, 378,

392, 397, 407, 410, 413, 410,

420, 438, 440, 435, 459, 471.

Lartet .Louis), 176, 413, 438,

440, 441.449, 450, 472.

Las Encintadas, à Viugrou
(Pyrénées-Orientales), 430.

Las Foîits, à Combiers (Cha-
rente), 493.

Las Pélénos, à Monsempron
(Lot-et-Garonne), 279.

Lastic (de), 440.

Laugel, 41, 42.

Laugerie-Basse, à Tavac (Dor-
dogne). 333, 394, 395, 396,

397, 399. 401, 403, 404, 405,

406, 408, 410, 412, 413, 416,

417, 418, 419, 420, 422, 424,

428, 438, 453, 455, 460, 401,

462, 469, 471, 472, 473.
Laugerie-Haute, à Tayac (Dor-
dogne), 335, 360, 305, 371,
481'.

Laussedat (A.), 48 à 51, 64.

Laval, 622.

Lam/e^^e (Haute-Garonne), 169,

LavUon, à Saint-.Macaire (Gi-

ronde), 439,

Lavrange, Brescia (Italie), 457,
461.

Lawley, 58.

Le Baro.n (Jules), 606. 607.

Lecocq (Georges), 161, 262,
264.

Leech (Thomas), 173.
Leguay (Louis), 78, 414,568.
Le Hir, 272, 425.

Lehm, 230.

Leidy (Joseph), 179.

Leigné-sur-Usseau (Vienne ).

239, 274.

Lejeune, 265, 434.

Lenormant (François), 173.

Lentilhac (de), 371.

Léognan (Gironde), 40, 55.

L'Epée (Henri), ix, 445.

Lepic (Ludovic), 280, 330.

Lepsius, 619.

Le Roy, 139, 162, 229.

Lescure (Aveyron),593.
LevaUois - Perret (Seine), 134,

161. 256, 269, 270, 316.

Leverrier, 104.

L'Herm (Ariège), 424, 427, 428,

431, 452.

Lihourne (Gironde), 278.

Liège (Belgique), 452, 453.

LiÉXARD, 170, 282.

Liesberg, Jura (Suisse), 448,

449, 484.

Ltèvre. 600.

Lièvres, 321, 438.

Lignite : Zurich, 198, 213. —
— Chambérv et Biarritz, 216.
— Jarville,*'33S.

Ligurie (Italie), 366.

Limoges Haute-Vienne), 621.

Lin, 382.'

Lindenthal^ près Géra (Alle-

magne), 283, 447.

LlNK,"2iO.
LiXNÉ, 380.

Limé (Aisne), 267.

L'ISLE (Pitre de), 164, 272, 435,
537.

Lissoirs en os, 410.
LiTTKÉ. 2.

Liveyre, à Tursac (Dordognej.
438.

Livres de beurre, 508.
Locmariaquer (Morbihan), 584,

585.
Loess, 230.
Loing (Seine-et-Marne), 423.

Loire (France), 164, 272, 367,

435, 528.

Loire-Inférieure (France), 337,

539, 5i2, 546, 549, 592.

Loiret (France), 549, 565.

Lollayid (Danemark), 519.
Loynbardie {\in.\ïe), 459.
Lombrive (Ariège), 432.
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Londinières (Seine-Inférieure),
533.

Londres (Angleterre), 173.

Long-Rocher, Fontainebleau
(Seine-et-Marnej, 484.

Longueau
i Somme), 160.

LORANGE, 491.

LORTF.T, 281, 288.
Lorthet (Hautes-Pyrénées), 401,

405, 412, 441, 460.
Xowèeaw, à Melle (Deux-Sèvres),

428.
Louqsor, Egypte (Afrique), 177.
Lourdes ( Hautes - PjTénées ),

402, 403, 441, 462, 463.
Louverné (Mayenne), 452.

Lozère (France), 569, 592, 593,
598, 606,609, 611.

LuBBOCK (John), 6, 177.
LucHAN (Félix), 239, 247.
Lucrèce, 5, 6, 7.

LuGUET, 275.

Lunel-Vieil (Hérault), 451, 453.
Lussac-Les-Chùteaux (Vienne)

.

432.

Lustré, 154.
Luxé (Charente), 544.
Luxembourg (Europe), 593.
LuYNES (de), 43, 47.

Lyell (Charles), 14, 27,44,117,
132, 194, 195, 230, 232, 237,
330, 345, 346, 622.

Lympia^ à Nice (Alpes -Mari-
times), VII.

M

Mac Enery, 208, 285.
Machaerodus, 207.
Mâcon Saône-et-Loire), 169.
Madeleine [la), à Tursac (Dor-

dogne), 392, 394, 395, 396,
397, 399, 400, 401, 403, 404,
405, 406, 408, 409, 412, 413,
413, 416, 417, 419, 420, 421,
422, 428, 462, 463, 472.

Madeleine, à Vannes (Loiret),
536.

Madras, Inde (Asie), 178, 188.
Madrazes, à Lacanéda

l
Dor-

dogne), 371.
Madsen, 519.

Maestrichi (Hollande), 345, 346.

Magdalénien, 20. — Nom et

caractère distinctif, 392.—
Dégénérescence du silex,393.
— Mortiers et tatouage, 394.
— Pendeloques, 396. — Ai-
guilles, 400. — Sagaies et
harpons, 401. — Bâtons de
commandement, 406.— Ob-
jets divers en os, 408.— Art,
411. — Burin, 414. — Distri-

bution, 434. — Flore, 450.
— Faune, 451. — Tempéra-
ture, 464. — Homme, 468.
— Religiosité, 474.— Mœurs
nomades, 476.

Magdeleine, à Mireval ( Hé-
rault), 500.

Magexs Mello, voir Mello.
Magitot, 60.

Magnac-sur-Touvre (Charente),
600.

Magnant (Aube), 268.
Magrite, à Pont-à-Lesse (Bel-

gique), 282, 375, 396, 412,
446.

Maignelay (Oise), 266.
Maillard, 273, 368, 378.
Maine-et-Loire (France), 546.

Maintenon (Eure-et-Loir), 591,

607, 611.
Mainxe (Charente), 167.
Major (Forsyth), 119, 123.
Malvéria, i)rès d"Annecy(Haute-

Savoie), 586.

Mammifères magdaléniens,
coup d'œil général, 463.

Mammouth, 318, 322, 461.

Mammouth, près Wierszchow
(Pologne), 283,397,404, 410,

448, 461.

Manche (France), 563.
Mané-Er-H'oeck , à Locmaria-

quer (Morbihan), 540.

Mantell, 330.

Mantes{^einc-ei-Oise), 161 , 456.

Marboué (Eure-et-Loir), 164.

Marcamps (Gironde), 406, 408.

Marcel de Serres, 8, 459.

Marciiesetti, 78.

Marcilly-le-Hayer (Aube), 534.

Marcilly-sur-Èure (Eure), vu.
Mares (Paul), 428.

Maret (A. de), 276, 369, 370,

399, 437.
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Marettes, à Loudiuières (Seine-

Inférieure), 490, 510.

MareuiL (Somme), 159.

Margéria, près Chambéry (Sa-

voie), 459.

Margot . à Thorigné en Cliar-

nie (Mayenne), 368.

MaricÔurt (de), 165.

Marion, 443.

Marionneal", 164.

Marjolance, à Pon? (Charente-

Inférieure), 275.

Marlot (Hippolyte, 163. 265.

281, 373, 495.

Marmande (Lot - et - Garonne),
168.

Martnisson , à Gauriac (Gi-

ronde , 437.

Marmottes, 320, 456.

Marne iFrance\ 518, 546, 559,

562, 563, 565,' 567, 569, 599.

Maroc (Afrique), 582, 586.

Marquette Nord), 502.

Martellement, 83.

Martin (Emile), 161, 345, 3 4S,

349.

Martin (K.), 346.

Martinet (Ludovic), 495.

Martinet , à Saint - Antonin
(Tarn-et-Garonne), 440.

Martres - de - Veyre (Puy - de -

Dôme), 579.

Mas-d'Azil {Xviège), 431, 440.

Masifjny (Côte-dXJr), 262.

Massât (Arièse', 400, 401, 403,
412, 413, 440, 460, 462, 463,

532.

Massenat (Elie\ Jo5, 167, 252.

277, 278, 364, 371, 372, 396.

410, 412, 413, 417, 418, 422,
43X, 439, 455, 4C9, 470.

Mastodonte de Piémont, 66.

Mauduits (Seine-et-Oise), 491.

Maufras, 167, 275.
Mciitord Somme;, 137. 159.
Mayenne (France), 565.

Mayer (Cari, 400, 477.
Mayer, 444.

Mecklernbourg ( Allemagne),
.593

.

Mégacéros, 319, 329.

Mégalithes, 583. — Menhirs,
584. — Alignements, 586. —— Cromlechs, 588. — Dol-

mens, 589. — Distribution,

591. —Peuple des dolmens,
.593. — Destination des dol-

mens, 596. — Caveaux sépul-

craux, 600.

Mégalopolis Grèce), 175.

Meilen, à Zurich (Suisse), 486.

Meilly-sur-Houvres (Côte-d"Or\

281.

Melleville. 76.

Mello {Mafirens\ 286, 375. 414,

446.

Mernphis, Eg^-pte f Afrique). 619.

Menchecourts a Abbeville (Som-
me), 137. 159, 211, 212.

Menée, à Carnac (Morbihan),

587, 588, 593.

Mènes, 616.
Ménétreux-le-PitoisiCoie-à'Ov),

268.
Menhirs, 584.

3/ç?22e?/.àEdon 'Charente), 371.

Menton (Alpes-Maritimesj, 390.

MÉRAY, 281, 444.
Mercey Le Grand de}, 496.

Mercey 'Napoléon de), 161.264.

Mère-Grand, h Rully (Saône-et-

Loire), 281, 444.

Merejkowsky, vin, IX.

Mer : Grande mer du Nord,
182.—Mouvements tertiaires,

114.

Méru (Oise), 266.

Messikommer, 485.

Mesvin (Belgique^ 282.

Meiidon i^eme-et 0\se), 612.

Meulan (Seine - et -Oise), 491,

528.
Meuse (bassin de la), 282.

Mexique (Amérique), 359, 362,

510.
Meyer (Herman de), 123.

Meyrargues (Bouches-du-Rhô-
De.i. 223.

Mézaiigers (Mayenne), 164.

Mézières i Somme'. 160.

MiCAULT (^Victor), liJ4.

Migrations, 613.

Milne-Edwards, 243.

Miocène, 27.

Moab, Palestine (Asie), 593.

Modane (Savoie). 426, 444.

MOIGNO. V.

MolinetiXlliev). 165.
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Molise iltaUe), 174, 175.

Monheron, à Varennes (Tarn-
et-Garonne), 280.

il/o?2<7o<//er (Charente), 395, 437.
Montaigu (Aisne), 76.

Monta?! s (Tarn), 168.

Montastruc,k Bruuiquel (Tarn-
et-Garonne), 440.

Montauban, à Bagnères-de-Lu-
chon (Hnute-Garonne), 500.

Montauban (Taru-et-Garonne),
160, 279.

Montdidier (Somme), 160.

Mon'-Dol (llle-et-Vilaine), 263,
271.

Monte-Aperto, Toscane (Italie),

56 à 59.

Monte délie Gioie (Italie), 449.
Monte-Gargano i Italie), J74.
Monte-Hedondo (Portugal), 101.

Monte-Sacro, h Rome (Italie),

287.
Montesquieu (Ariège), 440.
Monte- Verde, à Rome (Italie),

287.

Mont - Ganelon , Compiègne
(Oise), 565.

Mo7itguillam , à Goincourt
(Oise), -136, 137, 138, 102,
261, 266.

Montières {?>ommft), 160, 264,

Mont-Joly, à Potigny (Calva-
dos), 1G3, 516, 518.

MontmoreJicy (Seiue-et-Oise)

,

456, 457, 459.

Montmorillon ( Vienne), 274,518
Montrejeau (Haute -Garonne),

440.

MoîUreuil (Seine), 156.

Mont - Soi7it - Michel, à Carnac
(Morbihan), 596.

Monuments mégalithiques,voir
Mégalithes.

Moraines, 299.

Morbihaji (France), 540, 541,

542, 548, 549, 560, 565, 569,
586, 591, 592.

MoRKAU (E ), 164, 37i^.

MOREL, VII, VIII.

Morel-Fatio, 564, 597.
jtfore/ (Seine-et-Marne), C09.
MoRETAiN, 177, 178, 450.

Moreuil- sur -l'Aire (Somme),
16C«.

Morgan (E. et H. de), 488.
MoRLOT, 7, 618, 621.
Mortiers, 394.

MoriTiLLET (Adrien de) , vin,
IX, XI, .So7.

3/'o;•^, à. Bfive (Corrèze), 439.
Mosnac (Charente- Inférieure),

167, 275.

Moulin de la Grcze, à Saint-
Cernin de l'Arche (Corrèze),
278.

Moulin de Liesberg, Jura ber-
nois (Suisse), 448, 449, 484.

Moulin de Roc/tebrault, à Tho-
rigné en Charnie (Mavenne),
368.

Mouliii - Quignon, à Abbeville
(Somme), 159, 242.

Moulins, à liize(Aude), 442.

Moulins (Indre), 595.
'

/Uowrom (Russie), 171.

Moustéiien, 20. — Origine du
nom, 252. —Industrie, 252.
— Roches employées et di-

mensions, 259. — Distribu-
tion, 263.— Phénomènes géo-
logiques, 2S8. — Homme,
339. — Alœurs et coutumes,
353.

Moustier. à Pevzac (Dordogne),
81. 252, 260, 261, 263, 277,

362.

Moustoir, à Carnac (Morbihan),
529

Mouthievs, à Blanzac ( Cha-
rent(\), 437.

Moutons, 574.

Mouture, 581.

Mouvements du sol, 129, 181,
315. — Jonction delà France
et de l'Angleterre, 184. —
Jonctions de l'Europe avec
l'Amérique et avec l'Afrique,

186. — Extension des côtes
de rinde, 188.

Mouy (Oise;, 428.

Moyenville (Oise), 266.

Mucédinées, 153.

Mugem (Portugal), 499.

Mur-de-liarrez (Aveyron), x.

Mwsens, à Gras (Lot), 440.
Musigny (Gôte-d'Or), 373.
Mustelins, 320, 455.
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Napaillac (de), vr. 165, A41.

Nar-el-Kelb , près Beyrouth
(Asie), 450.

Narbada, Inde (Asie), 178.

Narni (Italie\ 434.

Natale, Sicile (Italie), 450.

Naulette Belgique', 104, 24 4,

250, 469.

Xaviforme, 549.

Neanderthal, près Dusseldorf
(Allemagne), 104, 232, 247,

339, 343, 344.
Néanderthaloïdej 247.

Xehring, 171.

Neiry-n-ck, 87.

Nemours (^Seine-et-Marne). 426,

435, 49J, 51S.
Néolithique, is.

Nermont. à Saint-.More(Yonne),
429.

Néron, à Soyons (Ardèche),
^63, 280, 330, 453.

Nesti, 191.

Neufchûtei (Seine-Inférieure),
162.

Neuilly (Seine), 269.
Neuville (Loiret), 48.
Niagara (Amérique). 622.

NiCAiSE (Ang.;, 261.
'

Nice (Alpes"- Maritimes), 424,

451, 452.

Nicolas. 619.

NicoLuccr, VIII. 49!, 537.

Nil, Egypte (Afrique), viii, 61 S,

619.
NiLssoN (Sw-en), 3.

Noailles (Corrèze), 439.

Noës, à Troyes (Aube), 163.

Nomades, 476.

Nord (France), 546.
Normajidie (France!, 163. 271,

549.

lYori'è^e (Europe), 491, 526.

NouEL, 48.

NOULET, 169.
Nucléus, 507.
Nutons, à Furfùoz (Belgique),

446.

Oberberg, Zurich (Suisse), 617.
Oise (France), 546, 547, 565.
Oiseaux, 462.

0/e/Z(/o?i(Galvadûs), 163, 490, 512
Olérat, à la Rochefoucauld

(Charente), 276.

Oligocène, 29, 30.

Olivette, à Alais (Gard), 433.
Ollierde Marichard, 374, 443,

500, 529.

Olmo, Toscane (Italie), 350,
Olonetz (Russie), 546.

O.MALIUS DE HaLLOY (d'), 87,
232.

Ombrie [Its-iie), 434, 507.
0//iori, près Tokio, Japon (Asie)

,

499.

ORBiGNY,AlcideD'),30, 107,108.
Oreston (Angleterre , 451.
Orge, 581.

Orléans (Loiret), 48, 538.
Orvault (Loire-ïnférieure), 512.
Ossements humains, 69 à 74

.

— Savone, 69 à 71. — Caste-
nedolo. 71 à 72. — Sidéroli-
thique de Délémont, 72. —
Mollasse du midi de la Fran-
ce, 72. — Puits du Camp des
Anges, 72 à 74. — Chelléens,
232 à 245, — Moustériens,
339 à 353. -Solutréens, 388,
390. — Magdaléniens, 468,
469, 471. — Robenhaasiens,
605, 608.

Os : Traces laissées par l'hom-
me sur les os, 34.— Fausses
traces, 37. — Cassés, 63. —
Percés et sculptés, 66 à 69.

Os à encoches, 4 68. — Objets
magdaléniens en os, 409. —
— Objets robenhausiens, 551.

Olhe (Aube et Yonne), viii, 158,

163, 268, S67, 490, '516, 535.

Othon leGhand, 459.

Otta (Portugal , 100.

OuargUi, Algérie (Afrique), 492,

514, 515, 524.
Oi^7-i^ (Belgique), 227.

(^urs, 319, 4 55. — Ursus spe-
laeus, 208.— Grand ours des
cavernes, 330. — Ours gris et

ours bruns, 333. — Repaires
d'ours, 426.

Oussidan (Afrique), 177.

Ouvaroff, 326.

OwEN (Robert), 67, 117, 124,

208; 382, 383.



650 TABLE ALPHABETIQUE.

Paillon , à Saint - Martorj-
fHaute-GaroDiie), 440.

Pain, 581.

Pair-non-Pair (Gironde). 437.

Palafittes, 485.

Paléoethnologie, 2, 16.

Paléolithiqne. 18.

Paléontologie : lois, 102, 103.

Palestine (Asie), 177, 503, 586,

593, 594.

Pallas, 327, 432.

Pallènes (Corrèze), 167.

Pamproux (Denx-Sèvres), 529,

535, 537.

Pantanelli, 59.

Parc-ar-Plenen (Finistère), 272.

Parignana, Toscane (Italie),

457, 458, 460.

Parisiens, à Molinet (Allier\

165.
Paris (Seine), 158, 161, 179.

269, 270. 550, 595, 596.

Parrot (Jules), 359, 371, 378.

Parures, 396.— Coquilles, 397.
— Parures eu coquilles, 561.
— En dents, 562.— Anneaux
en pierre, 564. — Pendelo-
ques, 360. — Perles et bou-
tons, 567.

Pas-de-Calais (France), 546,

547.
Pas de Grigjiy, à Grignv(Seine-

et-Oise), 491, 496, 53l.

Pas du Mulet, à Laigne-sur-
Usseau (Vienne), 509.

Passages entre époques, 363.
Patagonie (Amérique), 308.
Patine, 155.
Pauillac (Gers), 507.
Pays-Bas /Europe), 593.
Peccadeau DE l'Isle, 252, 410,

413, 440.
Pecg (Seine-et-Oise), 46, 144,

154, 156, 161, 270.
Pédoncule, 522.

Peggau, Styrie (Autriche), 404.
Péhem (Pas-de-Calais), 161.
Pikermi (Grèce), 65.
Pélissié (Lot), 440.
Pendeloques, 396. — Hoben-

hausieunes, 566.
Pengelly, 285.

Penhouet , à Saint - Nazaîrc
(Loire-Inférieure), 545, 620-

Penmarck (Finistère), 585-
Perçoirs, 515.

Percussion, 80.— Plan de per-
cussion, 81.— Conchoï<le de-

percussion, 81. — Esquille-
ment, 82.

Percuteurs, 510.

Pérez, 375.

Perles. 150, 567.

Pérouse (Italie), 135, 287.

Perrault (Ernest), 281, 455»
488.

Perrin (André), 495.

Perron, 170.

Péruse, à Mouthiers(Cbarcnte}^
3G9.

Peschiera (Italie), 579.
Petit-Morin (Marne), 609, Cl?,
Petit - Puy - Rousseau, à Pcrî-
gueux (Dordogne), 438.

Petit- Saint- Beimarcl (SaT©îe)j.

588.

Peulvans, 584.

Peu-Richard, à Thenac (Cha-
rente-Inférieure), X.

Pey-de-l'Azé, à Lacaneda (Dor-
dogne), 276.

Pianezza (Italie), 290,
Picard, 211.

Pichot-Dumazel, 240,441-
Pics, 516.

Pictet (F.-J.), 117, 453, 43S_
Piémont (Italie), 566.

Pierre polie, 17.

Pierre taillée, 17.

Pierre - à - Bon - Dieu , à Trep
(Isère), 290,291.

Pierre-à-Bot , près Nenchâlel
(Suisse), 290, 292.

Pierre-aux-FéeSj à Cuzieii(Aiii),

292, 293.

Pierre-Cochée de Droué (Loir-

et-Cher), 534.

Pierrefitie (France), 585.

Pierrefltte- sur -Loire ( Allier3^
274.

Piette (Edouard), 280, 378,.

399, 405, 410, 414, 440, 441,

452, 459, 475.

PiGORiNi (Luigi), 175,407, 5«X
PlKETTY, 269.

PiLLET (Louis), 626.
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PiLLOY, 262, 267.

Pinthiers, à Pons (Charente-
Inférieure), 275.

PiTORE, 9.

Pitrée (Eure-et-Loir), 273.

PiTT-RivERs, vin.

Placard [le), à Vilhonneur (Cha-
rente). 276. 360, 365, 369,

370^ AOl, 403, 408, 412, 425,

437, 478, 481.

Plages, 495.

Plan de percussion ou de
frappe, 81.

Plantade, à Brnuiqael (Tarn-
et-Garonne). 440.

Platon, 125.

Plesidy (Côtes-du-Xord), 584,
585.

Plessier, 266.
Pliocène, 27. 28.

Plouarzel (Finistère), 584.

Plouharnel i),\oth'ûidLX\), 597.
Pluies, 182.'

Podhaha
,

près Prague (Au-
triche), VII.

Poignard en os, 409. — En si-

lex, 530.
Pointes : Moustériennes, 253.
— Emmanchure, 257. — En
feuille de laurier, 355. —

A

cran, 359. — Robenhausien,
pointes de flèche, 520. — De
javelot, 5-25.— De lance, 527.
— De flèche à tranchant
transversal, 518.

Poissy (Seine-et-Oise), 330.
Poitiers (Vienne^, 16G.
Polissage, 531.

'

Polissoirs, 5H4.
Pologne (Europe), 282, 447,

598.
POMEL, 52, 208, 399.
Pom.merol(F.), VIII, IX.

PoMMEROL (F. et A.), 579.
Pondres (GarJ), 9.

Pons ( Charente - Inférieure },

167, 275.

Pont-à-Lesse (Belgique), 473.
Pont-du- Gard, à Reuioulins

(Gard), 395, 403, 406, 412,
443, 461.

Ponte-Molle, h Rome (Italie^,

287.
Pont il (Hérault), 344.

Pontlevoy (Loir-et-Cher), 157,

166, 274, 491, 512.

Poole (Angleterre), 174.

Pornic (Loire-Inférieure), 591.

Porto-Segubo (de), 59.

Portrieux, àSaint-Quay (Côtes-

du-Nord), 154, 271, 497.

Po?-^2^^a/ (Europe), 98, 103, 105,

106, 117, 520, 526, 346, 360.

567, 569, 384, 589, 393, 609.

Poteries, 358.

Pottier (Reymond). 373.

Pouancé (Maine-et-Loire), 31,

53 à 53.

Pouligny-SaJnt-P ierre (Indre),

166.

PouUguen ( Loire-Inférieure)

,

367.
Pcuzet, àTerrasson(Dordogne),

438.
Praslong, à Leugny (Vienne),

308, 309.

Praule, à Furfooz (Belgique),

446.
Précession des équinoxes, 308.

Précurseur de l'homme, 102 à

106.
Vrécy-sur-Oise (Oise\ 162.

Préhistorique, 2.

Prérnont {\\è\ie), 267.

Prestes (Seine-et-Oise), 6 12.

Pressigny-le- Grand (Indre-et-

Loire j, 166. Voir Grand

-

Pressigny.
Pression, 83, 84.

Prestwich f Joseph), 14, 132,

137, 172, 174, 243.

Preully i Indre-et-Loire s 166.

Pr'onquière , à Sainte-Vite-de-

Bar (Lot-et-Garonne), 278.

Protohistorique, 23.

Pruner-Bey, 237, 343.

Prumères, 397, 606, 608, 610.

Prusse (Europe), 321.

Puisards, 423.

Puits-de-Salomon, àTyr (Asie),

178.

Puits du Portail-Rouge, à Saint-

Cyr en Talmondais (Vendée),
275.

Puy Co2«72,?/, près Anrillac (Can-

tal), VI, 95 à 98, 103, 105, 106.

P«y-i^/e-Ddme (France), 318, 563.

586.
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Puij-de-lacan, à Brives (Cor-
rèze), 439.

Puvis, 621.

Pjjrénées (France), 539, 588.

Quaternaire : Définition, 13, 27,

28, 127.

Quatre-Chcmins, à Angoulême
(Charente), 167, 275.

QuATREFAGES (de), 72, 73, 87,

237, 243, 247, 343, 353.

QuiQUEREZ, 72, 449, 484.

R

Habaste?is (Tarn), 168.

Rabourdin (L.), 177.

Racloirs, 254.
Ragazzoni, 71.

Rames (J.-B.j, vf, 96 à 98, 168,
188.

Ramorino, 48.

Ramses, 619.

Ratis, à Gavaudun (Lot-et-Ga-
ronne), 278.

Raolin, 87.

Ravinements, 315.

Raymondon, à Chancelade (Dor-
dogae), 438.

Raysse, à Brive (Corrèze), 439.
Razoumowski, 240.

iîéèenac (Basses-Pyrénées), 441.
Reboux, 161, 196, 253, 269,270.
Reclus (Elisée), 466, 591.

Reculver (AngleieTre), 173,264,
2S4.

Redhill, près Thetford (Angle-
terre), 136, 284.

Regnault (Félix), 440.
Regnoli, 332, 33^, 457.
Religiosité : Absence chez
l'homme fossile, 474. — Dé-
veloppement à l'époque ro-

benhausienue, 603.

Renancourt (Somme), 160.
Rennes, 319, 384, 459.

Repaires, 426.
Resson, à la Saulsotte (Aube),

336.

Retouches, 84.

Retouchoirs, 516.
Reverdit, 252, 277,366, 372,438

/î/tm (Europe), 170, 529.
Rhinocéros : R. Merkii, 303.—
R. etruscus , hemitsechus,
leptorhinus , megarhinus ,

204. — R. tichorhfnus, 318,
327.

RhÔ7ie (France), vn, 169, 280,
373, 4';2, 504, 528, 539, 618,
619.

RiBERo (Carlos), 18, 98 à 102.

Richard, 178.

RiGOLLOT, 132, 144, 149, 160.

Rinxent {]^aiS-de-Ga.\Sii»), 434.

Rivaltetla, Emilie (Italie), 489.

Rivière (E.), vu, 205,375,380,
384, 391, 443.

Rohenhausen, Zurich (Suisse),

485, 487.

Robenhausien : Origine du nom,
485. —Habitations lacustres,

485. — Habitations terres-

tres, 487. — Ateliers, 489.—
Carrières, 492. — Sources,
494. —Berges et plages, 495.

— Kjoekkenmoeddings, 497.

— Abris et grottes. 500. —
Sépultures, 501 .— Cachettes
et objets disséminés, 501. —
— Dispersion, 502. — Pierre
taillée, 503. — Pierre retou-

chée, 511.—Pierre polie, 531.
— Os, 551. — Bois. 556. —
Poteries, 558.— Parures, 561.

—Animaux domestiques,570.
— Agriculture, 577. —Méga-
lithes, 583. — Homme moral
et religieux, COI.— Races hu-
maines, 610. — Migrations,
613.

Robert (Charles), 44.

Robin-Hole, à Creswell (Angle-

terre), 286. 375.

Roccasecca (Italie), 544.

Roc-en-Pail (Maine - et - Loire),

272.
Roche {la) , à Saint-Hippolyte

(Doubs), 431.

7îoc/ie-au-D/a6/e, à Potigny (Cal-

vados), 490.

Rochebertiev,(i\i\honnenr{Chai-
rente), 400, 422, 432, 437,

473, 474.

RocHEBRUNE (Raoul de), 274,

436.



TABLE ALPHABÉTIQUE 653

RocHEBRiiNE ' Trémeaii DEi, 369,

437.
Roche-Dane, près Montbéliard

(Doabsl, IX.

Roche des Célestins, à Vichv
fAllier;. 628.

Rochefort, à Thorigné en Char-
nie (Mayenne), ±li, 436.

Roche - Frédoc , à Charroux
(Vienne), 436.

Rochelle [la) ( Haute-Saône \
281

.

Rocher, à Plongoumeleu (Mor-
bihan), 0-29.

Roches moutonnées, 297.

Roches polies, 296.
Rochette, à Saint-Léon Dor-

dogne), 372, 4 38.

Roc'h-Toul, à Guiclan (Finis-

tère), 435.

RODIER, 616.
Rolampont (Haute-Marne), 162.

Romboïdal 'silex), 516.
Rome (Italie) 287, 459.

Rongeurs, 321, 456.
Ropyje (Belforts 540.
Roque{la) (Hérault), 461.

Roquemaure (Tarn), 168.

Roquepine. à Sainte - Rade -

goude (Dordûgne). 276.

Roquette, à Conquevrac (Gard),

431,443.
RosA 'Concezio). 144, 174, 287,

361, 488, 523, 524.

Rosières (Aube), 268.
Rouille, 153.

Roujou (Anatole), 496, 379.

Roulement, 153.

Rousseau, 442.

rousselet, vi.

ROZET, 281.

Rugen (Allemagne), 491.

Ruminants divers, 460.
Rupin, 423.

RuTiMEYER (L.), 117, 200, 458,

572.

Sagaies, 401.— à fente, 402. —
à biseau, 402. — à base
pointue, 404.

Sahara Afrique , 310.

Saini-Acheul, à Amiens (Som-

me). VII, 93. 132. 134. J3G.

137, 138, 140, 143, 144, 147,

148, 149, 150, 152, 153, 154.

153, 136, 158, 159. 160, 254,

264.
Saint-Andéol (Lozère), 38.

Saint-Angeau (Charente), 437.

Saini-Benolt-sur-Vanne[kuhe,),
VIII, 367,

SaiJit-Bernard ^Ain). 331.

Saint-Ceimin-de-VArche ( Cor-
rèze), 155.

Saint - Cier - de - Canesse ( Gi-

ronde . 278.

Saint-Claude (Jura), 34i.

Saint-Côme (Cùte-d'Or), 268.

Saint-Cyr en Talmojidais (Ven-
dée), 167, 335, 537.

Saint-Denis (Corréze), 168.

Saint-Etienne-d'Orthe {L^inàQ^),

44'.

Saint-Georges-de-Didùnne{Cha.-
rente-Inférieure), 499.

Saint - Georges - de - Lusençon
(Aveyron), 440.

Saint - Géraud- de -Corps (Dor-
dogne), 167.

Saint- Géréon { Loire - Infé-
rieure;. 272.

Saint-Gilles (Somme), 159.
Saint-Helen (Côtes - du -Nord),

164.
Saint-Hippolyte (Gironde), 278.

Saint-Jean, kChàteandan Eure-
et-Loir , 273.

Saint - Joachin ( Loire -Infé-
rieure). 349.

Saint-Julien-du-Sault Yonne),
531.

Saint-Laurent Basses - Alpes),
520.

Saint-Laurent, Canada Amé-
rique), 289.

Saint-Laurent-des-Combes ( Gi-

ronde), 278.

Saint-Léger (Aube^, 267, 512.

Sairit-Léger-Magnazeix (Haute-
Vienne), 535.

Saint - Léger - sous- Breviandes

^
(Aube), 268.

Saint-Marceaux, 267.
Saint-Marcel (lndre\ 436.

Saint-Martin-d'Excideuil (Dor
dùgne), 359, 364, 365.
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Saint-Maurice, Valais (Suisse),

432.
Sai7it-Moré (Yoiiue), 500.
Saint - Nazaire ( Loire - Infé -

rieare), 390.

Saint- Pé-d'Ardet ( Haute-Ga-
ronne), 440.

Saint-Pé-de-Léren (Basses-Py-
rénées), 423.

Saint-Pierre-d' [rube ( Basses-
Pyrénées), 280.

Saiht-Prest (Eure-et-Loir), 31,
41 à 47, 181.

Saint-Quay (Côtes-du-Nord ),

271.

Saint-Quentin-de-la-Roche (Cal-
vados), 163, 4 90.

Saint-Roch, à Amiens (Somme),
155, 160.

Saint - Saturnin^ à Saiut-Al-
ban (Savoie), 493.

Saint-Valéry (Somme), 499.
Sainte - Catherine , à Rouen

(Seine-Inférieure), vn.
Sainte-Colomme (Basses-Pyré-

nées), 441.

Sainte-Reine ( Meurthe-et-Mo-
selle). 424.

Sainte-Savine (Aube), 268.
Sainte-Suzanne (Mayenne), 432.
Saintprestien, 192."^

Salavas (Ardèche), 329.
Salève (Haute-Savoie), 292, 314,

401, 403, 406, 408, 412, 413,
426, 444, 449, 432, 433. 433,
436, 437, 438, 460, 461, 462.

Sa/i5r7iûc,à Pérignac (Charente-
Inférieure), 167, 273.

Salifjny (Allier), 163.
Salisbury (Angleterre), 174.
Salle [lai (Saône-et-Loire), 170.
Sallèles (Aude), 442.
Salmon (Philippe), vm, 163,

269, 490, 504.
Salpêtre, à Pompignan (Gard\

433, 300.

Salpêtre, k Sauve (Gard), 433,
500.

Salpe'trière, à Cazilhac-le-Bas
(Hérault), 433, 442.

Salpéfrière, à Saiut-Laurent-
le-Minier (Gard), 433.

Salpêtrière, au Pont du Gard
(Gard), 393.

Sambaquis. 499.

Saji-Angelo-di-Celle (Italie),

287.
San-Egidio (Italie), 287.

San-Giovanniy orès Sienne (Ita-

lie), 47, 48.

San-Isidro, à Madrid ( Espa-
gne), 137, 176, 187.

San-Primo, à Bellaggio (Italie),

291, 292.

San-Ruffino (Italie), 77.

San-Valentino (Italie), 76.
Sandford (W.-A ), 209.
San^ra^^e (Pas-de-Calais), 263.
Sangliers, 319, 462.

Sansan (Gers), 63, 64.

SanVAgnèse, h Rome (Italie),

287.
Santuola (de), 449.

Saône-el-Loire (France), 281,
504, 363, 386.

Saône (Ain), 344, 619, 620.
Saporta (Gaston de), 108, 111,

218, 219, 222, 227.
Sardaigne (Italie), 438, 598.

Sarlat (Dordogne), 167.

Sarliève ( Pu3--de-Dôme ), viii,

IX.

Sarsden Stones (Angleterre),
387.

Saulges (Mayenne), 272.
Saumont, à Sainl-Jean-de-Lier

(Landes), 429.

Saussaye, à Terci.s (Landes),
280, 373.

Saussure (Henri de), 449.

Sauvage (E.), 189. 240. 241.

Sauvigny-les-Bois (Nièvre;, 141,

163, 273.

Savoie (France), 565.
Savone, Ligurie (Italie), 31, 07

à 71.

Saxe (Allemagne), 593.

Scandinavie (Europe), 2, 514,

313, 521, 523, 326, 530, 542,

547, 549, 360, 588.
S'cawfe (Suède), 498, 505.

SCARABELLI, 174, 286, 503.

Scé, Vaud (Suisse), 314, 449,

456, 462
Scharsfield (Allemagne), 451.

SCHAAFFHAUSEN, 233, 234, 283,
447.

Scheurer-Kestner, 238.
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Sckipka, près Stramberg (Au-
triche), 434.

SCHLEGEL, 616.

SCHLIEMANN, 69.

SCHMERLING, 9, 10, 282, 331,

340, 341, 342, 343, 344, 346,

456.
Sghmidt (Valdemar", 87.

ScHRENCK (von), 466.

Scfuissenried, Wurtemberg (Al-

iema^ue), 406, 40S, 423, 447,

448, 449, 450, 433, 433, 436,

461, 463.

Scies, 511. — Sciages, 33. —
Pierres sciées, 333.

Scocckieiti (Italie), 432.

Seigle, 581.
Seilkac (Corrèze), 333.

Seine (France), 161, 266, 367,

434, 504, 528, 339, 348, 549,

565, 599.

Seine-et-Marne (France), 337,

539, 546, 349, 339, 363.

Seine-ei-Oise (France), 546, 347,
549, 530, 339, 363.'

Seine-Inférieure (France), 363.
Sem ur {Côte-d' Or), IQH, 268.

Sépultures, 301.

Serifontaine (Oise), 266.
Sèore^ (France), 166.
Seyne (Gard), 4 31.

Shell-heaps, 499.
Sh-uh Bill ^Angleterre), 136.
Sibérie ^isie;, 432.

Sicile {Itulie)', 360,

Sifflets, 411,

Silex taillés tertiaires, 46.
Simonin, 7i.

Sinaï l'Asie), 492, 303.
Singes : Classification, 113. —

Fossiles, 117 à 126.
SlRODOT, 271.
Snell, 74.

Soissons (Aisne), 162,
Sologne (Loir-et-Cher), 142.
Solutré (Saône-et-Loire) , 333,

356, 357, 358, 360, 364, 363,

366, 373, 374, 378, 379, 382,

383, 383, 386, 387, 388, 390,
395,413, 444, 433, 473,

Solutréen, 20. — Origine du
nom, 355.—Pointes en feuille

<le laurier, 333. — Pointes à
«cran, 339. —Industrie, 361.

— Origine de l'art, 364. —
Modes de gisement, 363. —
Distribution, 367. — Super-
position et division, 369, 371

.

— Météorologie et climato-
logie, 376. — Faune, 378. —
Homme, 388.

Somme (France). 138, 263, 346.

Som^mières (Vienne), 142, 166,

259, 274.

Sonora, Californie (Amérique),
74.

Sordes (Landes), 396. 406, 412,

413, 461.

Sotteville-lès-Rouen{Se'me-lnîé-

rieure), 161

.

Souche, 329, 337.

SOULINGEAT, 439.

Soumensac i Lot-et-Garonne),
142, 168, 372.

Sources, 494,

Southampton 'Angleterre), 173.

Souvigjiargues Gard), 9,

Soyons (Ardèche), 239, 280.

Spiennes (Belgique), 490, 492,

493, 494, 516, 333.

Spring, 346.

Stœngejiœs (Suède), 333.

Steenstrup, 3, 63, 87, 498.

Steinhof, près Seei)erg (Suisse),
290.

Stevens, 173.

Stockholm (Suède), 623.

Stokes (Miie^, 393.

Stoppani (Antonio), 15, 71.

Strobel (Pelegrino), 59, 303.

Suède (Earope), 491, 326, 363,

368.

Suffolk rAngleterre), 66 à 68.

Suisse (Europe), 170, 213, 282,

448, 313, 321, 524, 529, 333,

340, 341, 544, 543, 547, 548,

563, 593, 398, 617.

Superposition des époques,
369, 371.

Sureau, à Moutaigle (Belgique),

282, 402, 446,

Surplomb, 423, 424.

Surville (Seine-et-Marne), 267.
Sutz, lac de Bienne (Suisse),

369.

Sgmphéropol, Crimée (Russie),

vin.

Syrie (Asie), 449.
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Tables des dolmens, 589.

Tahet-Hent-Xad/ a , Cons^tantine
(Afrique), 376.

Taillefer, 444.

Taille intentionnelle, 79 à 84.
Talaù (Gironde), 278.
Talon, 140.

Tardy, 98.

Tarn-et-Garonne (France), 569.
Tartifume ( Charente - Infé -

rieure\ 167.

Tatouage, 394.

Taubach, près Weimar (Alle-
magne), 171.

Telamo7ie, Toscane (Italie), 38.

Température : changements,
128.

Temple, à Vallon (Ardèche\
431.

Temps actuels : Définition et

ditïerence, 479. — Hiatus,
480. — Gisemeuts intermé-
diaires, 483.

Tercis (Laudes), 280.

Terrasses, 315.

Terre de Feu (Amérique), 499.
Terre de Labour (Italie;, viii.

Terre d'Otra?ïte (Italie)' 383.
Tertiaire : Définition, 27. 30. —

Tableau, 28. — Europe ter-

tiaire, 107 à 116.

Tertre-Guérin, à Grande -Pa-
roisse 'Seine-et-Marne), 609.

Tertry (Somme), 161.

Tesson (Charente -Inférieure),

275.

Tetrtcus, 620.

Thanmgton (Angleterre), 173.

Thaurin, 161.

Thayngeii, Schafouse (Suisse),

336, 400, 412, 416, 448, 458,
477.

Thenaij (Loir-et-Cher), vi, vu,
31, 85 à 95, 97,103, 105, 106,
107, 110, 125.

TAew7ies (Somme), 136, 137,144,
160.

Thioly, 444, 458.

Thirria, 426.
Thomas, 376.

THO.MSF.N, 2, 3, 4, 7.

Thoré, 441.

Thorigné en Charjiie (Mayen-
ne), 272, 385.

Thuison, Abbeville (Somme),
159.

Thury (Oise), 491.

Tibériade, Palestine (Asie), 178.

Tiéda, par Wolfenbiittel (Alle-

magne , 171.

Tilly (Allier), 141, 158, 165,259,
263.

Tilly-Hen.\f, 27 1

.

Tinière, Vaud (Suisse), 621.

r/e?wce?i. Algérie (Afrique), 225,
226.

Torrecilla de Cameros (Espa-
gne), 449.

Torse : Coups de poing torses,

134.
Tortonien, 115.

Touharegs (Af'rique\ 137,177.
Toulowie Haute-Garonne). 168.

Tour de Boulade, près Issoire

(Pav-de-Dôme), 460.

Tournai., 8, 9, 442.

TOURNOUER, 55, 221.

Tourtoirac ( Dordogne ) , 37 !

,

438.
Toussaint, 382, 387.

Tranchant transversal, 518.

Trauchets, 517.

Treiche (Meurthe-et-Moselle),
562.

Trépanation, 608.

Treytel, Neuchâtel
i^
Suisse),

513.

Troglodytes, 423.

Trous : percement, 550.

Trou-du-l\enard, à Soyons (Ar-

dèche), 263, 280

Troyes (Aube), 163, 268.

Troyon, 618.

tubalcaïn, 503.

Tufs : De la Celle, 217. — de
Canstadt, 221. — du midi de
la France, 222. — de Tlem-
ceu, 225. — de Geuay, 268.
— de Ilesson, 336.

Tuilière, à Saint-Léon ( Dor-
dogne), 438.

Tumulus. 598.

Tujiisie (Afrique), 492,

TURNER, 343.

Tustal, à Vers (Lot), 439.

Type Levallois, 256.
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U

Unoer. lOS.

Usine, a Edon (Char.Mito\ 437.

Usmc (Corrèzej, -27^.

Vache, a Alliât ^Arièûe^ -.03,

40j, 40i;. 412. 440, 481.

Vai a'Arno, Toscane (Italie),

47.

Vallées, leur creusement, 179,
— Comblement. 181.

Vallières (Loir-et-Cher), 274.

Varèse (Italie , 512, H20, o'22,

o2o.
Var (France), oG9.

Vaucluse (France;, 540, 5'tS.

Vaudeio's (Yonne;, 158, 269.

Vauf/ricourt ( Pas-de-Calais ).

136, 138, 161.

Vaud (Suisse), 564. 597.

Vauréal ''Seine-et-Oise), 612.

Vendée (France), 166, 275, 528,

542, 548.

Vendôme (Loir-et-Cher), 164.

535.

Venergue ( Haute - Garonne ),

169.
Venoia (Italie), 175.
Verdun (Meuse), 170, 282.

Vergisson (Saône-et-Loire >. 281

.

397.
Vernajoul (Ariège), 44'i.

Verxeau. 600.

Verneuil (Edouard de), 176.

Vernis, 154.

Verpillière, à Mellecey (Saône-
et-Loire), 281, 444."^

Vert (Seine-et-Oise), 398.

VertkeuU (Gironde), 278.
Vertou (Seine-Inférieure), 164.
Vervins (Aisne), 267.
Verzé (Saône-et-Loire;, 170.

Vésinet (Seine-et-Oise), 512.

Vesly (L. de), 266.

Vesson, à la Cadière (Gard),
43''>. 443.

Vibrata (Italie), 174, 287, 361,

488, 523, 524.

ViBRAYE (DE), 86, 87, IGS, 252,

274, 277, 355, 371, 40S, 413,

416, 422, 435, 437, 438, 468,
469.

Vicorello (^Italie), 495.

Vic-de-Cha^se?ia7j (Côte-d'Or ),

512.

Vichy (Allier\ 62

L

Vielle (Aimable), 435.

Vienne (France), 490, 546, 359,

505.

Vignettes, h Léry (Eure), 611.

Vilho7ineur (Charente), 4o3, 460.

ViLLANOVA, 137.

Villarodin - Bourget ( Savoie ),

444.

Villemcmr [Xwhe], 268.

Villeneuve, Vaud (Suisse), 487.

Villeneuve -VArchevêque (Yon-
ne). 269, 368.

Villeneuve-Saint-Georges (Sei-

ne-et-Oise). 496, 512, 579.

Villeneuve-sur-Lot ( Lot-et-Ga-

ronne), 168.

Villepeuple, à Fontenav (Indre),

495.
Villiers-aux-Erables (Somme),
160.

Villiers-le-Bois (Aube), 521

.

Villiers-Louis (Yonne), 269.

Villy en Trodes (Aube), 268.

Vingron (P\Téuées-Orientales\
430.

ViRCHOw, 87, 247, 343.

Virginia, à Varèse (Italie), 520.

Vitrey (Haute-Saône), 170.

VlVLA^', 285, 622.

VOGT (Cari). 232, 233, 343, 332,

3S6.

Vogué (de', 177.

Volcans, 115, 186.

Volgu (Saône-et-Loire), 336.

357, 358, 366, 369, 501.

Voulpain (Aisne), 267.

Vrilles ou percerettes, 515.

Wacquernoulin fOise), 266.

Wagner (A.), 122.

Wdiau , Nouvelle - Zélande
(Océanie\ 307.

Watelet, 162, 537.

Weeting, près Brandon (Angle-

terre), 494.

Wetzikon, Zurich (Suisse),

200.

Whitaker, 67.

Whitney, 73, 75.

Wight, île (Angleterre), 173.
Wildfians (^Allemagne), 404.

19
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Wild.<ichener, près Steeten (Al-

lemagne), 283, 447.
WiMY, -267.

WisMES (de), 591.
Wissant (Pas-de-Calais), 499.
WOLDRICH, 239, 454.
Wookey, près Wells (Angle-

terre), 286.

WoRSAAE, 3,5, 86, 87,498.
WuRMBRAND (von), 283.

TABLE ALPHABÉTIQUE.

Wyatt (James), 172,

Y, Z

Yonne (France), 490, 504, 539,
550, 564, 565, 586.

Zamhourg, sur l'Euphrate
(Asie), VIII.

Zawisza, 283, 404, 410, 448.
ZiTTEL (Ch.), 310.

-gnWorsîtae
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